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Addenda et corrigenda

p.3, n.2, ajouter: pour une analyse des textes juridiques dans une perspective
sociologique, v. J. r~l~ŒT, Catégories juridiques et classes sociales.
ln exemple: l'esclavage à Parne, Romanitas VIII (1967), p. 124 s.; plus
récemment, M.I. FINLEY, Esclavage antique et idéologie moderne, tr. fr.,
Paris (1981).

p.5, 1.14 (après pouvoir), ajouter: n.16 bis: G. ~~LILLO, o.c., p. 18 s., 32;
F. D'IPPOLITO, l giuristi e la città, Naples (1978), p.19.

p. la, n.40, 1.21, lire: le maître de A. Namusa.

p.18, 1.5, lire: leurs fréquences.

p.21, n.9, 1.7, ajouter: D 15.4, Quod iussu.

p.32, n.22, 1.28, lire: orationes prineipum.

p.49, n.2, ajouter: Sur la distinction entre eausa et modus, v. J. I~GQL~RON,

Droit romain, p. 394 s.

p.73, n.45, 1.3 (au lieu de détention), lire: utilisation.

p.76, n.50, 1.2, lire: emphytéotiques.

p.l05, n.191, 1.6, lire: BIEZUNSKA-;·IALOWIST.

p.l07, 1.8, lire: feminarum.

p.127, 1.9-10, lire: les vineula imposés au prisonnier étant moins importants.

p.142, 1.1, lire: naturellement.

p.144 (tableau, à Alfenus r 50.16.203), lire: iunetores.

p.164 (tableau), ajouter sur n. 147 : lIlpien D 46.3.18.

p.164 (tableau, à Inrcien), lire: D 49.14.30 (et non D 19.14.30).

p.170, n. 480, 1.1, lire risque.

p.171, n. 487, 1.9, lire vingt biographies de grammairiens.

p.173, n.499, 1.12, lire subseriptione.

p.194, n.572, 1. la, lire III, 119 a.

p.203, 1.3, lire: produit.

D.204, n.629, 1.5 (et p.385, n.623, 1.2), Ure: res peeuliaris.
p.239, n.39, 1.10, lire: affranchissement.

p.256, 1.9, ajouter: on peut signaler que Numerius Negidius, nom conventionnel
du défendeur dans la procédure formulaire, et Vindex, qui désigne tant le
garant dans l'inius vocatio que le protecteur dans la manus inieatio, ne
sont en rien spécifiques à l'esclavage.

p.256, 1.24, ajouter: le reflet d'une telle mode n'est d'ailleurs pas exclu chez
les juristes eux-mêmes.

p.275, n.l02, 1.4, lire: Aristo.

p.354, 1.13, lire: iudieatum.

p.362, 1.5, lire: parenté par le sang.

p.440, n.852, 1.1-2, lire: signaler.

p.447, n.900, lire: privée.

p.SOO, n.1202, in fine, ajouter: sur le thème, D. DALLA, Senatus aonsu:tum SilJ-
nianum, Milan (1980).

p.501, n.1203, 1.2, lire: p.495 s.(et non 49 s.).
p.504 , n.1235, lire: in potestate.

p.679 , 1.4, lire JAUBERT P.

p.685, 1.29, lire: per le Scienze giuridiche.



- INTRODUCTION -

Le Digeste, cette immense compilation juridique effectuée sur

l'ordre de Justinien (1), a déjà fait l'ob.iet de nombrel1ses in'lestigatinns

en matièr~ d'~sclavage. C'est aux ~nlutions du droit dans ce domaine que

les historiens du droit se sont surtout int,éress~s. Si l'on fllit une lec

ture attentive du Digeste, on n'est none {l1\S étonne de voir que de nom

breux textes, moins importants que d'autres du point de vue de leur so

lution, n'ont jamais été cités. Cette perte d'information est tout-à-fait

regrettable.

Pourquoi ne pas considerer le Digeste avant tout comme une mine

de renseignements sur l'esclavage, au même titre que les oeuvres d'un

9

C,:>t.te entre'rrise 511ppOStë' non s~'I1€'m€'nt un"! R.nfllyf,~ rl"" l 'psrll'l"'lR:~. mJtis

aussi la prise en consideration des ,illristp.s. Commp.nt ccux-ri r;'ARi~spnt.

ils par T'ipport à l'esclavage? Nous li'lr~nt.-ils s~n im~e firt~l€' ? Nom; 13

cachent-ils? C'est là ~n aspect qui n'a jamais été tr~s développ~. En

outre, bien que les éléments suivants ne se v~uillent qu'indicatifs, il

est utile de remarquer que la compilation compte 21001 paragraphes dont 51R5

concernent l'e~clavage, ce qui est considerable. Il est par ailleurs oppor

tun de rappeler que l'éventail chronologique offert par ces textes ~'étend

de la fin de la Republique au début du Bas-~pire. Ce tr~vail, dont il con

vient de mieux définir les termes pour en cerner plus précisément l'obJet,

etait donc ~ faire.

Exploitation la. plus cynique de l'homme pa,r l'homme, l'esclavR.ge, d'tu1

point de vue jurinique, peut être défini comme lme insti tllt.ion aYll1lt pour fin

de procurer à certaines personnes l'activiV~ d'individus lenr appartenant,

s~lon des mod~lités d'exploitation diverses (2). Il est dès à présent oppor

tun de signalo<;!r q'l~ le tenne"egclavasef1s~rapris dans un sens large, "lprès

esclavage compris. En effet, l'affranchissement, qui peut être considére

comme capital dans la vie de l'esclave, reste souvent théorique dans les

faits (3). Et même sur un plan strictement juridique, la condition de l'es

clave et celle de l'affranchi doivent être RnRlyspes comme deux formes du-

ne même domination ()~).

1 -Cf. A.GUARINO , Storia deI diritto romano, Naples (1975), p. 575 et suiv.

lme source de la realité qu'il convient de décrypter, d'autant plus

que l'intérêt que présentent les juristes par rapport aux auteurs littérai

res est loin d' $.tre mineur? Ils examinp.nt en effet des questions ignorées des

"litteraires", envisagent des cas beaucoup plus nombreux, plus varies. Le

Digeste ne contient pas seulement des cas où les juristes sont consultps

sur des litiges existants. Il r~nferme ~galement des exposés théoriques

généraux et des textes où l'esclave apparaît simplement comme un exemp-

tum iu~is,n'intervenant dans le passage qu'à titre purement accessoire

pour illustrer une espèce ne le concernant pas, ce qui revêt un interêt

certain du point de vue ideologique. Faut-il laisser cee derniers textes

dans l'oubli parce qu'ils sont"ruoins importants"au regard du droit? Ce

la ne parait pa~ souhaitable. Sans négliger les solutions du droit, il nous

semble nécessaire dl examiner le contenu réel du discours des juristes S11r

l'esclavage.

Varron ou d'un Pline par exemple La Gouree juridique n'est-elle pas aussi
L'esclavage s, plus que toute autre société, marque la société

romaine (5). Selon l'état des connaissances, la Rome du debut de l'époque

2- P. PETIT, Histoire générale de l'Empire romain, P~ris (1974), p. 219.
L'esclavage est défini juridiquement dans la société. Sur sa condition,
v. W.L. WESTERMANN ,The slave systems of Greek and Roman Antiquity:,
Philadelphie (1955), p. 77 et suiv.; J. GAUDEMET ,Institutions de l'An
tiquité, p. 545; M. KASER ,Das rom. PrivatLecht 1

2
(~RPR), Munich (J971),p.

283 et suiv. et II (1975),p. 124 et suiv. et 584 et suiv.; F. DE MARTINO,
Storia della costituzione romana" Naples (974),IV

1
, p. 340 et suiv.; E.

M. SCHTAERMAN et M.K. tROFIMOVA. La schiavitù nell Italia imperiale, Rome
(1975), p. 210 et saiv. V. également les ouvrnges plus anciens, mais tou
jours fondamentaux de H. WALLON, Histoire de l'esclavage dans l'Antiquité,
III, :aris (1879), p. 46 et suiv. et W.W. BUCKL~D, Roman law of Slavery"
C.mbr1dge (1908) XIV + 735 p.

3- V. par exemple J. MACQUERON, Le tr"1vail des hommes libres dans l'Antiqui
té romaine 2 ,Aix-en-Provence (1958), p. 140.

4- K. vrSKY, Le operae dei liberti, in Inde,~ 1 (1970) p. 221 et suiv., cr
sur P. Pescani ,Le operae libertorum ,Trieste (1967).

5- F. JE M\RTINO. Storia IV, cit. p. 337 et suiv.; E.M. ~nTAERMAN, Die
Blûtezeit der Sklavenwirtschaft in der rom. Republik, Wiesbaden (1969).
p. 278 et suiv. ; J. GAUDEMET, o. C., p. SIl) : P. PETIT, La paix: romaine,
Paris (1971),p. 375.



jurisprudence aura "111 mal à préserver cette autonomie.

L'origine essentiellement aristocratique des juristes republicains

conduit à envisager la période pré-classique de manièr~ specifique (15).

Ce n'est qu'avec la crise de la respublica que les juristes semblent pren

dre du relief en tant que tels, l' activi té jurisprudentielle n'étant pas

jusqu'alors clairement distincte de l'action politique de la nobilitas (16).

Quoi qu'il en soit, les juristes républicains sont dans tme situation d'in-

Répondre à une telle ques"tion suppose un classement chronologique

préalable des juristes apparaissant dans le Digeste. Or, le Digeste ne nous

livre pas moins de 86 noms de juristes. Etait-il possible, au-delà de leur

prise en consideration individuelle, de périodiser leurs écrits en fonction

des granns moments de l·evolution retracée? Cette transposition repose sur

tu1 postulat qu'il nous faut justifier: l'interchangeabilité des juristes

au sein de leur époque.

10

répub licaine ne compte quI lm nombr~ infime ri 1esclaves (6), mais la po lit i

que delibp.rée d'expansion dans laquelle elle se lance dès le 3ème siècle

avant notre ère (7)va faire de la société romaine une société esclavagiste

par excellence (8). Cependant, c'est seulement au cours du 2ème siècle a

vant notre ère, à la suite des grandes guerres contre l'Orient méditerra

néen, que l'esclavage semble atteindre sa forme la plus classique et parve

nir à son expansion maximale (9). Cette évolution, liée au développement

de la grande propriété foncière, se traduit par une dégradation de la con

dition servile. Alors qu'il était jadis proche de la famille (10), l'escla

ve devient un matériel humain traité avec la plus froide détermination eco

nomique (11). Les révoltes serviles de la fin de l'epoque républicaine sont

le signe de cette dégradation (12).

L'avènement du Principat peut être analysé comme la consolidation

du système esclavagiste (13). Une phase de domination juridique fait alors

suite à une phase davMtage "physique". Mais le Haut-Empire, tout, en voyant

l'épanouissement de l'esclavage, connaît aussi sa crise et son effacement

devant des structures pré-féodales (14). Le Digeste permet-il de dater cet

te crise avec precision ?

dépendance vis-à-vis du pouvoir . Avec l'instauration de l'Empire, la

6- F. DE MARTINO, Storia, cit. II, p. 6.

7- M. CLAVEL-LEVEQUE, Impérialisme, développement et transition, La Pen
sée n' 196 (1977), p. 12.

8- F. DE MARTINO, Storia, cit. II, p. 5, 289.

9- F. DE MARTINO, Storia, cit. II, p. 294. L'esclavage n'est cependant
pas généralisé, M. CLAVEL-LEVEQUE, Impérialisme, cit., p. 19. Il faut si
gnaler que la condition de l'esclave n'est pas uniquement la base de la
situation de producteurs. Les Romains cherchent de plus en plus à s'entou
rer d'une nombreuse familia d'esclaves domestiques, ~ette familia urbana
ayant pour fonction d'assurer le standing du maître (cf. H. WALLON, Histoi
re de l'esclavage, cit. l, p. 166 s. ; J. MARQUARDT et A. MAU, Vie privée,
trad. de l'aIl. par V. HENRY, Paris (1892), p. 66 s. ; E. FAIRON, L'orga
nisation du palais impérial à Rome, Le musée belge 4 (1900), p. 5 s. ; G.
BOULVERT, Esclaves et affranchis impériaux, Naples (1970), p. 24 s.). Cela
donne une première idée de l'hétérogénéité du groupe servile sur laquelle
il sera revenu longuement.

10- Plut., Cato mai., XX, 5 ; Iuv., XIV, 166. F. DE MARTINO, Storia, cit.,
II, p. 8.

15- A. GUARINO, Storia, cit., p. 304 ; G. MELILLO, Economia e giurispru
denza a Roma, Naples (1978), p. 18 s., 32.Selon cet auteur, les construc
tions jurisprudentielles républicaines se seraient édifiées, au-delà des
petites controverses quotidiennes, à partir des intérêts économiques do
minants (p. 19s.). Contra, E. VOLTERRA, La base economica della elaborazio
ne sistematica deI diritto romano, in RISC, 33 S., Il (1963-67), p. 239 s.;
G. CROSSO, Schemi giuridici e società nella storia deI diritto privato ro-'
mano. Dall'epoca arcaica alla giurisprudenza classica : diritti reali e
obbligazioni, Turin (1970), p. 49 s. MELILLa (p. 19 s.) remarque d'ailleurs
la "surprenante insuffisance" du traitement de faits économiques importants
dans un contexte, pourtant, de commerce international et d'activités finan
cières complexes d'une part, et, d'autre part, la systématisation tardive
du droit public. A ce propos, F. scmn.z, 1 principi deI diritto romano,
tr. it. Florence (1946), p. 24 s., pense qu'on ne peut considérer les au
teurs de droit public, 3 l'époque républicaine, comme de veritables juris
tes. Contra, H. BRETONE, Tecniche e ideologie dei giuristi romaniz, Naples
(1975), p. 35.11 semble difficile de suivre MELILLO sur la voie d'une coin
cidence stricte droit et classe déterminée. Si les élites sociales italien
nes furent sans doute les premières à profiter des progrès du droit privé
républicain (notamment par les contrats commerciaux du ius gentium) , l'his
toire de cette période est aussi celle, à l'intérieur de cadres fixes il
est vrai, d'une prodigieuse mobilité sociale.

lI
NO,

12-

Varron, de re rust., l, 17, 1 ; Caton, de agr., LVI-LIX. F. DE MARTI
Storia, ciL II, p. 295 et III, p. 119.

F. DE MARTINO, Storia, ciL III, p. 117 s.

16- A. GUARINO, Storia, cit., ~. 308.

13- F. DE MARTINO, Storia, cit. IV, p. Zl.

14- Sur les causes et les modalités de cette transition, E.M. SCHTAERMAN,
La schiavitù~ cit., p. 328 S., 343 ; F. DE MARTINO, Storia, cit. V, p. 147
s. ; P. DOCKES, La libération médiévale, Paris (1979) ; P. ANDERSON, Les
passages de l'Antiquité au féodalisme, Paris (1977).



Auguste. tout r)'nbnrd. np;\rp lJn.~ di~;(·riminR.tion pnrmi Ip!'ô ,jurist~~

par la concession du iU8 rt?Sl){;ndl-"'lo'li ex au("tnritnte r1"1:nciris( 17). Cet~.e

concession semhle avoir été accordée R. cert.ains ,juristes de l'ordre séna

t.orial., pour être ensui te étendue à cpux de l'ordre équestre (18). Les

l'esponsa de ces juristes. joui ssant d'lme 8utorÎ t';; pl'lrtîculière. vont bien

tôt être contr&i~ants pour le!" .iugl?'s (19). Quelles que soient les polémi

ques sur la matière, il est acquis que le ius publiee re8pond~ndi • a

17 - U. Von LOBTOW. in St. Arangio-Ruiz II. p. 369 et 9uîv.; F. DE MARTINO Sto
ria IV,cit •• p. 491; A. GUARINO. Storia deI diritto romano, Naples (i975).
p. 416-417, selon qui l'institution aurait seulement pris ~e nom de ius
publics ~s8pondBndi sous Tibère. Pour ces auteurs. les autres juristes.
les non privilégiés, pouy~ient continuer à émettre des ~e8Po'l18a. ceux-ci
'tant tout.foia de moindre valeur que les responsa de la jurisprudence of
ficielle. Selon F. DE VISSCHER, in RHD (1936) p. 622, les resDansa n'au
r,ient eu une force contraignante pour le juge que s'ils étaient munis d'un
visa (auctoritas) d'Auguste. H. SIBER , in ZSS 61 (1941) p. 401, pense mê
me qu'une autorisation préalable était nécessaire pour chaque res~~n8um.
Pour W. kUNKEL, Rerkunft und soziale Stellung der rom. Juristen . Graz
WieD, KOln (1967).p. 281 n 596, et A. MAGDELAIN. rUB reBponde~i, RHD 28
(1950) p. 1 et Ruiv •• le ius respondendi aurait seulement contenu l'autbri
aation d'exercer lractivit~ consultative. et non le transfert d'une ~uc

toritaa particulière aux resp~nsa de juristes d~terminés. Adhère aux vues
de. deux derniers cités M. nORVAT, Note interne allo iUB respondendi. in
Syneeleia Arangio -Ruiz II, p. 710 et suiv. Sur le thème, v. également F.
SCHULZ, Storia della giurisprudenza romana, trad. it., Florence' (' 968) 1 p.
202 D 2 et 4; H. LEVY-BRUH~ Juge et prudent .RHD (1962),p. Set suiv.; G.
fROVERA. ARcon sul ':U8 resTXJndendi , SDHI (1962),p. 342 et suiv.; M. BRE
TONE,. Kotivi ideologici dell'Enchiridion di Pomponio, Labeo. (1965), p. 23
et SU1V.; F. WlEACKER. Augustus und die Juristen seiner Zeit, Tijd. (1969)
p. 331 ~" euiv.

18 - Cf. POmpo~iu8 D 1.2.2.48; H. nORVAT, Note intorno allu /u:: "(!!) Jondl:ndi,
eit, p, 712-713.Le fraAment D 1.2.2. ne sera pas utilisé, dans l'analyse
i venir de. citations par renvoi (cf. chapitre préliminaire), compte tenu
de S4 valeur hi storique sP(o(" i fi CJUE'. Pnmponi U9 ne renvoie pas en ef fe t à ses
prédécesseurs sur une question de droit. mais simplement pour en retracer
l'évolution chronolo~iqu".

19 -·Selon F. DE MARTINO. Storia IV cit., p. 492, c'est Tibère qui aurait le pre
mier donné, une force obligatoire aux responsa. L'auteur attribue à Hadrien
une ,mesure prévoyant qu'encas de contradiction entre responsa, les juges
auraient été libres de leur choix. Cette idée est aussi développée par A.
GUARINO. Storia deI diritto romano, cit.,p. 418. M. BRETONE, Techniche e
ideologie, cit.,p. 152 n 22 et 23, ne pense pas que le ius respondendi ait
subi~des modifications quant à son contenu après le règne d'Auguste. mais
plutot que la force contraignante des responsa fut une conséquence inéluc-

. table de la maior auctoritas des juristes privilégiés.- L'auteur critique
également l'idée selon laquelle le refus du ius respondendi aurait privé
le juriste du droit de respondere (o.c. p. 153; contra, par exemple, M.
HORVAT, Note intorno allo ius l'c::pond('mli.cit.p. 713) et snutient que les
l'"eSp011Sa des juristes non autorisC-s aurnient finj pa.r pt>rdrc tonte vnleur
pratique. n'autre p.:Irt, un peut He <I('m,andtH ~l les jurjstl's Il'ayanl pa!l
obtenu le iUB "'("(.)spvnderuii Se dis t i nv;ucnt rée LJ ement des rd vi ll;giés ùans
la mesure où ils n'ont peut-être pas p€'rdu tout e.spoir <le s'en voir gra
tifiés. L. LANT~:I.LA. ri /:lvllro Si:III'IU:11 il"(I. cil:.. p. :'71.

11

l'orip;ine reconnaissRnce de l'autorité ~rs('Jnne]le d"'~ j\lri$t... ~ ~t m0yen

de la garantir, devient peu il peu une simple manifest.ation de l' ùtd:d(J<m

tia vrinci"is (20).

Avec Hadrien, la jurisprudence va même tendre à devenir lm orp:Me

de j:!;o11vernement (21), les .iuristes se voyant attirés dans le CO'l1nil.ium

pri'l1ciois (22). Ainsi trouvp.-t-on Celsus fils et Neratius dans le Conseil

20- H. BRETONE, Tecniche e ideologie, cit., p. 154 et n. 27, p. 160 note
que l'~pisode des viri oraetorii (cf. Pomponius D 1.2.2.49) indique
une attitude plus restrictive d'Hadrien dans la concession du ius
oubliee res~ondendi. Il est vrai qu'alors l'intégration des juristes
dnns le Conseil impérial va permettre au pouvoir impérial d'exercer
un contrôle direct sur la jurisprudence (cf. M. MORVAT, Note intorno
allo iu~ re~pondendi, cit. , p. 714). F. D'IPPOLITO, 1 giuristi e la
città, Naples (1978), p. 19, distingue trois sphères ayant successive
ment concéd~ la maxima dignatio aux juristes : 1- le peuple ; 2- elle
s'exprime ~ travers quelques médiations dans la sphère de la culture
et du pouvoir républicains ; 3- elle est directement exprimée par le
pouvoir impérial. C'est à tort, selon l'auteur (p. 20 s.), que Pompo
nius, dans son Enchiridion, s'efforce de retracer une histoire uni
taire des juristes.

21- Sur la monarchie d 'Hadrien comme tournant de l'évolution jurispru
dentieile, F. PRINGSIlEIM. JRS 24 (1934) p. 149 s. ; F. SC1RJLZ. His
tory of Roman Legal Science2' Oxford (1953), p. 100 s., 103 s., 117;
B. D'ORGEVAL, L'empereur Hadrien. Oeuvre législative et administra
tive (1950), p. 59 s. ; F. WIEACKER. Studien zur hadrianischen Jus
tîzpolitik (Freiburger rechtsgeschichtliche Abhandlungen S, 1935.
4)-81) p. 79 s.Selon G. MELILLO, Economia e giurisprudenza, cit., p.
22, l'insuffisante absorption de la fonction jurisprudentielle dans
les organes impériaux, de la fin de la République au milieu du 2eme
siècle, conférerait à l'élaboration juridique une situation parti
culière. Pour M. BRETONE, Tecniche e ideologie, cit., p. 136 s., il
ne faut pas exagérer le rôle d'Hadrien dans les pratiques juridiques
du 2ème siècle : la complète ubureaucratisation" de la jurispruden
ce n'interviendrait que dans la dernière décennie du 2ème siècle,
lorsque les juristes de rang équestre deviennent prepondérants par
rapport à ceux de rang sénatorial, restés pl~s ou moins étrangers
à la mentalit~ bureaucratique (cf.W. KUNKEL, Herkunft und soziale
Stellung, cit., p. 291 5., 298 5., 3005.). Contre l'emploi du terme
"bureaucratique" à propos de la jurisprudence. C.A. MASeRI, La con
clusione della giurisprudenza classica all'eta dei Severi, Iulius
Paulus, ANRW II.15 (1976), p. 673.

22- F. DE MARTINO, Storia, cit. IV, p. 675 ; J. GAUDEMET, Institutions
de l'Antiquité, cit., p. 480 ; A. GUARINO, Storia, ci~ .• p. 418, 457.
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d' Hadrien (23), Valens et V. Verus dans celui d'Antonin le pieux (24),

Sc~evola et T. Paternus dans celui de Marc-Aurèle (25), Tryphoninus et

Menander dans celui de Septime-Sévère (26). Certains juristes se maintien

nent même alors que change l'empereur: Julien est présent dans les Conseils

d'Hadrien, d'Antonin le pieux et de Marc-Aurèle (27), Marcellus et Maecia

nus dans ceux des deux derniers (28). Papinien, Paul et Ulpien sont non seu

lement membres du Conseil impérial mais, comme avant eux T. Paternus, égale

ment préfets du pretoire (29).

Dans ces conditions, est-il encore possible de parler de valeur auto

nome de la jurisprudence ? Il faut convenir que la culture juridique des pre

miers siècles de l'Empire ne peut se réduire à Ir activité des ,juristes qui

béneficient des faveurs impériales 7 ceux-ci en constituant seulement le degré

le plus élevé (30). Il subsiste une jurisprudence non officielle assez impor

tante, mais les responsa des juristes la représentant étant privés de force

obligatoire, comment pourrait-elle ne pas subir une éV01ution qui la dépas-

se (31) ?

Il est vrai que norme impériale et droit ,jurisprudentiel ne sauraient

être conro~dus, ce11ri-ci se fondant sur la continuité d'une tradition juridi

que (32). Cette tradition collective, dont l'importance ressort des nombreux

renvois des juristes à leurs prédécesseurs (33), tout en limitant la liberté

d'''inventer le droit", donne à l'activité jurisprudentielle la force de llau

torité (34). Mais la certitude du droit dépend-elle plus de cette tradition

que de la norme impériale (35)

Quoi qu'il en soit, il semble que la jurisprudence officielle jouisse

dl une certaine indépendance dans la mesure où elle peut influencer l'acti

vité juridique des princioes(36). Il paraît en effet acquis,au moins à par

tir de l'époque des Sévères, que les véritables auteurs des rescrits impériaux

furent les secrétaires a ZiheZris (37), des juristes tels Papinien, Menander,

Ulpien, Modestin et Hermogénien.

23- celsus- (cf. SHA, Hadr., 18, 1; P1R
I

, 1590; J. CROOK7 ConsiZium princt.p1-8 y

Cambridge (1955) .., Index prosopographique n0201): Neratius (également membre
du conseil de Trajan, cf SHA, Hadr. 18; D 37.12.5; PIR1,N 46; A. GUARINO,
Storia deI diritto romano, cit. p. 4740°224; J. CROOK, Index 0°235).

24 - Valens-- (cf. PIR2
7 F 526; J. CROOK, Index 0°154; p.• LAMBRECHTS,_ La compo

sition du sénat romain de l'accession au trône d'Hadrien à la mort de Com
mode (117-192), Anvers (1936), n0175, 632); Vindius Verus (cf. SHA, Pius 12,
1; PIR , V 441; J. CROCK. Index n" 343; P. LAMBRECHTS, o.c.,n" 138, 503).

25 - Scaevola (Cf. D 36.1.23 ; SHA,Marc, Il, 10; PIR2 , C 681; J. CROOK, Index
nO 87; H.C. PFLAUM, Les carrières procuratorieones équestres sous le Haut
Empi re -romain, Paris 1(1960-1961} 168 a); T. Pate~us (cf. SHA, Marc., Il, 10
et Comm. 4 7 6-7; PIR 7 T24; P. LAMBRECHTS, o.c.,n 1100; H.G. PFLAUM, O.c.

172; J. CROCK, Index n" 318).

26- Tryphoninu5 (cf. D 49.14250; PIR2 , C1045; J. CROCK, Index n"IOO); !iman.,
der (cf. D 4.4.11.2; PIR , A 1100; J. CROOK,. Index n"33).

27 - Cf. SHA, Pius 12, 1; PIR' S 102; P. LAMBRECHTS, o.c.,n~124, 475; J. CROO~
Index n0292.

28 -

29-

1Mlrcellus (cf SHA,. pius, 12, 1; D28.4.3; D 35.2.32.4; PIR , V 556; J'
ICROOK. Index n0354); Maecianus (cf. SHA, Pius, '2, 1; D 37.14.17; PIR v.

657; H.G. PFLAUM. o.c.141; J. CROOK. Index n"358).

Papinien (cf. SHA, Cara. 8, 2-3 ; PIR2, A 388 ; J. CROOK. Index oOIS);
Paul (cf. D 4.4.38 ; SHA, Alex. 68,1 ; PIRI. 1303 ; J. CROOK, Index
nO 180) ; Ulpien (cf. CI lt.nl).4.1 ; 8.37.4 ; SHA, Alex. 26 7 5 et 68,1 ;
PIRZ, D 169; J. CROOK, Index n° 136). Sur ces juristes, v. les articles
de V. GIUFFRE (Papinien), C.A. MASCHI (Paul) et G. CRIFO (Ulpien), in
ANRW II.15 (1976).

31

32

33-

34

35-

36-

37-

Sur les controverses en la matière, cf. supra n. 17 et t9.

M. BRETONE, Tecniche e ideologie 7 cit., p. 178, 224 s.

L. LOMBARD!, Saggio sul diritto giurisprudenziale 7 Milan (1967), p. 27.
Mais P. lustus, juriste de la seconde moitié du 2ème siècle, renvoie

. exclusivement à la lêgislation impériale (cf. M. BRETONE, o.c., p. 228)
et, sur 749 fragments de Papinipn (relevés par O. LENEL 7 Palingenesia
luris Civilis 1, Leipzig (1889), p. 803 s.), une centaine renvoie à la
législation impériale (cf. V. GIUFFRE, Papiniano, ANRW II.15 (1976), p.
651 et n. 82 et 83).

L. LOMBARDI, Saggio, cit., p. VII, VIII, 108, 216, 372.

Selon M. BRETONE, o.c., p. 232, non seulement la norme impériale inno
ve mais elle confirme et"légalise ll le droit existant.

C.A. MASCH!, Iulius Paulus 7 cit., p. 674 ; A. GUARINO, Storia, cit., p.
453 ; T. HONORE, "Imperial" rescripts A. D.· 193-305 : authorship and
authenticity, JRS (1979), p. 51-64. Selon ce dernier'(p. 51), bien que
l'administration de l'Empire ait éré hautement centralisée,et que l'as
sentiment de l'empereur fût même requis pour les actes les plus ordinaires,
dans cette branche, le gouvernement i~érial ne fut pas le fait d'un
seul. Contra, M. BRETONE, o.c., p. 227, pour qui le droit tend de plus
en plus à se résumer dans la voluntas impériale. F. CASAVOLA, Cultura
e scienza giuridica nel II sec. d.C., ANRW II.15 (1976), p. 175 n. 105,
parle d'un imposant processus idéologique de transformation et de ré
duction du ius à la lex~ Sur le thème, G. ARCHI, Interpretatio iuris,
ZSS. RA 87 (1970), p. 13 s. ; F. CANCELLI, Sull'origine deI diritto se
condo un motivo ricoorente in scrittori ellenistico-romani, e Cicerone,
de re publica 5.3, SDHI 37 (1971), p. 3285., 333.

T. HONORE, "Imperial" rescripts, cit., p. 55 (cf. Tryphoninus D 20.5.12
pr). Selon l'auteur (p. 62-63), à la fin de l'époque classique (c'est-

30- M. BRETONE, Tecniche e ideologie, cit •• p. 227 s.



Qu'on nle il la jurisprudence toute autonomie Oll qu'on lui reconnaisse

au contraire une certaine indépendance vis-il-vis du pouvoir, eette deuxième

attitude paraissant plus conforme à la réalité, dans lm cas comme dans l'au

tre il reste que l'activité jurisprudentielle se présente ~ nous comme liée

à son époque et doit donc être considérée comme telle (38) .En d'aut.res ter-

mes, l'analyse ·chronologique doit prendre le pas sur l'analyse des indi

vidualites (39).Se1ùe d'ailleurs une périodisation des écrits des juristes

par tr~lches d'histoire relativement importantes peut rendre correctement

compte de l'évolution qu 1 il nous faut retracer (40). Cela nous amène à mieux

cerner l'objet du présent travail.
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Celui-ci se prop~s~ non seulement d~ ret~~cer l'~voluti0n ~es textes

du Digeste en matière d'esclavage, mais au~si de mettre à jour les r~~lités

qu'il véhicule, et qu'une lecture s\~erficielle du Digeste ne permet pas

de dégager (~1). Il ne s'agit pas d'un exposé de droit romain (42). Les so

l1rtions du droit seront certes évcquées, mais il s'agira surtout de réunir

et d'analyser les informations c~ncrètes quP. nous fournit le Digeste sur un

phénomène social dont l'importance n'est plus à detdOntrer (43). N'est-il pas

tout aussi fondamental d'apprendre où réside l'esclave, où il travaille, la

manière dont il est nourri, que de savoir qu'il peut être institue héritier

ou posséder un péc\ùe? La recherche oscillera constamment autour d~ ces

pôles.

38

39-

40-

à-dire en 230 ou 240, cf. R. ORESTANO, Introduzione alla studio stnri
co deI diritto romano2 (1961), p. 119 ; F. DE MARINI AVONZO, Critica
testuale e studio deI diritt02 (1973), p. 45), l'activité des juristes
apparaît plus sous la forme de rescrits que de traités ou de responsa.

M. BRETONE, Tecniche e ideologie, cit., p. 231.

Il ne s'agit pas d'affirmer pour autant, comme avait pu le faire LEIB
NIZ, que les jurisconsultes des Pandectes semblent être tous un seul
auteur (cf. F. STURM, Das rom. Recht in der Sicht von Gottfried Wilhelm
Leibniz (Recht u. Staat in Gesch. u. Gegenw/ 348/349) Tübingen (1968),
p. 22 n. 43 ; G. CR1FO, Ulpiano, ANRW II.15 (1976), p. 709).

C~la au détriment de la prise en considération de l'origine sociale et
géographique des juristes. Cette attitude diffère de celle adoptée dans
un article paru dans l'Index 8 (1978-79) sous le titre: Ricerche sulla
schiavitù attraverso il discorso dei giuristi nel Digesto, alors que ce
travail était seulement en chantier. A la page 285, annonçant la démar-
che qui restait à entreprendre, nous écrivions : "Qccorrerà elaborare
una media delle attitudini dei giuristi in materia di schiavitù". Le
temps nous a fait prendre conscience du gigantisme d'une telle entrepri
se, que nous ne désespérons pas de mener à bien plus tard avec l'aide
technique du Centre de Recherches d'Histoire Ancienne de Besançon. Mais,
au fond, le contenu thématique de la jurisprudence connait-il des ruptu
res assez profondes pour envisager les écrits des juristes de manière
individuelle? Selon A. SCHIAVüNE, Nascita della giurisprudenzaz Bari
(1977), p. 3-68, on remarque une continuité thématique de la jurIspru
dence romaine par rapport au contexte culturel et matériel dans lequel
elle opère.II n'est pas inintéressant à ce propos d'évoquer les nom
breuses filiations intellectuelles existant entre juriste~: ainsi,
Rutilius fut l'élève de P. Mucius (cf. A. GUARINO, Storia deI diritto ro
mano ,p. 311, nO 153), Aquilius Gallus celui de Q. MJeius (ibid. p. 311, nO
154), Servius celui d'Aquilius Gallus (ibid. p. 311, nO 154). Servius fut
le maître de la Namusa (ibid. p. 312, n0154), d'Alfenus (ibid. p. 312, nO
154) et d'Ofilius (ibid. p. 312, nOI54). Capito fut disciple d'Ofilius
(ibid. p. 469, n0222). Labéon fut l'élève de Trebatius (ibid. p. 469, nO
222). Capito fut le maître de Sabinus, qui fut celui de Cassius, ce der
nier ,ayant eu Caelius Sabinus pour élève (ibid. p. 471, nO 223). On.ren
contre même des filiations par le sang : ainsi, chez les Proculiens, Nerva
père et fils et Celsus père et fils (ibid. p. 472, n0224). Aristo fut l'é~

lève de Cassius (ibid. p. 474, n0225), Julien celui de Iavolenus (ibid. p.

Un effort enfin, qui ne doit épargner ni 11 historien, ni le juris

te, à plus forte raison l'historien du droi t, consiste ~ se doter d'un ins

trument lui permettant un traitement objectif du matériel à analyser. La dé

marche, qui sera définie dans un chapitre préliminaire, procèdera systémati

quement de la quantification. Il ne s'agira pas, par ce moyen, de prétendre

fournir reponse à tout, mais pll~ôt de placer le lecteur devant des fais

ceaux d'arguments qui l'inciteront à réfléchir. Cet apport, original en droit

romain, du present travail n'est nullement le fruit du hasard, il est plutôt,

pour paraphraser le titre d'un ouvrage célèbre, celui de la nécessité. Un

essai dl histoire "scientifique", snns vouloir abuser de ce terme, suppose

ici une analyse exhaustive du Digeste et non des seuls textes qui serviraient

à vérifier une hypothèse d' or~re intuitif. Ainsi s'expliquent les nombreusès

476, nO 226) et Africain c~lui de Julien (ibid. p. 477, nO 227). Scae~

volà fut le maître de Paul et de Tryphoninus (ibid. p. 481, n° 229).
Enfin, Modestin fut l'élève d'Ulpien (ibid. p. 487, nO 233).

41- Il sera procédé à l'aide de l'Index thématique élaboré par le Centre
de Recherches de Besançon, présenté par F. FAVORY in Sehiavitù, mano
missione e classi dipendenti nel mondo aotieo, L'Erma di BRETSCHNEIDER,
Rome (1979), p. 143-159. S'appuyant sur R. ORESTANO, Introduzione allo
studio storico, cit., M. VILLEY, dans un article intitulé "Ce que l'his
toire du droi t doi t à Comte.", in Mél. Lévy-Bruhl (1959), p. 502, écrit:
"Si l'histoire du droit prétend saisir l'expérience juridique concrè
te, c'est-à-dire totale, intégrale, avant d'en venir aux règles de droit
et aux solutions judiciaires, elle nous décrira la manière dont le ju
riste perçoit le monde et ses modes de raisonnement". c'est animé de
préoc~upations identiques qu'il convient d'aborder ce travail: avant
tout, dégager la manière dont l'esclavage est (réellement) perçu par
le juriste.

42- L'oeuvre d'un BUCKLAND (Roman law, cit.) au début de ce siècle est déjà
sur ce ·point considérable.

43- Cf. supra n. 2 ; v. aussi l'imposante liste bibliographique dressée par
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pages de références au Digeste (44). Le lecteur sera sans doute indulgent

devant la lourdeur de ces listes. Ce travail se fonde en effet sur une etu

de la plus minutieuse possible des textes. On comprendra également l'utili

té de ces références pour les investigations ulterieures.

Cela dit, le Digeste est une source spécifique. Pour reprendre une

terminologie qui a fait date, son analyse risque de se heurter à certains ob

staclesépistémologiques (45).

Il faut tout d'abord être conscient de ce que le Digeste peut ne pas

être un reflet fidèle de la réalité. Comme tout recueil de textes juridiques,

textes de lois ou surtout décisions de prudentes, il donne par définition le

reflet du "mauvais revers de la medaille". Les juristes n'ont pas leur atten

tion attiree par les esclaves travailleurs et dévoués, ou par les maîtres

indulgents et satisfaits de peu, mais, au contraire, par les tensions, les

drames entre maîtres et esclaves. Le Digeste est une source' de la "réalité

clinique ll
• Cette donnée n'empêche certes pas de rechercher les signes d 'lme

évolution, mais il faudra l'avoir à l'esprit pour l'interprétation de certains

résultats.

Les compilateurs, vivant au 6ème siècle, sont-ils pleinement con~

scients des réalités de la période d'histoire dont ils nous livrent les

textes ? Les interpolations ne risquent-elles pas de trahir cette histoire

(46) La jurisprudence n'est-elle pas en retard par rapport aux faits

dont il nous faut tenter de retracer l'évolution? Ne se préoccupe-t-elle

pas surtout des esclaves privilé~iés, l'emploi de la force physique étant

suffisant pour les autres 7 Ne risQue-t-elle pas, toujours au détriment de

la réalité, de surestimer les problèmes Qui soulèvent le plus de difficul

tés juridiques 1 C'est conscient de ces problèmes Qu'il faut aborder_la

lecture de ce travail.

Il faut, pour déceler une crise de l'esclava~e à travers le Digeste,

se demander si celui-ci témoi~e d'une évolution de l'exploitation esclava

~iste. Après avoir fait subir au discours des juristes une périoùisation,

il conviendra de répondre aux Questions suivantes.

Si ces difficultés tiennent à la nature juridique de la source en

général, il en est Qui sont plus précisément le fait-même du Di~este.

La source juridique est porteuse d'lmp. deuxième difficulté. Le droit

est une representation spécifique de la réalité. A ce titre, il n'en est pas

forcément un reflet égal. Il peut ainsi ~n constituer un prisme déformant

lorsque celle-ci ni est pas en prise directe avec le droit, c'est notamment

le cas si cette réalité est exclusivement économique.

44-

4~-

G. SOULVERT dans un article sur le droit de l'esclavage sous le Haut
Empire romain, dont la conception nous est commune, à paraître in ANRW.

Ces pages, compte tenu de leur lourdeur, devraient, selon les usages,
se trouver en annexe, mais, par leur maintien, nous avons voulu montrer
au lecteur l'important fondement de nos assertions.

r-. l'ACllF.T.ARD,. La formation de l' espri t scientifique, Paris (1972), 256 p.

Du point de vue économiQue, l'esclave est avant tout un outil Qu'il

est utile d'acQuérir. Quels modes d' acauisition de la main-d'oeuvre servile

les juristes nous indiquent-ils ? Ces modes subissent-ils une évolution ?

Mais ces interrogations sont encore insuffisantes, il faut aussi se pencher

sur ies formes d'exploitation de cette main-d'oeuvre: quelle est la situa

tion de l'esclave en tarit que travailleur? Cette situation est-elle unifor

me ?

N'est-elle pas déterminante de la manière dont l'esclave vit concrè

tement son esclavage? Plus généralement, quelle image les juristes nous

livrent-ils de l'esclave dans les rapports sociaux? Les textes permettent

ils de retracer une évolution de la condition servile qui autorise à dater

la crise ?

46- On reviendra sur ce problème, mais on peut d'ores et déjà dire qu'il
s'agira le plus souvent d'examiner, non les solutions, mais les réa
lités contenues par les textes. De ce point de vue, strictement quan
titatif, les interpolations n'apparaissent pas comme gênantes. Lors
qu'il faudra par contre étudier les solutions, nous signalerons bien
entendu les interpolations éventuelles. Après une époque d 1 engouem2nt
pour les interpolations, on peut relever actuellement l'existence d'u
ne tendance inverse. Dans I:e sen~, T HONORE, "Imperial" rescripts,
ciL, p. 63, se prononœ pour l'authenticité du Digeste, Les parallè
les entre certaines phrases du Code de Justinien et du Digeste ne POIl-



F.fI fi n. l-jen que l' idf.ol()~ie n~ soi t certes pRoS nbsentp de!'>

réronse~ foul'ni~~ ptlr les .jl1riste~ A.UX pr~cé~l('nte~ r'luestions, n'est-il

pa!; intpr~ssR.nt aussi de s' interrogJ:>r plus pR..rticulièrement sur lf>s mA.

nifestations de cette idéolo~ie ? Celle-ci est-elle affectée par la crise?

La progression suivie par ces questions nous conduira de l'explcr~

au moins exploré. C'est évidemment la fin de cette progression qui constitue

ra l'originalité du travail ~ entr~pr~ndre. En ce qui concerne les domaines

que la romanistique a d~jà. explorp.s, bien Qu'il ne soit pas inutile de re

tracer l'état des connaissances, il ne s'a.gira toutefois jAJTIais de procp.-

der à un simple rappel, la llemarche regt.A.nt originale par sa mét,hod~ quan

titativ~.

Nous tenterons de r~pondre aux que~tions posees ~n exa~inant ùans

une première partie : LA f1AIN-D'üEUVFlE SERVTLF. ; riant=; lme deuxi.pme partiE'

LA PLACE DE L'ESCLAVAGE DMiS LES PRATIQlffiS SOCIALES, et d~ns un. troisième

partie: LES JURISTES PORTEURS DE L'IDF.OLOGIE ESCLAVAGISTE.

On cern~ra mieux encore l'utilité de cette progression après avoir

dégagé l'importance de l'esclavage dans le discours des oJuristes.

vant ~ selon lui~ s'expliquer que par un profond respect des compila
teurs ;' ....ur Jec; textes tr.:E!nsmis.
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CHAPITRE PRELIMINAIRE

L'IMPORTANCE DE L' ESCLIVAGE

DANS LE DISCOURS DES JURISTES ROMAINS

Il Si lip:issai t d' ooérer une Quanti ficatir:m -=rlobale du cornoorte

ment v~rbal des .iurist.es romains (1).

)- Les juristes apparaissant dans le Digeste sont Sex.Aelius Paetus Catus
(VI. KUNKEL,Herkunft und soziale Stellung der romischen .Juristen .,Cît.
p.8; O. LENEL. ,Palingenesia luris Civilis ~Leipzig 1889~I p. 1-2) r.os.
198 av. JC; M. Porcius Cato (PaIl p. 125-6; KUNKEL p.9) cos. 195 av.JC;
ManiIius (Pal l p. 589-90; KUNKEL p. Il) cos. 149 av. JC: Brut"s (PaIl p.
75-6; KUNKEL p.12) praet. 142 av. JC: P. Mucius Scaevola (Pal l p. 755-6;
KUNKEL p.12) cos. 133 av. JC; Drtisus (Pal l p. 171-2; KUNKEL p. 14) cos.
144 av. JC; Rutilius (Pal II p. 185-6; KUNKEL p. 15) cos. 105 av. JG; Q.
Mucius Scaevola (PaIl p. 757-8; KUNKEL p. 18) cos. 95 av. JC; Aelius Gal
lus (Cieeronis fere aequaZis selon Pal l p. 1-2); Gallus (Ciaeronis ae
qualis praetor selon Pal l p. 55-6) praet. 66 av. JC (KUNKEL p.21); Ser
vius (Pal II p. 321-2; KUNKEL p. 25) cos. 51 av. JC; Cascellius (contempo
rain d'Alfenus, Ofilius et Trebatius selon Pal l p. 107-8; KUNKEL p. 25);
Trehatius (sous César et Auguste selon Pal II p. 343-4; KUNKEL p. 28);
Alfenus (Servii discipuZus selon Pal l p. 37-8; KUNKEL p. 29) cos. suff.
39 av. JC; Ofilius (Servii aud1:tO'l', Caesar'is amicus selon PaIl p. 795-6 ;
KUNKEL p. 29); A. Namllsa (Servii d1:scipul.us selon Pal l p. 75-6 nI, cf DI.
2.2.44; KUNKEL p. JO); Ateius (Servii auditor selon Pal l p. 71-2 ni, cf.
1.2.2.44; KUNKEL p. 31) ; Cinna (SerJii auditor selon Pal l p. 171-2;
KUNKEL p. 35); Tubera (QfiZius auditor selon Pal II p. 377-8; KUNKEL p.
37); Lahéon (sous Auguste selon Pal l p. 501-2; KUNKEL p. 114); Capito
(Pal l p. 105-6; KUNKEL p. 114) cos. 5 ap. J.C.; Blaesus (Trebatii audi
tor ? selon Pal l p. 75-6; KUNKEL p. 115); Mela (contemporain de Labéon
selon Pal l p. 691-2, cf D33.9.3.10; 09.2.1' pr; KUNKEL p. 116); Sabi",s
(sous Tibère selon Pal II p. 187-8; sous Neron selon Caius II, 218; KUN
KEL p. 119); Nerva pater (PaIl p. 787-8; KUNKEL p. 120) cos. 22 ap. JC;
Minicius (Sabini auditor selon PaIl p. 699-700~ cf DI2.1.22; KUNKEL p.
121); Cartilius (PaIl p. 105-6; KUNKEL p. 122); Proculus (contemporain
de Nerva filius selon Pal II p. 159-160; KUNKEL p. 123); Atilicinus (Pro
cuZus aeqUatis selon Pal l p. 71-2 ni, cf D23.4.17; KlmKEL p. 129); Nerva
filius (Pal l p. 791-2; KUNKEL p. 130) praet. 65 ap. JC; Cassius (Pal l
pO. 109-110; KUNKEL p. 130) cos. 30 ap. Je; Caelius Sabinus (KUNKEI. p.131;
PaIl p. 77-8) cos. 69 ap.JC; Pegasus (cos. et praef. urbi sous Vespasien
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Cela posait des problèmes de méthode auxquels il convient de ré

pondre avant d'exposer les résultats obtenus grâce à cette analyse quan

titative.

SECTION 1. ELEMENTS DE METHODE LA CLASSIFICATION DES TEXTES.

Proculi successor selon Pal II p. 9-10; KUNKEL p.133); Plautius (contem
porain de Pegasua) (selon Pal II p.13-14; KUNKEL p. 134); Fufidius(KUN-
KEL p. 136); Fulcinius (contemporain de Labéon, Mela et Atilicinus selon
Pal l p. 179-180; KUNKEL p. 137); Celsus pater (Pal l p. 127-8; KUNKEL
p. 137) cos.; lavolenus (IuZiani praeceptor selon Pal l p. 277-8; KUNKEL
p. 138) legatus cos. 90 ap. JC; V. Lucullus (Pal II p. 1207-8; KUNKEL p.
140 - incertain); Aristo (Cassii auditor selon Pal l p. 59-60; KUNKEL p.
141); Neratius (sous Trajan et Hadrien selon Pal l p. 763-4; KUNKEL p. 144);
U. Ferox (Pal II p. 1201-2; KUNKEL p. 145); Vivianus (sous Trajan selon
Pal II p. 1225-6; KUNKEL p. 146); Celsus filius (Pal l p. 127-8; KUNKEL
p. 146) cos. 129 ap.JC; Campanus (Pal l p. 105-6; KUNKEL p. 147 - incer
tain); Octavenus (sous Domitien, sous Trajan selon KARLOWA - RGI p. 702;
Pal l p. 793-4; KUNKEL p.I50); A. Valens (contemporain de Julien selon Pal
II p. 1201-2; KUNKEL p. 151); V. Severus (cité par Julien selon Pal II p.
1207-8; KUNKEL p. 154); P. Clemens (sous Hadrien et Pius selon Pal l p.
803-4; KUNKEL p. 154); Julien (Fto~iit sub Hadriano et Pio selon Pal l p.
317-8; KUNKEL p. 157); Vindius Verus (Pal II p.1223-4; KUNKEL p. 167) cos.
138 ap.JC; Pedius (KUNKEL p.168); L. Felix (sous Hadrien selon Pal l p.
557-8; KUNKEL p.170); Pomponius (sous Hadrien, cf DI.2.2.49, sous Pius,
Marc-Aurèle et Verus, cf D50.12.14; selon Pal II p.15-6; KUNKEL p.170);
Africain (Iuliani iurie aonsulti aequalis minor natu selon Pal l p.I-2;
KUNKEL p.172); Mauricianus (sous Pius, cf D31.57, selon Pal l p.689; KUN
KEL p.176); T.Clemens (KUNKEL p.177); Publicius (Pal II p.185-6; KUNKEL p.
185); Caius (Pal l p.181-2; KUNKEL p.t86); Maecianus (sous Pius et divi
fratres - interfectue eet p.c. 175 selon Pal l p. 575-6; KUNKEL p.174);
Venuleius (sous Pius et divi fratre3 selon Pal II p.1207-8; KUNKEL p.i81
184); Marcellus (sous Pius et Marc-Aurèle selon PaIl p.589-590; KUNKEL p.
213); P. Iustus(sous divi jratres selon Pal l p. 947-8; KUNKEL p.216);
Florentinus (Pal l p.171-2; KUNKEL p.217); Scaevola (sous divi fratres,
Commode et Sévère selon Pal II p. 215-6) (KUNKEL p. 217); T. Paternus
(KUNKEL p.219) praef. praet. 179 ap.Je; Papinien (sous Sévère et Caracalla 
interfectue eet 212 pc selon Pal l p.803-4; KUNKEL p.224) praef. praet.
203 ap. Je; Messius (sous Sévère et Caracalla selon Pal l p.699-700); Try
phoninus (sous Sévèreets.selon PaIII.351-2; KUNKEL p.2)1); Menander (sous
Sévère et Caracalla, cf D4.4.11.2; D.49.16.13.6 selon Pal l p.695-6; KUN
KEL p.233); P.Fronto (Pal l p.947-8; KUNKEL p.235); Callistrate (sous Sé
vère et Caracalla selon Pal l p.81-2, cf. D50.4.14.4; DI.19.3.2; KUNKEL p.
235) ; Tertullien (sous Sévère et Caracalla selon Pal II p.341-2; KUNKEL p.
236); Arrianus (incertain selon Pal l p.69-70) KUNKEL p. 243); Puteolanus
(incertain selon Pal II p.185-6; KUNKEL p.243); Paul (Pal l p. 951-2; KUN
KEL p.244) praef. praet. sous Àlexandre - Sévère; Ulpien (interfeatus est
228 pa selon Pal II p.379-380; contra J. MODRZEJEWSKI et T.ZAWADSKI .La da
te de la mort d'Ulpien et la préfecture du prétoire au début du règne d'A
lexandre Sévère ,in RHD (1967) ,565-611; KUNKEL p.245); praef. praet.; L.
Rufinus (contemporain de Paul, cf. D40.13.4; selon Pal l p.559 ni; KUNKEL
p.255); Macer (sous Alexandre - Sévère selon Pal l p.561-2) (KUNKEL p.256);
Marcien (contemporain de Paul et Ulpien, plus jeune qu'eux, écrit la majori
té de ses livres après la mort deCaracalla, selon Pal l p.639 nI; KUNKEL p.
258; Mod@stin (Ulpiani diecipulue .elon Pal l p.701-2; KUNKEL p.259); I.
Aquila (Pal l p.501-2; KUNKEL p.261); F. Anthianus (incertain selon Pal l
p. 179-180; KUNKEL p.261); R.Maximus (incertain selon Pal II p.ISS·6 ;
KUJ1KEL p.261); Hermogéni.n (Pal l p.265-6; KUNKEL ['.263); A. Charisius l'

L'analyse se vo\Ùant exhaustive, on devait procéder à une classi

fication objective du matériel textuel. Ce materiel se Jresente dans le

Digeste sous deux formes : soit le juriste auquel les compilateurs se re

fèrent apparaît directement dans l'intitulé du fragment (2), soit il n' ap

paraît qu'all deuxième degré il l'intérieur d'un paragraphe (3). Il est alors

cité par celui dont le nom ressort dans l'intitule du fragment. Il fallait

donc opérer à deux niveaux: le premier concernant l'analyse norrnR.1e ou di

reete, le second l'analyse des citations par renvoi à un auteur antérieur.

4° ap.J.C. selon PaIl p. 57-S.
Il faut encore signaler Servilius (ProcuLo minor natu3 maior T. Cle

mente, selon Pal II p.321-2) et Paconius (incertain selon Pal l p.803-4)
qu'on n'a pu classer dans cette liste chronologique faute de précision
des sources. Hormis quelques rares exceptions, le Digeste opère donc une
concentration des textes juridiques du 10 siècle avant notre ère au 3~

siècle après.

2 -Par exemple D 1.14.3. Ulpianus libro trigensimo oatavo ad Sabinum.

3 -Par exemple, dans le même texte D 1.14.3, Pomponius cité par Ulpien.



Le Dig~ste se présent~ sous la forme d'un comportempnt verbal. La

formation et la transmis~ion ~es normes sociales, des valp.urs, des attitu

des collectives se manifestent en effet, en grande partie, par le mo:r~n

de communications verbales. Il faut ob~erver et ordonner ces Actes ver

balU, calculant leur fr~quences, déterminant leurs interrelations. L'ana

lyse de contenu permet llne telle investigation (4).

Parflsraphe L'qnnlyse ~irecte.
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La structure du Digeste offrait deux po~~ibilit.p~ : l~ frllp;mpnt. t')\l

le para~R.phe. Bien quP l'l'une utilisation plus pr'ltiqll~, t:'lr incl'l!':if 01.'1 r'lrn

graphe et donc moins subdivis';;, le fr6~ent a. finalement ~t.~ rejeté, !'>'\ pri

se en considérRtion risquant d'exag~rer l'importance ~~ l'escl'lv~ge (7).

Cepp.ndant, écart~r le fragment au bén~fice iu paragraphe pouvait

conduire à abandonner certains textes dont les termes ne font p~s ressor

tir explicitement l'existen~e d'esclaves ou d'~ffr~nchis.

La première étape consi~tait à définir un indice d'intégration des

textes qui soit le plus proche de la réalité. Toutefois, certa.ins textes ne

contenant pas de réference explicite à l'esclava~e mais concernAnt néan

moins lm point de cette institution, il fallait dans une deuxième étflpe

parvenir à les integrer en vertu d'un crit~r~ objectif.

l - Le choix de l'indice le paragraphe

II - Construction d'un critère permettant l'intégration

des paragraphes litigieux.

L~ terme désignant l'esclnve ou l'affranchi ne ressortant pas ù'un

paragr~phe, il convenait d'opter pour une interpretation extensive lors

que ce par~grnphe concernait tout de même l'esclavage. Toutefois, ~vant

de trancher sur de tels parRgraphes, il fallait les situer dans un en

semble plus large. Ainsi ont été distingues parmi les titres :

L'importance quantitative de l'esclavage étant l'unique variable

à prendre en considération dans ce cadre, il a été procédé à une catégori

sation dichotomique du matériel, suivant la présence ou l'absence d'une ré

férence à l'esclavage (5). L'unité d'enregistrement était donc constituée

par le terme référant à l'esclav2Re. On devait ensuite définir l~~e unit~ de

contexte permettant de chiffrer l'évolution (6).

4- B. BERELSQN ,Content analysis in connnunication research ,Glencoe, The
Free Press (1952); D. P. CARTWRIGHT, L' analyse du matériel quaI i tati f ,
in Les méthodes de recherche dans les sciences sociales, publié sous la
direction de L. FESTINGER et D. KATZ (tr. Fr. Paris 1974), p. 481-535.

5- Le système de catégories est exhaustif, et les catégories sont mutuellement
exclusives. Sur ce point, il respecte ce que P. LAZARSFELD et A.H.BARTON
appellent les exigences d'une correction logique, in Quantitative measu
rement in the social sciences 1 Classification, typologies and indices,
tiré de D. LERNER et H.D. LASSWELL, The policy sciences, Stanford (1951)
p. 155-192.

6- Selon B. BERELSON, Content analysis, p.135, le plus large ensemble de
contenu qui puisse être examiné lorsqu'on caractérise une unité d'en
registrement.

7 -Rappelons que le Digeste est divisé en livres, titres, fragments
et paragraphes. Un fragment peut contenir un nombre élevé de para
ragraphes parmi lesquels un seul concerne l'esclavage. Un exemple
permettra de mieux cerner le problème. Ainsi D 47.fO.s. Ce fragment
contient douze paragra~hes. Seul le dernier, D 47. tO.5.1I, concerne
l'esclavage. Il y avait donc avec le fr~gment un risque de surévalua
tion de l'importance de l'esclavage. Le paragraphe, étant l'unité la
plus subdivisée, est de ce point de vue plus proche de la réalité.
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A - Ceux qui concernaient directement l'esclavage (8)

a-Il s'agit de D 1.10 - De officia consuZis; 0 7.7 - De operis serooPUm;
o J 1.3 - De servo corrupto;, Dlt.4 - De fugitivis - D 18.7 - De servis
exportandis : veZ si ita mO:ncipium venient ut manwnittatur veZ. contra ;
D 29.5 - De senatus consulta silaniano et cUxudiano : quorum testamenta
ne aperiantur ; 0 37.14 - De iure patronatus - D 38.! - De -opens liber
torum ; D 38.2 - De bonis libertorum 0 38.3 - De libertis universitatium ;
D.38.4 - De adsignandis libertis;D 38.5 - Si quid in fraudem patroni factum
sit;D 40.1 - De manumissionibus;D 40.2 - De manumissis vindicta ; 040.3 
De manumissionibus quae ser'Vis ad universitatem pertinentibus imponuntur;
o 40.4 - De manumissis test-amento' ; 0 40.5 - De fideicorrrnissariis liberta
tibus ; D 40.6 - De ademption~ libertatis ; D 40.7 - De statuliberis ;
o 40.8- Qui sine manumissione ad libertatem perveniunt ,

D 40.9 - Qui et a rjUibus,mammrissi lib~ri non fiunt et ad l.egem Agliam
Sentiam ; D 40.10 - De iure aureo~~ anurorum D 40.11 - De natalibus res
tituendis ; 040.12 - De ZiberaZi causa; 040.13 - Quibus ad Zibertatem
proelamare non ricet;D 40.14 - si ingenuus esse dicetur ; D 40.15 -
Ne de statu defunctorum post quinquennium quaeratur ; 0 40. \6 - De
collusione detegendŒ ; 0 43.29 - De homine libero exhibendo ; 0 43.31 
Utrubi ; D 45.3 - De stipulatione servorum ; D 47.4 - Si is, qui tes
tamento liber esse iussus erit, post morte,m domini ante aditam here
ditatem subripuisse aut corrupisse quid dicetur ; D 47.6- Si familia fur
tum fecisse dicetur; D 48.15- De lege Fabia de pl.tZgiariis.
D 43.29 et D 48.15 soulèvent un problème spécifique sur lequel il
faut s'arrêter quelques instants. Ces titres exposent en effet le cas
de l'homme libre retenu en fait dans un état servile. Du point de vue
qui nous préoccupe actuellement, il faut rapprocher de cette hypo
thèse le cas de l'homme libre qui sert de bonne foi. On reviendra en
détail sur ces problèmes à propos de la reproduction du groupe ser
vile. Quoi qu'il en soit, ces hypothèses font indirectement réfé
rence à l'esclavage, qu'il y ait du reste bonne foi ou non du déten
teur de cet homme libre. Peu nous importe en définitive la qualité
statutaire de cet individu. Ce qui nous prêoccupe, c'est qutil soit en
fait dans un état servile. Un texte de Venuleius justifie ce choix. Il
est du reste assez édifiant à cet égard. Ce juriste du 20 siècle de
notre ère écrit (in D 43.29.2) : nihil enim multum a speaie servien
tium differunt, quibus facurtas non datur' recedendi, ce qui revient à
dire, en situant ce passage dans son contexte, qu'il y a peu de diffé
rence entre un esclave et un homme libre à qui on ne laisse pas la li
berté d'aller et de venir.

B - Ceux qui ne le concernaient que de manière secondair~ (9).

C - Ceux qui ne le concernaient pas (lü).

Par la suite, les paragraphes litigieux ont ~té class~s en trois

catégories

1_ Ceux où apparaissait un terme désignant le maître ou le patron (11).

9- Ces titres sont D 1.5 - De statu hominum j D 1.6 - De his qui sui veZ
atieni iuris sunt ; D 1.8 - De divisione rerum et qual.itate ; D 2.9 -
Si ex no:ca l.i aausa agat:ur, quemadmodum caveatur ; D 9. 2 - Ad tegem
Aquiliam;D 9.4 - De noxalibus actionibus ; 0 14.4 - De tributoria ac-
tione ; D 14.5 - Quod eum eo, qui in ariena potestate est, negotium gesturn
esse dicetur ; 0 15.1 - De peculio ; 0 15.2 - Quando de peculio actio anna
lis est; D 15.3 - De in r~ versojD 21.1 - De aediZicio edicto et redhibi
tione et quanti minoris D 25.3 - De agnosaendis et alendis Liberia vel.
parentibus veZ patronis veZ libertis ; 033.8 - De pecuZio Zegato ; D 37.15
- De obsequiis paI'entibu!t et patl'"f'Jnù~ praestandis;D 48.18 - De quaestio
nihw:;.
D 14.1 - De exercitoria aetione et D 14.3 - De institoria aetione n'ont
pas été classés dans l'ensemble 8 9 mais C, car ils visent non pas une
alternative simple, du type esclave ou fils, mais complexe (cf. D 14.1.1.16
Ulpien:qui exeraet ••. pater familias, an filiu8 familias,vel seruus).
Le problème est de même nature pour l'aatio institoria, car on peut être
en présence d'un préposé étranger à la fann~lia (cf. D 14.3.1 Ulpien où on a
GerrJum ou hominem liberum, et non pas fil'ium).
D 48.18 - De quaestionibus a été rangé dan~ l'ensemble B ,v. MOMMSEN
Romisches Stratfrecht - (tr. fr. J. DUQUESNE - Paris 1907) p. 416, selon
qui l'interrogatoire avec torture est exceptionnellement appliqué aux
hommes libres et constamment usité vis~à-vis des esclaves j sur ce
point, cf notamment 0 48.18.12 Ulpien (rescrit Hadrien) : Si quis, ne
quaestio de eo agatur, liberum se di~at •.. ~ c'est-à-dire si Quelqu'un
se dit libre pour échapper à la quaestio).

10- Il s'agit de tous les autres titres, c'est-à-dire ceux Qui n'ont pas
été relevês dans le~ notes 8 et 9. Bien que ~es titres ne concernent pas
l'esclavage, on peut y relever un nombre important de paragraphes vi-
sant cette institution. Par exemple, D 33.5 - De optione ver electione
legata, contient 20. paragraphes concernant l'esclavage sur un total de 31.

Il-Hormis les paragraphes où dominus signifie propriétaire en général,
et ne réfère pas alors à un rapport esclavagiste, et ceux où patronus
!ise seulement un rapport de clientèle.
Voici un relevé des textes dans lesquels dominus ne vise pas un rapport
directement esclavag~ste : D 1.8.6 pr Marcien; D 3.3.8.3 Ulpien ; 03.3.10
Ulpien; 03.3.12 Gaius ; D 3.3.15 pr Ulpien ; 0 3.3.26 Paul; 04.4.26 pr
Paul; D 4.6.20 Papinien ; D 7.2.3.1 Ulpien (Celsus) ; D 8.2.25.1 Pomponius
08.2.26 Paul; 09.1.1.15 Ulpien ; 0 9.2.2,14 Ulpien ; 0 10.3.19 pr Paul;
D 12.2 .. 18 Ulpien ; 0 12 .. 3.8 Marcellus; D 12.4.14 Paul; D 12.n.33 Julien j

o 12.7.2. Ulpien ; 0 13.1.10.3 Ulpien ; D 13.1.\4.2 Julien; 0 13.\.20 Try
phoninus; D 13.6.12.1 Ulpien ; D 13.7.29 Julien; D 14.3.11.4 Ulpien ;



o 17.1.10.5 Vlpien ; 0 17.2.51 pr Vlpien ; 0 19.1.11.2 Vlpien ; 0 19.1.13.25
Vlpien ; 0 19.2.14. Vlpien ; 0 19.2.15.2-4-8 Vlpien ; 0 19.2.19.3-5
Vlpien ; 0 19.2.24 pr -1-2-4-8 Paul; 0 19.2.30 pr(Alfenu.)-3 Pa"l ;
o 19.2.34 Paul; 0 19.2.35 pr Africain; D 19.2.51.1 Iavolenus ; 0
19.2.55 pr Paul; 0 19.2.60.5 lavdenus (Labéon); 0 20.1.13.2 Marcien;
020.1.16.1 Marcien; D 20.1.]) pr-I Scaevola; D 20.2.5.1 Marcien:
020.5.12.1 Tryphoninus; n 20.&.1.2 Papinien ; 0 20.6.8.2 Marcien; 0
21.2.10 Celsus; 0 23.3.6h Pomponius ; D 23.3.78 pr Tryphoninus ; 026.
7.57.1 Tryphoninus ; 028.2.11 Paul; 028.4.1 pr VIpien ; 0 29.2.20 pr
Vipien ; 030.41.4 Ulpien ; D 31 .76.2 P~pinien ; 0 31.77.8 Papinien ;
032.14.2 Gaius ; 0 39.1.5.6-18 Vlpien ; 0 39.1.6 Julien; 039.1.7 pr
Ulpien ; D 39.1.21.5 Uipien ; n 39.1.23 Iavolenus ; 0 39.2.5.1-2 raul ;
039.2.7.2. Vlpien ; 0 39.2.9 pr-5 Vlpien ; n 39.2.10 Paul; 039.2.11
Vlpien 039.2.13 pr-I-9 Vlpien ; n 39.2.15.17-20-22 Vlpien ; n 39.2.17.1
Vlpien ; n 39.2.18.4 Paul; 0 39.2.20 Paul; 039.2.22.1
Paul; 039.2.27 Paul; n 39.2.31.1 Paul; 0 39.2.34 Paul; 039.2.39.2-3
Pomponius ; 0 39.2.40.3-4 Ulpien ; D 39.2.47 Neratiu~ ;
o 39.3.4 pr-2 Vlpien; P 39.3.5 Paul ; n 39.3.9 pr-I-
2 Paul; D 39.3.11.2 Paul; D 39.3.22 pr-2 Pomponius ; D 39.4.11.2-4 Paul;
039.6.13 pr Julien; D 41.\.5.3 Gaius ; 041.1.7.7-8-10-11-12 Gaius
041.1.9,1-2-4-5-7-8 Gaius ; 0 41.1.20 pr Ulpien ; D 41.1.24 Paul; D 41.
1.25 Callistrate; D 41.1.26.1 Paul; D 41.1.27.1-2 Pomponius ; D 41.1.30.3
Pomponills D Id.1.3!.1 Paul ; 041.2.6.1 Uipien;
D 41.2.20 Marcellus; 041.2.40.1 Africain; D 41.2.49.2 Papinien ; D 41.3.
1 Gaius; D 41.3.4.6-12-25-27 Paul; 041.3.33.1-2 Julien; D 41.2.37.1
Gaius ; D 41.3.44.1 Papinien ; D 41.3.49 Paul; D 41.4.7.6 Julien; D 41.
4.13 Scaevola; D 41.7.2 pr-I Paul; D 41.7.3Modestin ; D 41.8.5 lavoienus
042.1.4 pr Vlpien ; 043.10.1.1 Papinien ; D 43.16.3.8-10 Vlpien ; D 43.16.
8 Paul; 043.16.9.1 Paul; D 43.16.10 Gaius ; D 43.16.12 Marcellus; D 43.
17.3.3 Vlpien ; 043.18.1.1 Ulpien ; 043.19.3.5 Vlpien ; 043.20.3.5 Pompo
nius ; 043.21.2 Paul; 043.24.11.4 (Julien)-14 (Julien) Vlpien ; 043.24.
17 Paul; D 43.24.18 pr Celsus; D 43.25.1.4 Ulpien ; 043.26.6 PL Ulpien ;
043.26.22 pr Venuleius ; n 44.2.24 Julien; 044.2.30.1 Paul; 045.1.38.9
Uipien ; D 46.3.13 Julien: D 46.3.14 pr Ulpien ; D 46.3.58 pr Vlpien ; D
46.3.78 Iavolenus ; D 46.7.7 Gaius ; D 46.8.1 Papinien ; D 46.8.3.1 Papi
nien ; D 46.8.5 Scaevola; D 46.8.6 Hermogénien ; D 46.8.8 pr-1 Venuleius ;
046.8.12.2-3 Ulpien ; 046.8.13 pr Palll ; 046.8.14 Paul; 046.8.16 pr-I
Pomponius ; 046.8.18 Pomponius ; D 46.8.19 Paul; D 46.8.22 pr-I-2-3-4--8
Julien; D 46.8.25.1 Africain; D 47.2.7.3 Ulpien ; D 47.2.12 pr-2 Ulpien
047.2.14.2 Vlpien ; D 47.2.15.1-2 Paul; D47.2.20.2 Paul; 047.2.40
Paul; 047.2.43.1-5 Vlpien ; 047.2.46.7-8-9 Vlpien ; 0 47.2.47 Paul;
047.2.48.7 Vlpien ; 047.2.52.8 Vlpien ; D 47.2.54.3 Paul; 047.2.57.4
Julien; D 47.2.62.8 Africain; D 47.2.67 pr Paul; D 47.2.77.1 Pomponius;
047.2.83.1 Paul; 047.2.85 Paul; D 47.2.87 Tryphoninus ; 047.2.91 la
volenus ; D 47.7.1pr Uipien ; D 47.7.8pr-3 Paul; D 47.8.6 Venuleius ; D 47.
10.5.4-5 Vlpien ; 047.10.23 Paul; 0 47.10.44 lavolenus ; 0 49.1.4.5
Macer ; D 50.16.14pr Paul; D 50.16.126 Proeulus.
Parmi ces textes, il en est qui opposent dOminus à procurator (D 3.3.8.3
03.3.10; 0 3.3.12 ; 0 3.3.15pr ; 0 12.2.18 ;,0 12.4.14 ; D 17.1.10.5 ;
o 19.1.13.25; 0 20.6.8.2 ; 039.1.5.18 ; 0 39.1.6 ; 0 39.1.7pr ; D 39.2.
17.1 ; 041.2.42.1 ; 041.2.49.2 ; 0 41.4.7.6 :;D42.1.4pr ; D 43.16.3.10 ;
046.7.7 ; D 46.8.3.1 ; 0 46.8.5 ; 0 46.8.8pr-1 ; 046.8.12.2-3 ; 046.8.
16pr-1 ; 046.8.18 ; 046.8.19 ; D 46.8.22pr-I~2-3-4-8 ; 046.8.25.1 ;
D 47.2.43.1). Le procurateur pouvant être libr~ ou esclave, l'opposition
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2 - c~ux où existnit une possibilil~ ~'altprn~tiv~ (12).

terminologique daminus / procurator ne pouvait permettre l"intégr~-

tion du texte SRns la possession d'une indication précise sur le ~t~

tut du procurateur. Un seul texte est clair ~ cet égard. Il s'agit de
o 15.1.21.1 Ulpien où il est question du pécule d'un procurateur. qui
est donc esclave. Cf> texte a évidemment été intégré dans l'antllyse des
paragrarhes. Un autre texte d'Ulpien D 21.1.31.14 contient la relation
dominuslprocur'1tor, mais rien ne ressort sur la condition de ce dernier.
Il a néanmoins été intégré, contrairement aux paragraphes précédemment
énumérés, en fonction du contexte (vente d'esclave/édit des édiles).

Quant aux textes où pt'ltronus semble seulement viser un rapport de
clientèle, ils sont au nombre de trois: D 26.3.1.1. Hodestin et 026.
3.4 Paul où patronus est opposé à ~xtran~uqJ ainsi que 0 34.9.16.1 Pa
pinien (cf MONIER, Droit romain, Tome 1 • P-'lris 1947 1 p. 308, selon
lequel la femme qui vit en concubinage avec le patron est une ingénue).
En dehor~ de ces textes, rien n'interdit de supposer que les textes où
on a patronus visent un rapport patron/affr"lnchi. Cette attitude est con
fortée par D 4.3.11.1 Ulpien:Zibp.ris, t>et libertis adversus parentes pa
tronosve qui permet d'intégrer les textes d'où ressort la relation ter
minologique parens/patronus.On a ainsi été amené à inclure dans cette
analyse les paragraphes suivants: D 2.4.10.5-6-7-13 Ulpien ; D 2.4.4.1
Ulpien D 2.6.1 Paul; D 2.6.2 Callistrate ; D 2.7.1.2 Ulrien ; D 2.8.8.5
Paul; D 3.1.1.11 Vlpien ; 04.6.26.2 Vlpien ; 0 5.2.19 Paul; 025.7.1.3
Ulpien ; D 26.4.1.2 Ulpien ; D 26.4.3.8 Ulpien ; D 26.4.5.1 Ulpien ;
029.4.6.8 Vlpien ; 029.4.19 Gaius ; 0 37.4.4pr Paul; n 38.2.3.15-17
Vlpien ; 038.2.8.1 Ulpien ; 0 38.2.12pr-4 Vlpien ; D 38.2.16.10 Vlpien
o 38.2.19pr Vlpien ; 038.2.20.3 Julien; 038.2.21 Julien; D 38.5.3.4
Vlpien ; 042.1.17 Vlpien ; 042.1.49 Paul; D 44.1.7pr Paul; D 48.2.1
Pomponius ; 048.9.1 Marcien; n 48.19.28.8 Callistrate ; D 49.14.40.1
Paul; n 50.16.52 Vlpien.

12- Il peut s'agir du fils ou de 11 esc lave dans une hypothèse concernant
le pécule; ou bien de l'esclave ou d'un animal dans l'hypothèse de l'é
dit des édiles, pour se limiter il ces seuls exemples. Il faut cependant
signaler un autre problème, celui posé par la désignation in potestate.
On devait d'entrée écarter les textes où in potestate visait des cas de
captivité, mais on avait alors généralement in potestate hostium. Le vé
ritable problème était de délimiter si cette appellation concernait le fils
ou l'esclave ou englobait les deux. In potestate vise clairement le fils
de famille dans D 1.6.8pr Ulpien ; D 1.5.18 Vipien ; DI. 7 .2.2. Gaius ;
D 1.7.5. Celsus; 0 1.7.10 Paul; 0 1.7.12 Uipien ; D 1.7.13 Papinien ;
o 1.7.15pr Ulpien ; D 1.7.28 Gaius ; D 1.7.31 Marcien; 0 1.7.40pr Modes
tin; D 1.7.41 Modestin ; 02.8.2.2. Ulpien ; D 3.3.Bpr Vlpien ; D 4.4.38.1
Paul' ; 0 4.5.3pr Paul; D 5.1.4 Gai,us ; D 5.1.12.3 Paul; D 5.2.7 Paul;
D 5.2.22pr Tryphoninus ; D 6.1.1.2 Ulpien ; D Il .1.13pr Paul; Pap.D13.7.40.1:
D 14.6.lpr-1 Ulpien ; D 14.6.7.4-7 Ulpien ; D 14.6.20 Pomponius ; D 15.2.
1.4 ; D 21.2.39.3 Julien; 021.2.71 Paul; 0 22.3.8 Paui ; 022.5.17 VI
pien; D 23.1.10 Ulpien ; D 23.2.3 Paul; D 23.2.17pr Gaius; D 23.2.19 Mar
cien ; D 23.2.44.3 Paul; D 23.2.67.1 Tryphoninus ; D 23.4.23 Africain;
024.1.3.4 Ulpien ; D 24.1.67 Paul; 0 24.3.29pr Ulpien ; 0 24.3.34 Afri
cain; D 24.3.45 Paul; 0 25.3.3.2-5 Ulpien ; n 25.3.5.1 Vlpien ; D 26.2.
Ipr-I-2 Gaius ; D 26.Z.2 Ulpien ; D 26.2.16.3 Ulpien ; 0 26.3.1.1 Modes
tin; D 26.5.21.1 Modestin ;-D 26.8.7.2 Ulpien; D 27.1.2.3. Mode_stin;
D 27.1.5 Vlpien ; n 28.1.20.1 Ulpien ; n 28.2.28pr-1 Tryphoninus ; n 28.2.
29.10 Scaevola; D 28.3.13 Caius ; D 28.6.2pr Uipien ; D 28.7.15 Papinien
D 29.1.28 Uipien ; D 29.2.6.5-6 Ulpien ; D 29.2.52pr Marcien; D 29.4.1.7
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3 - Ceux concernant une question générale de droit (13).

Ces paragraphes ont été integrés lorsqu'ils se rapprochaient au

moins accessoirement de l'institution de l'esclavage.

Ulpien ; D 29.4.23 Ulpien ; D 29.'.1.7-8 Ulpien ; D 30.25 Paul; D
30.91pr Julien; D 30.114.8 Marcien; D 34.4.31.3 Scaevola; D 35.1.42
Africain; D 36.1.13.5 Ulpien ; D 36.1.17.1) Ulpien ; 036.1.28.3 Julien
036.1.52 Papinien ; D 37.4.1.6-8 Ulpien ; D 37.4.7 Gaius ; D 37.4.8.14
Ulpien ; D 37.4.13.1-2-3 Julien; D 37.4.16 Pomponius ; D 37.4.20pr-1-2
Tryphoninus ; D 37.4.2Ipr-1 Modestin ; D 37.5.15pr Paul; D 37.5.16 Ul
pien;D37. 5.18 Africain;D3i.5.25pr Marcellus;D37.6.lpr-J-4-S-B-24 Ulpien;
D37.6.2.1-3-5-7 Paul; D37.6.3.2-4-6 Julien; D37.6.50r Ulo.;037.6.10 Scaevo
la ; 0 37.6.11 Paul; 037.6.12 Paul; 0 37.8.l or-3-9-13-14 Ulpien ;
D 37.8.3 Marcellus (napoe) ; 037.8.4 Modestin <napos) ; 0 37.8.6 Scae
vola; D 37.10.8pr:Africain ; D 37.15.22 Gaius ; D 38.1.7.7 Ulpien ; D 38.
4.3.2-3 Ulpien ; 038.4.9 Modestin ; D 38.4.13.1 Pomponius ; D 38.6.5pr-)
Pomponius ; D 38.6.7pr Papinien (nepos) ; D 38.6.8 Papinien ; D 38.16.1.4
(nepOiJ) -5-10 (aonsanguineos) Ulpien ; D 40.5.23.2 Papinien ; D 40.12.lpr
Ulpien ; D 41.2.5Opr Hermogénien ; D 41.3.44pr Papinien ; D 41.6.1.1 Paul;
041.6.4 Pomponius D 43.29.3.4 Ulpien ; D 43.30.l or-l- 4-5 Ulpien ; 043.
30.2 Rermogénien ; D 43.30.3.3-4-5 Uloien ; D 43.30.4 Africain; D 45.1.141.
2 (pupille)Gaius ; D 45.1.56.3 Julien; 045.3.20.1 Paul; 046.1.10.2
Ulpien ; D 48.5.15.2 Scaevola; D 48.9.5 Marcien; D 48.20.7.4 Paul; D 48.
10.15pr Callistrate ; D 49.4.2.2 Macer ; D 49.15.12.1-3 Tryphoninus ; D 49.
15.25 Marcien; D 50.1.2Ipr Paul; D 50.4.2 Ulpien ; D 50.4.3.4-16 Ulpien
o 50.16.56.1 Ulpien.

Bien que dans ces cas in potestate visât le fils, le paragraphe pou
vait toutefois concerner par ailleurs l'esclavage: par exemple D 2.8.2.2
D 13.7.40.1 ; D 15.2.1.4 ; 0 24.1.6.7 ; D 29.5.1.7 etc.

En revanche, in potestate vise l'esclave dans D J.1.4 Ulpien ; D 1.6.1.1
pr Caius ; 09.4.21.2-5 Ulpien;D 9.4.22.3-4 Paul; D 9.4.26.5 Paul; D 9.
4.32 Callistrate ; D 9.4.29 Gaius ; D Il.1.16pr Ulpien ; 0 14.4.5.6 Ul
pien; D 28.5.23.1 Pomponius ; D 49.1S.30 Paul; D 50.17.18 Pomponius .

Enfin, in potestate peut avoir un sens général. Tantôt, la référence
au fils et à l'esclave est explicite (par exemple in D Il.1.9.8 Ulpien),
tantôt elle est absente. On a néanmoins rangé les paragraphes relatifs à
cette dernière hypothèse dans les paragraphes de la catégorie 2 (possibili
té d'alternative), ceci dans la mesure où Ulpien, dont les définitions pa
raissent fiables, englobe fils et esclave dans le vocable in potestate. On
a ainsi D 14.1.1.21 : In potestate autem accipiemus utriusque sexus, veZ
fiZiosvel filias, veZ servos veZ servas; D 14.4.1.4 : Poteatatis verbum
ad omnemsexum, item ad omnes qui sunt alieno iuri subi6cti, porrigendum
erit j D IS.I.1.5 : FOtestatis verbum communiter accipiendum est, tarn-in
fiZio, quam in servo ; D 24.1.3.3 : Verbum potestatis non soZum ad Ziberos
trahinrus, Ve1'Um etiam ad servos.

13- C'est-a-dire les modalités ou la finalité d'une action
(v. par exemple D 21.1.45 Caius).

Ainsi ont été integrés les paragraphes de la catégorie 1, qu'ils ~ppartien

nent à l'ensemble A, B au C (14). On a opére de même pour les par~gr~phes

2 ou 3 lorsqu'ils provenaient de l'ensemble A ou B (15). Ils ont au

14- Pour Al, il n'y avait pas de problème d'intégration, le titre récla
mant de par lui-même cette intégration, de même pour BI. Par contre,
pour CI, c'est le paragraphe classé dans la catégorie J (contenant
dominus ou· patronus) qui devenait déterminant par rapport au titre,
celui-ci ne concernant pas l'esclavage.

Exemples de paragraphes classés AI : D 29.S.I.7-21 Ulpien ; D 38.
2.3.15-17 Ulpien ; D 38.2.8.1 Ulpien ; D 38.2.12pr-4 Ulpien ; D 38.2.
16.10 Uloien ; D 38.2.19pr Ulpien ; D 38.2.20.3 Julien; D 38.2.21 Ju
lien; D 38.5.3.4 Ulpien.

Ont été classés dans le groupe BI, D 9.2.11.6 Ulpien ; D 9.4.21.5
Ulpien ; D 9.4.30 Gaius ; D 9.4.32 Callistrate ; D 14.4.7.4 Ulpien ;
D 15.1.11.3 Ulpien ; D 15.1.13 Ulpien ; D 15.1.19.2 Ulpien 0 15.1.21
or-I-3 Ulpien ; D 15.3.4 Gaius ; 021.1.31.14 Ulpien •

Dans le groupe CI, on trouve D 2.4.10.5-6-7-13 Ulpien ; D 2.6.2.
Callistrate ; D 2.4.4.1 Ulpien ; D 2.6.1 Paul; D 2.7.1.2 Ulpien ;
D 2.8.8.5 Paul; D 2.14.29 Ulpien; 03.1.1.11 Ulpien;
D 4.6.26.2 Ulpien ; D 5.2.19 Paul; D 12.2.14 Paul; D 13.5.1.8 Ulpien
D 13.5.19.2 Paul; D 13.6.3.5 Ulpien ; D 14.3:11.7 Ulpien ; 0 14.3.5.15 Ulp.
; 017.2.63.2 Ulo .; D24.3.54 Paul; 025.7.1.3 Uloien; D 26.4.1.2 Ulp;D26.4.

·3.8 Ulpien ; 0 26.4.5.1 Ulpien ; D 29.4.6.8 Ulpien ; D 29.4.19 Gaius ;
D 36.1.41.1 Paul; D 36.3.1.20 Ulpien ; D 37.4.4pr Paul; D 41.1.63pr
Trypnoninus (ce texte soulève un cas intéressant, la coexistence de
deux hypothèses: CI par dOmini et Cl par in aLiena potestate ; l'hy
pothèse la plus proche de l'institution de l'esclavage, c'est-à-dire
CI, a été choisie) ; D 42.1.17 Ulpien ; D 43.4~t.7 Ulpien ; D 44.1.7pr
Paul; D 42.1.49 Paul; D 47.2.62.7 Africain; D 47.10.7.8 Ulpien ;
D 48.2.1 Pomponius ; D 48.9.1 Marcien; D 48.19.28.8 Callistrate ; D 49.
14.40.1 Paul; 050.16.52 Ulpien.

15- Pour les paragraphes classés A3, le problème de l'intégration se posait
de la même manière que pour AI, le contexte du titre étant déterminant.
Idem pour les hypothèses 82 et B3. Quant à l'hypothèse A2, elle n'appa
raît pas.

Dans le groupe A3, on relève D Il.3.5.2 Ulpien ; D Il.3.9.2 Ulpien ;
D Il.3.4 Paul; D Il.3.6 Paul; D Il.3.1Ipr Ulpien ; D 11.3.12 Paul;
D Il.3.13pr Ulpien ; 0 Il.3.14pr-5 Paul; D 29.5.1.8-9-10-20-23 Ulpien ;
D 29.5.3.19-20-21-22-23-24-25-26-27-28-30-31-32 Ulpien ; 0 29.5.5pr-I-3 Ul
pien; D 29.5.24 Ulpien ; D 29.5.8.1 Paul; D 29.5.15pr-1 Marcien; D 29.5.
18 Modestin ; D 29.S.20 Papinien ; D 29.5.21.1-2 Papinien ; D 29.5.23
Maecianus ; D 29.5.25.2 Gaius ; D 29.5.26 Scaevola; D 29.5.27 Callistrate;
D 38.1.7.7 Ulpien ; D 38.2.3.13-16 Uloien ; D 38.2.8pr Ulpien ; D 38.2.12.
Z-3-5 Ulpien ; 038.2.14.1-2-3 Ulpien ; D 38.2.16.8 Ulpien ; 038.2.19.1
Ulpien ; D 38.4.1.4 Ulpien ; 038.4.13.1-2 Pomponius ; D 38.5.1.21-28
Ulpien ; D 38.S.3.1 Ulpien ; D 38.5.5.1 Paul; D 38.5.7 Scaevola; D 40.
S.4pr-1-8-9-10-11 Ulpien ; D 40.5.32.2 Maecianus ; D 40.5.51.5 Marcien;
D 40.9.14.6 Ulpien ; D 40. 12. 18pr-IUlpien ; D 40.12.200<-1-2-3 Uloien ;
D 40.12.22.1-2-4-6 Ulpien ; D 40.15.lpr-I-2-3 Marcien; D 40.15.2.1-2
Papinien; D 40.15.4pr-1 Callistrate ; D 40.16.2.1-4 Ulpien ; D 40.16.3
Callistrate ; D 40.16.5pr-1 Hermogénien; D 45.3.23 Paul; D 45.3.24 Nera
tius ; D 47.4.1.12-13-15-16-17-18 Ulpien; D 47.6.2 Julien.

On a dans le groupe 82, D 1.5.7 Paul; D 1.5.8 Papinien ; D 2.9.lpr
Ulpien ; D 9.2.7.1 Ulpien D 9.4.21.6 Ulpien D 9.4.29 Gaius ; D 14.5.1
Caius ; D 14.5.2pr Ulpien ; D 14.5.3 Ulpian ; n 15.3.lp'r Hlpien.



contr.aire ét.~ re,jf.'tt-s l('1rsqu'ils.. étaient issus rie l'pnsemble C (16). En ou

tre ont ~té écart.~s les pflrnQ;raphes tr1iîtant du postZiminhJm. ceux-ci ne

Cê\ncernant pas l' insti tutien spp.ci fiquemE'nt romain~ rie l' escl'l'Jage (17).

Enfin, on note dans BJ la présence de 0 9.2.2.1 Caïus; D 9.2.7.]-6-7 Ulpien
D 9.2.11.1-3 Ulpien ; D 9.2.23.8-10 Ulpien ; D 9.2.35 Ulpien ; D 9.2.36 pr
Marcellus; 09.4.21.4 Ulpien ; 0 14.4.4 Paul; 0 14.4.3.2 Ulpien ; D 14.4.5
pr-S Ulpien ; 0 14.4.7.3-5 Ulpien ; D 14.4.9 pr Ulpien ; 0 15.1.1.3 Ulpien ;
o 15.1.34 Pomponius ; 0 15.1.35 lavolenus : 0 15.1.11.6-9 Ulpien ; D 15.1.20
Paul; 0 15.1.30.4-5-6-7 Vlpien ; D 15.1.32.1 Vipien ; D 15.1.10 Gaius ; 0 15.
1.27.3 Gaius; 0 15.1.31 Paul; 0 15.1.47.2 Paul; 0 15.1.55 Neratius ; 0 15.
2.1.5-9 Ulpien; D 21.1.1 pr-2-3-4-5 Ulpien; D 21.1.19.2-3-5 Ulpien; D 21.1.
21 pr Ulpien ; 0 21.1.23.1-5-7 Ulpien ; 0 21.1.25.10 Vlpien ; D 21.1.28 Caius ;
D 21.1.29 pr-I-2 Ulpien; D 21.1.31.18-19-22 Ulrien ; D 21.1.43.4 Paul; D 21.
1.4~ Caius ; D 21 .1.4R.2-'5-R Pomplmius ; 0 21.1.60 Faul ; D 21.1.112 Hnde<;tin
D 33.8.2 Gaius ; D 37.15.5.1 Ulpien ; D 37.15.7 pr-I-2-3-5 Ulpien ; 048.18.
1.2-3-10-17-21-23-25 Ulpien ; D 48.18.10 pr-I-J-5 A.Charisius ; D 48.18.15.1
Callistrate ; 0 48.18.16 pr-I Modestin ; 0 48.18.18 pr-I-2-3-9 Paul.

16- Les paragraphes classés C2 sont 011.1.5 Gaius ; 0 27.6.9.1 Uipien ;
D 28.1.15 Ulpien ; D 29.2.79 Ulpien ; D 31.2 raul ; D 31.6 Paul; D 34.3.27
Tryphoninus ; 0 36.3.3 Vlpien ; 039.2.17 pr Ulpien ; 041.3.47 Paul; D 41.
1.53 Pomponius ; D 41.1.10.2 Gaïus ; 041.2.49.1 Papinien ; D 42.1.6.1 Vipien
045.1.45.1 Vipien ; 047.1.1.2 Vlpien ; D 47.2.41.2-3 (malgré serpus Qui vise
une hypothèse de postZimin1:um) Vipien ; 045.10.15.17-19 VIpien ; D 48.8.5
Paul (par rapport au contexte 0 48.8.4.2). Suivant la logique du critère, le!'>
paragraphes classés C3 auraient tous dû être exclus. Cependant, certains ont
été intégrés exceptionnellement, le contexte immédiat du fragment plaidant
dans ce sens (ainsi Paul D 4.4.10 ; D 4.8.8 Paul; D 2.4.10.9 Vipien ; D 6.1.
30 Gaius ; D 14.3.17.5 Paul; D 24.3.64.9 Ulpien ; D 42.8.16 Paul; D 41.J.37
pr Gaius; D 47.2.46.2 Ulrien ; 047.10.15.40-41 Ulpien; D47.IO.17.5 Ulpien).

17- Même lorsque ces textes contenaient une référence terminologique à l'es
clavage, mRis concernaient au départ un citoyen romain (ex: D 26.1.15 Ulpien ;
D 28.1.20.1 Ulpieu; 041.1.7 pr Caius; D 11.7.36 Pomponius : 037.1.3.6
Ulpien ; D 32.1.1 pr Ulpien ; 049.15.5.2 Pomponius). Cela dit, ont été intê-
grés les textes où il s'agissait d'un esclave ou d'un affranchi (D 15.2.2.1
Paul; D 19.1.55 Pomponius; 0 28.1.12 .Julien; D Il.1.16 pr Ulpien; D 28.5.
32.1 Caius ; D 29.2.71 pr Vlpieu ; 0 30.98 Julien; D 35.2.43 Vipieu ; D 38.
4.1.2 Uipien ; 038.2.4.1 Paul; D 40.7.6.1 Ulpien ; D 40.7.6.2 Vlpien ; 041.
3.11 Paul; D 44.2.11.4 Ulpien ; D 49.15.1 Marcellus; D 49.15.12.7-8-9-10-11
12-13-14-16-18 Tryphoninus ; D 49.15.19.5-6-10 Paul; 049.15.27 Iavolenlls ;
049.15.30 Paul; pris aussi D 49.16.8 Vlpien: ing€~ui qui bJna [ide serviunt).
L'hypothèse du postlimùziwn peut ne pas viser directement l'esclave, bien que
celui-ci soit par ailleurs concerné. C'est le cas lorsqu'il est question de
l'esclave d'un prisonnier de. guerre (ex: D 41.3.15 pr Paul; D 41.3.44.7 Papi
nien; 045.3.18.2 Papinien ; D 49.15.12.1 Tryphoninus ; D 49.15.22.1-3 Ju
lien; D49.IS.29 Paul). De tels textes ont été intégrés, de même que ceux où
il est question de la captivité d'un patron (ex: D 23.2.45.6 Ulpien ; D 26.4.
1.2 Vlpien ; D 26.4.3.5 Vlpien). Ont été aussi inclus dans cette analyse les
textes traitant de la réduction en servitude en général (ex: D 46.3.38 pr
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Ce~ pré~ision5 ~tl'!nt faites, il psI. .-fp!':ormais p0ssihl'? oie r'ls:,:~r

à l',lJ.nalyse des citat.ions paT Tf.'nvoi.

Paragraphe 2 :L'analyse des citations p~r renvoi.

Il a paru opportun de distin~ler les renvois portant ~ur lJJ1 juri~te

de ceux portant Sllr un acte juridique imp~ri3.1, ces deux typ~s de renvoi

signifi~nt des r~alités différentes (18).

Africain; D 44.7.30 Scaevola) • le contenu de ces textes ayant une voca
tion plus large que ceux visant uniquement le pO.'1tUminium, et pouvant
aus~i concerner la servitude de la peine. Contrairement ~ I~ captivité,
l'esclavage pénal est une manifestation ne l'institution typiquement ro
maine de l'esclavage. Les textes en traitant ont donc été retenus, et non
seulement ceux où ressortait expressément la désignation serVU$ poenae,
mais aussi, en l'absence de cette référence, ceux visant une peine rédui
sant en servitude (ex: Ùl metfzt7-'.1m, 0 48.19.10.1 Ma.cer ; D 48.19.22 Modes
tin; D 48.19.23 ; D 48.19.38 pr-3 Poul; ou ad be$tias, D 28.3.6.10 UI
pi~n ; D 49.16.3.10 Modestin ; 049.16.4.1 Menander). Une autre peine en
traîne la réduction en servitude. Il s'agit de la peine de mort. Cepen
dant, crimen capitalis ou pcena cqpitis a une signification plus large que
peine de mort. Selon Callistrate (D 48.19.28 pr), la peine capitale est
graduée. On trouve au sommet la mort : SUT'tmUTn suppliciwn (qui entraîne im
médiatement la perte. du droit de ci.té et de la liberté, cf. Gaius D 48.
19.29) ; ensuite, la peine la plus proche de la mort, la condamnation in
metalZum (qui. elle aussi, fait perdre la liberté, cf. Gaius D 28.1.8.4, ou
encore Vipien D 48.19.8.4) ; enfin, la deportati,) qui, contrairement aux
peines pr~cédentes, ne fait pas du citoyen romain lIn esclave. Il n'~tait

donc pas possible d'intégrer les textes où on n'avait que la référence
capitale punitus sans autre indication. Ont ainsi été rejetés D 37.1.13
Africain; 048.19.15 Venuleius ; 049.16.7 T.Patern1l3 ; 048.19.39 Trypho
ninus ; D 48.19.28.3-9-12-13 Callistrate ; D 49.16.4.2-5 ; D 49.16.5. I-J ;
049.16.6.1-2-3-7 Menander ; D 46.1.53 ; D 48.2.21 Papinien ; 039.4.11 pr
2 ; D 47.11.1.2 ; D '.8.1.2 ; D 48.19.38.1-.11-12 Paul; D 28.3.6.12 ; D 29.
1.11 pr ; D 39.6.7 ; D 46.3.45.1 ; D 47.11.9 ; D 48.19.8.1-3 ; D 48.21.1 ;
D 48.24.1 ; D 49.14.26 Ulpien ; D 48.11.7.3 ; D 49.4.2.3 ; D 49.16.3.11
17-19 Macer ; 0 28.1.13.2 ; D 48.4.3 ; 048.19.4 Marcien; 048.3.14.2 ;
D 48.8.16 ; D 48.9.9.1 ; 049.16.3.11-17-19 Modestin. Ont par contre pu
être intégrés 0 28.3.6.6 Vlpien; 037.14.9.1 Modestin ; D 38.2.15 Tryphoni
nus; D 47.9.12.1 Ulpien ; 0 47.12.3.7 Ulpien ; D 47.12.11 Paul; D 48.3.
2 pr Papioien ; D 48~8.3.5 Marcien; D 48.8.4.2 Ulpien ; D 48.10.1.13 Marcien
; D 48.10.8 Vlpien ; D 48.15.1 Uipien ; D 48.17.1.1 Marcien j D 48.18.1.
20 Uipien ; D 48.19.2 pt Ulpien ; D 48.19.5 pr Ulpien ; 048.19.6.2 Ulpipn
048.19.11.3 Marcien; D 48.19.14 Macer ; D 48.19.28 pr-10-14 Callistrate ;
D 48.19.29 Caius ; D 48.19.38.5 Paul; D 48.20.5 pr Vlpien ; D 49.16.4.1-
10 Menander ; 049.16.11 Marcien, car contenant une référence à l'esclava
ge.

18- Cf. infra sur les rêsultacs de l'analyse ~lantitative glohale.
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I- Les renvois opérés sur des juristes.

Les citations d'un juriste par renvoi à un de ses prédécesseurs

devaient être envisagées séparément car elles revêtent un intérêt parti

culier. Elles signifient en effet qu'à l'époque du juriste cité, le droit

de l'esclavage, sur le point de référence, était déjà développé. Tout

d'abord, il fallait opérer une sélection parmi les paragraphes contenant

ces citations, un paragraphe pris globalement pouvant concerner l'escla

vage, la citation n'étant pas effectuée sur un point de cette institution

(19). Ensuite, on pouvait trouver, dans un paragraphe, un auteur postérieur

19- Ont ainsi dû être rejetées les citations suivantes : Servius cnez
Ulpien D 2.4.4.3 ; Aristo chez Ulpieu D 2.14.7.2 ; Celsus chez Ulpien
D 2.14.7.2 ; Vivianus chez UlpienD 4.2.14.5 ; Pedius chez Ulpien D 4.2.
14.5 ; Pomponius chez Ulpien 0 4.3.7 pr ; Pomponius chez Ulpien 0 4.2.7.
1 ; Pomponius chez Ulpieu D 4.4.JI.4 ; Papinien chez Ulpien D 5.3.13.6
OCtavenus chez Paul D 6.1.6 ; Labéon chez Ulpien D 6.1.13 ; Pomponius
chez Ulpien D7.6.5.4 ; Proculus chezUlpien D 7.8.4 pr ; Labéon chez
Gaius 09.2.2.2 ; Julien chez Pomponius D 12.1.12 ; Servius chez Ulpien
D 13.3.3 ; Celsus chez Ulpien D 13.3.3 ; Fulcinius chez Paul D 13.1.13 ;
Marcellus chez Ulpieu 013.3.3 ; Julien chez Ulpien D 13.7.11.5 ; Nerva
chez Paul D 18.1.1.1 ; Proculus chez PaulO 18.1.1.1 ; Cassius chez Paul
D 18.1.1.1 ; Julien chez Ulpien 0 18.4.2.15 ; Trebatius chez Uipien D 19.
1.13.22 ; Labéon chez PaulO 19.1.42 ; Marcellus chez PaulO 22.1.11.1 ;
Celsus chez Ulpien 0 24.3.2) ; Aristo chez Pomponius D 26:7.61 ; Julien
chez Ulpiert 0 28.6.10.7 ; Marcellus chez Uipien D 29.5.1.8 ; Julien chez
Papinien D 30.11 ; Sabinus chez Ulpien 0 33.7.12.3 ; Cassius chez Uipien
033.7.12.3; Q.Mucius chez Ulpien 0 33.9.3 pr ; Sabinus chez Paul D 33.
9.4,2 ; Q.Mucius chez Pomponius D 34.2.10 ; Sabinus chez Tryphoninus
D 34.9.22 ; Aristo, Neratius et Julien chez Ulpien D 35.1.7 pr ; Servius,
~béon, Sabinus et Cassius chez Pomponius D 35.1.6.1 ; Publicius chez Mo
des~in D 35.1.51.1 ; Aristo et Julien chez Paul D 35.2.1.9 ; Papinien chez
Ulplen D 35.1.92 ; Julien chez Ulpien D 36.1.15.3 ; Papinien chez Uipien
D 36.1.18.6 ; Proculus et Servilius chez T.Clemens D 37.14.10 ; Pomponius
chez U1pien D 41.2.J3 pr ; Pomponius chez Paul D 43.16.6 ; Julien chez
Ulpien D 43.J9.3.4 ; Julien chez Gaius D 44.7.5.5 ; Pedius chez Paul D 44.
4.5.4 ; Marcellus chez Paul D 45.1.8 ; Aristo chez Paul D 45.1.83.1 ; Pe
dius chez PaulO 45.1.83.5 ; veteres chez Paul D 45.1.91.3 ; Q.Mucius chez
Papinien D 45.1.115.2 ; Julien chez PaulO 46.1.34 ; Servius chez Marcellus
o 46.3.67 ; Alfenus chez Marcellus D 46.3.67 ; Labéon chez Papinien D 46.
3.95.7 ; Pegasus chez Papinien 0 46.3.95.7 ; Julien chez Paul D 46.J.34 ;
Labéon chez Ulpien D 47.10.7.1 ; veteres chez Paul D 50.16.53 pr ; Celsus
cfiez Paul D 50.17.23. En ce qui concerne les renvois à la législation imr
périale, il a fallu de la même manière écarter Sévère et Caracalla chez
Ulp~en 0 4.4.22 ; Hadrien chez Ulpien D 5.2.8.16 ; Antonin le pieux chez
Ulplen D 5.2.8.16 ; Antonin le pieux chez Ulpien 0 5.3.5 pr ; Sévère et
Caracalla chez Ulpien D 19.2.9.1 ; Marc-Aurèle et Verus chez Marcien D 23.
2.57 (cas d'un rescrit qui, bien qu'adressé par l'intermédiaire d'un af
f~anchi, ne concerne ni l'esclavage ni l'après-esclavage) ; Antonin le
p1eux chez Ulpien D 35.1.7 pr ; Hadrien chez Callistrate D 47.9.7 ; Sévère

à celui apPJ3.raissant dans llintitulê (20). L'auteur le plus ancien a

alors été intégré dans l'analyse des citations, et l'auteur le plus ré

cent dans l'analyse "directe", cette attitude permettant de rendre comp

te à la fois de l'oeuvre originale et de son commentaire.

Les problèmes posés par des renvois à des constitutions impériales

étaient de natur~ différente.

II - Les renvois à la législation impériale.

Outre les difficultés occasionnées par la désignation parfois peu

claîre des empereurs (21), il a fallu prendre en coneid~ration llfl fait

chez Papinien D 35.1.92 ; Hadrien chez Ulpien D 37.10.3.5 ; Sévère et Ca
racalla chez Marcien 0 48.2.13 ; Caracalla chez Marcien D 48.22.16 ; Sévè
re et Caracalla chez Ulpien D 38.17.1.3 ; Trajan chez Ulpien D 48.19.5pr.

20- Par exemple Paulus notat dans un texte de Julien (05.1.75 ; D 37.6.
3.1 ; 039.6.15 ; D 40.2.4.2), ou Utpianus notat dans un texte de Marcellus
(020.1.27 ; D 26.7.28.1 ; D 29.7.9). On peut aussi lire dans l'intitule
d'un paragraphe Apud Iulianum lib. Digest. Marcellus notat, ou bien Labeo
lib. Fithanon a Paulo ~pitomatorum, ou bien encore Apud Scaevolam lib. Di
gest. cZaudiu8 notat, etc. Il s'agit de cas analogues.

21- .Les difficultés surgissaient tout d'abord à propos de l'appellation
Anton~nus. Selon H.G. PFLAUM, Colloque CNRS sur les empereurs romains d'Es
pagne, Paris (1965), p. 717-736, lestitulatures Imp. Antoninus Aug. et An
toninus Imp. s'appliquent en principe à Antonin le pieux. Le prohlème sem
ble plus délicat pour le discours des juristes qu'en matière d'épigraphie.
En effet, la désignation Antoninus peùt viser plusieurs empereurs : Antonin
le pieux, Marc-Aurèle et Caracalla. Il n'y a pas d'obstacle pour les contem
porains d'Antonin le pieux. En revanche, on bute sur les juristes contempo
rains ou postérieurs à Caracalla. Il est vrai que ceux-ci lui attribuent
quelquefois un nom distinctif (Magnus Antoninus~ Magnus princeps, Antoninus
Aug. noster, ou encore Imp. noster), mais en l'absence de cette indication,
le problème reste posé. Ainsi, Antoninus seul désigne Caracalla chez Paul
D 40.9.15 pr (cf. PIR2 (zProsopographia Imperii Romani, 2ème éd. par GROAG,
STEIN et PETERSEN, Berlin, depuis 1933) C 260), ou chez Ulpien 0 50.2.3.1
(cf. C.r. 10.61.1) et 0 26.1.3.1 (cf. c.r. 5.70.1). En outre, divus Antoninus
peut viser non pas Antonin le pieux mais Caracalla. C'est notamment le cas
chez Marcien (D 4B.21.3.4, cf. C.r. 9.50.1), chez Hacer (049.13.1.1 ; 049.
16.3.1) et chez Modestin (D 27.1.4 pr-J ; D 27.1.6.9 ... ). En dehors de ce
cas limite (et en 11~bsence d'autre indication), on a présumé Antcnin le
pieux lorsque le texte donnait divus, ou encore T.AntGninus (cf. titulature
de cet empereur). On a opté pour Marc-Aurèle lorsqu'on avait Antoninus et
Verus. On a enfin choisi Caracalla dans les autres cas. Ainsi ont été atcri
bués à Antonin le pieux par la désignation Titus Antoninus: Julien D 4.2.



nouveau. Le droit impérial ne se confond pas en effet avee la jurispru

dence. C'est un droit ponctuel. Ainsi, il ne suftisait pas d'envisager

18 ; Callistrate D 4.4.45.1 ; Papinien D 12.6.3 ; D 36.1.57.1 ; D 36.3.
5.3; D 50.1.11 pro De même, par la désignation divus Antoninus, Paul
D 1.15.3.2 (cf. PIR2 E 96, Erucius CZarus) ; Caius D 1.6.1.2 ; Marcellus
D 4.1.7 pr (cf. PIR1 (-Prosopographia Imperii Romani, 1ère éd. par DES
SAU, KLEBS et ROHDEN, Berlin 1897), M 159, Marcius Avitus) ; Ulpien D 19.
2.15.5 ; Caius D 31.56 ; D 32.96 ; Paul D 35.2.1.14 ; Caius D 35.1.90 ;
D 36.1.65.5 ; Paul D 47.9.4.1 ; .Ulpien D 48.18.1.5 (divus Antaninus et
divus Badrianus) ; Pomponius D 50.12.14 ; Paul D 50.15.8.5. Enfin, par
la simple appellation Antoninus; il s'agit ici, hormis un cas (D 49.14.
49, cf. 035.2.59.1 : Antonin le pieux), de contemporains d'Antonin le
pieux: Maecianus D 14.2.9 (cf. Eudaemon, PIRI E 79) ; Caius D 24.1.42 ;
Mauricianus D 31.57 (on a Faustina Augusta) et D 33.2.23 ; Marcien D 36.
1.31.5 (Traianus et Hadrianus et AntJninus) ; Marcellus D 37.8.3 ; Pom
ponius D 40.7.21.1. Ont été dédiés à Marc-Aurèle par l'association Anto
ninus et Verus D 2.14.37 ; D 8.2.14 ; D 8.3.17 ; D 18.1.71 ; D 39.4.7
pr-I ; D 42.1.35 ; D 42.5.30 ; D 42.7.4 ; D 48.12.3 pr ; D 48.16.18 pr ;
D 49.1.21 pr ; D 50.1.38 pr-2-6 ; D 50.2.13 pr ; D 50.8.11 pr ; D 50.8.
12 pr ; D 50.8.13 ; D 50.12.13 pr , tous de P.lustus; D 50.1.24 de Scae
vola. De plus, Antoninus a été présumé désigner Marc-Aurèle .chez P.lus
tus D 2.14.60 (ef. Avidius Cassius, SIIA, Avid. 1,2), co...e AntJninus
Caesar chez Marcellus D 28.4.3 pr-l. La désignation Antoninus seul par
des contemporains de Caracalla nous a poussé à attribuer à cet empereur
D 1.5.17 Ulpien ; D 1.9.12 pr Ulpien ; D 8.4.2 Ulpien ; D 19.2.15.6 Ul
pien ; D 22.1.6 pr Papinien ; D 24.1.41 L.Rufinus ; D 24.3.2.2 Ulpien ;
D 26.1.3.1 (cf. C.I. 5.70.1) Ulpien ; D 27.1.6.2 Modestin ; D 31.70 pr
Papinien ; D 36.4.5.16 Ulpien ; D 40.9.15 pr (cf. PIR2 C 260, CaLpurnius
Crito) Paul; D 40.12.34 Ulpien ; D 40.7.34.1 Papinien ; D 40.5.31.4
Paul; D 43.4.3.1 Ulpien ; D 47.12.3.3 Ulpien ; D 48.19.8.12 Ulpien ;
D 48.22.16 Marcien; D 48.19.43 pr-I Paul; D 50.2.3.1 (cf. C.I. 10.61.1)
Ulpien. On a par ailleurs choisi Caracalla pour divu8 Antoninus dans
D 49.1.4.1 Macer et D 50.12.2.1 MOdestin car, chez ces auteurs, Antonin
le pieux ressort toujours distinctement (cf. chez Macer D 49.16.13.6 ;
chez Modestin D 27.1.6.7-8-10-19 ; D 42.1.20 ; D 48.8.11 pr ; D 48.19.
22 ; D 50.4.JI pr).La deuxième difficulté provenait de la seule dénomi
nation imperato~ ou princeps, le problème résidant dans le fait que de
nombreux juristes ont été en activité sous plusieurs empereurs. On a
néanmoins tenté, dans la mesure du possible, d'identifier ces empereurs.
Pour Ulpien, la chose est aisée. Il s'agit de Caracalla (cf. D 38.16.1.
1 ; D 49.5.5.3 ; D 50.12.6.1 lmp. noster Antaninus Augustus, ou encore
D 40.5.30.15 Antoninus nostel' • On relève aussi dans de nombreux cas "no
tre empereur et son père", par ex. D 12.3.4.1 ; D 23.2.45 pi' ; D 24.1.7.
5-6 ; D 26.10.7.2 etc. On peut enfin lire imperatoris nostri et divi Se
vePi). Ont ainsi été dédiés i Caracalla les textes suivants d'Ulpien
D 3.6.1.3; D 11.7.14.7 ; D 12.5.2.2 ; D 13.7.11.6 ; D 16.1.4 pr ; D 29.
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le paragraphe tel quel, mais il convenait de privilégier 500 contenu

pour mieux coller à la réalité. La constituti~n impériale a donc été

prise ici comme nouvelle unité de contexte (22).

2.6.3 ; D 32.1.9 ; D 32.11.19 ; D 36.1.3.4 ; D 42.1.15.4). On a opéré
de même pour Paul en fonction de D 40.8.7 ("notre empereur et son père")
et de D 50.15.8.6 (Imperatar noster An~'ninus). On a donc attribué à Ca
racalla D 14.5.8 ; D 16.2.24 ; D 4.4.38 pr ; D 17.2.25 ; D 26.5 28 ; D 32.
27.2 ; D 32.97 ; D 36.1.76 pr ; D 40.5.38 ; D 48.18.20. On a aussi opté
pour Caracalla, à propos de Tryphoninus 0 3.1.11 pr, ep fonction de 049.
15.12.17 (imperatore n0stro et dive Severo). Pour Papinien chez Trypho
ninus (D 20.5.12 pr), on a choisi Sévère (resariptum est ab imperator.
tibelZcs agente Papiniano, v. KUNKEL, o. c., p. 224) ; idem pour Papinien
D 35.1.72.1 (cf. D 22.1.6.1). On a pris optimi marimique principes nostri
(Papinien D 34.9.J6.1) pour Sévère et Caracalla. En revanche, princeps
(chez Papinien D 40.4.47 pr) vise Hadrien (cf. F.GROSSO, in Homm.Renard,
II Latomus 1969, p. 307 n. 2). On a attribué divi pl'incipes (chez Marcien
D 48.17.3) à Sévère et Caracalla. On a choisi Antonin le pieux pour tom
ponius D 32.85 et Gaius D 30.73.1 ; et Trajan pour la désignation Ce~

nicus ehez Menander D 49.16.4.13 (cf. P.PETIT, Histoire générale de l'Em
pire romain, Paris (1974), p. 204). Selon E.M.SCHTAERMAN, La schiavitü,
cit., p. 244, D 40.5.12.2 (Antoninus et Pertinaz) viserait Sévère et Ca
racalla.Cela dit, certains textes demeurent difficilement classables :
Julien D 1.18.8 (Caesar Mster) ; Marcien D 1022.2 (deer.ta principaLi)
Ati licinus chez Paul D 8.3.35 (Caesarem) (selonT. HONOn, "r,;;perial"
rescripts, cie., p. 52 n. la, il s'agirait de Claude ou de Néron et
non d'!ugu~te~ Atilici!!\!! 4:tant FTocu!i ~equa.Z,ie, ~f. P.:!L I. p. 71-2 .
n. 1); Celsus D 22.3.13 (Caesar noster); Marcellus D 34.9.6 (principe);
Marcien D 37.14.5.1 (imperatoris nostri); ces juristes étant ~n activi
té sous plusieurs règnes, de tels textes n'ont pu être attribués à un
empereur précis, mais ils ont quelquefois pu être pris en considératioti
pour le' décompte global de la période, pourvu que le juriste ne chevau
che pas la période en question.

22- P~endre ici le paragraphe comme unité de contexte n'aurait pas, cor
respondu à la réalité. En effet, une même constitution impériale peu~ ap
parattre plusieurs fois dans un même fragment (ex. 0 1.12.1 pr-4 Ulplen,
où il s'agit de la même epistula Severi), ou plus généralement dans un·
même titre (D 27.1.10.4-6 et D 27.1.2.4-6 Ulpien, où il s'agit de la même
constitution de Sévère). Le droit impérial étant ponctuel par rapport à
la jurisprudence, il aurait été absurde de compter pour plusieurs référen
ces des paragraphes traitant d'un même acte juridique dans un même contex
te; dans un même contexte car, au-delà du titre, le contexte juridique·
n'ltant plus le même, l'acte impérial devait être chiffré une nouvelle·
foi84 D'autre part, en fonction de cette attitude qui privilégie l'acte·
ju~idique (le contenu) sur le paragraphe, il fallait compter pour plusieurs
rifirences les actes juridiques distincts cités dans un même paragraphe
(ainsi deux rescrits de Trajan chez Ulpien 048.19.5 pr ; deux rescrits
d'Antonin le pieux chez Ulpien n 19.2.15.'). Ce nouve.1u critèrt,) explique
les totaux des tableaux que l'on trouvera en anncx~ sur les rt.'nvoi s à la
législation impériale. Ainsi, pour le Livre l, on .1 pour Sévère un. total



En dernier lieu, il faut signaler que les compilateurs ont sans

doute fait disparaître, dans certains textes, la référence à l'esclava

ge (23). Les chiffres proposés représentent donc un minimum. Du point de

vue quantitatif, on peut observer de manière générale, en ce qui concer

ne les interpolations, que, dans de nombreux cas, même si elles sont pro

bables et susceptibles de modifier le sens du texte, il n'en demeure pas

moins que celui-ci se réfère à l'esclavage.

SECTION 2. - LES RESULTATS OBTENUS

On a justifié en introduction l'utilisation des juristes en tant

qu'·eléments interchangeables" à l'interieur d'une période donnée. Néan

moins, les proportions concernant cbacun d'eux seront fournies pour ex

pliciter les chiffres obtenus pour les périodes qu'on a distinguées de

la manière suivante (24):

Ces éclaircissements méthodologiques étant apportés, il est désor

mais possible d'en exposer les fruits.

l - La République.

II - La phase de consolidation de l'Empire (27 av.JC-96 ap.JC).

III - L'apogée de l'Empire, ou les premiers Antonins (97-161).

IV - Les prodromes de la crise, ou les derniers Antonins (161-193).

V - Le. crise.

Avant d'exprimer les conclusions permises par cette classification,

il est nécessaire d'exposer le détail des tableaux.

Les juristes ont alors été intégrés dans ces périodes en fonction

de la chronologie donnée par W. KUNKEL (25).

Il convient de reprendre la distinction auparavant annoncée entre

analyse. "directe" des paragraphes et analyse des citations par renvoi.

24- Sur cette division chronologique, v. P. PETIT, Histoire gênêr~le
de l'Empire ~omain, Paris (1974).

25- Herkunft und soziale Stellung, cit. Cependant, Maecianus et Venuleius
ont été classés sous le règne de Marc-Aurèle, ces juristes écrivant encore
à cette époque. Quant à Caius, il n'est probablement pas mort avant le rè
gne de Commode (cf. A.GUARlNO, Storia deI diritto romano, cit. p. 478 nO
228). mais il est surtout représentatif du règne d'Antonin le pieux sous
lequel il a donc été classé.

26- Le lecteur trouvera un décompte par livres de ces tableaux, avec in
dication des références justifiant les chiffres ici avancés, en annexe .
Il s'agit d'un détail de chacune des analyses entreprises: analyse des
paragraphes et analyse des citations par renvoi à des juristes et à des
constitutions impériales.

Les tableaux (26).Paragraphe 1

de 1/4 car D J.12.1 pr-4 se réfèrent à la même epistula. Pour le Livre
19, on a sous Antonin le pieux un total de 0/2 car D 19.2.15.5 contient
deux rescrits de cet empereur. Pour le Livre 26, on a pour Sévère et Ca
racalla un total de 1/8 car 0 26.6.2.6 et D 26.6.4 concernent la même
constitution. Pour le Livre 27, on a pour Sévère un total de 3/6 car D 27.
1.2.4-6 et D 27.J.)0.4-6 visent la même constitution; dans ce même li
vre, on a pour Sévère et Caracalla un total de 1/9 car D 27.1.2.8-9 ;
D 27.1.4 pr-I ; D 27.1.6.9-11 ; D 27.1.8.10 ; D 27.1.13 pr-S-6-1-10-12
et D 27.1.15 pr concernent la même constitution. Pour le Livre 29, on a
pour Trajan un total de 2/3 car D 29.5.10.J et D 29.5.11 se réfèrent à la
même constitution, et pour Hadrien un total de 1/5 car il s'agit du même
rescrit dans D 29.5.1.28-29. Pour le Livre 31, on a un total de 0/1 pour
Alexandre-Sévère car il s'agit du même rescrit dans D 31.87.3-4. Pour le
Livre 36, on a un total de 0/3 pour Caracalla car c'est le même rescrit
qui apparaît dans D 36.4.5.16 et s. Pour le Livre 40, on a un total de
13/13 pour Antonin le pieux car D 40.5.26.2-4 visent le même rescrit; un
total de 16/16 pour Marc-Aurèle car D 40.12.38 pr-I concernent la même
constitution, de même qu'il s'agit d'une seule constitution dans D 4n.S.
2 ; D 40.5.3 et D 40.5.4 pr a 23 ; un total de 6/6 pour Marc-Aurèle et Ve
rus car D 40.1.4 pr à ]4 et D 40.1.5 pr se réfèrent à la même constitution;
un total de 7/7 pour Sévère et Caracalla car c'est la même constitution
qui ressort de D 40.5.26.3-4. Pour le Livre 46, on a un total de 0/1 pour
Hadrien car D 46.1.26 ~t D 46.1.27.1 concernent la même constitution. Pour
le Livre 48, on a un total de 1/10 pour Trajan car on a deux rescrits dans
D 48.)9.5 pro Enfin, pour le Livre 49, on a un total de 1/4 pour Trajan
car toutes les citations de D 49.14 concernent le beneficium Traiani, et
par ailleurs D 49.16.4 pr-5 concernent le même rescrit. Quant aux orationes
principium, elles n'ont pas été comptabilisées parce que d'une part appa
raissant de manière trop diffuse (pratique régulière seulement à partir
d'Hadrien, cf. P. PETIT, Histoire générale de l'Empire romain, cit., p.
192-193), et d'autre part en nombre insuffisant pour avoir une valeur chro
nologique représentative.

23- Ainsi D 46.1.16.4 où eorum se référait à l'esclavage selon J. MAC
QUERON, Les obligations en droit romain, Aix-en-Provence (1975), p. 351.



II - L'analyse des citations par renvoi.

29- La référence à Catoniana reguLa in 0 34.7.1 pr a été intégrée en fonction
de Pal. l, p. 126 Fr. 5.

30- On a intégré un renvoi à Brutus, inapparent dans le texte, in D 9.2.27.23,
selon Pal. l, p. 77 Fr. 5.

31- Alfenus a entièrement été pris dans l'analyse des citations, et non dans
l'analyse directe, car les textes de ce juriste qui n'ont pas été repris par Paul
l'ont été par un auteur anonyme (lib. Digest. ab anonymo epitomata, cf. Pal. l, p.
37-45) •

32- Lorsque le texte ne donne que Aufidius, il s'agit d'Au~idius Namusa (cf.
Pal. l, p. 75-76), le disciple de Servius (Servil: oudit,or, D 1.2.2.44, cf. Pal. l,
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Callistrate 45 223 20%
Tertullien 0 10
Paul 912 3995 24%
Ulpien 2140 8983 24%
L.Rufinus 1 18 39%
Macer 11 129 13%
Marcien 166 618 21%
tbdestin 121 615 20%
LAquila 2 2 100%
F.Anthianus 0 3
R.Maximus 1 1 100%
Hermogl!nien 41 163 25%
A.Charisius 1 49 14%

Total 3840 16192 24%

1%
21%
13%
26%
32%
21%
50%

50%
20%

29%

100%

2
5
1
1
2
1
3

49
1

15
93
15
94
91
66
8

nombre
total de
citations

1
1
o
2
o
1
o
7
o
1

20
2

211
31
18
4

citations
concernant
l'esclavage

AI - A des juristes.

juristes

Pl!riodè 1

Sex. Aelius
M.Porcius Gato (29)
Manilius
Brutus (30)
p.Mucius
Drusus
Rutilius
Q.Mucius
Aelius Gallus
Gallus
Servius
Cascellius
Trebatius
Alfenus (31)
ofilius
A.Namusa (32)

27- Pal. II, p. 1207, Q.Claudius Venuleius Saturninus, n.l : Venu Lei Saturnini,
cLaudii Saturnini, Q.Saturnini nomina quin ad unum eundemque spectent iuris con
suLtum, non dubito.Ainsi, Quintus Saturninus (D 12.2.13.5 ; D 34.2.19.7 ; cf.
Pal. II, p. 1224 Fr.77) et Saturninus (D 47.14.1.4, cf. Pal. II, p. 1224 ; p.
1216 Fr.43 ; et D 48.3.14.7, cf. Pal.II, p. 1224 Fr.78) visent le même juriste.

28- Les notes de Claudius ad ScaevoLam sont attribuables à Tryphoninus (cf.
Pal. II, p. 351-2), et ont été chiffrées dans l'analyse diGecte en ce qui co'1cer
ne cet auteur, dans l'analyse des citations en ce qui concerne Q.Cervidius Scae
vola (cf. supra n.20).

1 - L'analyse des paragraphes.

juristes paragraphes nombre de
concernant paragraphes
l'esclavage total

Pl!riode 1

Q.Mucius 0 1
Aelius Gallus 0 2

Total 0 9

Pl!riode II

Proculus 6 41 13%

Total 6 41 13%

Pl!riode III

Iavolenus 11 345 21%
Neratius 13 17 11%
Celsus filius 36 191 18%
A.Valens 11 21 41%
Julien 286 796 36%
Pompanius 245 954 26%
Africain 86 236 36%
Mauricianus 0 10
T.Clemens 21 49 43%
Gaius 216 890 24%

Total 985 3581 28%

Pl!riode IV

Maecianus 31 11 40%
Venuleius (21) 32 136 24%
Marcellus 71 218 33%
P.lustus 0 43
Florentinus 11 62 27%

,Scaevola 203 634 32%
T.Paternus 0 2

Total 354 1112 30%

Pl!riode V

Papinien 244 1156 21%
Tryphoninus (28) 64 181 34%
Menander 1 40 11%

---------------------------
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Ateius (33) 0 5 Celsus pater (40) 3 4 75%
Cinna 0 2 8abiniens 0 2
Tubera 5 15 33% Cassiens (41) 1 2 50%
veteres (34) 11 44 25%

347 1356 26%Total
Total 128 525 24%

Période III
Periode II Iavolenus (42) 3 11 27%
Labéon 152 650 23% V.Lucullus 1 1 100%
Capito 1 2 50% Aristo 20 81 25%
Blaesus 0 1 Neratius (43) 39 125 31%
Mel.a 14 39 36% U.Ferox 3 6 50%
Sabinus (35) 59 221 27% Vivi anus (44) 8 25 32%
Nerva pater (36) 4 33 12% Celsus filius (45) 48 180 27%
Minicius 1 2 50% Campanus 2 2 100%
Cartilius 1 2 50% Octavenus 11 25 44%
Proculus 32 129 25% A.Valens 2 3 67%
Atilicinus 5 27 19% V.Severus 0 3
Nerva filius 6 14 43% P.Clemens 1 1 100%
Cassius (37) 34 156 22% Julien (46) 250 772 32%
Caelius Sabinus 17 19 89% V.Verus (47) 2 5 40%
Pegasus 10 29 34% Pedius 23 60 38%
Plautius (38) l, 9 44% L.Felix 0 2
Fufidius 1 3 33% Pomponius 96 389 25%
Fulcinius (39) 2 12 17% Africain (48) 6 11 55%

--------------------------- ---------------------------
p. 75 n. 1). C'est en vertu de cette qualité que LENEL le prend comme objet de
trois renvois renvois d'où son nom ne ressort pas expressément (D 33.4.6.1 Iavo
lenus, cf. Pal. l, p. 75 Fr. 4 ; D 33.7.12.6 Ulpien, cf. Pal. I, p. 76 Fr. 5 ;
D 39.3.1.6 Ulpien, cf. Pal. l, p. 76 Fr. 7).

33- La dénomination Ateius désigne le juriste de l'époque républicaine C.Ateius,
disciple de Servius, et non C.Ateius Capito, de l'époque d'Auguste (cf. Pal. l,
p. 71 n. J; D 1.2.2.44 ; JORS, RE II, 1902 n. 13 ; KUNKEL, o.c., p. 31 n. 65).
Quant à l'appellation Antaeu8, elle vise aussi ce juriste (v. D 39.3.14 pr, cf.
Pal. l, p. 55 n. 1).

34- Veteres vise les juristes de la période jurisprudentielle pré-classique,
c'est-à-dire républicaine (cf. A. GUARINO, Storia deI diritto romano, cit. p.
300 nO 148).

35- -On a pris un renvoi d'Ulpien à Sabinus in D 9.2.27.11, sans que le nom de
Sabinus apparaisse, en vertu de Pal. II, p. 194 Fr. 52 (cf. Coll. 12,7,9).

36- Sur la distinction des textes à attribuer à Nerva pater et à Nerva filius,
?Pal. l, p. 787-790 et 791-792.

37- Dans D 24.3.59 Julien (cf. Pal. l, p. 116 Fr. 65), D 35.1.54 pr Iavolenus
(ef, Pal. l, p. 110 Fr. 9) et D 46.3.78 Iavolenus (cf. Pal. l, p. 110 Fr. Il),
l'appellation Gaius vise en réalité Cassius.

38- Renvoi à"Plautius intégré en vertu de Pal. II, p. 13 Fr. 3 n. 3, opéré par
Paul in D 20.4.J3, bien que le nom de Plautius ne ressorte pas de ce texte, (quae
sequuntur esse Plautii verba apparet ex nota a Paulo subieata).

39- Idem pour un renvoi à Fulcinius, chez Ulpien 025.1.3 pr (cf. Pal. l, p.
179 Fr. 4).

40- Sur la distinction des textes à attribuer à Celsus pater et à Celsus filius,
v. Pal. l, p. 127-lze et 127-170.

41- Sur l'opposition entre sabiniani ou Ca8siani d'une part, et Proculiani de
l'autre, v. A. GUARINO, Storia deI diritto romano, cit. p. 458 s. L'appellation
Cassiani vient du fait que Cassius, consul suffect en 30, devenu après Sabinus
le chef de l'école sabinienne, jouit d'une telle réputation que les juristes se
rattachant à cette école furent désormais désignés par un nom tiré du sien (cf.
P. KROGER, Histoire des sources du droit romain, Paris (t894) p. 20S).

42- "Il faut prendre Iavelenus pour Aulus in D28.5.1.17.5 (cf. Psl. II, p. 1229
Fr. 162 ; Pal. l, p. 300 n. 2).

43- Priscus in D 35.1.112.3 vise Heratius (cf. Pal. l, p. 784 ; p. 777 Fr. 98
n. 3).

44- Renvoi à Vivianus par Ulpien D 9.2.27.10, en vertu de Pal. II, p. 1225 Fr.
1 (ef. Coll. 12,7,8).

45- Iuventius chez Ulpien 0 7.8.12.1 vise C~lsus filius (cf. Pal. l, p. 152
Fr. 156).

46- Sur Africanus lib. Quaestionum, v. Pal. l, p. 2 n. 1, le renvoi à Julien
étant explicite dans certains textes (ex. 0 12.1.23 ; D 16.1.19.1), cette hypo
thèse n'a pas été comptabilisée lorsque le renvoi n'était pas clairement effectué.

41- Renvoi à Vindius Verus par Ulpien in D 2.14.7.17 intêgré en vertu de Pal.
II, p. 1223 Fr. 2.

48- La confusion est possible sur l'appellation Sextus CaeciZius~ cf. Pal. l,
p. 35 n. 3 1 nondubito quin Caecilius, qùi saepius laudatur, Sex. Caecilius A
fricanus si t ; exaeptis tamen his locis : D 33.9.3.9, ubi pro Caeci l ius leg. Ae
tius (v. Sex.AeliuaFr. 2 Pal. l, p. J); D21.1.14.IO, ubi leg. Caelius (Sabi
nus) ; D 15.2.1.7 ; D 24.1.64 ubi pal'iter leg. Caelius (Sabinus), nisi alterum
fùisse matueris Caecilium iuris consultum Pegasi fortasse aequalem, ceterum igno
tum, (cf. O. tARLOWA, R8mische Rechtsgeschichte l, Leipzig (1885), p. 711). Sex
tus iuris eonsultus tribus lacis laudatus, D 29.5.1.27 ; D 30.32 pr ; Gaius II ,



Mauricianus 3 6 50:;
Publicius a 3
Gaius (49) 1 1 lG0t

Total 519 1712 30%

Période IV

Maecianus (50) 4 20 20%
Venul.eius 1 5 20%
Marcellus 66 231 29%
Scaevola (51) 34 79 43%
T.Paternü.s 0 1

Total 105 336 31~

Période V

Papinien 29 151 19%
Messius a 1
Tryphoninus 0 1
Menander 1 4 25%
P.Fronto 1 4 25%
Terttùlien 0 2
Arrianus 0 5
Puteolanus 0 1
Paul 2 15 13%
Ulpien 1 17 6%
L.Rufinus 1 1 100%
Marcien 0 3
Modestin a 2

Total 35 207 17%

---------------------------

218, an et ipse inteZZegi debeat Sex. CaeciZius Africanus, in incerto est, v. Th.
MOMMSEN, Zeitschrift für Rechtgeschiellte, 7, 479). Ainsi, Sextus Caecilius dési
gne Sex. Aelius in 033.9.3.9 ; Caecilius désigne Caelius Sabinus in 0 15.2.1.7
(Pal. l, p. 81 Fr. 11),021.1.14.10 (Pal. l, p. 79 Fr. 2), 0 24.1.64 (Pal. l, p.
81-2 Fr. ]2) ; Sextus Caecilius désigne Africain in 0 24.1.2 ; 035.1.71 pr ;
o 35.2.36.4 ; 0 48.5.28.5. Quant à la dénomination Sextus, il n'est pas possible
de l'attribuer à un juriste précis (Pal. Il, p. 1229 n. 2 : verisimile est Sex
tum ïlZum, aui CeZsW11 'l'espondisse Ulpianus T'efert (0 42.4.7 .Ii) , fuisse eundem
qui Zaudatu'I' in fragmentis supra repetitis : quare nec de Sexto Pedio nec facile
de Sexto CaeciZio Africano luZiani discipuZo cogitaverim. Certe non esse inteZle
gendum Sextum Pomponium apparet (D 30.32 pr). L'incertitude pèse sur 0 29.5.1.27
et 0 30;32 pr.

49- In D 45.3.39~ il s'agit bien de Gaius, cité par son contemporain Pomponius
(cf. Pal. l, p. 251 Fr. 482 n. 1 ; p. 266), contrairement à 0 24.3.59 ; 035.1.
S4 pr et 0 46.3.78 où Gaius est mis pour Cassius (cf. supra n. 37).

50- Renvois à Maecianus par Ulpien D 36.1.15.7-8 intégrés en vertu de Pal. l,
p. 581 Fr. 32.

5)- In D 4.3.7.7 Ulpien, QuintuB vise Q.Cervidius Scaevola (cf. Pal. II, p.
1229 n. J). Pour distinguer ce juriste de Q.Mucius Scaevola. on l'a simplement
désigné par Scaevola, l'appellation Q.MUcius visant Q.Mucius Scaevola.
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BI -A des constitutions impériales.

Periode II

Auguste 2 12 17~

Tibère 1 2 50%
Claude 4 7 57%
Vespasien 1 5 20%

Titus 0 4
Domitien 2 3 67%

Total la 33 30%

Periade III

Nerva 2 4 50%
Trajan 8 29 28%
Hadrien 40 135 30%
Antonin le pieux ,0 240 29%

Total 120 408 29%

Période IV

Marc-A1Jrèle 35 85 41%
Mart:-Aurèle et V~rus 22 124 18%
Marc-Aurèl~ et Commode 3 13 23%
Commode 3 8 37%
Pertinax 1 3 33%

Total 64 233 27%

Periode V

Sévère 20 80 25%
Sévère et Caracalla 42 165 25%
Caracalla 20 73 27%
Alexandre-Sévère 1 4 25%

Total 83 322 26%

Il faut d'ores et déjà faire quelques remarques. La première concer

ne les renvois à la législation impériale. Les totaux des périodes II, III

et V seront sensiblement modifiés dans le tableau récapitulatif car des ren

vois manquant de precision et ne pouvant être attribués à un empereur sont

intégrables dans le cadre plus général dlune periode (52). En second lieu,

les pourcentages livres au lecteur sont arrondis à l'unite supérieure dès

que l'on dépasse le ni veau de 50% au-delà de la virglùe (53). Enfin, on

52- Il s'agit de 0 8.3~35 Atilicinus che~ Paul (période II) ; de 0 22.3.
13 Celsus (période III) ; de 0 1.22.2 et D 37.14.5.1 Marcien (période V).
Les totaux sont ainsi modifiés: 10/34 (période II) ; 120/409 (période III)
et 84/323 (période V). Par contre, il n'a pas été possible d'intégrer 0 1.
18.8 Julien et 0 34.9.6 Marcellus, ces juristes chevauchant les périodes
III et IV.

53- Par exemple~ Pomponius : 25,31% ramené à 25% ; Venuleius : 23,52%
arrondi à 24%, ces deux cas étant extraits de l'analyse directe des para
graphes.
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pe--t noter~ de manière globale, que dans chacune de ces analyses (analy-

SE directe des paragraphes et analyse des citations par renvoi à des ju-

ristes et à la législation impériale) , on relève une proportion de textes

concernant l'esclavage de l'ordre de 1/4 par rapport au nombre total de

textes (54), ce qui montre objectivement à quel point l'esclavage occupe

une place importante dans la société romaine.

Il faut tout d'abord raire des observations d'ordre général. En

premier lieu, on notera l'importance numérique des textes sur lesquels

se fonde cette étude. On dénombre en effet, répétons-le, 5185 textes visant

esclave et affranchi dans le Digeste, ce qui justifie amplement l'inter

vention d'un instrument d'analyse statistique, instrument qu'on n'a uti

lise qu'à un niveau élémentaire, descriptif.

-Analyse des paragraphes

Reprenons les résultats obtenus par les precedents tableaux.

l - Le discours des juristes en matière d'esclavage
par rapport à la conjoncture.

-Analyse des citations par renvoi

-à des juristes

En troisième lieu, on relèvera la faiblesse numérique flagrante

des deux premières périodes dans l'analyse des paragraphes. De plus, pour

la période II, les textes sont tous de Proculus. On voit ici apparaître

la nécessité de l'analyse des citations par renvoi. Les periodes l et II

sont correctement représentées dans cette analyse. Ce n'est pas le cas de

la période V, les juristes du 3ème siècle étant les derniers à avoir été

retenus par les compilateurs (55).Ces deux analyses sont donc étroitement

(pourcentage inchangé de 27%). Enfin, pour l'analyse des citations par
renvoi à des constitutions impériales, on compte 278 citations concernant
l'esclavage sur un total de 999 (28%). Ces chiffres diffèrent sensiblement
de ceux donnés dans l'Index 8 (1978-ï9) p. 283, mais ce trav~il était alors
seulement en "chantier".

55- Sauf deux exceptions, Bermogénien et A. Charisius.

En second lieu, on remarquera la sur-représentation de la période

V dans l'analyse des paragraphes. Cela entraîne une double objection. D'u

ne part, il est vrai que les compilateurs ont donné une place importante,

du point de vue numérique, aux textes des juristes du 3ème siècle, notam

ment à ceux de Paul et Ulpien. Cependant, le déséquilibre occasionne par

ce choix n'est que relatif. En effet, il ne s'agit pas d'examiner les

textes concernant l'esclavage du point de vue de leur importance numéri

que, mais de dégager une proportion de ces textes par rapport au nom

bre total de ceux qui sont relatifs à une période donnée. D'autre part,

une observation superficielle pourrait amener à objecter que seul le pour

centage obtenu.pour la période V est pertinent, les périodes III et IV

n'ayant respectivement qu'une valeur représentative de 22% et 7%, du point

de vue de leur importance numérique, par rapport à la période V. Ce n'est

plus vrai si l'on approfondit l'analyse, la suite de l'étude le montrera.

L'échantillonnage est pertinent, malgré les différences numériques, car

la ventilation des thè~s, à l'intérieur de chaque période, est similaire.

%

13%
28%
30%
24%

24%
26%
30%
31%
17%

29%
29%
27%
26%

Les conclusions.Paragraphe 2

On peut considérer le discours des juristes suivant un double point

de vue, soit qu'il s'agisse d'analyser son évolution par rapport à la con

joncture; soit qu'on veuille rechercher un aspect structurel de ce discours

en matière d'esclavage.

paragraphes nombre total
concernant de
l'esclavage paragraphes

l 0 9
II 6 47
III 985 3581
IV 354 1172
V 3840 16192

l 128 525
II 347 1356
III 519 1712
IV 105 336
V 35 207
-à des constitutions impériales

II 10 34
III 120 409
IV 64 233
V 84 323

---------------------------
54- Pour l'analyse directe, on a 5185 paragraphes concernant l'esclavage
sur un total de 21001 (25%). Pour l'analyse des citations par renvoi à des
juristes, on obtient 1134 citations concernant l'esclavage par rapport à
un nombre total de citations de 4136 (27%) ; si on ajoute à ces chiffres
les auteurs inclassables dans une période (Sextus, cf. supra D. 48 ; Paco
nius et Servilius, cf. supra n. 1), on parvient à un total de 1135/4141



complémentair~~, Sn d'~utre termes, si l'analyse des paragraphes est in

dispensa'ble pour connaître "la fin de l'histoire". l'analyse des citations

par renvoi l'est aUSSl pour en déco~vrir le d~but.

Cela dit,on relève la plus nette importance des textes concernant

l'esclavage sous les Antonins (périodes III et IV), malgré le choix effec

tué par les compilateurs. C'est sans doute l'effet de l'intervention

impériale dan8 le sens dlune amélioration du sort des esclaves et d'un

adoucisse~ent de leur exploitation (56). A partir des Sévères, la place

de l'esclavage decroît (57). Les ci~ation5 le confirment.

En ce qui concerne les constitutions impériales, la diminution

d'importance de l'esclavage est déjà sensible au cours de la période IV,

alors que c'est précisément à cette époque que le discours des juristes

réalise les totaux les plus élevés. Il y a donc une distorsion entre ce

résultat et ceux relatifs aux se~s juristes, les citations de constitu

tions semblant refléter de manière plus sensible la crise de l'esclavage,

conformément, bien entendu, à l'état de nos connaissances, c'est-à-dire

la situant dès la deuxième moitié du 2ème siècle (58).

56- V. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit. p. 228 S., selon qui la poli
tîque des Antonins en la matière est mieux définie que celle de leurs pré
décesseurs : notamment, lutte avec plus d'énergie contre l'arbitraire do
minical (p. 231) ; consolidation des "droits l1 des esclaves ordinarii sur
le pécule de leurs viaarii (p. 233) ; prise en considération des liens
familiaux serviles (p. 234) ; [avo!' libertatis (p. 2345.).

57- Ceci est attesté aussi bien par l'analyse des paragraphes que par
celle des cita~ions; de juristes. Pour les constitutions impériales, le
déclin quantitatif est antérieur. En ce qui concerne ces dernières, il faut
noter .que les. ,Sévèr~s se sont. maintenus sur la 1igne tracée par leurs pré
décesseurs, E.• M•. SCHTAERMAN, a.c., p. 238': renforcement des "droits patri
lttoniauxll de l'esclave (p'. 242); favor' l.ibertatis (p. 244 s.). On trouve
une proportion de textes concernant l'esclavage plus faible pour les empe
reurs de la période V car le changement, la tentative de redéfinition des
rapports esclavagistes, s'est probablement effectué auparavant. C'est un
point que lion s'efforcera d'éclaircir par la suite. D'autre part, ce chan
gement d'utilisation de l'esclave a posé des problèmes que déjà les juris
tes de l'époque des Antonins se sont efforcés de résoudre.

58- Sur ce problème, v. notamment E.M. SCHTAERMAN, Die Krise der Sklaven
halterordnung im Westen des rom. Reiches (tr. aIl.), Berlin (1964) ; La
shiavitù, cit. p. 328 s. ; F. DE MARTINO, Storia della. costituzione roma
na V, cit. p. 147 s. ; M. JACOTA, Contributii la studiul crizei generale
a sistemului sclavagist in imperial roman, Beitrage zur Erfafrung der
allgemeine Krise des Sklavenhalter Systems im rom. Reich, in Studii Clasi
ce 5 (1963), p. 191-210.

2S

Slii est vrai Que la législation impériale est la réponse ronctuc!

le aux exigences sociales les plus aiguës. on ne peut en dir~ ~utant ~~

l'activité jurisprudentielle (59). Le lien entre instances sociales et

production jurisprudentielle peut apparaître discontinu. Le fait que la

période IV, correspondant aux règnes de Marc-Aurèle et de Commode, attei

gne le pourcentage le plus élevé, aussi bien dans l'analyse des paragra

phes que dans celle des citations, s'explique-t-il par un retard des ju

ristes par rapport à la pratique? Ou bien cette distorsion n'est-elle qu'ap

parente? On manque encore d'éléments pour répondre à cette question, mais

rien n'interdit de penser qu'un~ production impériale quantitativement

plus faible peut néanmoins être importante quant à son contenu et donc

nécessiter de nombreux développements jurisprudentiels. En d'autres termes,

rien ne prouve que la baisse accusée par les constitutions impériales dans

la seconde moitié du 2ème siècle soit forcément incompatible avec l'impor

tance quantitative du discours des juristes de cette époque.

Il est aussi intéressant de tenter de déceler un aspect structurel

du discours des juristes en matière d'esclavage.

II - La continuite du discours des juristes
en matière d'esclavage

Les pourcentages concernant chaque juriste ayant été donnes, on

se limitera dans ce cadre à opérer des associations par tranches de 10%

59- Bien-que l'activité législative impériale ne se confonde pas avec
l'activité jurisprudentielle, il existe entre elles des liens. On les a
montrés en introduction. L. LANTELLA. Il -lavoro sistematico, cit. p. 72,
menant une analyse des formes du discours juridique, remarque que la ju
risprudence emploie des fonnules "neutres" (caractère cognitif) tandis
que la législation impériale utilise des formules "de pression" (carac
tère impératif), tout en relevant que le cognitivisme implique aussi une
certaine pression.
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moins de 10%

10 à 19%

20 à 29%

30 à 39%

40 à 49%

50% et
au-delà

Analyse des paragraphes

Q. Mucius, Aelius Gallus,
Mauricianus, P. rustus,
T. Paternus, Tertullien,
F. Anthianus.

ProculUB, Neratius,' Celsus
f., Menander, Macer, A.Cba
risius.

Iavolenus, Pomponius, Gains,
Venuleius, Florentinus, Pa
pinien, Callistrate, Paul,
Ulpien, Marcien, Modestin,
Hermogénien.

Julien, Africain, Marcellus,
Scaevola, Tryphoninus, L.
Rufinus.

A. Valens, T. Clemens.

(61)

Analyse des citations

Manilius, P. Mucius, Rutilius,
Aelius Gallus, Aquilius Gal
lus, Ateius, Cinna, "Blaesus,
V. Severus, L. Felix, Publi
cius, T. Paternus, Messius,
Tryphoninus, Tertullien, Ar
rianus, Puteolanus, Ulpien,
Marcien, Modestin (60).
Q. Mucius, Cascellius, Nerva
p., Atilicinus, Fulcinius,
Papinien, Paul.

M. Porcius Cate, B~ltus, Ser
vius, Trebatills, Ofilius,
Labéon, Sabinus, Proculus,
Cassius, Iavolenus, Aristo,
Celsus r., Pomponius, Maecia
nus, Venuleius, Marcellus,
Menander, P. Fronto.

Alfenus, Tubera, Mela, Pega
sus, Fufidius, Neratius, Vi
vianus, Julien, Pedius.

Nerva f., Plautius, Octavenus,
V. Verus, Scaevola.

A. Namusa, Caelius Sabinus,
Celsus p., U. Ferox, A. Va
lens, Africain, Mauricianus
(62) •

Des juristes representatifs des diverses periodes apparaissent dans

presque toutes les tranches. Ce phenomène s'estompe au-delà d'un certain

seuil: 40% dans l'analYse des paragraphes, 30% dans l'analyse des cita

tions. Passe ce seuil, les juristes de l'époque des Antonins prévalent, les

considerations chronologiques reprenant le dessus. Le seuil est plus bas

pour les citations, les juristes du 3ème siècle étant évidemment moins ci

tés que leurs prédécesseurs.

A côté de ces premdères constatations, on note que dan8 une même

catégorie peuvent se retrouver Neratius et Macer, ou A. Charisius ; Pompo

nius, Gaius et Papinien, Paul, Ulpien, Marcien, Modestin, Hermogénien ; et

dans les citations, Servius, Labéon, Aristo, Pomponius et Menander.

Outre un retard possible dans la prise en consideration par les ju

ristes des changements sociaux, cela n'est-il pas dû au fait que, souvent~

ils ne traitent pas de l'esclavage pour trouver une solution à un problème

le concernant, mais s'y réfèrent de manière seulement secondaire pour illus

trer d'un exemple un cas ne concernant pas nécessairement l'esclavage?

N'auraient-ils pas tout aussi bien pu se réferer à UQ autre élément patri-

'monial 1 S'ils continuent à faire si grBDd cas de l'esclavage, ne serait

ce que comme exemplum iuris, cela ne signifie-t-il pas que l'institution

occupe toujours une· place importante du point de vue idéologique 1

_0_

60- Dans cette catégorie, on trouve aussi Servilius, dont l'époque est
incertaine (entre Proculus et T. Clemens, cf. Pal. II, p. 321-2).

61- J. Aquila et R. Maximus devraient apparaître dans cette tranche, mais
indiquer dans ce tableau des juristes dont on ne possède respectivement
que deux et un seul texte n'a pas paru opportun.

62- Les juristes qui n'étaient pas cités plus de deux fois ont été écar
tés. Il s'agit de Sextus Aelius, Drusus, Capito, Minicius, Cartilius, V. Lu
cullus, Campanus, P. Clemens, Gaius et L. Rufinus. Dans le même cas, on a
Sextus (auteur incertain, cf.' Pal. II. p. 1229 r..2) et Paconius (dont l'é
poque est inconnue, cf. Pal. l, p. 803-4).

Contrairement à l'évolution attestée par les constitutions impéria

les, l'esclavage connaît donc un regain d'intérêt chez les juristes de l'é

poque des derniers Antonins, probablement dû à une conception plus subtile

de l'exploitation du travail servile. Malgré le déclin quantitatif relatif

à la législation impériale, le discours ees juristes se caracterise par la

continuité, signe sans doute de la persistance de l'idéologie esclavagiste.

Toutefois, il ne s'agit là que d'hypothèses qu'il faut désormais

tenter de vérifier à l'aide d'une analyse plus précise. Trois étapes, ra~

pelons-le, seront utiles à l'investigation: LA MAIN-D'OEUVRE SERVILE

(première partie). LA PLACE DE L'ESCLAVAGE DANS LES PRATIQUES SOCIALES

(deuxième partie). et LES JURISTES PORTEURS DE L'IDEOLOGIE ESCLAVAGISTE

(troisième partie) •.

_0_
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Economiquement, l1esclave est avant tout 11n outil qu'il est utile

dlacqll~rir pour en exploiter le tr"Lvail. Cep~ndant, S$L situation profession

nelle peut revêtir des form~s très diverses, signes de l'h~terogénéité du

groupe servile.
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TITRE l

L'ESCLAVE, E~ŒNT PATRIMONIAL

D'un point de vue général, l'acquisition de la main d'oeuVTe ser\"'Ï.le

peut se présenter sous deux aspects : soit elle nécessite une transaction

juridique, soit elle est assurée pour ainsi dire automatiquement par la re

production du groupe.

CHAPITRE l LES FORMES D'ACQUISITION DE LA 11AIN-D'OEUVRE SERVILE MOYENNANT

TRANSACTION JURIDIQUE

_0_

Fidèle à la démarche annoncée, nous dégagerons une analyse qu~,tita

tive comparative de ces divers modes d'acquisition avant d'en envisager les

réalités.

SECTION 1. ANALYSE COMPARATIVE DES DIVERS MODES D'ACQUISITION

L'acquisition de la main d'oeuvre servile pose un problème original

dans la mesure où la force de travail est ici confondue avec le travailleur

(1). Néanmoins, on ne peut limiter cette Étude à la seule acquisition de

l'esclave. Il existe d'autres formes, dénotant une exploitation par une autre

personne que le maître, qui tendent à l'utilisation de sa force de travail.

J- F. FAVORY, Présentation de l' "index thématique" de Besançon consacré
à l'esclavage et aux formes de dépendance, in Schiavitù, manomissione e
classi dipendenti nel mondo antico, L'ERWW di BRETSCHNEIDER, Rome (1979),
p. 150. M. 1. FINtEY, t'économie antique, Paris (1975), tr. fr., p. 82, note
que les juristes romains eurent du mal à franchir les étapes conceptuelles
allant de l'acquisition de l'objet à la simple acquisition de sa force de
travail. v. J.A.C. THOMAS, Looatio and operae, BIDR. 64 (1961), p. 231-247.
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Paragraphe L'acquisition de l'esclave objet (2).

Differents contrats permettent de s'approprier un esclave.

La vente (3), contrat consensuel, permet à l'acheteur d'obtenir la

ï~-- ?~~~~;~;i;;i;;~-~~i-q;eles modes d'acquisition de la propriété. Il sera
questIon de la tradi.t1,D. mode de transfert de la propriété, dans l'étude sur
le~_r~pports juridiques: C'est également alors qu'il sera traité de la copro-
pr1ete et de 1:1 POSSPSS10n de l'esclave. .

3- Traitent de la vente dans le Digeste, Alfenus (chez auteur anonyme)
044.1.14 ; lavolenus 0 9.2.38 ; 0 15.1.33 ; 0 18.6.17 ; 0 21.1.53 ; 024.
1.50 pr-I ; 040.12.42 ; 0 41.3.19 ; 047.2.75 ; 049.15.27 (Ofilius Tre
batius, Labéon) ; Neratius 0 19.1.31.1 ; D 28.5.55 ; Celsus D 19. t .38 pr-l
(Sextus Ae1ius, Drusus) ; D 40.7.23 pr ; D 47.2.68.3 ; Julien D 1.5.26 ;
05.1.25 ; 0 12.6.37 ; 0 15.1.37.1-2 ; 0 18.2.17 ; 0 18.5.5.2 ; 0 19.1.24.1
(Sabinus, Cassius) ; D 21.1.50 ; D 21.2.7 ; D 21.2.8 ; D 21.2.39.1-)-4-5 ;
022.1.25.2 ; 028.5.38.2-3-5 ; 030.82.4-5 ; 030.91.3-5 ; 030.92.1 ; 030.
94.1 ; 039.5.2.7 ; 039.6.18.3 ; 041.1.39 ; 0 41.2.38.2 ; 041.3.33 pr ;
041.4.7.7 ; 0 41.4.~ ; 041.4.9; 041.4.40 ; 043.24.11, ; 043.33.1 pr ;
044.2.25.1 ; PomponlUs 0 3.5.10 (Proculns) ; 06.1.29 ; 0 13.7.8.1 ; 0 15.
1.34 ; 0 18.1.8 pr ; 0 18.1.13 ; 0 18.1.31 ; 0 19.1.55 (Octavenus) ; 0 21.
1.16 ;,021.1.36; 021.1.46; 021.1.48 pr-I-2-3-4-.5-6-7-8; 0 21.1.64 pr
(Labéon)-I (Labéon)-2 (Labéon) ; 0 21.2.16.2 (Proculus) ; 021.2.30 ; 0 21.
2.34 pr-I ; 0 24.1.29 pr (Fulcinius) ; 0 24.1.31.3-5-10 ; 030.45 pr (Ofi
lius, Aristo, Neratius) ; D 33.5.6 ; D 34.2.10 ; D 40.5.20 (Julien) ; D 40.
7.8.1 (~abéon) ; 040.7.29.1 (Aristo, Celsus) ; 041.4.6.1-2 ; 041.10.4 pr
(Trebat1us) ; 046.3.26 ; 046.3.83 ; Africain 0 3.5.48 ; 0 12.1.23 (Julien)
015.1.38.3; 019.1.30 pr-I ; 0 19.1.44 ; 021.1.34 pr-l ; 021.1.51 pr-I ;
021.2.24 ; 021.2.46.2-3 ; 0 21.2.47 ; 040.7.15.1 ; 041.2.40.2-3 ; 044.
3.6.1 ; 047.2.62 pr-2-4-5 ; 0 50.16.207 (Mela) ; Caius 015.1.27.4 (Julien)
-5 (Julien)-6 (Julien)-7 (Julien) ; 0 18.1.35.3 ; 021.1 ..3 ; 0 21.1.13 ;
021.1.18 pr-I-2 ; 0 21.1.20 (Caelius Sabinus) ; 0 21.1.22 ; 021.1.24 ; 021.
1.26 ; 021.1.28 ; 021.1.32 ; 0 21.1.45 ; 0 21.2.54.1 ; ~ 30.70.2 ; 035.1.
17 pr ; 039.4.13.2 ; 0 40.1.18 ; 041.1.43.2 ; 047.10.2 ; Maecianus 0 29.
4.28 pr-I ; 035.1.86 pr (Julien) ; 0 40.4.55.2 ; 040.5.32.1 • Venuleius 0 21.
1.65 pr-I (Cassius)-2 (Caelius Sabinus) ; 041.1.66 ; 0 43.29.4.1 (Trebatius) ;
Marcellus 0 17.1.49 ; 0 18.7.4 ; 0 19.1.23 (Julien) ; 028.5.40 (Julien) ;
037.15.3 ; 0 38.15.5.2 ; 040.5.10 pr-I-2 ; Florentinus 018.1.43 pr-I ;
Scaevola 03.5.34.2 ; 0 16.1.28 pr ; 021.2.69 pr-I-2-3 (Servius)-4-5 ; 024.
1.58.2 ; 028.6.48.2 ; 036.1.80.12 ; 040.5.41.5 ; 044.3.14.2-4 ; Papinien
o 17.1.54 pr ; 0 17.1.57 ; 0 18.7.5 ; 0 18.7.6 pr (Sabinus)-I (Sabinns) ;
o 18.7.7 ; 0 18.7.8 ; 0 21.1.54 ; 021.1.55 ; 021.2.64 pr ; 0 21.2.66.2 ;
021.2.67 ; 022.1.4 pr-I ; 029.7.12 ; 0 31.73 ; 038.2.41 ; 040.1.19 ;
040.1.20.2 ; 040.4.51 pr ; 040.5.21 ; 040.7.35 ; 041.3.44 pr ; 045.1.
118 pr ; 047.2.81 pr ; Tryphoninus 0 9.4.37 ; 0 18.7.10 (Scaevola) ; 038.
2.50.1-2 ; 049.15.12.7-8-9 (veteres)-10-11-12-13-14-16-18 ; Callisrrate
D 21.2.7.2 ; D 40.8.3 (rescrit Marc-Aurèle et Commode) ; Paul D 4.4.48.1 ;
D 4.7.9 ; D 9.4.4.1 ; D 12.1.31.1 (Sabinus, Cassius, Julien) ; D 13.7.18.2 ;
0.14.3.17 pr ; 0 14.4.10 ; 0 15.1.43 (Labéon) ; 0 15.1.47.3 (Proculus)-4 (Ju
11en)-5-6 ; 0 15.4.2.2 ; 0 17.1.5.5 ; 0 17.1.22.9 ; 0 17.1.26.7 (Nerarius)-8
fiela) ; ...D 17.2.65.5 (Labéon, Proculus) ; D 18.1.1.1 (Sabinus) ; D 18.1.34
pr (Labeon)-6 ; 0 18.1.56 ; 0 18.4.21 ; 0 18.6.8.1 (Julien) ; 0 18.7.3 ; 0 18.
7.9 ; 0 19.1.4 pr ; 0 19.1.21 pr ; 0 19.1.42 ; 0 19.1.43 (Julien Ulpien)
o 19.1.45 pr (Julien, Africain)-1-2 ; 0 19.1.54 pr (Labé on) ; 0 i9.4.2

(Aristo) ; 0 20.6.10.1 ; 0 21.1.2 ; 0 21.1.5 ; 0 21.1.11 ; 0 21.1.15 ; 021.
1.30 pr-I (Aristo, Pedius) ; 0 21.1.39 ; 021.:.43.1-2-3-4-5-6-7-8-9-10 ; 0
21.1.44 pr-I-2 ; 021.1.47 pr (Labéon)-I ; 021.1.56 (Marcellus) ; 0 21.1.
57 pr-I ; 0 21.1.58 pr-I-2 ; 0 21.1.60 ; 0 21.2.3 ; 0 21.2.5 (Labéon) ; 0 21.
2.9 (Sabinus) ; 021.2.11.1 ; 0 21.2.26 ; 021.2.35 ; 021.2.41 pr-I ; 0 21.
2.42 ; 0 21.2.56.2-3 ; 0 22.3.4 ; 024.1.28.1-3 (Plaurius)-4 (Pomponius)-5
(Julien, Pomponius) ; 024.1.67 (Labéon) ; 0 28.5.85.1-2 ; 0 29.5.8 pr ;033.5.
7;034.4.15;034.4.26pr;034.4.27pr;034.9.5.4;D35.1.28.1;035.2.36.I;D35.2.48;035.
2.63pr(Pedius);040.1.9;040.1.10;040.1.23;040.5.6;040.5.25(Valens);040.5.31.3-4;
040.5.39pr;040.7.10;040.8.I(rescrit de Marc-Aurèle) ; 040.8.9 ; 040.9.16pr;040.
12.23.1 ; D 40.12.38 pr (constitution Marc-Aurèle)-1-2-3 ; D 40.13.4 (L. Ru
finus) ; 0 41.2.1.16 (veteres) ; 041.3.4.18 ; 041.4.2.6 (Neratius)-7 (Tre
batius) ; 041.10.2 ; 042.5.38 pr ; 044.4.3 ; 044.4.5.4 ; 046.3.35
(Alfenus) ; 047.2.18 (cassiani) ; 048.10.22.10 ; 048.18.11 ; 0 48.18.
18.6 ; 048.19.38.4 ; 049.14.45.3 ; Ulpien 0 1.12.1.1 ; 02.4.10 pr (consti
tution Marc-Aurèle)-I (Marc«llus) ; 0 2.9.1.1 ; 0 2.14.16.1 ; 04.3.7 pr
(Julien)-3 (Labéon) ; D 4.4.11.1 (Scaevola, constitution Marc-Aurèle)-4
(Marcellus) ; 05.1.67 ; 05.3.20 pr-I (Julien) ; 05.3.27 pr ; 05.3.33.1
(Julien) ; 0 6.1. 17 pr (Julien) ; 0 6.2. II. 2-3 (Julien) ; 0 7.1. 25.1 (Julien,
Mauricianus, Marcellus) j D 7.1.27.5 ; D 9.2.11.7 (Julien) ; D 9.4.7.1 (Pom
ponius) ; 0 9.4.36 ; 0 9.4.38 pr ; 0 10.2.18.2 (Pomponius) ; 0 10.2.49 ;
011.3.1.1 ; 0 12.4.5.2-3-4 ; 0 12.6.26.12 (Celsus) ; 0 15.1.7.6 ; 0 15.1.
11.7 (Julien)-8 (Julien) ; 0 15.1.13 (Julien) ; 0 15.1.21.2 ; 0 15.1.30.5 ;
o 15.1.32.1-2 (Neratius) ; 0 15.3.3.8 ; 0 15.3.5 pr-3 ; 0 17.1.8.4 (Julien)
-10; 0 17.1.10.1 ; 0 17.1.19 (Pomponius) ; 0 17.2.58.3 ; 0 18.1.7 (vete
res) ; 0 18.1.9 pr ; 0 18.1.11.1 ; 0 18.1.29 ; 0 18.2.4.1 (Julien)-2 (Julien)
o 18.4.2.15 ; 0 18.7.1 (Papinien) ; 0 19.1.11.5-7 (Nerarius)-8 (Neratius)-12
(Neratius)-15 (Julien) ; 0 19.1.13.1-2-3-4-13-18-22 (Trebarius, Labéon) ;
020.1.21.1 (Julien) ; 020.6.4 pr ; 021.1.1 pr (Labéon)-1-2-3-4-5-6-7 (Sa
binus)-8-9 (Vivianus)-tO (Vivianus)-Il (Vivianus) ; D 21.1.4 pr-I-2 (Pom
ponius)-3 (Pomponius)-4-5 (Pomponius)-6 (Pomponius) ; 0 21.1.6 pr (Pompo
nius)-I (Trebarius)-2 ; 021.1.7 ; 0 21.1.8 ; 0 21.1.9 (Sabinus) ; 0 21.1.
10 pr (Ofilius)-I (Cato)-2-3-4-5 ; 0 21.1.12 pr-I (Pedius)-2-3-4 (Trebatius)
o 21.1.14 pr (Sabinus)-1-2-3 (Trebatius, Caelius Sabinus)-4 (Pedius)-5
(Pedius)-6-7-8-9-10 (Caelius Sabinus) ; 0 21.1.17 pr (OfilillS)-1 (Caelius
Sabinus)-2 (Cassius)-3 (Vivianus)-4 (Proculus)-5 (Vivianus)-6 (Caelius Sabi
nU5)-7 (Caelius Sabinus)-8 (Caelius Sabinus)-9 (Caelius Sabinus)-IO (Caelius
Sabinus)-11-12 (Labéon, Caelius Sabinus)-13 (Caelius Sabinus)-14 (Labéon)-15
(Labéon, Caelius Sabinus)-16 (Caelius Sabinus)-17-18-19-20 ; 021.1.19 pr
(Pedius)-1-2-3-4-5-6 ; 021.1.21 pr-I (Pomponius)-2 (Pomponius)-3 (Pomponius)
021.1.23 pr (Pomponius)-1-2 (Pomponius)-3-4-5-6-7 (Ju1ien)-8 (Ju1ien)-9
(Pedius) ; 0 21.1.25 pr-I-2-3-4 (Pedius)-5-6-7-8-9-10 ; 0 21.1.27 ; 0 21.
1.29 pr-I-2-3 (Julien) ; 021.1.31 pr-I-2-3-4-5 (Pomponius)-6 (Pomponius)-7
(Marcellus)-8 (Marcellus)-9 (Pomponius)-10-11-12-13 (Pedius)-14 (Pedius)-15
(Pedius)-16 (Julien)-17-18-19-20-21-22-23-24 ; 0 21.1.33 pr (Pomponius)-I ;
021.1.35 ; 021.1.37 ; 0 21.1.38.2-3-7 (Ofilius, Caelius Sabinus)-10-14 ;
021.1.40 pr ; 0 21.1.59 pr-I ; 0 21.1.63 ; 0 21.2.4 pr ; 021.2.21 pr-2
(Julien)-3 (Julien) ; 0 21.2.25 ; 0 21.2.31 ; 0 21.2.32 pr-I (Julien) ; 0 21.
2.33; D 21.2.37. 1 j D 21.2.51.1 (Julien)-3 ; D 23.2.45 pr (rescrit Sévère
et Caracalla) ; D 24.1.19 pr (Julien)-1 (Julien, Harcel1us) ; D 24.3.21
D 25.3.5.22 (Marcellus) ; D 26.4.3.2 (Constitution Marc-Aurèle) ; D 26.
7.5.9 ; 027.3.13 ; 028.5.6.3 ; 0 28.5.9.16 ; 0 28.5.51 nr ; D 28.6.18 pr
(Julien) ; 028.8.5.1 ; 0 29.2.42.3 ; 029.2.71.1 ; 029.5.3.15 ; 030.44.7
030.53.4 ; 0 32.73.4 ; 0 33.8.8.4 (Sabinus) ; 0 38.1.13 pr (Constitution
Marc-Aurèle) ; D 38.2.3.3 ; D 38.16.3.3 (constitution Marc-Aurèle) ; D 40.1.
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règles des contrats innotmles (5). L'esclave p~ut ~nfin faire l'cb.iet ·it..me

stipulation, contrat verbal de la plus haute impor~ance ~n irait rom~in (6).

5- R. MONIER, Manuel élé~ntaire de droit romain, Paris (1947), Tome Il,
p. 190. Visent l'échange (permutatio) d'un esclave, dans le Digeste, deux
textes de Paul, D 19.4.2 (Aristo) et D 41.3.4.17, et un d'Ulpien, D 15.2.1.6.
Dans le même genre de contrat, du type do ut des J on relève D 12.4.16 Celsus
debi tibi peouniam, ut mihi Stichum ~ea, et Paul D 19.5.5.1 : Si ~cyphos

tibi debi
J

ut Stiahum mihi dar~8. Sur les rapports entre emptio venditio et
permutatio, v. MEYlAN, Permutatio rerumJ in Jus et Lex, Fs. Gutzwiller
(1959), p. 9s.

6- v. J. MACt1JERûN, o.c., p. 40 s. ; R. MONIER, Tome II, o.c., p. 21 s.;
V. ARANGIO-RUIZ, Istituzioni di diritto romano 1 ' Naples (1976), p. 323 s.
A. GUARINO, Diritto privato romanoS, Naples (19'6), p. 747 s. La présence
d'un cas de stipulation se trouve attestée par l'indicateur stipuZatio,
stipulator, stipula tus ou stipulari : Iavolenus D 45.1.105 (Sabinus)
Julien D 30.76 ; D 30.82 pr ; D 34.5.13.2 ; 040.9.5.2 ; D 44.7.18 ; D 45.
1.54 pr ; D 45.1.56.8 ; D 46.3.33 pr ; D 46.3.34.1-2-10; D 46.4.17 ; Pom
ponius D 17.1.47.1 (Julien) ; D 41.10.3 (Neratius) ; D 45.1.23 ; D 45.1.112
pr ; D 46.4.10; Africain D 30.108.4 ; Gaius D 12.6.63 ; D 44.7.1.9 ; D 45.
1.74 ; D 45.2.15 (Julien) ; Venuleius D 45.1.137.1-4 ; Marc.11us D 45.1.96 ;
D 46.1.38 pr ; D 46.3.72.2-4-6 ; D 46.8.17 ; Scaevola D 40.9.6 (pris en
fonction du contexte fourni par Julien D 40.9.5.2) ; Papinien D 3.3.66 ;
D 45.1.115.2 (Pegasus, Sabinus) ; D 45.1.117 ; D 46.3.95.1 ; Paul D 2.14.27.
6 ; D 7.7.1 ; D 9.2.55 ; D 34.5.21 pr ; D 41.2.5 ; D 42.1.8 ; 044.7.44.4 ;
D 44.7.45 ; D 45.1.2.1-3 ; D 45.1.8 (Sabinus, Procu1us, Marcellus) ; D 45.
1.24 ; D 45.1.49 pr ; D 45.1.73 pr-I ; D 45.1.83.1-2-4-5-7 (Sabinus) ; D 45.
1.85.4 ; D 45.1.88 ; D 45.1.91 pr-I (Julien)-6 (Julien) ; D 45.1.93 ; D 45.
1.128 ; D 45.3.20 pr ; D 46.1.34 ; D 46.2.32 ; D 46.3.98.6-8 (Celsus) ;
D 47.2.67.5 ; D 47.2.86 ; U1pien D 4.3.7.3 (Labéon) ; D 12.2.26.13 (Celsus,
Harce11us)-14 (Celsus) ; D 13.4.2.2-3 (Scaevola) ; D 29.5.3.13 ; D 34.3.7.
1 (Julien) ; D 40.7.9.2 (Octavenus) ; D 45.1.1.5; D 45.1.29 pr-I ; D 45.1.
32 ; D 45.1.51 ; D 45.1.69 ; D 45.1.75.1-4-8; D 45.3.9 pr ; D 46.1.8.8
(Julien, Marce11us)-9 (Julien)-IO ; D 46.1.33 ; D 46.2.8 pr ; D 46.4.13.4
(Julien)-6 ; Modestin D 45.1.103. Parfois, on a seulementpromittere ou
promisaor: Julien D 12.6.32.3 ; D 13.5.23 ; D 46.3.33.1 ; D 46.3.34 pr ;
Pomponius D 45.1.33 ; D 45.2.18 ; D 46.3.92 pr-I ; D 46.4.15 ; Gaius D 40.
1.18 ; Marcellus D 46.3.67 ; Scaevola D 45.1.127 ; Papini.n D 46.3.95 pr ;
Paul D 4.3.18.5 ; D 9.2.22 pr ; D 13.5.21 pr ; D 17.1.46 ; D 45.1.49.3 ;
D 45.1.73.2 ; D 45.1.91.3 (Celsus, Ju1ien)-5 (Pomponius) ; U1pien D 12.2.
34 pr (Marcellus) ; D 12.3.5.4 ; D 45.1.82.1 ; D 46.3.29 ; Marden D 22.1.
32.5. On peut enfin relever debere ou dare se opportere : Julien D 12.6.32
pr ; Pomponius D 12.6.19.3 ; D 45.1.16 pr ; Marcellus D 46.3.72.1-5 ; Scae
vola D 2.14.54 ; D 16.2.22 ; D 38.1.44 Paul D 2.14.27.7 ; D 12.2.30.1 ;
D 34.3.25 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 45.1.91.2 ; Ulpien D 42.2.5 ;
D 42.2.6.1 ; D 46.3.9.1.

7- v. V. ARANGIO-RUIZ, Istituzioni di diritto romano, cit., ch. XXVI,
Legati e fedecommessi, p. 564 s. Traitent de legs d'esclaves Proculus D 31.
48 pr ; D 33.6.6 ; Iavo1enus D 21.2.58 ; D 31.37 ; D 31.38 ; D 32.39.3 (La
béon) ; D 32.100 pr (Cascellius, Labéon) ; D 33.4.6.1 (Servius, Cascellius,
Namusa, Labéon) ; D 33.5.14 ; D 33.5.15 ; D 34.5.28 D 40.7.39 pr ; Nera
tius D 47.2.65 ; Celsus D 30.63 (Servius) ; D 31.15 ; D 31.18 ; D 31.19 ;

Va~la p088Rssio de l'esclave, c'est-à-dire sa possession p~isible et dura

ble, moyennant un prix en espèces monnayees qu'il s'engage à livrer en pro

priété au vendeur (4). P~oche de la vente on trouve l'échange, contrat par

lequel une personne transfère la propriété d'une chose afin d'obtenir le

transfert de la propriété d'une autre chose. Il s'agit donc en~ore ~Iune ac

quisition onereuse et de caractère durable. Les Sabiniens s'efforcèrent

vainement de faire entrer ce contrat du type do ut des dans les cadres de

1& vente. Il sera reconnu plus tard cODDlle un contrat autonome, 90Ul'riS aux

4 pr à 13 (constitution Marc-Aurèle et Verus) ; D 40.2.16.1 ; D 40.5.7 ;
D 40.5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux)-8 (Ce1sus)-12-14-15-16-17-18 ;
D 40.5.26.2 (rescrits dl Antonin le pieux et de Sév~re et Caracalla) ; D 40.
5.28 pr ; D 40.5.52 ; D 40.7.3.7-17 ; D 40.7.6.3-5-6-7 ; D 40.7.9.1 ; D 40.
9.12.2 (Africain) ; D 40.9.30 pr (constitution de Marc-Aur~le) ; D 40.12
14'pj,"; D 40.i2.16 ~r ; D 40.12.20.4 ; D 41.2.13.2; D 41.3.10.2 ; D 42.5.9.
3';' il 42.8.6.5 ; D' 43.24.7.1 (Neratius) ; D 44.4.2.7 (Julien) ; D 44.4.4.5
(Labéon) ; D 46.6.2 ; D 47.2.17.2 (Sabinus) ; D 47.2.48.6 ; D 47.2.52.23
(Mela) ; D 47.6.3 pr ; D 47.10.24 ; D 48.5.28.1 ; D 48.15.2 pr-I-2-3 ;
D 48.18.1.6 {rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-IS {rescrit de Sévère et
Caraca11a)-27 (epiatuLa de Marc-Aur~le et Verus) ; D 50.16.195.3 ; L. Ru
finus D 40.7.32 ; Macer D 48.19.10 pr ; D 48.19.14 (Menander) ; Marcien
D 18.1.42 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; D 18.1.44 ; D 18.7.2 ; D 21.
1.52 ; D 28.5.39 ; D 28.5.52.1 (Celsus) ; D 34.8.3.2 ; D 39.4.16 pr (rescrit
de Sévère et Caracal1a)-3 ; D 40.1.5 pr (constitution de Marc-Aurèle et
Verus) ; D 40.5.51 pr-2-10 ; D 40.8.6 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.
9.9.2 ; Hodestin D 21.1.62 ; D 27.1.14.3 ; D 37.14.7 pr (décret de Vespa
sien) ; D 37.14.8.1 ; D 40.5.15 ; D 40.7.25 ; D 40.7.27 (Julien) ; D 48.
8.11.1 ; Hermogénien D 5.1.53 ; D 35.2.38.2.Certains textes ont été intégrés
par extension : à commencer par ceux traitant de la redemptio Buis nummis
de l'esclave qui, bien que présentant simultanément l'esclave comme acteur
juridique, ne le situent pas moins comme objet d'une vente, de même certains
textes ne contenant pas une référence explicite à l'esclavage, mais concer
nant tout de même cette institution par rapport au contexte du passage (par
ex. textes classés in catégorie B 3 - cf. chapitre préliminaire - comme D 21.
1.1 pr-2-3-4-5) ; ou encore des textes retenuS parce que constituant la
suite directe du fragment précédent, (cf. par ex. Pomponius D 15.1.34 par
rapport à Iavolenus D 15.1.33) ; de même des textes concernant la vente d'un
homme libre, mais par opposition explicite à une vente d'esclave (Paul D 40.
12.23.1 ; Ulpi.n D 40.12.14 pr ; D 40.12.16 pr ; D 40.12.20.4 ; Macer D 48.
19.14 (Menander) ; enfin, d'autres textes ont été intégrés par a contrarl.o
(ainsi Paul D 41.10.2 ; D 42.5.38.pr : bonis venditis exaipiuntur aon~ib{na

et Liberi naturaLea).

4- v. J. MACQUERON, Histoire èes obligations en droit romain, Aix-en-
Provence (1975), p. 99 ; sur l'édit des édiles, Id ., o.c., p. 135 s. ;
v. aussi W.W. BUCKLAND, Roman law J cit., p. 54 s. L'édit des édiles (dans
le Digeste D 21.1) sera utilisé par ailleurs, not~ent à propos de l'étude
sur les "défauts" physiques et mo-raux de l'esclave.

On peut par ailleurs recevcir gratuitem~nt ~t de

ble un esclave par legs, fideicommis (7)

manière dura-
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032.79 pr-3 ; 0 33.8.13 ; Valens 0 35.1.8.9 ; 035.2.37 pr ; 036.4.15 ;
Julien 09.4.40 ; 0 13.1.14 pr ; 0 17.1.30 ; 0 28.5.38 pr ; 0 28.6.19 ;
o 30.6 ; .0 30.76 ; 0 30.81.2-4-6-9-10 ; 0 30.82 pr-4-6 ; 0 30.84.3-4-5-8
9-10-11-12 ; 030.86 pr-I-2 ; 030.91.2-3-4-5-6-7 ; 030.94.2-3 ; 030.
96.2 ; 030.97 ; 030.98 ; 0 30.99 ; 030.101 pr ; 033.5.9 pr-I-2 (Q. Mu
cius) ; 033.5.10; 033.5.11 ; 033.5.12 ; 034.4.11 ; 0 34.5.13.1 ; 036.
2.16 pr-I ; 040.4.15 ; 040.5.47.3 ; 040.5.48 ; 040.9.7.1 (Proculus) ;
Pomponius D 28.6.16 pr ; D 30.8.2 ; D 30.12.1 (Proculus) ; D 30.13 (Nera
tius) ; 030.20 ; 0 30.24 pr ; 0 30.36 pr (Labéon)-1-3 ; 0 30.38.1 ; 030.
45 pr (Ofilius, Ariste, Neratius)-1-2 ; D 30.46 ; 0 30.48.1 ; 0 30.56 ; 031.
11.1 (Julien) ; 032.74 ; 0 32.85 (Labéon) ; 033.5.6 ; 033.5.8 pr-2 ; 033.
7.15 pr (Servius)-2 ; 034.2.10 ; 0 35.1.1.3 ; 040.4.11 pr ; 036.1.72.
1 (fidéicommis d'hérédité) ; 040.4.40 pr (Julien)-I (Ofilius) ; 040.5.
34.2 (Sabinus) : 045.1.23 ; 046.3.92 pr ; Africain 0 12.1.23 (Julien) ;
030.107.1; 030.108 pr-2-4-5-9-ll ; 030.110; 040.4.20; 040.5.49 ;
T. Clemens 0 33.5.17 ; Gaius 0 7.1.76.1 ; 0 30.65 pr-I ; 030.67 pr 030.
68.2-3 (Julien) ; 030.69 pr-I-4-5 ; 030.70 pr-2-3 ; 035.1.17.1 ;

040.7.37 ; 040.9.3 ; 0 40.9.29.1 ; Maecianus 0 32.95 (Aristo) ; 0 36.
1.71 (fidp.icommis d'hérédité) ; Venuleiu~ D 41.1.66 ; Marcellus D 9.2.34 ;
D 9.2.36 pr ; D 29.1.31 ; D 30.83 ; 0 31.26 ; 031.50.1 ; 032.69.1 ; 035.
2.34 (Julien) ; 035.2.56.3-4 ; 046.3.72.4 ; Florentinus D 30.116.2 ;
Scaevola 04.3.32 ; 0 10.2.34.9 ; D 15.1.54 ; 028.6.48.1 (Julien) ; D 31.
88.7 ; D 32.37.7 ; D 32.41.2-4-5-10 ; D 32.93.2 ; D 32.101 pr-I ; 035.5.
18 (Neratius) ; 033.5.21 ; D 33.7.7 ; 033.7.20 pr-I-2-3-4-5-6-9 ; D 33.
7.27 pr-I-3-4 ; D 33.7.28 ; 0 33.8.21 (Julien) ; 034.1.17 ; 0 34.2.18 pr ;
034.4.31 pr ; D 36,1,80•.12.; 040.5.41.3 ; D 40.7.40.2-7 ; Papinien 0 22.1.8;
~31.65pr-3;031.66.3;D31.73;031.77.17;032.91pr-2;033.7.3pr-I:036.1.55:036.1.40.
4 et 6(fidéic.d 'héréd.) ;D36. 2.25. 1;047.2.81 .2;D50. 17.77 ;Tryphoninus D34.1. 15.1
(Scaevola);049.15.12.18;Paul 09.2.14;010.2.25.17;011.3.8;012.6.65.8; 0 15.1.
47.6 ; 019.5.5.2 (Julien) ; 022.1.14 pr-I (Neratius) ; D 29.1.40.2 ; 0 29.
5.12 ; D 30.5 pr-) (Trebatius, Lahéon, Cassius) ; 0 30.35 ; 030.52 pr
D 30.62 ; D 31.5.1 ; 0 31.8 pr-\ ; 0 31.14 pr ; D 32.60.1 (Alfenus)-3
(Alfenus) ; 032.61 ; D 32.66 ; 032.78 pr-I-2-3 ; 032.92 pr ; D 32.99
pr-I-2-3-4-5 ; 033.5.7 ; D 33.5.13 pr-I (Poroponius) ; 0 33.7.13 pr (Nera
tius)-I (Neratius) ; D 33.7.14 ; 033.7.16.2 (Alfenus) ; 033.7.18.1-4
(~cae~o~a)-5-6-7~8-9~\0(Cassius)~11~13 (Scaevola) ; 033.7.19 pr-I ; 033.
7.22.'.; 0.33.8.1; D 33.8.3; D3j.8.4 ; 033.8.15 (Alfenus) ; 034.2.7;
o 34.4.15 ; D 34.4.27 pr-I ; iJ 34.9.5.4 ; 0 35.1.28.1 ; D 35.1.37 (Nera-
tius) ; 035.2.21 pr-I ; D 35.2.24.1 ; 035.2.33 ; 035.2.36 pr-3-4 (Afri
cain) ; D 35.2.49 pr (Sabinus, Nerva, Atilicinus, Cassius, Plautius) ; 0 36.
1.68.2 (fidéicommis d'hérédité) ; 0 38.2.44.1 ; D 40.1.11 ; 040.4.10.
1 ; 040.5.33.2 ; 040.5.40 pr-I ; 040.7.42 (Labéon) ; 040.9.28 ; D 41.
2.1.16 (veteres)-17 ; 041.3.4.17 ; 0 48.10.17 ; 048.10.22.7 ; Ulpien 02.
14.7.2 (Julien, Mauricianus) ; 04.3.7.5 ; 04.3.9.1 ; 0 9.2.13.3 (Ju-
lien) ; D 9.2.15 pr ; 0 9.2.35 (par rapport au contexte fourni par Paul
09.2.34) ; D 9.4.14.1 ; 0 10.2.8 pr (Pomponius) ; D 10.2.18 pr (Julien) ;
o 10.4.3.6-10 ; 0 \5.1.9.5 (Julien) ; 0 15.2.1.7 (Pegasus, Africain); 0 28.
1.21.1 ; 0 28.5.35.3 (Q. Mucius) ; 0 28.6.18.1 ; D 29.5.1.4-13 (Scaevola) ;
D 30.32.1 ; D 30.37 pr (Cassius, rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 30.
39 pr (Julien, Africain)-I ; 0 30.44 pr-7-8 ; 0 30.47.2-3 ; 0 30.53.3-4-8-9
030.71.1-3-4 ; 030.75.3-4 (Julien) ~ 0 32.3.1 (Jnlien) ; 032.49 pr ;
o 32.68.2-3 ; 0 32.71 ; 0 32.66 ; 0 32.73 pr-I-2-3-5 (Pomponius) ; 0 33.
4.1.6 ; 033.5.2 pr-I-2 ; 033.7.8 pr-I ; 033.7.12 pr (Servius) (pris
par extension : la nourriture des esclaves agriculteurs est comprise dans
le legs de l'instrumentum fundi)-2 (Alfenus)-3 (Labéon, Pegasus) (pris par

011 donation (8).

Il faut enfin signaler une forme particulière d'acquisition de l'es

clave, la dot (9). Particulière en ce sens que le transfert de propriété

a contrario)-4 (Labéon, Neratius)-5 (Trebatius)-6-7-8-9-12-13-31 (Cel
sus)-32-33-35 (Neratius)-37 ( Papinien)-38 (Papinien)-42 (Papinien) (in
tégré ainsi que D 33.7.12.37 par a contrario)-44 (Celsus)-45 (Papinien)-46
(Papinien) ; 033.8.6.2 ; 0 33.8.8.8 (Julien) ; D 33.8.24 : D 34.4.12 ;
D 36.1.11.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 36.1.17.7 (rescrit d'Antonin
le pieux) ; D 36.1.23.3 (Neratius) (fidéicommis d'hérédité) ; D 36.2.7.6 ;
036.2.11 ; D 36.2.12.7-8 ; D 36.2.23 ; 036.4.5.8 ; D 40.1.2 ; 040.1.4.
9 (constitution de Marc-Aurèle et Verus) ; D 40.2.3 ; D 40.4.9 pr ; D 40.
5.26.6-11 ; D 40.5.45.2 ; D 40.5.46.5 ; 040.7.2.2 (Julien) ; 040.7.6.3 ;
D 47.6.3.1; D 50.16.160 (Marcellus) ; Marcien 030.1\2.1.; D 30.114.1 ;
032.65 pr (Labéon)-1-2-3 (Celsus) ; D 33.7.17.2 : 034.1.2 pr (rescrit de
Sévère et Caracalla) ; D 35.1.33.4 ; D 37.14.3 (rescrit de Sévère et
Caracalla) ; D 38.4.6 ; 040.2.14.1 ; 040.5.50 ; Hodestin 031.31 ; 031.
34 pr ; D 31.35 ; D 32.81 pr-1 ; D 32.82 ; D 40.5.12 pr (rescrit de Cara
calla)-I ; 0 SO.16.10f.3 ; Hermogénien D 32.22.2 ; (auteur anonyme D 36.4.
16). L'association terminologique dO, lego nous a conduit à intégrer dans
cette rubrique les textes où on n'avait que le premier de ces deux termes
(par ex. D 31.18 ; 030.84.9).

8- P.F. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, Paris (1924), p.
987 s. les donations entre vifs, p. 988 s. ; les donations à cause de mort,
p. 999s. On ne distinguera pas ici s'il s'agit d'une donation entre époux
(ex. D 24.1.18 ; D 24.1.31.5), ou entre concubins (D 24.1.58 pr-l), ou
entre fiancés (D 6.2.12 pr), ou encore du père à sa fille (D 31.77.17), etc.
ou d'une donation ~ cause de mort (D 24.1.20 ; D 28.5.77). Ces différents cas
se présentent à propos des esclaves, comme en attestent ces références,
mais le seul problème qui doive nous préoccuper est celui de l'esclave acquis
par donation. Traitent de donations d'esclaves Iavolenus D 24.1.20 ; Ju
lien D 30.84.11 ; 0 39.6.18.3 ; Pomponius 0 24.1.18 ; 024.1.31.5 ; Gaius
D 24.1.8 ; D 35.1.17 pr ; 039.5.11 ; Marcellus 0 40.1.15 ; Scaevola 0 24.
1.58 pr-I ; D 32.37.3 ; 041.6.5 ; 045.1.122.2 ; 045.1.135.3 ; Papinien
D 28.5.77 ; 031.77.17 ; 034.4.24.1 ; D 39.5.31.2 ; 040.1.20 pr (Zitterae
de Marc-Aurèle) ; D 40.8.8 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 41.2.48 (L'escla
ve ne constitue ici que l'accessoire de la don~tion : il s'agit de la dona
tion d'un fonds cum servis), Paul D 6.2.12 pr ; D 12.4.12 ; D 24.1.38
pr (Alfenus) ; D 24.1.67 (LabEou) ; 0 24.3.63 ; 039.6.39 ; D 40.5.40 pr ;
041.1.57 (Julien) ; D 41.2.1.16 (veteres) ; D 41.3.4.17 ; 047.2.54.4
(Julien) ; Ulpien 0 6.2.11.3 (Julien) ; 0 15.2.1.6 ; 0 24.1.7.8 (Sabinus,
Papinien, constitution de Marc-Aurèle)-9 ; D 24.1.9 pr-) (Julien) ; D 24.1.
17.1 ; 024.1.19 pr (Julien)-I (Julien, Marcellus) ; 024.1.22 ; 024.3.
24.4 ; D 24.3.62 ; D 32.68.1 ; D 39.5.18.1 (Aristo, Pomponius)-2 (Aristo,
Poroponius) ; 0 39.6.37.1 (Julien) ; D 40.2.16.1 ; 0 40.2.20.1 (constitution
de Harc-Aurèle) ; 044.4.4.9 ; D 47.6.3.l ; 0 49.17.6 ; Marcien 0 30.112.1.

9- Cas d'esclaves dotaux in Proculus D 31.48 pr ; Iavolenus D 24.3.31.4
(Labeon) ; D 24.3.66.3 (Labéon) ; Celsus D 23.3.58.1 ; Neratius 0 25.1.15 ;
Julien 012.4.7.1 ; 023.3.47 ; 023.4.21 ; D 24.3.31.4 ; 029.2.45.1 ; Pom
penius D 23.3.18 (Labéon) ; 023.3.65 ; 024.3.67 ; Africain 0 21.2.24 ;
023.5.9.2 ; Marcellus D 46.3.72 pr ; Scaevola D 31.88.7 ; D 41.9.3 ;
Papinien 0 23.3.69.9 ; D 24.3.61 ; 0 33.4.8 ; 0 40.1.21 ; PaulO 15.1.47.
6 ; 0 23.3.25 ; 023.3.56 pr ; 024.1.28.1 ; 024.3.25.3 ; 0 24.3.26 ;
024.3.63 ; 025.1.2 ; 025.1.6 ; D 25.1.12 ; 025.2.21.2 ; 046.3.98 pr ;
D 48.10.14.2 ; D 50.16.79.1 ; Ulpien D 15.1.19.1 (Pomponius, Papinien) ;
D 15.2.1.6 ; D 23.3.10.2-5 ; D 23.3.12.1 (Marcellus, Scaevola) ; D 24.3.7.
10-16 ; 0 24.3.24.4-5 ; D 24.3.62 ; 0 24.3.64 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9 (Labéon)
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ou de 1onation (13).

Si on comptabilise ces différents modes d'~cquisition de l'es

clave pour voir quelle est leur place respective dans le Digeste, on ob

tient le tableau suivant (14) :

dotdonationlegs et
t'id~icoDDDis

stipulation

2

36 136 8 14

16 52 7 3

3 85 227 40 42

3 137 417 55 60

échangeventepériode

- analyse des paragraphes

1

II

III 142

IV 35

V 503

TOTAL 680

Ces chiffres

tient la vente. En

permettent déjà de dégager la place essentielle que

effet, en additionnant ces différentes rubriques, on se

rend compte que 50 %des textes concernant des acquisitions d'esclaves

traitent de la vente. En deuxième position viennent les legs avec 31 %. Il

est intéressant à ce titre de relever que les totaux de la période III

le problème ne se pose pas car, selon Iavolenus (D 40.7.39 pr),la conceS
sion de la liberté conditionnelle éteint le legs.

13- Exemples de donation d'esclave pour être affranchi Gaius D 24.1.8 ;
Scaevola 045.1.122.2 ; Papinien D 40.1.20 pr (Zitterae de Marc-Aurèle) ;
D 40.8.8 (constitution de Marc-Aurèle) ; Ulpien D 24.1.7.8 (Sabinus, Pa
pinien, constitution de Marc-Aurèle)-9 ; D 24.1.9 pr-J (Julien) ; D 39.
5.18.2 (Aristo, Pompouius) ; 049.17.6.

14- Les réf~rences correspondant aux chiffres avancés ayant été repro-
duites en note ne le seront pas dans les tableaux à suivre, ceci pour éviter
des tableaux trop lourds. Certains textes traitent d'une aliénation en
général de l'esclave. Il était difficile de les prendre en considêration
ici. En effet, si l'aliénation peut viser la vente, ce qui est le cas le
plus fréquent (ex. D 30.91.3-5), elle peut aussi concerner la donation
(cf. D 40.1.J5). On retrouvera ces textes à propos de l'êtude portant sur
les rapports juridiques, dans la rubrique t1esclave, objet d'acte juridi
que". Toutefois, le doute n'existait qu'en l'absence- d'un indicateur expli
cite permettant de ranger l'aliénation dans une rubrique juridique plus
prêcise. Ainsi l'association aZienatus••. emptor autorisait-elle à ranger
le texte dans la vente. Ont pu de cette manière être intégrés dans la vente
Julien D 30~91.3-5 ; Pomponius D 40.7.29.1 (Aristo,Celsus) ; Africain D 47.
2:62 pr ; Maecianus 0 35.1.86 pr (Julien) ; Scaevola 0 28.6.48.2 ; Papi
n.en 0 40.5.21 ; Tryphoninus 0 9.4.37 ; Paul D 34.4.15 ; 0 34.4.26 pr ;
034.4.27 pr ; 040.9.16 pr ; Ulpien 0 17.2.58.3 ; 0 28.5.9.16 ; 040.5.
24.8 (Celsus) ; 042.8.6.5 ; 043.24.7.1 (Neratius) ; Marcien D 28.5.52.1
(Celsus) .

qu 1elle opère n 1~9t qlle provisoire, le DHITi ~tR.Dt soumis .. selon cl'!'rtnine!'>

modalités, à un~ obli@:6tion de restitution à la fin du mariage (10).
. ,

Hormis ce dentier cas .. on.~..k, d.onc afflilire à \D'le acquisi tian durable

de l'esclave, tout du moins en p~j~ipe. Cette assertion est en effet sus

ceptible d'exceptions. Prenons l~~~emPle de la ~nte : un esclave peut

être vendl.! à charge pour l 'achet~Û,r de l'affranchir après un certain eé
lai (11). Il est certain qu'alors la vente perd son caractère d'acquisition

durable. Il peut en être de même en matière de legs (12)

12- On peut recevoir le legs d'un esclave pour l'affranchir: par exem
ple Julien 040.4.15 ; 040.5.48 ; Pomponius D 40.5.34,2 ; Africain D 40.4.
20 ; D 40.5.49 ; Gaius 0 40.7.37 ; Marcellus 0 35.2.56.3 (délai de trois
ans) ; Paul D 29.1.40.2 ; 040.4.10.1 ; 040.5.33.2 ; 040.5.40 pr ; 048.
10.17 ; Ulpien 0 40.4.9 pr ; 0 40.5.45.2 ; Marcien D 37.14.3 (rescrit de
Sévère et Caracalla). Un problème analogue, quant au caractère durable du
legs, peut être soulevp. dans l'hypothèse du statutiber qui serait légué
par l'hêritier. Comme en matière de vente, il a alors la possibilité de
remplir la condition de sa liberté dâns la personne de son nouve~u maître
(cf. Ulpien D 40.7.6.3). Si, par contre, un esclave est légué de la manière
suivante : Stiahurn Attio db lego. :et si ei nummos aentum deaerit~ lib€p esto~

-JO; 033.4.1.6 ; D 38.16.3.2 ; Modestin 0 24.3.58.

10- W.W. BUCKLANn, Roman law. ·cit., servus dbtalis. p. 262 s •• Bien
que la dot fût, d'une manière effective. la propriété du mari. les juris
consultes classiques semblent avoir admis qu'elle constituait une masse
juridiquement distincte, dans le patrimoine du mari, et qu'elle était. dans
une certaine mesure. ~ la femme, cf. R. MONIER. Droit romain. cit •• p. 294,
tome 1. Dans ce sens. Tryphoninus 0 23.3.75 : quarnVis in bonis mariti dos
Bit, mulieris tamen est. L'interpolation de cette phrase. soutenue par
ALBERTARIO, BESELER, GUARINO (in SORI, 1939, p. 283 n. 28) et V. ARANGID
RUIZ ne semble pas démontrée selon l'auteur (o.c •• p. 294, D. 1) ; v. aussi
A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 536 s.

11- Par exemple Papinien 0 18.7.8 ; Tryphoninus 0 18.7.10 (Scaevola) (la
vente a néanmoins ici un caractère durable car elle s'effectue a condition
que les esclaves qui en sont l'objet soient affranchis à la mort de l'ache
teur.) ; Callistrate 0 40.8.3 (rescrit de Marc-Aurèle et Commode) ; Paul
040.1.23 ; 040.8.1 (rescrit de Marc-Aurèle) ; Ulpien D 29.2.71.1 ; 040.8.
4 ; Modestin 0 37.14.8.1. Il est parfois question de la vente d'un esclave
à condition de l'affranchir sans que rien n'apparaisse sur un délai: Mar
cellus 0 18.7.4 ; PaulO 28.5.85.1 (constitution de Marc-Aurèle) ; 040.8.9;
040.9.16pr;D40.12.38.I(const.Marc-Aurèle)-3;Ulpien 02.4.IOpr(idem);D4.4. Il.
t ; D 38.1.13 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 38.16.3.3 (constitution
de Marc-Aurèle) ; 040.1.4.6 ; 040.9.30 pr (constitution de Marc-Aurèle).
D'autre part, la survenance d'un événement prévu dans le contrat de vente
peut restreindre la durée de ses effets. On peut ainsi prévoir que si l'a
cheteur prostitue l'esclave vendue, elle obtiendra la liberté: Pomponius
D( ~1.2.34 pr ; PaçlO 18.7.9 ; Ulpien 02.4.10.1 (Marcellus) ; Modestiu
~ecret de Vespa~len) D 37.14.7 P!. SU! un autre plan, la vente ne p'roduit

blen entendu qu un effet provlsolre Sl elle a pour objet un statul~ber(cf.

W.W. BUCKLAND, ·Roman law. cit., p. 289 s.) ou un esclave à qui est due une
liberté fidéicommissaire (cf. Paul D 2J.2.26). De même si un particulier doit,
en vertu d'un fidéicommis, acheter un esclave pour l'affranchir (cf. W.W. BUC
KLANO, o.c., p. 530 s.). (par ex. Paul D 40.5.6).
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Cette demarche nous conduit au tableau suivant

d'acquisition de l 1 esclave.

Analyse des paragraphes Analyse des citations

50 %
65 %
60 %
43 %
30 %

21/42
60/93
99/164
10/23
3/10

l
II
III
IV
V

42 %
31 %
56 %

0/3
142/336
35/113

503/900

- vente

l
II
III
IV
V

Ces premières constatations étant faites, il convient de se repla

cer sur le terrain de l'analyse chronologique. Pour cela, il faut complé

ter ces données par celles que fournit l'analyse des citations par renvoi

sont à peu près identiques en matière de vente et de legs, et que la

période IV contient plus de réferences aux legs qutaux ventes d'esclaves,

mais cela tient surtout à Scaevola qui intervient beaucoup en la matière

(notamment dans D 33.7-. De instructo veZ instrwnento legato). La stipu

lation joue de même un rôle non négligeable, (10 %), ce qui ne surprend

pas, compte tenu du caractère formaliste du droit romain. Ensuite vient

la donation avec 4 %. Quant à la dot, elle apparaît dans la même proportion.

(15).

- analyse des citations

periode vente échange stipulation legs et

fidéicommis
donation dot

l
II
III
IV
V

0/3
0/336
0/113
3/900 0,33 %

l
II
III
IV
V

0/42
0/93
1/164
0/23
0/10

0,60 %

- stipulation

- legs et fidéicommis

l 21

II 60

III 99

IV 10

V 3

TOTAL 193

4

16

5

25

19

23

37

5

5

89

2

2

10

16

4

2

8

l
II
III
IV
V

0/3
36/336
16/113
85/900

11 %
14 %
10 % (+)

l
II
III
IV
V

0/42
4/93

16/164
5/23
0/10

4 %
10 %
22 %

D'un point de vue purement quantitatif, l'analyse des citations

confirme l'analyse directe. La vente occupe toujours une place prédominante

(58 %des citations concernant l'acquisition d'un esclave), suivie par les

legs et fid€icommis (27 %). Vient ensuite la stipulation (8 %), puis la

donation (5 %). Enfin, l'esclave dotal ne ressort que de 2 %des cas.

l
II 2/3
III 136/336
IV 52/113
V 227/900

- donation

67 %
41 % (+)
46 %
25 %

l
II
III
IV
V

19/42
23/93
37/164
5/23
5/10

45 %
25 %
23 %
22 %
50 %

Pour dégager une évolution chronologique, il s'agit d'as

sembler les résultats obtenus grâce à ces deux analyses, et de dégager,

pour chaque période, le pourcentage des chiffres précédemment obtenus par

rapport au nombre total de paragraphes et de citations traitant des modes

l
II
III
IV
V

0/3
8/336
7/113

40/900

2 %
6 %
4 %

l
II
III
IV
V

2/42
2/93

10/164
1/23
1/10

5 %
2 %
6 %
4 %

10 %

15- Les citations pa~ renvoi à la législation impériale ne seront pas
reprises dans l'analyse des réalités. Elles perdraient la valeur compara
tive qu'elles ont sur le plan de l'analyse quantitative globale, seule une
étude du Code de Justinien autorisant un parallèle plus détaillé, pour
chaque thème envisagé.

(+) 40,47 % arrondi à 41 % pour obtenir un total de 100 7e pour la période
III.
9.44 arrondi à JO % pour obtenir un total de 100 % pour la période V.



- dot

l l 0/h2
II 1/3 33 % II 4/93 4 %
III 14/336 4 % III 1/161, 0,60 %
IV 3/113 3 % IV 2/23 9 %
v h2/900 5 % V 1/10 la %

On peut pr~genter ces reStùtats de mani~re plus simple en ne repre-

DlUIt que les pourcentages atfer3nt à chaque période. Pour des raisons

d'espace, Ildirects" remplacera analyse des paragraphes et I1CPR II analyse

des citations pAr renvoi.

periodes l II III IV V

modes
types

dl acquisi ticn
de l'esclave

dl "l.nalyse

- vente directs 1'2 % 31 % 56 %
CPR 50 % 65 % 60 % 43 % 30 %

- échan~
directs 0,33 %
cm 0,60 %

- stipulation directs 11 % 14 % la %
CPR 4 % 10 % 22 %

- legs~! directs 67 % 41 % 46 % 25 %
fidéicommis CPR 45 % 25 % 23 % 22 % 50 %

- donation
directs 2 % 6 % 4 %

---- CPR 5 % 2 % 6 % 4 % la %

- dot directs 33 % 4 % 3 % 4 %
CPR 4 % 0,60 % 9 % la %

Il faut d'emblee émettre une réserve à l'~gard de la période II

pour l'analyse des paragraphes. On ne relève en effet, dans cette periode,

que trois pgragraphes, au demeurant tous de Proculus, ce qui n'est abso

lument pas représentatif de la periode. A un niveau moindre, on ne compte

pour la periode V que dix citations. C'est un chiffre faible par rapport

à celui realise par les periodes précédentes.

Utilisons les citations comme complement &l'analyse des paragraphes.

A l'exception des legs, où la periode v accuse une baisse importante dans

l'analyse des paragraphes, baisse toutefois atténuee par le pourcentage

obtenu dans l'analyse des citations, l'impression qui emane de ce tableau
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est celle d'une grande continuite.

Prenons par exemple le cas de la vente. De nombr~ux tp.xte~ où il

est question de ventes d1esclaves concernent l'édit des édiles. Or, en

sait que cet édit apparaît déjà dans les comédies èe Plaute, mort en leh

av. J.C. (16). si l'on tient compte aussi de l'affllu de main-d'oeuvre

servile provoqué par les conquêtes (17), en n'est pas etonne de relever,

pour les deux premières periodes, c'est-à-dire pour la période republicaine

et le premier siècle de l'Empire, des pourcentages de l'ordre de 50 à 65 %
dans l'analyse des citations. Cependant, c'est sous la p~riode V que les

textes traitant de ventes d'esclaves atteignent leur pourcentage maximal

dans l'analyse des paragraphes, avec 56 %. Cela ne signifie pas que ce

soit durant cette periode qu'il y ait eu le plus de ventes d'escla~s, mais

plutôt que ces ventes ont le plus préoccupé les juristes. Encore convient

il de remarquer qu'on ne possède pas toutes les données en la matière. Il

est ainsi possible que les juristes de cette epoque aient simplement plus

utilise l'esclave comme un exemple destiné à illustrer des hypothèses de

vente. Ils auraient donc pu être ainsi plus préoccupes par le contrat

de vente que par le problème plus spécifique des ventes d'esclaves. Force

est donc d'admettre à ce stade que le droit peut constituer un miroir d~

formant de la réalite. Mais il permet de faire une constatation interes

sante. Bien que la crise de l'esclavage soit alors certaine, les ventes

d'esclaves continuent à alimenter les textes juridiques, et ce au-delà

d'une moindre rentabilite supposée du travail servile (18).

Cet exemple de la vente peut être transposé aux autres categories

étudiées sauf la reserve emise pour les legs à propos de la periode V. Les

pourcentages obtenus à l'interieur de chacune de ces rubriques sont du

même ordre de grandeur.

Ainsi, les modes d'acquisition de l'esclave ne semblent aucunement

affectes par la crise de l'esclavage. En est-il de même en matière d"ltili

sation du travail servile par un autre- que le maître?

16- J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 135.

17- v. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 13 s ; J. KOLENDû, Il
lavoro servile e i mutamenti delle tecniche agrarie nell 'Italia antica dal
1 secolo a.C. al l secola d.C., in Storia sociale ed economica dell'età
classica negli studi polacchi contemporanei, Milan (1975), p. 18 s.

18- Selon J. KOLENDO, o.c., p. 23, la thèse traditionnelle sur la
moindre rentabilité du travail servile à l'époque impériale (par rapport à
l'époque républicaine) ne peut être démentie en l'état actuel des sources.
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Paragraphe 2 :L'utilisation ie la force de travail servile.

Il s'agit d'une utilisation seulement provisoire de l'esclave. Toute

fois, le délai d'exploitation peut, comme on le verra, être très important.

Cette utilisation du travail servile sans acquisition de la personne du

producteur peut apparaître sous plusieurs formes.

D'une part, l'esclave peut faire l'objet dlun contrat réel, le prêt

à usage ou commodat (19). Le commodant prête l'esclave gratuitement, mais

le commodataire ne peut s'en servir autrement qu'il a été convenu sous

peine de commettre \ID furt:um usus (20). Le travail servile peut aussi

faire l'objet d'un contrat consensuel, la locatio-aonductio. La partie à la

quelle le contrat procure un avantage (le conduator) doit payer à l'autre

(le Iocator) une rémunération (merces). Le conductor n'obtient en princi~

sur l'esclave reçu ni la propriété ni même la possession, mais une simple

détention (21). La locatio-conductio a d'abord revêtu l'aspect d'une

locatio rei, louage de l'esclave lui-même (22) pour s'étendre ensuite à la

~ocatio operarum (23).

19- Il est question d'un servus commodatus chez Africain D 13.7.31 (Ju-
lien) ; D 47.2.62.6 Gaius D 13.6.18 pr-2 ; Papinien D 41.2.47 (Nerva
f.) ; Paul D 9.4.22 pr ; D 13.6.22 ; Ulpien D 2.14.50 ; D 13.6.5.6 (vete
res)-7 (Nromusa, Mela)-IJ (Carti1ius) ; D 47.2.14.15.

20- J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 95 ; W.W. BUCKLAND,
Roman law, cit. servus commodatus, p. 265. Les deux autres contrats réels
que sont le depôt et le gage n'ont pu être intégrés à cette étude, le dé
positaire n'ayant, pas plus que le créancier gagiste, le droit de se ser-
vir de l'esclave dépos~ ou engag~ (J. MACQUERON, o.c., p. 94, 95 s. ; W.W.
BUCKLAND, o.c., servus depositus p. 265 s. et servuB pigneraticius, p. 281 s.).

21- J. MACQUERON, o.c., p. 155. Cependant, F.M. DE ROBERTIS (Lavoro e
lavoratori nel mondo romano, Bari (1963), p. 157 et Ancora sul recevb~ nau
tarum,in Riv. dir. navigazione, 24 (1958), p. 254 n. 60) a montré la pos
sibilitê d'un transfert de propriété occasionné par la locatio, et ceci
mê~ à l'époque classique, en se fondant sur D 19.2.31. Dans ce fragment,
on peut effectivement lire ces lignes d'Alfenus : rel'"Um to~a~on dUo gene
ra eS8e, ut aut idem redâeretur aut eiusdem generis ••. ce qui entratne :
ex superiore causa rem domini manere, ex posteriore in creditum iri. Ulpien
presente cette mutatio dominii comme exceptionnelle, mais cependant toujours
vérifiable: non so~et Loaatio dominium mutare (D 19.2.39).

22- Concernant la locatio de l'esclave Iavolenus D 18.6.17 ; D 19.2.60.7
(Labéon) ; Africain D 41.2.40.3 ; D 47.2.62.5-6 ; Marcellus D 19.2.48.1 ;
Papinien D 12.6.55 ~par.a contrario: on a servuB non lo~atu$) ; Paul
D 4.9.6.1-2 (Pompon1us)-4 ; D Il.3.14.7 ; D 19.2.42 ; D 19.2.43 ; D 19.2.
45.1 ; Ulpien D 2.14.50 ; D 16.3.1.10.

23- Concernant la locatio des opBrae de l'esclave Scaevola D 45.3.18.3
(Julien) ; Papinien D 33.2.2 ; Tryphoninus D 48.15.6.1 (rescrit d'Hadrien) ;
Paul D 7.1.26; D 9.4.19.1; Ulpien D 7.1.25.2; D 9.2.27.34 (Mela) (servum

On peut d'autre part profiter du travail servile gratuitement par

la concession de l'ususfPuctus (24) ou de l'uBU8 seulement (25). Lfusu

fruit t en principe établi par testament, peut l'être aussi inter' vivos,

ce qui n'entraîne aucune diffêrenc~ quant aux droits de l'usufruitier

qui n'est jamais propriétaire du servus fruCtuariU8 (26). L'usufruit peut

être concédé pour un certain délai, et même quelquerois à vie (27). Il

est alors évident que le caractère viager de ce droit fait de l'usufruit

conductum ad mu~um regendUm) ; D 16.3.1.9 ; D 19.2.9.1 (Marcellus) ; D 24.
3.7.10. Les operae de l'esclave peuvent bien entendu être louées par son
maître (D 9.4.19.1 ; D 16.3.1.9). Elles peuvent aussi l'être par l'usu
fruitier (D 19.2.9.1), ou, ce qui est plus remarquable, par l'esclave
lui-même (D 7.1.25.2 ; D 7.1.26 ; D 45.3.18.3 ; D 33.2.2). Dans ce dernier
cas, le salaire va au maître, mais peut aussi tomber dans le pécule (J.
MACQUERON, o.c., p. 157).

24- Traitent du Sert'uB fructuarius Celsus D 46.3.69 ; Neratius D 45.3.
22 ; D 45.3.24 ; Julien D 2.14.55 ; D 7.1.35.1 (SabimlS) ; D 15.1.37.3 ;
D 19.1.24 pr ; D 21.2.39.5 ; D 40.5.47.1 ; D 41.1.37.2-5 ; D 41.3.35 ; D45.3.
1.5;Pomponius D9.4. 18;DI5.1 .2;D21.1 .48.6;D32.74;D33.2.20;D45.3.39(Gaius);Afri
cain D7.1.36.2;Gaius D7.1.31;D7.1.45;D7.7.3;D7.7.4;D9.4.27pr-I;D9.4.30;D40.12.
9pr:D41.1.IOpr-3-4-5;D41.1.43.2;D41.3.36.I;D45.3.28pr ; Maecianus D 49.17.
18.3 ; Marcellus D 31.26 ; D 35.2.56.3 ; Scaevola D 33.2.37 ; Papinien
D 33.2.24.1 ; D 41.2.49 pr ; D 45.1.118 pr ; D 45.3.18.3 (Julien) ;
D 49.17.15.4 ; Tryphoninus D 41.1.63.3 ; Paul D 7.1.24 ; D 7.1.26 ; D 7.1.
31 ; D 7.1.66 ; D 7.4.26 ; D 7.4.27 ; D 7.9.10 ; D 9.2.12 ; D 9.4.17.1 ;
D 9.4.19.1 ; D 9.4.26.6 ; D 11.3.14.3 ; D 21.1.43.8-10 ; D 33.2.21 ; D 35.
1.96 pr-I ; D 35.2.1 .9(veteres) ; D 40.7.7 ; D 41.1.4i ; D 41.1.49 ; D 41.
2.1.8 ; D 45.3.27 ; D 45.3.31 ; D 45.3.32 ; D 45.3.33.1 ; D 46.3.63 ;
D 46.3.98.7 ; D 46.4.11 pr ; Ulpien D 7.1.12.3 (Julien, Pomponius)-4
(Julien)-5 (Julien) ; D 7.1.15.1-2-3 (Labéon) ; D 7.1.17.1 (Cassius, Aristo)
-2-3 ; D 7.1.21 (Labéon) ; D 7.1.22 ; D 7.1.23 pr (Julien)-1 (Sabinus, Cas
sius) ; D 7.1.25 pr-l (Julien, Mauricianus, Marcellus)-2-3 (Julien)-4-5
(Julien)-6 (Scaevola)-7 (Pegasus, Julien) ; D 7.1.27.2-5 ; D 7.1.68 pr
(Brutus) ; D 7.4.5.1 ; D 7.4.12.1 ; D 7.4.15 ; D 7.6.5.4 (a)-5 ; D 10.4.3.
12 (Pomponius) ; D 11.3.9.1 ; D 14.4.1.5 ; D 15.1.13 (Julien) ; D 15.1.15 ;
D 15.1.19.1 (Marcellus)-2 ;D 15.1.32 pr (Julien) ; D 15.2.1.9 (Pomponius) ;
D 15.4.1.8 (Marcellus) ; D 16.3.1.28 ; D 19.2.9.1 (Marcellus) ; D 21.1.31.3
D 24.1.3.8 D 28.5.9.20 ; D 28.7.2 pr ; D 29.2.25 pr ; D 29.5.1.1-2 ;
D 32.73 pr ; D 38.2.16.1 ; D 40.1.4.12 (constitution de Marc-Aurèle et Verus);
D 40.2.2 ; D 40.4.6 ; D 40.12.8 pr-2 ; D 42.1.4.8 (Celsus) ; D 47.2.43.12 ;
D 47.2.46.\ ; D 47.10.15.37-47-48 ; D 47.10.17.9 ; D 48.5.28.3-8-11 ; Hermo
génien D 35.2.38.2 ; D 40.9.27.1.

25- Le cas du servus usuarius ressort de Pomponius D 7.1.55 ; D 7.8.16.2
D 15.1.2 ; T. Clemens D 7.7.5 (Julien) ; Marcellus D 7.8.20; Paul D 7.8.
15 pr ; D 35.2.1.9 (veteres) ; D 45.3.23 ; D 46.4.11 pr ; Ulpien D 4.3.7.
4 ; D 7.8.12.5-6 (Labeon, Sabinus, Octavenus) ; D 7.8.14 pr ; D 47.2.46.3
D 48.5.28.6. Il est d'autres textes où apparaît le mot usus, mais ne s'a
gissant pas d'un legs d'usage, il ne convenait pas d'en tenir compte (par
ex. D 24.1.31.10; D 24.1.58.1).

26- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 356. Ainsi, un legs de "ses es-
claves" n'inclut pas ceux sur lesquels on n'a qu'un usufruit, mais englobe
par contre ceux dont on a attribue l'usufruit à un tiers (cf. D 32.73 pr ;
D 32.74).
27- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit •• p. 657.
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- analys~ des citations

commodat loua,ge USUfl"lli t, 'IS~'-:'"

2 2

3 2 5 2

2 18 2

5

un mod~ ù':lcquil'lit:.iC'o d.urable du tT"lv'lil de l'!?'sclavp.. QUA1It 1\11 simpl'" usa

ge, il donne ~roit il. }'USU8 et non '111 fM~ctlJ8, c'e9t-~-dir~ que l'119Rger

peut acquerir ex re mais non ex operiô, l'acquisition ex re p.tant tme

forme d'uti (28). Il '\ néanmoins droit aux operae de l'esclave qu'il peut

utiliser non seulement dans son intérêt personnel, mais ~ussi pour l~g be

soins de S8 famitia (2Q). Les cpe~e $ervorum ressortent d'ailleurs des

textes comme une sorte d'USUGe Four J,ùien et T. Clemens, l'~5imilation

entre legs des travaux de l'esclave et legs d'usage est parfaite (30).

Ce n'est qu'a l'époque des Sévères qu'0n voit poindre une distinction dont

Paul dénote encorp. la fragilité (31).

périorte

l

II

III

IV

V

TOTAL 6 5 30 6

Il ressort de ce tableau que le mode d'expIai tation le plllS courantComptabilisons, comme on l'a. fs.it auparavant pour les mories dl ac

quisition de l'esclave, les modes rl'dtilisation de SR. forc'" de t.rl'tv"til. de l'esclave par une autre personne quP. le maître est l'usufruit 72 ~

- analy~e des paragraphes

période

l

II

III

IV

V

TOTAL

commodat

4

8

12

lOUR.g~

5

2

19

26

wmfruit

35

4

102

141

U5R.ge

4

13

18

dans l'analyse des pars.graphes et 64 ~ dans celle des citations~ Quant

aux autres modes, ils apparaissent en rapport dans une faible proportion

ainsi, l'usage regroupe 9 % d€"s paragraphes concernant l' I?Xp loi t:<ltion nu

travail servile et 13 %des citations effectuées sur ce même problème ; le

louage en comprend respectivement 13 %et 10 %, et le commodat 6 %et 13 %.

Penchons-nous désormais sur l'évolution chronologique de ces actes

juridiques ~n suivant la même démarche qu'en matière d'acquisition de

l'esclave, c'est-à-dire en comparant le chiffre réalisé par une période sur

une de ces catégories par rapport au nombre total de textes concernent

l'utilisation de la force de travail servile pour cette période.

28- cf. D 7.8.14 pr : Fer servum US~:1~ si stipuler veZ 'per traditio-
nem' acoipiam, an adquiram, quaeritur, si ex re mea veZ ex operis eius, et
si quidem ex operis eius, non valebit, quonùxm neo loca1'e operas eius possu
mus : Bed si ex re mea, dicimus servwn usuanwn stipuZantem veZ. 'pB1' tradi
tionem' accipientem mihi adquire1'e, cwn hac opera Bius utar.

31- cf. D 35.2.1.9 : ••• Sed operis servi legatis oum neque usus neque
uSuS fructus in eo legato esse videtur... L'incertitude persistante entre
legs d'usage et legs des travaux de l'esclave nou~ a conduit ~ assimiler
ces deux notions, en intégrant donc les textes traitant de legs des operae
(T. Clemens D 7.7.5 (Julien) (déjà pris par usum Jatum) ; Papinien D 33.2.2
Paul D 35.2.1.9 (veteres) (déjà pris par usus) ; Ulpien D 7.7.2 ; D 33.2.7)
dans la rubrique concernant le legs d'usage. C'est un choix, il est vr3i,
quelque peu arbitraire car si, pour Julien et T. Clemens (D 7.7.5 cit.), les
operae ·'1e1'Vol"U111 sont une sorte d'usus, pour Gaius (D 7.7.3 ; In hominis usu
fructu operae 8unt et ob opepas mercedesJ et Papinien (D 33.2.24.1 : 5co1'
pum servwn m~wn Semproniae conaubinae meae servil'e volo. Non videtur pro
prie tas servi relicta, sed usus fructus), il s'agit d'une sorte d'usufruit.

Bien que ne résolvant pas explicitement la question, Justinien semble
considérer les operae servorum comme quelque chose de distinct mais d'ana
logue à l'usus (cf. A. GUAR~NO, Diritto privato romano, cit •• p. 670,
n. 67.6). C'est cette position qui a été suivie.

Analyse des par~graph~s

40 %
25 %

4 %

Analyse des citations

l 2/5
II 3/12
III 1/23
IV 0/7
V6 %

8 %4/48
017
8/142

- commodat

l
II
III
IV
V

w.w. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 369.

cf. D 7.7.5 : OpP-ris se""i Zegatis usum datum intd1Pgi et ego didi
Iulianu8 existim~t.
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l
II
III
IV
V

5/48
2/7

19/142

l
II

11 % (+) III
29 % IV
13 % V

0/5
2/12
2/23
1/7

17 %
9 %

14 %

On remarque, et ceci vaut pour les deux analyses entreprises, une

continuite de ces categories juridiques durant les periodes envisagées.

Ainsi, de même qu'en ce qui concerne les modes d'acquisition de l'es

clave, il n 'y a aucune évolution importante des modes d' ·utilisation de

son travail. La crise de l'esclavage est donc inopérante à cet égard. Elle

ne modifie pas les modes d'acquisition de la main-d'oeuvre servile.

(+) 10,41 arrondi â Il % pour obtenir un total de la période III de 100 %
(analyse des paragraphes).
41,66 % ramené à 41 % pour obtenir un total de la période II de 100 %
(analyse des citations).
71,42 % arrondi à 72 % pour obtenir un total de la période IV de 100 %
(analyse des citations).

- usufruit

l
II
III 35/48
IV 4/7
V 102/142

l
II
III 4/48
IV 1/7
V 13/142

ce qui entraîne

p~riodes

modes d' utilisation
de la force
de travail servile

- commodat

- usuf'ruit

73%
57 %
72 %

8 %
14 %
9 %

types
d'analyse

directs
CPR

directs
CPR

directs
CPR

directs
CPR

l
II
III
IV
V

l
II
III
IV
V

l

40 %

40 %

20 %

II

25 %

17 %

41 %

17 %

2/5
5/12

18/23
5/7

1/5
2/12
2/23
1/7

III

8 %
4 %

11 %
9 %

73%
78 %

8 %
9 %

IV

29 %
14 %

57 %
72 %

14 %
14 %

40 %
41 % (+)
78 %
72 % (+)

20 %
17 %
9 %

14 %

V

6 %

13 %

72 %

9 %

Pour avoir une idee plus precise de ce que représente l'acquisi

tion de la main-d'oeuvre servile dans le discours des juristes, il est

nécessaire de sortir du schema dans lequel l'analyse a jusqu'à présent

été confinee. Il faut y introduire un élement de comparaison. Autrement

dit, l'esclave est-il plus ou ~oins fréquemment acquis qu'tm autre élément

patrimonial 7 La societe romaine étant principalement agricole (32), la

terre,en tant que moyen de production, offrait une comparaison valable.

Il faut cependant être conscient du fait que l'acquisition d'un fonds de

terre et celle d'un esclave peuvent être concomitantes. C'est le cas dans

le legs d'un fonds cum servis (33), mais cela ne créait aucun déséquilibre,

le texte étant alors relevé dans les deux rubriques.

Comme l'esclave, le fonds de terre peut faire l'objet d'une vente (34)

32- v. M. MAZZA, Lotte sociali e restaurazione autoritaria nel III sec.
d.C., Rome, 1973, p. 155 s. Selon cet auteur, la structure économique im.
périale repose sur trois fondements traditionnels: l'agriculture, l'ar
tisanat spécialisé et la spéculation. Mais en réalité, la base productive
essentielle est l'agriculture, et malgré la présence d'une certaine quantité
de capital privé, il serait erIOné de représenter l'économie romaine
comme un système capitaliste. La seule véritable richesse, jouissant de la
considération sociale, est la richesse foncière (cf. le richissime affran
chi du Satiricon de Pétrone, Trimalcion qui, dès qu'il le pouvait, investis
sait les capitaux gagnés dans l'acquisition de terres, v. P. VEYNE, Vie de
Trimalcion, in Annales société, Economie et Civilisation (1961), p. 213
247) •

33- Hypothèse fréquente, notamment in D 33.7, De instru~to vel instru
menta legato (ex. Scaevola D 33.7.20 pr-I-2-3) ; sur ce point, M. HORVAT,
legatum fundi e servi, in St. Volterra 5 (1971), p. 89-97.

34- Un fonds peut être dê~igné par plusieurs termes : principalement
fundu.s et praedium~ mais aussi par ager et même area, term, .'!alpAs,soZum, lOC1.ts.
On peut aussi présumer l'existence d'un fonds par silt'a ou horti.L'interpré
tation des textes a donc été, comme pour l'esclavage, extensive. Fonds
est objet de vente chez Alfenus (chez auteur anonyme) D 19.1.26 ; Proculus
D 18.1.68 pr-2 ; D 19.5.12 ; Iavolenns D 7.1.54 ; D 8.1.19 (Labéon) ; D 8.
4.5 (par soZum) ; D 17.1.36.1-2-3 ; D 18.1.63.1 ; D 18.1.64 ; D 18.1.65 ;
D 18.1.77 (Tubero, Labéon) ; D 18.1.78· pr (Labéon) (par fistuZas/oasteZZumJ
-1 (Labéon)-2 (Labéon) ; D 18.1.79 (Trebatius, Labéon) ; ri 18.1.80 pr
(Labéon)-2 (Servius, Labéon) (par silva) ; D 18.2.19 ; D 19.1.51.1 (La
béon) ; D 19.2.21 ; D 32.30.3 (Labéon)-4 (Labéon) ; D 35.2.61 ; D 39.1.23
D 41.4.4 pr-I ; D 47.7.12 (par agrum) ; Neratins D 17.1.35 ; D 18.3.5 ;



021.2.48 ; Celsus 06.1.38 ; 08.6.12 (Sabinus, Neratius) ; 0 18.1.59
(Q. Huciu.) ; D 21.2.62.2 ; D 41.2.18.2 ; D 50.16.88 ; Julien D 3.3.75
D 4.4.41 ; D 8.3.31 ; D 18.1.41 pr ; 0 19.1.22 ; D 19.1.28 ; D 21.2.39 pr
-2 ; D 21.2.40 : 022.1.25.2 : D 23.4.13 (fond••ou.-entendu) ; D 27.10.
7.3; D 29.2.44 ; D 30.82.2 : D 35.2.87 pr-I ; D 41.3.33.1 ; D 41.4.7.1-2
-4-6 ; Pomponiu9 0 7.8.22 pr (Hadrien statuit) (par silva) ; 0 8.3.25 ;
D 8.6.19 pr-I ; D 13.7.6 pr-I ; D 16.1.32.2 ; 0 18.1.6.1 ; D 18.1.18.1 (Al
fenu.) (par ager) ; D 18.1.20 (Sabinu.) (par area) ; D 18.1.33 (par [lumi",,);
D 18.1.66 pr-I-2 (Q. Huciu.) (par a contrario) ; D 18.2.15 pr-I ; D 18.3.2 ;
D 19.1.6 pr-2 (par ar"'m)-3 (par Zooum)-6 ; D 19.1.16 ; D 21.1.64 pr (La
bEon) ; D 21.2.16 pr ; D 21.2.20 ; D 21.2.22.1 ; D 21.3.2 ; D 39.3.16 ;
D 41.2.26 ; D 41.2.33 ; D 46.3.26 ; D 46.8.16.1 (Julien) ; Africain D 3.5.
45 pr ; D 17.1.34.1 ; D 18.2.18 : D 19.2.33 ; D 21.2.46 pr ; D 30.108.6 ;
Gaiu. D Il.7.9 (par Zooi) ; D 15.3.12 ; D 17.1.2.6 : D 17.1.13 ; 0 18.1.35.
8 ; D 18.6.9 ; D 21.1.32 ; D 21.2.6 ; D 30.66 ; D 39.3.13 (fond••ou.
entendu) ; Maecianus 0 35.2.30.1 ; Venuleius 0 21.2.75 (Q. Mucius, Sabinus)
Harcellu. D 8.6.13 ; D 13.7.34 ; D 18.1.60 ; D 30.82.3 (Julien) ; D 30.92
pr (Julien) ; D 41.2.19 pr ; D 43.16.12 ; P. Iu.tus D 50.8.11.2 (re.crit
de Harc-Aurèle et Verus) (par agros reipublicae) ; Scaevola D 2.14.47 pr ;
D 4.4.39.1 ; D 4.4.47.1 ; D 8.5.20.1 ; D 10.2.39.5 ; D 13.7.43 pr (par
Zooum) ; D 18.1.81 pr-I ; D 18.3.6 pr-I ; D 18.3.8 ; D 18.5.8 ; D 18.5.9 ;
D 18.5.10 pr-I ; D 18.6.11 (Julien) ; D 19.1.48 ; D 19.1.52 pr-I ; D 20.1.
31 pr-I ; D 21.2.12 ; D 21.2.69.5-6 ; D 23.3.85 ; D 26.7.57.1 ; D 31.89.4-7
D 32.38 pr-3 ; D 32.41 pr ; D 32.102 pr ; D 33.1.21 pr ; D 33.2.32.7 ; D 35.
2.19; D 36.1.80.15 ; D 41.4.13 (par area) ; D 41.4.14 ; D 41.4.15 ; D 45.
1.135.2 (par hcrtos) ; D 46.1.45 ; D 42.8.21 ; Papinien D 3.3.67 ; D 6.1.
65 pr ; D 16.1.27.1 ; D 18.1.58 ; D 18.1. 73 pr (par Zoous)-I (par hortis) ;
D 20.1.1.2 ; D 20.5.2 ; D 20.6.11 ; D 21.2.64 pr-I (par terrae)-2 (sous
entendu)-3-4 (par soZum) ; D 21.2.66 pr-I-3 (par agri) ; D 23.5.12.1 ;
D 31.77.5 ; D 31.78.1 (SEvère iussisset) ; D 32.91.3-5 (par hortum) ; D 34.
4.25 ; D 35.1. 71 pr (Africain) ; D 41.3.42 ; 0 43.16.18 pr ; D 50.15.5.2 ;
Tryphoninus D 23.3.78.3 ; D 32.38.5 ; D 36.1.80.6 ; Callistrate 0 6.1.50
pr (par oger) ; D 21.2.72 ; Paul D 4.4.24.4 ; D 4.4.38 pr ; D 6.1.37 (par
area) (Julien) ; D 8.3.23.3 ; D 8.3.29 ; D 8.3.30 ; D 8.3.36 ; D 8.4.12 ;
D 10.1.12 ; D 10.2.25.8 (Pomponius) ; D Il.7.11 (par Zoous) ; D 17.1.5.3 ;
D 17.1.15 ; D 17.1.45 pr ; D 18.1.31, pr ; D 18.1.40 pr-I-2 (par ager)-3-4-5
o 18.1.51 ; 0 18.2.1 ; 0 18.2.14.1 (Labéon, Sabinus, Nerva)
-2 ; D 18.6.7 pr-I ; D 19.1.4.1 (par oger) ; D 19.1.8 pr-I ; D 19.1.21.1-4
-5 ; D 19.1.27 ; D 19.1.42 (LabEon) ; D 19.1.45.1 (par area) ; D 19.1.53.1
(LabEon) ; D 19.1.54.1 (LabEon) ; D 19.2.20.2 ; D 20.4.17 ; D 20.5.10 ; 021.
1.44 pr (Pedius) ; D 21.2.11 ; 0 21.2.13 (Proculus) (fond. sou.-entendu) :
D 21.2.15 pr (fond. sou.-entendu)-I ; D 21.2.41.2 ; D 21.2.45 (AHenus) ;
D 21.2.53 pr ; D 23.5.10 (fonds sous-entendu) ; D 24.1.55 (par soZi rem) ;
D 27.9.13.1 (Papinien) ; D 27.9.14 ; D 39.2.18.7 ; D 39.3.7.1 ; D 39.3.9 pr
D 39.3.12 ; D 39.3.14 pr (Ateius) ; D 41.3.13.2 ; D 41.4.2,6 (Neratiu.) ;
D 42.8.7 (Proculus) ; D 50.16.169 ; D 50.16.205 ; Ulpien D 1.21.2.1 ; D 2.
14.52.1 ; D 2.15.8.15 ; D 3.5.16 (par area) ; D 5.3.20.2 ; D 6.1.37 (Julien)
(par area) ; D 6.1.72 ; D 6.2.11.9 (par aream) ; D 7.4.29 pr (Pomponius)-I ;
D 8.4.6.3 ; D 8.4.13 pr ; D 8.5.2.3 (Labéon, Julien, Pomponius) (fonds sous
entendu) ; D 8.5.3 ; D 10.3.6.8 (Julien) ; D 11.6.1 pr (par oger) ; D Il.
7.8.1 (par Zoaus) ; D 11.7.10 ; D 12.2.26.7 (Julien) ; D 13.7.11.4 ; D 16.
1.8.1 (Papinien) ; D 17.1.8.6 ; D 17.1.10 pr-2 ; D 17.1.12.8 (Papinien) ;
D 17.2.52 pr-7 (Papinien) (par Zooi)-13 (Mela) (par aream) ; D 18.1.7.2 ;
D 18.1.9 pr ; D 18.1.25.1 ; D 18.1.37 ; D 18.1.47 ; D 18.2.2 pr ; D 18.2.4.

.3 (Marcellu.)-4 (Julien) , D 18.2.11 pr (Sabinus, Julien) ; D 18.2.13 pr ;
(Brutus, Q. M.l1Cl.US. LelLléon, Sabi.nus, Celsus) ; D 18.3.1 ; D 18.3.4 pl' (rescrit
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d'une stiptùation (35), d'un legs. d'un fiùéicommi:~ (:3J~). ou llllll~

de Sévère et Caracalla)-3 ; D 19.1.1.1 (fonds sous-entendu) ; D 19.1.13.6
(Julien)-IO (par ager)-II (par ager)-14 (Neratius)-15-17 (Celsus)-24 ;
D 19.1.15 ; D 19.1.17 pr-2 (Tl'ebatius)-6 (par hnrena) (Gallus Aquilius,
Hela)-II ; D 19.1.34 ; D 19.1.35 ; D 19.2.9 pr (Pomponiu.) ; D 21.1.61
(fonds sous-entendu) ; D 21.1.33 pl' (Pomponius) ; D 21.2.1 (par aqero) ;
D 21.2.14 (fonds sous-entendu) ; D 21.2.13 (idem) ; D 21.2.51.2 (par Zo-
cum) ; D 21.3.1 pl' (Marcellus)-I ; D 26.i.5 pl' (par ager) ; D LO.~.L ; D 23.
5.2 ; D 24.1.7.6 ; D 27.3.13 ; D 27.9.3 pr ; D 27.9.5.2-3-7-9-10-14 : D 27.
9.9; D 27.9.10 ; D 27.9.11 ; D 30.39.3 (Julien) ; D 30.47.6 (LabEon) ;
D 30.49.8 ; D 30.49.9 (fonds sous-entendu) : D 42.1.15.12 ; D 43.18.1.1
(par soZi) ; D 43.19.3 pr-2 (Pedius) (par Zocum)-7 ; D43.20.1 .16 (LabEon)
(par agrum)-24 ; D 44.2.11.9 ; D 44.4.4.12-32 ; Marcien D 20.6.8.7 (par ag~'»

D23.5 .17 ;D41: 2 .43pr (Julien) ;~'odestin 010.2. 30;DI 0.3.17 ;DI3. 7. 3g ;018. 1.62~r;
DI9.i.39:.D20.6.9pr;D21.2.63.I;D26.7.32.4;D41.J.IR ; D 50.1.31).1 ; Henno~ënien

0
5

18.1.15.
J: - Fonds est objet de stipulation chez lavolenuB D 45.1.106 ; Julien D
45.1.56.7 ; D 45.1.58 ; D 45.3.10 ; D 46.3.33 pr ; Pomponius D 45.1.9 .
Caius D 45.1.74 ; Scaevola D 45.1.131.1 ; Papinien D 45.1.115 pl' ; D 46.2.
28; Paul D 45.1.78.1 ; D 45.1.85.6; D 45.1.126.1; D 46.3.98.8 (par area)
D 50.16.169; Ulpien D 27.9.5.6; D 45.1.38.21 ; D 45.1.72 pr (Tubero, Cel
sus) ; D 45.1.75.1-3-10; D 1.5.1.103 (a contrario) ; D 45.1.114 ; D 46.4.13.
1-2-5.

36- Fonds est objet de legs ou de fidëicoonnis chez Proculus D 50.16.126 ;
Iavolenus D 7.1.54 ; D 31.10 ; D 31.39 (par area) ; D 31.41 pr ; D 32.30.4
(Labéon) ; D 32.39.4 (Tubera, Labéon) ; D 33.7.4 (Cascellius, Trebatius,
Labéon) ; D 33.7.25 pl' (Tubero, Labéontl (Tl'ebatius, Labéon)-2 (sous-ent@ndu)
(Ofilius) ; D 33.7.26.1 (idem) (Casce1lius, Ofi1iu5, Tl'ebatius, Labéon) ;
D 35.1.40.1 (Casce11ius, Ofi1iu5, Cinna)-4 (Trebatius, Ofi1ius, Labéon) ;
D 35.1.55 ; D 35.1.56 ; D 35.1.67 ; D 35.2.61 ; Celsus D 31.27 ; D 32.
79.2 (par area) ; D 34.7.1.2 ; D 50.16.88 ; Julien D 7.4.17 ; D 7.5.6 pr ;
D 7.6.4 ; D 12.6.34 ; D 30.81 pr-3-5-7-8 ; D 30.82.2 ; D 30.84.2-10 ; D 30.
86.3-4 (par superficies) ; D 30.104.4 ; D 33.2.10 ; D 35.5.11 ; D 34.5.
13.1 ; D 35.1.23 ; D 35.1.25 ; D 35.1.30 ; D 35.2.86 ; D 39.6.20 ; D 40.4.
16 ; Pomponius D 30.8 pr ; D 30.24.2-3-4 ; D 30.38.1 ; D 32.16 (par oger) ;
D 32.44 ; D 32.54 ; D 33.7.15.2 ; D 33.7.21 ; D 34.4.2 pr-I (fonds sous
entendu)-2 ; D 35.1.105 ; D 35.1.112.1-2 ; Valens D 36.4.15 (par Zooum) ;
Africain D 7.2.9; D 30.108.6; D 30.109.1 ; D 32.64 ; D 38.2.26 ; D 41.1.
40 ; T. Clemens D 31.54 ; Gaiu. D 8.4.3 ; D 30.66 : D 30.69.3 ; D 30.70.1 ;
D 35.1.17.2-3 ; MarceUus D 8.6.11.1 ; D 30.92 pr (Julien) : D 31.23 ; D 33.
2.15.1 ; D 33.3.3 ; D 35.1. 36. 1 ; D 35.2.54 ; D 38.2.31 ; D 46.3.68 ; Floren
tinus D 30.116.1-4 ; Scaevola D 8.5.20 pr-I ; D 15.1.54 ; D 15.1.58 ; D 31.
88.6-9 ; D 31.89.4 ; D 32.34.3 ; D 32.35.1-2 ; D 32.37 pr ; D 32.38 pr-I-7-8
D 32.39.2 ; D 32.40 pr (par agri)-I (par hortis) ; D 32.41 pr-3-5-9 ; D 32.
93.2-4-5 ; D 32.101 pr-I ; D 33.1.21 pr-I-5 ; D 33.2.17 ; D 33.2.34 pr ;
D 33.2.35 ; D 33.4.10 ; D 33.7.6 ; D 33.7.20 pr-I-2-3-4-5-6-7-9 ; D 33.7.
27 pr-I-2-3-4-5 ; D 33.7.28 ; D 33.5.22 ; D 34.1.16.1 ; D 34.4.30.1 ; D 34.
4.31 pr-I ; D 35.1.108 ; D 35.2.23 ; D 35.2.25.1 ; D 36.1.80.13 ; D 36.2.
28 ; Papinien D 7.1.57 pr ; D 10.2.33 ; D 22.1.3.3 ; D 31.66 pr (Julien)-I
2-4-6 ; D 31.67.3-4-5-6-7 ; D 31.69.1 ; D 31.76.2 ; D 31.77 pr-7-8-10-11
13-15-27-28-32 ; D 31.78.1 (SEvère iussisset)-3 : D 32.91 pr-I-3-5 (par
hcrtum) ; D 33.4.9; D 33.7.2.1 ; D 33.7.3 pr-I ; D 34.4.24.1 (par horti) ;
D 34.5.1 ; D 35.1.72.4-5 ;. D 35.1.73 ; D 35.1.77 pr ; D 35.2.15.6 ; D 40.
5.22 pl' ; D 50.15.5.1 {litterae d'Antonin le pieux)-2 ; Tryphoninu5 D 31.88.
12 (Scaevola) ; D 32.38.5 ; D 34.3.28.7 ; Calli.trate D 33.10.14 ; D 35.1.
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don~tion (37). Il peut faire pgrtie d'une dot (38). On peut l'exploiter par le moyen du contrat de locatio-conductio (39). On peut enfin en r~~evoir

82 ; Paul D 7.1.50 ; D 8.1.18(fonds sous-entendu) (Papinien) ; D Il.7.34
(par Zocus) ; D 23.5.3 pr ; D 23.5.14.3 ; D 29.1.16 ; D 30.5.2 ; D 30.72
030.85 ; 030.122.2 ; D 31.49.2 (Trebatius, Labéon, Fulcinius)-3 (Procu
lus) ; D 31.82 pr-I ; D 31.86.1 ; D 31.87.2 ; D 32.27.1 ; D 32.60.3 (AI
fenus) ; D 32.78 pr-I-2-3 ; D 32.89 ; D 33.1.9 (Papinien) ; D 33.1.12 ;
D 33.2.26 pr-I ; D 33.7.1 pr-l ; D 33.7.5 (Labéon) ; D33.7.9 (par sattu) ;
D 33.7.16.1 (Servius, Alfenus)(par vinea)-2 (Alfenus) ; D 33.7.18.3
(Pedius)-4 (Scaevola)-5-6-7-8-9-11-12 (Sabinus) ; D 33.7.19 pr ; D 33.7.22
pr-l ; D 33.7.24 ; D 34.3.25 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 34.4.6
pr-2 ; D 35.1.13 ; D 35.2.49 pr (Sabinus, Nerva, Atilicinus, Cassius,
Plautius)-1 ; D 35.2.65 ; D 36.2.24 pr ; D 38.2.44 pr ; D 39.3.12 ; D 48.
14.40 pr ; D 48.10.22.11 ; Ulpien D 2.15.8.15 ; D 7.4.1.2 ; D 10.2.14.1 ;
D 19.1.17.2 (Trebatius) ; D 23.5.13.4 (Scaevola) ; D 27.9.5.4-8 ; D 30.4
pr (Pomponius) ; D 30.14 pr (Arista, Celsus, Marcellus) ; D 30.34.4-12-14-15;
D 30.37.1 ; D 30.39.3-5-6-8-10 ; D 30.44.4 (par area)-9 ; D 30.47.6 (La-
béon) ; D 30.49.8 ; D 30.53.1-7 (par t~~<m) ; D 30.71.5 (Julien)-6 ; D 30.
120.2 ; D 32.11.4 ; D 32.11.9 ; D 33.4.1.8 ; D 32.68 pr (Julien)-3 ; D 33.
4.1.14 (Mela)-15 (Mela) ; D 33.4.2.1 ; D 33.7.8 pr-I ; D 33.7.10 (fonds
sous-entendu) ; 033.7.12 pr (par instM»nento)-1 (par granaria et instru
menti)-2-3 (Labéon, Pegasus)-4 (Labéon, Neratius) (par sattu~rium)-5 (:re
batius) (fonds sous-entendu)-6 (Servius, Namusa)-7-8-9 (par Ln8trumenti)-~O

(par moLao, machinas)-Il (Cassius)-12-13 (Sabinus, Cassius)-14-15-27 (~ab1nus,

Cassius)-28-29 (par horreo)-30 (Celsus)-31 (Celsus)-32-33-34-35 (Neratlus)
36-37 (Papinien)-38 (Papinien)-39 (Papinien) (par hortis)-41 (Papinien)-44
(Celsus)-46 (Papinien)-47 (Papinien (par hortis) ; D 34.4.3 pr-4-6-8 ; D 36.
1.1.16 (Julien) ; D 36.2.14.1 (Julien) ; D 36.4.5.7 (par vectigaZes agri)-
22 (par agros) ; D 37.6.1.12 ; D 40.5.24.20 ; Marcien D 30.112Pr-2;D30.114.
3 (Marcellus)-4 (Marcellus)-15-16 (Marcellus)-17 ; D 32.13 ; D 32.67 (par
saUten) ; D 35.2.91 ; Modestin D 22.1.42 (par terra) ; D 31.32.1 ; D 31.
32.2 ; D 31.34.1 ; D 32.82 ; D 33.2.19 ; D 34.1.4 pr ; Hemogénien D 35.2.
40.1.

37- Fonds est objet de donation chez Julien D 39.6.14 ; D 39.6.18.3 ;
Pomponius D 24.1.31.2 (par area) ; D 41.2.26 ; Caius D 35.1.17 pr ; D 39.
3.13 (fonds sous-entendu) ; Marcellus D 24.1.49 ; D 30.8.2.3 (Julien) ;
Scaevola D 24.1.58 pr ; D 32.37.3 ; D 32.38.3 ; D 39.5.35.1 ; Papinien D 6.1.
48 ; D 20.1.1.4 ; D 31.77.10 ; D 41.2.48 ; Tryphoninus D 32.38.5 ; Paul
D 22.1.28.3 ; D 31.87.4 (rescrit d'Alexandre-Sévère) ; D 42.1.41.1 ; D 39.3.
12 ; Ulpien D 6.1.77 ; 0 17.1.12.8 ; D 24.1.7.6 ; D 43.19.3.6 ; Marcien
D 44.4.10 (par area).

38- Fonds est objet de dot chez Proculus D 46.3-32 ; Iavolenus D 23.4.32
pr (Labéon) ; D 23.5.18 pr (Labéon)-I (Labéon) ; D 35.1.50.4 (Trebatius,
Ofilius, Labéon) ; Neratius D 25.1.15 (par agrorum) ; D 25.1.16 (fonds sous
entendu par aolendi) ; Julien 0 10.2.51 pr ; D 12.4.7.1 ; D 23.~.13 (fonds
sous-entendu) ; D 23.4.22 ; D 23.5.7 pr-I ; Pomponius D 23.3.32 ; D 23.3.66
D 24.3.9 (par agrum) ; Africain D 21.4.9.3 ; D 23.3.50 pr ; D 23.5.9 pr-I
2-3 ; 0 23.5.11 ; Gaius D 23.5.4 ; Maecianus D 49.17.18.2 ; Marcellus 0 24.
3.57 ; Scaevola D 19.1.52.1 ; D 23.3.85 ; D 23.4.29 ; D 33.4.10 ; Papinien
D 10.2.35 ; D 23.3.69 pr ; D 23.5.12 pr-I ; D 23.5.15 ; D 24.3.42.1 ;
D 31.77.5 ; D 33.4.9 ; D 41.3.42 ; Tryphoninus D 23.3.75 ; D 23.3.78 pr-I
2-3-4 ; D 23.5.16 ; Paul D 20.6.11 ; D 21.2.71 ; D 21.2.73 ; D 22.1.38.1 ;
D 23.3.56.3 (Nerva, Scaevola) ; D 23.4.12.3-4 ; D'23.5.1 pr-1 , ~23.5.3

pr-1 ; Ïi 23:5.8 (Alfenus) ;' D 23.5.10 (fond. sou's-entendu) ; D 23.5.14 pr
1-2-3 ; D 24.3.6; D 24.3.8 pr-I (par vindemia, messes) ; D 24.3.49.1
D 25.1.6 ; D 25.1.12 (par vineis) ; D 25.1.13 ; D 29.1.16 ; D 41.1.62 ; D 50.

16.79.1 (Fulcinus) ; Ulpien D 23.3.10.1 ; D 23.3.27 ; D 23.4.4 ; D 23.5.2 ;
D 23.5.5 (Julien) ; D 23.5.13 pr-I-2-3 (fonds sous-entendu)-4 (Scaevola) ;
D 24.3.5 ; D 24.3.7 pr (Scaevola)-I (Papinien)-2-3 (par messes)-8 (par
agri)-9-12-13-14 (par cretifodinae)-15-16 (Pomponius) (par agro) ; D 25.1.
3 pr (par ager) ; D 25.1.5 pr (Pomponius) ; D 27.9.3.5 ; D 33.4.1.8-14 (Me
la)-15 (Mela) ; D 33.4.2.1 ; D 43.19.3.9 ; Macer D 2.8.15.3 ; Marcien D 23.
3.52 ; D 23.5.17 ; Modestin D 23.3.62 ; D 31.34.7.

39- Le terme désignant la loaatio-aonàUctio du fonds apparaît parfois
clairement (par ex. in D 15.3.16 : fundum ... loaavit) , mais il arrive par
contre assez souvent de ne trouver que le mot colonus. Or, on sait qu'avant
d'acquérir le caractère d'un travail contraint, l'assimilant pratiquement à
l'esclavage, le colonat a fonctionné à l'origine sur la base du contrat de
locatio-aonductio rei (B. LAPICKI, La transformation de la nature juridi
que du colonat romain, in St. Volterra 3 (1911), p. 359, 373). C'est
pourquoi ces textes ont été intégrés dans cette rubrique. Il seront indi
qués dans les références par le mot "colon" entre parenthèses. Ce choix est
du reste aussi justifié par le fait que colonus ressort fréquemment en come
pagnie d'un terme désignant clairement la locatio-aonductio du fonds:
c'est le cas in D 19.2.32 ; D 19.2.3 ; D 41.2.31 ; D 19.2.33 ; D 19.2.35 pr
D 47.2.68.5 ; D 47.2.62.8 ; D 19.2.25.1-2-3 ; D 43.16.12 ; D 19.2.61 pr ;
D 19.2.53 ; D 43.16.18 pr ; D 50.8.5 pr ; D 19.2.24.1-2-4 ; D 19.2.54.1 ;
D 26.7.46 pr ; D 41.2.30.6 ; D 45.1.89 ; D 6.1.77 ; D 7.4.29 pr ; D 19.2.9.
3 ; D 19.2.13.11 ; D 19.2.14 ; D 19.2.15.2 ; D 19.2.19.2 ; D 24.3.7.3 ; D 33.
4.1.15 ; D 43.26.6.2 ; D 47.10.5.4 ; D 41.2.37. Fonds est en fonction de
cela objet de loaatio-condUctio chez Alfenu9 (chez auteur anonyme) D 15.3.
16 ; D 19.2.29 (par siZvam) ; lavolenus D 18.1.65 ; D 18.1.79 ; D 19.2.21 ;
D 19.2.51 pr ; D 19.2.57 (Labéon) (par area) ; D 19.2.60.1 (Labéon) (co
lon)-5 (Labéon) (colon) ; D 20.6.14 (colon) ; D 32.30.1 (par hortos) ; D 33.
2.30.1 (colon); D 33.2.42 (colon) ; Celsus D 47.2.68.5 ; Julien D 2.14.56
(colon) ; D 7.1.34.1 (colon) ; D 19.2.32 ; D 41.5.2.1 (colon) ; D 43.33.1 pr
(colon)-l (colon)-2 (colon) ; D 43.33.2 (colon sous-entendu) ; Pomponius
D 19.2.3 (Proculus) ; D 19.2.52 ; D 41.2.25.1 (colon) ; D 41.2.31 ; Afri··
cain D 19.2.33 ; D 19.2.35 pr (Servius)-1 (Servius) ; D 41.2.40.1 (colon) ;
)47.2.62.8; Gaius 019.2.25.1-2 (pris par fonds sous-ent.)~3-4-5-6 (colon);DI9.
2.34(pris en fonet. du contexte, cf. Afric. 019.2.33);020.4.11.2 (colon);D47.7.
9 (colon) ;D43. 18.2 (0901.0) ;Venul. 043.24. 12(co1.) ;Marcel. D41 .2. 19pr; [î43. 16.12;
Scaev.D7.1.5Rpr (ager) (coL) ;D8.6.20(co1.) ;DI9.2.61 pr ; D 20.1.32
(colon) ; D 32.101.1 '(colon) ; D 33.1.21 pr (colon) ; D 33.7.20.1 (colon)-3
(colon) ; D 33.7.27 pr (colon)-I (colon) ; D 33.8.23.3 (colon) ; D 40.7.
40 pr (colon) ; Papinien D 19.2.53 ; D 32.91 pr (colon)-I : D 36.1.60.5 ;
D 41.2.44.2 (par saZtus) (colon) ; D 41.2.45 (par saZtus) (colon) ; D 43.
16.18 pr ; D 46.1.52.2 (colon) ; D 50.8.5 pr ; Paul D 5.2.23.1 ; D 6.1.
74 (par soZwn) ; D 6.3.1 pr (par agri•.• vectigales)-I ; D 6.3.3 (fonds
sous-entendu) ; D 12.2.28.6 (colon) ; D 17.2.46 (colon) ; D 19.2.20.2 ;
D 19.2.24.1-2-3 (colon sous-entendu)-4-5 ; D 19.2.30.4 (colon) ; D 19.2.
54 pr (colon)-1-2 (colon) ; D 19.2.55.1-2 ; D 26.7.46 pr ; D 13.1.16.2
(par praediwn vectigaZe) ; D 32.27.2 (colon) ; D 32.78.3 (colon) ; D 32.97
(colon) ; D 33.7.24 ; D 39.2.18.4 (par soU) ; D 39.3.5 (Labéon) (colon) ;
D 41.2.3.8 (colon)-12 (colon) ; D 41.2.30.5 (colon)-6 ; D 41.3.31.3 (colon)
D 43.16.20 (Labéon) (colon) ; D 43.24.19 (Sabinus) (colon) ; D 44.7.34.2
(colon) ; D 45.1.89 ; D 46.1.58 pr (colon); 047.2.26.1 (colon) ; D 47.2.83.
1 (colon) ; D 47.2.86 (colon) ; D 49.14.50 (colon) ; Ulpien D 5.3.29 (co
lon) ; D 6.1.77 ; D 6.3.2 (fonds sous-entendu) ; D 7.4.29 pr ; D 7.8.10.4
(colon) ; D 9.2.27.9 (Neratius) (colon)-II (Proculus)(colon)-l4 (Celsus) ;
D 10.3.6.2 (Papinien) ; D 10.3.7.11 (colon) ; D 11.7.14.1 (Pomponius) (co
lon) ; D 12.1.4.1 (colon) ; D 19.1.13.11 (par agep)-30 (Servius. Tubero)
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(colon) ; D 19.2.9.1 (Harcel1us, rescrit de Sévère et Caracalla)-2 (Ju
lien)-3 ; D 19.2.13.11 ; D 19.2.14 (Harcellus) ; D 19.2.15.1 (pu <7ger)-2
(par a0MDn) (Servius)-3-4 (Papinien) (colon)-8 (colon)-9 (Julien) ; D 19.2.
19.1 (Servius, Labéon, Sabinus, Cassius) (par saltum)-2 (Aristo, Neratius)
3 (fonds sous-entendu) ; D 20.1.21 pr (coton) ; D 20.4.6.2 (par areae) ;
D 24.3.7.1 (Papinien)-2-3 (par "",ssea)-8 (par ag-ri) ; D 29.2.20.1 ; D 30.
120.2 (colon) ; D 33.4.1.15 (Hela) ; D 33.7.12.3 (Labeon, Pegasus) (servus
quasi coÜ>nus) ; D 39.2.15.27 (par vectigaZi rraedi~) ; D 41.2.10.1 (Pom
ponius) • D 43.9.1 pr (par Zoco)-I (par vectigaZia)-2 (fonds sous-entendu)
3 (idem)'; 043.16.1.10 (colon)-22 (colon) ; D 43.18.1 pr (par superfieie)
1 (par soZi)-3 (par superficiem) ; D 43.19.1.7 (Pedius) (colon)-II (colon) ;
D 43.19.3.4 (Julien) (colon) ; D 43.24.13.6 (colon)-7 (Julien) (colon) ;
D 43.26.6.2 ; D 43.32.1.1 (colon) ; D 43.33.2 (colon) ; D 47.2.14.2 (colon)
D 47.2.52.8 (colon) ; D 47.10.5.4 ; D 50.8.2.1 ; D 50.8.3.2 ; D 50.15.
4.8 (colon) ; Harcien D 20.1.11.1 ; D 30.112 pr ; D 39.4.16.11 (colon) ;
D 41.2.37 (par ager) ; Hodestin D 26.7.32.6 ; Hermogénien D 18.1.75 ;
D 19.1.49 pt" (colon). Sur les colons, il faut également tenir compte de
Callistrate D 49.14.3.6 (rescrit d'Hadrien) EOt de Paul D 39.4.9.1 (cf.
F. DE MARTINO, Storia econ0mîc.a di Roma antica. II. Florence (1980).p. 284
et n. 123.)

40- Trois textes concernant le legs de9 fruits d'un fonds sans }1l.1sage
(032.30.1 Iavolenus ; D 7.1.57.1 Papinien - on a affaire ici à un fidéicom
mis;D 36.2.25.1 Papinîen) ont été intégrés dans cette rubrique en vertu de
Paul, Sent. 3.6.24,25 : Fructu legato si U8UB non adscribatur, magie pta
cuit Y8ufructl~ videri adscriptum. Fructue enim sine usu esse non pos8unt ;
Florentinus 0 7.1.42 pr : Si atii usus, atii fructus eiusdern pei tegetur,
id peraipiet fructuarius, quod usuario supererit : nec minus et ipse fruendi
causa et;usum habebit; Ulpien D 7.8.14.1; Usus fructus an fructus legef:ur>,
nihit interest, "am fructui et U8US inest, usui fructus deest : et fru~tu8

quidem sine usu esse non potest, usus sine jructu potest. Dans le même sens,
on a aussi Labéon chez Iavolenu9 0 33.2.41. Sur ce problème du fructus sin~

usu, v. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 669 ; PAMPALûNI, Ques
tioni di diritto giustinianeo, Fructus sine usu, in RISG 49 (1911) , p.
201 s., soutient que les Romains auraient considéré le fM~CtuS sine U8U
comme un droit rêel autonome, distinct de l'usufruit et de l'usage, ce qui
expliquerait la survivance de cette institution dans If!! droit de Justinien,
malgré de nombreuses interpolations de la part des compilateurs, pleinement
convaincus du principe fructus sine usu esse non potest ; v. les conclu
sions historiquement plus probantes de F. GROSSO, Usufrutto e figure affini
nel diritto romano (1958), p. 87 s., et plus récemment de G. CRIFO, Lo
schema dialettico uti [rui ed una congettura sul fructus sine U8U, in Et.
Macqueron (1970), p. 209 s. Fonds est donc objet d'usufruit chez Iavolenus
D 7.1.53 (par soZi) ; D 7.1.54 ; D 7.4.24 pr (Labeon) (par horti) ; D 32.
30.1 (Labéon) (par hortos) (legs des fruits) ; D 33.2.30.1 ; D 33.2.31
(Labéon) ; D 33.2.41 (Labeon) ; D 38.2.35 ; Celsus D 21.2.62.2 ; Julien D 7.
1.34.1-2 (par soZa) ; D 7.2.4 ; D 7.4.7 (par areae) ; D 7.4.17 ; D 7.5.6 pr
D 7.6.4 ; D 30.82.2 ; D 33.2.10 ; D 45.1.56.7 ; D 45.1.58 ; Pomponius D 7.
"ID ; D 7.1.19.1 (par arbores) ; D 7.1.32 ; D 7.1.73 (par area) ; D 7.4.6
(pris en fonction du contexte fourni par D 7.4.5.3 Ulpien) ; D 7.4.23 (par
ager) ; D 7.6.2 ; D 7.8.16.1 ; D 18.1.66 pr ; D 23.3.66 ; D 34.4.2 pr-I ;
D 39.3.22 pr-2 (fonds sous-entendu) ; D 44.2.21.3 ; Africain D 7.1.36 pr (par
area)-I ; D 7.2.9 ; Gaius D 7.1.3.1 ; D 20.1.15 pr (Julien) ; D 33.1.8 ;
D 33.2.29; Harcellus n 7.1.71 (par area) ; D 24.3.57 ; D 33.2.15.1 ; Scae
vola D 7.1.58 pr (par ager)-I (a contrario) ; D 8.6.20 ; D Il.7.46 pr ;
D 33.1.19 pr ; D 33.2.32 pr-2-3 (par saZinis) 5-7 ; D 33.2.34.1 ; n 33.2.
36 pr-l ; D 33.2.37; 034.1.20.2; Maecianus 0 49.17.18.3; Papinien D 7.1.
S ; D 7.1.33.1 (Julien) ; D 7.1.57 pr-I (fruits laigsés par fidéicorrunis) ;
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SUT l'échange ou le ComnOdRt (42). Il est vrai q11e, sur CP.5 points,

très peu de text~s conc~rnent 1 t~9clav~ l\li-mêm~ .

Si on suit la même démarche, en distinguant l' ac~uisition 1u

fonds de son utilisation dans un but d'exploitation par

un autre que le propriétaire, on aboutit aux tableaux suivants (43) :

D Il.7.43 ; D 31.76.2 ; D 33.2.25 ; D 36.2.25.1 (legs des fruits) ; Try
phoninus D 7.1.62 pr (par saZtibus)-1 (par vivariis) ; D 23.3.78 pr-I-2-3
Paul D 2.14.27.8 ; D 7.1.11 (par arbores) ; D 7.1.16 (pris en fonction du
contexte fourni par D 7.1.15.7 Ulpien) ; D 7.1.18 (par agri) ; D 7.1.48.1 ;
D 7.1.50 (Scaevnla) ; D 7.1.59 pr (par arbores}-1-2 ; D 7.1.60.1 : D 7.1.
63 ; D 7.4.9 (par soZo) ; D 7.4.13 (Labeon, Julien) ; D 7.4.26 (par ager)
D 7.9.6 ; D 8.2.30.1 ; D 8.6.21 (fonds sous-entendu) ; D 10.1.4.9 ; D 12.
6.12 ; D 21.2.15.1 ; D 33.2.12 (AHenus) ; D 33.2.26 pr-I ; D 33.2.28 ;
D 45.1.126.1 (a contrario) ; D 47.7.5.2; Ulpien D 7.1.7 pr (par rei soZi)
D 7.1.9 pr (Celsus)-1-2- (par Zapicidinas)-3 (par metaZZa)-4 (Pegasus)-5
(par aucupiorum, venatiorum)-6 (par agri)-7 ; D 7.1.12 pr (par ager) (La
beon)-3 (Pomponius) (par ager) ; D 7.1.13.2 (Julien (par ager)-4-5 (par
ager)-6 (idem) ; D 7.1.15.6-7 (Julien) ; D 7.1.17 pr (par locwrl ; D 7.1.20
D 7.1.27 pr-3 (par ager)-4 ; D 7.2.1.3 (Plautius, Celsus, Julien) ; D 7.2.
3.1 (Celsus) ; D 7.2.6.2 ; D 7.4.1 pr-2 ; D 7.4.5.3 (par area) ; D 7.4.8 ;
D 7.4.10 pr-2 (par agri)-3 (par ager)-4 (par siZva) ; D 7.4.29 pr (Pomponius)
-1 ; D 7.6.1 pr (Labéon, Nerva, Julien, Marcellus) ; D 7.6.1.1 (par loca)
-2-3 (fonds sous-entendu)-4 (idem) ; D 7.6.5 pr-I (Julien)-5 ; D 8.5.2.
2 (Neratius)-3 (Labéon, Julien, Pomponius) (fonds sous-entendu) ; DIO.
2.14.1 ; D 10.2.16.1 (Julien) ; D 10.3.6.10 ; D 11.7.2.1 (par agro)-7
(par Zocum) ; D Il.7.8.4 (par Zoci) ; D 19.2.9.1 (Marcellus, rescrit de
Sévère et Caracalla) ; D 27.9.6 ; D 30.44.9 ; D 34.4.3.6 ; D 43.16.3.14-15
D 43.18.1.6 (par superficies) ; D 43.19.3.4 (fonds 80us-entendu)-5 (Ju
lien)-8 (fonds sous-entendu) ; D 43.25.1.4 (idem) ; D 43.26.6.2 ; D 44.4.
4.12 D 45.1.75.3 ; D 46.4.13.1-2 ; Harcien D 7.1.41.1 ; Hodestin D 33.2.
19.

41- Fonds est objet J'usage chez Pomponius D 7.8.16 pr-1 j D 7.8.22 pr
(Hadrien statuit) (par siZva) ; Gaius D 7.8.\1 D 43.16.10 ; Paul D 7.8.15
pr-I ; Ulpien (Julien) D 7.1.13.2 (par ager) ; D 7.8.10.4 ; D 43.18.1.6
(par superficies).

42- Si le commodat a d'abord concerné les choses mobilières, il a vite
été étendu aux immeubles (J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p.
95 ; A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 776 D. 83-3 expose
l'idée selon laquelle l'expression commodare aurait été réservée aux res
mobiles et celle rem utendam dare aux l'es immobiles; sur le point, v.
PASTÛRI, Il commodato nel diritto romano (1954), la synthèse de G. SCHERILLû
in NNDI; A. POLACEK, Commodato e furto : spunti d'interpretazione dialet-
tica, in Labeo 19 (1973), p. 16\ s. ). .

43- Les chiffres avancés dans ces tableaux se fondent sur les références
données dans les notes précédentes.
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Acquisition du fonds

- analyse des citations

- analyse des paragraphes

période vente

l

II 3
III 104

IV 52

V 204

TOTAL 363

usage

du fonds, c'est le louage qui

11

18

4

usufruit

En ce qui concerne l'utilisation

- analyse des citations

période louage

l 8

II 16

III 11

IV 3

V 3

TOTAL 41

Limitons-nous dans lID premier temps à la place tenue par chacnne

de ces institut ions juridiqu~s à l'intérieur de la se1.Ùe. probl<;matique

"fonds de terre". En ce qui concerne les modes d' a~quisition du fonds, ce

sont les legs (41 %des paragraphes et 45 %des citations) et la vente (41 %
et 44 %) qui viennent en première position. On trouve ensuite la dot (12 %
et 9 %). La donation n'apparaît que faiblement (3 %et 1 %), ainsi que la

stipulation, dans les mêmes proportions.

3

8

2

3

dotdonation

23

28

17

7

8

legs et
fidéicommis

7 75 6 24

74 6 6

18 209 14 77

26 :60 26 108

stipulation

14

31

29

2

4

l

II

III

IV

V

TOTAL 80 2 83

occupe la plus grande place (49 %et 54 %), suivi de l'usUfruit (48 %et

45 %). L'usage ne joue qu'un rôle restreint (3% et 1 %).

periode louage usufruit usage

l

II

III 39 42 5
IV 15 19

V 122 110 5

TOTAL 176 171 la

Utilisatiott du fonds

- analyse des paragraphes

( 45)

,

Par rapport aux resultats obtenus en matière d l esclavage, on cons-

tate donc une meilleure representation des legs, de la dot et, surtout,

du louage, mais cela en ne prenant en considération que les textes concer

nant un fonds. Il convient, pour rendre un meilleur compte de la comparai

son, d l en mettre les deux termes en relation. On peut ainsi, pour chaque

institution, additionner le nombre de textes concernant esclave et fonds

pour en extraire ensuite un pourcentage de l'institution en ce qui les

concerne respectivement. Par exemple, 680 paragraphes visent un esclave

et 363 un fonds en mat.ière de vente. Sur un total de 1043 paragraphes,

65 %concernent donc une vente d'es~lave et 35 %seulement une vente de

fonds.

Ces résultats apparaîtront mieux S0115 la forme d' un tableau

44- Compte tenu des réserves déjà formulées à propos de la dot qui
n'opère qu'un transfert de propriété provisoire.

45- Compte tenu des réserves, formulées aussi, notamment en ce qui con
cerne l'usufruit, dont le caractère parfois viager accentue la durée de la
détention. Rappelons au~si que la locatio-conductio peut exceptionn~11ement

entrainer une ~ltatio dominii (cf. U1pien D 19.2.39 ; supra D. 21).
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Esclave Fonds Esclave Fouds

louage 13 % 87 % 11 % 89 %
usufruit "5 % 55 % 47 % 53 %
usage 6" % 36 % 86 % 1" %

Hormis trois cas, la dot, le louage et l'usufruit, il est propor

tionnellement plus question d'esclaves que de fonds, et cela aussi bien

dans l'analyse des paragraphes que dans celle des citations, ce qui montre

une fois de plus la fiabilité de l'instrument d'analyse. Mais arrêtons

nous tout d'abord sur ces trois cas.

46- B. LAPICKI, La transformation de la nature juridique du colonat ro-
main, cit., p. 362 ; v. M. JACOTA, Les transformations de l'économie romai
ne pendant les premiers siècles de notre ère et la condition de l'esclave
agriculteur, in Et. J. MACQUERON, Aix (1970), p. 375-383.

47- Rareté du numéraire, mauvaises récoltes, arriérés fréquents, cf. P.
PETIT t Histoire générale de l'Empire romain, cit.~ p. 504. Pline le jeune
(Ep. 3~J9 et 9.37) montre, au dêbut du règne de Trajan, que le prix des

Esclave Fonds Esclave Fonds

vente 65 % 35 % 71 % 29 %
stipulation 8" % 16 % 93 % 7 %
legs 5" % "6 % 52 % "8 %
donation 68 % 32 % 9" % 6 %
dot 36 % 6" % 32 % 68 %

colonat partiaire (hB) BU tra.vail servile et IiU fermagp. trllditicmnel ~D

argent. Il est fondamental de remRrquer que c'est précisément dans la

deuxième moitié du 2ème siècle, époque à la.quelle on peut discerner une

crise de l'esclavage, que le discours des juristes prend le plus en con

sidération les colons (49). Leur condition ira s'aggravant au 3ème siècle

(50). mais il faudra attendre Constantin pour qu'un texte législatif'

terres avait baissé et que les propriétaires tendaient à remplacer le
fermage en argent par le fermage en nature, qui faisait de l'exploitant un
métayer. un colon partiaire beaucoup plus dépendant du propriétaire. Le même
Pline (7.30.3) montre aussi qu'il était déj~ difficile de trouver un colon
solvable (co~s idbneus) ; v. R. MARTIN, Pline le jeune et les problèmes
économiques de son temps, in REA (1967), p. 62-97.

48- cf. Pline le jeune, Ep. 9.37.3 ; Gaius 0 19.2.25.6 ; sur ce point, v.
E. CUQ, Le colonat partiaire, Paris (1897). Le aolonu8 partiarius (à mi
fruit) est un colon pauvre, qui ne possède pas d'instruments d'exploitation,
emprunte ceux-ci au propriétaire foncier, oum aestimatione. On trouve chez
Proculu. (D 19.2.3), et plus tard chez Paul (D 19.2.54.2) l'analyse de cas
analogues. Or, le manque de fortune du colon contribue ~ aggraver la situa
tion du propriétaire foncier, étant donné que la récolte devient pour le
colon pauvre l'unique source qui lui donne les moyens de s'acquitter du
fermage, ce qui pose des problèmes les années de sterilitas (B. LAPICKI,
La transformation, cit., p. 365).

49- Les textes où apparaît un aoLonus sont indiqués à la note 39. Excluons
ceux qui concernent des esclaves. Le pourcentage de ces textes par rapport
au nombre total de paragraphes relatif~ à une période donnée est de : l
(0/9) - 0 % ; II (0/47) - 0 % ; III (25/3581) - 0,69 % ; IV (14/1172) -
1,19 % ; V (77/16192) = 0,47% • Sur le problème, v. E.M. SCHTAERMAN, La
schiavitù, cit., p. 336. Sur l'apparition plus rapide du colonat en Afrique,
J. KOLENDO, La formation du colonat en Afrique, Recherches Internationales
n" 84, 3 (1975), p. 129-157.

50- Au Haut-Empire déjà il existait une tendance à fixer le colon à la
terre par des baux emphythéotiques (v. SIRAGO, L'Italia agraria sotto
Traiano,Louvain (1958), p.164-165. Le fragment de Marcien D 30.112 pr a
été l'objet de polémiques. On peut y lire: Si quis inquitinos sine praediis
quibus adhaerent legaverit, inutiLe est l~gatwm. Sed an aestimatio debeatur,
ex vol.W'ttate defunati statuendum e8se, divi Maraus et Commodus r6scripse
runt. Ce texte es't interpolé selon C. TOMULESCU, Colonatul in dreptulroman.
Analele Univ. Bucuresti, Seria Stiinte sociale, Stiinte juridice (1956),
p. 112 ; R. BROSZ, Les changements sémantiques du mot colonus dans les
sources du droit romain, Annales Uoiv. Scientiarum Budapestinensis, l (1959)
p. 47 ; Y.L. WESTERMANN, slave systems, cit., p. 146 ; FUSTEL DE COULAN-
GES, Le colonat romain, in Recherches sur quelques problèmes d'histoire,
Paris (1923), p. 65 ; O. SEECK, Colonatus,RE IV, l, VII Halbband (1900), col.
496 ; G. HUMBERT, DSDA, p. 1322 ; nONATUTI, DaI regime dei verba al, regime
della voluntas nei legati, in BIDR XXXIV (1925), p. 185, pense interpolé
inutile est legatum : sed an aestimatio debeat,ur ; SCHULIN, Geschichte des
rom. Rechts, Stuttgart (1889), p. 273 ; KOBLER, ZSS XXII, p. 208 ; Ch. SAU
MAGNE, Le rôle de l'origo et du aenSU8 dans la formation du colonàt romain,
Byzantion XIII (1937), p. 503 n. 3. Pour son authenticité, BAUDI DI VESME,

%des citations

%des citations%des paragraphes

%des paragraphes

du fonds ou d~ l'esclave1- Rcguisi ticn

II - utilisation du fonds ou de l'esclave

C'est en matière de louage que l'ecart est le plus important. Cela

provient des textes traitant des colons. A l'origine, les citoyens libres

qui n'étaient pas proprietaires fonciers furent contraints par le dévelop

pement des rapports economiques de mettre à profit les terres d'autrui et

d'y fonder leur propre existence (46). L'accroissement de la grande proprié

té et notamment des domaines impériaux, le déclin de l'esclavage, et la

peine que les proprietaires avaient souvent en periode difficile à perce

voir les fermages en espèces (47) permirent la substitution progressive du
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entrave ouv~rtement leur liberté (51).

Il est ensuite plus question de fonds que d'esclave dotal. Ce n'est

pas vraiment surprenant .. On. sait que l'aliénation du fonds dotal italîqne,

interdite au mari par la lex Iulia sans le consentement exprès de sa fe!lIlIle,

a attire l'attention des juristes classiques (52), mais surtout, dans une

société où la richesse première etait la terre, il est normal que le fonds

ait constitue un bien dont la dot se devait d'être assortie, compte tenu de

la consideration sociale qu'il entraînait (53).

C'est enfin en matière d'usufruit que les textes concernant un :fonds

sont plus nombreux. Cependant, l'écart est ici très faible. D'autre part,

cette prépondérance ne joue PM, contrairement au louage et à la dot, pour

toutes les périodes. Ainsi, dans l'analyse des citations, on dénombre plus

de références operées sur l'esclave aux périodes 1 et IV. Pour la période

III, on relève autant de citations visant l'esclave que le fonds. Il s'agit

donc d'une prépondérance toute relative.

En dehors de ces hypothèses, les juristes se preoccupent plus d'acqui

sitions d'esclaves qu~ de fonds. A quoi cela tient-il? Peut-on penser

que, dans la réalité de la vie sociale romaine, les acquisitions d'escla

ves ont été plus nombreuses? Il faut être honnête. Les chiffres avances

ne permettent pas de trancher categoriquement la question. Le discours

des juristes n'est pas sur ce plan un reflet forcément fidèle de la réa-

lité. Ce que lIon peut affirmer par contre, c'est que l'acquisition d'esclaves

a incontestablement pose plus de problemes aux juristes. Il suffit d'avoir

à l'esprit la règlementation de l'edit des édiles sur les ventes d'es

claves (54). Il est possible également, en matière de vente, que les textes

visent plus l'esclave que le fonds dans la mesure où la terre est plus

stable, change rarement de mains, stabilité n'existant pas pour une "den

rée" aussi périssable que l'esclave qui de plus fait des "petits" que

l'on peut vendre.

Selon le Digeste, la crise de l'esclava~e n'a pas affecté les modes d'ac

quisition de l'esclave, ni même sa simple utilisation par un tiers en vue

d ' exploiter sa force de travail d'une part ; d'autre part, le problème

de la main-d'oeuvre servile a plus preoccupé les juristes que celui de

l'acquisition ou de l'utilisation d'un fonds. Il est vrai oue l'exoloitation

de l'un est utile à l'exploitation de l'autre.

Ces résultats ayant eté rappelés, il est permis de passer à une

analyse des réalités de l'acquisition de la main-d'oeuvre servile.

SECTION 2. Les réalités de l'acquisition d'esclaves

Combien d'esclaves un maître possède-t-il? Quel est le prix

d'un esclave? Voilà des questions sur lesquelles il nous faut interroger

les textes du Digeste.

C'est au cours du 2ème siècle avant notre ère, à la suite des

grandes guerres contre l'Orient méditerranéen et de la politique de domination,

54- L'édit des édiles a suscité une littérature relativement abondante
dont on peut relever VINCENT, Le droit des édil~(1922) ; DE SENARCLENS,
La date de l'édit des édiles sur la vente des Esclaves, in T. 2 (1923),
p. 448 ; L'extension de llédit des édiles aux ventes de toute espèce de
choses, in T. 5 (1926), p. 572 s. i La date de l'édit des édiles de manaipiis
vendundis, in T. 4 (1922-23), p. 384 S. Plus récemment IMPALLûMENI, L'edit
to degli edili curuli (1955) ; HONORE, The history of the aedilician ac
tions, in St. De Zulueta (1959), p. 132 s.

ATO (1865-66) , 56. Pour M. JACOTA, Les transformations de l'économie ro
maine, cit., p. 380 s., il s'agirait d'un servus inquilinu8 qui, comme
esclave, peut être attaché à une terre par une manifestation de volonté du
dominus.

51- Constantin décida en 332 que tout colon en fuite serait poursuivi,
rendu à son maître et que le propriétaire qui l'aurait recueill! devrait
payer la capitation du fuyard (C. Th. V, 17, 1). C. TOMULESCU, Uber die
lex a maioribus aonstituta3 RIDA (1967), p. 429 s. estime que la lex ex
primée par CI XI.51.) ne peut être identifiée à celle de 332. Sur ce point,
P. CO~LINET, Le colonat daus l'Empire romain, in Recueil de la Soc. J.
BODIN, II, Le servage, (1959) et M. PALIASSE, Note complémentaire à "Le
colonat dans l'Empire romain", par P. COLLINET dans "Le servage". Plus
généralement, sur le colonat, bibliogr. A. PIGANIOL, L'empire chrétien,
(325-395), 2ème éd. mise à jour par A. CHASTAGNOL, Paris (1972), p. 304,
n. 4 ; J. VOGT, Bibliographie zur antiken Sklaverei, Bochum ()971), p. 45
49 ; A.H.M. JONES, The roman Colonate, Past and present, 13 (1958), p. 1
13 ; J. GAGE, Le~ classes sociales dans l'Empire romain, Paris (1964),
p. 399-404 ; F. DE MARtINO, Storia della costituzione romana, cit. V, p. 182 S.

52- Gaius, Inst. 2.63 ; R. MONIER, Droit romain, cit., I, p. 294.

53- P. DOCKES, La Libération, cit., p. 149.

Paragraphe Le nombre d'esclaves possédés par un maître



que l'esclavage à Rome va connaître son expansion maximale (55). Il ~emhll'!'

malheureusement impossible d'avancer de8 chiffres precis pour lA popula

tion de l'Empire ni même de proposer un pourcentage valable des libres et

des esclaves (56). L'epigraphie ne permet pes d'investigation statisti

que, la conservation et la découverte des inscriptions étant le nnrit du

hasard, et la pauvrete de la grande m9jorite des escla~es ne leur ay.~t

guère permis les frais d'une inscription sur pierre (57). La littérRture

nous fournit cependant quelques renseignements.

Selon Galien, la population de Pergame aurA.it compris, au 2ème

siècle de notre ère, 33 %d'esclaves (53). Il pR.raît difficile d'avali

ser telle donnée pour l'ensemble de la societé romaine dans la mesure où

on ne peut démontrer que les conditions de cette société correspondaient

strictement à celle de Pergame (59). D'autre part, les données les plus

importantes concernent l'Egypte où le nombre d'esclaves ne dppassait pas

13,9 %de l'ensemble de la population (60). A partir de là ont été avancées

les hypothèses les plus diverses quant au nombre d'esclaves en ItAlie (61).

55~ F. DE MARTINO, Storia della costituzione romana, II, p. 294. Les
seules guerres de César en Gaule auraient procuré un million de prison
niers, cf. C. JULLIAN, Histoire de la Gaule, III, Paris (1923), p. 556-
558. Ce chiffre est sans doute exagéré, J. ROLENDD, Lavoro servile, cit., p.
19. Ainsi, W.L. WESTERMANN, Slave Systems" cit., p. 63, évalue à 150.000
le nombre de prisonniers capturés en Gaule. Sur la méthode des guerres et
l'esclavage, v. J. MODRZEJEWSKI, Aut nascuntur m,t fiunt, BIDR (1976), p.
1-25.

56- J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité, cit., p. 543.

57- F.G. MAIER, Rôm. Bevôlkerungsgeschichte und Inschriftenstatistik,
in Historia II (1954), p. 318-335.

58- Gal. V, p. 49, éd. C. KllHN, v. F. DE MARTINO, Storia, cit. II, p.
291 W.L. WESTERMANN, Slave Systems, cit., p. 87.

59- F. DE MARTINO, Storia, cit. II, p. 292.
60- Selon M. HUMBERT et C. PREAUX, 13,7 % de la population urbaine et
10 % de la population rurale; pour J.A. STRAUSS, respectivement 13,9 %
et 10 % ; 1. BIEZUNSKA-MALOWIST constate qu'il y a environ 10 % d'esclaves
dans le plat pays, c'est-à-dire dans une zone où le rôle économique des ~s

claves est très faible et oU l~ur utilisation est essentiellement domesti
qUé, cf. P. LEVEQUE, Esclavage et exploitation du travail dans l'Egypte hel
lénistique et romaine1. Revue des Etudes Grecques, XCII (1979), p. 236.
61- J. BELOCH, Bevolkerung, p. 413 s. ret~ent qu'en 28 avant J.C. il y
aurait eu 2.200.000 esclaves en Italie; le rapport entre populations ser
vile et libre aurait été de trois esclaves pour cinq personnes libres dans
l'Italie centrale et méridionale, de trois pour dix dans la vallée du Po,
et le rapport global de un pour deux (p. 434) en se fondant sur l'exemple
de Pergame. Ces données ont été contestées; v. les travaux de KORNEMANN,
SEECK et NISSEN publiés in Biblioteca di storia economica, vol. IV ;
BRUNT, Italian Manpower, (1971), p. 12! s., qui pense que le nombre de la
population globale était plus élevé et qui estime ainsi la population servile
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Par voie de consequence, le nombre d'~Bclav~3 '1ivont il Rome 1\ f:l.it ] 'ob,iet

de controverses.

Rome abritant la plus grlClde partie de la noblesse, le nombre rt'es

claves devait sûrement y être plus élevé que dans les provinces (62).

Néanmoins, l'assertion selon laquelle y au~~~aient vécu 900.000 ~9clavp.s sem

ble arbitraire (63). On ne peut ériger en règle les quelques ~xemples four

nis par de grandes familles romaines employant un nombre important d' eS

claves (64). Ils ne peuvent constituer les éléments d'un calcul statisti

que serieux (65). Quoi qu'il en soit, le nombre d'esclaves résidant à

Rome était sûrement important, et, sur ce poin"t, Sénèque nous donne 'me

indication intéressante. Il mentionne en effet une proposition s~natoriale

tendant à distinguer les esclav~s des citoyens libres par le port d'un ha

bit différent (66). Or, quel intérêt aurait pu avoir cette proposition si

ce n'est d'éviter Wle confusion entre un esclR.v~ et un homme libre?

Et si cette confusion est possible, c'est, outre le fait que l'Empire va

développer une categorie d'esclaves privilégies, fait sur lequel on re

viendra, la certitude que Rome abrite un grand nombre d'esclaves. Exami

nons à ce propos les textes du Digeste.

Il arrive qu'un homme libre passe pour être esclave, soit qu'il se

croit (67) ou qu'on le croit tel (68). Ce problème est attesté par les

à 3.000.000 ; W.L. WESTERMANN, RE, Suppl. VI, p. 965 ; Slave Systems,
cit., p. 67 ; P. ANDERSON, Les passages, cit., p. 67.

62- F. DE MARTINO, Storia, cit. IV, p. 339.

63- Ce chiffre a été soutenu par J. MARQUARDT, Rom. Staatsverwaltung,
(1884) Leipzig, II, p. 124 ; contra F. DE MARTINO, Storia, cit. IV, p. 23.

64- Front. de aq. 98 et 116 ; Tac. ann. XIV, 43, 4 ; Sen. de clem. l,
24, 1 ; Plin. nat. hist. XXXIII, 1 (6), 26 ; Iuv. V, 66 ; Luc. nav. 22
Petr. Trim. 47 ; 37 et 53 ; v. aussi Sen. de vita beata XVII, 2 ; ep.
ex, 17 ; Iuv. VI ~141 ; 352 ; Apul. met. II, 2 ; Mart. II,57.

65- F. DE MARTINO, Storia IV, cit., p. 23.

66- Sen. de clem. l, 24, 1 ; W.L. WESTERMAJ."Œ, Slave Systems, p. 88. Le
motif pour lequel le sénat repoussa cette proposition est d'ailleurs très
intéressant : Indi~ta e8t aLiquanda a senatu sententia~ ut servas a Liberis
CUltu8 distingueret ; deinde apparuit quantum pericul.um immineret, si servi
n08tri numerare n08 ooepi8sent.

67- Venuleius D 43.29.4 pr (Si qUi8 lib~rum hominem ignorantem suum
statum retineat) ; Africain chez Ulpien (Si liber homo•.. condicionem suam
ignorat) D 48.5.28.5 ; Paul D 22.6.1.2 (Si quis .•. putans se servum esse).

68- Julien D 37.10.7.3 ; Poœponius chez Paul D 29.2.22 (S~ is ••• .putave
rit defWU!tum servum suzon esse .•. .; ..• si quasi libertini SU"l-, cum tngenuus
esset);Ulpien (Julien, rescrit d'Antonin le pieux) D 37.10.1.5 ; D 37.10.
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textes de juristes écrivant sous les Antonins et même les S~vères. Sont

particulièrement significatifs deux fragments d'Ulpien. Dans l'un, il est

question d'un homme libre qui a été appréhendé comme fugitif (69), dans

l'autre d'un individu qui frappe un homme libre croyant qu'il s'agit de

san esclave (70).

Il arrive aussi qu'un esclave soit pris pour libre : soit il se

conduit en homme libre, pleinement conscient de l'usurpation d'état (71)

- parce qu'il B. fui (72), ou bien par simple motif économique, par exem

ple pour s'affirmer débiteur valable (73) - ; soit il est in libertate

avec l 1 accord de son maître (74) - on aboutit alors à: des résultats assez

surprenants, du genre : Igitur seiendLun est et liberum p08se aato mata

in Zibertate esse et se!'1JUm posse sine dolo maZo in Zibertate esse (75),

c'est-à-dire : un homme libre peut être frauduleusement in libertate,

tandis qu'un esclave peut se trouver sans fraude dans cet état; soit, enfin,

le texte nous apprend seulement que son entourage le croit libre (76).

1.6 ; 0 40.5,24.3 (Si homini Zibero fuerit Zibertas per fideicommissum
adscripta) ; D 47.10.22 (Si Ziber pro fugitivo adprehensus erit) et D 47.
10.3.4 (Si quis hominem Ziberum !!eeiderit, dum putat se!'1JUm suum).

69- D 47.10.22.

70- D 47.10.3.4.

71- Pomponius D 46.3.19 (Fugitivus meus, cum pro Zibero se gereret) ;
Paul D 41.2.3.10 (Si servus••• pro Zibero se gerat, ut feeit Sparta(!Us) ;
D 41.3.15.1 (Si sel'11Us••• /Ugerit, si pro Zibero se gerat) ; Ulpien (Nerva
f.) D 15.1.3.8 (Si serous, cum se pro Zibero gereret); D 21.1.17.16
(Cae~ius Sabin~s) (~ .• pro Zibero se gerere) ; D 47.2.52.15 (Sel'11Us, qui
se hberum adf~rmav~t) ; D 47.10.15.45 (Mela) , •. si pro Zibero se gerentem).

72- Pomponius D 46.3.19 Paul D 41.3.15.1.

73- Ulpien D 47.2.52.15.

74- Pomponius D 40.12.28 (••. is enim demum voZuntate domini in Ziber-
tate est, qui possessionem tibertatis ex rJotuntate domini consequitur). Ce
texte, ainsi que D 40.12.24.3 de Paul, visent des esclaves in libertate
tuitione Praetoris~ c'est-à-dire affranchis par un mode non formaliste,
selon W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 446, n. 12 ; v. M. DE DOMINICIS,
Les Latins Juniens dans la pensée du législateur romain, RIDA 20 (1973),
p. 311. V. aussi Ulpien 0 40.12.10 (Alfenus, Julien) ; D 40.12.12 pr-2-3

75- Ulpien D 40.12.12 pro

76- Julien D 28.5.41 {Si pate~ famirias Titium, quem ingenuum esse cre-
debat, heredem scripserit... deinde Titius, quia 8erTJUS fuerat ... ; Paro:
pon~us (constitution de Tibère) D 28.5.42 ( ... Parthenii, qui tamquam in
genuus heres scriptus adierat hereditatem, cum eS8et Caesaris serous) ;
Marcellus D 23.3.59.2 (Eius nomine quae Zibera videbatur de!!em in dote de
distil••• si manumissa nupseritJ ; Ulpien D 26.2.22 (Si quia tutorem dederit
tilio SUG servum, quem putabat tiberwn esse, cum 6sset servus) ; D 29.
1.13.3 va encore plus loin puisqu'il s'agit d'un esclave que son propre

Cet entourage est du reste parfois très proche de l'intéressé. Papinien

nous donne le cas d'un mari qui croyait sa femme libre alors qu'elle

était esclave (17), et Ulpien celui d'une ingénue qui épouse un esclave

qu'elle croyait libre (78).

Les barrières entre esclavage et liberte apparaissent donc fragi

les dans la vie quotidienne, et la pratique domine une situation sur la

quelle le droit ne peut rien, d'autant qu'il contribue lui-même au nivel

lement des classes in~rieure9 (79). La confusion ne peut sans doute se

produire· entre n'importe quel esclave et n'importe quel homme libre. Pour

que l'esclave puisse "jouer le jeu" de la liberté, encore faut-il qu'il en

ait les moyens économiques. Pour qu'm homme libre soit pris pour un es

clave,ne faut-il pas qu'il Boit dans une situation telle que la confusion

soit possible (80)? I.e phénomène n'en demeure pas moins intéressant, et il

faut relever qu'il n'est pas l'apanage d'une periode bien définie, mais

qu'il ressort de toutes les periodes prises en considération (81).

maître croit libre (Si sel"Vwn proprium, quem Ziberwn esse credidisset,
miZes heredem sine Zibertate instituit) ; D 32.11.16 (••• aut s!!it servum
88se.•• aut ignoravit) ; D 40.5.24.9 (Marcellus, rescrit de Sévère et
Caracalla) (••• Ziberum putavit). v. D 23.3.67 Proculus où une an!!iZZa
ignore qu'elle est esclave; v. aussiD 9.2.45.2 ; D 18.2.14.3 ; D 11.3.5.1.

77-- Papinien D 24.3.42.1 : Fnœtu8 ex praediis, quae in dotem data vide
bantur, bona fide per!!eptos et muZieris oneribus ante !!ausam ZiberaZem
absumptos, quamvisservam fuisse postea cDnstiterit•••

78- Ulpien D 24.3.22.13 : Si muZier in !!ondieione mariti erraverit puta-
veritque e8se liberum, oum sel"Vus 6sset...

79- Ce nivellement provient aussi du fait - on reviendra sur ce point -
que l'esclavage perd de sa spécificité économique (E.M. SCHTAERMAN, Sur
la structure de classe de la société romaine, VDl (1969), 4, p. 37-59.).

8D- v. par ex. Ulpien D 40.12.12.1 : Infans subreptus bona fide in ser-
vitute fuit, oum liber esset, deinde, cum de statu ignarus e86et, recessit
et "Zam in Zibertate morari !!oepi t : hi" non sine do lo maZo in Zibe>·tate
moratur. Bien que cet individu ait servi comme esclave de bonne foi, la so
lution d'Ulpien est tout de même singulière car elle revient plus globale
ment à admettre la possibilité qu'un homme libre soit frauduleusement en
possession de son etat de liberté. Parallèlement, un esclave peut être
sans fraude in libertate s'il a été affranchi par un testament dont il ignore

. la nullité, ou devant le magistrat par quelqu'un qu'il croyait être son
maître, ou encore - le cas est intéressant - s'il a été élevé comme un
homme libre (Ulpien D 40.12.12.2).

81- Références à Alfenus (chez Ulpien D 40.12.10), à Tibère (chez Pom-
ponius D 28.5.42), à Nerva Filius (chez Ulpien D 15.1.3.8), à Caelius Sabi
nus (chez Ulpien D 21.1.17.16), et des textes de Proculus, Julien, Pompo
niua, Marcellus, Paul, Ulpien (cf. notes supra).



Mais venons-en RU problème qui nous intéresse au premier plan, le

nombre d'esclaves possedés par un maître. On sait par Tacite que Pedani\~

Secundus, préfet de la ville en 61, possédait 400 esclaves (82). On sait

aussi que la lex Fufia Caninia (2 av. J.C.) fixait à 100 le nombre maximt:m.

des affranchissements testamentaires lor9~ue le maître avait plus ~e 500

esclaves (83). Il est donc certain que l'on pouvait posséder un grand nom

bre d'esclaves (84), mais cela était-il le lot du commun des Romains 1 Il

faut probablement se garder de toute exag~ration (85). C'est en tout cas

ce à quoi nous incitent les indications extraites du Digeste.

Peu de textes m&1heureusement fournissent des renseignements precis

à ce sujet et,de plus, la precision de ces textes ne porte que SUT des

cas extrêmes, mais dont 1 t interêt n'est tout de même pas négligeable.

Ainsi, Marcellus nous parle d'un maître qui n'a qu'un seul esclave (86),

Julien et Scaevola d'un maître qui n'a pour tout bien que 2 esclaves (87),

et Papinip.n d'un maître qui n'en possède que 3 (88). On a sûrement affaire

en l'p.spèce à des individus qui se situent à peine au-dessus du proléta

riat (89), mais rien n'interdit de penser que de telles personnes étaient

nombreuses à Rome (90). Paul signale par ailleurs qu'un légat peut avoir

un seul esclave, mais aussi un grand nombre (91). Gaius nous apprend qu'un

82- Tacite 9 Annales, XIV, 43.4.

83- Gaius l, 43 : Suétone (Augustus 40, 3) justifia cette loi par la
volonté impériale de préserver le corps des citoyens romains d'une infil
tration trop massive d'anciens esclaves. Cette loi est toujours opération
nelle 1 la fin du 3ème siècle (Scriptores historiae Augustae, Tacitus,
10,7) (v. RE 12, 2355).

84- A ce sujet, on peut signaler l'indication probablement exageree de
Pétrone (Satiricon. 53) selon laquelle 30 garçons et 40 filles vernae se
raient nésen un jour dans une des propriétés de Trimalcion, et aussi le
fait que moins d'un esclave sur dix connaisse son maître de vue.

85- Dans ce sens une décision d'Auguste (12 après J.C.) restr~i~nant

à 20 le nombre d'esclaves dont un maître pourrait s'entourer durant son
exil (Dio Cassius LVI, 27, 3).

86- D 35.2.56.2 : Is, qui in bonis unum dumtaxat seroum habebat.

87- Julien D 40.9.5.2; Si Titius nihil amplius in bonis quam Sti~h'4n et
Pamphilum habeat. Scaevola (Julien) D 40.9.6 constitue la suite de ce
texte.

88- 40.5.22.1

89- v. Iuv. Sat. III, 286 ; IX, 64-67 ; 142-147. Un vétéran sans esclave
est mentionné in SHA, Hadr., XVII, 6
90- W.L. WESTERMANN, Slave Systems, cit., p. 89.

91- Paul (Cassius, Julien) D 5.1.24.2.
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tuteur doit fixer le nombre d'esclaves du pupille en fonction de S8 iigni

taS et de ses facultés (92).

En dehors de ces cas, le degré ~e pertinence des textes est moindre.

On ne trouve plus un nombre précis d1esclaves appartenant à un maître,

m,us une indication numérique fra.gmen'taire. Il est par exemple quest ion du

legs de 10 esclaves (93) ou de la promesse d'en remettre le même nombre

(94), du legs de 8 le~ticarii (95) ou de 8 esclaves ruraux (96), de 5

pueri (97), de 3 esclaves comédiens (98). de la vente de 3 esclaves (99)
ou de 2 seulement (100). ou encore de 2 esclaves institués heritiers (10l),

mais rien ne ressort quant au nombre exact d'esclaves possédés par le

maître (102). Pareillement on a des indications sur le nombre d'affran

chis (103), mais dont le caractère incomplet est identique. Un texte se

détache néanmoins des autres: il s'agit d'un fragment de Papinien où

100 esclavffi font llobjet d'une stipulation (104). C'est vraisemblablement,

compte tenu du nombre éleve, une hypothèse d'école.

92- Caius D 26.7.13 pro

93- Caius D 30.65 pr ; Scaevola D 33.5.21.

94- Ulpien D 46.3.29.

95- Pomponius D 30.8.2.

96- Tryphoninus (Scaevola) D 34.1.15.1.

97- Scaevola D 32.41.4.

98- Modestin D 40.5.12 pro

99- Paul (Julien, Ulpien) D 19.1.43 (vente de trois esclaves dont deux
hommes et une femme.)

100- Pomponius D 24.1.31.3 ; Africain D 21.2.47 ; Tryphoninus (Scaevola,
et les empereurs Hadrien et Marc-Aurèle) D 18.7.10 (vente de deux esclaves
dont un homme et une femme) ; Paul D 19.1.42; Paul (Pomponius) D 24.1.28.
4 ; Ulpien (Julien) D 18.2.4.2 ; D 21.1.59.1.

101- Celsus D 28.5.61 ; Julien D 28.5.43 ; Ulpien (Celsus) D 28.7.2.1.

102- On a aussi d'autres indications in Julien D 47.2.57.5 (vol commis par
deux esclaves) ; Pomponius D 41.4.6.1 (achat de dix esclaves) ; Marcellus
D 46.3.67 (promesse de remettre deux esclaves) ; D 47.6.5 (deux esclaves
communs) ; Paul D 10.3.31 (deux servi hereditarii doivent servir les pupilles)
Ulpien D 47.2.14.5 (deux esclaves donnés en gage) ; D 25.4.1.10 (six femmes
esclaves se trouvant dans une chambre où une femme est en train d'accoucher).

103- Valens (Julie~ D 32.94 (trois affranchis) ; Africain D 21.2.47
(quatre) ; Scaevola D 33.2.33.2 (trois) ; Tryphoninus (Scaevola) D 32.38.
5 (quinze) ; Paul D 17.2.71.1 (deux ~olliberti).

104- Papinien D 45.1.117 : Si centum homines~ quos ego hereave meus eti
gerem, stt:pulatus ..•
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En definitive, le Digeste n'apporte sur ce point qu'une certitu

de, même les pauvres peuvent avoir un esclave~ Un texte de Paul est élo

quent à cet égard: il s'agit d''1.m maître qui donne son esclave en gage

et qui n'a pas assez d'argent pour le récupérer (105). Cela montre à quel

point l'esclavage est une institution importante de la societé romaine.

On a vu que le nombre d'esclaves pou~it être une source de confusion

entre esclave et libre. A plus forte raison en est-il une en ce qui concern~

"ses" propres esclaves et ceux appartenant à autrui. Les textes juridiques

se font l'écho de situations pour le moins inattendues. Le maître ignore

parfois que tel esclave lui appartient. Julien nous soumet le cas d'un in

dividu qui achète un esclave, ignorant qu'il lui appartenait (106). Il

traite ailleurs d' lm esclave vole qui est donne en gage à son maitre, qui

ignore qu'il est sien (107). On a dans le même sens un texte de Pamponius

où un maître ignore qu'un tel est son esclave (108). Marcellus rappelle le

cas d'un individu ayant achete de bonne foi un esclave à qui n'en etait

pas proprietaire, son maître ne sachant pas qu'il lui appartenait (109).

D'autre part, le maitre croit parfois que tel esclave est sien, alors qu'il

n'en est rien. On trouve à ce propos chez Ulpien le cas d'un esclave af

franchi par quelqu'un qui croyait être son maitre (110). Ces situations ne

s'expliquent que dans la mesure où le maître, en l'espèce, possède un nom

bre ~rtant d'esclaves, ce qui semble aussi ressortir des cas où il

ignore le nom de ses esclaves (111).

105- Paul D 9.4.22.1-2.

106- Julien D 12.6.37 : Servum mewn insaiens a te errri peCWliamque tibi
solvi.

107- Julien D 41.4.7.7 : ••• si igitur 8ervum~ qui tibi subreptus erat~

ignoranti tibi tuwn esse pignon dedero ...

J08- Pomponius D 40. 12.28 : Non videtur domini vo Zuntate serous in Ziber
tate e88e~ quetir dominus ignora8set suwn es86.

109- Marcellus D 17.1.49 : Servum Titii emi ab aZio bona fide et possideo
mandatu. meo ewn Titius vendidit, ~ ignoraret suwn esse.

110- Ulpien D 40.12.12.2 : ••• veZ vindiota ei imposita est ab eo, quem
dominus esse putavit~ Ct41f non esset.

111- Ainsi Paul D 6.1.6 ( ••• sed si nomen eius ignor'em~ del1/O'n.stratione
nus utendum erit : veluti 'qui ex il.la heretiitate est'~ 'qui ex illa rratus
est') ; Iavolenus D 34.5.28 : (sin autem ignota nomina servol'"Uin essent).
La difficulté pour le maitre de connaître le nom de ses esclaves peut être
encore plus grande si plusieurs d'entre eux portent le même nom: Ulpien
(Pomponius) D 6.1.5.5 (Si ptures sint eiusdem nominis servi, puta ptures
Erotes••• ) •

Les donnees juridiques sont-elles plus précises en ce qui concerne

le prix de l'esclave 1

Paragraphe 2 : Le prix de l'esclave

Le prix de l'esclave apparaît de deux manières soit directement,

soit par réference à la somme que doit verser l'esclave pour l'obtention

de Ba libertG (112).

L' apparitian directe du prix peut elle même revêtir deux formes

le prix de l'esclave ressort selà ou bien d'une comparaison.

Pour tme meilleure présentation de l'information, les donnees seront

presentées sous forme de tableaux, mais la valeur de ceux-ci ne sera ici

qu'indicative.

l A - Le prix de l'esclave apparait seul.

juriste Juristeauteur cite
prix Source

du passage

Iavolenus 20 D 24.1.50 pr
2 (aurei) D 47.2.75

Julien (vicarius) 10 (aurei) D 10.3.25
(vicarius) 8/10 (aurei) D 15.1.37.1

2 esclaves vendus 10 chacun ; D 18.2.17
un acheteur en propose 30.

20 (aurei) D 30.81.4
10 D 39.5.2.7
5 (aurei) D 40.9.5.2.

Pomponius 5 D 24.1.28.4
20 D 40.5.8

112- R. WALLON, Histoire de l'esclavage, cit. II, p. 1695., tient compte
du prix de la liberté dans son analyse sur le prix de l'esclave (notamment
p. 170 n. 1 et 171 n. 1).
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Juriste Juriste
auteur cité Prix Source

du passage

Africain (vicadus) 10 0 15.1.38.2
5/10 o 21.2.47

Papinien 10 (ou moins) o 38.2.41
10 ("urei) o 40.1.20.2

Paul decem milium/viginti o 9.2.55
10 0 17.1.5.5

Mela 10/20 0 17 .1.26.8
decem/quinque milibus 021.1.57·1

Plautius 5/10/15 024.1.28.3
Pomponius 10 024.1.28.3

2 esèlaves pour l~ prix de 10.

Ulpien Juli~n (vicarius ) 5 0 15.1.11.4
Julien (vicarius) 10 0 15.1. 11.5
Julien 2 esclaves pour le prix de 20 0 18.2.4.2
Julien 10 o 21.2.32.1
Papinien 10 047.2.14.5

Juriste Juriste
auteur cité Pri:! Source

du passage

Iavolenus Servius, ... si servus alicui mort uus aut pro o 33.4.6.1
Cascellius ~ eo centum legata essent.
ûrilius ~

Nam.usa~ Labeon

Celsus Stichum. $lut decem. o 31.15

Julien Qui hominem aut decem debet 0 12.6.32.3
si homineCl $lut fundum non dederis, 0 34.5.13.2
centum. dari spondes 7
Qui homi nem aut decem••. dari pre- 0 46.3.34 pr
misit.
Stipulatus sum decem mihi aut hominem 0 46.3.34.2
Titio dari.
Si decem sut hominem dari stipula- 0 46.3.34.10
tus ruera.
Qui hominem aut decem stipulatus est 0 46.4.17

Pomponius Stichum/Stichum et Pam.philum •.• o 46.4.15
decem/viginti.

Gaius Decem/ fmtdus Tusculanus/homo Stichus 0 45.1.74
Julien Si. .. decem sut Stichum•.• stipulati 0 45.2.15

fuerint

Marcellus Si Titius mihi aut decem debeat. 0 31.50.1
Stichum tibi, servo tue 1ecem lega- 0 35.2.56.4
vit vel contra ti.bi decem~ servo tue
Stichum
Qui decem debet ••. /servus. 0 46.3.72 pr
Decem aut Stichum. D 46:8.17

Scaevola Si debeas decem (milia) aut hominem 0 16.2.22

Papinien Sabinus Si Pamphùum non dederis, cent 1.<m dari 0 45.1.115.2
Pegasus spondes.
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Juriste
auteur

du passage

Paul

Ulpien

Juriste
cité

Sabinus,
Proculus,
Marcellus

Celsus,
Marcellus.
Celsus

Julien

Julien,
Marcellus.
Julien

Prix

Decem/Stichmn.
Pro Sticho, ql1em mihi debes, decem
tibi doti erunt.
Sempronio decem aut ... hominem Sti
chum. lego.
Titio usus fructus Stichi aut ...
decem legata sunt.
Centun aureos. o • vel Stichum.
Si serva meo servus et mihi decp.m
legata fuerint.
Decem aut ... hominem stipulor.
si kalendis Stichum non dederis, de
cern dare spondes 1

Si Quis decem milie. aut hominem
pr..,miserit.
Te hominem et Seium decem mihi dare
opporte:t.

Si decem sut Stichum. stipulatus ...

(suit.)
Si quis Ephesi decem aut Capuae ho
minem dari stipulatus experiatur.
Si quis ita stipulatus : Stichum aut
decem•..
. .. Stichum. aut decem deberet.
._. Stipulatur ... deeem vel hominem
Stichum.
Stichum aut decem fide tua iubes ?

si i9, qui hominem aut dece~ dari
stipulatus fuerat.
Decem aut hominem, utrum tu voles.
Qui deeem debet ... /qui Stichum
debet.
Si Stichum aut decem sub condicione
stipulatus ...

Source

D 13.5.12
D 23.3.2'5

D 31.8.1

D 33.2.21

D 34.3.25
D 35.2.21.1

D 44.7.44.4
D 45.1.8

D 46.2.32

D 12.6.26.13

D 12.6.26.14
D 13.4.2.2

D 30.75.3

D 30.75.4
D 45.1. 75.8

o 46.1.8.8

o 46.1.8.9

046.1.8.10
o 46.3.9.1

D 46.4.13.6

II - Le prix de llesclave ressort de la somme due pour l'obtention de sa liberte

Juriste
auteur Juriste eite Prix présume Source

du passage

Alfenus chez
auteur anony- 10 040.7.4 pro
me

Proculus 10 o 12.6.53

Iavolenus Q. Mucius, Servius 100 (nummi) o 40.7.39 pr
Ofilius, Labeon.
Trebatius, 1000 (nummi) 040.7.39. 4
Ofilius, Labeon

Neratius 10 040.7.17

Celsus 100 (en 5 MS) o 40.7.23 pr

Julien la 028.5.38.1
10 030.91.1
10 040.7.6.7
10 040.7.13.1
10 o 40.7.13.5

-:-
Pomponius 5 (10 pour 2 esclaves) 040.4.11.1

1000 (nummi) (en 3 MS) o 40.4.41.1
Labeon t Aristo, Celsus la o 40.7.29.1
n M ••~'",

Africain 10 0 21.2.46.3
la 0 40.7.15.1
10 D 47.2.62.9

Maecianus Julien la 035.1.86 pr

Marcellus la 0 39.6.38
10 0 40.7.24
la 0 46.3.68

Scaevola 10 (par an, pendant 10 MS) D 12.6.67 pr
la 0 21.2.69.2

Servius la D 21.2.69.3



Juriste
auteur Juriste cité Prix présumé Source

du passage

60 (en 5 IllOis) D 40.7.40.2

Papinien 20 (aurei) D 4.4.31
20 (solidi) D 40.4.47 pr

10 D 40.7.34 pr

Tryphoninus decem milia D 1.5.15
d~cem-·m.ili~. D 49.15.12.

11

Paul Plautius 10 D35.1.44.10
10 D 40.7.4.3
10 D 40.7.4.6
10 D 40.7.10

10 (chaque année pend. 3 ans D 40.7.18
10 D 40.7.20 pr
10 D 40.7.20.2

Sabinus, J1.Ùien 10 D 40.7.20.3
10 (en operae) D 40.7.20.5

Labéon 10 D 40.7.41. 1
10 D 44.4.3

Ulpien 20 (aurei) D 5.2.8.17
10 D 29.4.6.10

Sabinus 10 D 33.8.8.3
(rescrit de Sévère et 100 D 33.8.8.7
Caracalla)
( constitution de Marc- 10 D 40.5.4.6
AuriHe)

10 D 40.7.3.1
10 D 40.7.3.5
10 D 40.7.3.6
10 D 40.7.3.7
10 D 40.7.3.8
10 D 40.7.3.12

Pomponius 10 (aurei) (chaque annee pen- D 40.7.3.13
dant 3 ans)

10 (chaque année pend. 3 ans) D 40.7.3.14
10 D 40.1.6.5

Julien 10 D 44.4.2.7

L. Rufinus 10 D 40.7.32

Modestin Paul 20 (aurei) D 5.2.9
Publicius 10 D 35.1.51.1
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Juriste
auteur Juriste cité Prix présumé Source

du passage

Hermogénien 10 D 35.1.94 pr
10 D 35. 1.94.1

Plusieurs remarques g'imposent. Tout d'abord, le prix de la liberté

peut ne pas être un indicateur valable du prix de l'esclave. On peut en

effet vouloir avantager l'esclave et lui demander une somme inférieure à

sa valeur réelle (113). Neanmoins, les moyennes ressortant de cette rubri

que sont identiques à celles relevées dans l'étude sur le prix de l'escla

ve, lorsque celui-ci apparaît dans une hypothèse autre que celle de la somme

à payer pour la liberté. Il peut aussi alors.exister une distorsion entre

la somme indiquée et le prix réel de l'esclave. Par exemple, Papinien

traite de deux esclaves qui ont été donnés en gage pour 10 aurei. Or, l'un

d'elu ne vaut pas moins de 10(114). Dans d'autres textes (115), il est

question d'une somme remise par un individu dans le but d'affranchir l'es

clave d'autrui. Là encore. la somme remise peut ne pas correspondre au prix

réel de l'esclave (116). De même, on ne peut retenir les textes où il est

113- L'hypothèse inverse peut également se produire. cf. par ex. Africain
D 21.2.46.3.

114- Chez Ulpien D 47.2.14.5.

115- Ainsi Africain D 30.108.14 (te, Titi, rogo, ut acoeptis centum ittum
ser"um manumittas) ; Papinien D 19.5.7 (Si tibi deoem dedero, ut Stiohum
manumittas) ; Id. D 40.5.22 pr (Si tegatario fundi deoem pretii nomine re
ticta sint in hoc, ut seMlum suum manumittat) ; Paul D 40.5.6 (Deoem tegata
sunt et rogatus est tegatarius Stichum emere et manumittere) ; Ulpien D 28.
7.8.7 (Titio centum ita tego, ut Stiohum manumittat) ; id. D 40.5.7 (Si oui
tegata sint centum ita, ut seMlum atienum redi';1at et manumittat).

116- Pomponius D 40.5.8 : Eum oui milLe nunvrri tegati fuissent, si rogatus
fuisset viginti 8ervum manumittere~ c'est-à-dire: un testateur lègue 1000
deniers pour que le légataire affranchisse un esclave 'qui vaut 20 (sous-enten
du aurei~ cf. H. WALLON, o.c., p. 169). Compte tenu du fait que t aureus -
25 denarii (cf. H. MATTINGLY, Roman coins from the earliest times ta the
fall of the western Empire, Londres (1947), p. 122), le testateur lègue
donc le double de la valeur réelle de l'esclave.
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question d'une somme sanctionnant l'inexécution d'un affranchissement (117),

la peine pouvant entraîner une surévaluation du prix de l'esclave.

Contrairement aux sources littéraires et épigraphiques (118), on

trouve un grand nombre de valeurs moyennes dans les questions traitées par

les juristes ou tranchées par la loi. Les prix les plus éleves sont de

117- Ainsi Scaevola D 45.1.122.2 : Si hominem Stialrun, de quo agitur, quem
hoc die tibi donationis causa 1Ttt1tumissionieque dedi, a te heredeque tua ""'
numisBU8 vindictar;ue Uberatus non ez-it, quoddolo malo meo non fiat, poenae
nomine quinquaginta dari stipulatus est•••

118- A l'époque de Caton l'ancien, le prix d'un esclave semblait déjà
assez élevé puisqu'il est disposé à en donner 1500 deniers (Plut., Cata maior
IV, 5). Sous Auguste, Borace (Sat_ II, 7, 43) parle de 500 drachmes à pro
pos d'un esclave bon marché, mais (Ep. II, 2,S) de 2000 deniers pour un
esclave cultivé, connaissant le grec; BGU IV, 1128, 7 (14 av. J.C.), 1000
drachmes d'argent équivalent à l'époque à 1000 deniers; BGU, IV, 1114, 16
(5 av. J.C.), 1200 drachmes. Des prix variés sont aussi attestés plus tard:
CIL IV, 3340, 49 (- FIRA III 407 n. 128 d.), 5300 sesterces pour deux escla
ves veterani~ i.e. 662,5 deniers chacun. Pétrone LXVIII, 7, indique la
somme de 300 deniers pour un enfant de talent, bon imitateur ; il semble
s'agir d'une ''bonne affaire". Martial (VI, 66, 9) évalue i 600 deniers une
prostituée de bas étage; il indique ailleurs (X, 31,1) l'achat d'un esclave
pour 1300 deniers (W.L. WESTERMANN, Slave Systems, cit., p. 100 et F. DE
MARTINO, Storia, cit. IV, p. 26, n. 66, donnent 1200 bien que le texte in
dique 1300 : Addi:cti 6eM1W1lmmmi8~ here~ mitle treaentis). Juvenal (IV,
26) donne 6000 sesterces (- 1500 deniers) pour un esclave pêcheur, mais il
rappelle que le pêcheur peut coûter moins cher que le poisson 1 (potuit
fartasse minons piscator quam pisM emi). A ce sujet, Pline (nat. hist. X,
29 (43), 84) ~ous apprend qu'un rossignol blanc donné i Agrippine, femme
de Claude, couta 6000 sesterces. Columelle (III, 3, 8) évalue l 8000 ses
terces (- 2000 deniers) un bon esclave vigneron. On trouve par ailleurs
,~es.~rix~ç..~~i!s é.leyé,s ~.',~~,~laves de luxe (Plin. nat. hist. IV, 12 (JO) 56,
~<!-Q_Q9~ .~,sç_e~çe.'t.po~~,d!.~~-o j~~~·~~,~esséUibïant_par~aitemè!1t;'.Mart. III,
6~~ 2qO _~O se8~erces pour'un bel esclave, et XI, 70,100, 090 9~sterce8) •
(~E~ë~ d?nnée~ in D~~~~~~'~~Tèe ~~·ô~~my of ~tie Roman -~ire, _p.. 349):
Pour Ie~eme s1ècle, on n a pas d'1nd1cat10ns sur le prix des esclaves l
ROme, mais seulement dans les provinces. W.L. WESTERMANN, RE, Suppl. VI,
p. 1012 s., donne des prix d1enfants et d1adolescents entre 175 et 600
deniers dans les provinces orientales et en Egypte, et des prix d'adultes
entre 350 et 700 de Ravenne à l'Orient. Une esclave expérimentée est payée
625 deniers par un marin à Ravenne. (F. PREISIGKE, Sammelbucb der griecbis
cheu papyri, n- 6304, tablette de cire du 2ème siècle, ZSS 42, 453). Un
garçon grec est payé 600 deniers en 142 (CIL III, 941) ; Une fille de six
ans 205 deniers en 139 (CIL III, 937) ; les données concernant la partie
occidentale de l'Empire au 3ème siècle n'offrent des exemples que de prix
très élevés, correspondant à des esclaves de luxe. SHA, Elagabalus, XXV, 5
donne l'exemple d'une prostituée achetée 100000 sesterces. Les prix pour
cette période semblent plus utilisables en Egypte (v. W.L. WESTERHANN, Slave
Systema, cit., p. 101 n. 131). CIL, VIII, 23956 1.14 in~ique le prix de 500
deniers ~ forma censoria ; sur la valeur de cette inscription, F. GROSSO,
Pretium servi ez forma censoria, in Latomus, Mélanges Renard, II, Bruxelles
(1969), p. 302-310.

l'ordre de 5000 deniers (119) - ce prix apparaît chez Paul (120) - à

2500 - prix que l'on trouve aussi bien chez Iavolenus (121), Celsus (122)

et Julien (123) que chez Scaevola (124) et chez Papinien (125), Tryphoni

nus (126), Paul (127)et Ulpien (128). Scaevola indique une somme de 1500

deniers qu'un esclave doit verBe~ en cinq mois pour parvenir à la liberté

(129). Cependant, les prix contenus dans le Digeste sont, dans leur immense

majorit~, plus bas. On relève le prix de 500 deniers chez Iavolenus (130),

Julien (131), Papinien (132), Paul (133) et Ulpien (134), mais le prix le

plus fr~quent est de 250 deniers (135). Paul nous donne le cas d'un esclave

119- Il faut raisonner sur la base de 1 aureus * 25 denarii - taO ses
tertii, cf. H. Mattingly, Roman Coins, cit., p. 122.

120- Paul 9.2.55 : Quum Stichue esset decem (miUum), PamphiZus viginti.
H. WALLON, Histoire de l'esclavage II, cit., p. 170 n. l, émet un doute quant
,U fait de savoir s 1i1 s'agit d~ mille sesterces ou d'aurei. Il est vrai que
les compilateurs ont pu ajouter arbitrairement mitium, et l1 altération est
d'autant plus à craindre qu'elle ne change En rien la démonstration du juriste.

121- Iavolenus (Servius, Cascellius, Ofilius, Namusa, Labéon) D 33.4.6.1,
en interprétant (comme le fait H. W~LON, O.c. II, p. 169 n. 1 pour Ulpien
D 15.1.11.4) la somme donnée (100) en aurei (- 2500 deniers).

122- Celsus D 40.7.23 pr (100).

123- Julien D 34.5.13.2 (100).

124- Scaevola D 16.2.22 (decem 'miZia').

125- Papinien D 45.1.115.2 (100).

126- Tryphoninus D 1.5.15 et D 40.15.12.11 (decem miZia).

127- Paul D 9.2.55 ; D 21.1.57.1 et D 45.1.85.4 (deeem miZia)/34.3.25
(100 aurei).

128- Ulpien D 33.8.8.7 (100).

129- Scaevola D 40.7.40.2 (60).

130- Iavolenus D 24.1.50 pr (20).

131- Julien D 30.81.4 (20 aurei).

132- Papinien D 4.4.31 (20 aurei).

133- Paul (Mela) D 17.1.26.8 (20).

134- Ulpien D 5.2.8.17 (20 aurei).

135- C1est-à-dire 10 aurei. Ce prix apparatt chez tous les juristes (cf.
tableaux) •



ne 9Rchant rien encore, acbeté 10 (Œlrei) et r~vendu 20 au sortir de l'np

prentissage (136). Le Digeste nous fournit encore des prix de vicarii va

lant 250 (137), 200 (138) ou seulement 125 deniers (139). Il s'agit proba

blement d'hypothèses (140), mais rien n'inter~it de penser que ces chif

fres sont empruntés à la réalité. On pourrait nous opposer le prix excessi

vement bas (50 deniers) offert pour une esclave dans un texte de Iavole

nus. mais il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'une ancri.l.ta furtiva, et

que le voleur l'a peut-être vendue à bas prix, pressé qu'il était de s'en

d~barrasser (141).

Cela dit~ les textes les plus sûrs Quant ail prix moyeon de l'esclave

semblent être ceux qui contiennent non plus des exemples choisis par les

juristes, mais de véritables prescriptions (142). Plusieurs constitutions

impériales ont pre'ru le cas où des e~cIRves. affrRnchis p~r une générosité

imprudente ou par un acte invalidé, voyaient leur liberté compromise.

Celle-ci était neanmoins maintenue contre remboursement au maître de 20

auJ'€i (:= 500 deniers) (143), prix qui apparût donc comme valeur moyenne

de l'esclave (144).

136- Paul (Mela) D 17.1.26.8.

13h, JulienDI0.3.25 (10 ''''l'ei) Africain D.15.1.38.2 (10 a:urei) Ul
pien'D 15.1.1'.5·(fO).

l:i8- 'Julien D 15.1.37.1 (8 a:urei).

139- Ulpien D 15.1.11.4 ( 5).

J40~ H. WALLON, Histoire de l'esclavage, Il, cit., p. 169.

141~ Iavolenus'D '47,2.75 (2 a:urei).

142- H. WALLON,Ô.c.', II,,p. 170 s. ; F. DE MARTINO, Storia IV,cit.,
p. 339, n. 6.,

143~ UlpienD 5.2.8.17 : Plane ai poet quinque~nium inoffioioaum dioi
coep~:e8t~ ,€X magna e~,i~8ta causa, tibertates non €886 ~evocanda8, quae
<!Ompetierunt vel pra:estitae aW1t, aed viginti a:ureos a: ainguUa pra:esta:ndos
viotori ; Papinien D 40.4.47 : Quum ex fàlais oodioillis pel' errorem liber
taa U"et non debita:, pra:eatita: ta:men a:b hel'ede fuisset, viginti eoUdos
a singul.is hominibu8 inferendos €886 heredi princeps aonstituit, cf.
aussi D 4.4.31 qui rappelle cette constitution d'Hadrien, qui est ~onfirmée

à l'époque de Caracalla par CI 7.4.2, cf. 8.29.3 de 223.

144- R. WALLON, o.c. II, p. 172 signale un autre texte qui ne concerne
pas les esclaves, mais qui cependant paraIt donner une moyenne de leur prix.
Il s'agit de D 9.3.1 pr"Ulpien, à propos du dommage causé par la chute d'un
objet. L'édit du préteur, pour toute chose appréciable, fixe une réparation
au double, et la porte, pour t'homme libr:-e, à 50 atll'€i. Or, comme l'homme
libre ne peut pas être estimé moins qu 1 un esclave, et que le préteur fixe
une indemnité au double, le prix moyen de l'esclave devrait rarement dépasser
25 aurei (625 deniers). Ce serait là, pour l'auteur, une moyenne élev€e.

59

Si le Digeste permet d'obtenir une valeur présumée moyenne de l'es

clave, il ne permet en revanche de dégager aucune évolution. On estime

généralement que la fin des captures muaives a dû provoquer une augmenta

tion du prix des esclaves (145). Cependant, aucune hausse des prix ne

ressort de nos textes, que ce soit entre la fin de la République et le

début de l'Empire ou entre le premier et le second siècles de notre ère.

On découvre certes des prix différents, mais ils correspondent à l'âge,

à llexpérience, au degré d'instruction, ou encore aux attraits physiques de

l'esclave (146). Le Digeste n1autorise donc pas à invoquer l'argument d'une

hausse des prix de la main-d'oeuvre servile pour affirmer que le nombre

d'esclaves diminue au 1er ou au 2ème siècle de notre ère (147).

145- J. KOLENDO, Lavoro servile, cit., p. 21, insiste aussi sur le fait
que, suite à la pacification interne de l'Empire, la piraterie devint une
source d'esclavage n~gligeable. Sur le th~e de la piraterie, 'v. H .A. OR
MEROD, Piracy in the Ancient World, Liverpool, Londres(1924) ; E. MARORI,
Die Rolle der Seerauber untel' den Anhangern des Sextus Pempeius, Sozial
okonomische Verhaltnisse im Alten Orient und im Klassischen Altertum, Ber
lin (1961), p. 208-216 ; W.L. WESTERMANN, Slave Systems, cit., p. 85.

146- W.L. WESTERMANN, Slave Systems, cit., p. 100. De plus, les prix
peuvent différer en fonction de l'endroit, v. pour l'Egypte P. RYLANDS, Pa
pyrus 244 in Catalogue of the Greek papyri in the John Rylandslibrary, Man
chester (1915),2 : 244, 10-16 ; v. aussi A. SEGRE, Circolazione monetaria
e prezzi nel monde anrico ed iri particolare in Egitto, Rome (1922)', 173'.;,
sur la différence de prix entre un hOIlDDe et tin'e feDlD.eesclaves, 'BGU_·4.:' ,1128,
7,15. J.' CESKA~ Diferenciace otracu,.v l.t~li-i,..Prah4"..Brno (195-9), p .. 58.... ,
65, donne une ,table des ,prix approximat,ifs "dese,s:clave,s aux de~pr,emier~

siècles de l'Empire, qui co Ile, assez bten, aux .donn,ées fournies par .les j u
ristes :de 2500 à 5000 -deniers, les esclaves 'hautement qualifié~ .. ; de
2000 à 2500, les esclaves bien instruits.; de 750 à ,2000s- tes, ,es~~av~J;
qualifiés, capables de travailler de 'manière autonome, >; les ,esclave&.~o'"

bustes, utilisables pour des travaux simples, coûtaient environ 500" de
niers, et enfin. les esclaves moins ,utiles, les enfants, 250deni~rs~

147- Pour une diminution du nombre, F~ ,DE MARTlNO,Storia IV, ~. 339, n. 6
W.L.WESTERMANN, RE, Suppl. VI p. 1012s., qui reconnatt pourtant (Slave
Systems, cit., p. 101) que la diminu,tion du nombre"des esclaves durant
les 'trois premiers siècles de 11Enip ire ne peut être établie grâce à un
traitement scientifique des données. Contre l'idée d'une 'diDdnution, J. CES
KA, (Diferenciace, cit.) pense que la théorie selon laquelle le déclin de
l'esclavage est dû à la forte hausse du prix des esclaves est infondée, les
prix en vigueur aux deux premiers siècles étant les mêmes que ceux prati
qués durant les derniers siècles de la République. E.M. SCllTAERMAN, La sehia
vitù, cit., p. 26 s. critique sévèrement W.L. WESTERMANN selon qui la crise
de l'économie esclavagiste serait due à la diminution quantitative des es
claves. D'autre part, l'idée soutenue par F. DE MARTINO (Storia IV, p. 339
s.) selon laquelle la diminution du nombre des esclaves serait prouvée, au
2ème siècle, par les mesures législatives destinées à lui assurer un meil
leur traitement, parait fragile. Il faut rechercher ailleurs les causes de
ces mesures (peur des maîtres, proportion importante d'esclaves fugitifs).
On reviendra plus loin sur ce problème. Notons aussi que pour P. ANDERSON,



Comment en assurer alors la reproduction 'l

Après la cessation des conquêtes (152), le problème de la reproduc

tion des forces productives s'est posé avec plus d'acuite. Dès lors, la

naissance, en tant que mode d'asservissement, semble avoir pris de l' im

portance, mais des entorses aux principes du droit romain allaient aussi

consac~la réduction en servitude d'hommes libres.

D'ailleurs, les effets supposes de diminution de l'approvisionne

nement ne se font Rentir que très longtemps après la fin des conquêtes

républicaines (148). De plus, si les prix avaient réellement augmenté,

l'acquisition d'esclaves aurait perdu de son caractère économiquement ren

table (149). Or, le discours des juristes est là pour nous rappeler qu'un

tel investissement, soit pour l'utilisation directe de l'esclave, soit pour

les salaires obtenus en'louant ses travaux, reste valable (150).

Quoi qu'il en soit, l'arrêt de la politique de conquête systéma.tique

a évidemment réduit l'afflux extérieur de main-d'oeuvre servile (151).

CHAPITRE II LA REPRODUCTION DU GROUPE SERVILE

Les passages, cite, p. 102, les prix des esclaves baisseraient au 3ème
siècle, compte tenu d'un effondrement de la demande ; contra, E.M. SCRTAER
MAN, La schiavitù, cite, p. 25, qui indique, pour le 3ème siècle, une aug
mentation des prix due à la devaluation de la monnaie. Erfin, L. RUGGINI,
Economia e società nell'Italia annonaria. Rapporti fra agricoltura e cam
mercio dal IV al VI secolo d.C., Milan (1961), p. 565, affirme que les prix
se maintiennent approximativement au même niveau du 2ème au 4ème siècle,
malgré le tarissement des principales sou~ees d'esclavage.

148- M.I. FINLEY, L'économie antique, cit., p. 113 ; E.M. SCHTAERMAN,
La sahiavitù, cit., p. 4.

1-49- F. DE lIARTINO, Storia, cite IV, p. 26 s. ; Je KOLENDO, Lavoro
servile, cit., p. 21.

150- W.L e WESTERMANN, Slave Systems, p. 101 s. On a montré cette continuité
dans la Section 1 (analyse comparative des divers modes d'acquisition).

151- A.H.M JONES, The Later Roman Empire, II Oxford (1964), p. 793, 851
E. ClCOTTI, Il tramonto della schiavitù, Turin (1899), p. 282 ; R.H. BAR
ROW, Slavery in The Roman Empire, Londres(I928), p. 4 ; M. ROSTOVTZEFF,
Social and Economie History of the Raman Empire (192~), p. 539, n. 41 ;
Me MAZZA, Lotte sociali, cit., p. 155 ; J. GAUDEMET, Institutions de
l'Antiquité, cit., pe 534 ; WeL. WESTERMANN, Slave Systems, cite, pe 86,
97, 119 ; F. DE MARTINO, Storia cit. IV, p. 339 et V p. 148. La guerre pose
le problème de la captivité et donc du postZiminium. On a déjà indiqué les
motifs du rejet de ces textes, hormis ceux où il est question d'un esclave,
et qui se trouvent mentionnés supra Chapitre préliminaire ne 17. Voici
une liste complète de ces taxtes~ Il s'agit de Proculus D 49.15.7 pr ; Ia
volenus D 28.3.15 ; 0 41.2e23.1 ; D 49.15e27 (Trebatius, Ofilius, Labéon)
Julien D 1.5.26 ; D 23.1.11 ; D 24.2.6 ; D 28.1.12 ; D 28.6.28 ; D 30.
98 ; D 30.101.1 ; D 49.15.22 pr-I-2-3-4 ; D 49.15.23 ; Pomponius D 9.2.43
D 11.1.36 ;' D 19.1.55 (Octavenus) ; D 24.3.10 pr ; D 30.9 (Octavenus) ;
D 38.4.13.2 ; D 38.17.10.1 ; D 49.15.5 pr-I-2-3 (il s'agit là d'un problème
différent, c'est un ennemi qui a été fait prisonnier par les Romains, et
qui devient esclave à Rome) ; D 49.15.14 pr-1 ; D 49.15.20 pr-2; Gaius
D 28.1.8 pr ; D 28.5.32.1 ; D 41.1.7 pr ; Venuleius D 10.2.7 ; D 45.3.25 ;
Karc~llus D 49.15.1 ; Florentinus D 49.15.26 ; Scaevola D 28.2.29.6-7-10-14
D 28.6e29 ; Papinien D ~.6.19 ; D 12.6.3 (rescrit d'Antonin le pieux) ;
D 27.3.8 ; D 36.3.5 pr ; D 38.16.15 ; D 41.3.44.2-7 ; D 45.3.18.2 ; D 49.
15.10 pr-I ; D 49.15.11 pr-I ; Tryphoninus D 49.15.12 pr-I-2 (Julien)-3-4
5-6-7-8-9 (veteres, Sabinus)-10-11-12-13-14-15-16-17 (constitution de
Sév~re et Caracalla)-18 ; Callistrate D 4.6.14 ; Paul D 3.5.18.5 ; D 3.5.20
pr (Servius, Alfenus) 07.4.26; 0 10.2.25 pr ; D 15.2.2.1 ; D 23.2.60pr
D 23.4.8 ; D 24.2.1 ; D 24.3.56 ; 028.2.9.2 ; D 28.2.31 ; D 28.3.9 ;

SECTION 1. LA REPRODUCTION INTERNE, PAR LA NAISSANCE

L'epigraphie fournit de très nombreux exemples dlunions durables

où sont impliqués des esclaves, unions constitutives de veritables famil-

les de fait, et le vocabulaire utilisé par les conjoints est celui normalement

D 28.3.10 (Sabinus) ; D 28.7.9 ; D 29.1.39 ; 029.2.33 ; D 35.2.1.1-4
035.2.18 pr ; D 38.2.4.1-2 ; D 38.2.44.2 ; D 39.5.34.1 ; D 41.3.11 ; D 41.
3.15 pr (Julien, Marcellus) ; D 45.1.73.1 ; D 46.3.98.8 ; D 46.4.11.3 ; D 48.
10.22.1 ; D 49.15.8 ; D 49.15.13 ; D 49.15.17 ; D 49.15.19 pr-I-2-3-4-5
6-7-8-9 ; D 49.15.10 ; D 49.15.28 (Labéon) ; D 49.15.29 (Labéon) ; Ulpien
D 2.11.4.3 ; D 3.1.1.6 ; D 3.3.19 ; D 3.5.19 ; D 4.6.1.1 ; D 4.6.15 pr-I-3
D 4.6.23.1-2 (Papinien)-3 ; D 11.1.16 pr ; D 19.2.13.3 ; D 23.1.9.1 ; D 23.
2.45.6 (Julien) ; 024.1.32.14 ; D 26.1.6.4 ; D 26.1.14.2 ; D 26.1.15 ;
D 26.2.16.2 ; 026.4.1.2 ; D 26.4.3.5 ; D 27.3.7.1 ; 028.1.20.1 ; D 28.3.
6.1-4-5-12 ; D 29.1.10 ; D 29.2.71 pr ; 029.5.1.12 (Scaevola) ; 030.43.
3 ; D 30.47.2-3 ; D 30.53.9 ; D 32.1 pr ;D 34.8.4.1 (Julien) ; D 35.2.43
D 36.2.7.2 ; D 37.1.3.6 ; D 37.1.12 pr ; D 37.4.1.3 (Pomponius)-4 ; 037.
4.8.9 ; 037.6.1.17 ; D 37.8.1.8 ; 037.9.1.8 ; D 38.4.1.2 ; D 38.7.2.3 ;
D 38el6elel (rescrits de Marc-Aurèle et Verus et de Caracalla)-7 ; D 38.16.
2 pr ; D 38.17.1.1-3 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 38.17.2.3-7-30 ;
D 40e4e30 (pour mémoire, il faut signaler un texte intéressant, bien que
s'éloignant du problème: il s'agit de D 40.5.24.2 qui nous apprend qu'on
peut laisser une liberté fidéicommissaire à l'esclave d'un ennemi, dans le
cas où il devient notre allié) ; D 40.7.6.1-2 ; D 42.5.22.1 ; D 43.5.1.9 ;
D 43.29.3.3 ; D 44.2.11.4 ; D 44.3.1 ; D 46.6.4.5 ; D 47.2.41 pr'-3 (Pom
ponius) ; D 47.2.46 pr ; D 49.15.9 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 49.
15.15 ; D 49.15.16 ; D 49.15.18 ; 049.15.21 pr-I ; D 49.15.24 : D 49.16.
8 ; D 49.17.9 ; 050.16.141 ; Marcien 0 1.8.6 pr ; D 49.14.3! (rescrit de
Commode) ; D 49.15.25 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; Modestin D 49.
15.4 ; Hermogénien D 38.7.6 ; D 50.4.1.4.

152- Néanmoins, cette source d'esclavage ne se tarit pas complètement
(cf. los. bel. iud. VI, 9, 3 ; Chron. Pasco I, 474 (Dind.) ; Hieron. ad
Zach. XI, 5 ;ad Ierem. XXI, 15) ; v. R.H. BARROW, Slavery, cit., p. 4 s. ;
J. GAUDEMET,Institutions de l'Antiquité, cit., p. 543, n. 6 ; E~M. SCHTAER
MAN, La schiavitù, cit., p. 13 s.



employé pour les unions fondées sur le conubium (153). Or, selon le droit

romain, les esclaves ne peuvent se marip.r, que ce soit avec des esclaves

ou avec des personnes libres (154). Les enf&nts issus de ces unions sont

donc illégitimes, ils suivent la condition de leur mère (155).

On peut constater sur ce point une libéralisation progressive. Alors

qu'au depart le droit romain, ré&1iste, prenait en considération la condi

tion de la mère au moment de la naissance, les juristes vont taire préva

loir des règles de plus en plus favorables à l'enfant (156). Ils sont

par exemple divisés sur le point de savoir si, par favol" libertati8, l'en

fant naît libre lorsque sa mère a joui de la liberté pendant une période de

la grossesse, mais est retombée en servitude lors de la naissance (157).

Le Digeste est assez riche en la matière. Le terme le plus usité

pour designer l'enfant de l'esclave est partu8 (158). On trouve aussi

153- Ex. CIL, VI, 8676, vie commune pendant quarante ans ; CIL, VI, 8409
a, 4847, 8819, 8827, 22425 ; R.H. BARROW, Slavery, cit., p. 158 s. Sur le
caract~re de pur fait de l'union des esclaves sous le Principat, E.POLAY,
Die Sklavenehe im antiken Rom, Das Altertum 15 (1969), 86.

154- J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité, cit., p. 549.

155- M. KASER, Partus aneiZLae, ZSS 75 (1958), p. 156 s. ; G. FOTI, Contu
bernium, NNDI IV (1959), p. 769 ; le partus anailZae n'est pas considéré
comme un fruit, M. 8RETONE, Frutti (dir. rom.), NIIDI VII (1968), p. 665 s.
Julien D 30.84.10 : partus matrem sequitur. (id. in Gaius l, 78).

156- J. GAUDEMET, Institutions, cit~, p. 544.

157- Gaius l, 90-91 ; I.J. 1.4 pr ; Marcien D 1.5.5.2-3.

158- Proculus D 31.48 pr ; lavolenus (Labéon) D 24.3.66.3 ; Celsus D 23.
3.58.1 ; D 30.63 (Servius) ; Julien D 12.4.7.1 ; D 21.2.8 ; D 2/•• 3.31.4 ;
D 30.82.4 ; D 30.84.10 ; D 30.91.7 ; D 41.3.33 pr ; D 41.4.9 ; D 41.4.10 ;
Pomponius D 15.2.3 ; D 18.1.8 pr ; D 18.1.31 ; D 23.3.18 (Labéon) ; Afri
cain D 47.2.61 ; Gaius D 6.1.20 ; D 20.1.15 pr (Julien) ; D 20.4.11.3 ;
D 22.1.28.1 ; D 35.2.73 pr ; D 39.5.11 ; D 41.3.36.1 ; Maecianus D 35.2.30
pr ; Venuleius D 41.1.66 ; D 42.8.25.4-5 (Proculus) ; Pspinien D 22.1.2 ;
D 22.1.4.pr-1 ; D 22.1.8 ; D 23.3.69.9 ; D 31.73 ; D 31.77.17 ; D 33.7.3 pr
D 35.2.9.1 ; D 36.1.60.4 ; D 41.3.44.2 ; Tryphoninus D 1.5.15 ; D 15.1.
57.2 ; D 49.15.12.1.8 ; Paul D 6.1.16 pr ; D 10.2.11 ; D 12.4.12 ; D 12.6.
65.5 ; D 13.7.18.2 ; D 19.1.21 pr ; D 21.2.42; D 22.1.14 pr-I (Neratius)
D 24.1.28.5 (Julien, Pomponius) ; D 35.2.24.1 ; D 41.3.4.5-16 (Sabinus,
Cassius) ; D 41.10.2 ; D 45.1.83.8 ; Ulpien D 3.5.3.6 ; D 4.2.12 pr ;
D 5.3.20.3 ; D 5.3.27 pr ; D 6.1.17.1 (Julien) ; D 6.2.11.2-3 (Julien)-4
(Julien)-5 (Pomponius) ; D 7.1.68 pr (Brutus) ; D 10.3.6.4 (Sabinus, Ati
Iidnus) ; D 10.4.9.7 (Sabinus, Pomponius) ; D 12.2.11.1 ; D 16.3.1.24 ;
D 18.2.4.1 (Julien)-2 (Julien) ; D 21.1.31.2-6 (Pomponius)-24 ; D 33.8.8.8
(Julien) ; D 36.1.23.3 (Neratius) ; D 36.4.58 ; D 40.5.26.3 (rescrit de
Sévère et Caracalla)-5 ; D 40.7.6 pr ; D 41.3.10.2 (Marcellus, Scaevola)
D 42.8.10.21 ; D 44.2~7.1-3 ; D 47.2.48.5-6 ; D 47.4.1.11 ; D 50.16.26
(Scaevola) ; Marcien D 40.5.53 pro
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J,ZiuS(159) ou bien Ziber(160),ou simplement natus(161).Les termes puer(162)

159- lavolenua (Trebatiua, Labéon) D 28.8.11 ; Julien D 42.8.17.1 (fiZiia
naturalibus) ; Gaius D 40.4.24 ; Haecianus 040.5.54 ; Scaevola D 32.37.7 ;
D 32.41.2 (fHU naturaZea)-5 ; D 33.7.20.1-4 (fiZia) ; D 33.7.27.1 ; D 36.
1.80.2 (fiZium naturalem) ; D 40.5.41.5 ; Papinien D 17.1.~4 pr ; .T~ho
ninus D 31.88.12 (fiZia naturaZis) ; Paul D 9.2.33 pr (Ped1us) (f~Ztum

naturaLern) ; D 19.5.5 pr (naturaZis rneus filius) ; D 23.2.14.2 (filia) ;
D 35.2.63 pr (~Zius naturaZis) ; D 38.10.10.5 ; D 40.12.23.2 ; D 40.5.
39.1 • Ulpien D 1.7.46 ; D 20.1.8 (fiZios naturaZes) ; D 21.1.35 ; D 32.
68.1 ; D 34.5.10.1 (fi lia) ; D 36.1.11.2 (rescrit d'Antonin le pieux) (fi
Liam) . D 37.15.1.1 (filium) (il s'agit au départ d'un esclave, on a col
liber~s : matrern•.• filium) ; D 38.17.2.3 ; D 40.2.11 (~lius filiave
nat"raLis) ; D 40.2.13 (fHius, fiLial ; D 40.2.20.3 (Marcellus) ([ilium
naturalem) ; D 40.4.13.3 ; D 40.12.3 pro Sur l'appellation Filius pour
l'enfant d'un esclave, Trebatius et tabéon chez Iavolenus D 28.8.11.:
••. Trebatius negat, quia fiLii appeZZatione Libertinus quoque continere
tur: Labeo contra... Scaevola chez Tryphoninus D 31.88.12 : ... quia
creditur appellatione filiorum et naturaZes tiberos, id est, in servitute
8usceptos contineri. Si l'appellation naturatis peut viser l'enfant qu'on
a eu alors qu'on était esclave, elle peut aussi concerner l'enfant qu'a
eu le maître de sa concubine esclave: dans ce sens, Paul D 42.5.38 pr :
Bonis venditis excipiuntur concubina et liberi naturalss. Sur le terme,
J. PLASSARD, Le concubinat romain, Paris (1921), p. 128 ; E. DE RUGGIERO,
D.E., III, art. filius, p. 85. Les textes concernant la filiation illégi
time, mais n'ayant aucun lien avec l'esclavage ont bien entendu été écar~és•.

160- Scaevola D 34.1.20 pr-I ; Trypboninus (Scaevola) D 31.88.12 ; Paul
D 30.62 ; D 42.5.38 pr ; Hermogénien D 37.14.21.3 ; Modestin D 25.3.7.

161- JulienD 23.4.21 ; D 36.2.16 pr ; D 43.33.1 pr ; Pomponius D 35.1.1.
3 ; D 40.13.3 ; D 41.10.4 pr (Trebatius) ; D 43.26.10 ; Gaius D 20.4.11.2 ;
D 38.8.2 ; Scaevola D 32.37.3 (adgnata) ; D 32.41.10 (idem) ; D 33.5.21
(idem)· Papinien D 36.2.25.1 ; Tryphoninus D 28.2.28.3 ; Paul D 7.7.1 ;
D 12.6:16 pr ; D 20.1.29.1 ; D 32.99.3 ; D 33.8.3 ; D 41.7.8 ; Ulpien D II.
4.1.5 (Labéon) ; D 21.1.1.1 ; D 38.17.13 ; D 38.16.3.12 (rescrit d'Antonin
le pieux) ; D 40.5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.11.1 ; D 43.
32.1 pr ; D 45.1.75.4 ; D 50.15.4.9 ; Marcien D 1.5.5.1 ; ~ 40.5.53.1 ;
D 40.11.2 ; D 40.15.1.4 (Marcellus) ; D 50.16.210 ; Modest1n D 20.1.26.2
D 40.5.13. On trouve aussi editus, par ex. chez Paul D 40.13.3, chez Ul
pien D 23.3.10.2 ; D 37.10.1.5 (Julien, rescrit d'Antonin le pieux).

162- Paul (D 50.16.204) : Pueri appeZLatio tres significationes habet :
wumr, own omnee serVas pueras appeZZàremus : al-teram, mon puerum contrario
nomine pueZl-ae diceremus : terotiam, cwn aetatem pueril-em_demonst:r.aretmJ.8. _
La première acception est issue de la formule étrusque caipor, Luaipor, Marai
poro qui a donné Gaipuer, etc., ce qui rappelle le français "garçon", (A. ER
NOUT et A. MEILLET, Dictionnaire étymologique de la langue latine, Paris
(1959-1960), p. 522, 543). Sur cette signification de puer', v. aussi M.I.
FINLEY, L'économie antique, cit., p. 108. Quant aux deux autres, elles n'é
tablissent aucune différence entre esclave et libre, puer, comme pueZZa ,
pouvant aussi bien concerner l'un que l'autre. Ont été retenus comme visant
l'enfant esclave Alfenus D 9.2.52.2 ; Maecianus D 29.5.14 ; Scaevola D 32.
41.4 ; Paul D 6.1.6 ; D 6.1.27.5 (Proculus) ; D 24.1.28.1 ; D 24.1.38 pr
(Aifenus) ; D 35.1.28.1 ; D 50.16.79.1 (Fulcinius) ; Ulpien D 9.2.7.7 ;
D 9.2.27.28 (Vivianus) ; D 18.1.11.1 ; D 19.5.13.1 (Julien) ; D 21.1.17.5
(Vivianus) ; Modestin D 32.81 pr-I.
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pueLLa (163) , ou aLumnus (164) , infans (165), servuLus (166) ,
parvuLus (167), BUboLes (168), impubes (169), minor (170), ou encore

virgo (171) ou noncWn viripotens(172), et même novitius (173), paeda

gogia(17h) sont autant d'allusions à des esclaves jeunes et donc des re
~rences indirectes à la naissance. De même, frater (175) peut viser un

lien biologique servile. Le terme verna (176) qui désigne l'esclave né

_-~Îl:i..i! m&i~l"E!_, .n.'_app~aît QUe;.= tr~J>eu._ Etif;n~. ~e!'Ïain ~Et~~.~e_-·?~~- - =-.

tiennent pas de ref'érenceexplicite à l'enf"ant, mais traitent d'une

163- Papinien D 26.5.13.2 040.1.20.2 Ulpien 0 32.49 pr ; Modestin
D 32.81 pro

164- Scaevola D 33.1.18.1 ; 033.1.21.4 Paul D 40.5.38 ; Marcien D 40.
2.14 pro Sur ce point, A. BERGER, Encyclopedie dictionary of Roman law, Phila
delphie (1953), p. 361.

165- Celsus D 47.2.68.2 ; Pomponius D 7.1.55 ; Caius D 40.1.25 ; Paul
D 6.2.12.5 ; D 13.1.13 ; Ulpien D 7.1.12.3 (pomponius) ; D 9.2.23.7
D 33.7.12.7 ; D 40.5.26.2 (rescrits d'Antonin le pieux et de Sévère e~.

Caracalla) ; D 44.4.4.9. Chez Celsus 0 47.2.68.2 et Paul D 13.1.13, 1 ~n

fans subrept;us, semble être un esclave puisqu'il est question de son
asstimatio.

166- Paul D 12.6.36 ; Alfenus D 40.1.7.

167- Marcien D 40.5.55.1 (Marcellus).

168- Ulpien D 23.3.10.2.

169- Gaius D 29.2.57.2 ; Maecianus D 29.5.14 ; Venuleius D 40.12.44.2 ;
Papinien D 26.5.13 pr (rescrit d'Hadrien)-1 ; Paul D 6.1.31 ; D 41.2.1.13
Ulpien D 21.1.23.2 (Pomponius) ; D 29.5.1.32-33. On trouve aussi iuvenis
chez Marcellus D 32.69.1.

170- Ulpien D 7.7.6.1 (minor 5 annis .•• servua) ; Callistrate 0 48.18.15.
J (rescrit d'Antonin le pieux) et A. Charisius (rescrit du même) ; D 48.
18.10 pr sont intégrables par quaestio (minore 14 annis).

171- Paul D 1.18.21 (devirginata) ; Ulpien 018.1.11.1 ; D 19.1.11.5 ;
D 47.10.15.15 ; D 47.10.25 ; Modestin D 32.81.1 (assimile virgines à pueri ).

172- Ulpien D 29.5.1.32.

173- Un esclave sans expérience ne peut être qu'un esclave jeune. Le terme
apparaît chez Venuleius D 21.1.65.2 (Caelius Sabinus) ; Marcien D 39.4.16.
3 ; Ulpien D 21.1.37 ; Pomponius D 3.5.10 (Proeulus).

174- Paedagogium signifie pension, école pour des esclaves destinés à
des fonctions un peu hautes (Plin. Ep. VII, 27, 13) mais aussi les enfants
qui frêquentent une école (Sen. Beat. XVII, 2 ; Plin. XXXIII, 152. Chez
Ulpien D 33.7.12.32, le terme a la sec~de signification: Si instructum
fundum Legasset, ea pasdagogia, quae ibi habebat, ut cum ibi venisset,
praesto e88ent in tricl.inio, lega.to continentur.

175- Papinien D 17.1.54 pr (frère du ma'tre) ; D 40.1.19; Faul D 21.
1.39 ; Ulpien D 21.1.35 ; D 30.71.3 ; D 40.2.11 ; D 48.18.1.10 (rescrit de
Sévère et Caracalla). On trouva soror chez Paul D 23.2.14.2 Ulpien D 40.
2.11 et gemelli chez Paul D 9.2.22.1.

176- Pomponius D 30.36 pr (Labéon)-I Scaevola D 32.38.2 D 34.2.15 ;
D 36.1.80.12 ; Paul D 32.99.5.

esclave enceinte ou accouchant, ils ont évideII8Jlent eté pris en considé-

retion (177).

Avant de passer au decompte de ces textes, il faut encore dire que

plusieurs d'entre eux ont été interprétés de manière extensive. Dans quel

ques cas, en effet, l'enfant de l'ancilLa naît libre (178) ou doit être

remis à sa mère pour être affranchi (179) ; ou bien encore il naît d'un

père esclave mais d'une mère libre (180) ; Ou enfin on a af'faire à une

femme stérile au plus generalement dans 11 impossibilité d'enfanter (181).

De ce fait, au sens strict, la reproduction du groupe n'est pas assurée.

Néanmoins, on a intégré ces textes car ils visent tout de même l'hypothèse

de la reproduction. Dans dlautres, on a affaire à l'enfant d'une femme qui

177- Pomponius D 30.24 pr (aneiLla pepsrisset) (de paria, -is, peperi, par
~ A. ERNOUT et A. MEILLET, Dictionnaire étymologique, cit., p. 483) ;
Paui D 41.3.4.15-17-18 ; D 45.1.73 pr (quod in utero sit) ; Ulpien 01.5.
16 ; D 9.2.9 pr (Labéon) ; D 9.2.27.22 (Brutus) ; D 21.1.14 pr (Sabinus)-1
(muZisr praegnaa)-2 (puerperam) ; D 40.7.3.16 ; D 40.7.6.1-2 ; D 40.7.16 ;
D 48.19.3 ; Marcien D 1.5.5.2-3 ; D 40.5.55 pr. Il n'était par contre pas
possible d'intégrer les textes où ancilta apparaissait seul, sans réfé
rence à la materniti (D 18.1.56 ; D 18.7.6 pr (serva) ; D 18.7.9 ; D 18.7.
10; D 19.1.43 (Areseusa) ; D 21.1.23.4 ; D 24.1.19 pr-1 ; D 24.1.31.1 ;
D 27.6.11.2 ; D 29.5.1.28 ; D 29.1.40.2 ; D 30.45 pr ; D 30.96 pr (PmR
phila) ; D 31.88.13 ; D 33.7.16.2 ; D 33.8.15 ; D 34.2.13).

178- Ex. Marcien D 40.5.53 pr : Si quis rogatus ancillam manwrri.ttere moram
fe<!erit, si intersa eniza fuerit, constitutum est huiusn:>di pa1'tum liberum
nasei et quidam ingenuum ; aussi Ulpien D 40.5.26.1-2 (rescrits d'Antonin
le pieux et de Sévère et Caracalla)-4 (rescrits ,des mêmes) (récapitul.)
pour une liste complète des cas où l'enfant de l'aneilla naLt-libre, W.W.
BUCKLANO Roman law cit., p. 399 s. V. A. MONTEL, La coodizione giuridica
dei figl! di schiav~ onorata di fedecommesso di libertà nati in periodo di
mora a ritardo nella manamissione della madre~in St. Bonfante III, p. 631 s.

179- Ex. Marcien D 40.5.53.1 : Sed si nondum debita libertate fideiaom
missa ancilZa peperit, studio tamen heredis fuerit effectum, ut nondum li
bsrtas deberetur, veluti quod tardius adit hereditatem, ut qui nati sint
ex ancil1A servi eiUB fiant, placet manwrri.ttendos, sed 'tradi' matri oportere,
ut ab ea manumitterentur et liberti potius matris fiant : nam quos indignus
est herea serrJOs habere, ne quidem libertos habebit ; aussi, Ulpien D 40.5.
26.1-3 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; Marcien D 40.5.55.1 ; Modestin
D 40.5.13 ; L'enfant est affranchi par l'héritier in Maecianu9 D 40.5.54 et
Marcieu D 40.5.55.1

180- Paul D 50.2.9 pr : Severus Augustus di:t:it : et ai probaretur Titius
in a6MJitute parns sui natus, tamen, awn ex libera muliere Bit procreatus,
non prohibetur deaurio fieri in sua eivitate.

181- Ulpien D 21.1.14 pr (Sabinus) : ••. muLiere quae semper mortuos parit
D 21.1.14.3 (Trebatius, Caelius Sabinus): sterilis ; D 21.1.14.7 : muLie
rem ita. artam, ut rrrulier fieri non possit, 8anam non videri aonstat.



analyse des paragraphess'est laissée v@ndT@ comme ~sclave (182) ou ailleurs. Qui a été réduite en

esclavage de la peine (183). Bien que la mère soit initialement libre et

quten outre, d'autres formes dtasservisse~ent apparaissent ici aux côtés de

la naissance, l'enfant nait sans conteste esclave, et de tels textes devaient

donc être egalement envisagés.

l
II 1/6
III 45/985
IV 33/354
V 200/3840

(17 %)
5 %
9 %
5 %

l
II
III
IV
V

analyse des c~tatlons

'0/128
19/347
24/519
7/105
1/35
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Si on considère le nombre de textes traitant de la naissance par rap

port au nombre de textes concernant l'esclavage pour une période donn~e, on

parvient au tableau suivant (184) :

182- Pomponius D 40.13.3 : Eis, qui R~ p~Gsi sint venire, ad libertatem pro
claTrrzndi licentiam denRgari. Quaero, an et ad eos, qui ex mulieribus, q'.Ule se
passae sint venire, nascuntur, ita sena tus consulta pertinent? dubitari non
potest, quin ei quoque, quae maior annis vlqinti v~nire se passa est, ad li
bertatem pl'Oclamandi 1.icentia fuerit denegandn. !fis quoque danda non est,
qui ex ea nati tempol't? s~rvituti.q {!ius erunt.

183- Ulpien 0 40.5.24.6 : Ex damnata in metaZZum concepto et nato fidei
corrmissaria lib~rtas dari roteri t : qu.id mirum, ~..on etùrm L'enumdari I?UJn posee
quasi SeT'Vum divus Pùu; l'escripsit ? Ce c~s est différent de celui de la femme
condamnée à l'ultimum supplicilQn qui, elle, donne la liberté à son enfant
(Ulpien 0 1.5.18).

184- Suit la liste complète des textes relevés sur la naissance comme mode
de reproduction interne du groupe servile: Alfenus D 9.2.52.2-4 ; D 40.1.7 ;
Proculus D 31.48 pre; Iavolenus D 24.3.66.3 (Labéon) ; D 28.8.11 (Treb~tius.

·Labéon) ; Celsus 0 23.3.58.1 ; 030.63 ; 047.2.68.2 ; Julien 012.4.7.1 ;
021.2.8; 023.4.21 ; 0 24.3.31.4 ; 0·30.82.4 ; 030.84.10;030.91.7 ;
o 36.2.16 pr ; 0 41.3.33 pr ; 0 41.4.9 ;0 41.4.10 ; 042.8.17.1 ; 0 43.33.1
pr ; POMponius 0 7.1.55 ; 0 15.2.3 ; 0 18.1.8 pr ; 0 18.1.31 ; 023.3.18 (La
béon) ; 030.24 pr ; 030.36 pr (Labéori)-I ; 0 35.1.1.3 ; 040.13.3 ; 0 41.10.4
pr (Trebatius) ; D 43.26.10 ; Africain D 47.2.61 ; Caius D 6.1.20 ; D 6.1.28 ;
o 20.1.15 pr (Julien) ; 0 20.4.11.2-3 ; 0 22.1.28.1 ; 0 29.2.57.2 ; 0 35.2.73
pr ; 0 38.8.2 ; 0 39.5.11 ; 0 40.1.25 ; 0 40.4.24 ; 0 41.3.36.1 ; Maecianus
029.5.14 ; 035.2.30 pr ; 040.5.54 ; Venuleius 0 21.1.65.2 (Caelius Sabinus)
040.12.44.2 ; 041.1.66 ; 042.8.25.4-5 (Proculus) ; U 48.2.12.4 ; Marcellus
032.69.1 ; 037.15.3 ; Scaevola 0 32.37.3-7 ; 0 32.38.2 ; 032.41.2-4-5-10 ;
033.1.18.1 ; 033.1.21.4 ; 0 33.5.21 ; 0 33.7.20.1-4 ; 033.7.27.1 ; 033.7.
28 ; 034.1.20 pr-I ; 0 34.2.15 ; 036.1.80.2-3-12 ; 040.4.60 ; 040.5.41.5 ;
Papinien 0 17.1.54 pr ; 0 22.1.2 ; 022.1.4 pr-I ; 022.1.8 ; 023.3.69.9
026.5.13 pr (rescrit d'Hadrien)-1-2 ; 031.73 ; 0 31.77.17 ; 033.7.3 pr ; 0 35.
2.9.1 ; 0 36.1.60.4 ; 0 36.2.25.1 ; 0 40.1.19 ; 0 40.1.20.2 ; 041.3.44.2 ; Try
phoninus 01.5.15 ; 0 15.1.57.2 ;·028.2.28.3 ; 031.88.12 (Scaevola) ; D 49.
15.IZ.18 ; Callistrate D 48.18.15.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; Paul D 1.18.
21; 0 6.1.6; 0 6.1.16 pr ; 06.1.27.5 (Proculus) ; 06.1.31 ; 0 6.2.12.5 ;
07.7.1 ; 09.2.22.1 ; 09.2.33 pr (Pedius) ; 0 10.2.11 ; 0 12.4.12 ; 0 12.6.
15pr:012.6.36;012.6.65.5;013.1.13; 013.7.18.2: 0 19.1.21 or : 0 19.5.5 or-5 ;
020.1.29.1; 021.1.15 ; 021.1.39 ; 0 21.2.42 ; 022.1.10 ; 022.1.14 pr-I
(Neratius) ; 0 23.2.14.2 ; 0 24.1.28.1-5 (Julien, Pomponius) ; 0 24.1.38 pr
(Alfenus) ; 0 30.62 ; 032·.99.3-5 ; 033.8.3 ; 035.1.28.1 ; 035.2.24.1 ;
035.2.63 pr ; 0 38.10.10.5 ; 040.5.38 ; 040.5.39.1 ; 040.12.23.2 ; 041.
2.1.13; 041.3.4.5-15-16(Sabinus, Cassius)-17-18;041.7.8:041.10.2 : 042.5.1R.
pr ; 045.1.73 pr ; 045.1.83.8 ; 048.23.4 ; 050.2.9 pr (Sévère) ; 0 50.
16.79.1 (Fulcinus) ; Ulpien 0 1.5.16 ; 0 1. 7.46 ; D 2.4.4.3 (Labéon) ; 0 3.
5.3.6 ; 04.2.12 pr ; 05.3.20.3 ; 05.3.27 pr ; 06.1.17.1 (Julien) : 06.7.

Hormis les périodes II, dans l'analyse des paragraphes, et V, dans

l'analyse des citations, qui manquent de T~~résentativité, on remarque tout

d'abord qu'il n'y a pas de difference notoire entTP la République et l'Em

pire, ensuite que le pourcentage de textes visant la reprodllction naturelle

des esclaves n'est pas inférieur sous les Sévères à ce qu'il était sous les

premiers Antonins, ce qui montre que la naissance est en~ore à cette époque

une source importante d'asservissement. Comme on l'a observé en matière de

prix, le Digeste ne permet pas de vérifier Il hypothèse d'une diminution bru

tale du nombre des esclaves (185). Pourquoi les juristes de l'époque des

S€vères continueraient-ils donc à attacher autant d'import&lCe que leurs pré

décesseurs aux naissances d'esclaves si ceux-ci ne se reproduisaient plus?

Il.2-3 (Julien)-4 (Julien)-5 (Pomponius) ; 07.1.12.3 (Pomponius) ; 07.1.
68 pr (Brutus) ; 07.7.6.1 ; 09.2.7.7 (Celsus) ; 09.2.9 pr (Labéon) ; 0 9.
2.23.7 ; 0 9.2.27.22 (Brutus)-28 (Vivianus) ; 0 10.2.12 pr (Sabinus) ; 0 10.
3.6.4 (Sabinus, Atilicinus) ; D 10.4.9.7 (Sabinus, Pomponius.) ; D Il.4.1.5
(Labéon) ; 0 12.2.11.1 ; 0 16.3.1.24 ;0 18.1.11.1 ; 0 18.2.4.1 (Julien)-2
(.lulien) ; 0 19.1.11.5 ; 0 19.5.13.1 (Julien) ; 0 20.1.8 ; 0 21.1 .. 1.1 ; 0 21.
1.14 pr (Sabinu9-1-Z-3 (Trebatius, Caelius Sabinus)-7 ; D 21.1.17.5 (Vivia
nus) ; 021.1.23.2 (Pomponius) ; 021.1.31.2-6 (Pomponius)-21-24 ; D 21.1.
35 ; 021.1.37 ; 021.1.40 pr ; 023.3.10.2 ; 0 29.5.1.32-33 ; 030.71.3 ;
032.49 pr ; 032.68.1 ; 033.7.12.7-32-33 ; 0 33.8.8.8 (Julien) ; D 34.5.
10.1 ; ,D 36. L Il.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 36.1.23.3 (Nerat.ius) ;
D 36.4.58 ; D 37.10.1.5 (Julien, rescrit d'Antonin le pieux); D 37.15.1.1 ;
D 38.16.1.1 (rescrits de Marc-Aurèle et Verus et de Caracalla) ; D 38.16.3.12
(rescrit d'Antonin le pieux) ; D 38.17.J.3 ; D 38.17.2.3 ; D 40.2.11 ; D 40.2.
12 ; D 40.2.13 ; 040.2.20.3 (Marcellus) ; 040.4.13.3 ; 040.5.4.14 ; 040.
5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 4Q.5.26.1 (constitution de Sévère)-2
(rescrits d'Antonin le pieux et de Sévère et Caracalla)-3 (rescrit de Sévère
et Caracal1a)-4 (rescrits dtAntonin le pieux et de Sévère et Caracalla)-5 ;
040.7.3.16 ; 040.7.6 pr-I-2 ; 040.7.16 ; D 40.11.1 ; 040.12.3 pr ; 041.
3.10.2 (Marcelluo, Scaevola) ; 042.8.10.21; 0 43.32.1 pr; 044.2.7.1-3; 0
44.4.4.9; 0 45.1.75.4; 0 47.Z.~8.5-6 ; 0 47.4.1.11 ; 047.10.15.15 ; 047.
10.25 ; 048.18.1.10 ; 048.19.3 ; 050.15.4.9 ; 0 50.16.26 (Scaevola) ;
Marcien 0 1.5.5.1-2-3 ; 0 39.4.16.3 ; 0 40.2.14 pr ; 0 40.5.53 pr-I ; 040.
5.55 pr-I (Marcellus) ; 040.11.2 ; 040.15.1.4 (Marcellus) ; 050.16.210
Modestin 0 20.1.26.2 ; D 25.3.7 ; D 32.81 pr-l ; D 40.5.13 ; Hermogénien

.037.14.21.3 ; A. Charisius 0 48.18.10 pro
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Le haut pourcentage realise par la periode IV, correspondant aux règnes de

Marc-Aurèle et Commode, est sans doute dû à l'amorce de la reconnaissance

par le droit des liens familiaux de l'esclave (186). C'est une entreprise

que poursuivront les Sévères (187).

Est-ce à dire que le nombre de vernae, sous l'Empire, a proportionnel

lement été plus important que celui des esclaves acbetes (188) ? Le Digeste

ne permet pas de trancher. On a vu que l' apparitian du terme Verna dans les

textes juridiques était très rare, mais surtout l'enfant escla.ve peut se trou

ver mêlé à des hypothèses de vente, soit par sa mère (189), soit directement

(190).

Il est clair, sur ce plan, que 1 f achat d'enfants esclaves devait

constituer un investissement rentable (191). Deux textes sont particulièrement

185- M. 1. FINLEY, L'économie antique, cit., p. 111, 113 ; E.M. SCUTAERMAN,
La s~hiavitù, cit., p. 4, 27. Contra, J. KOLENDO, Lavara servile, cit., p. 17,
qui pense que l'importance des esclaves nés sur le domaine ne dépend pas seu
lement de l'encouragement à leur reproduction, mais aussi de l'état des autres
sources d'esclavage (guerre et piraterie). Selon l'auteur, l'élevage fournit
une quantité constante d'esclaves, tandis que l'afflux provoqué par les guerres
efS: très variable.

186- R.M. SCHTlfRMAN, La schiavitù, cit., p. 234. Selon Venuleius, la lex
Pompeia de parricidiis est applicable aux esclaves eum"natura cammunis est~

sinriLiter animadvertet;ur (D 48.2.12.4).

187- E.M. SCHTAERMAN, o. c., p. 241 ; cf. Paul, Sent. l, 13,2, 19 et V, 6 ..
16 ; Paul D 42.5.38 pr ; Ulpien D 20.1.8 ; Ulpien D 40.2.11 ; Paul D 21.1.
39 ; Ulpien D 2\.1.35 ; Ulpien D 23.3.39.

188- KARRSTED, Kulturgeschichte der rom. Kaiserzeit, p. 315, donne ses fa
veurs à une prépondérance des Vernae. Cependant, les listes des affranchisse
ments de Delphes, attestées par des inscriptions (W.L. WESTERMANN, RE Suppl.
VI, p. 998) montrent au contraire qu'il y aurait eu une augmentation des es
claves ,achetés vis-à-vis des Vernae durant la période qui va de 50 av. J.C.
jusqu'à 130 ap. J.C., par rapport au siècle précédent (cf. F~ DE 11ARTINO,
Storia cit. IV, p. 338). W.L. WESTERMANN (Slave Systems, cit., p. 86) pense
que le rapport numérique aurait été de 3 Vernae pour 5 esclaves achetés.

189- Julien D 21.2.8 ; D 41.4.10 ; D 43.33.\ pr ; Papinien D 22.1.4 pr-I
Paul D 13.7.18.2 D 21.2.42 ; Ulpien D 18.2.4.1-2 D 21.1.1.1 ; D 21.1.
31.2-6-24.

190- Marcellus D 37.15.3 ; Venuleius D 21.1.65.2 D 40.1.20.2 ; Tryphoninus
D 49.15.12.18 ; Ulpien D 2\.1.37 ; D 40.5.24.6.

191- I. BIEZUNSKA -MALOWIST, Les enfants-esclaves à la lumière des papyrus,
in Rom. à M. Renard, LatomUs II (1969), p. 91-96 i id., Recherches sur l'es
clavage dans l'Egypte romaine, in Comptes rendus de l'Acad. des lnscr. et
Belles Lettres, Paris (1959), p. 203-210 i id., les esclaves n~s dans la mai
son du maître et le travdil des esclaves en Egypte romaine, in StudüClasice,
3 (1962), p. 147-162 ; l. BIEZUNSKl-MALOWlST et M. HALOWlST, La procréation
des esclaves comme source de l'esclavage, in Mélanges K. Michalowski, Varso
vie (1966), p. 275-280.

éloquents à cet égard. Ils sont de Pamponius (192) et de Paul (193). Ces

juristes y traitent de l'achat d'enfants non enCOre nés. Il s'agit en quelque

sorte d'une véritable vente en l'état futur d'achèvement des travaux. Et si

notre acheteur sur plan essuie parfois une déconvenue, on peut imaginer la

surprise de celui qui avait achèté les enfant.s à venir d'une femme sterile,

comme c'est le cas dans le texte de Paul.

On peut penser plus généralement que l' "élevage" des enfants esclaves

était d'un bon rapport (194). On les trouve liés non seulement à la vente,

mais à d'autres institutions juridiques, legs (195), donation (196), dot (197)

192- Pomponius D 18.\.8 pr : ••• Et tamen fruatus et partus fUtur{ reate
ementur.
193- Paul D 19.1.21 pr : Si"sterilis ancil~ ait, cuius partus venit, vel
maior annis quinquaginta, aum id emptor ignoraveri t, ex empto tenetur vendi tor.

194- J. BIEZUNSKA-MALOWIST, Les enfants-esclaves à la lumière des papyrus,
ciL, p. 93 : "c'est précisément le nombre relativement élevé d'enfants cités
dans les actes d'achat et de vente qui permet de se rendre compte de l'impor
tance accordée à l' 'élevage' des esclaves" ; id., a.c., p. 95 : "les gens qui
couraient le risque d'élever un enfant-esclave étaient stimulés par la possi
bilité de lui faire apprendre un métier à peu de frais, alors qu'ils devaient
payer un prix élevé pour un esclave adulte, qualifié pour ce travail" ; id.,
o.c., p. 96 : "l'usage, en Egypte gréco-romaine, d'élever des enfants-esclaves
résultait entre autteS du fait que la main-d'oeuvre constituée par les esclaves
était employée par des personnes ayant une position sociale et matérielle assez
modeste, pour qui il était plus facile de supporter les frais relativement peu
élevés de l'entretien d'un esclave durant son enfance que d'acheter un esclave
adulte ll .. v. aussi P. DOClŒS, La libération, cit., p. 166. L'auteur observe
(p. 168) que l'élevage n'est pas incompatible avec le système de l'esclavage
"en chiourme". Contra, M. WEBER, Ag't'arverhàltnisse im Altertum, in GesaDlDelte
Ausfsatze zur Sozial und Wirtschaftsgeschichte, Tübingen (1924), p. 19 (impos
sible) ; M. BLOCH, Comment et pourquoi finit l'esclavage antique, in Annales
E.. S.C (1947), p. 34 (élevage trop délicat dans les conditions de la chiourme)
P. ANDERSON, Les passages, cit., p. 85 (utilisé temporairement après la fin de
la traite massive, mais ne pouvant être une solution à long terme).

195- Ex. Proculus D 31.48 pr ; Celsus D 30.63 (Servius) ; Julien D 30.82.
4 ; D 30.84.10 ; D 30.91.7 ; D 36.2.16 pr ; Pomponius D 30.36 pr (Labéon)-I
D 35.1.1.3; Marcellus D 32.69.\ ; Scaevola D 32.41.4; D 33.5.21; D 33.7.
28 ; D 32.37.3 (fidéicommis) ; Papinien D 22.1.8 (fidéicommis) ; D 31.77.17
D 33.7.3 pr ; D 36.2.25.1 ; Tryphoninus D 49.\5.12.18 ; Paul D 22.1.14 pr
(fidéicommis)-I (Neratius) (fidéicommis) ; D 30.62 ; D 33.8.3 ; D 35.1. 28.1
D 35.2.24.1 (fidéicommis) ; Ulpien D 33.7.12.7-32-33 ; D 36.4.58 ; Modestin
D 32.81 pr-I.

196- Ex. Gaius D 39.5.11 ; Paul D 12.4.12 ; D 24.1.38 pr (Alfenus) ; Ulpien
D 44.4.4.9.

197- Ex. Proculus D 31.48 pr ; lavolenus D 24.3.66.3 (Labéon) ; Celsus D 23.
3.58.1 ; Julien D 12.4.7.1 ; D 23.4.21 ; D 24.3.31.4 ; Pomponius D 23.3.18
(Labéon) ; Papinien D 23.3.69.9 ; Paul D 24.1.28.1 ; D 50.16.79.1 (Fulcinus) ;
Ulpien D 23.3.10.2.



et aussi usufruit (198). On trouve m;me des partus ancit1.arum d'lllS le pé

cule dlun esclave (199). Les juristes par ailleurs retracent des espèces

où on promet la liberté à l'esclave mère de plusieurs enfants (200). CI~

tait, il faut dire, pour le maître, l'acquisition d'une main-d'oeuvre

gratuite, d'autant plus que l'enfant travaillait très tôt (201). Du reste,

aucune équivoque sur la fonction sociale de la femme esclave, c'est une

reproductrice (202) :

rttt:H.mz.un enim aa pmecipuum munus emnarr...l11J est cipere ac tueri

conceptum.

Il faut encore signaler un texte qui, bien que s'éloignant de notre

problématique, n'en est pas moins remarquable. C'est un fragment de Paul,

on y lit ceci

Non 8Unt liberi, qui contra formam humcmi generis conVerso more pro

creantur (203) .

Il s'en.dégage une mentalité esclavagiste peu commune. D'autant moins

commune que l'enfant naît dans ce cas de parents libres. On relèvera en

particulier l'assimilation entre condition servile et difformité.
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Cela dit, le nombre des naissances à l'intérieur du groupe o:;ervile

a-t-il suffi à combler le vide provoqué par la cessation nes conquêtes, et

à maintenir la population servile à son niveau antérieur? Il n'est pas

possible d'être categorique sur ce point. Cependant, si on tient compte

des réelles conditions de travail des esclaves, surtout dans l'agriculture

et les mines, malgré les encouragements prodigués (201.1), les

unions ont-elles vraiment pu être prolifiques (205) ? La reproduction du

groupe à partir d'homme libres signifie-t-elle que les naissances ont été

insuffisantes pour maintenir l'effectif servile à un niveau satisfaisant

pour la société ?

SECTION 2. LA REPRODUCTION EXTERNE. A PARTIR D'HCHMES LIBRES

Elle va être assurée d'une part par la pratique, l'homme libre se

trouvant alors dans une situation de fait assimilable à celle de l'esclave.

Situation que le droit va parfois régulariser. Mais il ne va pas se conten

ter de réagir. Il va aussi intervenir directement pour consacrer la ré

duction en servitude d'hommes libres.

Si le droit lutte contre la détention violente ou dolosive d'un

homme libre, il va par contre doter d'effets juridiques la situation de

celui qui est de bonne foi dans un état servile.

204- A l'époque d'Auguste, Varron écrit que l'on doit encourager la vie
de famille parmi les esclaves du domaine, en vue d'obtenir d'eux un meil
leur rendement (l, 17, 5) (aussi Apul. VIII, 17, 22), cf. R. H. BARROW,
Slavery, cit., p. 1'52. Columelle parle d'exemption de travail pour les
mères de trois enfants, et de concession de la liberté à celles qui en au
raient davantage (1, 8, 19), cf. R.H. BARROW, o.c., p. 87 ; G. BOULVERT,
Domestique et fonctionnaire sous le Haut-Empire romain, Paris (19:7-4), p.
321. Sous Trajan, Pline le jeune est animé des mêmes préoccupations (Ep.
VIII, 16).

205- F. OE MARTINO, Storia, cit. V, p. 148 s. Selon T. FRANK, ARR XXI
(1916), p. 689, moins de la moitié des inscriptions funéraires d'esclaves
rappellent une union matrimoniale, et moins encore l'existence d'enfants.
P.A. BRUN! (JRS (1958), p. 166) a soutenu que les naissances auraient suffi
à maintenir le niveau antérieur de la population servile, en se fondant
sur-l'exemple américain; aux Etats-Unis, jusqu'en 1860, les esclaves im
portés ne dépassaient pas le nombre de 600 000, alors que le nombre global
de la population servile était de 4 500 000. F. OE MARTINO (p. 148) critique
cette thèse en s'appuyant sur la diversité des conditions historiques "et de
l'organisation sociale et juridique de l'esclavage; contra M. 1. FINLEY,
L'économie antique, ciL, p. 113 : "Qu'une population servile ne puisse se
reproduire est une fiction, mais elle a la vie dure, en dépit de la preuve
administrée par le Sud des Etats-Unis."

198~ Le legs de l'usufruit d'un enfant est valable, bien Qu'on ne puisse
commencer à l'utiliser qu'au sortir de l'enfance, Pomponius D 7.1.55 et
Ulpien 07.1.68 pro

199- Pomponius 0 15.2.3.

200- Julien chez Ulpien 040.7.3.16 : Arethusae ribertas ita sit data,
si tres servas pepererit ; Tryphoninus D 1.5.15 (ainsi que Ulpien D 1.5.16
qui constitue la suite) : Arescusa, si tres Pepererit Zibera esse testamento
iussa, primo partu unum, seaunda tres peperit.

201- Les textes montrent qu'un enfant de 5 ans est encore inutilisable.
A ce sujet, comparaisons intéressantes de Pomponius (chez Ulpien D 7.1.12.3)
aegrotw,ti sepvo ver infanti, et Ulpien (0 7.7,6.1) : minar annis 5 ver
debilis servus. Cependant, les esclaves âgés de 14 ans n'étaient plus con
sidérés comme des enfants et commençaient probablement plus tôt à travail
ler pour leurs maîtres,!. BIEZUNSKA-MALOWIST, Les enfants-esclaves, cit.,
p. 92 s. F. LOT, La fin du monde antique et le début du Moyen-Age, Paris
(1968), p. 118, pense que l'élevage était dispendieux car jusqu l à 13 ans,
l'esclave coûtait et ne rapportait pas. Les textes juridiques, parlant de
5 ans, incitent à abaisser la limite d'âge fixée par l'auteur.

202- Ulpien D 21.1.14.1. F. DE MARTINO, Storia economica, cit. II, p. 265,
s'appuyan't sur un autre texte d'Ulpien (D 5.3.27 pr), d'ailleurs suspecté
d'itp., soutient que les p~opriétaires d'esclaves considéraient peu adroit
d'acheter des anaillae pour les faire reproduire. S~lon F. DE MARTINO (ibid.),
la grossesse, l'accouchement, 14éducation des enfants diminuaient la capacité
de travail de la mère. L'argumentation paraît valable, mais n'est-elle pas en
contradiction avec les encouragements à la reproduction d'un Varron, d'un Colu
melle, encouragements dont on retrouve la trace même chez les juristes (cf.
Tryphoninus 0 1.5.15 ; Ulpien 040.7.3.16) ?

203- Paul D 1.5.14. Ce texte est à rapprocher de la disposition de Romulus
permettant d'exposer les enfants difformes et monstrueux, cf. MONTESQUIEU,
Esprit des lois, XXIII, XXII.

Paragraphe La force de la pratique



l - Vaomme lïbre retenu de mauvaise foi

Il n'etait probablement pas rare que des personnages influents

contraignent des jeunes gens à devenir leurs esclaves (206). Paul rappelle

un cas d'asservissement par destruction des preuves de la liberté (207).

Le caractère fréquent de ces pratiques illégales est d'ailleurs atteste

par la présence, dans le Digeste, de nombreux procès sur le status (208).

Le droit va réagir dès l'époque républicaine par la le% Fabia de

plagiariis (20g). Outre la volonté contraire de l'homme libre objet de

l'appropriation dolosive (210), la lex Fabia exigeait expressément que le

206- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 22.

207- Paul D 4.2.8. 1 : Si is accipiat pecuniam, qui instrumenta status mei
interversurus est nisidem, non dubitaturquin maxima metu corrrpellat, utique
si iam in servitutem petar et Ulis instrumsntis perditis liber pronuntiari
non· possum.

208- D 40.12 : De liberati causa. Le Digeste est par contre silencieux
sur une autre pratique d'asservissement illégal. Quelquefois, des pauvres,
pressés par la nécessité, se vendaient au créancier ou cédaient leurs pro
pres enfants (E.M. SCHTAERHAN, l.c.). Sur cette pratique dans les provinces
orientales, L. MITTEIS, Reichsrecht und Volksrecht, Leipzig (1891), p. 358.
Paul (Sent. 5, 1, 1) rappelle la règle classique en vertu de laquelle une
telle vente ne saurait préjudiciera l'ingenuitas de l'enfant, car un homme
libre nu~Zo pre~io aestimatur. Il ajoute que le créancier qui l'accepterait
en gage est passible de la relégation (0 20.3.5 : c'est la seule apparition
du problème dans le Digeste). Caracalla se prononce aussi pour l'illicéité
de cet~e pratique (CI 7.16.1). Il faudra attendre le Bas-Empire pour voir
apparaître des exceptions (les sanguinolent~Vat. Vr. 34 ; V.W. BUCKLAND,
Roman law, cit., p. 421). Par ailleurs, E.M. SCHTAE~, o.c., p. 20, trai
tant des aàdtati pense que le texte d'Ulpien (D 23.5.2 : Si maritus fuerit
in servitutem redactus, an dominus atienare hune fundUm non possit ? quod pu
to esse 1J8rius. Quare et si ad fiscum perveneri t, nikiZo minus vendi tio
lundi impedit=>, quamvis fiscus semper idaneus BUcaessor sit et soZvenàaJ
concerne le cas d'une personne qui préfère racheter sa dette par son propre
travail en se laissant asservir.

209- La date de cette Ler est incertaine. A. GUARINO, Storia 4el diritto
romano, cit., p. 270, pense qu'elle est peut-être du t O s. av. J.C. G. LONGO
(Ler Fabia de p'tagiariis, in NNDI) soutient qu'on pourrait l'attribuer au
consul Fabius Labeo. Ce qui est certain, c'est qu'elle est connue de Cicé
ron (Pro Rab. perd. 3, 8). E. COSTA (Crimini e pene da Romolo a Giustiniano,
Bologne 1921, p. 73 et.n. 2) a soutenu, sur la base du texte de Cicéron ( •••
de servis alienis contra legem Fabiam retentis) que la le:r: Fabio., au départ,
n'aurait concerné que les servi alieni et non les hommes libres; contra A.
BERGER. Le", Fabia dB plagia (RE. Suppl. VII. p. 389) et R. REGGI. (Liber
homo bona fidB serviens • .Milan 1958, p. 159).

210- Callistrste D 48.15.6.2 : Lege Fabia aavetur, ut Ziber, qui hominem
ingenuum veZ Zibertinum invitum aeZaverit ... ; Th. lIOItiSEN. Le droit penal
romain (tr, fr. J. DUQUESNE. Paris 1907). ÎII. p. 90.

coupable ait agi sciens dOlo·malo (211). Ces paroles visent la conscience

du tort commis, c'est-à-dire la connaissance du fait que la personne rete

nue est libre (212). De la formulation de Callistrate,

D 48.15.6.2 Lib. 6 dB aognit. : Lege Fabia aavet=>, ut liber, qui

hominem ingenuvm vel libertinum invitum ae Zaveri t invictum habueri t emeri t

sciens dolo ma lo, quivi in earum qua re soaius en t ...

il résulte qu'originairement la lex Fabia a expressément concerne

le fait de cacher -ce~e-, d'enchaîner -vinciri-, d'acheter ou de vendre

un homme libre citoyen romain ou un affranchi, en ayant connaissance de

son status (213). Gaius' assimile à la vente la donation, la in dotem datio

et l'échange (214). Le droit parviendra à une formulation plus g~nérale

des éléments de ce délit avec l'interdit quem tiberum (215). Alors sera

211- PARTSCH, Aus nachgelassenen und k1eineren verstreiten Schriften,
Berlin (1931), p. 37 n. 91, a soutenu que cet élément subjectif n'aurait
pas été requis par la Lex Fabia, sciens dOLa mala étant selon lui le fruit
d'une interpolation, mais A. BERGER, Note critiche ed esegetiche in tema di
plagia, in BIDR 45 (1938), p. 279 s., a montré la faiblesse de cette thèse.

212- R. REGGI, liber hamo, cit., p. 149. Ainsi, inversement, le possesseur
de bonne foi, qui ignore que la personne qui est en sa possession est libre,
ne cOlllDet pas de pZagiwn. cf. Marcien D 48.15.3 pr : Legis Fabiae arimine
suppressi manoipii bona fid2 possessor non tenet=>,. id est qui ignarabat
servum aZienum, et qui voZontate domini putabat id eum agere. Et ita dB
bona fidB possessore ipsa Ze", saripta est: nam adioit=> si soisns dola
mato /wa feaerit ; et saepissime a prinvipibus Severo et Antonino constitutum
est, ne bonae fidBi possessores haa lege teneant=>.

213- Les cas visés par les paroles ineludere et supprimere (cf. Callis
trate D 48.15.6.1 ; Paul D 47.2.83.2 ; Ulpien D 17.2.51.1 et D 47.2.39
Marcien 0 48.15.3 pr) sont dus à un développement· ultérieur du contenu de
la loi, R. REGGI, Liber homo, cit., p. 154.

214- Gaius D 48.15.4 : Lege Fabia tenet=>, qui soiens Ziberum /wminem
donaverit veZ in dotem dedBrit, item qui e'" earum qua causa soiens Ziberum
esse acceperit, in ead2m causa /raberi dBbeat, qua venditor et emptor /rabe
t=>. IdBm et si pro eo l'es pernrutata fuerit. Interpolation de soiene sou
tenue par PARTSCH, o. c., p. 37, n. 91, et de Lege-te~ soutenue par H.NIE
DERMEYER, Crimen ptagii undarimen viotentiae~Zur Geschichte juristischer
Begriffe, in St. Bonfante 2, 397, 59.

215- Selon R. REGGI. Liber homo, cit., p. 158, puisque l'interdit de hamine
Zibera uhibendo se présente textuellement ainsi : Quem liberum dol.o male
retines, e:ckibeas (o. LENEL. E.P. (3) & 1261 p. 487). on peut penser. à
partir de l'examen de 0 43.29.1.1 et D 43.29.3 pr Ulpien, ainsi que de
Paul. Sent. 5, 6, 14, que vinciri, suppPimere, incZudere équivalent au géné
rique retinere. Ce terme signifie posséder, M. LAURIA, P088e8siones, Naples
(1953). 1. p. 86. Sur le concours entre interdit de homine Zibero e:chibendO
et aacusatio legis Fabiae cf. Ulpien D 43.29.3 pr (Reque Ma interdictum
aufert tegisFabiae e:csecutionem ; nam et /wc interdicto agi poterit et
nikiZo minus aa<JU.3atic legis Fabiae institui : et versa viae qui egit Fabia,



pris en considérBtion non seulement le plagium commis par la force, mais

aussi celui commis par la tromperie, en cachant à la personne libre igno

rent être telle son véritable état (216), ce qui montre à quel point,

dans la pratique, la frontière entre esclavage et liberte est tenue.

Les textes traitant de ce problème dans le Digeste se répartissent

par périodes de la manière suivante (217)

analyse des paragraphes analyse des citations

l l 0/128
II 0/6 II 1/347 0,28 %
III 7/985 % III 1/519 0,19 %
IV 5/354 % IV 0/105
V 32/3840 % V 0/15
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de l'importance du problème à une période donnée. On peut néanmoins ex

traire de ce tableau des indications intéressantes. En premier lieu~

aucune r;~rence n'est faite à la période républicaine. Il est vrai qu'on

ignore la date exacte de la lex Fabia. Toutefois, le nombre infime de

citations ne permet pas de déduire que les juristes républicains n'ont

pas traité de ce problème. Du reste, preuve de l'intérêt du droit pour

la question à cette époque, la lex Fabia elle-même. En second lieu, il

est question d 'hODDDes libres retenus de mauvaise 1'oi à toutes les périodes

prises en consideration. En troisième lieu, et c'est la constatation la

plus importante, si les juristes du 3ème siècle développent encore ce pro

blème, cela signifie bien sûr une lutte du droit contre ce phénomène, mai:;

aussi et surtout son impuissance. Les chiffres sont là. Trois siècles n'ont

pas suffi au droit pour juguler cette pratique. D'ailleurs, il va régula

riser une situation voisine, celle du Ziber homo bona fide serviens.

Ces textes ne sont certes pas assez nombreux pour permettre en euX

mêmes un calcul statistique. Il s'agit simplement, comme pour leg tableaux

à venir sur ce même thème de la reproduction, de donner un aperçu indicatif

II - Le Uber homo bona [ide seMens

servitude volontaire.

ignorance du status ou

patent nihilo minus etùITTl hoc interdic!tum habere, praesertim CUJTI alius in
terdictum, alius Fabiae actionem habere posait) et Paul Sent. 5, 6, 14 (Ad
Versus eum, qui hominem liberwn vinxerit suppl'esserit incluserit operamve ut
id fieret deder'itJ tom interdictwn quam legis Fabiae super ea re actio red
ditur : et interdicto quidem id agitur, ut exhibeatur is qui detinetur, Lege
autem Fabia, ut etiam poena nunmaria aoerceatur). Ce dernier texte est
suspecté par H. NIEDERMEYER,Crimen plagii, cit., p. 399 et n. 63 ; par con
tre, A. BERGER, Note critiche, cit., p. 277, et Lex Fabia de plagio, cit.
p. 390, pense qu'il est authentique.

216- R. REGGI, Liber h~mo, cit., p. 160 s.

217- Il s'agit de Iavolenus D 41.2.23.2 ; D 45.3.34 ; Julien D 22.3.20 ;
Pomponius 018.1.6 pr (Celsus) ; Africain D 12.1.41 ; D 41.1.40; Gaius
D 48.15.4 ; Venuleius D 43.29.2 ; D 43.29.4 pr-J-2-3 ; Callistrate D 4.6.
11 ; D 48.15.6.2 ; Paul D 4.2.8.1 ; D 18.1.34.2 ; D 41.2.1.6 ; D 41.2.30.1
Ulpien D 1.18.13 pr ; D 3.5.5.9 ; D 40.12.7.2-3 ; D 43.29.1 pr-I ; D 43.29.
3 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9-JO-II-12-13-14 (Labéon)-15 ; D 48.15.1 ; Marcien
D 48.15.3.1 (rescrit de Sévère et Caracalla),; Hermogénien D 48.15.7. Ces
deux derniers textes sont assez généraux, mais ont été intégrés du fait
qu'ils traitent de la peine prévue par la lex Pabia. D'autre part, l'hypo
thèse de la vente de soi-même peut être rapprochée du problème qui nous
préoccupe lorsqu'il y a scientia de l'acheteur. Il n'y a plus ni force, ni
tromperie, l'homme libre qui se vend sachant être tel. Il n'en demeure
pas moins qu'il y a mauvaise foi de l'acheteur puisqu'il a conscience d'a
cheter un homme libre. Cette hypothèse apparaît chez Paul D 40.12.17 ; D 40.12.
33 ; D 40.13.4 ; D 40.13.5 et Ulpien D 40.12.16.3-4 ; D 40.12.22.2-3-4-5
(Labéon). Néanmoins, ces textes n'ont pu être intégrés, la personne libre se
prêtant ici volontairement au "jeu". De plus, elle se trouve alors dans une
situation qui n'est plus seulement de fait, mais de droit. On peut aussi
ajouter PaulO 20.3.5 qui concerne, bien que l'interdisant, une forme d'as
servissement du fils de famille.

Cette situation (218) est parfois visee dans le Digeste par des

218- Si la possession de bonne foi ayant pour un objet un homme libre est
communément admise en droit classique, S3 possession de 'mauvaise foi sem
ble avoir soulevé des problèmes. Certains textes semblent l'admettre: Gaius,
Inst. 2, 95 (Ex his apparst per Liberos homines, quos neque iuri nostro
Bubiectos habemus neque bona {ide p08sidemus, item per- aZienas servos, in
quibus neque uewnfr'uctum habemus neque iuetam pos8e8e~onem, nul la e:r: causa
nabis adquiroi posse. Et hoc est quod vuLgo dicitur per estraneam pel"sonam
nabis adqUiri non passe) ; (sur ce passage, G. DONATUTI, Iusta pos8essio,
in AIV, 80, 1920, 21, 1075 ; en sens critique, G. BESELER, Miscellanea
critica, in ZSS 43, 1923, 421 et Tijd. 10, 1930, 181 ; contre ce dernier,
S. PEROZZI, Istituzioni di diritto romano, Rome (1928), l, 868 et E. AL
BERTARIO, Di alcuni riferimenti almatrimonio e al possesso in Sant'Agosti
no, in Studi l, 241, 5 ; considèrent aussi ce passage interpolé BOZZA, Il
possesso, Parte prima, Naples (1936) 256, et S. SOLAZZI, Glosse a Gaia,
II Puntata, in Per il XIV centenario delle Pandette e deI Codice di Giusti
niano, p. 361, 166 et Recenzione a DE ZULUETA, in tURA 4, 287, 2 ; pensent
au contraire que ce texte est purPRINGSHEIM, Acquisition of ownership
through servu8 fugitivus, in St. SOLAZZI, 626 ; M.LAURLA, Possessiones,
cit., p. 104) ; Africain D 41.1.40 (Non esse ait, ut hic bona J~de posses
sor videatur, quandb sciens Liberum possidere coeperoitJ (selon F. DE VISS
CHER, Le régime romain de la noxalité, Bruxelles (1947), il faudrait attri
buer la phrase entière aux compilateurs; R. REGGI, Ziber' homo,cit. p. 137,
D. 29, pense au contraire que l'idée qui y est exprimée est bien classi
que) ; Africain D 12. 1.41 ( • .• Utique si scisrint ewn sibi coheredem datum,
quoniam tWlC non possunt videri bonae [idei pOss6ssores esse) et Paul D 41.
2. 1.6 (Sed et per ewn, quem bona ride possidemus, quamvis aZienus si t veL
Uber, possessionem adquiremus. Si mala [ide e:ml possideomus, non puto
adquiri nabis possessionem per eum : Bed nec vero dorrrino aut sibi adquiret,
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formules telles que si quis quasi servu8 meus (219), Ziber homo oum tibi

serviret (220), si homo Liber serviat (221), ou encore si fiLius ab aLio

taTrquam seMJUS p088ideatur (222). Mais on trouve plus fréquemment les

expressions bona fidepo8sidere (223) ou bona fide s6MJire, cette dernière

étant la plus couramment employée, aussi bien à propos d'un homme libre

seul (224) que d'un homme libre associé terminologiquement à un sel"VUS

qui ab atio po8sidetur). Cette possibilité est par contre n1ee par Iavole
nus (D 41.2.23.2 et D 45.3.34) ; à partir de là, la grande majorité de la
doctrine a penché pour l'impossibilité d'une possession de mauvaise foi
exercée sur un homme libre, notamment SAVIGNY, Traité de la possession,
Bruxelles (1886), p. 108 ; P. BONFANTE, Corso di diritto romano, III. Dirit
ti reali, Rome (1933), p. 214 ; E. ALBERTARIO, Corso di diritto ~om3no.

Possesso e quasi possesso, Milan (1946), p. 80 ; P. VOCI, L'errore nel
diritto romano, Milan (1937), p. 148 ; G. GROSSO, Obbligazioni, Con tenuto
e requisiti della prestazione. Obbligazioni alternative-e genericbe, Turin
(1947), p. 57. En revanche, M. LAURIA, Possessiones, l, cit., p. 83 et
104, et R. REGGI, Liber homo, cit. p. 139, pensent qu'il s'agit d'une opi
nion personnelle de Iavolenus. Selon R. REGGI ,la possession de mauvaise
foi, c'est-à-dire celle qui repose sur la connaissance par le possesseur du
statue de la personne qui se trouve dans un état servile, bien qu'admise à
l'époque classique, ne produit pas, contrairement à la possession de bonne
foi, d'effets juridiques (p. 137).

219- Dlpien D 3.5.5.7.

220- Celsus D 28.5.60 pr.

221- Dl~ien D 39.4.12.2.

222- Dlpien D 41.2.4.

223- Cette expression apparaît seulement trois fois: Gaius D 41.1.40 pr
(- Gaius 2, 86) et D 41.1.10.4 (- Gaius 2, 92) ; Paul D 41.2.1.6. Elle est
plus utilisee à propos du servus atienus : G. DULCKEIT, Erblasserwille und
Erwerbswille bei Antretung der Erbschaft, Weimar (1934), cit., 15, 2, a re
levé Gaius D 41.1.43 pr ; Paul D 9.4.12 ; D 45.3.20.1 ; Dlpien D 29.5.1.2
D 47.2.17.3 ; D 47.8.2.18 ; D 47.10.15.47 ; Pomponius D 41.1.54.4 (REGGI,
o.c., p. 10 attribue ce texte à Pomponius; il a été suivi, Modestin ne
semblant pas être l'auteur de ces extraits de commentaires ad Quintwn Mu
cium, cf. A. GUARINO, Storia de! diritto romano (cit. p. 463). R. REGGI, o.
c., p. Il, ajoute à cette liste un texte de Papinien D 41.3.44.2 : partum
eius mulieris, quam bona [ide coepit possidere.

224- Cette expression n'apparaît pas dans les Institutes de Gaius (cf. G.
DULCKEIT, Erblasserwille, cit., p. 14 ; R. REGGI, Liber homo, cit. p. Il).
Dans le Digeste, on la trouve par contre chez Iavolenus D 45.3.34 ; Julien
D 29.2.45.4 ; D 41.4.7.8 ; Pomponius D 13.6.13.2 ; D 41.1.19 ; D 41.1.54
pr-I ; Scaevola D 12.6.67 pr ; Papinien D 17.1.54.1 ; D 41.3.44 pr ; Cal
listrate D 4.6.11 ; Paul D 3.5.18.2 ; D 3.5.35 ; D 11.1.13.1 ; D 41.1.49 ;
D 45.1.26.2; D 45.3 20 pr ; Dlpien D 3.5.5.9 ; D 9.2.13.1 ; D Il.3.1.1 ;
D 12.4.3.5 ; D 17.1.8.5 ; D 21.2.19.1 ; D 24.1.3.8 ; D 40.12.~2.1-6 ; D 49.
16.8 (cf. G. DULCKEIT, o.c., p. 15, 1 ; CIULEI, Liber homo bona fide ser
viens, Paris (1941), p. 26, 1 ; R. REGGI, o.c., p. 12).

aZienus (225). Bona fide possidere et bona fide servire sont également

parfois employés simultanément (226).

L'usage terminologique de bona fide possidere~ prépondérant à l'épo

que classique, marque l'attachement du droit à la bonne foi du possesseur,

c'est-S.-dire à son ignorance du véritable statua de la personne traitée

en esclave. A l'époque de Justinien, on relève en revanche une préférence

pour l'expression bona fide s6zovire . Il faut voir là le signe d'une évo

lution du concept. C'est en effet l'ignorance par l'homme libre de son

statua qui devient alors déterminante (227).

L'emploi de ces expressions evoque donc deux réalités : si la servi

tude peut être le fruit de l'ignorance, elle peut aussi être volontaire.

AI - L'ignorance du statue.

On a déjà vu que se produisaient fréquemment, en pratique, des confu

sions entre libres et esclaves (228). Mais comment un homme libre peut-il

concrètement ignorer sa condition ? Le Digeste apporte sur ce point plusieurs

réponses. Il peut s'agir d'un enfant vole qui est resté par la suite dans

un etat servile, ignorant qu'il était libre par sa naissance. Le texte

225- Pomponius D 41.1.21 pr ; D 41.1.54.4 ; Africain D 12.1.41 ; Papinien
D 45.1.118 pr ; Paul D 45.3.33 pr ; Dlpien D 14.4.1.5 ; D 15.1.1.6 ; D 21.
1.23.6 ; D 21.1.25.2 ; D 41.1.23 ; D 41.2.13.3 ; D 47.8.2.14 ; D 47.10.
45.48 ; D 48.18.1.8 (cf. G. DULCKEIT, o.c., p. 15, 1 ; R. REGGI, o.c., p.
12) •

226- Cet emploi simultané à propos d'un liber homo a lieu chez Pomponius
D 41.1.54.4 ; chez Africain D 12.1.41 ; D 41.1.40.

227- C'est la position de R. REGGI, Liber homo, cit. p. 293. L'auteur rap
pelle et critique les différents précédents doctrinaux: pour PERNICE, La
beo 2, 1, Halle (1845), p. 372, suivi par J. IGLESLAS, Instituciones de de
recho romano~ l, Barcelone (1950), p. 46, c'est la bonne foi de l'homme li
bre, il doit donc ignorer sa véritable condition, qui est déterminante ;
pour SALKOWSKI, Zur Lehre vom Sklavenerwerb,Leipzig (1891), p. 154 s~,

suivi par W.W. BUCKLANO, Roman law, cit., p. 331, G. BESELER, Miszellen,
155 43 (1922), p. 554 et MisceIIanea, ZSS 44 (1924), p. 392-393,5. PEROZZI,
Istituzioni di diritto romano, l, Rome (1928), p. 299, l, G. DULCKEIT, Er
blasserwi1le cit. p. 25, c'est au contraire la bonne foi du présumé maître
qui est requise; enfin, pour CIULEI, Liber homo, p. 28, et A. BERGER, Liber
homo bor.a !ide serviens, in Encycl. Diction. of Roman law, p. 562, la bonne
foi des deux parties (présumé maître et présumé esclave) est nécessaire.

228- Il suffit de rappeler Paul (Pomponius) D 29.2.22 (si is .•• putaverit
defunctum servum suumesse••• ; si quasi libertini sui, oum ingenuus esset)
et Dipien D 47.10.22 (Si Liber pro fugitivo adPrehensus erit).



d'Ulpien qui rapporte ce cas m~rite qu'on s'y arrête (229).

D 40.12.12.1 (230) Ulpien lib. 55 ad edictum : Infans subreptus bana

[ide in servitute fuit, cum liber esset, thinde, C1DTJ de statu ignarus esset,

recessit et clam in libertate morari coepit : hic non sine dole mato in

Ubertai:e moratur.

Si plus tard cet individu, ignorant toujours S8. veritable condition,

demeure clandestinement - li l'insu du pretendu maître - in libertate,

Ulpien estime qulil y a fraude. L'assimilation à la condition servile est

on ne peut plus nette.

Autre cas d'ignorance par l'homme libre de son status, l'enfant expo

se (231). Celui-ci, abandonné dès son plus jeune âge par ses parents, bien

qu'il conserve en droit classique sa condition originaire (232), peut se

229- Le cas est signalé par CIULEI, Liber homo, cit. p. 17 s.

230- 11 faut lire D 40.12.12.1 et non D 11.12.12.1 in E.!l. SCHTAER!lAN,
La schiavitù, ciL, p. 18.

231- Sur l'expositio des enfants, MAU, Aussetzung, RE 2, p. 2588 s.:
WEISS, Kinderaussetzung, RE Il, p. 463 s. ; J. CARCOPINO, Le droit romain
d'exposition des enfants et le Gnomon de l'Idiologue, in Mém. de la Soc.
nat. des Antiquaires de France, série 8, vol. 7 (1924-27), p. 59 s. ;
FOURNIER, A propos des expo8iti, in RHD 5 (1926) p. 3a2 s. ; E. VOLTERRA,
L'efficacia delle costituzioni imp@riali @manate per l@ provinci@ e l'isti
tuto delltexpositio, in St. Besta 1, p. 449 s. ; LANFRANCHI, Il diritto
nei retori romani, Contributo alla storia dello svilupyo deI diritto romano,
Milan (1938)J p. 268 s., et Ius exponendi e obbligo alim@ntare nel diritto
romano classico, in SDHI 6 (1940) p. 5 s. ; WESTRUP, Introduction to
Early Roman Law, Comparative Sociological Studies, Th@ Patriarchal Joint
Family, vol. 1, Part. 1, The Rouse Community, Sect. 1, Community of Cult,
Copenhague, Londr@s (1944), p. 249 s. ; S. SOLAZZI, Studi Romanistici II,
C. Th. 5.9.1, e ltesposizione degli infanti, in RISG 86 (1949) p. 14 s. ;
A. BERGER~ Exponere [ilium, in Encycl. Diction. of Roman Law, p. 464 ; SACHERS,
Potes tas Patria, IX, Aussetzungsrecht, RE 22, p. 1089 s. ; W.W. BUCKLAND,
Roman Law, cit., p. 402 ; L. MITTEIS, Reichsrecht und Volksrecht, cit.,
p. 361, (sur la vente des enfants trouvés) ; W.L. WESTERMANN, Slave Systems,
cit., p. 86 ; R.H. BARROW, Slavery, cit., p. 9.

232- Suet. De Gramm., 7, 21 ; Pline, Litt. Trai., 65, 66 ; Scaevola D 40.
4.29 (Uxorem praegnantem repudiaverat et aU"", rJuxerat : prior enixa [iUum
exposuit hic subZatus ab ario educatus est nomine patris vocitatu.s : usque
ad vitae tempU8 patris tam ab eO quam a matre, an vivol'"W7l numero esset,
ignorabatu:r : mortuo patre ustamentoque eius, quo filius neque exheredatus
neque heres institutu.s sit, recitato filius et a matre et ab avia paterna
adgnitu8 hereditatem patri8 ab intestato qua8i ~egitimu8 pos8idet. Quae8i
tum est, hi qui testamento l.ibertatem aaceperunt utrum Ziberi an servi
sint. Respondit fiZiwn quidem nihil praeiudieii paSSU7Tl fuisse, si pater ewn
ignoravit, et ideo, cum in potestate et ignorantis patris eeset, testamen
tum non valere). Le reste du fragment (servi- fin) est interpolé, cf. R.
REGG~, Liber homo, cit. p. 97 n. 158. Certains auteurs ont pourtant nié
le maintien de l'enfant exposé dans sa condition originaire, notamment GLUCK,
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trOuver dans une situation servile de fait (233). Il est intéressant de

remarquer que, dans l'hypothèse où un tel enfant est recueilli de bonne

foi en tant qu'esclave par un particulier, le statua est incounu des

deux parties.

Notons aussi, en marge de ces cODsiderations, que cette situatio~

peut egalement viser un ancien esclave (234), mais ce dernier cas, ne con

cernant pas à proprement parler la reproduction du groupe à. partir d'hommes

Commentario aIle Pandette (tr. it.), Milan (1906), 22, 659, 47 ; DECLAREUIL,
Paternité et filiation légitimes, Contribution à lthistoire de la f~11e

légale à Rome, in Mél. Girard 1, 327, 6. Hais la majorité des auteurs
penche pour le maintien de la liberté (PAMPALONI, St.sul.ist. di erede nel
diritto romano e odierno, in St. Senesi, Suppl. vol. V, 45, 20 ; P. BON
FANTE, Il iU8 vendendi deI paterfamilias e la legge 2, Codice 4, 43. di
Costantino, in Scritti l, 65, et 66 ; E. COSTA, Il diritto privato nelle com.
medie di Plautio, Turin (1890), 88 ; W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 402).

233- Paul D 22.6.1.2 : Si quis neBciat se cognatum esse, interdum in iure,
interdum in facto errat. Nam si et tiberum se esae et ex quibus natus sit
sciat, iura autem cognationis habere se nesciat, in iure errat : at si
quis forte expositus quo:rum parentiwn esse ignoret~ fortasse et serviat
aLicui putans se servum esse, in facto magis quam in iure errat. Ce texte
a été suspecté d'interpolation par VASSALLI, Iuris et facti ignorantia,
in St. Senesi 30 (1914), 10, 27 ; G. BESELER, Beitrage zur Kritik der
romischen Rechtsquellen, in ZSS 66 (1948) 3, 86, et Unklassiche ~orter,

in ZSS, 56 (1936) 69 pour -errare in ; P. VOCI, L'errore, cit. 216 et 217
G. DULCKEIT, Erblasserwille, cit. J9, 2 ; CIULEI, Liber homo, cit. 19 ;
VAN WARMELO, Ignorantia iuri8, in Tijd. 22 (1954) 20. Par contre, LANFRAN
CHI, Ius exponendi, cit. 37 s. soutient que la totalité du fragment est au
thentique. R. REGGI, Liber homo, cit., 96, estime que, quoi qu'il en soit,
ce passage prouve que l'individu exposé conserve son status originaire.

234- L'héritier peut par exemple posséder de bonne foi l'esclave dont il
ignore ltaffranchissement testamentaire, cf. Ulpien D 29.2.21.3 : (Si quis
partem ex qua institutus est ignoravit ..• ) et Iavolenus D 45.3.34 (Si servus
testamento manumissus, oum Be Z,iberum esse ignoraret et in causa heredita
ria maneret, pecuniam heredi stipulatus est, nihit debebitur heredibus, si
modb scierint eum te8t~nto manumissum, quia non potest videri iustam
servitutem, servisse iis, qui iZZ,um Ziberum esse non ignorabant. Distat
ista causa eius, qui Ziber emptus bana [ide servit, quia in eo et ipsius et
emptoris e:r:istimatio consentit: aeterum is, qui s~t hominem Ziberum esse,
quamvis ilZe condicionem suam ignoret~ ne possidere quidem eum potest vide
ri). Sur ce dernier texte, le passage ~istat- oeterum- a été retenu inter
polé par G. BESELER, Miszellen, cit. p. 554 ; G. DULCKEIT, Erblasserwille,
cit. p. 22, n. 3 ; CIULEI, Liber homo, cit. p. 18 et 29. Un esclave,par ail
leurs,peut être affranchi conditionnellement dans un testament, et plus tard
affranchi purement par des codicilles dont.il ignore l'existence. Il con
tinue ainsi à vivre dans un état servile jusqu'à l'accomplissement de la
condition de sa liberté, cf. Ulpien D 12.4.3.7 (Sed si servus, qui testa
mento heredi iussus erat decem da:re et liber esse, codiaiZZis pure liber
tatem accepit et id ignorans dederit heredi decem, an repeure possit ? •••);
sur le texte, G. DONATUTI, Lo statulibero, Milan (1940), p. 167. Le statu
liber peut encore ignorer la rêalisation de la condition de sa liberté, et
ainsi demeurer dans son ancien état, cf. Paul D 29.2.74.3 (Similis est huia



libres, nia pas été retenu dans le calcul des textes sur le Ziber homo

bona fide serviens.

L'ignorance par l'homme libre de son statua nlest cependant pas

la seule base de la situation envisagée.

B/- La servitude volontaire.

Si on admet en effet que le critère déterminant est à l'époque clas

sique la bonne foi du possesseur, un homme libre peut se trouver en escla

vage tout en ayant connaissance de sa condition (235). Cela conduit à

intégrer dans nos calculs des textes où n 1 apparait pas la bonne foi du serviens,~

mais seulement celle de son possesseur (236).

statuZiber, qui iUSSU8 ab œrede adire œreditat€m post condioionem U
bertatis erïstentem., (!tDn hoc: ignararet~ adiit).

Il Y a dans ces cas prise de possession du l.b. par voie dérivée,
alors qu'elle s'effectue par voie originaire dans le cas de l'enfant exposé t
R. REGGI, Liber homo, cit. p. 84 s. et 110 s.

235- Cf. Pomponius D 41.1.54 pr : Homo Ziber œreditat€m nobis adquirere
non potest. Qui bona fide nobis 8eMJit~ adquiret, si tamen sponte sua
sciens condi%onem euam adierit. SALKOW'SKI, Zur Lehre vom Sklavenerwerb, cit.,
155, 36.

236- Ainsi Pamponius D 18.1.4 (Et Ziberi hominis et Zoci saari et reZi
gio8i~ qui haberi non pote8t~ emptio inteZl.egitur, si ab ignorante emitur)
cependant, le passage si ab ignorante emitur ne serait pas classique, P.
BONFANTE, Istituzioni di diritto romano, Turin (1946) 485 t 2 ; BERTOLINl,
Appunti didattici di diritto romano, Turin (1905) 450, 2 ; E. ALBERTARIO,
rec. ad Heldric, in AG 96 (1926) 111-112 (Studi, Il, 371) ; FERRINI, De
iure sepuZcrorum apud Romanos, in Opere IV, 12 ; P. VOCI, L'errore, cit.
p. 149 ; v. ARANGIO-RUIZ, La compravendita in diritto romano, Naples (1954)
p. 131 ;B. BlONDI, La vendita di cose fuori di commercio, in St. Ricco
bono 52 t 156. L. Rufinus (Liberi horrrinis emptionem contrahi posse pZerique
e:r:i8timave~t, si modo inter ignorantes id fiat. Quod idem pla(!et etiam,
si venditor sciat, emptor autem ignoret. Quod si emptor saiena Ziberum esse
ement, nuZla emptio contrahitur) ; P. VOCl t L'errore, cit. p. 150 pense
que parmi les pZerique, L. Rufinus aurait visé Sabinus. Scaevola D 21.2.
69 pr (Qui Libertatis causam €Xcepit in venditione, sive iam tune "um
traderetur Ziber homo fuerit, sive aondicione quae testamento proposita
ruerit impLeta ad Libertatem peI'IJenerit, non tenebitur evi"tionis nomine) ;
o. LENEL, Pal II, p. 273 ; P.F. GIRARD, L'auctoritasetl'action auatorita
tis, Inventaire dinterpolations, in Mélanges, 239, 2 ; G. DONATUTI, Lo
statulibero, cit. 102, ont remplacé la mention de la traditio par celle de
la maneipatio, et par conséquent celle de l'éviction par celle de l'autori
tas pour le droit class~que ; il s'agit selon R. REGGI, Liber homo, cit.
p. 220 t de la manaipatio d'une,personne libre crue par erreur esclave.
Paul D 41.2.30.1 (PosBessionem amittimus multi media, veluti si mortunr
in eum LoCUlTl intuHmus, quem possidebamus : namque Locum roe Ugiosum aut
sacrum non POSBtIJ'1'fUs;,.possidere, etsi contemnanrdS rel.igionem et pro privato
etD1t ten.eamus, sicut hominem liberum), bien que Pél:Ul y nie la possibilité
de posséder un homme libre (cf. SEUFFERT, Praktisches Pandektenrecht,

Le Digeste ne fournit pas d'indications précises sur ce th€me. On

sait par le Code de Justinien que parfois, presses par la nécessité, les

pauvres, bien que ce fût illegal, se vendaient à leur creancier ou lui

laissaient en gage leurs propres enfants (237). Il est vrai que, dans une

telle hypothèse, le creancier pouvait difficilement ignorer le status de

celui qu r il recevait comme esclave, mais il en allait tout autrement si

une personne, privée de ressources~ se laissait vendre à un inconnu.

Il n'était pas facile pour le pauvre réduit à cette extrémité

de retrouver sa liberté. si l'affaire parveI:ait devant un tribunal, il

pouvait récupérer ses droits, ws le séjour en esclavage devait proba

blement, dans la réalité, être assez long (238). Il suffit de penser qu'en

droit classique, une personne, même lorsqu 1elle avait connaissance de son

~tatu$, dev~it r~ster en servitude si elle ne réussissait pas à trouver un

adsertor Ubertatis (239).

WürZburg (1860)t 1 & 107 t p. 135 ; WANGERO?, Lehrbuch der Pandekte~, !,
Marburg et Leipzig (1876) 1 & 201, p. 360 ; PUCHTA, Pandekten, Le1pz1g
(1877) & 128, p. 190 ; ARNDTS, Lehrbuch der Pandekten, Stuttgart (1874) &
138, p. 212 ; CORNIL, Traitê de la possession mns le droit romain, Paris
(1905), p. 98 ; RUGGIERl t Il possesso e gli istituti di diritto prossi~

ad esso, Parte prima, Il possesso in diritto romano, Florence (1880), p.
237 ; RICCOBONO~ Die Terminologie der Besitzverhaltnisse (NaturaZis pos
sessio, civiZis possessio, possessio ad int€rdicta) , in ZSS 31 (1910), p.
329) ; Ce texte est en contradiction avec ce qu'il écrit in D 41.2.1.6 (Sed
€t per eum, quem bona fiae possidemus, quamvis aZienus sit veZ l.iber, pos
sessionem adquiremus. Si mala fide eum possideamus ... ). Gaius D 44.7.1.9
(Si id, quod dari stipuLemur, taLe sit, ut dari non possit, pal-am est natu
rali ratione inutiZem esse stipuZationem, veluti si de homine libero•..
facta sit stipulatio inter eos, qui ignoraverint ewn hominem Ziberum
esse••• ) ; sur la signification de dari, BUSSMAJfl~, L'obligation de déli
vrance du vendeur, Lausanne (1933), 20 ; B. BlONDI, La vendita di cose
fuori di comgercio, cit. 18 ; G. GROSSO, Obbligazioni, cit. 14 ; v. ARANGIO
RUIZ, La compravendita in diritto romano, cit. 161 ; G. DONATUTl t Le aausae
delle oondictiones t in St. Parmensi 1 (1951), 45 et 64. A en outre été
intégré Ulpien D 50.17.118 (Qui in servitute est~ usucapere non potest : nam
cum pOBsideatur, possidere non videtur) ; Sur ce passage, BARON, Zur
Lehre vom Besitzwi1le, in Jahrbücher für die Dogmatik des heutigen romischen
und deutschen Privatrechts, 29 (1890), 199 ; SALKOWSKI, Zur Lehre vom
Sklavenerwerb,cit.-168, Il ; W.W. BUCKLAND, Roman law, cit. p. 347, 5 ;
G. DULClEIT, Erblasserwille, cit. 31, 2 ; s'il s'était agi d'un esclave, le
problème ne se serait pas posé : in servitute est vise donc une personne li
bre vivant dans un état servile.

237- C.I. 4.10.12 ; 4.43.1 ; 7.16.1 ; 8.16.6.

238- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 22.

239- R. REGGI, Liber homo, cit. p. 463.
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En fonction de ce qui précède, ont été retenus par périodes les

textes suivants (246)

Cet homme libre, nous dit Ulpien (2110), est compris dans la farttilia.

S'il ~ été acquis de bonne foi, l'interdit de homine libero erhibendO n'a

pas lieu (241). Preuves encore de son assimilation de rait à un esclave

(242), sa capacité juridique est limitée (2h3), il ne peut acquérir de

droits patrimoniaux (24h), ses acquisitions prcfitent à son maître pr~sumé

lorsqu'elles sont faites ex l"e domùti veZ ex opens suis (245).

240- D 21.1.25.2 : Famitiae appeZZatione omn~8 qui servitio sunt C'ontinen
tu.r etiam Ziben horrrines3 qui ei bona [ide serviunt, veZ aliem: : accipe
eos quoque qui in potestate eius sunt.

241- 043.29.4.1 Venuleius : Trebatius quoque ait non teneri eum, qui libe
rum hominem pro servo bona fide emerit et retineat.

242- Il est plus précisément assimilé à un servus fructuarius, cf. Gaius
2, 86-91-92-93-94 ; R. REGGI, Liber homo, cit. p. 82 n. 102 ; E. M. SCHTAER
MAN, La schiavitù, cit.. p. 18.

243- ALLARA, Le nozioni fondamentali deI diritto civile, 1, Turin (1953)
p. 189.

244- BETTI, Diritto romano, Padoue (1935), p. 82.

2~5- R. REGGI, Liber homo, cit. p. 365 s. : acquisitions ex operis, p. 371 s.
acquisitions ex re, p. 380 s. ; en revanche, lorsqu'il acquiert extra duas
causas, le liber homo, contrairement à l'esclave, acquiert pour lui, p. 394 s.

246- Iavolenus D 45.3.34;Celsus D 28.5.60 pr (Trebatius, Labéon) ; Julien
029.2.45.4 ; 041.4.7.8 ; Pomponius 0 13.6.13.2 (Celsus) ; 0 18.1.4 ; 0 41.
1.19 (Trebatius, Labéon, Aristo, V. Lucullus) ; D 41.1.21 pr (Proculus) ;
041.1.54 pr-I-2-3-4 ; Africain 0 12.1.41 ; 041.1.40 ; Gaius 0 41.1.10 pr-
4 ; 044.7.1.9 ; Venuleius 0 43.29.4.1 (Trebatius) ; Scaevola 0 12.6.67 pr
021.2.69 pr ; Papinien 0 17.1.54.1 ; 041.3.44 pr ; 045.1.118 pr ; Cal
listrate 0 4.6.11 ; PaulO 2.14.19 pr ; 0 3.5.18.2 (Labéon) ; 0 3.5.35 ;
o 11.1.13.1 ; 0 13.5.6 ; 0 18.1.5 (suite de 0 18.1.4 Pomponius) ; 0 22.6.
1.2 ; 029.2.74.2 ; 041.2.1.6 ; 0 41.2.30.1 ; 045.1.126.2 (a contrario)
045.3.20 pr ; 045.3.33 pr ; Ulpien 03.5.5.7-9 ; 09.2.13.1 (J'Jlien) ;
D 11.3.1.1 ; 0 12.4.3.5 (Neratius, Julien) ; 014.4.1.5 ; D 15.1.1.6 ;
016.1.26; 0 16.3.1.21 ; n 17.1.8.5 (Julien) ; 0 21.1.23.6; 021.1.25.2
D 21.2.19.1 024.1.3.8; 029.5.1.2 ; 0 39.4.12.2 ; 0 40.12.7.2 ; 040.
12.12.1-6; 041.1.23 pr-I-2-3 (Julien, Scaevola) ; 041.2.4 ; 0 41.2.13.3 ;
047.8.2.14 048.18.1.8; 049.16.8; 050.17.118; L. Rufinus 018.1.70.

analyse des par~raphes

en esclavage d'hommes libres.

Le droit intervient directement pour consacrer la réductionParagraphe 2

Il va pourtant permettre de veritables réductions en esclavage.

D 40.12.37 Callistrate lib. 2 quaestionum - Conventio pPivata neque

sel'Vum quemquam neque Ub~rtum aUtW.ius faaere potest.

Tantôt, l'homme libre va devenir l'esclave d'un particulier, tantôt,

il va subir l'esclavage de la peine.

247- Il s'agit d'une situation de fait (B. BlONDI, La vendita di case
fuori commercio, cit. p. 9 et 19) dotée toutefois d'effets juridiques
(BETTI, Diritto romano, cit. p. 78) en tant que situation transitoire (car
il existe pour l'homme libre la possibilité de voir reconnaître sa vérita
ble ~ondition juridique).

248- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit. p~ 22 ; R. REGGI, Liber homo, cit.
p. 63. Un texte de Papinien témoigne de la fréquence des ventes d'hommes li
bres, D 41.~.44 pr : •.• nam frequenter ignorantia Ziberas emimus.

248 bîs- Selon F. DE MARTINO, Storia economica, cit. II, p.- 269, on ne peut
soutenir sur la base des textes, qui affirment que la fonction servile ne
rend pas esclave (cf. CI 7.14.2; 7.14.14 ; 7.16.10; 7.16.16), l'existence
d'une pratique régulière selon laquelle celui qui engageait des travailleurs
le servant pour une longue durée les assimilait à ses esclaves et en dispo
sait il sa guise.

La situation du liber homo bona fide serviens a ~sé des probl~mes

aux juristes de toutes les périodes prises en consirlération. sans qu'il

y ait de variations importantes du discours d'une période à l'autre. Le

droit a régularisé l'asservissement de fait de l'homme libre. Il lui a

fait produire des effets juridiques en tant que situation transitoire (247).

Pouvait-il en être autrement 7 Les impératifs économiques et sociaux ont

certainement poussé les juristes dans cette direction (248). De plus,

l'homme libre victime de pareille mésaventure etait-il d'une situation ~cono

Mique reluisante? N'est-ce pas dans un tel sens qu'il nous faut interpréter

ce passRge de Paul

018.1.5 Paul lib, 5 ad sabinum- Quia diffiaile dinosai potest liber

homo a servo.

Cependant, bien que les textes montrent que des cas de ce genre ont

existé, on ne peut les consirlérer d'un point de vue statistique comme une

source importante de travail servile (248 bis). C'est pourquoi ils ne seront

pas comptabilises dans l'analyse comparative des divers modes de reproduction

du groupe servile. Ces cas ne correspondent qu'à des situations de t'ait, l 'hom

me libre conservant en droit son status. Le droit est alors fidèle à ses pro

pres principes :

analyse des citations

l 3/128 2 %
II 4/347 1 %
III 8/519 , %
IV 1/105 1 %
V 0/35

2 %
%
%

0/6
18/985
3/354

49/3840

l
II
III
IV
V
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1- La reproduction privée du groupe servile à partir d'hommes

libres: La vente de soi-même

Il n'est pas question dans le Digeste du S.C. Claudien qui infli

geait la perte de la liberté à la femme libre qui, après trois sommations

adressées par le maître d'un esclave, persistait à faire de Cet esclave

son amant (249). Le but de ce s.c. etait sans doute d'opérer une plus stric

te démarcation de la barrière sociale existant entre libres et esclaves.

Mais à long terme il a favorise la creation d'une sorte de source supple

mentaire d'esclaves.

Les textes traitent en revanche d'une autre source d'asservissement,

qui resulte au depart de la règlementation pretorienne (250)~ la vente de

249- Tacite, Ann. XII, 53, 1 ; Gaius l, 160 ; cf. B. ALBANESE~ Appunti
sul s.e. Claudiano, Il circolo giuridico 22 (1951), p. 86-96 ; R.R. ROETINK~

Autour du s.e. Claudien, Mél. Lévy-Bruhl (1959), p. 153-162 ; T. RADO, Il
s.c. Claudiano, Annales de la Fac. de droit d'Istanbul 3 (1954), p. 44 s.
Il fallait évidemment que cette femme connaisse son vêritable etat de femme
libre, cf. Paul, Sent. II, 21, A 12. Cette mesure ne concernait que la femme
sui iuria, cf. J. MACQUERON, Droit romain l (Aix-en-Provence 1954), p. 314,
le s.c. n'ayant pas osé s'attaquer à la puissance paternelle. Sur le point
de savoir si les sommations sont prévues par le s.c. ou s'il s'agit d'une
élaboration jurisprudentielle, v. W.W. ~UCKLANDt Roman 1aw, cit. p. 412.
Le s.c. autorisait à l'origine la citoyenne romaine qui avait des relations
avec un esclave, avec l'assentissement du maître de celui-ci, à faire un
pacte avec ce maître en vertu duquel elle demeurait libre et ses enfants
naissaient esclaves, cf. J. GAUDEMET, Institutiot6de l'Antiquité, cit. p.
544, n. I~ Mais Hadrien rejeta cette possibilité et décida qu'en ce cas
les enfants seraient libres, cf. Gaius l, 84. Vespasien fit cesser une
inelegantia iuris inverse en vertu de laquelle les fils nés d'un homme li
bre et d'une feDllle esclave, que celui-ci croyai.t libre, étaient libres, et
les filles esclaves. Il décida que, quel que soit leur sexe, les enfants
seraient esclaves, cf. Gaius l, 85 ; sur ce point, C. CASTELLO, La condi
zione del concepito da libero e schiava e da libera e schiavo, in St. Solaz
zi (1948) p. 232 s. Enfin, quant aux enfants de la femme qui entretiendrait
des relations avec un esclave sans l'assentiment du maître, ils naîtront
fort logiquement esclaves, cf. Gaius l, 91.

250- Déjà une disposition de l'édit du préteur connue de Q. Mucius
Scaevola interdisait de reconnaître la liberté de celui qui s'était fraudu
leusement fait vendre par un compère pour partager avec lui le prix de la
vente, cf. D 40.12.23 pr Paul: Si usum fruetum tibi vendidero liberi ho
minis et cessera, sel"VW17 e!fiai eWl1 dicebat Quintus meus, sed dominiwn ita
demum [ieri meum, si bona [ide vendidissem, alioquin sine domino fore, cf.
ACCARIAS, Précis de droit romain l, Paris (1886), p. 96 ; J. GAUDEMET,
Institutions de l'Antiquité, cit. p. 544. Pour KARLOWA, ROmische Rechtsges
chichte II, Privatrecht undZivilprozess , Privatrecbt, Leipzig (1901)
p. 1117, et R. REGGI, Liber homo,.cit. p. 311 s, il ne s'agirait pas d'une
vente ad pretium partiaipandum, mais ad aetum gerendum. R. REGGI (p. 313)
invoque à l'appui de sa thèse deux motifs: le premier est qu'on a affaire
à un vendeur de Donne foi, qui ne peut donc être le complice de celui qui

soi~ême. On distingue traditionnellement la vente ad pretium participandum

de la vente ad act;um gerendum. Bien qu'un texte d'Ulpien évoque la deuxième

forme (251), elle n'est pas classique. C'est seulement Constantin en 323

qui autorisera la réduction en esclavage de l'homme libre qui, majeur de

vingt ans, et ayant connaissance de sa liberté, se laisse vendre pour rem

plir la fonction de servus actor de l'acheteur, en d'aùtres termes pour

en administrer le patrimoine (252).

Le classicisme de la première forme est lui aussi très discuté.

L'homme libre, qui se laisse frauduleusement vendre par un complice pour

partager avec lui le prix de la vente, devient-il juridiquement esclave

en droit classique? On sait que cette situation a reçu une règlementation

plus precise sous les Antonins (253), mais il ne semble pas que cet indi

vidu devienne alors esclave iu:re civili (254). Le preteur lui refuse

se laisse vendre (cf. NICOLAU, Causa liberalis, Etude historique et compa
rative du procès de liberté dans les législations anciennes, Paris (1933),
p. 266) ; le second est que dans le paragraphe suivant (D 40.12.23.1), il
est dit que la rêduction en esclavage advient même dans le cas où l'homme
libre est objet de dot, de gage ou de donation, et on ne peut parler alors
de partage du prix étant donné qu'il n'y a pas de prix à partager. Par
contre, P. BONFANTE, Corso di diritto romano l, Diritto di f~lia, Rome
(1925), p. 160, pense qu'il s'agit d 1 un cas de vente ad pretium partici
pandum

251- D 28.3.6.5 : Irritum fittestamentum, quotiens ipsi testatori aliquià
aontingit, puta si civitatem amittat per subitam sBPVitutem, ab hostibus
verbi gratia aaptus~ vel si maior annis viginti venum se dari paSBUS sit
ad actum gerendum pretiumve partiaipandwn. Sur le texte, COLI, Saggi
critici sulle fonti deI diritto romano, l, Capitis deminutio, Florence
(1922) p. 16 ; RATTt, Studi sulla captivitas, l, Libertà e cittadinanza,
in RISG 1 (1926) p. 205, n. 51 ; G. BESELER, Romanistiche Studien, in St.
Riccobono, 1, p. 307 ; NICOLAU, Causa Liberalis, cit. p. 265 ; AMlRANTE,
eaptivitas e postLiminium, Naples (1950), 26, 30, 73, 2 ; M. KASER, Zur
Geschichte der Capitis Deminutio, in lura 3 (1952), 51, 13 ; V.W. BUCKLAND,
Roman Law, cit., p. 433, n~ 5. Alors queNICOLAU pense que le passage est
authentique, M. KASER, suivant COLI, soutient qu'il est interpolé.

252- C. Th. 4,8,6 Imp. Constantinus (323 mai. 18). R.REGGI, Liber homo,
cit. p. 318.

253- Pomponius D 40.13.3 ; Venuleius D 40.14.2 pr ; E.M. SCHTAERMAN, La
schiavitù, cit. p. 23, 237 ; V.W. BUCKLAND, Roman Law, cit. p. 433.

254- Celui qui s'est vendu pour avoir une part du prix devient esclave
selon REIN, Das Privatrecht und der Ziv~lprozess der Ramer von der altesten
Zeit bis auf Justinianus, Leipzig (1858), p. 123 (cas de aapitis deminutio
maxima) ; SALKOWSKI, Lehrbuch der Institutionen und der Geschichte des
Ramischen Privatrecbts, Leipzig (1880), p. 90 ; LEONHARD, Institutionen des
ramischen Rechts, Leipzig (1894), p. 175 ; BARON, Pandekten, Leipzig
(1896), p. 50 (cas de capitis deminutio maxima) ; ROBY, Roman private law
in the times of Cicero and of the Antonines, l, Cambridge (1902), p. 43 ;
SERAFINI, Istituzioni di diritto romano comparato col diritto civile pat rio,



si.mplemeont )tactiC'n p-n revenriication de sa libp.rt~ (2C;,). S'il ""0 o.v~it

été alltrem~nt, la q\1l'!stion rlu sort des enfant~ cie la fenune 11.111 s'était

laissée vendre ad pretium participandUm ne SI'! serait probablement pas

pos~p. (256). Il n' en demeure pas moins q11e si la di ff~rence est importante

au regard t'lu droit, elle est nulle au regard de la pratique, l'homme linre

se troUVR.1lt Quoi qu'il en soit dans une situation servile.

Si à ll~poque de Caius cette vent~ n'est pas encore classee parmi

les causes cle r!t1.piti.C! d~111inutiC' maXÙ1J1l (257) et entraînp ~Plllement la

l, Rome (1920), p. 115 ; PACCHTONl, Corso cH diritto romano, Il, Turin
(1920), p. JO ; BRY, Principes de droit romain, 1, P~ris (1927), p. 39
SCIALOJA, Corso di Istituzioni di diritto romano, Rome (1934), p. 74 ; J.
IGLESIAS, Derecho romano, Instituciones de dererho priv~do, l, Barcelone
(1953), p. 47 Dl ~fARZO, H:mual€' F.l€'mf'ntal'"(> rli nirltto Rnm<1no, Turin
(1954), p. ~2 ; SANFILIPPO, Istituzioni di diritto romano, N;lrle~ (1935),
p. 115.

255- R. REGGI, Liber homo, ciL p. 325 ; E. CUQ, Les Institutions juri
diqnes des Romains, 2, Paris (1902), p. 7~ (Hadden refusa le droit de re
vendiquer la liberté); C. FERRINI. Manuale di Pandette, Uilan (1908). p. 66
(une disposition très ancienne de l'édit du préteur entrnina l'impossi
bilit~ de revendiquer sa liberté,lI si tratta in sostam:a di una denegatlo
aotion1:s, che perà la costituisce. di fatto, in condizione servile") (FER
RINI, Pandette (1953), p. 55) ; P.F. GIRARD, Hanueol élémeontaire de droit
romain, Paris (1911). p. 101 ; SOf-n1, Institutionen, Geschichte und System
des romisctten Privatrechts, Munich et Leipzig (192'3), p. 171 ; P. BONFANTE,
Corso di diritto romano, l, Diritto di Famiglia, Rome (1925), p. 160-161 ;
GIFFARD, Précis de droit romain, Paris (1938),p. 212 ; v. ARANGIO-RUIZ,
Istituzioni di diritto romano, Naples (1954), p. 482-~83 ; P. VOeI, Isti
tuzioni di diritto romano, Milan (1954), p. 94 ; MONIER-CARDASCIA-IMBERT,
H'Ïstoire des institutions et des faits sociaux des origines à l'aube du
Moyen Age, Pari~ (1955), p. 399 (le préteur, à l'époque d'Hadrien, refuse
l'action en revendication de la liberté; l'individu est en fait esclave)
G. SCHERILLO, Lezioni di istituzioni di diritto romano; Milan (1956), p.
142 (idem).

256- NICOLAU, Causa libeT'ali3~ cit. p. 272 ; l'auteur remarq11e (p. 27!.)
"Primitivement, la personne qui s'était laissée v'endre afin de partager le
prix se voyait simplement refuser le moyen de faire valoir en justice la
liberté dont ni le préteur ni le sénat n 1 auraient pu la dépouiller. Le pré
teur en effet n'a jamais pu faire du droit civil, il nia jamais eu le pou
voir de faire des heredes. à plus forte raison ne pouvait-il pas transformer
de sa propre autorité un homme libre en esclave" ; (cf. Pomponius D 40.13.3).

257- Gaius l, 160 : Maxima est oapitis deminutio~ oum aZiquis simuZ et
civitatem et libertatem amittit ; quae acm>lit ine~nsis, qui ex forma oen
suali venire iubentur : quod ius... l?X lege ... qui contra eam legem in urbe
Roma domicilium habuennt ; item feminae~ quae ex senatoconszlto Claudiano
anoillae fiunt eorum dominorum~ quibus invitis et denuntiatibus cum servis
eOPUf11 ooierint. Dans les Institutes de Justinien, on lit en revanche : Ma-
x ima est eapitis deminutio~ ewn aliquis simul et eivitatem et libertatem amit
tit. Quod aocidit in his, qui servi pnenae effioiuntur atrooitate senten-
tiae~ vd liberti ut ingpati circa patronos oonderrm.ati~ VeZ qui ad pretiwn
par-ticipandwn selJenumda:z'i passi sunt (l, 1, 16, 1). La comparaison de ces
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denegatio adse:rtionis du préteur, llr.r ~vf)luti()n spmole 5 lé ".re produi tp lJ.U

3ème siècle. Marcien présente en effet la "rente ad p'T'et~'um pa.l'tic"{panJuJ"l

comme un cas de perte de la liberté fon~~ sur le ius civile (258). Modestin

affirme d'autre part que l' individu qui sIest ainsi laissé vendr€', SI il

obti~nt la liberté, ne sera pas ing~nu mais affranchi, comme un simple es

clave (259). La date de ce changement reste néanmoin~ ~iscutée (2~O).

Les textes sont flous quant à la limite ci. , âge cie celui qui se vend.

Certains n'en font pAS ~ention (261). D'autr~s fon~ simplement é~at de

maiop et de minor(262). Il est difficile de retracer l'évolution qui a dû

se produire en la mati~re (263). Papinien h~sitD entre vin~t et vingt-cinq

ans, Ulpien P.t, r-1arcien parlant. de vingt an~ (20h).

deux textes montre que la vente ad pref.ium partiC'1.:pandwn est 110 cas de
cap1..t'ts rleminutio maxima seulement pour Justinien, n'étant pas mentionnée
dans le passage correspondant de Gaius, cf. R. REGGI, Liber homo, cit., p.
324.

258- Harcien 0 1.5.5.1 : Servi autem in dcminium nm;t:rum redigrmtur aut
ivre cipili aut gentiwn : iure rnviti, si quis se ma1.:ol' v1:ginti annis ad
pretiwn participandum venipe passus est: iure gentiwn servi nostri sunt,
qui ab hostibus (!apiuntur ,zut qui ex anoillis nos tris nasountur. Sur ce
passage, KARLOWA, Romische Rechtsgeschichte. cit. 2, p. 249, 257 et 1116 ;
W.W. BUCKLAND, Roman law, cit. p. ~27 s. ; Id. A textbook of roman law from
Augustus ta Justinian,Cambridge (1950), p. 71 ; S. PEROZZI, Istituzioni di
diritto romano, cit. l, p. 236 n. 3 , affirme que le texte est interpolé
NICOLAU, Causa Zibera lis , cit., p. 266, estime au contraire que déjà à
l'époque de Marcien, la vente ad pretium partioipandum est à considérer
parmi les sources de l'esclavage.

259- Modestin D 1.5.,21 : Homo "liber, qui se vendù1it, manumissus non ad
suum statum reveptitur, quo se abdicavit~ sed effieitur libtZrtinae aon
dicionis. M. KASER, RPR 12 , p. 292 n. ~6, se fondant sur ce texte et sur
D 1.5.5.1 de Marcien, pense que les juristes du 3ème siècle considèrent
l'homme libre qui s'est vendu comme un esclave: contra R. REGGI, Liber
homo, cit. p. 325, n. 78. Dans le même sens que Modestin, on trouve plus
tard Hermogénien D 40.12.40.

260- Certains auteurs considèrent qu'il n'interviendrait pas avant Justi
nien. C1 est la position de R. REGGI, Liber homo, p. 326, de P. BONFANTE,
Corso di diritto romano, cit., p. 160-161 ; de W.W. BUCKLAND, The Main
Institutions of roman private law. Cambridge (1931), p. ~9 ; de G. SCHE
RILLO, Lezioni di istituzioni di diritto romano, cit., p. 142 ; et de
B. BlONDI, Istituzioni di diritto romano, Milan (1956), p. 114.

261- Ainsi D 1.5.21 Modestin ; 040.12.23 Paul; D 40.12.33 Paul.

262- Ainsi D 40.14.2 pr Venuleius.

263- Selon E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit. p. 237, Hadrien aurait fixé
cette limite d'âge à 25 ans (D 40.14.2 pr), mais ce texte ne semhle pas
très probant dans la mesure où Pomponius parle, à propos de la femme qui
se vend comme esclave, d'une limite d'âge de vingt ans (D 40.13.3).

264- Ulpien D 40.13.1.1 ; Marcien 0 1.5.5.1 ; de même Hermogénien D 40.12.
40.



Si on relève tous les textes qui concernent la vente de soi-même (26S),

on obtient le tableau suivant ~

analyse des paragraphes analyse des citations

l l 1/128 1 %
II 0/6 II 1/347 0,28 %
III 2/985 0,20 % III 0/519
IV 2/354 1 % IV 0/105
V 44/3840 1 % V 2/35 6 %

Bien que la vente de soi-même vise avant tout 1ille fraude~ le risque

qu'elle comportait pour la personne aliénant sa propre liberte n'evoque-t

il pas l'état de pauvreté de celle-ci (269)? NOlIS verrons que cette

considération n'est pas étrangère à l'esclavage pénal qui, contraire

ment aux cas examines jusqu'à présent,ne concerne plus la reproduction pri

vee du groupe servile.

II - L'esclavage de la peine

Comme dans les situations pre~édemment envisagées, l'analyse ~lan-

dû au nombre faible de citations concernant l'esclRvag~ chez les juristes

de cette époque. Il est vrai que les juristes du 3ème siècle se sont préoc

cupés, lorsque cela leur a paru possible~ de protéger le stams de celui

qui se laissait vendre. Ils ont ainsi prévu que l'acheteur de mauvaise foi,

c'est-à-dire celui qui achète sciemment un homme libre, ne pourrait s'op

poser à l'action en revendication de liberté de celui-ci (266). De même,

ils ont ecrit que les majeurs de vingt ans qui se seraient laissés vendre

pourraient revendiquer leur liberté pourvu qu'ils ne l'aient

titative montre la continuité du

Avant sa condamnation, le servus poenae peut avoir été libre ou

esclave. Seul le premier cas sera pris ici en considération, le second ne

concernant plus le problème de la reproduction, mais uniquement celui de

la répression (270).

Cette source d'esclavage se développe sous le Principat (271). Les ser

vi poenae ne sont théoriquement les esclaves de personne (272). Mais la

pein~ n'est pas un sujet de droit, c'est donc le peuple qui détient le

droit de propriété sur ces esclaves (273). A l'époque des Sévères, divers

textes tendent à opposer les servi poenœ aUA servi Caesaris (274). Cette opposi

tion est avant tout terminologique. On veut simplement ne pas conférer

à des condamnés un titre porté par des esclaves impériaux, esclaves qu'il

honore (275). En effet, comme ceux-ci,les condamnes appartiennent au Fisc

pas fait pour

vingt ans qui

en la matière. Le

citations est surtout

discours juridique

période V dans les

pourraient réclamer leur liberté après

et encore que les mineurs de

important réalisé par latotal

toucher une part du prix (267),

l'auraient fait dans un tel but

avoir atteint cet âge (268). Il ne s'agit toutefois nullement d'une remise

en cause de l'iDstitution~ seulement d'une définition plus précise.

269- J. GA~~ElŒT, Institutions de l'Antiquité, cit.~ p. 545. La misère
n'est probablement pas étrangère par ailleurs à l'hypothèse de celui qu'on
contraint à se vendre, cf. Ulpien D 40.12.16.1.

265- Pomponius D 40.13.3; Gaius D 40.12.4 (il s'agit d'un affranchi) ;
Venuleius D 40.14.2 pr (constitution d'Hadrien) ; Marcellus D 40.5.10.2 ;
Papinien 04.4.9.4 ; PaulO 40.12.15 ; 040.12.17 ; 040.12.19 ; 0 40.12.
23 pr (Q. Mucius)-I ; 040.12.33 ; 040.13.4 (L. Rufinus) ; 040.13.5 ; U1
pien 028.3.6.5 ; 0 40.12.7 pr-I-2-3 ; 040.12.14 pr-I-2 ; 040.12.16 pr
1-2-3-4 ; 040.12.18 pr-l ; 040.12.20 pr-I-2-3-4 ; 040.12.22 pr-I-2-3-4-S
(Labéon)-G ; D 40.13.1 pr-I ; Macer D 48.19.14 (Menander) ; Marcien D 1.5.5.
1 ; Modestin D I.S.2J ; D 40.12.21 pr-I ; Hermogénien D 40.12.40. Il est
des textes où rien n'est dit sur la connaissance OU l'ignorance par l'homme
libre de son sta~ls. rIs n'ont ainsi pas pu être intégrés dans cette rubrique
(par ex. D 18.1.4 pris in possession de bonne foi; D J8.1.G pr in posses
sion de mauvaise foi).

274- Marcien D 34.8.3 pr (Si in metal.Zwn darrmato quid extra causam al.imen
torum relictwn fuerit, pro non scripto est nec ad fisaum pertinet : nam
poenœservus est, non Caesa:risJ et D 48.19.17 pr (Sunt quidam servi poenae,
ut sunt in metallum dati et in opus metaZZi : et si quid eis testamento 00
twn Îuerit, pro non seriptis est, quasi non Caesaris servo datum, sed poe~.

275- Th. MOMMSEN, Droit pénal III, p. 290 n.S.

270- Le cas de l'affranchi sera examiné. Il s'opère en effet pour lui un
changement d'état. Il suffit de rappeler Ulpien D 50.17.209 Servitutem
mortalitati rere compammua.

271- Th. MOMMSEN (Droit pénal III, p. 290) fait dater cette source du règne
de Tibère.

272- R.H. BARROW, Slavery, cit. p. ~3 ; G. DONATUTI~a schiavitù per con
danna, BIDR 42 (1934), p. 225 s. (aeroi sire domino).

266

267

268-

Paul 0 40.12.33.

U1pien 040.12.7 pro

U1pien 040.12.7.\.

273
Paris

G. BOULVERT, Domestique et fonctionnaire sous le Haut-Empire romain,
(1974), p. 47.
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Les condamnés à mort 3cnt aussi réduitr~n es~lav~ge pé~al dans l'in

ter/aIle séparant. le \rerdict de la mort (290). I...€-s ~extes parlent Souvent :if'

caZcariam, in sulpurariam {dans les soufri';>res) (.~~)J) ou Ùl ,)r~'~' 3..:.;i~llU'ltm

(dans les salines) (284) étaient 9.ssi.:nil';"spaT l~ d.roit 3. Ilne :,:ondeonn"i0n

aux mines (285). Les travaille'.lrs étaient ::narr'{ués a.u fer rcuge (280' et on

leur r9.sait la moitié de la chevelure (287). C'est la peine la plus rig0u

reuse apr~s la mort (288). Le rescrit d'Antonin le pieux visant à relâcher

les travailleurs vieux ou infinnes est dl ailleurs :nains inspi:ré par la

pitié que par le manque de re~tabilite de tels individus (289).

puisqu'il est n;;c~ssRir~ à Antonin l'!;" pieux de décider que le Fisc ne

nait p:o.s profit.er des lep;s f3.its en leur fa.V~llr (276).

Ln pert.e de la liberté découle d'une condamnation il lUie peine C''l.I'i ta

le (277). Il peut s'agir d'une condamnation aux trav~ux f0r~~s, telle la

peine d~s mines (278). Bien que ~ettc peine soit un C%1S typiq1le d'esclava

ge pénal, la condamnation à aider les mineurs,ad ministp-~~um meta7Zicn~Lm

(279\ ou même ad metaZZwn, lorsqu'elle ne se voulait que t~mporl'l.ire, n'en

trainait pas la servi tus poenae (280). Les te~es parlent de condamn6s

in metalZum ou ad opus rnetaZZi (281), les vin~~Za imposées ~u prisonnier

etant moins importantes dans le second cas (282). Les condamnations in ccndamnations ad bestias (291) ou ad gtaàiwn (292), mais la mort était

27h- Callistrate D 49.14.12 in metallum damnatif{ ... magisqup. ait pct;Htae
eOR quron .f!~s~i serl'O~ esse ; Harcien 0 JI•• 8.3 pr ; cf. (;. BOlTLVERT, Domes
tique et fonctionnaire, dt. p. 48, n. 285 ; U. ZILLETTI, ln tema di 8erlJ!:
tus pcenœ;J SDHt 34, (l9fJ8), p. 44 ; W.W. BUCKLAND. Rom;'111 law, cit. p. 278.

277- Mais toute punition c.npitale ne réduit pas en esclavage. Elle peut
simplement s~ traduire par une perte de la cù'itas;J cf. Paul D 48.1.2 :
.•• Capitalia sunt, ex quihus poena mors aut ~xilium e3t, hoc est aquae et
ignis inte~ictio : pel' has qnim poenas eximitur caput de civitatc. Nam
cetera non exiZia, sed reZegationes proprie dicuntur : tunc enim civitas
retinetur; Ulpien D 48.19.2 pr : Rqi capitalis damnabnn sic accipere de
bemus, ex qua causa damnato veZ morn vel qti~ civit~tis ann:ssio veZ servi
tus contingi t.

278- Contrairement à la peine des mines, l'opus pubtimon pe!~etuum (C.I.
9 .47.1) n'entraîne pas la perte de la liberté, c.f. W. W. BUCKLAND, Roman law,
cit. p. 403 ; de même une condamnation aux vinauZa perpetua, car, bien
que cette puni~ion ne soit pas inconnue. elle n'en est pas moins illégale,
cf. Ulpien 0 4~.19.8.13 (Sed sivs in perpetua vincula fuerit damnatus sepvus
sivc in temporalia, eiW'~ l'emanet, cuius fuit, antequam damnaretur) à propos
d'un esclave, et surtout Callistrate D 48.19.35 (Mandatis principalibus,
quae praesidibus dantur, cavetur, ne quis perpetuis vinc:ulis damnetur :
idque etiam divus Hadrianus resc~ipsitJ. L'emprisonnement n'est pas conçu
comme une punition, mais simplement comme une détention, cf. Ulpien D 48.19.8.
9 (Carce" enim ad ccmtinendos honnnes, non ad puniendos habe"i debet!.

279- Si l'on en croit Ulpien, c'est la peine à laquelle les femmes étaient
habituellement condamnées, cf. D 48.19.8.8 : In ministerlum metatlicorum
feminae (in perpetuwn vet ad tempus! damnari solent.

280- Les enfants des femmes ainsi condamnées naissaient libres, cf. Cal
listrateD 48.19.28.6 (Divus Hadrianus in haec verba rescripsit : 'In opus
metalli ad tempus nemo domna1'i debet sed qui ad tempus damnatus est, etiamsi
faciet metatlieum opus, non in metallwn damnatus esse iJ-ztel-legi debet :
huius enim libertas manet, quamdiu etiam hi, qui in pexpetuum opus damnan
tur/ Proinde et mulieres hoc modo damnatae Ziberos paPiuntJ.

281- La distinction terminologique apparaît par exemple chez Callistrate
D 48.19.28.6 (supra n. 280).

282- Th. MOMMSEN, Droit ~énal III, p. 294 ; W.W. BUCKLAND, Roman Law, cit.
p. 404. Ulpien 048.19.8.6: Inte" eos autem, qui in metallwn et eos, qui
in opus metalZi damnatur, differentia in vineuZis tantum est, quod in metaZ
tum danmantur, gravioribuB vinC!Ul{s premuntur,. qui in opus metalli, leviori
bus, quodque 'l'efuga-e ex opere metalZi in metallwndantuT', e.'r metaLlo gravius
coercentur.

283- Ulpien 0 48.19.8.\0.

284- Pomponius D 49.15.6; Ulpien D 48.19.8.8 (in suliru18).

285- Th. MOMMSEN, Droit pénal III, p. 293, n. 3 ; W.W. BUCKLAND, Roman
law, cit. p. 401•• n. 8. Si ta cond<UDnation aux mines était prononcée dans
un endroit où il n'y avait pas de mines, le condamné était expédié dans
une région où il pourrait exécuter sa peine, cf. Ulpien D 48.19.8.4 : Me
taZla autem muZta numero sunt et quœd:un quidem provinciae habent;J quaedam
non habent : sed quae non habent, in eas provincias mittunt, quae metalZa
habent! .

286- J. MARQUARDT, Manuel Antiq. Rom. XIV, Vie privée des Romains, p.
216 (= Privatalterth, p. 184), cf. Suétone, Gai. 27 ; Pontius, Vita Cypriani,
7 ; C. Th. 9.40.2 (= C.I. 9.47.17).

287- J. MARQUARDT, Vie privée, cit. p. 212, cf. Apul.; Metam. 9, 12 (ca
pilZum s~mirasiJ ; Catul. 59,5 (semirasus ustor) ; Artemidor., Oneir., l,
21 ; Petron. 103 ; Cyprian., Ep. 76, 2 ad Nemes. (semitonsi capitis capiZ
lus horesaitJ. On tondait aussi les femmes, Ach. Tat., 5, 17.

288- Callistrate D 48.19.28 pr : proxima morti poena metalZi eoercitio.
Cette peine a vraisemblablement été introduite par imitation du régime en
vigueur en Egypte où les travaux des mines étaient depuis une haute antiqui
té exécutés par des condamnés, cf. Diodore 3, 17.

289- Modestin 0 48.19.22 : In metallum damnati si valetudine aut aetatis
infirmitate inutiles operi faeiundo deprehendantur, ex rescripto divi Pii a
praeside dimitti poterunt, qui aestimabit de his dimittendis, si modo vel ~o

gnatos ·vel aa.fines habeant et non minus decem annis poenae suae funati fuerint.

290- Ulpien 0 28.3.6.6 : Sed et si quis fu""it capite damnatus vel ad bes
tias vel ad gladium.•• poenae se!'Vus effici~,,, ; Gaius 0 48.19.29 : Qui ul
timo supplicia dcmrn.atur;J statim et aivitatem et Zibertatem perdunt;.

291- La condamnation ad bestias est un mode de punition commun à l'époque
classique (Paul, Sent. 5 pass. ; Coll. Il pass.) et plus tard (C. Th. 9.18.1
2 C.I. 9.20.16). Elle est encore mentionnée à l'époque de Justinien, W.W.
BUCKLANO, Roman law, cit. p. 405. Il s'agit d'une forme d'exécution dans une
fête populaire, de là l'expression bestiis obici (cf. Ulpien D 47.9.12.1),
Th. MOMMSEN, Drûit pénal, III, p. 263 et n. 2. Selon cet auteur (p. 264),
l'application de cette peine aux esclaves daterait de l'époque républicaine,
car la lex Petronia, datant vraisemblablement du début de l'Empire (19 ap.
J.C. 1) exigeait que la sentence du maître ait été confirmée par un tribunal
public, cf. Modestin D 48.8.11.2 : Post legqm Petroniam et senatus consulta
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généralement retardée de manière à extorquer aux condamnes, par la torture,

certains témoignages (293). Il. ne faut pas confondre ces peines. avec le

ludwn venatorium~ qui est aussi mentionné par le Digeste comme une forme

d'esclavage pénal (294), fréquemment appliquée aux jeunes gens qui encou

raient une responsabilité capitale (295).

l
II
III
l'I'
V

0/6
3/985
1/354

64/3640

0,30 il
0,26 il
2 %

analyse des eitations

Neant

On a relevE dans le Diges~e (296) :

ad eam legerr. pertù",ntia dominis potestas ablata est ad bestias depugnandas
sua aPbitrio servas tradere : oblate tamen iudici 8ervO~ si iusta sit do
mini quereLla, sie poenae tradettœ.

292- L'affectation d'un condamné à mort aux combats de gladiateurs pouvait
aussi se présenter comme une forme d'exécution, cf. Sénèque, Ep. 7, 3 ; C.
Tb. 9.18.I:se"""s veL Libertate donatus bestiis primo quoquemunere obiaiattœ,
Liber autem sub hae forma in Ludum dettœ gLadiatorium, ut antequam aLiquid
faciat~ quo se defendere posait, gZadio aonsumatur. Cette peine fut abolie
en 325 par Constantin pour l'Empire romain d'Orient (cf. C. Th. 15.12.1 c

C.I. Il.44.1). Elle survécut en Occident jusqu'en 404, W.W. BUCKLAND, Roman
1aw, cit. p. 405.

293- W.W. BUCKLAND, Roman 1aw, cit, p. 404 ; cf. Gaius D 48.19.29 : Itaque
praeoaeupat hie easus mortem et nonnumquam Umgum tempus oeaupat : quod ac
aidit in personis eorum, qui ad bestiae damnattœ. Saepe etiam ideo servari
solent post damnationem, ut e", his in aUo quaestio habeattœ. Bien que le
droit classique requière que l'exécution des condamnés ad gladium ait lieu
durant l'année de la condamnation (Paul, Sent. 5.17.2), un laps de temps
important semble généralement s'écouler entre la sentence et la mort. Ainsi,
Coll. Il.7.4 nous apprend qu'après trois ans de luttes, le condamné peut
obtenir la rudi8~ et après cinq ans, le piZlmtB, c'est-à-dire la liberté.

294- U1pien D 48.19.8.1I : Qui<JW7>1ue in Ludum venatorium fuerint damnati,
videndwn est, cm serTJi poenae efficiantur : GoZent enim iuniores ha'.! poena
adfiai. utrum ergo servi poenae isti effiaianttœ an ,.etineant Ubertatem,
videndum est. Et magis est, ut hi quoque servi effiaianttœ : hoe enim distant
a aeteris, quod instituunttœ venatores aut pyrrieharii aut aLiam quam voLup
tatem gestiaulandi veL aLiter ee movendi gratia ; aussi D 48.19.8.12.

295- U1pien D 48.19.8.11 (supra n. 294). C'est une peine plus légère, qui
occupe le même degré que la peine des mines la moins grave , Th. MOHMSEN,
Droit pénal, III, p. 298, cf. Pline, Ad Trai. 31 ; Paul, Sent. 5, 17, 2 ; C.
Th. 15.12.I.HOHMSEN (p. 297) pense qu'on devait éviter dans ce cas de sou
mettre le condamné à une lutte sérieuse. Situation distincte de celle de
l'homme libre qui se loue pour participer à Ces "jeux", cf. Callistrate
D 22.5.3.5 ; U1pien D 3.1.1.6 ; Paul D 38.1.37 pr.

296- Pomponius D 49.15.6 (in opus saLinarum) ; Gaius D 28.1.8.4 (ad fer
t'um,ad bestiae, ad metaUum ) ; D 48.19.29 (ad bestias) ; Scaevola D 38.2.
48 (affranchi condamnE in metaLLum) ; Tryphoninus D 49.15.12.17 (constitu
tion de SEvère et Caracalla) (in metaLLo) ; Kenander D 49.16.4.1 (ad bestiaeJ
10 ; D 49.18.1 (ad bestias) ; Ca11istrate D 48.19.28 pr (summum suppLiaium
ad furaom c1amnatio, vivi· arematio, eapitis amputatio ; in metaHumJ-S (in
metaLLumJ-6 (re.crit d'Hadrien) (in opus metaLLi, in metaLLum)-IO (in
metaLLum)-14 (rescrit d'Hadrien) (in metaLLum)-15 (ad bestiae) ; D 48.20.
1 pr ; D 49.14.12 (rescrit d'Antonin le pieux) (in metaZLum) ; D 50.13.5.~

(opus metaUi/in metaHum) ; Paul D 34.1.11 (in metaHum) ; D 47.12.11
(in metaLLum) ; D 47.18.2 (in metaLLum) ; D 48.19.38 pr (in metaLLum) -2

C'est a l'époque des t~ères que les juris~es se sont le plus préoc

cuph de ce probl~ (291). C'es~ une ~olu~ion logique. Le processus de

nivellement par le bas qui an'ee'te les classes innrieures de la. soeiété

(296) ~rouYe SCll e>:pression dans le droi~ ~al romain. Seul les hOlllll@s

(ad bestiial-3 (in metaHum)-5 (in metaUum)-7 (in metaHum)-8 (in metaUum)
9 (in metaZLum) ; D 48.23.4 (in metaLLum) ; U1pien D 1.6.7 ; D 1.12.1.10
(sffranchi cond_E 1 la mstaUi poena) ; D 28.3.6.6 (rescrit d'Hadrien)
(ad bsatias, ad g~)-7-10 (ad bestias) ; D 29.1.13.2 ; D 29.2.25.3
(rescrit d'Antonin le pieux) (ad gLadium, ad bsstias, in "",taU....) ; D 35.
1.59.2 ; D 36.1.18.6 ; D 37.4.1.9 (in metaZZum) ; D 37.14.1 (affranchi
cond_l! in mstaU....);D 37.14.21 pr (affranchi cond....l! in mstazZum) ; D 38.
17.1.4 ; D 38.17.2.3 ; D 40.5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux) (in mstaZ
Zum) ; D 47.9.12.1 (b.atiia ohi~-i) ; D 47.11.10 (in mstatZum) ; D 47.12.3.
7 (rescrit de Sbère) (poanam metaHi) ; D 47.14.1.3 (BadrillD) (nwtaUi
poanarrr, itsm opsJ"ia wt stiam gLadii) ; D 47.20.3.2 (opus ...taUi) ; D 48.
1.5.1 (constitution de Sl!"ère et Caracalla) ; D 48,13,7 (ad b.atias,
posna MStaLti) ; D 48.13.8.2 rédit d'Anto~in le pieUT) (~taZLo) ; D 48. 19.2 pr;
D 48.19.5 pr (metaZLo) ; D 48.19.6.1-2 ; D 48.19.8.4· (in metattum, tn o1""s
metaLLi)-5 (~st. de ",,,ère) (in metaZLum)-6 (in metaLL...., in opus
matatti)-7 (in opus mstatti)-8 (in ministenunr mstaUicorum) (in aatiMS)-
10 (in aatea:rûzrr, in autpumriam; poena metaHi)-11 (tuàJlm venaton....)-12
(rescrit de Caracalla) (tudun ·venatorium, in metaLZum, in opwa mataZti) ;
D 48.19.9,11 (in mataZZum, in oPus mstatti) ; D 48.20,5 pr ; D 48.23,1.1
(in mstaUum) ; D 50.4.3.2 (in mstaUum) ; Ilacer D 48,19.10.1 (in mstat-
Lum) ; D 48.19.12 (ad bestias) ; Ilareien D 34.8.3 pr (rescrit d'Antonin le
pieux) (in mstatlum) ; D 34.3.3.1 (in metaLZum) ; D 40.1.8 pr ; D 48.8.3.5
(bestiia aubiciJ ; D 48.17.1.1 (in opus metatLi) ; D 48.19.11.3 (bsstiis
ohiai) ; D 48.19.17 pr (in mstan...., in opus mstaUi) ; D' 49.18.3 (ad bestias,
in mstaLlum) ; _ ..tin (constitution d'Hadrien) D 48.9.9 pr (bsstiis
obicittœ) ; D 48.19,23 (i.n metaLZum) ; D 48.19.22 (rescrit d'Antonin le
pieux) (in mstatZum) ; D 48.19.31 pr (ad bestias ) ; D 49.16.3.1 (in ~L-
Zum, in opus mstatti)-IO (ad b6stias) ; HermogEnien D 37.4.2 ; D 37.14••
21 pr (in ....tatlum) ; D 48.15.7 (in metaZlum).

297- Ce qui .... signifie nullement que l'iDStil!u~iOD ait l!tl! nl!gligée du
rant les prie'dentel période. de ItEmpire. Du reste, le Digesee, en matière
de caa.titutiana impériales, fait apparattre onze fois 1•• Antonins (Hadrien
chez C&11iserate D 48.19.28.6 ; D 48.19.28.14 ; chez V1pien D 28.3.6,6 ;
D 47.14.1.3 ; D 48.13.8.2 ; chez Madestin D 48.9.9 pr ; Antonin le pieux
chez Ca11i.trate D 49.14.12 ; chez U1pien D 29.2.25.3 ; D 40.5.24.6 ;
chez KarcienD 34.8.3 pr ; chez Mode.tin D 48.19.22) contre cinq fois
seu1.....nt 1es·Sl!vères (Sévère chez U1pien D 47.12.3.7 ; D 48.19.8.5 ; Sé
vère et Caracalla chez Tryphoninus D 49.15.12.17 ; chez U1pien D 48.1.5.1
Caracalla chez U1pien D 48.19.8.12).

298- E.H. SCHTAERHAN, La schiavitù, cit. p. 238, 250.



libres de bR9se condition sont passibles de cette peine. Décurions (299),

soldats et v~terans (300), et plus généralement ceux que le drcit re

groupe sous le vocable dt honestiol"e8 (301) Y échappent.

299- Selon Hadrien, la peine de mort ne s'appliquait pas l un d~curion,

hormis pour le parricide (D 48.19.15 Venuleius : DiVU8 Hadrianu8 e08~

qut VI numero decu.rionwn €8sent, eapite punil"i prohibuit, niai ai qui paren
tem occi~88ent), abstraction faite du crime de lèse-majesté, ajoute Th.
MOMMSEN, Droit pénal III, p. 395. Quoi qu'il en soit, il fallait auparavant
en référer A l'empereur (cf. Modestin D 48.8.16 : ••• Facilius hoc in de
curiones fien pote8t~ sic tamen~ ut consulta priUB pnncipe et iubente
id fiat). Les décurions ne pouvaient être condamnés 1 des peines dégradantes
(metallum, opus rnetalli, minietenum metalli, furca, ad beatias ... ), cL
par ex. Ulpien 0 48.19.9. Il (de<JUriones in metaHum damnari non possunt
nec in opus metalli, nec fUrcae aubici vel vivi exuri •.• ). Leurs ascendants
et leurs enfants étaient pareillement protégés, cf. Ulpien 0 48.19.9.12
(Parentes quoqUt~ et liberi det:!uM.onum in eadem causa sÎ01tJ et D 48.19.9.13
(LibeT"os ~lOn tantwn filios accipp-l'e debemus, Verum omne8 libt?-ros). La pro
tection couvrait même les enfants nés avant le début du décurionat, et aussi
après Sa fin pourvu qu'ils aient été conçus avant, cf. Ulpien D 48.19.9.14
(Sed utrtdTl hi soti, qui post deaurionatwn suscepti sunt, his poenis non
adficiantur•.• ) ; v.au'si 048.19.9.15 ; 050.2.2.2-3-6.

300- Soldats et vétérans n'étaient pas non plus punissables in metatlum,
in opus meta~li ou ad bestias. cf. Modestin 0 49.16.3.1 (nam in metaHwn
out in opus metaZli non dabuntur .•. )-10 (ls. qui ad hostem conj"ugit et
rediit, torquebitur ad bestiasque vel in furcam damnabitur, quamvismilites
nihil eorum patiantur). Menander D 49.18.1 (Vetel'anorum pl'ivilegit~ inter
cetera etiam in, delictis habet praerogativam, ut separentur a 'oeteris in
poenis. Nec ad bestias itaque VeWl'anU8 datur nec fustibus caeditur) et
Marcien D 49.J8.3, qui protège aussi les enfants des vétérans (Veteranis
et liberis veteranorum idem honor, habetur,' qui et deaurionibus : igitur
nec in metallwn dcmmabuntur nec in opus publicum vel ad bestias, nec fusti
bus caeduntuI'J. Rien n'est dit sur les parentes, cf. W.W. BUCKLAND, Roman
law, cit. p. 406.

301- Th. MOMMSEN, Droit pénal III, p. 395 observe que bien que ces protec
tions ne soient expressément établies que pour les décurions, ceux-ci consti
tuant la catégorie la plus basse des privilégiés, elles concernent à plus
forte raison les catégories les plus élevees. W.W. BOCKLAND, Roman law, cit.
p. 406 n. 5 donne .des cas de personnes qui peuvent difficilement devenir
servi poenae. G. CARDASClA, L'apparition dans le droit des classes d'hones
tiares et d'humitiores. in RHD (1950), p. 305 s., établit une comparaison en
tre les peines de droit commun, dont est passible l'humilior et les peines
privilégiées, dont es t passible' l' hones.tior (p. 322). L' auteur souligne la
gamme plus étendue des peines concernant les humiliores, ce qui ne corres
pond nullement 1 la probabilité d'un tIDIX de criminalité plus élevé chez
ceux-ci. Lorsque l'humilior est passible de summa supplicia, l'hones-
tior est puni caput (047.9.12.1 Ulpien : bestiis obiei/•.. capite puniun
tur•••• in insu/.am deportantur) ou de deportatio (047.9.12.1 ; PaulO 47.
12.11 (summo supp~icio/in insu~am deportantur) ; 0 48.8.3.5 Marcien (bes
tiis subici/deportantur in insulam) ; 0 48.19.38.2 Paul (in fur"am toUuntur
••• bestiis obiciuntur/in insulam dtportantur) ). Lorsque l'humi~ior risque
la peine des mines, l'honestior risque seulement la relegatio (D 47.12.11
Paul (in metaUum domnatur/reZegantur) ; 0 48.19.38.3 Paul (in metaUum
damnatv.l'/in insu/.am relegantur out in erilium mittuntur) ; 0 48.19.38.5
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Il ne s'agi t donc p$lS d' unp. rerni se en callse df:> la. sn(' iét.~. lIn 1 est.

pas question d'évaluer un homme libr~ en argent. Tcut~foi5t ~u-~e18 des

justifications de principe, le droit conS$lcre ln réduction en esclavage rte

certains citoyens. Et c'est là une veritable 50ur~e d'esclavage. Un rescrit

d'Antonin le pieux rappelle en effet que les enf~nts conçus et oPs de fo:-m

mes condamnees in metalLum naissent esclRves (302).

D'un point de ~J~ glob~, ne p~ut-on pas rapprocher cette situation

de celles d~ l'homme libre retenu de mauvaise foi, dlJ libpr homo rona fide

servùms, et même de celui qui se vend ad pretium rf1r'ti~rt1.ndum? Toutes

ces situations peuvent en effet présenter un point commun, la faiblesse

écon0mique des individus qu'elles éV0quent. DRns le cas n€" l'homme libre

retenu de mauvaise foi, p.'!rce qu'on imagine mal un membrp d',me famille

fortunée. ne ser"lit-("~ qu'aisée, ~tre reV"nu de f0rce comme e!>c lave, et

encore moins ignorer son propre ét~t. Le liber homo hona fide ~erviens ~st

le signe d'un statut douteux qui prouve que, nans IR, domus. homme libre et

esclave se rapprochent. Il est vrai qu'on ne sait rien sur ce qu'aurait

eté la situation de ce liber homo s'il ne s'était pas tr0uve dans une si

tuation de fait servile, mais la confusion serait-elle possible dans une

hypothèse autre que celle d' un individu démuni? Ces cas, on l'a vu, ne

sont constituti fs que d' lm esclavage de rait.

Quant à ~eux dans lesquels le droit intervient directement, la fraude

de celui qui feint d'être esclave pour profit.er du prix de sa vente n'impli

que pas nécessairement un état économiquement décadent. Cependant, ce moyen

Paul (in metal~um/in insuZGm••. re~egantur) ; 048.19.38.8 Paul (in metal
1.um damnatur/in perpetuum r"~"gatur) ; 0 48.19.38.9 (in metaZlum damnatur/
in insulam déportatur, mais Paul, Sent. 5, 25, 10 donne relegatur) ; aussi
048.19.38 pr Paul (poena metal~ilexilii punitur) ; 047.17.1 Ulpien
(meta~li poena/re~egationis);O48.13.8.2 Ulpien (meta~lo/exilio) ). U. BRA
SIELLO, La repressi~e penale in diritto romano, Naples (1937), p. 293,
pense que la relegat~o correspond au caput ; contra G. CARDASCIA, o~c.,

p. 323, n. 4. Ainsi, si le principe républicain est l'égalité juridique
des citoyens (Th. MOMMSEN, Droit pénal III, p. 391), l'inégalité pénale

,des classes est la règle sous l'Empire (G. CARDASCIA, o.c., p. 307). Cela
dit, les peines qui frappent les esclaves sont évidemmènt plus dures que
celles qu'encourent les humitiores, cf. Paul D 47.9.4.1 : DiVUB Antoninus
de his, qui praedam ex naufragio diripuissent, ita rescnpsit : •.•
ldeaque si gravior praeda vi adeptita videbitur, liberas quidem fustibus
ee:esos in t'Piennium relegabis aut, si aordidiores erunt, in opus pubti<!U11r
e~usdem temporis dabis : servos flage~Zis caesOs in meta~lum damnabis .

302- UlpienO 40.5.24.6 : Ex damnata in metaUum c01Wepto et nato fidei
corrmissaria libertasda.ri pot2ri : quid mirum, c:um etiam venumdari eum posse
quasi servum divus Pius rescripsi t ?
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de se procurer de l' argent n'était-il pas particulièrement tentant pour

les pauvres ? Enfin~ seuls les non-honestiores sont susceptibles de deve

nir esclaves de la peine. Il est vrai que cet ensemble~ composé de tous

ceux qui ne font pas partie de la noblesse locale, ne comprend pas seule

ment des pauvres, mais le droit n'écarte-t-il pas clairement de ce danger

les citoyens les plus riches ?

_0_

Reprenons ces différents modes de reproduction ~n ne retenant que

ceux que le droit a juridiquement consacrés : naissance d'une part, vente

de soi-même et esclavage penal de l'autre. Il est intéressant d'essayer

de voir quel a été le rôle joué par chacune de ces sources: dans l'atimenta

tion du réservoir servile. Pour cela, il ne convient plus de se référer gu

nombre total de textes concernant l'esclavage, mais seulement au total,

pour chaque période, de ceux qui traitent d'un des modes de reproduction

envisages.

C'est la naissance à l'intérieur du groupe servile qui ressort le

plus souvent des textes. Cependant, elle accuse une légÈ!re baisse, propor

tionnellement aux autres modes de reproduction, à l'époque des Sévères w

Bien qu'elle reste la sourCe principale d'asservissement, la prépondérance

de la vente de soi-même durant la période V ne repqsant que sur un nombre

faible, donc peu fiable, de citations, les juristes du 3ème siècle se sont

plus préoccupés que leurs prédécesseurs de la vente de soi-même et de l'es

clavage ~nal. Ces situations ont, il est vrai, probablement pose des pro

blèmes plus délicats car elles s'attaquaient aux hommes libres, même si

ceux-ci D;'étaient que de condition modeste. Mais le fait qu'elles prennent

de l'importa.nce dans les textes juridiques du 3ème siècle ne peut seulement

, s'expliquer par une inaptitude de la reproduction familiale à maintenir

l'effectif servile à un niveau satisfaisant pour la sociéte. D'ailleurs,

rien dans le Digeste ne dénonce clairement une telle insuffisance (3D3).

Ce processus doit être plus globalement relié au nivellement des classes par

le bas qui affecte alors la sociéte romaine.

_0_

ana.lyse des paragraphes analyse des citations

- naissance

l
II
III
IV
V

1/1
45/50
33/36

204/332

100 %
90 %
92 %
62 % (+)

l
II
III
IV
V

10/11
18/19
24/24

717
1/3

91 %
95 %

100 %
100 %
33 %

Telles sont les considérations qu'inspire l'etude de l'acquisition de

la main-d'oeuvre servile à travers le Digeste. Il est temps désormais d'exa

miner le rôle qui lui est dévolu.

esclavage penal

vente de soi-même

l
II
III
IV
V

l
II
III
IV
V

0/1
2/50
2/36

44/332

0/1
3/50
1/36

84/332

4 %
5 %

13 %

6 %
3 %

25 %

l 1/11 9 %
II 1/19 5 %
III 0/24
IV 017
V 2/3 67 %

l 0/11
II 0/19
III 0/24
IV 017
V 0/3

303- V. T. KOVAL, "Sur quelques questions litigieuses dans l'article de
S.L. OUTCBENKO et E.M. SCHIAERMAN~ in V.D.I (1961) 3, p. 94-100, conteste
que l'accroissement naturel du nombre des eSclaves ait pu jouer un rôle
important dans le processus de renouvellement de la main-d'oeuvre servile.
Selon l'auteur, pour des raisons économiques (la faible productivitê du
travail servile rendait n€cessaires la réduction des frais d'entretien et
d'éducation des esclaves, ainsi que leur exploitation acharnée), le groupe
servile ne pouvait se renouveler que par des sources externes, c'est-à-dire
par l'asservissement d'hommes auparavant libres, cf. Mw RASKOLNIKDFF, L'ap
port de la recherche soviétique (1917-1965) à l'histoire des classes socia
les dans le monde hellénistique et romain, II, Strasbourg (1972), p.
352. Néanmoins, et bien que les textes juridiques accusent une baisse d'in
térêt au 3ème siècle, il faut voir dans la reproduction naturelle des
esclaves la source principale de l'esclavage sous l'Empire. Les proportions
qu'on a dégagées le montrent. Dans ce sens, E.M. SCHTAE~~, La schiavitù,
cit. p. 17 ; M. 1. FINLEY, L'économie antique, cit. pw 113 ; contra AwR.
KORSOUNSKI, Le problème du passage révolutionnaire du régime esclavagiste
au régime féodal, VOl (1964) 5, p. 97 n. 6.

(+) 61,44 relevé à 62 pour arrondir à 100 %le total de la période.
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par sa seule activité modifier l'eq\ùlibre .économique existant et stabi

lise par le droit (306). D'où la nécessité de lui reconnBÎtre une certaine

capacité.

TITRE II

L' ESCLAVE TRAVAILLEUR

On fera apparaître la gradation des activi tes serviles à travers

\me analyse des professions que nous livre le Digeste" puis par l'exa

men des di1"férentes actions auxquelle5 ces 8-:tivi tes donnent lieu.

Les esclaves ne forment pas un groupe homogene. Qu 'y-a-t-il en effet

de commun entre l'activité de l'ouvrier et celle du pédagogue, entre le pro

ducteur et le domestique (304) ? Cette diversité engendre une grande va

riété des conditions de vie. Ainsi trouve-t-on des esclaves exploités très

durement alors que d'autres sont à la tête de biens matériels.

Cette diversité entraîne aussi un contact plus ou moins grand avec

le monde juridique. Sur une même exploitqtion agricole, le droit est pour

le mediastinua, le manoeuvre,. ce qui assure la soumission. Pour le vili

eus; l'intendant ou pOlrr le seTVUS aonduator, véritable colon, il est aussi

ce qui va réglementer son stâtut d'agriculteur (305). C'est à propos d'un

tel esclave qu'apparaît une contradiction entre le défaut d'accès aux

divers actes de la vie juridique et la nécessité de pouvoir valablement et

304- Ceux qui ne produisent pas et domestiques de niveau plus ou moins
élevé constituent une frange détachée en fait de la classe des esclaves,
spécialement considérée en ses éléments ruraux. Ils appartiennent ~ l'or
dre, et non à la classe des esclaves, cf.E.M. SCHTAERMAN, Die Blûtezeit der
Sklavenwirts chaft in der rômischen Republik, éd. aIl. Wiesbaden (1969),
p. 168 ;G. BOULVERT, Domestique et fonctionnaire, cit. p. 331 ; contra
M. BARTOSEK, Le classi sociali nella Roma antica, in Et. J .. MACQUERON, Aix
en-Provence (1970) p. 78, 196. A. CARANDINI, L'anatomia della scimmia,
La formazione economica della societ~ prima deI capitale, Turin (1979),
p. 158 s., parle d'une "classe animale", qu'il situe, non pas sur le plan
social, mais sur le plan politique ..

305· M. JACOTA, Les transformations de l'économie romaine pendant les
premiers siècles de notre ère et la condition de l'esclave agriculteur,
in Et. J. Macqueron, Aix-en-Provence (1970), p .. 376 s.

Le critère apparemment le plus simple à utiliser etait celui dis-

tinguant famiUa urbana et famiUa 7'Usti"a (307). Il n'a cependant pas

été possible de l'employer de manière égale car il ne permet pas un co

dage systématique des textes. La distinction entre far.TiZia rustiaa et

urbana n'est en effet pas spécifique. Bien qu'apparaissant assez souvent

dans le Digeste (308), elle n'en est pas pour autant claire. Paul écrit

que l'esclave urbain se distingue de l'esclave rural non par le lieu de

résidence, mais surtout par l'usage qu'en fait le maître (309) .. On lui

AIIALYSE DES ACTIVITESSECTION 1. UNE HIERARCHIE DE LA DEPEII1JAIICE

PROFE3S IOIIIIELLES SERVILES

306- Sur ce problème d'intéressement de l'esclave à son travail, con
tradiction du système esclavagiste, M. JACOTA, Les pactes de l'esclave
en son nom propre, in RIDA 13 (1966) p. 206.

307- Ce n'est que lorsque la plupart des Romains abandonnèrent la cam
pagne et trouvèrent plus commode de vivre tour à tour en ville et dans
leurs terres, ou même d'habiter constamment la ville (Colum. l, 13-20 ;
XII, 9 ; Val. Max. VII, 5,2) que la famiZia se scinda en deux groupes,
cf. J. MARQUJRDT, Vie privée, ciL p.. 161.

308- Par exemple chez Pomponius 0 50.16.166 pr ; Papinien D 31.65 pr
Scaevola D 32.41.2 (man"ipiis rusticis vel urbanis) ; Paul D 32.99.2 ;
D 33.7.18.13 (Scaevola) (mancipiis urbanis et rusticis).

309- Paul D 32.99 pr (Serois urbanis legatis quidam urbana mancipia non
'looo, sed opere separant, ut, Zicet in p~edii8 rustieis sint, tamen si
opus rnsticum non faaiant, urbani videntur. Dioendum autem est,quod ur
bani int6llegendi sunt, qu?S pater famiZ-ias inter urbanos adnlO1lerare
solitus sit : quod ma:x:ime ex ZibelZis familiae; item eibariis deprehendi
poterit) ; aussi, D 33.10.12 Labéon lib. 4 pithanon a Paulo epitomatorum
(Quemadmodum urbanus servus et rustiaus distingui tu:!' non Zoao, sed genere
usus, ita urbana petrUs et supeZZex ad usum urbanwn, non ad Zocum urbanum
aut pere(Jl'inwn dirigenda est, mul-twnque interest, penus et supelle", ea
quae in urbe ait an urbana legetur vel promit-tatur).

LA NATURE DU TRAVAIL SERVILE:DE LA DEPEII1JAIICE A L'AUTONOMIE

RELATIVE

CHAPITRE l



l - Fonctions d'exécution rurales.

Il est ici possible d'opposer les fonctions rurales aux fonctions

urbaines.

Tantôt l'activité est indiquée de manière explicite, tantôt le

texte ne fait que signaler la présence de l'esclave sur un fonds sans en

donner la fonction.
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sert même une nourriture différente (310), ce qui ne manque pas d'in

térêt au niveau de la discrimination operée entre les deux groupes a

Il ajoute ailleurs que les mutiones sont des esclaves urbains à moius

que le testateur ne les ait destines à lm opus rurestre (311). En

d'autres termes, si des esclaves urbains sont emplqyés à des ronctions

rura.l.es, ils deviennent ruraux. Ils peuvent toutefois servir eztra

urbem et conserver leur caractère initial s'ils continuent à remplir

des fonctions urbaines (312). Scaevola ~voque le cas de pieeatortl8,

pêcheurs, portés sur les registres urbains -urbieiB :rationibus- du

testateur (313). Tryphoninus parle d'esclaves ruraux utilises in rrri-.

nisteritun urbanum (314).

Paragraphe l Fonctions d'exécution.

Il fallait donc faire primer la fonction sur le lieu de travail.

Parmi les fonctions serviles apparaissent des fonctions d'exécution

mais aussi des fonctions de direction et de prestige. C'est dire ~e

la dépendance même n'échappe pas à une hiérarchisation dont il convient

de suivre la progression (315).

310- Paul D 32.99 pr et D 33.10.12 (Labéon) (supra n. 309) ; Paul
D 32.99.1 (Venatores et aucupes utrum in urbanis an in rustiais continean
tur, potest dubita2'i : sed dicendum est, ubi pater famiLias moraretur
st has aLebat, ibi eos ntunerari).

311- Paul D 32.99.2 (UuLiqnes ds urbano Tltinisterio sunt, nisi propter
opus l'W'estre testator eos destinatos habebat). Alfenus donne une défi
nition plus restrictive de la familia urbana, D 32.60.1 lib. 2 digest.
a Paulo epitomatorum (Servis et anaiUis urbanis Legatis agasonem mu
Lionem 1.egate non contireri respondi: eos enu. s07.os in eo numero habe
ri, quos pater famiLias ciroum se ipse sui cuZtus <Jausa haberet).

312- Labéon chez Ulpien D 33.9.4.5 (sicuti urbi<Ja Tltinisteria dicimus,
et quae ertra urbem nabis mnistrare cDnsueverunt).

313- Sçaevola D 33.7.27 pr (Praedia maritima oum servis qui ibi erunt
et omni instrumente et fr=tibus qui ibi erunt st reUquis coLonol'Wll nu
triteri suo Legavit. Quaesitum est, an servi piscatores, qui soUbant
in Tltinisterio testatoris esse et ubiCllmque eum sequi et urbicis rationi
bus expungebantur nec mortis testateris tempare in prasdiis 1.egatis
depre1umsi fuerant, Legati esse vidsantur••• ).

314- Scaevola D 34.1.15.1 (Testater concubinae mancipia rustica ntunero
acte Legavit. .. CZaudius : ••. verum si veZut in Tltinisteritun urbantun
ab his transferentur ... ). Columelle (1, 12) signale aussi qu'on pas
sait aisément d'une catêgorie à l'autre.

315- P. DOCKES, La Liberation, cit. p. 80-89 ; J. KOLENDO. Lavero
servile, cit. p. 27 s.

A/- Indicateur explicite.

Juriste auteur Juriste cité Fonction Source
du passage .

Alfenus (chez fundum colendum D 15.3.16
auteur anonyme) agrorum colendum/operarii D 50.16.203

rustici

Iavolenus Trebatius, pastores D 33·7·25.1
Labéon
ofilius oviliones/pastores D 33.7.25.2

Scaevola servis culturae necessariis D20.1.32
coluit D 33.7.20.1
piscatores D 33.7.27 pr

Paul fundum coluerat D 18.1.40.5
A1:fenus topiarius/opilionem D 32.60.3

phasianarii/pastores D 32.66
venatores/aucupes D 32.99.1
rusticis operariis D 33.7.18.5

bubulco D 33.7.18.6
putatoribus D 33.7.18.7

pastores(rossores D 33.7.18.8
fundi colendi D 33.7.19 pr

Ulpien Labeon agri colendi D 7.8.10.4
curate agros D 32.68.1

Sabinus 'lui agrum colWlt D.33.7.8 pr
topiarii/pastores D 33.7.8.1

Servius cultorum D 33.7.12 pr
venatores/vestigatores D 33.7.12.12

aucupes D 33.7.12.13
Papinien topiarii/aquarii D 33.7.12.42

Marcien Labéon pescatoribus(praepositi) D 32.65 pr
topiarii D 33.7.17.2



Ces diverses tâehes donnent un aperçu fragmentaire des fonctions

d'ex~cution rurales (316). Elles fournissent néanmoins une idEe de la

division du travail a la campagne. Parmi les esclaves paysans, on relève le

bubu1.cus, bouvier (317) et ceux qui cultivent la terre, désignés dans les

textes par fundwn col.endum ou servis culturae necessariis et autres appel

lations. Le terme operarii peut indiquer plusieurs fonctions (318). Les

fossor€s, qui bêchent (319) et les putatores, qui émondent (320), travail

lent dans les vignobles. On trouve ensuite les bergers, pastores (321) et

opilion~s (322). Les topiarii s'occupent des jardins (323), ainsi que les

aqutIrii, préposés aux eaux (324), les phasianarii, faisandiers et les aucu

pes, oiseleurs (325), de la volaille. La familia rustica peut enfin compren

dre des venatores, chasseurs (326) ,et des pisaatores, pêcheurs (327).

Cependant, en pratique, un même esclave participait sans doute à diver

ses activités. Entretenir un esclave qui ne connût qu'un seul de ces métiers

n'était sûrement pas rentable (32B). Le mediastinus, sorte d'bomme à tout

faire est une illustration du problème (329).

316- Pour avoir une idée plus complète de ces fonctions, J. MARQUARDT,Vie
privée, cit., p. 163 5.; F.M. DE ROBERTIS, Lforganizzazione e la tecnica
produttiva. La forza di lavoro e i salari nel mondo romano, Naples (1946),
p. 28,donne, en sus de celles relevées dans le Digeste, les fonctions sui
vantes : asinarii, domitores, occatores, sarrinatores, runcatores, messores,
foenisecae, teguli, factores, torcutarii, aapulatores, satictarii~ vinitores,
pasti-natores; al tigatores J pampinatores, vindemiatores, co l tecto1'es, armenta
1'ii,caprarii, suarii, equitiarii, h01'tulani, arbaratores, atitores, apiarii,
metlarii, C!olumbarii, galZinarii, curatores pavanum, fartares, aviarii.

317- t'existence de ces travailleurs est aussi attestée par les sources
littéraires, cf. eato 5,6 etc.
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Bien que la chose ne ressorte pas clairement du Digeste, on sait

que certains esclaves étaient contraints au port des chaînes (330). C'~tait

notaameDt le cas dans la viticulture (331), mais les chaînes ne pouvaient

être employEes pour les bouviers, les bergers ou les esclaves travaillant

dans la sphère de la vilta rustica, ceux-ci devant être libres de leurs

mouvements (332). On connaît donc, à l'intérieur même des fonctions d'exé

cution, une hiérarchie. Cet usage, très répandu en Italie à l'époque répu

blicaine et au 1er siècle de l'Empire (333), semble avoir subi un recul au

début du 2ème siècle (334). Toutefois, les juristes du 2ème siècle et du

début du 3ème parlent encore d'esclaves enchaînés comme dlun fait absolu

ment normal, sans dire il est vrai à quels travaux ils sont employés (335).

Si les textes examinés jusqu'à présent fournissent des indications

precises quant aux activités serviles rurales, d'autres nous renseignent

seulement sur la présence d'esclaves à la campagne.

B/- Indicateur implicite.

Juriste auteur Juriste cité Passage Source
du passage

Iavolenus Labéon fundum••• familia D 18.1.78.1

Julien mancipia, quae in fundo D 30.84.10
~ .. erunt

Gaiue fundum ••• nata D 20.4 • .11.2
mancipia quae in rundo sint D 21.1.32

328- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 36.

329- Colum. 1,9,3 ; II,12,7. Il Y avait aussi des mediastini dans la fami
lia urbana (Hor.,Ep.,Î,14,14). Le nom désigne aussi les esclaves des médecins
(Plin., N.B., XXIX,4). Dans D 7.7~6 pr et D 47.10.15.44, rien ne dit s'il est
rural ou urbain. Par contre, dans D 4.9.1.5, le contexte est urbain.

318

319

320

321
petit

322

323
4360

324

325

326

327-

J. MARQUARDT, Vie privée, cit., p. 164.

Col,um. 111,13,3; 111,15,2.

Colom. IV,24,ll.

Varron (VII,6,9) leur oppose le magister pecaris, préposé général au
bétail. Les pastores an8erum de D 32~66 sont des gardeurs d'oies.

Varron II pr,4 ; Colum. VII,3,13.

Cicéron, Ad Q.fr., 111,1,2 & 5 ; sources épigraphiques ( CIL, VI,
s., 4423, 6369 S., 7300, 8639, 8738, 9943 s.).

CIL, VI, 3935, 3936, 9131, 9145.

Varron, 111,3,4.

Varron (l.c.) ; ~ne famiZ.ia venatoria est mentionnée par CIL, V, 2541.

Varron, 111,17,6.

330- Ainsi, Colum. 1,7,1. Des chaînes spéciales étaient prévues pour pré~

venir les tentatives de fuite (E. SAGLI0, Campes, DSDA I, p. 1428 ;8. THE
DENAT, ErgastuZum, DSDA II, p. 810 S.; A. MAU, Ergastulum, RE VI, col.431
R.H. BARROW, Slavery, cit., p. 83 ; W.L. WESTERMANN, Slave Systems, cit.,
p. 76 s. ; J. CESKA, Diferenciace, cit., p. 52-55 ).

331- Colum. 1,9,4 s. M. WEBER, Die romische Agrargeschichte in ihrer Be
deutung für das Staat -und Privatrecht, Stuttgart (1891), p. 238 8.

332- J. KOLENDO, Lavoro servile, cit., p. 30.

333- Cat. 56 ; Plaut., Hostel., 19 ; Tibull., 1,7,42; Ovid., Trist., IV,
1,5 ; Sen•.Rhet., Controv., 1,26 ; V,5 ; Sen., De ben., VII,IO,5 ; Luc.,
Phars., VII,402 s. ; Iuv., Sat., XI,BO ; Mart., II,2,4 ; Colum., 1,6,3 ;
1,7,1; 1,8,16 s. etc. ; App~, B.C., IV, 130,180,195; FIor., II,18; Diod.,
XXXIV,2,36.

334- Plin., Epist., 111,19,6. La date de la lettre de Pline est incertai
ne, cf. J. KOLENDO, Lavoro servile, cit., p. 51 n. 192 ; A.N. SHERWIN-WHITE,
The Letters of Pliny, A historiea! and social commentary, Oxford (1966), p.
253 ; selon V. SIRAGO, t'ltalia agraria sotto Traiano, Louvain (1958), p.
115 n. l, il s1 ag irait de 110.

335- Ulpien D 4.3.7.7 (Labéon, Scaevola) ; D 47.10.15.44.
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Juriste auteur Juriste cité Passage Source
du passage

Scaevola praedia praelegavit ... cum servis D 15.1.54, praedia legavit cum servis D 15.1.58
mancipia...praedia tradidi D 32.37.3

mancipiis rusticis D 32.41.2
operisrustici D 32.93.2

praedia... servis D 32.101 pr
mancipia... in eo fundo fuerint D 32.101.1

homines in fundos legatos D 33·7.20.5
servus ... ex eo fundo D 33.7.20.6

mancipiis ••. instrumento rustico D 33.7.20.9
rusticis officis D 33.7.27.1

fundum •.. CUIIl instrumenta •.. et D 33.7.27.3
familia.

mancipiis, quae f\mdi causa erant D 33.7.27.4
qui (pour esclave) coloni D 33.8.23.3

Papinien fundum instructum•.. partut~ D 33.7.3 pr
serves praediorum D 33.7.3. 1

mancipiis hortorum D 34.4.24.1
praedia cum servis D 41.2.48

Tryphoninus Scaevola mancipia rustica D 34.1.15.1
operis ... in flgrO D 41.1.63.3

Paul Alfenus servus coloni D 19.2.30.4
servum.•. ex eo fundo D 32.78 pr

fundo ... eum suis inhabitantibus, D 32.78.1
id est, familie.
operis rustici D 32·78.2

mancipia... in ( fundo) fuerunt D 32.78.3
f,mdorum ...mancipiis D 32.92 pr

opus ru~ticum D 32.99 pr
Scaevola mancipiis rusticis D 33.7.18.3

mancipiorum (in fundo) D 33.7.18.9
Cassius mancipia .•. instructi fundi D 33.7.18.11
Laneon servus rusticus D33.10.2

Ulpien Labéon fundnm... usuarium servum D 7.8.16.2
posse ibi operari

Proculus coloni servi D 9·2.27.11
servus •.. in praediis D 10.4.5.6

Pomponius in instrumento ••• mancipia D 21.1. 33 pr
Q. Mucius his quae ibi sunt D 28.5.35.3

praedia ... servis D 29.5.1.30
Alfenus hominibus ... in fundo D 33.7.12.2
Treol3.tius familia rustica D 33.7.12.5
Servius ,
N'amusa. rusticorum causa D 33.7.12.6

uxores et infantes (eorum qui D 33.ï.12.7
supra enumerati sunt)
instrumenti ..• familiam D 33.7.12.10

Celsus qui rure morari solebant D 33.7.12.31
contubernales .•. instructo fundo D 33.7.12.33

Papinien praediis instructis .•• mancipia D 33.7.12.37
servis qui· in fundo morarentur D 33.7.12.44

Juriste auteur Juriste cité Passage Source
du passage

fundum •.. instructus ...mancipi~ D 33.7.12.46
qui sunt in villis deputati D 33.9.3.6

1 in l'lgro D 40.9.12.1
ex eo praedio in quo homines D 43.16.1.34

fuerant.

Modestin mancipia, quae in praediis erant D 20.1.26.2
fundo ••• servo D 26.7.32.3

servus, qui in fundo morari D 32.82
solitus erat.

L'existence d'une fonction rurale ressort narurellement de la désigna

tion servi ou mancipia rustica, ou encore de opus pusticum, sans qu'il soit

toutefois possible de spécifier la fonction dont il s'agit. On a par ailleurs

présumé que l'esclave d'un colon remplissait une tâche rur.'Ùe (336). Enfin,

la présence d'enfants ou de femmes esclaves implique celle de travailleurs

sur le fonds, mais leur métier n'apparaît pas.

Cette marge d'incertitude est encore aggravée par le fait que dans le

legs d'un fonds aum instrumenta ou instructus (337), problème qui concerne

la plupart des textes relevés, les juristes incluent non seulement les esela

ves exerçant une fonction rurale, mais également ceux qui ont un rôle de na

ture urbaine, comme le pistvr, le tansor, les lanificae, l'astiarius, les

futZones, les focariae (338). C'est là un témoignage du processus de concen

tration de main-d'oeuvre opéré par le système de la villa (339). Séparer l'es-

336- Ce n'est pas forcément le cas. cf. Ulpien (Neratius) D 9.2.27.9 :for
nacarius servus coloni.

337- Paul D 33.7.1 pr : Sive cum instr~nto fundUs tegatus est 3ive instruc
tus~ duo tegata intelleguntur. Sur le contenu de la distinction, en particu
lier Sabinus pour qui le legs d'un fonds instructus est plus important que
le legs oum instrumenta, cf. Ulpien D 33.7.12.27, car le testateur est censé
léguer plutôt ses propres ustensiles que c~ux du fonds; v. aussi Paul, selon
qui. si le fonds a été légué cum instrumento et qu'il ait été aliéné, le lé
gataire ne peut rien revendiquer, contrairement au_cas où le fonds a été lé
qué instru~tu8, cf. D 33.7.5 Labeo Lib. l Pithanon a PauLo epitomatorum :
Si cui fundum et inetrwnentum eius legare vis~ nihit inte1"est:J quorr.odo teges
fundum C!Wrt instrumenta an fundum et instl'umentum an fundum instr-uctum. PAULUS.
Irrmo contra .- nam inter ea tegata hoc intql'est, quùd:J si fuma at.ienato mor
tuus fuent qui ita legavit, ex hac scriptura fundum own instrwnento nihil
erit tegatum:J ex ceteris poterit inst~ntum esse Zegatum. Sur le thème, A.
GUARlNO, Diritto privato romano, cit., p. 312 ; JOHN, Die Auslegung des Le
gats von Sachgesamtheiten im romischen Rechts bis Labeo (1970). p. 8 s. ;
HOLTHOFER. Sachteil und Sachzubehor im romischen und im gemeinen Recht (1972).

338- Ulpien D 33.7.12.5 (Trebatius)-6 (Servius)-9.

339- La vilLa est autant autarcique qu'il est possible de l'être pour sa
consommation, cf. P. DOCKE5, La libération, cit., p. 159.



clave <111 fonrls~ 1::'~t1\it prendrl!" le risC1l~~ de IR.isser Ilnt" ~prr", inculte,

c'est pourql)(:'i les j',lristes des 2~me et 3ème sif:cles se sont ingéniés à

le lier .lJ.ll fonds ""t aux moyens de productil1n (340) ~ f'lisR.nt a.boutir la con

ception extensive de l'instrumentum fundi au détriment de la conception

restrictive jadis soutenue par Alfenus (341). Seuls les esclRves se trouvant

sur le fonds de mani;re stable font partie de l'instrtLmenturn (342), mais

83

y S'lnt égnlement compris le~ f~m:tIe~ CT l~s <>nf,'!.nt~ 1e c~s t,!""l.·... li.:. ...... ·lr'"

L'incertitude est ;:noindre B. propos des fon~tion5 j 1exécu", ion '1:"'-

baines.

Il - Fonctions d'~xécution llr~aines_

prend ceux qui travaillent à l'extérieur, moyennant une merces, durant
quelques mois de l'année (D 3].7.12.8 : Vp-l servi~ si a7.iqua parte anni
pel' eos ager colitUY', aliqua parte in mel'cedem mittuntur , nih7:lo minus
instrumenta continentur).

343- Ulpien D 3].7.12.7 : Uxores ~Aoque et infantes eol'um, qui supra
enwnerat1: sunt, cl'edendum est -in eadem villa agentes voZuisse te.'~tato

rem legato continel'i, et D 33.7.12.33 : Contubernales quoque servorum,
id est u:rores, et natos inst!'ucto fundo cont1:neri Verum est. L' escla:'"
ve conduotor ne faisant pas partie de l'instrumentum, M. JACOTA, o.C.,
p. 378, pense, à partir de D 33.7.12.7, que ses enfants en sont pareil
lement exclus; sur ce point, S. SOLAZZI. Il rispetto per la famiglia
dello schiavo, SDHI 15 (1949), p. 187-192. Les Sententiae de Paul nou,s
apprennent que sa femme n'est pas comprise dans l'attirail du fonds (III,
6,40 : UXOl'es vero eOPlJJn qui meY'ceà~s praestarq eonsuevepunt, neque
instructionis, neque instrumenti appellatiJ ccntinentur).

Juriste at1teur Juriste cité Fonction Source
du passage

Alfenus (chez ministr~tores/iuctore~/cubicularii/0 50. 16. 2D~
1auteur anonyme) ccci.

Iavolenus LA-béon mulionem 0 19.2.60.,

Pomponius lecticnrios D 30.82
Servius focariam D 33. ï. 15 pr

Africain r:ura ... nrgenti 0 ùO.4.22

Gaius cocu.m 021.1.18.1

1

cocum D 35.1. 17·1
cocus D 40.4.24

Venuleius nomenc1.Ùator 040.12.44.2

Scaevola pedisequi 0 34.1.17
lecticarii D 34.2.13
pedisequas D 40.4.59 pr

Papinien lecticariis/pedisequi~ D 31.65 pr
cura (claves/anulum) (31,4) 0 31.17.21

340- STEINWENTER, Fundus cum instr~nto, SB. Akad. Wien, Phil. Hist.
K.las~e, 221.1 (1942), p. 25 S., 82, lOO-lOI, pense que les juristes, exer
çant leur activité en ville, ne prirent pas en considération les nécessités
de l'économie agraire et ne tinrent pas compte de la tendance de la légis
lation impériale et de t~ pratique à fixer les travailleurs agricoles à la
terre j contra, M. HORVAT, Legatt~ fundi e servi, in St. Volterra 5 (1971),
p. 90 s. Les institores font semblablement partie de l'instrumentum tabe2~

nae, D 33.7.7 Scaevola; 03].7.1] pr Neratius chez Paul; 0 ]3.7.15 pr
Servius chez Pomponius. Comme le constate justement E.M. SCHTAERMAN, La
schiavitù, cit., p. 78, le fait que les juristes mentionnés soient plus an
ciens que ceux qui apparaissent à propos du leg~ d'un fonds cum instrumen
ta, englobant les esclaves qui y travaillent, implique que le lien entre
travailleur et moyens de production a été r.éalisé plus tôt dans l'artis~nat

que dans l'agriculture.

341- Selon Alfenus (D 33.7.12.2), les esclaves ne font pas partie de l'in
strumentum fundi "quia nihil animaZis im~tl'wnentum esse". c'est la concep
tion de Caton (de agr., 1,15) pour qui l'instl'umentum d' une vi~la rustioa
n'est composé que de l'attirail non vivant. Varron (de re rust., 1,17 s.)
est le seul agronome à faire exception à la règle; il distingue l'instru~

mentum vocale (les esclaves), semivocale (bétail utile au travail) et mu
tum (outils et machines). On trouve la conception extensive chez Paul (D ]3.
7.19 pr) : ceteruminstrumqnto fundi mancipia quoque colendi agri causa
inducta continel'i non ambigiR~r ; le contenu de ce texte est classique selon
M. HORVAT, o.c., p. 91 n. 2 ; STEINWENTER, o.c., p. 79. Cette conception
est déjà celle de Sabinus (03].7.8 pr) : in instrumenta fundi ea esse, quae
fructus quaerendi cogendi c:mserTJanâi gratia parata .sunt ... veluti homines
qui agrwrr colunt .. •et même de Q. ·Mucius (chez VIpien D 28.5.35.]) : cum
[undus erat ~egatus -veZ cum instrumento vel cum his quae ibi sunt. Néanmoins,
elle semble avoir P.U du mal à l'emporter car Q. Cervidius Scaevola, au 2ème
siècle, parle encore de ,1 'obligat-ion de mentionner les esclaves si on dési
re qu'ils soient compris dans l'instrumentum (cf. 0 ]3.7.20 pr-I-3-9), M.
HORVAT, o.c., p. 91.

342- Scaevola (D 20.1.32) distingue les esclaves se trouvant temporaire
ment sur le fonds (tempo~i8 causa) de ceux qui y sont, attachés en permanen
ce (ut ioi pprpetuo essent). Seuls les derniers font partie de l'instr~n

tum fundi, M. JACOTA, Les transformations de l'économie romaine, cit., p.
]81 n. 17. M. HORVAT,o.c., p. 91 n. ]J estime que Q. Mucius excluait déjà
de l'instrumentum les esclaves qui n'étaient que temporairement sur le
fonds (0 28.5.25.3) ; contra, E.M. SCHTAERMAN, Oie Krise der Slavenhalter
ordnung im Westen des romischen Reiches, Berlin (1964), p. 96. Cependant,
Paul inclut dans l'inst~umentum les esclaves qui se sont éloignés du fonds
pour motif d'étude (032.78 pr : Quaesi~um est Stichum serVum ex eo fundo
ante annum mortis testatDl'is abductum et di8cip~inae traditum, postea in
eum fundum non reVersum an deberetur. Responsum est~ si studendi causa mi
sisset, non quo de {undo eum aLiorsum transferl'et, deberi) et Ulpien y com-

344- Il s'agit d'un affranchi.



84

345- Idem.

Le Digeste rend mieux compte de la division du travail en matière ur

baine que rurale. Cette specialisation ne s'explique pas, comme pour la fami
Zia rustica, par la diversite des besoins de l'eÀ~loitation, mais correspond

aux exigences d'un luxe de plus en plus raffiné (347).

Juriste auteur Juriste cité Fonction Source
du passage

Paul Alfenus capsarios D 1.15.3.5
mulionem/agasonem o 32.60.1

ostiarium D 32.61
muliones D 32.99·2

lecticarii D 32.99.4
cursores D 32.99·5

Neratius balneator D 33.7.13.1
fornacator D 33.7.14

Ulpien diaetarii o 4.9.1.3
mediastinus/atriarii/focarii D 4.9.1.5

balneator/(stercorandis latrinis) D 7.1.15.1
Neratius fornacari us D 9.2.27.9
Mela servum conductum ad rnulum regen- 09.2.27.34

dum.

G,. Mucius agasonem D 28.5.35.3
lecticarii/comites/ D 32.49 pr

(puellae exornant.)
scoparii 0 33.7.8.1

Trebatius focariam/mulieres quae 0 33.7.12.5
villam servent.

Servius,
33.7.12.6Namusa. focariae D

ostiarium/mulionem D 33.7.12.9
Celsus suppellecticarios D 33·7·12.31

in triclinio D 33.7.12.32
Papinien ostiarii/diaetarii D 33.7.12.42

nomenculator (345) 038.1.7.5
cubicularium (346) 038.2.1'1.7
capsarius D 40.2.13

lecticariorum D 45.1.29 pr
Labean cornes D )17.10.15.16

Marcien Labeau cubicularios/obsonatores D 32.65 pr
lecticarius/cocus D 32.65.1
coci/lecticarii D 32.65.2

ornatricibus D 32.65.3
balneator 0 33.7.17.2

Les cubicu~arii (352) remplissent la fonction de valets de chambre.

Les ornatores (353), les ornatrioes (35"), le oapsarius (355), le balneator

(356) et le fornacator assurent la toilette du maître ou de sa femme.

Ce sont eux qui annoncent les visites, J. MARQUARDT, Vie privée, cit.,
; v. CIL, VI, 3956 s., 6254 5., 8774 s., 9295 s.

On sait par les'iittéraire~'que les hommes aussi étaient coquets, cf.
1,5,2; Macrob., Sat., 111,13,4 ; Cie., post red. in sen., VI,13 ;
; pro Sest., VIII,18 ; Plut., Caes., 4.

Suet., Claud., 40 ; CIL, VI, 3993 s., 8957 S., 9726 s.

352
p. 169

353
Gel!.,
VU,16

354~

Chargés de l'entretien de la maison, le diaetarius, qui s'occupe

des divers appartements (348), et le scoparius, balayeur, travaillent sous

les ordres de l'atriensis (349), comme le portier, ostiarius (350). On trou

ve dans les grandes familles des suppeltecticarii (351), qui prennent soin

du mobilier.

355- Il garde les vêtements. Il peut être soit amené par sen maître (cf.
CIL, VI, 3952, 6245, 7368 et Petron., 30), soit appartenir à l'établissement
de bains (cf. 'CIL, VI, 9232). C'est le sens du terme dans PaulO 1.15.3.5.
Il peut être aussi celui qui porte les livres des enfants à l'école, cf. Ul
pien D 40.2.13.

356- CIL, VI, 6243, 8742, 9102. Il est encor~ appelé thermarius, cf. CIL,
X, 6638. Le fornacator fait office de chauffeur.

357- La cuisine peut être faite par une focaria,ef. Ulpien (Trebatius)
D 33.7.12.5.

358- Sen., Ep., 47,8.

359- CIL, VI, 8915 5.,9641 s. Petron., 31.

Les fonctions d'ordre alimentaire sont aussi à la charge de domesti

ques. On relève le cocus, cuisinier (357), ou la focaria. le fornacarius,,
qui s'occupe du four, les absonatores, qui achètent les provisions (358).

Les ~nistratores (359) servent le maître à table.

348- Le diaetarius de D 4.9.1.3 est un gardien des cabines d'un navire,
cf. Diction. GAFFIDT, p. 5J7 ; Diction. BENOIST et GOELZER, p. 432.

349- Sur l'atriensis, Cie., Parad., V,2,38. Selon Columelle (XII ,3,9),
Cl est la viliea qui exerce la surveillance générale du mobilier rustique.
Les scoparii prennent généralement le nom d'atrarii, cf. D 4.9.1.5.

350- V. Or. 5844, 6333 ; CIL, VI, 3995 s., 8961 s. Il était anciennement
~ttachê, comme un chien, cf. Suet., de reth., 3 ; Colum., l,JO; av., Am.,
1,6,1.

351- On trouve aussi dans les insc~iptions a supeZZectiLi, cf. CIL, VI,
4035 S., 4357. L'esclave dont parle Africain (D 40.4.22), qui a la cura ar
~ti, doit être situé à ce niveau.

Idem.

J. MARQUARDT, Vie privée, cit., p. 166-167.

346

347-



Enfin, 8SSllr~nt la suite du Jr.A.ître le9 pedisequi ou pediRPquae (360),

qui le sui~ent 8 pied, les cursores (361), qui precèdent sa voiture, les

lecti~i (362), qui portent S8 litière, le nomenctator (363), les comites

(364). Composent aussi cette suite des agasones, palefreniers (365), des

muliones, muletiers (366) et des iunctores, postillons.

Quant au mediastinus dont parle Ulpien, il apparaît nettement dans

un contexte urbain (367).

Dans d'autres cas, la fonction n'apparaît pas précisément, mais on

sait par le terme ministerium qu'il s'~git d'une fonction domestique (J68).

Il en va de même pour les operae officiales de l'affranchi (369). La fonc-

360- PedisequuB, Nep., Att., 13 ; CIL, VI, 4003 S., 6332 S., 8992 s. ;
pedisequa, Plaut., Asin., 183 ; Aul., 807 ; Ter., Andr., 1,1,96; CIL, VI,
4002, 4355, 5821, 6335 s., 7410.

361- Sen., Ep., 87,9 ; 123,7.

362- Sen., Ep., 31,10 ; 80,8. Ce sont de préférence des Syriens ou des
Cappadociens (sur les Syriens, Mart., IX,22.9 ; Iuv., VI, 351 ; sur les Cap
'padociens, Mart., V1,77,4.).

363- L'usage du nomenctatQ~, qui accompagne le maître dans la rue, est si
gnalé à l'époque républicaine (Cic., ad Att., IV,I,5 ; pro Mur .• 36,77). Sous
l'Empire, on a des nomenclateurs soit pour recevoir les visites (nomenc~a

tOI' ab admissione, cf. Sen., ad Seren., 14,1 ; de tr. an., 12.6 ; Luc.,
de merc.cond., 10), soit pour les sorties (Pline le jeune a deux nomencla
teurs, cf. Ep., II,14,6). Le nomenau~ator qui apparaît chez Vipien (D 38.1.
7.5) est un affranchi impubère.

364- Le cornes peut être un homme ou une femme, libre ou esclave, qui tient
compagnie au maître en privé comme en public. Les paedagoyi SJnt des comites.
cf. Ulpi.n D 47.10.15.16.

365- Le strator est aussi un palefrenier, cf. J. MARQUARDT, Vie privée, cit.,
p. J76 n. 2, mais il n'apparaît pas dans le Digeste.

366- Paul, Sent., 111,6,72 : Mutiones inter urbana mlnisteria continéntUl';
CIL, VI, 7409.

367- ~e contexte est celui de D 4.9 : Nautae caupones stabularii ut recep
ta -restituant.

368- Ministerium signifie par exemple fonction domestique chez Ulpien D 40.
9.12.1 (sel'vum, qui extra ministerium eius mutieris fuit vel in ag~o vet in
provincial ou chez Papinien D 40.4.51.1 (ab hvnore ministrandi, vel adminis
trandae rei negotio) , mais a une valeur terminologique plus large (fonction!
service) chez Africain D'41. 1.40 (et circa servorum igitur opernm ao ministe
rium eandem rationem sequendam). Pater familias suum instrumentum... faceret
(Ulpien 0 33.7.12.37) sous-entend aussi une fonction domestique, tout comme
cu~tus causa (Alfenus D 32.60.1) et officia (Marcien D 32.65.1).

369.. Il en est question chez Ulpien D _12.6.26.12 ( Celsus, Julien. Marcel
lus) ; D 38.1.6 et D 38.1.9.1. Sur le thème, et l'opposition entre operae
offiaiales et'operae fabriles, v. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit.,
p. 291 et n. 24.2.1 ; K. VISKY, le operae dei libertÎ, cr. de P. PESCANI Le
operae tibertopum, Trieste (1967), in Index J (1970), p. 225. '
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tian de nutri%(370). nourrice, est elle aussi domestique, mais elle nlest

typrlogiquement ni urbaine ni rurale.

_0_

On & vu qu'il etait parfois difficile de distinguer avec precision

les esclaves ruraux des esclaves urbains. La séparation entre domestiques

et artisans n'est pas non plus, dans les textes juridiques, des plus clai

res. Il n'a pas été possible d'intégrer les artisans dans une catégorie

franchement autonome par rapport aux domestiques pour trois raisons~ En pre

mier lieu, ils ont tous leur représentant dans la domesticité (371). En se

cond lieu, les esclaves peuvent être mutés d'un emploi à-un autre, d'une

fonction domestique à une fonction artisanale ou inversement (372). En troi

sième lieu, les domestiques reçoivent quelquefois une formation, tout comme

les artisans (373).

La formation professionnelle de l'esclave est un problème important

sur lequel il convient de s'arrêter quelques instants. Les texxes sont una

nimes sur un point: apprendre un métier à l'esclave lui donne une plus

grande valeur financière (374). Cela peut ~onstituer une source de spécula

tion~ ou un moyen de subsistance pour le maître peu aisé vendant son

esclave un bon prix après l'avoir formé. L'esclave est quelquefois placé

chez un magister. Sa condition d'apprenti est alors très dure. Julien esti

me en erfet utile de préciser que le magister a le droit de le punir, sans

toutefois aller jusqu'à l'estropier (375). Vivianus signale le cas d'un

esclave qui s'enfuit de chez son praecepto)' à cause de la cruauté de celui-

370- Scaevola D 34.1.20 ; Ulpien D 40.2.13.

371- J. ~QUARDT, Vie privée, cit., p. 184. P. LEVEQUE, Esclavage et ex
!,loitation (1" ,travail, cit., p. :D6-237, remarque, à propos de l'Egypte,
qu'il ne faut pas se laisser abuser par le tl::rtllt! "dumestique'·, le petit pro
~riétaire se faisant aider par ses esclaves tant aux champs que dans un mo
deste artisanat familial.

372- Marcien D 32.65.1. /373- Marcien D 32.65.3.

374- Par exemple, Ulpien D 19.1.13.4 : Si venditop a:~~ fecePit, ut pem
pluris v8nd81'et, puta de artif7:cio rrtentitus est aut de pecutio, erirpti eum
iudiai~ teneri, ut praestaret emptori, quanto p~uris servum emisset, Bi
ita peculiatus eS8et veZ 80 artificio instl'uotus aussi Pomponius 0 6.1.
29 ; Florentinus D 18.1.43 pr ; Paul D 17.1.26.8 ; D 19.1.43 (Julien) •
Ulpien D 13.7.25.

375- Chez Ulpien 0 9.2.5.3 : Si magister in disciplina vutnepaverit sepVum
veZ ocaiderit, an Aquil,ia teneatur, quasi darrmwrr iniuria dede."it ? Et IuZ-ia
nus scribit' Aquilia teneri eum, qui eluscaverat discipu~um in discip~ina :
multr magis igitU1' in cccis'" idem erit dicendum. La suite concerne un fils
de famille mais n'est pas sans intérêt en ce qui nous concerne, notamment
le passage: Quia non faciendae lniuriae causa percussel'it, sed monendi et
docendi causa. Cependant, la trop grande sévérité du praeceptop est réprimée,
PaulO 9.2.6.
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Quoi qu'il en soit, l'esclave qui avait effectué son apprentissage

atteignait une situation appréciable car, si l'on en croit un passage de

Valens, il pouvait se suffire à lui~même (384).

ci (376). Le possesseur peut se charger lui-même de la formation de l'es

clave (377) , de même que l'acheteur (378), ou le mari dans le cas d'un

esclave dotal (379). L'usufruitier (380) et le créancier gagiste (381)

peuvent aussi remplir cette fonction.

381- PaulO 13.7.25 (selon O. LENEL, Pal., le texte a été attribué par
erreur à Ulpien): le créancier gagiste peut se faire rembourser les frais
occasionnés par la formation des escLaves engagés, mais seulement si le
débiteur avait donné son accord ou avait commencé à apprendre à l' escla
ve le métier en question, ou bien, si aucune de ces conditions n'est re~

plie, s'il a appris à l'esclave un métier "utile".

Pour en revenir plus précisément à la distinction domestiques/arti

s~ns, il n'est donc pas surprenant que les juristes romains parviennent à

des conclusions assez inattendues. Ils comptent en effet parmi les artisans

non seulement les cuisiniers, mais aussi les muletiers et même les porteurs

de litière (385).

388- C'est la définition malthusienne du travail productif, O. HUSTI,
O.c., p.lo5.

389- Il slagit d'affranchis, ainsi que chez Scaevola 031.88.3 i 038.
1.45 ; Tryphoninus D 32.38.5 (Scaevola) ; Paul D 34.2.4.

Il etait necessaire d'adopter un critère qui rende plus objecti

vement compte de la distinction. Les fonctions domestiques urbaines ont

eté considérées comme étant par essence non productives. On a envisagé

séparement les fonctions commerciales (386) et artisanales. Elles consti

tuent une activité productive (387) dans la mesure où elles contribuent

à accroître directement la richesse du maître (388).

386- Ont ét€ relevés ici les textes concernant l'actio institoria
lorsqu'ils contenaient une indication précise de la fonction remplie
p~r le se~vus institor oc de lieu de sen activité (par ex. cauponium,
taberna). Il ne s'agit pas d'opérer un traitement statistique mais
simplement de donner une idée des diverses activités commerciales ser
viles. On reviendra plus tard de manière systématique sur les activités
donnant lieu aux actions institoria et exercitoria~ celles-ci olaeant
cla~.re~,.,t l'escl~_"e ~PT'lS I)t\e ~;i.t\laticn privil~gié~. -
387- Au sens large. Le travail productif est seulement celui qui pro
duit du capital, celui qui augmente directement le capital. En tant que
tel, il n'est admissible que dans le mode de production capitaliste,
O. MUSTI~ Per una ricerca sul valore di scambio nel modo di produzione
schiavistico, Ist. Gramsci (1978), p. 165. Le travail servile ne tend
pas à la formation du capital car il se consume dans la formation d'un
surproduit dont une grande partie est transformée en dépenses improduc
tives, en oeuvres d'art, édifices religieux, travaux publics, D. HUSTI,
o.c., p. 165-166.

Juriste auteur Juriste cité Fonction Source
du passage

Alfenus (chez textores D 50.16.203
auteur anonyme)

Iavolenus Trebatius,Labeon figulos D 33.7.25·1
fullonem/pistorem D 34.5.28

Julien pietar1faber (389) D 38.1.23 pr

Pomponius (operis ancillarum.•• vesti- D 24.1.31.1
menta. )

textores D 30.36 pr
textores D 30.36.1

Servius pistores/(cauponio) D 33.7.15 pr

Gaius pictorem D 6.1.28
Julien sarcinatrix/textrix D 15.1.27 pr

sutor D 35.1. 17.1

Marcellus (taberna) D 7.8.20

Gaius D 6.1.28.

Paul D 19.1.43.

Chez Ulpien D 21.1.17.

PaulO 6.1.27 .5.

D 19.1.43 Paul (Julien).

Paul D 25.1.6.

Ulpien D 7.1.27.2.

382

383-

376

377

378

379

380-

384- Valens D 32.12 : Stichus Ziber esto : et ut euro heres artificium
doceat wuie se tueri poesit, peto. Pegasu8 inutile fideicorrmisswn esse ait,
quia genu8 artificii adigctum non esset : sed praetor aut arbiter gX volun
tate defuncti et aetate et condicione et natura ingenioque eius, eu.i reli<r
tum erit, statuet, quod potissimum artificium heres docere eum sumptibu$
suis debeat.

385- Alfenus chez faul D 32.60.1 : Servis et anciZlis urbanis Zegatis
agasonem TlTUlionem legato non contineri respondi : eos enim solos in eo nu
mero-haberi, quos pater familias cirewn se ipse sui c:ultus causa ha.beret;
Marcien D -32.65.2 ~ Si unus serVU3 pZura artificia sciat et alii coci
l-egati fuerunt, aZii textores, alii lectù!aI'ii, ei cedere sertJum dicendum
est, cui Zegati sunt in quo artificio plerumque versabatur.

Les textes sont plus pauvres quant aux métiers ainsi appris. On

voit le possesseur d'un esclave lui enseigner la fonction de pictor ou de

l,ibrariu8 (382), l'acheteur en faire un agitator ou un pantomimus (383).

Cependant, les esclaves places spécialement à l'extérieur se trouvaient

vraisemblablement le plus souvent chez des artisans.



Jurigt~ aut.eur ,rlJri~te cit~ Fonction Source
du pllSSflll;n

Scaevol", (mensae nummulariae) D 14.3.20
(tabernnm) D 20.1.34.1

(tab~rnAe ferrll.ria",) D 31.88.3
sutoT~m D 3~.1.80.12

(v~sti~rii ... neg0tilltionem) n 38.1.45

Papinien (mensRm) D 1~. 3. 19.1
(tR.hern!lm oUrDurariMl) D 32.91.2

cerdonem D 38.1.42

Tryphoninus RC"lev<:ll"l (tnberna) D 32.38.5

Paul Mela (fAbrica.m ) D 17.1.26.8
(t"lbe-rna) D 19.2.45.1
textoribus D 32.61

NI"Pl.ti'Js ( t.nhl"'rn~f" ~~lJroni<1.~) n 33.7.13 pr
mol; &orihll!'l. lRniri~il1 D 33.7.16.2

(nrte f:'lbrica) D 33.7.19.1
in Ar: 1sun mi!1iss~t. .d n 3'•. 2.'.

pUrpUT'ôlS .••

UÎpien ar~ent.ariam faciat D 2. 13.~. 3
(caupon~m/ flta.hul \lm) D 1>.9." .6

Laoéon, ancillas ... v~stiment1i te- D 7.8.12.6
Octll.VenllS. x"!ndR./navem vel insulrun fR-

bricanda.
,Tlùien picteri D 9.2.23.3
Nnm11sa tecter D 13.6.5.7

in mensa ... praepositus D 14.3.5.3
L'l'béen {taberna} D 11.. 3.5.7

Labéon pollinctorem D 1~ .3. 5·8
La.b~on ad panern vendendum D 11>.3.5.9

oleum vendidisset D 14.3.5.15
Julien merci oleariRe praepcsitum D 111.3.13 pr
.Tulien (taùernllm) D 1lt.3.13.2

fl.l1lon~s1sare inatores/texto- D 1~.4.1. 1
res/venaliciarios.

(5~gllriam/linteariam) D lh.lL5.15
(tabern•.s) D Ilt.4.5.16

MeIR. pecula faceret D 15.3.7.2
in pistrinum D 16.3.1.9

pistorias D 32.73.3
Treon.tius pistorem!tonsorem/fabrum/molito- D 33.7.12.5

res/lanificR.s/ml1lieres quae- pa-
nem coquant.

Servius, lanificas/fullones D 33.7.12.6
Namusa.
Servius textorl1rn/textricum D 33·9.3.6

inslùam aedificaverint/sta- D 40.4.13 pr
tua.m posuerint.

fabris/pictoribus D ~O.lt. 13.1
polienda veGtimenta D 47.2.52.9

Marcien textores D 32.65.2
(cauponio) D 33.7.17 .2

Travaillent ~ans l'habillem~nt le ter~ûr, l~ te~trix (390), ~is

serands, les Ù7nificae (391}, fil~uses, les fulto~~$. r,ulons, le S~

cinato~, la 8arcinat~x (392), couturiers, le putor (393), cordonnier.

On tr~uv~ dans la construction le tector. couvreur (3?4), et le picto~,

peintr~, mais l'activit~ de ce dernier peut aussi ;tre artistique (3Q~).

0n relè'l~ ailleurs des potiers, figuLi (396), 1es 1uvriers, [abri (397),

lm cp-r~io (398). On note la présence tie pis t.)re.'), b :"lll"l.ngers (399) , et

390- V:J.rr., de re rust., 1,2.21 ; Snet., de Gram .• 2).

191- A la r:-'lmpagne. elles sont utilisées pour fournir les vêtements
aux esclaves ruraux, cf. D 33.7.12.5 Ulpien (Trebatius) (Lanifi~ae

quae familiam pusticam vestiunt) ; Paul, Sent., 111,6,37 (ancilZa~ quae
ve8time~ta rusticis faciunt). Elles travaillent alors sous la direction
de la vitica, J. MARQUARDT, Vie privée. cit., p. 183.

392- Sarcinator: CIL, VI. 6348 ; sarcinatrix : CIL, VI, 9039 b, 4467.
Les termes vestifex (CIL, VI. 7467) et vestificus (CIL, VI, 8554) n'ap
paraissent pas dans le Digeste.

393- Paul, Sent., 111,6,37 ; CIL, VI, 6355, 9050.

394- CIL, VI, 5985 (esclave impérial tector).

395- Le peintre "précieux" de D 9.2.23.3 (pretiJso pictol'i) est pro
bablement un artiste, de même ~ue celui qui apparaît à côté d'un Lib~a

rius dans 0 6.).28. Par contre, les peintres qui, pour être affranchis,
doivent peindre une pièce(memb~dm depi~:8Bent) (cf. D 40.4.13.1) sont
des travailleurs du bâtiment. Sur l'évaluation juridique du travail ar
tistique, CALABI-LlMENTANI. Il lavoro artistico. Milan (1958), p. 80 s.

396- Et des esclaves qui fabriquent des coupe's (pocula), cf. Ulpien
(Mela) D 15.3.7.2.

397- Ils exercent souvent chez le maître, cf. Varr., 1,16,4 : si enim
ab fu~do longius absunt opp1:daaut vici, fabpo.<; parant : quos habean-t
in villa; Colum., XI,I.5. Les ouvriers signalés in 033.7.12.5 sont
dans la construction ([abri qui villae reficiendae parati sunt) ; ceux
indiqués par D 40.4.13. J doivent construire un navire (si fabricassent;
navem). Paul, Sent., 111,6,50, parle de fabpi ferrarii~ item tignarii.
"Art.e fabrica" (PaulO 33.7.19. t) vise aussi un esclave ouvrier; id.
Paul (Mela) D 17,1.26.8.

398- Le cel'do est un artisan, un "gagne-petit ll
, cf. Iuv., IV,153. Le

cel'do Butor est un savetier, cf. Mart., 111,59.

399- Selon Pline, N.H., XVIII,107, les pistol'es soot ceux qui brayent
le blé. Plus tard, le pistor est l'esclave qui fait le pain, cf. Varr.,
cité par Gel!., XV,t9 ; Suet., Caes., 48 ; Paul, Sent., 111.&.37. Ce
métier peut être exercé par une femme (cf. Ulpien (Trebatius) D 33.7.12.
5 : muliRres quae pa~p-m coquant) chez le maître, mais 00 ne relève pas
de pistrix dans les piatrinae de la ville. Le nom de pistrix manque même
aux indices de DESSAU. Intéressante est la législation sur l'adultère
qui assimilai t les revendeuses libres aux prost i tuées. cf. Pau!. Sent.,

87
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405- Il s'agit des textes suivants: Pomponius D 33.7e15pr (Servius) ;
Marcellus 0 7.8.20; Scaevola 0 14.3.20 ; 033.7.7 ; Papinien 0 14.3.19.1
032.91.2 ;Paul 0 3j.7.13pr (Neratius) Ulpien 0 4.9.7.6 ; 0 14.3.5.3-7
(Labéon)-8 (Labéon) - 9 (Labéon)- 15 ; 0 14.3.13pr (Julien)-2 (Julien)
Marcien 0 33.7.17.2.

406- Sur le problème, G.LONGO , Actio e::cercitoria, actio in8titoria~ actio
quasi institoria ,in St.Scherillo 2 (1972)p581se ;CARRELLI, L'actio quasi insti
t0ria, in St.Scorza, Rome (1940).

407- L'esclave dont le métier a un caractère artisanal ou commercial fait
partie de l'insr.rumen~ fundi s'il exerce à la campagne, (cf supra n 338) ;
il fait partie de l'attirail de la maison s'il l'exerce dans la propriété ur
baine du maître, (cf D 33.2.12.42Ulpien). Hais il est vrai que même l'institor.
qui se trouve dans une situat10n d'indépendance de fait par rapport à 800

maître, est compris dans l'instrumentum tabernae (cf supra n 340).

408- cf 014.4.1.1 ; 0 14.4.5.15 0 15.1.27pr ;,0 15.3.7.2 :sur les instito
res, (supra n405).

409- L'esclave exerce aussi son activité à l'extérieur lorsqu'il est ques-
tion dans le texte d'une merces, comme c'est par exemple le cas chez Scaevola
(D 36.1.80.12) à propos d'un sutor ; chez Paul (D 33.7.19.1) à propos d'un ou
vrier qui verse une somme annuelle à son maître (servum vero arte fabrica peri
tum, qui annuam mercedem praestaba~~ instrumento vittae non contineri) , celui-

tores (405) gérant U!1e écurie t s-tabulum, une auberge, caupan.i;.un, un comptoir

bancaire, mensa, une taberna purpuraria, ou plus généralement une 'tabe'Pna.

Toujours gén~rateurs de l'actio institoria l'esclave d'un pister charge

de vendre le pain, des esclaves dans le commerce de l'huile, en particulier

un merai oZeariae praepositu8 à Arles, ou enfin un poZlinator, croquemort,

qui, par son activité, soumet son employeur à Wle action quasi institoria

(406).

Il s'agit d'une catégorie seulement transitive, à un double titre.

L'esclave qui travaille chez le maître est dans une situation de dépendance

& identique à celle d'un domestique (407). Par contre, s'il remplit sa tâche à

l'extérieur, il jouit d'une certaine autonomie à l'image de celui qui, par son

activité, soumet le maître à l'actio institoria, ou même tributoria ou

de pecuZio (408). C'est dire l'impossibilité d'un traitement statistique de

ces acti7ites c~~e=ciales en tant que telles, les textes étant rarement

.clairs sur le point de savoir si la fonction est exercée chez le maître ou

à l'extérieur (409).

servus••. duas negotiationes exercebat, puta saga
on relève un affranchi marchand d'habits chez Scae-

o 31.88.3.402-

403- 0 14.4.5.15
riam et Zinteariam
vola 0 38.1.45.

404- Ulpien D 14.4.5.16 : sed si duas tabernas eiusdem negotiatio
nis exercuit et ego fui tabernae verbi gratia quam ad Bucinum habuit
ratioainator, aZius· eius quam trans Tiberim...

II,26,11 : QUae m~rcibus ve~ tabernis exercendis procurant aduZterium
fieri non piacuit.

400- Mart., Vl,52 ; CIL, VI, 4359, 4474, 6366 s. ; X. 1963 s. J. CAR
COPINO, La vie quotidienne à Rome à l'apogée de l'tmpire, (1939) (réimpr.
1978), p. 187, signale les innombr~bles boutiques de t0nsores ~ui se
sont ouvertes au 2ème siècle de notre ère dans les tabernae d~ la ville.
Bien que le tonsor puisse travailler chez le maître (cf. par exemple
D 33.7.12.6), le fait qu'il exerce parfois à l'extérieur nous a amené
à considérer sa fonction comme pouvant donner lieu à une activité com
merciale. Sur les inconvénients des tonstrinae de plein air, (cf. Mela
chez Ulpien D 9.2.11 pr : si, oum pila quidem Zuderent, vehementiu$
quis piZa peroussa in tonsoris manUR eam deieaerit et sia sepvi, quem
tcnsor habebat, guta si~ praeci$G adieato, cuZt9ZZ0) ; toutefois, le 1

tl~sor n'est pas ici un esclave car il est tenu directement legis Aqui
Ziae selon Proculus.

401- Ulpien D 2.13.4.3 : si servus argentariam faciat. Selon J. CAR
COPINO, a.c., p. 213, la démarcation était in~ensible entre les argen
tarii qui vendaient des joyaux et ceux qui se chargeaient de la banque
et du change. L'argentoariw;" de D 2.13.4.3 agit en son nom propre, I.
BUTI, Studi sulla capacitâ patrimoniale dei servi, Camerino (1976), p.
129.

de moZitores, meuniers. dans l'alimentation, puis de tonsores, barbiers

(400). On remarque d'autres activités commerciales, celle de bnnquier

(401), celle de venaticiarius, marchand dl esclaves, "metier" qui eclai

re d'un jour sevère les rapports aU sp.in du groupe servile. Scaevola

évoque une tab~Pna ferraria léguée pour moitié à un affranchi (402),

Ulpien un commerce de toiles et de sayons (403) tenu par un même escla

ve, ou encore deux boutiques dans des lieux différents à la tête 1es

quelles se trouve un esclave (404). On voit aussi apparaître des insti-



Il faut rapprocher des activités artisanales de l'esclave le! texte!

oa la seule indication est constituée par le terme artificium (410), de même

que ceux oil il est question des operae [abri les ver pictol"ias de l'affranchi

(411) .

_0_

Plus géneralement, les operae servi et liberti cODstituent aussi un

critère d'activit' éconoadque, sans qu'il soit toutefois possible de d~termdDer

avec précision la nature du métier exercé (412).

ci n'étant pas compri9 dan9 l'inst.rumentum villae; ou encore chez Ulpien
o 42.5.8.2.

410- Keratius 0 38.1.50pr (affranchi) ; Valens (Pegasus) 032.12 ; Pomponius
06.1.29 ; Florentinus 0 18.1.43pr ; Callistrate 0 38.1.38.1 (affranchi) ; Paul
D 6.1.31 ; D 13.7.25 ; Ulpien 07.1.17.1 (Cassius. Aristo) ; 0 7.7.6pr (Hela) ;
010.4.11.1 (Labéon) ; 0 19.1.13.4 ; D 21.1.17.20 ; 021.1.19.4 ; 033.7.12.42
(Papinien)' : 0 50.15.4.5 ; Kodestin D'6.1.32 ; 0 48.19.31pr. On trouve également
le mot ars indiquant une activité gervile chez Papinien 031.15.11 (affranchi) et
PaulO 25.1.6 (•.. • ervo. arte. doeuerit). Le terme profe••io (cf Marcien
(re9crit d'Antonin le pieux) 039.4.16.9) a une valeur tout-l-fait gén~rale.

411- Chez Julien D 38.1.23pr, ~n relève fabriLibu. vet pietorii. operi.,
mais également faber/pictor, ce qui explique que le texte ait été auparavant
intégré dan~ le tableau concernant l'artisanat. Il faut ajouter à ce texte
o 12.6.26.12 Ulpien (Celsu.,Julien.Marcellus) (opera•••. fabrite•• veluti pieto
ria.~ ; D 38.1.6 (opera. fabrile.) ; D 38.1.9.1 (fabrile.). D 19.5.25 Msrcien
concerne des operae fabriles servi. Sur l'affranchi, A. CUARINO 9 Diritto privato
,cit. p291 (où dan. la note 24.2.1, il faut lire 0 12.6.26.12 et non 0 12.26.2);

K.VISKY,Le operae , cit.,p226. Les operae officiales sont liées personnellement
au patron (P. PESCANI, Le ~rae tibertorum cit.p19), tandis que les operae
[abri les, de nature technique, peuvent ëtre~ffectuées pour d'autres avec-l'ac
cord du patron (iubente,patrono), étant donné qu'elles sont susceptibles ~'une

êvaluation en argent. Les premiares ne passent pas i l'héritier du patron, con
trairement aux secondes (E.M.SCRTAERHAN, La schiav\tù cit. p113), (cf 0 38.1.6 :
Fabrile. cperae .•.ad heredem tran.eunt. officiale. vei-o non ·tran.eunt). Ilbn
moins, le recours à.une fo~le stipulatoire diverse (mihi liberisque meis) de la
fo~le habituel1e{mihi aut Titi~) pouvait permettre aux fils du patron de les
acquérir (P.PESCAIlI,o.c.,p69. ; 0 38.1.5). La di.tinction entre operas fabrites
et officiales serait post-classique, ,e1an C. COSENTINI, Studi sui liberti
2 vol. Catania. (1948 -1 950) P125s., mais classique selOIl C.UVAGGI Iluovi st:'di
sui liberti ,in St. De Francisei 2 (1956) p9ls. '

412- Certains textes concernant tes operae n r ont pas été relevés ici c. ar
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On a vu que le9 operas servi étaient généralement assimilées par

les juristes de l"poque classique 8 une sorte d'usU8 (413). Quelquefois,

elles apparaissent comme une condition d'obtention de la liLerté (41~), mais

ils conti8DDeDe un indicateur plus pertinent de l'aceivit~ de l'esclave ou de
l'affranchi. Il eet ainsi des textes où il est question des qpcrae servi.
asis qui réf~reut également soit au te... artifieium (Ulpien D 7.7.6pr (Hela)
et 0 10.4.11.1 (Labéon), soit au pécule de l'esclave (Julien 0 15.1.37.3 ; Pa.
pouius D 18.1.31 ; D 35.1.57 ; Tryphoninus 0 15.1.57.2 ; 0 49.15.12.11 ; Ulpien
o 15.1.19.1 ; D 19.1.13.13 ; D 44.4.4.17). Oe la ·~e maniire, des ~extes concer
nant les operae liberti renferment une indication plus précise: c'est le cas
de ceux oil il est question des opE'l'ae nfficia.lRB et fabrites ou pictoritUI
de l'affranchi (038.1.24 Julien,fabrilss) ou de ceux qui indiquent un mitier
(et Julien 0 38.1.25.1-2) ; 0 38.1.27pr ; Gaius (Ileratius) 038.1.49 ; Venuleiu.
040.12.44.2 ; Scaev~la 0 38.1.45 ; Papinien 038.1.42 ; Callistrate 038.1.38pr
Ulpien D 38.1.7.5 ; Allenus (chez auteur anonyme) 0 38.1.26pr-l) avec précision,
ou seulement un artifieium (cf Callistrate 0 38.1.38.1).

413- cf supra 030 et 31. Les droits de jouissance des operas sont semblables
l ceux de l'uaus, sauf sur différents points; aucun texte ne réfère l l'opera
si ce n'est comme créée par un legs ; le bénéficiaire peut louer les operae
et autoriser l'esclave à faire ·de même (Papinien 0 33.2.2) ; l'opera
n'est pa. perdue par capitis dmnutio ou par non-usage (Papinien D 33.2.2 ;
PaulO 7.7.1) ; elle n'est pas perdue par la mort du bénéficiaire, mais passe à
l'héritier (Papinien 0 33.2.2) ; elle est perdue par contre 9î un tiers usucape
l'esclave (Papinien 033.2.2 ;01.1.17.2) : elle n'a pas d'existence juridique
jusqu 'au die. v""it (PaulO 7.7.1), W.W.BUCXLAIlIl, Roman law,dt. p370-37 1.•

414- Par exemple 0 40.7.39.3 : Dama .e"""" eum heredi meo annorum septe",
op~raB SOlVBrit, liber ssto. Compte tenu de tels textes, la liste des riffrences
où operas. constitue le seul critèl:e d" activité servile est la suivante ;. Aifenus
(chez auteur anonyme) 0 10.3.26 ; 0 40.7.14pr ; Iavolenus 040.7.39.3 (Serviu.,
Labéon}-5 ; D 45.3.36 ; Ileratius D 45.3.24 ; Julien 022.1.25.1-2 ; D 29.2.45.1 ;
045.1.54.1 ; Pamponius 0 33.1.2 ; 035.1.57 ; D 43.24.21.1 (opus) ; 045.3.39 ;
Africain 07.1.37 ; 041.1.40 ; T.Clemens 07.7.5 (Julien) ; Caiu. 0 7.7.3·; 1
07.7.4 ; D 7.8.13 (Labéon) ; 0 10.3.11 ; D 41.1.10.3 ; 045.3.28.1 ; Marcellus
D 35.2.56.3 ; D 40.7.24 ; Scsevola D 33.7.20.2 ; Papinien D 12.6.55 ; 022.2.4.1;
033.2.2 ; 0 41.2,.49pr; 045.3.18.3 (Julien) ; Tryphoninus 041.1.63.3 ;Callis
trate 048.15.6.1 (rescrit d'Hadrien) ; PaulO 7.1.26 ; 0 7.7.1 ; D 9.4.19.1 ;
024.1.28.2 ; D 35.2.1.9 (veteres, Aristo) ; D 35.2.36.4 (Africain) ; 040:7.4.4.
040.7.20.5 ; 0 40.7.4Ipr (Labéon) ; D 41.1.47 ; 041.2.1.8 ; Ulpien 0 7.1.21
(Labéon) ; D 7.1.25.2-5 (Julien}-7 .(Pegasus, Julien) ; D 7.7.2; 0 7.7.6.1~2-3 ;
016.3.1.9 ; 0 19.1.13.18 ; D 19.2.9.1 (Marcellu.) • D 24.3.7.10 ; 0 30.39.1 ;
033.2.7 ; 039.4.12.2 ; 040.1.4.10 ; D 40.7.3.3-8 ; 040.12.12.5 ; 041.1.23pr;
043.24.7.1 (Neratiu.).
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elles ne se confonrlent pas alors avec les operae liber't1: que l'es

clave, une fois affranchi, doit fournir à son patron (415).

Ces operae doivent être exécut~es lorsque le natron le d~sire (416)

415- operae constitue le seul indicateur d'activité économique de l'af
franchi dans les textes suivants : Iavolenus D 3R.l.21 ; D 3R. 1.33 :
Neratius D 38.1.50 pr-1 ; Celsus D 38.1.30 pr-l ; Valens n 38.1.46 ;
D 38.1.47 (Campanus) : Julien D 38.1.11 ; D 38.1.21.1 ; D 38.1.25 pr-3-4
D 45.1.54.1: Pomponius D 38.1.3. pr-I : D 38.1.4 (Aristo); 038.1.8 pr
(Labéon)-I : D 38.1.10 pr-I : D 38.1.12 : 0 38.1.34 ; D 45.3.18 (Celsus)
Africain D 41.1.40 ; T. Clemens D 38.1.14 ; TI 40.Q.32. 1-2 (octavenus)
Caius D 38.1.19; D 38.1.22 pr-1 (Julien)-2; Venuleius D 40.12.44.1 ;
Marcellus D 37.15.3; Scaevola D 38. 1.44 ~ Papiriien D 36.1.57 pr ;
D 37.10.11; D 38.1.40:D 38.1.41; 038.1.43; D 50.1.17 pr; Tryphoni
nus D 37.15.10 (par extension) ; Paul D 12.2.30.4 ; D 12.6.65.8 ; D 37.
14.6.1 ; D 38.1.1 ; D 38.1.16 pr-I ; 0 38.1.17 ; 0 38.1.18 (Sabinus) ;
D 38.1.20 pr-l (Proculus) : 038.1.28; 038.1.35; D 38.1.37 pr-I-2 (Pom
ponius)-3-4-5-6 (Julip.n)-7-8 ; D 38.1.39 rr-l : D 38.T.51 : D "n.5.33 pr ;
D 45.1. 73 pr ; D 46.1.56 pr ; D 50.16.53 pr-I ; 0 50.16.70 ; !Jlpien D 22.
3.18 pr (Julien) D 24.1.9.1 (Julien) ; D 24.3.64.2: D 30. 0 5 ; 038.1.2
pr-l; 038.1.5 D 38.1.7 pr-I (Celsus)-2-3-4 (rescrit d' Ha-
drien)-6~7-8-9 ; D 38.1.9 pr ; 0.38.1.13 pr (constitution de ~2rc-Au

rèle)-I (idem)-2-J-4-5 ; D 38.1.15 pr-l (Celsus,Papinien) ;
D 38.1.29 ; D 38.1.36 (Labéon) ; D 38.2.1.1 ; 038.2.37 pr (Julien) ;
D 40.12.12;5: D 44.5.1.7 ; D 46.4.13 pr : Marcien D 12.6.40.2 ; D 18.
2.29 pr-l ; Modestin 0 38.1.31 ; D 38.1.32' ; D 38.2.33 : D 46.1.77 ;
Hermogénien D 38. 1.48 pr-I~2 . Sur les op~rae Ziberti ; J.N. LA~ERT,

Les operae liberti, Contribution ~ l'histoire des droits de patronat,
Paris (1934) ; G. LAVAGGI, La successione dei liberi patroni nelle opere
dei liberti, in SOUI 11 (1945),p. 237-7.78; id. Nuovi studi sui liberti,
in St. De Francisci 2 (1956) p. 91 s. ;A.E. GIFFARD, La portée de l'édit
d2 operis Zibertorum (D 38.1.2.) in RHD 17 (I Q 38) p. Q2-95 : p. JAUBERT,
La Lex AeZia Sentia et la locatio conductio des'operae liberti, in RHD 43
(1965), p. 5-21 ; n. KASER , Die ('~schichte des Patronatsgewalt über
Freigelassene, in ZSS.RA 58(1938), p. 92 s. ; J.A.C. TItm~AS, Loeatio
and operae, in BIJ)lt 64 (1961), .p. 231-2{~8 ; c. COSENTINI, Studi sui li
berti 1(1948),2 (1950), p. 105 s. €.t Liberti in NNDI ; F."'f_ ne ROBERTIS,
operae (d.r.) in NNDI. Sur le iusiurandum liberti, c. TOMlJLE~r.u, Sulla
forma deI iusiurandum Ziberti, in RIDA 15 (1968) p. 4F;1-471; G. SEGRE,
Sulle formule relative alla negotiorum gestio, in St. Moriani 2 (1906)
p. 334 s. ; id, Mutuo e StipuÙ7tio, ip St. Sirnoncelli (1917) p. 344 n3 ;
8. BlONDI, Iudicium operarum, in AUPE (1914) ; P. KFJIŒR, Verweisungsedikte
im pratorischen Album, in ZSS 37 (191~) p. 230 s. ; DESSERTEAUX, Capitis
deminutio 2 (1919) l, p. 289 s. ; CHE~IER, Ou serment promissoire en droit
romain (1921) p. 89 s. ; O. LENEL, FP. (3) p. 338 s. ; E. ALBEllTARIO,
Sui negozi giuridici conchiusi dal liberto o'!'u:randae libertat1:s causa
(916), in St. 3 (1936) p. 391 s. ; C. COSENTINI, Studi, cit. p. 160 s.,
176 s. ; A. GUARINO, Diritto privato romano, cit. p. 745 s. Au 1er ou
2e siècle de notre ère, on ajoute au iusiurandum une stipulatio operar7~,

K. VISKY, Le operae dei liberti. cit. p. 222.

416- Caius D 38. (22 pr : Cwn patronU3 operas st1:puJatus sit, tune
sdlicet eorr'1I1:ttitur stipuZatio, eum poposeerit nec l1:bertus pl'aestiterit.
Nec interest, adiect~ sint haec v~rba 'cum poposcero' an non sint adieeta :
aliud enim est d~ operis, al,:ud de ceter1;S rebu!1. Cum .;;nim Op~l~arum editio

et au lieu de sa résidence (L17). L'affranchi peut être tenu de fournir

des operae relatives à un métier qu'il a appris de~uis son affranchisse

ment (418). Il doit pourvoir à sa nourriture et à son habillement (hlQ).

Cependant, il ne s'agit pas, comme pour les operae servi, d'une exploi

tation illimitée au profit du dominant. L'enga~ement de l'affranchi ~

des operae a déjà été limité sous la Rénublique (420). Cette protection

va être accrue sous l'Empire. Dans le cadre de sa politique nataliste,

Auguste exonère de l'obligation de fournir les operae les affranchis

ayant au moins deux enfants (421). Hadrien ecarte de cette obligation

les esclaves affranchis par fidéicommis (422), et Marc Aurèle Ceux qui,

nihiZ aliud 8it quam offiaii praestat1:o, abswodum est cl'edere alio die
debel'i of[-icium quam quo is velLet, cui praestandum est. Les opel"ae
constituent un diurnum officium (Paul D 38.1.1) et doivent donc être exé
cutées de jour en jour et durant la journée entière (Pomponius D 38.1.3.1).
Si l'affranchi est commun, les patrons devaient s'accorder pour détermi
ner le moment auquel l'affranchi exécuterait ses obligations vis-à-vis
de chacun d'eux (Pomponius D 38.1.8 pr).

417- Iavolenus D 38.1.21 : Operae enim Loco edi debent ubi JXltronus
morotur, swnptu 8cilicet et vectura patl'oni.

418- Paul D 38.1.16 pr : Eius artifi"ii, quod post manumissionem didi-
eerit Zibertus, operas debebit praestare, si haee sint, quae auandoqu.e
honeste et sine periculo vitae praestantur, nec semper' hae,quae l1lanwnis~

sionis tempore pmestari debuerunt ; Callistrate O' 38·.1.38.1.

419- Paul D 38.1.18 ; Suo victu vestituque ope""s praestare debere
Zibertuin Sabinus ad edictum pmetoris U1"bani Zibro quinto .senbit :
quad si aZere se non possit, praestandaei a patrono alimenta. L'obliga~

tiondes operae est distincte de celle de fournir des aliments au patron
indigent, Papinien D 38.1.41.

420- Ce fut l'objet de réformes pré~oriennes, J. MACOUERûN, Le travail
des hommes libres dans l'Antiquité, Aix-en-Provence (1958) p. 110 s. ;
J. GAUDEMET, Institutions, p. 562.

421- Paul D 38.1.37 P' (lib. 2 ad legem Iuliam et Papiam! : Qui liber
tinus duos plure81Je a se genitos natasve in sua potestate habebit vl"aeter
ewn, qui artem Zudicrcun feafJrit quitl~ operas suas ut CtQ1f bestiis pugna
ret locaverit : ne quis eorum opera dOni muneris aliudve quieauam liber
tatis (!(1usa. patrono patronae liberisve eorum, de quibus iuraverit veZ.
promiserit obligatusve erit, dare facere praestar€ debeto. L'affranchi
qui n'a qu'un seul enfant de cinq ans est semblablement exonéré des
ope~e, cf. Paul D 38.1.37.1.

422- Ulpien,D 38.1.7.4 :. Rescriptum est a divo Hadriano et deinceps
eess~e operarum per8ecut&onem aduersus ~um, qui ex causa fideico~~ssi

ad l~bertatem perductus est; (c'est D 38.1.7.4 qu'il faut- lire chez
E.M. SCHTAE~, La.schiav~tù, cit p. 236, et non D 38.1.6 qui ne concerne
pas ce probleme, ma~s celu~ des operae officiales et des. operae fabriles)
Dans le même sens Valens (Campanus) D 38.1.47 et Marcien D 38 229 .
Cependant, Marcien (D 38.2.29.1) admet une réserve' Sed s; de' / tPr'f'"l . - . . - " - une ·us ~ (..!-o
suo e~av&t sePVum et rogav&t, ut eum manumittat, ea mente, ut" plenum ius
patron'L habeat, defendendum est posse eum operas 1~ure imponere.



Valens D 38.1.46.

Hermogênien D 38.1.48.2.

Pomponius D 38.1.34.

'lynnt. &.t~ ","nolls ~()lIS ln ("onciiti,," ut. "/(1~um1:ttm1tllr~ n " \1.1P1.Îent Df\S ~tp

q.ffrmchi~ r~r l'I'lchptellr ~t: s""nli,,:,nt "linsi nnrv~nus 1. la li'h~rt~ '?:r.

l'!rJnst7: tutiOnB (Ia?~). Of" mêmp. le Sf'rJlW; slli::: ml"'/f1lù~ ~rorptU!1 (It?h) ne

dei t pr.lS non plU~ d' 0r{!rae (Il ;?<;).

La sit11l3.tion des affrRn~hi~~ e~t d~ns queV::ples ~flS plus envia'hle

que ~elle rie~ affrRnchis. L'affranf'hir:" q1li a plus "le cin1uante fUlS n'est

pas tenue aux npr?rae (L.26), nE:" même 1'le c~lle '111i s'est mR.ri;;~ l\VeC

l'accord de son patron (L.27) on qui vit en conc'Jbinage avec celui-ci (L.2t:3l.

Cependant, l'~ffr~nchie ~st débitric~ de~ operae envers ~R. natronne même

après son maria~e car cela n'est p"lS ~('In ~.rai re fi Il'!. bienspance (ll 29 l, R

'"'Ioins qnlE'lle ait o"ttt.eint lIn€" position so~i~lE' plevée (4~Ol. Folle est

alors ~xonér~e dans t.ou,!'; les C.'l!';.

Il est pr~cis~ ~gr-tl"'men't (l'le 1")0 ne l'lait, pl'l.S t:ron r.h"lrp;P:"'r l'af

franch i., ni exi~er de lui lIn tnl.V"ni 1 i nc()mn~t, i ble a'lec sa rtiRni té, son

423- Ulpien 0 38.1.13 pr : 51: f'{1ds hoc Ter;? C'mptus F:it, ut manurm,:tta.tur,
et t?x (JC'nstitutione dÙ}1: ,"'arc7: per,1r:::nerr7:t ail 7.lht::!rtrztem, nrm'(lt:? ei ùnvo
s1:tae nullum effer!twn hn.bebunt. Oe même, une constitution de Marc-Aurèle
interdit à celui qui s'est porté adjlldicat;tire des biens d'une succession,
pour protéger les libertes a.cr:ordées aux esclaves, de leur réclamer des
operae, cf. Ulrien D 38.1.13.1.

424- Il n'apparaît nulle part comme étant affranchi ex decreto ou
ex oonr:.titutione. C'est donc à tort que E.M. SCHTAERHAN~ La schiaviti'i.
cit p. 236 voit en D 38.1.13 pr un cas rie RU1~S nummi,.<:; rqdemptio ; il s'a
gi t (supra) cl' une vente à candi tian d' êt re affranchi, TL T,1. ~UCKLAND,

Roman law. cit. p. 628 n3, 637.

425- Sévère et C~racalla. C1.6.3.3 ; Alpxandre-Sévpre, CI.6.3.7 ;
T.].~.J.BUCKLAND, Roman law, cit, p. fl4lî. Cette exonération ;l dû restreindre
considérablement l'usage, des Qpt:>rae, la liberté n'étant que trps rareMent
concédée 91'at1:s (à te 1· point que 1 1 af fr.:tnchi spéc ifie s' il reço i t la
libertê gratuitement, G. BOm~VERT, Domestique et fonctionnaire, cit. p. 98).

426- Paul D 38.1.35 (l ib. 2 ad legem ruliam et Papiam! : L,:berta maior
quinquaginta annis operas praestare po.trono non 0ogitUl".

427- H~rmogênien D 38.1.48 pro Cependant si le mariage auquel le patron
a consenti est nul, il pourra exiger les operae, cf. Hermo~énien 0 38.1.
48.1.

428

429

430-
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matie de vie et sa spécialisation proff>ssionnelle (la3'). Les dépenses

occasionnées pour se rendre ~ la dem~ure du p~tr0n a~in d'y fournir les

operae sont à la charge ril) PJ'ltron (11'32). Si l'affranchi n'uriv-e olus ~

subvenir à ses propres besoins, le patron doit l'aider 50115 Deine de ·,oi!'

s'éteindre son droit de patronat (b33). comme celui qui narterait i tort

une aCcl1sation capitale contre son e.~franchi (43 h ) ou qui voudrait indû

ment transformer en argent les operae (43~).

L'~pire donne en effet au devoir d'operae un caractère strictement

personnel. La lex Aelia Sentia ne permet pas ~1 patron de louer l'a~rran

chi ou d'exiger de lui une redevance p~clmiaire (436). Cette mesure, !Irise

dans le but de protéger l'affran~hi. fut probabl ...~ent gênante q la fois

pour les patrons peu aisés et pour les affranchis les plus riches qui

pr~féraient sans doute un versement ~u :lr,;.:;cnt ,;:;. l'Obligation de travail

ler lX>ur leur ancien maître (/t37l. C'est pourquoi lA. jurisprudence 1!'a

s'efforcer de la remettre en question. L' int~rdiction est en DJU"tie

43!- On ne peut imposer des operae qui portent atteinte à la dignité,
(cf. par exemple D 38.1.38 or Callistrate) ou à la vie de l'affratrehi,
(cf. D 38.1.38 pr ; Paul n 38.1.16 pr). On doit pareillement tenir comDte
de l'âge et de la santé de l'affranchi, (cf. Paul D 38.1.16.1; n 38.1.17).
Le patron doit permettre a l'affranchi de se soigner convenablement, (cf.
Gaius D 38.1.22.2, de même que Neratius 038.1.50.1). On doit aussi res
pecter la spécialisation professionnelle de l'affranchi, (cf. Neratius
D 38.1.50 pr). Par ailleurs. il est prévu qu'on ne doit pas interdire à
l'affranchi d'exercer la même profession que son patron dans la même ville
que lui, (cf Scaevola D 37.14.18 et D 38.1.45).

432- Paul D 38.1.20.1 : Ex provinaia Zibq~tum Romam veni~e deberp- ad
reddendas operas Pro(!ullis ·ait : sed qui dù?s interea aesserint, d1.Q17 Romam
v€nit, patl'Ono peril'e, dwnmodo pat~C'nus tamquam vil' 'bonus et diligens
pater familias Romae moraretur t'el in provinciœn proficisaatur : aeterum
si vagari per orbem t~œr(lr!lm velit, non esse iniungendam necessitatem
Liberto ubique eum sequi.

433- D 38.1.18 Paul (supra n419) ; ~arcien D 37.14.5.1 : Impera~ori8

nostri resa1'ipto œvetur, ut, si patronus libel't1.Q17 suum non aluerit, 1:US

pa~roni perda~.

434- Ulpien D 38.2~ 14-pr : Qui, cum maior natu esset quam viginti quinque
annis, libertum capitis accusaverit aut in ser'Vitutem petierit., l'emovetwo
a contra tabulas bonorum possessione.

435- T. Clemens D 40.9 .. 32.1-2 (Octavenus) : 1 - Non prohiben~W' lege A"Zia
Sentia patroni a Zibertis mercedes cape~e, sed obtigare eOB : itaque si
spcnte sua libertus mercedtWl patl'ono praestiterit, nuZZurn huius Zegis pra
emi18Tr consequetur. 2 - Is, qui opel'asaut in singuZas eas ce~t;am sumnœn
promisit, ad hana l€gem non pertinet, quoniC1J1f ope~as praestando potest
liberari. Idem O(!tavenus probat et adicit : obligare sibi .tibertum, u-t
mercedem operq;rum capiat, is intellegitUl", qui hoc solum agit, ut utique>
rMmedem tY2p1:nt, etù117lt:i suh t{tulo apnror"UIl1 l'am stipulatlls fuer'1:t
J. GAUDEMET, Institutions, cit, p. 564.

436- P.JAUBERT, La Lex Aelia Sentia et la locatio-conductio des operae
Ziber~i.RIID (1965) p. 5s ; J. GAUDEMEt. Institutions, cit, p. 563.

437- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit, p. 236.
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Si les derniers critères examines manquent de précision quant ~

la place des fonctions dans la hierarchie des activités serviles, il

ressort clairement de certains textes que l'esclave occupe, de par sa

profession, le sommet de la pyramide.

Voilà quels sont les traits essentiels de la protection de l'affran

chi. Il n'est pas étonnant de constater qu'lm tiers environ des textes

traitant des operae liberti concerne ce probl~me~ dont l'i~portance

quantitative augmente dans la jurisprudence à partir du 2ème siècle (443).

En effet, ces mesures sont aussi favorables aux patrons. Les operae

existent dans leur intérêt économique. Il n'est nullement dans le sens

de l'institution d'imposer à l'affranchi des charges vexatoires ou de

l'empêcher de se procurer grâce à son activité sa propre subistanc~.

tournée par Octavenus qui admet que le patron peut se faire promettre

moyennant stipulation soit les operae, soit de Itar~ent (438). T. Clemens

affirme que la location des opera~ est possible pourvu que ce soit

l'affranchi qui ait demandé au patron de les louer (439). Dans ce cas,

Julien soutient que la contrepartie n'a pas valeur de merces, mais repré

sente seulement le prix des operae (440). Cependant, le 3ème siècle voit

ressurgir la vieille méfiance à l'égard de l'obligation à une redevance

~cuniaire (441). Il es~'po5sible que la crise ~conomique qui seCoua.

alors l'Empire ne soit pas étrangère à ce retournement, les patrons ris

quant de souffrir d'un paiement effectué en argent dévalue (l.d12).

A - Fonctions à caractère financier et de gestion.

direction et prestige.

l - Les fonctions de direction.

Paragraphe 2 - Fonctions privilégiées

Ce sont essentiellement des fonctions à caractère financier. Mais

on trouve également à un moindre niveau des fonctions de surveillance.

Juriste auteur juriste cité fonction source
du passage

Alfenus (chez dispensator 0 11.3.16
auteur anonyme) dispensatores/vilici/insularii D 50.16.203

Julien dispensator D 14.3.12
actor D 34.3.12
actus D 40.7.13.2

Pomponius Servius institores(443 bis) o 33.7.15 pr
Labeon dispp.nsator 040.7.21 pr

dispensator/insularius/vilico D 50.16.166pr

Africain institoria a. D 4.4.4
kalendario praeposuerat D 12.1.41

magistrum navis 0 14.1.7pr
institoria a. D 14.1.7.2

Gaius a. institoria/exercitoria D 14.5.1
actor 020.6.7.1

dispensator/cellarius D 40.4.24

Maecianus Cassius dispensator 0 40.5.35

Marcellus institor o 7.8.20

Scaevola institoris 0 14.3.20
actori/vilicus D 20.1.32

actoribus 032.41.2
vilico o 32.41.5

institoribus 033.7.7
vilicis 033.7.20 pr

+
+

+

438- Chez T. Clemens 040.9.32.2 (supra n435).

439- 040.9.32.1 (suPFa n435).

440- 0 38. 1.25.4 : l'Ionnunquam autem ipsis Zibertis postuZantibus patroni
operas locant; : quo facte pretium magis opera.rttqn quam mercedem eapere
e:ristimandi sunt.

442- K. vr5KY, Le operae dei liberti, cit, p. 228 ; R. BROSZ, Nem teljes
jogu polgarok a romai jogforrasokban (=Die nichtvollherechtigten Bürger
in den romischen Rechtsquellén) (avec résumé aIl.) Budapest (1964) p. 104.

443- Neratius 0 38.1.50 pr-I : Celsus 0 38.1.30 pr ; Valens 0 38.1.46 :
038.1.47 (Campanus) : Julien 038.1.25.4: Pomponius 0 38.1.34 ; T. Cle
mens 0 40.9.32.1-2 (Octavenus) : r~ius D 38.1.19 : D 38.1.22.1 (Julien)-2
Callistrate 0 38.1.38 pr-I : PaulO 38.1.16 pr-l ; D 38.1.17 ; 038.1.18
(Sabinus) ; 0 38. 1. 20 pr-I (Proculus) ; 0 38.1.35 ; D 38. 1. 37 pr-1-2
(Pomponius)-3-4-5-6 (Julien)-7-8 ; 050.16.53 pr ; Ulpien D 38.1.2 pr ;

441- Par exemple, Alexandre-Sévère CI.6.3.7.

D 38.1.7.4 (rescrit d'Hadrien) ; D 38.1.13 pr (constitution de Marc-Aurèle)
1 (idem) ; D 38.2.1.1 ; D 12.6.26.12 (Celsus, Julien, Marcellus) ; Marcien
D 12.6.40.2 ; 038.2.29 pr : Modestin D 38.1.31 : D 38.1.32 : 038.1.33 :
D 38.1.36 (Labéon) ; D 44.5.1.7 ; Hermogénien D 38.1.48 pr 9 ce qui représen
te 45 paragraphes sur un total de 131 (cf. supra n. 411

9
412, 415).

443 bis- Sont également mentionnées parm1 ces fonctions celles renvoyant
aux actions institoria et exercitoria, celles-ci étant prises pour le moment
dans un sens matériel, les esclaves qu'elles concernent se trouvant dans une
situation privilégiée. On s'intéressera plus loin aux problèmes juridiques
que ces actions soulèvent.



444~ Il s'agit d'un esclave affranchi : tibertis dari voto quae viva prae
stabam : et habitatio praestabitur : Sumptu8 iumentorum non debebiturJ quem
a~tori domina praestare solita fuit utilitatis ~ausa.•.

444 bis- SUT.les negotiatores, v. E.M. SCHTAER}fAN, La schiavitù, cit., p. 50.

445- Ce calculator est un affranchi, cf. D 38.1 (de operis libertorum).

446- De même que le procurator de D 40.2.13 : si in hoc manumittaturJ

ut pl'ocuratol' sit.

447- L'hypothèse est in~éressante. Elle montre la continuité de la fonc
tion d'esclave à celle d'affranchi: si quis servo pecuniia exigendis
praeposito solvisset pnst manumissionem, si quidem ex contractu domini

J

sufficiet, quod ignoraverit manumissum; de même D 47.2.67.3 Paul (Ju
lIen). Ces textes (033.1.10.3; 038.1.7.5; 040.2.13; 0 46.3.18; cf.
n. 444 s.) ont été intégrés car ils concernent toujours y quoique de ma-

Papinien

Paul

Ulpien

Julien

Pomponius
Proculus

Neratius
Scaevola

Julien

Labeon

vil icorum/flctore
actore
actor~s

vilicum!actorem
actor~s

actus
8,C'tus

vilicus (-a)/dispensator
arcariu9
actor
vilicis
actoribus

institoriae a.
institorem

pecuniis ... faenerendis praepo
situs

ad negotiationem praepositi
QC':tore
institor
actor
actores
inst i toribus
actori (444)
actor

actor
navem exercuerit

institorem
magistrum navis
navem exercebit
navem exercuerit
exerceat navem
merci praepositus

vilicus
institorem
institore
praeposito

mutuis pecuniis dandis •.•
institoria a.
actor
actore
institores
vilico
actoris
actoris
dispensatori
dispensator

navem exerceat
pecuniis exigendis praepositus

(servus exercitoris)
navem exercuit

institorem

033.1.20.3
033.1.20.4
034.1.18.3
o 34.4.31 pr
o 40.5.41.4
040.5. 41.11
o 40.5.41.13
040.5.4'.15
o 40.5.41.11
040.1.40.3
o 40.1.40.5
040.1.40.8

o 3.5.30 pr
o 14.3.19.1
o 14.3.19.3

016.1.21.1
o 16.3.24
o 26.1.31.1
026.1.39.18
o 32.91 pr
032.91.2
o 33.1.10.3
o 46.3.94.3

o 1.18.21
09. 1'.19.2
012.1.29
o 14.1.5 pr
o 14.1.5.1
o 14.1.6 pr
014.1.6.1
o 14.3.14
o 14.3.16
014.3.11.1
o 14.3.11.3
o 14.3.11.4
o 14.5.8
o 15.1.41 pr
026.1.24 pr
o 32.91
033.1.13 pr
033.1.18.4
o 33.1.22.1
044.4.5.3
o 46.3.51
o 46.3.62
041.2.42 pr
041.2.61.3

o 4.9.3.3
04.9.1.6
05.1.19.3

.

Marcien

Pomponius

Pomponius

Julien

Marcellus

!.abéen
Labéon
Labéon

Julien

Julien

Marcellus,
Marc-Aurèle

rescrit de
Sévère et
Caracalla.
Sabinus

Papinien

rescrits de
Marc-Aurèle
et de Sévère
et Caracalla

rescrit de
Sévère et
Caracalla

actnr
actori

pecuniis exigenrlis praepositus
magister (navis)
qui exercet ...

~avem exercet/institorum
(exercitoria a)
navem exercuit

m~istro (navis)/exercitore
navem exercellt

navem exercuit/magistro
servus •.• exercuit

institorem
praepositum
institoris
institoriam a.

(institoria a.)
institor

institor/exercitoriae a.
inst itor
institorem

merci praepositum/mutuis
accipiendis praepositus.
institorem/exercitorum

procurator
actorîbus

societati ..•praepositi
••. praepcsuerint

negotiatorem servum( 444bis)
actorem

vilici
cellarium
acter
calculator (445)
procurator (446)
institoria a.
actus

dispensator
acter
acter

acteres

93

o 10.2.8 pr
011.3.1.5
013.1.11.5
014.1.1.4
014.1.1.16
o .4.1.1.20
o 14.1.1.21
o 14.1.1.22
014.1.1.23
o 14.1.4.2
o 14.1.4.3
o 14.1.4.4
o 14.3.1
o 14.3.5.3
o 14.3.5.1
o 14.3.5.8
o 14.3.5.9
o 14.3.5.15
o 14.3.1.1
o 14.3.11.1
014.3.11.8
o 14.3.13 pr

o 14.3.13.2
o 15.1.21.1
011.1.10.1
o 11 ;2.23.1
D 11.2.24

011.2.49
o 30.31 pr

033.1.8 pr
033.7.12·9
D 33.1.12.38
038.1.1.5
o 40.2.13
042.4.3.1
041.4.1.1

D 41.10.15.44
o 48.5.18.5
o 50.16.99.3

o 19.14.30



conductor (453). Scaevola est consulté au sujt?t d'un vilicus DOur savoir

Labeon negotiatoribus D 32.65 pr
institorem D 33.7.17.2

Modestin a.ctores D 49.14.8

Hermogénien actores D 49.14.46.

Ces fonctions ont ~té données en bloc car, bi~n qu'il soit clair

quelquefois que le travail est exercp. à la camnagne (448), c'est notam

ment le cas du vi lieus (449), l~s textes sont souvent flous sur ce

point.

On doit situer au sommet de la hiérarchie le procurator" fondé de

pouvoir du maître, qui exerce le contrôle sunrême (450). Vilici et actores

doivent lui rendre des comptes de l'exploitation du domaine qu'ils ré~is

sent (h51). Paul distingue le vilicus ordinaire, chargé de recueillir les

frllits mais nnn d'en tir~r profit. 1e celui qui se trouve dans une posi

tion d'institor,doté de la possibilit~ de conclure des affaires economi

ques (452). Cet esclave peut soit cultiver la terre de son maître [ide

459- Par exemple, du même Scaevola, D 34.4.31 pr : . .• sed cum in altero
ex fundis [ilio praelegatis cognovisset vilicum non esse" Stiehum misit
et tam rei rusticae quam rutionibus fundi praefecit : ... Stichum his
praediis" in quae translatus est" actorem cedere. Les deux mots ne sont
pas synonymes originairement, J. MARQUARDT, Vie privée, cit, p. 163 ni.
L'actor est un chargé d'affaires. un caissier. Paul (D 44.4.5.3) fait
allusion à cette fonction: Actcris qui exig~ndis pecuniis praepositus
est, etiam postepiop ~)lus domino noeet. r.ela nnus a conduit à intP~rer

dans cette rubrique les textes o~ il est question d'un esclave ex{~sndi8

454- Scaevola chez Paul D 33.7.18.4 : Cum de viZico auareretur et an
instrumento inesset et dubitaretur, Scaevola consultus respondit" si non
pensionis certa quantitate, sed fide dominica coleretur, deberi.

455- Dans ce cas, il n'y a pas de convention entre les parties, mais
seulement un acte de volonté unilatéral du dominus" ~. JACOTA, Les trans
formations de l'économie ro~aine. cit, p. 379. L'opposition ressort aussi
de D 33.7.20.1 Scaevola: ••. Respondit" si non [ide dominica, sed mercede,
ut extranei caZoni salent" :undum caluisset... Sur le problème, ~. HORVAT,
Legatumfundi e servi, in St Volterra 5 (lq71) p. 89-97, spécialement
p. 95-96.

456- A1fenus D 40.7.14 pr : ... si fund7Qn a domino' conduxisset ;et
D 15.3. 16: Quidam fundum colendum sep7JO suo Zocavit .•. Du point de vue ~co

nomique, cette opération entre le Maitre et son esclave se présente sous
la forme d'une locatio" mais il ne s'agit pas d'un contrat y l'esclave
étant juridiquement incapable, M. JACOTA, Les transformations de l'économie
romaine, cit, p. 376.

457- D 33.7.12.3 Ulpien : Quaeritur, an servus, qui quasi colonus in
agro erat" instrumento legato contineatur. Et Labeo et Pegasus recte
negaverunt" quia non pro instrumenta in fundo fuerat, etiamsi solitus
fuerat et familiae imperare. M. 1. FINLEY, L'économie antique, cit, p. 81,
parle. à propos du servus quasi eoZonus ou du tih?rhomo bona fide servùms
de monstruosités classificatoires : E.H. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit,
p. 339.

458- D 20.1.32 : Debitor pactus est" ut quaecumque in praedia pignori
data inducta inveeta importata ibi nata paratave essent" pignori essent
eorum praediorum pars sine colonis fuit eaque actori suo colenda debitor
ita tmdidit adsignatis et servis cuZturae necessariis : quaeritur" an et
Stichu8 vilicus et ceteri se~i ad cult1~am missi et Stichi vi~arii obZi
gati essent. Respondit eos dumtaxat, qui hoc animo a dOmino inducti essent"
ut ibi perpetua essent" non tP-mporis causa aecommodarentur" obligatos.
Sur ce texte. F. DE MARTINO, Storia economica, cit. II, p. 282 s.

Bien qu'actor et viZicus désignent dans un texte de Scaevola

deux personnes différentes (458), les deux termes sont généralement syno

nymes (459) ;comme le viiicus" l'actor est parfois simple administra-

s'il fait partie de l'instrumentum fundi (h5u). Si l'esclave vilicus

cultive moyennant une certa pensio pay~e à son maître, il n'en fait nas

partie. La solution est différente p01V celui qui cultive fide domi

nica (455). Ce sont des considerations sociales qui fondent l~ ~hoix du

juriste, et cela incite à rapprocher des textes donn~s dans le tableau

ceux où il est question d'un esclave conductor (456) ou quasi co!o-

nus (457).

c'est alors un Sgrvusdominica, soit en prendre R bail une parcelle

nière dérivée, la fonction servile; E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù.cit.p. 84,
donne l'exemple d'un esclave définissant une affranchie comme Sa conserva"
compagne de servitude.

448- Par exemple, l'actor dont il est question in D 7.0. J.3? ( ... eorum
praediorum pars sine co lonis 'fuit eaaue actori suo co tenda debi to!' i ta
trddidit adsignatis et servis culturae neces$ariis ... ) ou in D 32.41.2
( ... Quaesitum est" cum Eros et Stichus servi in diem vitae testatoris in
Umbria in Piceno actum administraverint ... ) exerce clairement ses fonctions
à la campagne. Mais on sait par ailleurs qu'il peut résider en ville,
cf. Scaevola D 33.7.20.4 (Idem quaesiit in actore legato" an uxor et [ilia
legato cedant, cum actor non in praediis" sed in civitate moratu8 sit... ).

449- J. MARQUARDT, Vie privée, cit, p. 1~3 ; E.M. ~CHTAERMAN, La schiavitù,
cit, p. 38, signale qu'il n'était pas bon de donner cette char~e à un es
clave urbain de peur qu'il regrette les plaisirs rle la ville et qu'il
corrompe ainsi la famiZia, cf. Hor .• Ep., I, 14.

450- Colum, 1. 6, 7 : Plin .• Ep., III, 19, 2.

451- J. HARQUARDT, Vie privée. cit. p. 162-163 ; G. BOULVERT, Esclaves et
affranchis impériaux sous le Haut-Empire romain, Naples (1970) : aucun
dispensator ou a~ariu8 n'est homme libre alors que les vilici le sont
parfois (p. 198) : il s'agit là de vi!iei impériaux.

452- D 14.3.16 : si cum vilico alicuius contractum sit" non datur in
dOminum actio" quia vilicus propter f~Actus peréipienàos, non propter
quaestum praepC'nitur. Si tamen v-ilù:um distrahendis quoque mercibus prae
positum habuero, non erit iniquum exemplo institoriae actionem in me ~
petere; sur les pouvoirs du· vi lieus" F.M. nE ROBERTIS, Lavoro. cit, p. 110s.

453- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit, p. 43 ; M. JACOTA, Les transfor
mations de l'êconomie romaine, cit. p. 3765. Un tel esclave se trouve à la
tête de moyens de production, E.1-4". SClttAF.:R1'1'AN, o. c. D. 33Q. Sur le thème,
F. DE MARTINO, Storia economica. cit. II~ p. 285.



95

teur, mais il peut aussi être SHr le fonds en tant que locataire (1&60).

Quant à l'insuZarius, sa tâche est proche, selon Pom:oonius, de

celle de vilicus. Il entretient ct exploite les insutae posséd~es par

son maitre à Rome (467).

Le disrensator occupe de même 'm poste imnortant (bhl). Il est

charge d t 0pérations financières et commerciales (462). Il exerce ses

fonctions aussi bien en ville qu'~ la campagne (463). Le cel~U8,

dont le l'ôle est de contrôler l'exactitude des comptes (4114), lui est

subordonné (465). L'araarius, simple caissier, agit aussi sous sa res

ponsabilit~ (h66l.

pecuniis praepositus (cf. tahleau). ~ur le~ actores de domaines impériaux,
G. BOULVERT, Esclaves et ~ffr~nchis impériaux, cit, p. 434-435, donne des
exemples; n355,lIermogénien D 49.14.46.7 ; Modestin D 49.14.8 sur ce
point, G. LE BRAS, L'évolution générale du procurateur en droit privé
romain deR origines au IIIème sip.cle, Paris (IQ22), p. 75.

460- Dans 0 33.7.20.3 (Scaevola: Praedia ut instructa sunt Œ4m dbtibus
et religuis colonorum et vilicorum et mancipiis et pecorp. o~i l~avit et
peculiis et cum aatore ... J, l'aator est un administrateur tandis que les
vilici interviennent en tant que locataires, tout comme les colons, cf.
E.M. SaITAERMAN, La schiavitù, cit, p. 44 ; mais dans d'autres cas les
actores louent le fonds, ainsi D 32.91 pr Papinien (Praediis pel' praecep
tionem filiae datis oum reliquis actorum et colonorum ea reliqua videntup
Zegata, quae de reditu pl'aediorum in eadem causa mansuerunt .. . J. L'auteur
(ib. p. 45) pense qu'au début du 3ème siècle, actor et colon sont devenus
deux figures juridiques identiques.

461- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit, p. 82, estime qutil~ sont au
sommet de la hiérarchie domestique, cf. ~en., De Ben., III, 28.

462- C'est un caissier par excellence, ~aius l, 122 ; Pêtrone, Sat.,
XXX, 9. Sa fonction de receveur explique sa condition. Etant esclave, il
n'a pas de personnalité juridique, et la réception des paiements à laquelle
il procède produit des effets directement dans la personne de son maître,
G. BOULVERT, Esclaves et affranchis impériaux, cit, p. 430 ; Th. MOMMSEN,
sous CIL, V, 83, explique au contraire son statut par la volonté de pou
voir livrer à la quaes~io le dispensator infidèle. Il n'est pas ordonna
teur, Gaius III, 160; Paul D 46.3.51 et 62.

463- Pomponius D 50 •. 16.166 pr : Urbana familia et rustiaa non loco.J sed
genere distinguitur : potest enim aliquis dispensator non esse servorum
urbanorum numero : veluti is, qui rusticarum rerum rationes dispenset
ibique habitet.

464- Ulpien D 33.7.12.9 : CeZZopopium quoque, id est ideo ppaepositum,
ut rationes salvae sint...

B - Fonctions de surveillance

Dans le prolongement de ces fonctions de dirpction, l~ Di~~~te

nous indique quelques fonctions de surveillance.

Ltatriensis ~st charg~ de surveiller l'~ntretien de la maison et

Itameublement (469). Les monitores appartiennent à la familia rustiQa (470).

Ils sont l'équivalent des decuriones (471) placés ~ la tête des deauriae,

subdivisions de la domesticité lorsqu'elle est nombreuse (472). Les

468- Il s'agit d'un affranchi.

469- J. MARQUARDT, Vie privée, cit, p. 167.

470- Colum, 1,9,4 et 7; Paul, Sent., 111,6, 35.

471- Sen., Ep., XLVII, 9 ; Colum. 1,9,7 ; sur la familia urbana, Petr.,
Sato 47 ; Suet., Dom., 17; CIL, VI, 8773, 8914, 9093.

472- J. MARQUARDT, Vie privée, cit, p. 180-181, selon qui, sous l'Empire,
les grandes familles organisent leur domesticité sur le modèle des collèges
urbains (Plin., Ep., VIII, 16,2). Chaque classe a un chef (magister dans
la familia pustica, Colum, 1,8,17, qui nt apparaît pas dans nos sources)
et se divise en deauriae si le nombre l'exige.

.juriste auteur juriste cite fonction source
du passage

Alfenus (chez atrienses D50.11';.203
auteur anonyme)

Pomponius lIlulil?r villae Cllstos ... /
agri D 33.7.15.2

custodiam/saltuarius

Gaius Neratius custodiae dornU5 (1'(,8 l D 33.1.ha

Scaevola saltuariis D 33.7.20. ,
custodiam temnli D 3h. 1.27

Paul rescrit servis custodibus (cella/ D 1.15.3.2
d'Antonin armari11ln/arca)
le pieux

Alfenus saltuarius D 32.60.3

Ulpien atriensem D 7.1.15.1

Sabinus monitores D 33.7.8 pr
saltuarii/atriens~s D 33.7.8. i

Labéon, Ner~-

tius s."ütuari us D 33.7.12.h

Neratius custodiam(ve) villae D 33.7.12.35

Marcien Labeon saltuarius D 33.7.17.2

J. MARQUARDT, Vie privée, cit, p. 182 n4.

G. BOULVERT, Esclaves et affranchis impériaux, cit, p. 429 et
F. FUCHS, D.E. l, art. arcarius, p. 634.

Pomponius D 50.16.166 pr : •.. Non multum abest a vilico insula
; autem urbanorum numel"O est.

465

466
n347

467
rius
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A - Fonctions intellectuelles

apprennent dt ailleurs qu 1 il est préferable d 1 ach~ter un esclav,:> llébu

tant, novicius, plutôt qu" un esclave experimp.nté, veterator (4.79). Le

savoir fait peur (480).

II - Fonctions intellectuelles et fonctions de urestige

479- On trouve une définition de ces termes dans D 21.1.65.2 Venuleius ;
Servus tam veterator quam novicius dici potest. Sed vqteratorem non spatio
serviendi, sed genere et causa aestimandum Caelius ait: nam quicumque ex
venaZicio no~iciorum emptus aZicui ministerio praepositus sit, statim eum
veteratorum numero eSSe : novicium autem non tironicio animi, sed condicione
servitutis intellegi. Nec ad rem pertinere, Latine sciat nec ne : nam ob
id veteratorem esse, si ZiberaZibus 8tudiis eruditus 8it. On n'est pas
veterator du seul fait de son érudition,dit la fin du passage; c'est par
a contrario un facteur à prendre en considération. Mais plus intéressant
est D 21.1.37 de Ulpien, où le juriste écrit clairement Qu'acheter un
novicius constitue une bien meilleure affaire, car il est,encore maléahle
Praeaipiunt aedites, ne veterator pro novicio veneat. Et hoc edictum fal!..a
ciis venditoroum occurrit : ubique enim curant aediZes, ne emptores cl vendi
toribus cirC"W7'lVeniantur. Ut ecce pleriquesoZent mancipia, quae novicia
non sunt, quasi novicia distrahere ad hoc, ut pluris vendant : praesumptum
est enim ea man~~pia, quae rudia sunt, simpliciora esse et ad ministeria
aptiora et docilioro et ad oome minisbzrium habilia : trita Vero 7IMcipia
et veterana diffùyile qst pqfoT'mt1.re et ad SUQS mores formare. Quia igitur
vena"liciarii sciunt facile decurri ad noviciorlA7l emptionem, idcirco inter
polant veteratores et pro noviciis vendunt. Quod ne fiat, hoc ed,ioto aediles
denuntiant : et idBo si quid ignorante emptore ita venierit, redhibebitur.

480- La stupidité est voisine de la soumission, l'intelligence rique
au contraire de favoriser les méfaits, cf. encore au 4ème siècle Palladius,
rapporté par R.M. SCHTAERMAN, La schiavilù, cit., p. 40.

481- Il s'agit d'un ennemi capturé par les Romains.

juriste auteur juriste cité fonction source
du passage

Pomponius interprete (481) D 49.15.5.3

Gaius librarimn D 6.1.28
librarius (482) D 38.1.49

Venuleius Caelius S"lbinus liberalibus St.1ldiis erUd]tl1$ D 21.1.05.2

Maecianus Cassius paedagogus 0 40.5.35

Florentinus litterat.um D 18.1.43 l'r

Scaevola notariUJ"l 0 40.5. 41.3

qui doivent protéger les limites de la
saltuarium autem Labeo quidem putat

servandol"tI1l gratia paratu.<; sit, eW11 non,

N. POULANTZAS, Les classes sociales, ci t, p. 240s.

Cf. Colum, l, 8 et XI.

Sur le problème de savoir si le~ frais de surveillance n'altèrent
rentabilité du système, P. DOCKES, La libération, cit, p. 160 s.

P. DOCKES, ~a libération, cit, p. 89.

475

476

477
pas la

478-

Toutefois, pour que la surveillance s' exerce dans de bonnes candi

tions, mieux vaut avoir affaire à un egclave "soumis". Les juristes nous

473- A la différence des gardiens
propriété, cf. Ulpien D 33.7.12.4
eum demum contineri, qui fructuum
qui finium custodiendOrum causa.

On est surpris de prime abord par la faible représentation du

travail de surveillance, mA.is ce n'est qu'une apparence. Il ne faut pas

oublier en effet que travail de direction et travail de surveillance se

situent du même côté de la division sociale du travail (UT')) et que, plus

précisement, le régisseur du domaine, le vilicus, exerce la surveillance

au plus haut niveau (476). c'est même dans le système esclavagiste que le

travail de surveillance atteint son maximmn, l. 'opposition y étant la plus

grande entre le producteur direct et le propriétaire des moyens de produc

tion (477). Cette surveillance est telle que l'exploitation rurale, le

fait ne manque pas d'intérêt, peut fonctionner en l'absence d'hommes li

bres (478) !

474- Au 1er siècle de notre ère, époque à laquelle il semble que le tra
vail des esclaves atteigne son niveau maximal dans la campagne italienne
(E.H. SCHTAERHAN, La schiavitù, cit, p. 31), Columelle se fait l'écho
des difficultés des propriétaires (vols, l, 1 ; appauvrissement de la terre
par négligence des esclaves, l, 8).

Peu nous importent les fonctions visant la garde ou l'~ntretien

de biens mobiliers ou immobiliers. Il s'agit là de fonctions domestiques

ne soulevant pas de problemes particuliers. La surveillance du personnel

servile est par contre du plus grand interêt, et elle évoque lmiquement

la vie rurale. On peut d'ailleurs légitimement penser que les maîtres

ont rencontre plus de difficultes à la campagne qu'en ville, où l'exploi

tation était plus "libérale" (474).

saltuarii, moins importants, sont charges de surveiller la produc

tion (473).

482- Ce Zibrarius est un affranchi (D 38.1.49).



Ulpien librarius 0 ï. 1. 15.1

librllrius (1,83) 038.1.7.5
educator/paerta~ogus 01,0.2.13

si filium ... litteras edocuerit 040.7.6.7
Labeon paedagogi 0 47.10.15.16

Bien que le travail de l'esclave soit la pluoart du temps physique,

l'esclave est capable de travail intellectuel (h8h), mais son activité

est considérée, même dan; ce cas, comme un travail physique (h8~. ~al~ré

S8 valeur superieure, son travail est en ~ffet rabaisse par sa condition

d'esclave (486).

L'enseignement, grammaire et rhétorique. 8. ét;; tout d'abord le

rai t d'étrangers, grecs notMmlent, parmi lesquels beauconp d'affranchis et

d'esclaves (487). n ne s'agit pas d'un ars liberalis, qui seul est digne

483- de même que celui de D 38.1.7.5. On a vu que le travail obligatoire
de l'affranchi pour son ancien maitre concerne toujours l'esclavaRe. c'est
la conséquence de son ancien état d'esclave. Ce travail présente d'ailleurs
les mêmes caractéristiques que celui de l'esclave, A. PERNlCE, Par~rga,

ZSS 9 (1888), p. 243 ; G. HUMBERT, Aptifices, in O.S. 1 p. 446 ; A. 8ERNARO,
La rémunération des professions libérales en droit romain classique, Paris
(1935), p. 121 ; L. MITTEIS, Opepoe officiales und opspae fahriles, ZSS 13
(1892) p. 158 ; O. KARLOWA, Ramische Rechtsge.chichte , II, Leipzig (1901)
p. 642.

484- Selon [.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 5, le nombre des
intellectuels d'origine servile aurait diminué sous l'Empire. La faible
re~r~sentation du thème ne permet pas de vérifier cette assertion.

485- Ce n'est que lorsque le travail des esclaves se fit prépondérant
que le mépris des hommes libres pour le travail physique devint plus fort,
J. MACQUERON, Le travail des hommes libres dans l'Antiquité romaine 7 Aix
en-Provence (1954-55), p. 54-55 ; cf. Cicéron, Oe officiis, l, 42, ISO,
ou Pro Flacco, 8, 17. L'homme libre qui s'oblige a un travail salarié,
même provisoirement, se place dans une situation d'assujettisement comme
un esclave, R. JHERING, Der Zweck im Recht, Leipzig (1884), vol. l p. 107
J. MACQUERONt o.c., p. 193 ; E. CUQ, Bonorarium, o.s. V, p. 23Qs. Le sa
laire qu'il reçoit, ~roes, exprime la servitude, F.M. DE ROBERTIS, Lavoro,
cit, p. 81-82; DE MAGALHAES- VILRENA, Essor scientifique et technique
et obstacles sociaux a la fin de l'Antiquité, Paris (1966), p. 9-10 ; cf.
Cicéron, De officiis, l, 42, 150.

486- K. VISKY, Esclavage et artes libepales à Rome, RIDA 15 (1968) p. 474.

487- Suétone, De granm. et rhet., 5.1, 6.1,10.1, ILl, 12.1, 13.1, 15.1,
16.1,17.1,. 18.1,19.1,20.1,23.1,27.1; A. BERNARD, La rémunération des
professions libérales, cit, p. 25s. Ceci explique sans doute le mépris
des Romains pou; l'enseignement (Cicéron, De oratore 48, 212) ; K. VISKY,
Esclavage et art~s Zibqrales, cit, p. 479 ; J. MAR~UARDT (sur l'ensei~e

ment}, Das Privatleben der Ramer, Leipzir. (886), p. 105-106 ; sur le
thème, J. KOLENDO, Intellectuels et couches serviles: le cas des ~ram

mairiens chez Suétone, in Index 8 (197R!79), p. 214, qui souligne que, sur
vingt biographies des grammairiens réunies par Suétone, Quinze ou seize
sont celles d'esclaves.
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d'un homme lihre (488), mais tl'lln tl.,.tirÙ~7"U!"'I (h'1fJ).

On peut aussi considerer les spt::TPtaires, librariu~, y:,çtaT"ù.t.s (llon).

cODllle exerçant une fonct.ion ilîtellectuelle. Leur trR.v.<\il n~l)ui ert ies ~rti

tudes intellectuelles é~~dente~ : il faut au mnins sav0ir lire et ér.rire.

Il n' est pas inutile de 51 attarder quelq1le peu l:;'Jr cet asn~ct rlu oro

bl~e.

Pour toutes les fonctions comptables aupnr~vant si~nal~e5. il ~st

certain que l'esclave sait compter et i1 serait superflu de ~évelopper ce

point (4?1). Par contre. nans de nombr~ux textes où n'apparaît Das direc

tement l'activité profel:;sionnelle de l'escl~ve, on ~ss~de une indication

pemettant de savoir qu'il d~tient t::ette fA.cult~. Il en est ainsi lorsqu'il

488- Cicéron, De officiis. I, 150-151 i Sénèque. Ep. ad Lucilium, 88.1.
2.20 Quintilien, Oratoriae inst1:tutio 12.1. Proem. 1; Ulpien n 50.13.1
pr : •.• Liberalia autem studia a~ipimus... : rhetores ~ontinebuntup,

grammatiai, geometrae ; ce texte est tenu pour interpolé par H. SIBER,
Operae Liberales, Jherings Jahrbücher für die Dogmatik des bürgerlichen
Rechts (1939-40) p. 189 ; F. KÜHNERT, Allgemeinbi1dun~ und Fachbildung in
der Antike, Berlin (1961), p. 28-29, compte parmi les artes liberales la
grammaire, la dialectique, la rhétorique, la musique, l'arithmétique, la
géométrie et l'astrologie, à partir des écrits de Cicéron (De or. I, Q-II
III, 58 et 127; De fin. l, 26 et 72 ; III, 3-5).

489- Gaius, Iost. l, 29 ; Paul D 17.2.71 pr : Duo soaietatem coierunt,
ut grammatiaam dOcerent et quod ex eo artificio quaestus fecissent, ~ommune

erorum esset... Seul l'enseignement portant sur la culture de la grammaire
et de la rhétorique à un degré plus élevé, en particulier dans les univer
sités, était considéré comme ars liberalis, K. VISKY, Esclavage et aptes
libepales, cit, p. 479 ; A. GUDEMAN, Grammatik, RE VII (1911), p. 1211 ;
A. STEIWJENTER, Rhetorik und Zivilprozess, ZSS 65 (1947) p. 72 ; H. PARKER,
The seven liberal arts, The English Historical Review, 5 (1890) p. 453.

490- Sur notarius, Pline, Ep. IX, 36, 2 ; Au,!;on., Epigr., 146 ; CIL, vt,
9704 s. ; X, 1932, 4789. Sur Zihrarius, Plin., N.R. VII, QI ; CIL VI,
8435, 8450b. On trouve aussi d'autres désignations: amanuenses (Paul,
Sent. III, 6, 70 ; Suet., Ner. 44, Tit. 3 ; CIL VI Q542) ; a manu servi
(Suet., Caes. 74 ; Or. 2733, 2931, 5394, 6651, 7189 ; CIL,VI88A6 S.,
9534 s.) ; ad manum (ib. 4449) ; a commentapiis (ib. 8~23 s.) ; a studiis
(Or. 719, 2958) ; libpaTius a manu (CIL. VI, ~314, 9524) ; libPapius ad
man7An (ib. 9523 = Or. 2874), mais elles n'apparaissent pas dans le Di~este.

Sur libra~ius, BIBABEL, RE XIII p. 137 s. ; D.E. IV art. librarius p. 956 s.
Chez les empereurs, on relève les fonctions de a ZiheZlis et de ab epistuZis,
J. MARQUARDT, Vie privée. cit, p. 177 n4 ; L. FRIEDLANDER, Darstellungen,
1 (5) p. 94s. et 157s.

491- Il est bien entendu qu'actop, dispensator, viZicu8, institor, et
en général celui qui possède un pécule ont cette faculté, de même que l'es
clave dont parle Ulpien (D Il.3.1.5) Qui tient les rationes dominicas ;
de même 09.2.23.4 (Labéon) et 0 10.4.3.14 (Julien) ; aussi D 14.4.5.13
(Labéon) où l'esclave tient le registre de la boutique.
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doit rendre les comptes a. son maîtr~ ,notamment pOllT par.renir B. la libert~

(h92), lorsqu'il calcule la. dette de son maître (4<n) ou est capable de

décow.rrir une fraude du tuteur (494), ou encore lorsqu'il est employé

dans la perception des impôts (495) ; de même s'il ~ltère les comptes

de son maître (h96). De plus, il est probable que l'esclave qui vole le

registre des comptes de la succession (497) et celui qui fabrique de

fausses pieces d'or (498) savent pareillement compter. Ces esclaves savent

très probablement lire et écrire, mais on relève d'autres textes d'où

ces aptitudes ressortent clairement (499). Particulièrement intéressants

492- Celsus D 40.7.23.1 ; Iavolenus D 40.7.28 pr ; Julien D 40.4.17.1 ;
D 40.5.47.2; D 40.7.12; D 40.7.13.2; Pomponius D 35.1.111; D 35.1.112.
3 (Neratius) ; D 40.7.5 pr (Aristo, Neratius) ; de même D 40.4.8 (si ra
tiones diligenter traatasse) et D 40.7.21 pr (veteres, Labéon) (idem) ;
Africain D 35.1.32 ; D 4:0.4.22 (rat7:ones argenti) ; Caius D 30.69.4 Cà pro
pos d'un legs), ainsi que D 40.7.31 pr ; ScaevolaD 21.2.h9.4 ; D 33.8.23
pr ; D 34.3.31.1 (affranchi) ; D 34.4.31 pr ; D 40.4.59.2 ; D 40.5.18 ;
D 40.5.41. 7; D 40.5.41.8-9 (d",luch:o peeuUi) ; D 40.5.41.IO-11-12-13-1~

17 ; D 40.7.40 pr-4-6-7-8 ; Papinien D 40.5.23 pr ; D 40.7.34.1 (rescrit
de Caracalla) ; Callistrate D 35.1.82; Paul D 35.1.81 pr ; D 40.4.53 ;
Ulpien D 18.1.7 pr (veteres) (à propos d'une vente) ; D 27.3.1.3 (décret
de Sêvère) (ut rotiones a servis qu.i rem gesserant pl'Ofet'antur) ; D 33.8.
8.7 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 35.1.50 (Antonin le pieux) ;
D 40.4.13.2 (Julien) ; D 40.5.37 (rescrit de Marc-Aurèle) ; 040.7.6.7 ;
o 40.12.34 (constitution de Caracalla) ; Marcien D 30.H9 ; D 40.1.5.1 ;
Modestin 0 35.1.53 ; D 40.7.26 pr-I ; aussi le texte de Papinien D 33.8.19
pr (où l'esclave est affranchi s'il fait une déclaration des effets compo
sant sort pécule), et Tryphoninus (Scaevola) D 34.3.28.7 par a contrario
(Stiaho testamento manumisso fundum instructum et alia tegavit et haea
verba adiecit : quem rationem reddere veto . .• ).

493- Scaevola D 46.3.89 pro

494- luli"s Aquila D 26.10.12.

495- Ulpien 0 39.4.1.5 ; D 39.4.3 pr ; D 39.4.12.2, cf. D 39.4 De
publicanis et vectigalibus et commissis.

496- Ulpien D 11.3.11.1; v. a1Jssi Julien 017.1.30.

497- Gaius D 30.67 pr.

498- Ulpien D 48.10.8.

499- Dans deux textes signalés à propos de la faculté de compter, il
apparait explicitement que l'esclave sait également écrire: Scaevola
D 46.3.89 pr ( •.. Quaesitum est, an ex aeteris chirographis, quae non
Stichus cavit••• ) et Ulpien (Julien) D 10.4.3.14 ( .•. Servus, inquit, uxo
ris meae rationes meas conscripsit ... ). Les fonctions indiquées dans le
tableau parlent d'elles-mêmes. Les autres textes où ces facultés apparais
sent sont D 46.3.101.2 Scaevola: (Valerius Lucii Titii servus scripsit... )
Callistrate D 48.10.15 pr (édit de Claude) : ( .•• seribere aut~n sibi lega
tum videri non sol.wn eum qJ,l.i manu sua id facit, sed etiam qui pel' ..~erlJ7..i11l
suum veZ. [ilium., quem in potestate habet, dictante testatore legato hono
ratur) ; D 48.10.15.1 (PLane constitutionibus principalibus cavetur, ut,
si testator specialitep suh!~criptions sua declaravepit dictassp- sel"Vo ali
auius.•. ) ; D 48.10. J5.2 (Item senatn,.:; cen..c;uit, ut, si .c:;erplJ.S domini sui
iussu testamAnto aodicillisve lihertatem sibi ad!,;cpirser1:t ... ) ; D 48.10.15.

sont les paragraphes de Callistrate, 011 le juriste ~voque -les escjJt·,r,_-.~,;

rédigeant sous la dictée le testament de leur maître (500). Ils prennent

du relief si on les rapproche d'un texte de Paul dans lequel il <?voqu~

ur- maître ne sachant pas écrire (501). Une telle situation ne r~fère ionc

pas forcément à la confiance qu'a le maître en son esclave, mais ~ l'igno

rance de ce maître, probablement "nouveau riche", dépossédé de la culture

au profit de celui qu'il possède. Certains passages, qui concernent l'ins

truction des esclaves, sont aussi une allusion à leurs capacités intellec

tuelles (502).

Comme les fonctions intellectuelles, les fonctions de presti~~

oçcupent une place appréciable dans la hiérarchie domestique.

B - Fonctions de prestige

Il faut distinguer les fonctions liées aux plaisirs du maître de

celles qui ont un rôle bemlcoup plus utilitaire.

3 (rescrit d'Antonin le pieux) ( ...Nam servos, cum dominis suis parent,
necessitate potestati8 excusari, si tamen accedat domini auctoritas subs
cribentis se ea dictasse et recognovisse ..• ) ; D 48.10.15.4 (Matri quoque,
cui per servum SUMm dictante fiLio Legatum scriptum esset••. ) ; Paul D 45.
1. 126. 2 (Chrysogonus Pravii Candidi sel'Vus actor scripsit ... ) ; n 48. 10.22.
9 ( .•• Servus, qui alieno testamento fideicommissam tibertatem sibi adScrip
sit) ; Ulpien D 47.2.52.23 (Mela) (Si quis sel'Vo meo persuaserit, ut
nomen suum ex instrumento puta gmptioni8 tolleretJ ; D 47.2.52.24 (Sed si
sel'Vo persuasum 8it ut tabulas meas describeret) ; Macer 048.10.10 pT
( ...si filius serVusve sibi adscripsissentJ ; Marcien D 48.10.1.8 (Inter>
filium et sePVum et extraneum testamentum scribentes•.• ) ; D 48.10.1.13
(Poena falsi veZ. quasi falsi deportatio est et omnium bonortOn puhlicatio
et si servus eorwn quid admiserit, ultimo suppliaia ad.ri~ iubetur).

500- D 48.10.15.1-3-4 (supra n499).

501- Il s'agit d'un maitre muet. Il peut donner l'ordre à son esclave
d'accepter une succession par un simple signe, mais il est préférable
qu'il sache écrire car le message sera alors transmis à l'esclave sans
difficulté, cf. Paul D 29.2.93.1.

502- Scaevola D 33.7.20.6 : ••. Quaesitum est, si Stiahus servus, ex
eo fundo ante annum mortis testatoris abduatus et in àisaipZinam traditus,
postea in elml fwuium non reversus sit, an debeatur. Respondit, si studertii
causa misisset, non quo a [undO eum aliorsum transf~rat, deberi ; Paul
(Julien) D 19.1.43 : '" De sumptibus vero, quos in erudiendUm hominem
mnptor fecit••• ; Ulpien D 19.5.13.1 (Julien) : .• ; si puerum docendum•.•
tibi dedero ; D 33.7.12.33 ; paedagogia.



1/ fonctions lié~s aux plaisirs du maîtr~

juriste auteur juriste cit~ fonction source
du passage

Celsus chorus D 33.79 pr

Jlùien pantomimm;/archimimus (503) D 38.1.25.1
artem pantomimi (SOL) D 38.1.27

Africain comoedi / chorus D 21.1.3L pr
comoedos D 21.1.3L.l

Venuleius histrio D 00.12.LL.2

IPaul comoedis/symphoniacis 09.2.22.1
.Julien ~itatorem/pantomimum D 19.1.L3

Ulpien histrio/symphoniaco/palaestra 07.1.15.1
histrio o 7.L .12.1

Neratius p<tntomimum (<;05) 0 12. IL 3.'
trl\l;Oedi/mimi D 21.1. 38.1L

histrionicas D 32.73.3
(506) voluptatis artifex/histrio 0 38.1.7.5

Modestin rescrit de tragoedos 000.5.12 pr
Caracalla

Il Y a peu à dire sur ces acteurs, comédiens, mime!:, musiciens et

danseurs sinon qu'il est de bon ton, dès la fin de la République, de possé

der de tels esclaves, au même titre ~le les lettrés (S07). Mais Galien

atteste un déclin des goûts artistiques au 2~me siècle (508). La place

de ces esclaves est néanmoins importRnte, elle correspond à celle que

tient le plaisir dans la société romaine. A ce propos, il faut aussi

signaler un texte de Callistrate qui évoque W1 har~narius (~09).
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Plus utiles, vitaux même .sont les esclaves ou les affranchis qui

veillent sur la sante du maître 01) du patron et rie ses dpn€"nriR.nts :

2/ Autres fonctions

juriste auteur juriste cité fonction source
du passage

Alfenus (chez medicl1s 0 38.1.26 pr
auteur anonyme) medicinam 0 38.1.26.1

Jtùien medici serv~ eiusdem artis. 0 38.1.25.2
medicinam 0 38.1.27

Pomponius s~r'n)s ... demonstrandis 0 18.1.18.1
finibus A.gri

Scaevola medicus 0 3L.1.16.1
medicos 0 1'0.5.L1.6

Paul medicllS 0 33.7.18.10.
Ulpien Pomponius mensor (sous-entendu) 0 11.6.3.6

Selon toute vraisemblance, D 18.1.18.1 de Pomponius, qui traite

d'un esc13~e chargé de faire voir, littéralement, les limites d'un ter

rain, vise un arpenteur, mensor. Cette fonction jouit de consideration

sociale car, dans l'Antiquité, ctest ~ussi une activité religieuse rele

vant des augures (510). Fonction presti~ieuse aussi que celle du médecin~

P~rmi les réferences donn~es à ce sujet, deux textes seulement concernent

des esclaves (511), les autres visent des affranchis qui continuent ~

510- K. VISKY, Esclavage et artes..tiberaZes, cit, p. 4R2 ; A.A.F.
RUDORFF, Das Aekergesetz des Spurius Thorius, Beilage 1. Über die Feld
messer, Zeitschrift für geschichtliche Rechtswissenschaft, X/I (1839),
p. 413-414 ; E. CUQ, Honora1"ùul1, cit, p. 241. Selon les veteres, l.'arpen
tage ne pouvait faire l'objet d'une locatio-conductio, cf. 0 11.6.1 pr
Ulpien (sur les interpolations, A. PERNICE, Parerga, ZSS Rom .. Abt. cit,
vol. II/Z p. 173 ; E. ~EVY, Privatstrafe und Schadenersatz im Klassischen
romischen Recht, Berlin (1915) p. 56 s., B. KÜBLER, Die Haftun~ für
Verschulden in den Schuldverhaltnissen, ZSS. Rom. Abt. 39 (1918) p. Z09;
A. WATSON, The law of obligations in the later roman Republic, Oxford
(1965) p. 109-110. Mais il est question plus tard, chez Paul, et non chez
Gaius comme l'écrit K. VISKY, o. c. p. 482, d'un contrat de travail avec
un agrimenseur, cf. D 10.1.4.1 ( ... si mensor ab altq1"o solo condUctus
.•it ... ) .

503- Il s'agit d'un affranchi.

504~ Idem.

505- C'est le pantomi~ de Domitia, la fille de Néron.

506- Ils' aeit d'un affranchi. On remarquera une nouvelle fois l'iden
tité des fonctions d"esclave et d'affranchi. VoZuptatis artif~x vise un
un cas de prostitution masculine.

507- J. MARQUARDT, Vie privée, cit, p. 177-178 Plin., Ep., VII, 24, 5.

508- Galien X, p. 3 K.

509- Le contenu du passage est a relever : on ne peut pas demander à un
combattant du cirque, harenarius, qu'on affranchit, de fournir ses operae
en exerçant cette (onction, car il y 3 danger pour sa vie. De même, et le
fait que,le juriste le précise n'est pas inintéressant, on ne peut demander
a une prostituée, mqr~trix, à qui on a donné la liberté, de s'acquitter
de ses .operae envers son patron en lui prodiguant ses "services". Call is
trate D 38.1.38 pro

511- PaulO 33.7.8.10 et Julien 0 38.1.25.2
esclaves médecins parviennent à la liberté.

dans ce dernier texte, les
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travailler conrrne médecins pour leur patron (512). C'est lme caractéris

tique de l' épOq11€ impériale (513). loi tialement, Cl était le p~re de fa

mille qui etait lui-même médecin de la m~ison (514), mais sous l'Empire,

l'activité medicale peut faire l'objet d'une locatio-conductio (515).

Fonctions
d'pxecution

Si on regroupe sous le titre "fonctions !,rivil~giées" les fonc

tions de direction et les fonctions intellectuel~es et de prestige (515bis),

par opposition aux fonctions d'~xécution, la main-d'oeuvre dépendante

ressort du discours des juristes de la manière suivante :

Reprenons maintenant les principales données. Compte tenu des

difficultés annoncées, un traitement statistique global serait ineffi

cace. Il faut dlune part écarter de l'analyse les operae et les fon~

tians exercées dans le petit commerce ou l'artisanat pour les

raisons qui ont auparavant été mentionnées. D'autre

part, il convient de n'envisager que les rubriques dont les inoications

sont suffisamment explicites pour permettre de dégager des resultats

valables.

+
+

+

l
II
III 9/30 30%
IV 7/35 20%
V 53/151 35%

l 12/18 67%
II 9/24 37,5%
III 3/16 19%
IV 0/3
V 2/3 67%

L'analyse des citations montre l'existence de fonctions privilé

giées au dernier siècle de la République, mais les juristes se préoccu

pent plus alors des fonctions d'exécution. Au 1er siècle de notre ère,

les fonctions privilégiées prennent de l'importance. Il faut cependant

attendre les Antonins, spécialement les derniers, pour les voir devenir

nettement prépondérantes. c'èst un point fondamental.

lution s'explique par le fait que de nombreux textes de la période sont

relatifs à l'attachement des esclaves aux moyens de proàuction, attache

ment qui, bien que n1épargnant pas les privilégiés, affecte dans une pro

portion beaucoup plus considérable les simples exécutants (516).

Le chapitre preliminaire a montr~ que l'esclavage occupait la place

la plus importante dans le discours des juristes au 2ème siècle, plus

précisement dans la deuxième moitie de ce siècle. Une des causes de cette

progression quantitative est donc le changement d'utilisation de l'esclave,

qui se traduit par une plus grande importance des fonctions privilégiées

dans les développements jurisprudentiels. Au 3ème siècle, on obser-

516- On a v.u que l'a~tachement des esclaves aux moyens de production
affectait aussi les privilégiés, notamment à propos de l'actaI'. Il faut
ajouter que non seulement les esclaves en sont victimes, mais également
les affranchis. C'est ainsi qu'il faut interpréter les legs de terres faits
par des patrons à leurs affranchis, avec interdiction de les aliéner. La
pratique se développe à partir du 2ème siè~le (cf. par exemple Scaevola
o 33.1.18 pr ; CodiciZl.is testamento confi":.'"lnatis fundum libertis l.egavit
eumque alienari vetuit•.. ; ou aussi D 36.1.80.13: Pluribus heredibus
institutis, in quibus et libertis tribus ex dndrante, eisdem fundos pel'
praeceptionem dedit et ab his petit, ne eos alienarent• .• ). Sur le thème,
E.M. SCHTAER~~, La schiavito, cit, p. 53 s, 114 s.

512- A ce propos, il faut relever un passage d'Alfenus (D 38.1.26 pr)
qui réfère à un medious libertus qui se fait accompagner de ses affranchis,
médecins aussi, et ne leur permet pas d'exercer leur profession dans l'es
poir d'ainsi augmenter sa propre clientèle. Il s'agit d'un cas original,
d'operae liberti négatives, en ce sens où les operae ne sont pas requises
mais empêchées par le patron.

513- Varron, De re rustica, l, 16, 4 ; Sénèque III, 24 ; s. REINACH,
Medicus, o.s. vol. 3 p. 1673 ; R. HERZOG, Artz, Reallexikon für Antike
und Christentum, vol. 1 (1950) p. 722. La référence donnée par K. VISKY,
o. c., p. 483 n2 doit être corrigée, il s'agit de D 34.1.16.1 et non de
D 34.1. 13. 1.

514- Plut., Cat. mai., 23 indique que Caton connaissait des médecins
d'origine grecque à Rome vers 219 (Plin., N.R., XXIX, 12), mais aussi qu'il
avertissait de s'en garder (I.e. 14) J. HAROUARDT, Vie privée, cit, p.
183 n8.

515- D 9.2.7.8 Ulpien (Proculus) ; D 19.5.27 Pomponius. K. VISKY, O.c.
p. 483 ; J. MACQUERON, Le travail des hommes libres, cit, p. 182 s. Au
4ème siècle, une constitution de Constantin (CI 10.66.1) mentionnera les
médecins parmi les artisans.

515bis- A l'exception des fonctions liées aux plaisirs du maître. qui man
quent de pertinence au niveau d'une comparaison.

ve une diminution sensible de ces fonctions. Cette évo-



Pour avoir une vue plus compl~te de la place économique de l'es

clav~e dans le discours des juristes, il est np.cessaire de ne plus se

limiter à l'analyse des activités professionnell~s, dont on a vu les fai

blesses. dues à l'~récision des textes en matièr~ artisanale ou commer

ciale. et d'examiner les actions auxquelles le msître peut être

soumds par l'activité de son esclave (517).

SECTION 2 . UNE lIlDEPE!lDANCE GRIIDUEE : ANALYSE DES ACTIONS AUXQUELLES

IXJIlIlE LIEU L'ACTIVITE ECONOMIOUE DE L'ESCLAVE (517 bis)

L'édit du préteur, A. l'p.poque r~pl1hlicaine, a articulé la repr~sen

tation du maître par son esclave sur deux axes, l'un dohnant lieu A. une

responsabilité illimitée du maître, au moyen des Qctions exercitoria,

institoria et quadiussu, l'autre entraînant une responsabilité limitée

de celui-ci, par la mise en oeuvre d'une institution préexistante, le

pécule.

Paragraohe t - L'indépendance de fait de l'esclave: actions

szercitoria. institoria, quod iU8BU~

L'actio erercitoria s'applique lorsque l'exercitor navis, généra

lement homme libre, prépose son esclave (ou son fils, o~ ~ême plus tard un

ext1'aneus) au commandement d'un navire, en qualité de magister navis (518),

le· chargeant d'accomplir l~s operations économiques liées à cette fonc

tion (519). Mais un esclave, de la même maniere qu'il peut être préposé à

517- - Dans un droit ignorant la représentation parfaite entre hommes
libres, la représentation d~'mattre par l'esclave est pratique car directe
exemple in G. BOULVERT, Nouvelles TabuZae Pompeianae, Note sur un affranchi
de Tibère et son esclave, RHD 1 (1973), p. 60-61, qui montre comment un
affranchi impérial peut"faire de-s opérations économiques, sans néRliger le
service du prince. par le moyen de son esclave.
517 bis- Il ne s'agira ici que d'@sclav@s.

518- La désignation magist€rnavis à propos d'un esclave ressort de
D 14.1.7 pr Africain; D 14.1.5 pr ~aul et D 14.1.1.4 Ulpien. L'esclav@
est faie capitaine du navire par celui qui en est l'exe1'citor, qu'il s'a
gisse du dOmi~us, ou d'un extraneus, (ou même d'un esclave ~rmateur),

cf. 0 14.1.1.4 : Cuius autem condicionis sit magister isteJ nihil interest,
utrum Ziber an s€l"".Jus., et utrtlm exercitoris an -al.ienu8 : sed nec! cuius
aetatis ait, intererit, sibi imputaturo qui praeposuit. Sur le thème,
mSOIETTI, Gubernare navem, gubprnare rem pubUcam, Milan (1966) p. 48 s,
59 s. Sur le magister nav1:s, aussi A. r;UARINO, Magister e gubernatc'l' H..lu::;.:!J

Labeo Il (1965) p. 36 s ; ROUGE, La justice à bord du navirê, St. Volterra
3 (1971) p. 173 ••

519- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit, p. 383-384. Outre D 14.1
([)q eZ81'm..topif'J n,-.tinnD' 1" .. : •• _
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Wle activité commerciale ~n tant q11e ser-vus i'lst'itorJ n~11t ~tr~ ~harR;~

par son maître d'exer~~re un navire (520). Il remplit alor~ lui-mê~e la

fonction d'armateur. Un texte d'Ulpien (S?1), lui reconnaît ~ême la

faculté d'exercer cette activité en scn nom et pour son propr~ compte (522).

Si la pr;;sence d'un esclave ':'ans un commerce maritime ressort cl:'l..i

rement du Digeste par l~ r~férence des juristes ~ l'actio p-xer~toria (523),

on peut la présumer, en l'absence de cettp. mention, à ~eux reprises: par

tran~'ina~ negotiationqg chez r,aius ()~h) ~t par pRc1b1iam nauti~ chez

520- Cf. supra tableau p. 162 s.

521- D 14.1.1.20: Lù~p.t autem dp.tur t7,rtù:> in eUT7l, cuiw:; ln potestate
est qui natJem exeror:!etJ tamp-.n ita demuT7l doturJ si voZuntatp. eiu.s exerceat.
Ideo autem ex votuntate in solidum tenentur oui habent in potestate €xer
dtorem, quia ad .çunmam rem publicam naVùlm exero~tio pertinet. At ù'lsti
torum non idem usus est:; ea proopter in tributum dumt..1.."Cat vocantuz>, qui
controGXerunt eum eo, qui in merce peculiari sciente domino negotiatur.
Bed si sciente dumtaxat, non etiam voZente oum magistroo contractum 8it,
utl'um quasi in voZentem dt:urrus actiont!111 in solitlzon an Vero e::::empZo tribu.
tonae dabimus ? In 1'e igituP dubia melius p.st verbis servil'e et neque
scientam soZeun et nudcun patri.c: dominive in nav1:bus onerareJneque in
pecuZiaribu8 mercibus voZuntantem extendere ad soZidi obligationem. Et
ita videtur et Pomponius signifiaare, 81: sit in aliena potestate, si qui
dem 1Joluntate gel"at, insolidum ewn obl/-gariJ·si minus in pecuUwn. Le
passage est interpolé selon l'Index itp. ; F. DE MARTINO, Studi sull'actio
exercitoria, Riv. dir. nav. 7 (1941) p. 25 s ; A. BERGER, Indubiis heni
gnioraJ (D 50.17.56), in Atti Congr. intern. dir. rom. Verona (1948). 2
(Milan 1951), p. 202, défend l'authenticité de in rq igitur-servireJ
notant que les compilateurs n'auraient pas fait référence aux verba
ediati ; WESENER, Aationes ad exempZI.m, ZSS 75 (1958) p. 243 nl27, consi~

dère interpolé le passage sed si sciente-dabimus ; G. PUGLIESE, In tema
di actio exercitoria, Labeo 3 (1957) p. 323 5 ; G. LONC~, Actio exe~ci

toria, actio institoria, actio quasi institoriaJ St. Scherillo, Milan
(1972) p. 598, soutient l'authenticité du passage dans lequel il relève
seulement la glose ideo-pertinet, considérant la phrase quasi-in dabimus
comme un ajout de l'époque de Justinien; en ce sens, I. BUT!, Studi
sulla capacità patrimoniale dei servi, Camerino (1976), p. 127 n112.

522- Le début du passage, en soulignant que l'action contre celui qui a
l'exeroitol' en sa puissa~ce n'a lieu que dans le cas où le second exercet
par la volonté du premier, semble impliquer qu'un esclav~ puisse être
exeraitor sans la volonté de son maîtTe. Puis, la fin du passage précise
que si l'exercitor votuntate gerat, le dominus est tenu in soZiàum, et que
dans le cas contraire il est seulement tenu in pecuZium : ceci confirm~

que l'esclave peut accomplir de manière autonome la tâche d'exercitorJ
1. BUTI, o.c., p. 127-128.

523- Africain D 14.1.7 pr; Gaius D 14.5.1; PaulO 9.4.19.2; 0 14.1.5
pr-i ; D 14.1.6 pr-I ; D 47.2.42 pr ; Ulpien D 4.9.3.3 ; D 4.9.7.6 ; D 14.
1.1.4 -16-20 (Pomponius)-21-22-2J (Julien) ; 0 14.1.4.2-3-4;014.3.7.1 ;
o 14.3.13.2 (Julien).

524- D 40.9.10.
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Scaevola. (525). Par ailleurs, bien que ne concernant plus l'escla.ve

magister, ni exercitor, certains textes indiquent la presence d'esclaves

sur un navire, en qualité de marins notamment (526). Il convenait de le

signaler.

Quant à l'actio institoria, elle a lieu dans l'hypothèse où le

maître a préposé ouvertement (527) son esclave (528) à la gestion d'une

boutique ou de toute autre entreprise en dehors d'un commerce mariti

me (529). Les juristes se réfèrent plus souvent à cette action qu'à

l'actio exercitoria (530). Un texte d'Ulpien est eloquent quant à la

situation economique de certains esclaves. Il y est question d'un es

clave qui prepose son institor à une activité commerciale (531).

Enfin l'aatio quod iussu est accordée au creancier de l'esclave

(ou du fils) contr~ le maître (ou le pèr~) dans l'hypothès~ o~ celui-ci

5Z5- D 45.1.122.1.

526- Nauta chez Paul D 9.4.19.2; U1pien 0 4.9.7 pro La présence d'es
claves sur un navire est attestée par Paul D 4.9.6.1-2 (Pomponius) U1
pien D 47.5.1.5.

527- De manière à ce que soit clair pour taus, A. GUARINO, Diritto
privatoromano, cit, p. 384-385.

528- ~ ,pater familias peut aussi préposer son fils ou un extraneus
(sertJusalienus ou homme libre) ou encore une an'cilta, cf. D 14.3.7.1 Ul
pien.

529~ Outre D 14.3 (De institoria aetione), v. Gaius IV, 71.

530- Julien D 14.3.12 ; Pomponius 0 33.7.15 pr (Servius) ; Africain
D 4.4.4 ; 0 14 •.1. 7.2; Gaius D 14.5.1 ; Marcellus D 7.8.20 ; Scaevola
U 14.3.20 ; D 33.7.7 ; Papinien D 3.5.30 pr ; D 14.3.19.1-3 ; D 26.7.37.1
D 32.91.2 ; Paul U 12:1.29 (Julien) ; D 14.3.14 ; D 14.3.17.1-3 (Pomponius)
4 (Proculus) ; D 14.3.16 ; U 15.1.47 pr ; U 33.7.13 pr (Neratius) ; Ulpien
D 5.1.19.3 (Labéon) ; D 14.1.1.20 (Pomponius) ; U 14.3.1 (Marcel lu.) ; 0 14.
3.5.3-7 (Labéon)-8 (Labéon)-9 (Labéon)-15 ; D 14.3.7.1 ; D 14.3.11.7-8 ;
U 14.3.13 pr (Julien)-Z (Julien) ; U 42.4.3.1 ; Marcien U 33.7.17.2. Il
n'est pas certain que les autres textes traitant de l'actio institoria
concernent des esclaves; le problème est le même pour l'aetio exeraito-
ria (cf. supra n9 ch. prélim.). Sur procurator, cf. supranl1 Ch. Prélim.

531- D 14.4.5.3 : Ttem parvi refert, aum ipso sepvo contrahatur an aum
institore eius. Il est parallèlement question, dans un autre passa~e

d'Ulpien, d'un servus viaarius qui navem exerauit, cf. D 14. 1.1.22 ~

Si tatem sepvus peauZiaris vo~ente fiZio famiZias in cuius peauZio erat,
VeZ sertJo vicarius eius navem e:rerauit, pater dominusve, qui vo~untatem

non accomodavit, dwntaxat de peculio tenebitur, sed fiZius ipse in soli
durf. Plane si voluntate domini veZ patr1:s exerceant, in solidum tp.nebun
tur et praetera et fi'lius, si et ipse voluntatem aecomodavit, in soiidun
erit obligatus ; sur ce passage, F. DE 11ARTINO, Studi sull'actio exerci
toria, cit, p. 26 s ; G. LONGO, Actio exercitoria, cit, p. 600, qui pro
pose l'élimination de veZ servu8 vicarius ; G. PUGLIESE, In tema di
aetio exercitoria, cit, p. 324 s ; 1. BUTI, Studi, cit, p. 128, n133.

a manifeste son iussum (532). L'action a lieu chaque fois que l'opér~tion

a éte faite par la volonté du maître (533), indépendamment du mode par

lequel elle s'est manifestee : ordre donné au tiers ou à l'esclave,

autorisation, mandat ou simple ~atific~tion (534).

Chaque fois qu'apparaît dans les textes un iussvn (535) ou un

acte de preposition à une activité commerciale déterminée (536), l'es

clave n'agit pas en nom propre, mais pour le compte de son maître. Les

--------------------~-~~-

532- Outre D 15.4 (Quod iussu) , v. Gaius IV, 70. Sur le problème,
O. LEHEL, EP (3) & 278 ; LEHOSSE, L'affranchissement par le cens, ~ 27
(1949) p. 171 • ; S. SOLAZZI ,Iussum e ratihabitio (1950), in Scr.
dir. rom. 6 (1972) p. 588 • ; G. et H. SAUTEL, Note .ur l'action quod
iussu et ses destinées post-classiques, in Mél. Lévy-Bruhl (1959) p. 257 s.

533- Ulpien U 15.3.5.2 : Quod servus domino mnit, si quid2m voLuntate
eius emit, potest quod iussu agi.

534- Exemples de iussum adressé à l'esclave, D 12.4.3.6 Ulpien (Si
quis quasi sta"tuliber mihi decem dederit, cun iUS8UB non esset aondiaere
eum a.cem CeLsus scribit) ; de mandat, U 15.4.1.3 Ulpien (Sed et si man
daverit pater dmrinusve, videtur i-ussisse) ; de ratification, 0 15.4.1.6
Ulpien (Si ratur 1rzbuerit; quis••. quod iussu in eum actio da-tur) ; mais
le iU8sum le plus courant semble être celui qui implique une autorisation,
adressée au tiers, de contracter avec l'esclave, du type Quod voles QUm

Stiaho servo meo negotium gere perieu'lo meo, -cf. Ulpien 0 15.4.1.1.
E. BETTI, oirittoro.mano.l-·.{Padoue 19_35), p. 394...s,considère c~ un
élément essentiel pour le iussum le fait qu'il soit connu du tiers; dans
le même sens. BONIFACIO, Ius""",,, inNNlJI IX (Turin i965l, p. 394. RAIlEL,
Ein Ruhmesblatt Papinians, Oie sogennannte actio quasi institoria, in
Festschr. Zitelmann, Munich (1913) .. Gesaumelte Aufsâtze 4., Tübingen (1971)
p. 291 s, suivi de G. et M. SAUTEL, Note sur l'action quod iussu cit, p.
257·8, soutient que le iussum, pour donner lieu à une action quod iussuj
doit être une invitation adressée au tiers ; contra, 1. BUTI, Studi, cit,
p. 149 n5.

535- A l'exception des textes où il s'agit d'un iussum du maître à l'es
clave pour qu'il accepte une succession dont il a été institué héritier,
qui êvoquent une réalité particulière, on relève à propos des operations
écoua.iques proprement dites: Iavolenus D 18.1.,63 pr ; Pomponius D 17.2.18;
D 45.3.6 (Ofilius, Sabinus, Cassius) ; Africain D 15.3.17.1 ; Caius D 14.
5.1 ; D 15.1.27 pr (Julien) ; U 46.4.22 ; Marcellus U 7.8.20; Tryphoniu.
D 41.1.63.2; Paul U 12.1.29 (Julien) ; D 15.4.2 pr-I-Z ; D 15.4.5 pr-I ;
U 41.2.1.13-19 ; D 45.3.33 pr-I ; Ulpien U 12.4.3.6 (Celsus); U 14.5.2 pr
D 15.1.1.1 ; U 15.3.5.2 ; U 15.,4.1 pr-I-Z-3-4-5 (Marcellu.) -6-7-8- (Mar
cellu')-9 (Labéon) ; D 15.4.3 ; U 15.4.4 (Pomponiu.) ; U 17.2.63.2 ; D 4\.
1.23.3 (Scaevola) ; U 42.4.3.1 ; D 45.3.5 ; U 45.3.7 pr-I. Il fauea•• imi
1er à ce. texte. Pomponiu' U 43.26.13 (tua mandata) ; Africain U 21.\.51
pr (manaatu domini)-I (domino mandati) ; Paul U 17.1.5.4 (serve ••. dominus
si praeceperit•.• ) ; U 41.2.1.10 (si servum miseris•.• ) ; Ulpien D 2.13.4.
3 (uoluntate dOmini) ; U 4.9.3.3 (voLuntas dOmini) ; D 15.3.3.4 (voLunta
tem)-6 (volenti) (GAY, L'in rem versum à l'époque classique, Etudes de
droit romain 2 (Paris 1956) p. 210, estime que la mention de la volonté
dominicale dans ce dernier texte n'est pas authencique; contra, 1. BUTI,
Studi, cit, p. 149 n5) ; 0 50.1Z.Z.\ (auctoritate domini).

536- Sur les problèmes relatifs à la praepositio, VALINO, Las actiones
adieaticiae quaLitatis y sus relaciones basicas en derecho romano, in
ARDE 37 (1967) p. 356 s ; sur la praepositio du magister navis, G. LONGO,
Ac:!tio exeraitoria, cie, p. 587 s ; sur la praepositio institoria., GARREtLI,



actions exer~itoriQ. inRtitoria et quod iussu, qui entraînent une respon

sabilité ir1 so1.idum du maître, sont le signe de l'absence dl initiative de

l'esclave (537).

Cependant, bien que faisant ces opérations au nom du maître, l'es

clave se trouve en fait dan~ une certaine independance. Ainsi, le magis-

ter navis peut être amené à se trouver très loin de son maitre. L'insti

tor exerce son activité hors du domaine. Ouant A l'esclave qui agit en

vertu d'un iussum, il a la possibilité de contracter avec des hommes libres.

Or, les hommes libres qui traitent avec un tel esclave ont intérêt

l ce que les opérations accomplies produisent les effets attendus (538).

Le maitre lui-même perdrait une ~ande partie de l'intérêt qu'il a d'ainsi

utiliser son esclave s'il lui fallait sans cesse corriger les "actes" de

celui-ci. C'est pourquoi les juristes vont s'efforcer, sans pour cela

reMettre en question l'institution ~lle-même, de reconnaître aux esclaves

une certaine capacité dans les affaires.

Paragraphe 2 - L'autonomie relative de l'esclave

tributoria, de in rem verso.

Il convient d'examiner la notion d'autonomie économique relati7e

de l'esclave avant d·' évoquer les progrès qu'elle connut sous l'Empire.

l - La signification de l'autonomie r~lative.

Il n'y a pas d'ordr~ ou de. preposition du maître dans les actions

qui entraînent pour lui lme responsabilité seulement limitee.· Cl est le

cas de l'actio de pecu.Zio (539-) et de l'actio tributoria (5,40). Le maître

est alors tenu dans les limites du pecule car l'activité commerciale a été

accomplie par l'esclave de sa propre initiative et dans son propre inté-

L'aatio quasi inst1;toria, c,it, p. 143 s, et ANGELINI, Osservazioni in terna
di creazione de11'aatio ad exemplum institoriae, in BIDR 71 (19~8) p. 230
248. Du cas typique duservus tabernae praepositus est dérivée une extension
ultérîeure à d'autres hypothèses (cf. D 14.3.5 pr-14).

537- 1. BUT!, Studi, cit., p. 148.

538- M. JACOTA, L'esclave créancier, Studi Grosso 2 (1968). p. 216.
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rêt (541). L'actio de in rem verso caractérise une opération accomplie

par l'esclave de sa propre initiative mais dans l'intérêt du maître (542).

La particularité de cette action réside dans le fai~ que si la versio in

rem dOmini & é~~ supérieure à la valeur du pécule, le maître pourra être

pour~ivi dans les limites de son enrichissement (543). Ces trois actions

existent sur le C9ndement du pécule (544), sorte de quasi-patrimoine R.

travers lequel les juristes vont progressivement dégager une autonomde

relative de l'esclave en matière economique.

La con.cessio peculii résulte à 1 'ori~ine d'une maoifestation

539- A4 GUARINO, Diritto privato romano, cit, p. 386 ; P.F. GIRARD,
Droit romain, cie, p. 103 ; sur les liens chronoloRiques existant entre les
actions préc~demment examinées et l'actio de peeulio, S. PEROZZI, I~titu

zioni di diritto romano, 1 cit, p. 216 ; S. SOLAZZI, L'et~ dell'actio
e%ereito~ia, in Sc~itti 4 (Naples 1963) p. 243 s. Selon cet auteur, l'ac
tion quod iussu aurait été précédée par l'action exercitoria et suivie par
l'action in8titori~ et l'action de peculio. En ce sens, G. PUGLIESE. In
tema·di actio exeraitoria, cit, p. 308 ; G. et M. SAUTEL, Note sur l'ac
tion quod iUS8U, cit, p. 262, et f;. LONr.o, Aatio exercitoria, cit, p. 581 s;
v. aussi E. VALINO, Las actiones adiecticiae qualitatis, cit, p. 343 s.

540- Par l'a~io tributoria, qui a lieu lorsque les dettes de l'esclave
sont nées dans l'exercice d 1 un commerce connu du maître mais non autorisé
par celui-ci , les créanciers obtiennent que le maître parta~e le pécule
avec eux~ J. MACQUERON, Les·obligations, cit, p. 402. Sur le thème,
E. VALINO, La actio tributoria, in SDRI 33 (1967) p. 103 s ; E. ALBERTARIO,
Responsabilità fino al limite deU 'arricchimento nell'actio tributoria e
ne U' actio de peculio, (1913), in St. 4 (t 946) p. 3 s, selon lequel il
faut attribuer aux compilateurs la tendance consistant à réduire la res
ponsabilité aux limites de l'enrichissement: sur ce problème, E. BETTI,
Responsabilità nossale e responsabilità deI pater (dominus ) nei limiti
dell'arricchimento, in ATa (1915-16).

541- 1. BUTI, Studi, cit., p. 152. Pour A. BURDESE. cr. de Buti, in lura
27 (1976), il serait exagéré de parler de "capacité patrimoniale" de l'es
clave, l'intérêt de celui-ci n'étant pris en considération qu' ·en fonction
de l'intérêt du maître, (p. 210).

542- Le fait que l'activité qui produit une versio in ~em dbmini soit
accomplie de manière autonome par l'esclave est confirmé par la possibilité
de voir le-maître devenir débiteur de l'esclave, cf. D 15.1.7.6 (si forte
(servus) in dbmini rationem impendit et dominus ei debitor maner€ voluit•.. J.
543- R. MONIER, Droit romain, cit, 1. p. 212.

544- Sur les origines de l'institutfon, I. BUTI, Studi, cit, p. 13 s.
Selon R. BROSZ, Peculium servi, in Acta Antiqua Acad. Scientiarum Hunga
ricae, 18 (1970) p. 307 s, les textes en matière de pécule auraient été
altérés dans la compilation. Au départ, seul le pécule de l'esclave aurait
existé. Celui du fils de famille serait né "avec les dispositions sur le
pécu~e castrense et se serait développé sous l'influence de l'hellénisme,
tandIS que le'·pécule servile aurait servi à rentabiliser le travail de
l'esclave. Dans le sens ~ussi de l'antériorité du pécule de l'esclave par
rapport à celui du fils de famille,. R. MONIER, Droit 'Comain, cit. L, p. 251.



Cependant, la simple existence du pécule est insuffisante pour

que l'esclave puisse disposer des biens péculiaires~ spécialement s'il

s'agit de biens immobiliers ou de biens mobiliers de valeur (553). Alfenus

et Proculus requièrent une autorisation du maître pour chaque acte de

disposition f~it par l'esclave (554). Mais cette pratique a dû paraitre

gênante avec le développement· des relations commerciales. Ainsi s'explique

J-a tendance, dès le 1er siècle~ à comprendre dans la ~on~essio l'autorisa-'

tion d'accomplir des actes de disposition (555)'. Ce nouveau procédé fut

à son tour abandonné du fait de l'affinement des capacités techniques

Pour Tubera, 1':1. volont.é expresse du ma.ître est non seulement requise pour

que le peclùe existe, mais aussi pour qu'il subsiste (5l.i·6). Il est suivi

par Sabinus, Cassius, Celsus et Pedius (5)17). On note une atténuation de

ce principe chez Pomponius, pour lequel la coneessio est nécessaire dans

le cas oi'1 le p~cule provient du maître et non de tiers (5h8). ,Julien sem

ble être pour un simple permissum~ même imnlicite (5h9). Ulpien va encore

plus loin. Selon lui, la volonté du maître est présumée à moins qu'il ne

manifeste une intention contraire, par l'adempt1:o (550). Or, la capacité

pour l'esclave de s'obliger ne d~coulant pas de la coneess1:o peculii (551)

mais de la simple existence du pécule (552) , la volont~ du maître ne revêt

plus qu'lm rôle de second rang. Cela rpvient ~ dire qu'en matière contrac-
des juristes (556) qui en vinrent à distinguer l'administratio pecuZii

545- 1. BUTI, Studi, cit, p. 18-36.

546- Chez Ulpien D 15.1.5.4 : PecuZiUJTI autem Tubero quidem 13ÙJ defin.it~

ut Celsus librc sexto digestorum refert, quod serVU$ domini permissu sepa
rotum a ratùmibus dom1."-niei."1 habet, deductc inde si qto:d domùw debetur.

547- Sabinus et Cassius chez Paul D 41.2.1.5 ;Celsus chez Ulpien DIS. 1.
7 pr-l ; Pedius chez Ulpien DIS. 1.7.3.

548- Pomponius D 15.1.4 pr : PqcuZii est non id, cuius serVU$ seorsurn a
domino rationem habuerit, sed quod dominus ipse separaverit suam a se~)i

rationem discernens :' nam cum servi pecmliwn totwn adimepe vel augere veZ
minuere dominus possit, anim~dvertendt~ est non quid servus, ~ed quid
dOminus aonstituendi ~ervilis peauZii gl~atia fecerit ; D 15.1.49 pr :
Non sol:um id per:Julium est, quod domùmfi ,',;erT-'o conat:?s.'.dt~ Verum id quoque~

quod ignorante quidem eo adquisitum sit, tamen, si rescisset, passtœus
erat esse in peculio.

549- Julien (D 40.7.13.1) parle en effet de peculium quoeumque modo
adquisitW1l. Même si, par cette expression, il semble vouloir signifier
avant tout que le pécule peut provenir du maître ou de tiers, on peut en
déduire, selon 1. BlITI, Studi, cit, p. 29, que Julien ne requiert pas
une manifestation explicite de volonté -de la part du maître.

SSO- Ulpien D 15.1.3.4 : ... nam et huius ser'VUs peculiwn habere potest,
non si fuerit concessWTt, ut habeat~ sed si non fuerit prohibit7An, ne
habeat; D 15.1.7.' : Ego autem puto non esse opus concedi peculium a
domino servum habere, sed non adinl1:~ ut habeat.

551- I. BUT!, Studi, cit, p. 37 ; contra A. BURDE5E, Autorizzazione ad
alienare in diritto romano, Turin (1950) p. 34, selon lequel la c~pacité

pour l'esclave de contracter et d'aliéner découlerait de la concessicn du
pécule.; ID., cr. de Buti, cit., p. 204.

552- La concessio pecuZii, comme nous l'avons vu en retraçant son évolu
tion jurisprudeptielle, n'est pas considerée par tous les juristes co~e

un acte explicite et· nécessaire. De plus, la possibilité pour l'esclave
de contracter ne découle pas d'une autorisation du maître, car celui-ci est
tenu de peculio même lorsqu'il a interdit à l'e~clave de contr~cter, c~.

Gaius D 15.1.29.1 : Etiamsi prohibuerit contrah~ euro servo domtnus, er~t

in eum de peculio actio.

553- Il est probable que le maître, en concédant le pécule, donnait a
l'esclave la faculté de disposer des biens mobiliers de faible valeur,

1. BUTI, Studi, cit., ·p~-38.-s~i~~~A. BURDESE, cr. de Buti, cit., p. 204,
ce n'est pas entre biens qu'il faudrait distinguer, mais entre types d'alié
nation.

554- Alfenus D 41.3.34 : Si servus inBciente àbmino rêm pecuZiarem oenài
dïsset emptorem usucapere posse. Cela signifie que pour l'effica~ité'des

actes de disposition, la volonté du maître est nécessaire, car si l'escla
ve a vendu à son insu, l'acheteur n'acquiert pas directement la propriété
de la chose, mais seulement apres l'avoir usucapée, 1. BUTt, Studi. cit,
p. 40 ; contra WASTSON, The law of Persons in the Later Roman Republic
(Oxford 1967) p. 179 s , qui considère que rem peculiarem est interpolé.
Proculus D 12.6.53 : Dominus testamento servo SUD libertatem d2dit. si
d2cem d2t : servo ignorante id testamentum non va Lere data sunt nrihi d2cem
quaeritur, quis repetere potest. Proculus respondit :si ipse seMlUs pec~

liares m.umJOS dedit, cum ei a domino id permissurr non 6sset, 1Pt71'te7tt rttl7Plf1...

domini eosqus non per aondictionem~ sed in ren actione petere debet. Si
autem alius roga"tu 8BrrJi SUDS nurmrOB dedit, facti StD'lt ",Bi Basque dorri7tUB
BBrvi- cuius nonrine dati s·wtt, per condictionern petere potest : serl ta1JI
ben~iU8 .quam utilius est recta via ips"" qui nwnmos d2dit SUUIII recipere.
La fin de la phrase, à partir de Bed, est considérée :omme l'~euvre des
compilateur., cf. Index itp. ; G. DONATUTI~ Lo stabullbero, Mllan (1940),
p. 16,5 ·t.~E .. Proculi epistulae, Eine frÜhklassische Juri8t,:nsc~rift,
Karlsruhe (1970) p. 68. Sur les aspects relatifs à la v~ndicat~ d une_
somme d'argent, NIEDKRLANDER, Die Bereicherun~shaftung un Klas9~chen ro
mischen Recht Weimar (1953), p. 76 • ; F. SCHWARZ, Die Grundlage der
Condit'tia im Klassicloetr rOm.Recht MUnster-KaIn (1952) p. 252 • ; VON L\)Brow,
Beitrage zur Lehre von der Condictio nach rom. und geltendem Recht \Berlin
1952) p. 31 044. p. 59 ni ; M. RASER, Das r~ld im romischen Sacb~nrecht, in
T. 29 (1961) p. '173 s ; L. LABRUNA, Rescriptwr divi Pii. Gli atti deI pu
oillo sine tutoris auetoritate, Naoles (1962) D. 92 s.

555- Julien D 46.l.9 (o. LENEL, Pal., luI., p. 866 n2, attribue le
~spondit à Kinicius ; de même G. MICOLIER, Pécule et capacité patri
moniale, Lyon (1932), p. 527.)

556- L'autorisation d'accomplir des actes de disposition, comprise
dans la conce88ia peculii, a dû paraître incompatible avec le fait que
le pécule pouvait naître sans un acte exv.J~cite de concession de la
part du maître, I. BUT!, Studi. cit., p. 48.



Ces cl')n~~pts de con(Ji!!~fdo p€f'1lZii ..;of. :1'm7nim:strat-::o plJr-lllii sont

port~lrrs d'une mêm~ ~xig~nce : 1'1 protet:tion des int~ri?ts du maître. En

effet, présumer la concession, c'est encour~er l'esclave à participer

à la vie des affliireos (558) pour fa.ire frlJctifier son p~cule, c'o::!st-q-dire

juridi~lement le patrimoine du maître.
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c'est que l'affectation au pecule du produit de l'~ction tend avant tout

à protéger les créanciers néculiaires (562). En matière de dettes serviles,

l'inspiration jurisprudentielle est identique. Il s'~it de proté~er les

tiers qui contr~ctent avec l'esclave. Cette protection, bien que tournée

contre le maître, est en fait la sanction de l'obligation servile. C'est

ce qui ressort du mé~anisme de l'a~tio et de la dedu~io de peculio (503).

563- On peut trouver confirmation de ce fait dans la qualification
servi nomine de l'action de pecuZïo (t. BUTI, O.c. p. 189), dans sa struc
ture avec fictio libe~tatis de l'esclave (p. 190), dans sa limitation à
l'actif du pécule (p. 191), dans le lien étroit entre l'issue de l'actio
de peculio et l'obligation de l'esclave, par le fait que peuvent coexister
une fideiussio en faveur du maître et une autre en faveur de l'esclave
(p. 198). La deductl:0 di! peculio se.oole aussi prouver que le maître ne
paie pas sa dette, mais celle de l'esclave (p. 201). En outre, si l'esclave
paie sa dette, le maître est libéré de l'actio de peaulio (cf. Paul D 15.3.
Il). Quant i la deductio de peculio opérée par le maître lorsque l'esclave
est débiteur envers lui, elle ne peut être considérée comme une simple éma
nation de la dominica potes tas (p. 211 s). Sur ce dernier point, contra:
A. 8URDESE. La nozione classica, cit., p.65 et cr. de Buti, p. 207 ; P. CORNIO
LEY, Naturalis obLigatio, Essai sur l'origine et l'évolution de la notion
en droit romain, Genève (1964),p. 152 s.

564- L'existence du pécule présume celle de l'action de pecuZio même
lorsque celle-ci n'apparaît pas expressément dans le texte. N'ont ainsi été
relevés séparément que les textes se référant aux actions spécifiques tribu
toria et de-in rem verso. Concernent pécule ou action de peeulio, Alfenus
(chez auteur anonyme) 0 15.3.16; 033.8.14; 040.1.6; Proculus 012.6.53;
Il 33.6.6 ; 046.3.84 ; Iavolenus 0 15.1.33 ; 0 15.1.35 ; 019.2.60.7 (La
béon) ; Il 33.8.17 ; 033.8.22 pr (Labéon)-1 (Trebatius, Labéon) ; 040.7.28.
1 (cassius) ; 040.7.39.2 (Trebatius, Labéon) ; 041.2.24 ; Neratius 0 15.
1.55 ; Il 15.3.18; 040.7.17 ; Celsus 0 15.1.6 (Tubero, Labéon) ; 0 19.1.38
pr; 033.8.13 ; 033.8.25 ; 040.7.23.1 ; 047.2.68.4 ; Julien Il 10.3.25 ;
013.7.18.1; 0 14.3.12; 0 14.4.12; 0 15.1.12; 0 15.1.14 pr-l ; D 15.1.
28; 015.1.37.1-2-3; 0 19.1.24 pr-I (Sabinus, Cassius); 021.2.39.1;
033.8.12 ; 040.7.13.1 ; 041. 1.37.1 ; 041.4.7.2 ; 044.7.16 ; 045.3.1.
1-2 ; 0 46.1.19 ; Il 46.3.32 ; 0 47.2.57.2-3 ; 0 49.15.22.3 ;
Pomponius Il 7.8.16.2 ; rr 15.1.2 ; 0 15.1.4 pr-I-2-3-4-5-6 ; 0 15.1.22-,
015.1.23; 015.1.25; 0 15.1.34; 0 15.1.49 pr-I-2; 0 18.1.31; 024.3.
67; 0 30.48pr (Atilicinus); 033.8.10; 035.1.57; 035.1.110; 041.
1.54.4 ; 043.26.13 ; 044.2.21.4 ; 046.1.3 ; 046.3.19 ; Africain Il 10.
3.9; 0 15.1.38.2-3; 0 15.3.17.1; 0 19.1.30 pr; 021.1.51 pr; 0 33.8.
16 pr-l ; 046.3.38.2-3; 047.2.62.9 ; Gaius 0 2.14.28.2 (Julien) ; 02.
14.JO.1 (Julien) ; 0 12.'.21: 0 14.4.11: 014.5.1; 015.1.10:
o 15.1.21 pr (Julien}-1-2-3 (Julien)-4 (Julien)-5 (Julien)-6 (Julien)-7
(Julien)-8 (Julien) ; 0 15.1.29 pr-I ; 0 21.1.18 pr-2 ; 0 35.2.76 pr ;
Il 40.7.31.1 (Julien) ; D 41.1.43.2; 046.2.34 pr; Venuleins D 44.3.15.3;
045.2.12.1 (Julien) ; Marcellus 0 15.1. 16 (Julien) ; D 19.1.23 (Julien) :
Il 35.2.56 pr-I ; Florentinus 01';.1.39: 046.2.16; Scaevola 010.2.39.4
D 15.1.51 ; 0 15.1.54 ; 0 15.1.5R ; 033.7.20.3 ; 033.8.21 (Julien) ;
033.8.23 pr-I-2-3 ; 0 34.1.18.3 ; 039.5.35 pr ; 040.5.41.8-9 ;
o 40.7.40. 1-3 ; Pap i n i en Il 1';. 1. ~O. 2- 3 ; Il 16.2. 1Q ; Il 20. 1. 1. 1 ; 0 26.7.
39.18; 031.65 pr; Jl n.K.I" pr-I ; 0 Y).6.41 ; Il 40.3.3; Il 40.7.35:

Capable de s'obli~er et d'obliger de façon autonome, pouvant ai~si

devenir aussi bien cr~ancier que d~hiteur. l'escll'Pte p~lJt.. selon Gei'Js

et P9.ul, libérer le 1ébiteur en aecept:mt. un paiement rte!:'~ part (')')Q).

Malgré l' ineapaci té processuelle <Je l'es("la-.re, les j'.lristes pllrlent d'ac

'yions intentées serv1: n07"1int? (560). En out.re, le prorluit rIe Cf!'5 ~ctions

profite au pécule (561). Cela signifie q'l'en rél;ilit~, c'est bien la

créance de l'esclav"! 'lui !E'~t s:"l.nct.il)nn~e. CQ 'lu'il est irnnortRnt de saisir.

557- L'individualisation de l'aŒnini$trat1~o pt?cuZii soulève des discus
sions dont voici les grandes lignes. Selon 1~ doctrine dominante (~. LONC~,

Il concetto classico e il concetto giustinianeo di administratio peculii,
in AG 100 (1928) p. 367 s, et Libera adminigt~tio pRculii, Il limiti e
10 spirito di una innovazione giustinianea, in Rieerche romanistiehe (Milan
1966) p. 387 s ; E. AtBERTARIO, Lib~ra odministratio pp,culii, in RIt 61
(1928) p. 139 s) le concept d'adminù;trat7:o ptJculii al1rait été distingué
de celui de conces.':n:o peculii par les compilateurs. Adhèrent à cette thèse
F. BONIFACIO, La novazione nel diritto 'romano, Naples (1959) p. 154 s ;
f.5ERRAO, Sulla mutui datio da parte deI servo comune • in St. Arangio
Ruiz 3, Naples (1953) p. 66 n38, A.BURDESE, La noiione classica di
naturalis obZigatio, Tu~in (1955) p. 43 036, nie aussi le classicisme de
l'individualisation de l'administratio pecu~ii. G. MICOtIER, Pécule et
capacité patrimoniale, cit, p. 500, s'oppose â cette thèse; selon lui,
cette distinction date de l'époque des Sévères, à partir de Papinien,
Paul et Ulpien. Enfin, 1. BUTI, Studi, cit, p. 68 s , soutient Que cette
individualisation de l'administratio est classique, et fait remonter
l'élaboration du concept à Julien.

558- I. BUrI, Studi, cit, p. 73 s.

559- Paul D 12.2.20 : Servus qHod detulit veZ iuravit, servetur, si
pecuZii aàninistrationem habuit ..• ; Gaius D 12.2.21 : .,. huia enim SOZV1:
quoque recte potest et novandae obligationis ius habûit. G. MICOLIER, Pé
cule et capacité patrimoniale, cit, p. 509, nie qu'il s'agisse d'une thèse
classique. Ces paiements faits à l'esclave peuvent être soit des solutio
nes de dettes envers le maître, qui accroissent le patrimoine de celui-ci,
soit concerner des nomina peauZiaria dont le paiement au~ente le pécule,
1. SurI, Studi, cit, p. 161 ; contra, A. BURDESE, cr. de Buti, p. 205.

560- v. Pomponius 044.7.56.

561- Ulpien OIS.!. 7.5 : Sed et si quid furti actione servo deberoeturo
vel aZia actionB, in pBcuZium computabitur : hereditas quoque et legatum,
ut Labeo ait. G. SEGRE, Obligatio, obZigare, ohligar~ nei testi della
giusrisprudenza classica e deI tempo di Diocleziano, in Ser. vari di nir.
rom., Turin (1952) p. 272 n60, doute de l'authenticité de veZ alia actione.

562-

Relevons les textes concernant pécule ou action de pe~ÂZio (564) ,

1. 8lITI, Studi, cit, p. 174.
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041.2.44.1 : 041.3.45.1 : D 45.1.118 pr : D 46.3.94.3 : Tryphoninus
o 15.1.57 pr-I (JuI1en)-2 : D 34.3.28.7 (Scaevola) : D 49.15.12.11 : Paul
D 3.'5.17 (Proculus, Pegasus. Neratius) ; D 3.5.18 pT ; D 3.5.40 ; D 3.5.
41 : D 4.3.20 pr (Labéon) ; 0 4.4.24.3 : D 4.8.32.8 (Octavenus) ; 0 5.3.
34.1 (Julien) ; D 5.3.36 pT (Proculus, Julien, Mauricianus) ; D 6.2. la;
09.4.19.2: D 10.3.8.1-4: 0 Il.5.4.1: D 12.1.2.4: D 12.1.31.1 (Sabi
nus, Cassius, Julien) ; D 12.2.20 ; TI 12.2.22 ; n '2.6.13 pT (Pomponius)
D 13.5.19.2 : D 13.7.18.4 : DI4.1.6 pr : D 14.3.17.4 (Proculus) : D 14.4.
2 ; D 14.4.6 : D 15.1.8 ; D 15.1.18 ; D 15.1.20 : D 15.1.26 : D 15.1.31 ;
o 15.1.43 (Labéon) : 0 15.1.47 pr-l (Sabinus)-2-3 (Proculus)-4 (Julien)-5

'6 ; 0 15.1.48 pr-I ; 0 15.1.52 pr ; D 15.1.53 ; D 15.1.56 ; D 15.2.2.1 ;
o 16.2.9 pr ; D 16.J.27 ; D 18.1.40.5 ; 021.1.44 pr (Pedius) : 021.1.
57 pr-I ; D 21.1.58.1 : 021.2.3 : D 21.2.5 (Labéon) : D 29.2.22 ; 030.
52 pr ; 0 32.97 : 0 33.7.22.1 ; D 33.8.1 ; D 33.8.5 ; 033.8.9 pr-I (Mar
ce11us)-2; D 33.8.15 (AUenus) ; D 1,0.2.24; D 1,0.4.10 pr; 040.7.20 pr
040.9.18.1 ; D [,1.2.1.5 (Sabinus, Cassius, Julien)-22 (Nerva filius) ;
D 41.2.3.12 ; D 41.2.14 pr : D 41.2.32.2 : D 41.3.4.7 (Labéon)-9 (Pompo
nius) ; D 41.3.8 pT (Labéon , Neratius, Julien) ; D 41.3.31.3 : D 41.3.
34 (AUenus) : D 41.3.44.7; D 41.4.2.10-11 (Celsus)-12 (Pomponius)-13
(Celsus) ; D 42.1.19 pr ; D 44.7.4.9 ; D 45.3.20 pr ; D 45.3.27 : 046.1.
35 (Alfenus) : 046.3.62 ; 046.4. Il. 1 ; 047.2.42 pr ; D 49.15.20 (Labéon)
Ulpien 0 2.13.4.3 : 0 3.2.4.3 (Pomponius) : D 3.3.33 pr (Labéon) ; 0 3.5.
5.8 (Labéon, Pomponius)-9 (Pomponius) ; D 3.5.13 ; D 4.3.7 pr (Julien) ;
D 4.3.9.4 (Labéon) ; D 4.4.3.11 (llarcellus) : D 4.9.3.3: D 4.9.7.6 ; D 6.
1.41.1: D 9.3.1.8; 0 11.1.9.8; 0 11.6.3.6 (Pomponius) ; D 12.1.11.2;
D 12.1.13.2 (Papinien) ; D 12.4.3.8 (Celsus)-9; D 12.6.11; 0 13.5.1.8:
D 13.6.3.4-5 (Julien) ; D 14.1.1.20 (Pomponius)-22; 0 14.3.13.2 (Julien)
o 14.4 .1.2 : D 14.4.3 pr (Julien)-I (Pomponius) ; D 14.4.5.1 (Pomponiusrll
D 14.4.9.1 ; D 14.5.2 pr ; 0 15.1.1 pr-I-2~3-4-5-6 : D 15.1.3 pr-I (La
béon)-2-3 (Pedius)-4-5 (Celsus)-6 (Julien)-7 (Julien)-8 (Nerva filius)-9
(Sabinus, Cassius)-12 (Labéon) ; D 15.1.5 pr-I-2-3-4 (Tubero, Celsus) ;
o 15~ 1. 7 pr (Tubero, Celsus)-l (Julien, Marcellus)-2 (Pomponius)-J (Pedius)
4-5 (Labéon)-6-7 ; 0 15.1.9 pr-I {Neratius, Pomponius)-2-3 (Servius)-4
(Pedius)-5 (Julien)-6-7-8 ; D 15.11 pr-1-2 (Julien)-J (Nerva, Neratiu's,
Julien)-4 (Julien)-5 (Julien)-6-7 (.Julien)-~ (Julien)-9 (Julien) : DIS.
1. 13 (Julien) ; D 15.1.15 ; D 15.1.17 (Servius, Proculus, Atilicinus) ;
DIS. 1.19 pr-J (Pomponius, Marcellus, Papinien)-2 ; D 15.1.21 pr (Mela)-l
(Pomponius)-2-3: 0 15.1.24 ; DIS. 1.30 pr (Proculus, Pe~asus)-1-2-3-4-5-6

7 ; D 15.1.32 pr (Julien)-1-2 (Neratius) : 0 15.1.36 (Pomponius) ; DIS. 1.41
o IS.2.1pr-I-3-4-S-6-7 (Pegasus, Caeli1JS Sabinus)-8 (Scaevola)-9 (Pompo
nius) ; U 15.3.1 pr-1 (Labéon)-2 (Julien, Pomponius) ; D IS.J.3 pr-I (Pom
ponius)-5 (Labéon, Pomponius) ; 0 15.3.5.3 ; U 15.3.7 pr-1 ; 015.3.10.6-
8 (Pomponius); 0 16.3.1.28-42 (Julien) ; D 17.1.8.5 (Julien) (sur le liber
homo bona {ide s~rvien3) ; D 17.2.24 ; 0 18.1.29 ; D IR.4.2.6-12 (Julien)
13 (Marcellus) ; 0 19.1.13.4-13 ; 0 21.1.31.4 ; D 21.1.33 pr ; 0 21.3.1.4 ;
D 23.3.39 pr; D 24.1.3.8; D 24.1.9.1 (Julien) ; D 24.3.22.13; D 26.7.11
(rescrit d'Antonin le pieux) ; D 29.2.20.4 (Julien, Papinien) ; D 33.4.1. la
D 33.6.9.3 ; 0 33.8.6 pr-I-2-3-4 (Pegasus, Atilicinus, Nerva) (rescrit
de Sévère et CaracalIéf-5 ; D 33.8.8 pr (Pe~asus)-1-2-3 (Sahinus)-4 (Sabi
nus)-s (Labéonr6-7 (rescrit- de Sévère et Caracalla)-8 (Juliet) ; D 33.8.11
D 33.8.24: 038.5.1,22; 039.6.36: D 40.1.4.1; D 40.7.3.1-2 (Servius,
Labéon, Cassius)-7-12; D 40.7.6.6: D 41.2.13.8; D 42.4.3.1; D 42.4.7.
15 ; D 42.8.6.12 (Labéon) ; D 44.4.2.7 ; D 44.4.4.17 ; D 46.1.3; 046.3.
18: D 47.2.52.9-26 ; D 50.16.17 pr ; 050.16.182 : Marcien DIS. 1.40 pr
(P. Fronto)-I (veteres) : 0 20.3.1.1 : 0 20.6.8.5 ; D 30.119 : 0 33.8.18 ;
D 33.8.20 ; D 39.4.16.2 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; Modestin 0 26.
7. 32 • 3 ; D 34. 3. 19.

action tY'ibutor1:a (565) et action de 1~n r'?m ver!'!o (5;)6).

Reprenons maintenant lps t;pxi;f'S ~on('l'!rn:),nt. ~n(l~p('>ndance de f!).it

et autonomie relative de l'esclave et essayons de q~gager une ~volution

historique du discours des juristes en ces domaines. quand le droit

semble-t-il ~:oduire les effets les plus complets 7 Pour parvenir à un

résultat val,q,ble du point de vue statistique~ il faut éviter les doubles

emplois. Un même texte peut en effet renvoyer à diff~rentes actions

concernant un thème identique ~ 'lu 1 il 51 agisse de l'indépendance ·de fai t ou

de l'autonomie relative. Il faut donc, pOlIr opér,:;-r nne comparaison perti

nente des deux thèmes envisages ~ ne compter un tel texte qu' tme senle

fois (567).

565- Visent l'aatio tributoria Julien D 14.4.8 ; D 14.4.12 ; ~aius TI 14.
4.11; D 14.5.1; D 15.1.27 pr (Julien); Paul D 14.1.6 pr:DI4.4.2;14.4.4;
D 14.4.10 : Ulpién 0 14.1.1.20 ; 0 14.3.11. 7 ; 0 14.4.lpr-1 (Pedius)-2-3
4-5 ; D 14.4.3 pr (Julien)-I (Pomponius)-2 ; D 14.4.5.1 (Pomponius)-2-3-4
5-6-7 (Labéon)-8-9-10-11-12-13 (Labéon)-14-15-16-17-18-19 ; D 14.4.6 ;
o 14.4.7 pr-l (Pedius)-2-3-4-5 ; D 14.4.9 pr-I-2 (Labéon. Pomponius).

566- Traitent de l'action de in r~ Verso Alfenus (chez auteur anonyme)
D 15.3.16; Iavolenus D 15.3.2; D 19.2.60.7 (Labéon) ; Neratius J) 15.3.
18; Julien D 14.3.12 ; Pomponills D 43.26.13 ; Africain D 15.3.17 pr-l ;
Gaius DIS. 3. 4 :0 15.3.12 ; Scaevola DIS. 3. 20.1 ; D 34.3.31. 1 ; Trypho
ninus D 15.3.6 : Paul D 3.5.41 ; D 4.3.20 pr (Labéon) ; 0 14.3.17.4
(Proculus) : 0 15.3.8 (Pomponius) ; D 15.3. Il : D 15.3.14 (Julien, Ilar
cellus) ; 046.4.11.1; Ulpien 0 2.13.4.3; 03.5.13; 015.1.1.1: 0 15.
:'3.1 (Labéon) ; D 15.3.1 pr-1 (Labéon)-2 (Julien, Pomponius) ; D 15.3.
3 pr-I (Pomponius)-2-3 (Labéon)-4-5 (Labéon, Pomponius)-6 (Labéon)-7-8-9-
10; D 15.3.5 pr (Pomponius)-I (Pomponius)-2-3; D 15.3.7 pr-I-2-3
(Labéon)-4 (Labéon) ; D 15.3.10.5 (Marcellus)-6-7 (Pomponius)-8 (Pompo
nius)-9 (Pomponius) ; D 15.3.13 (Julien) ; 0 18.4.2.6 ; 038.5.1.22 : D 42.
4.3.1 ; D 42.8.6.12 (Labéon).

567- Action de peculio ou pécule apparaît aux côtés de l'action de in
rem Verso dans Alfenus (chez auteur anonyme) D 15.3.16 ; Iavolenus D 19.2.
60.7 (Labéon) ; Neratius 0 15.3.18; Julien D 14.3.12 ; Pomponius D 43.
26.13; Africain 0 15.3.17.1 ; Paul D 3.5.41 ; D 4.3.20 pr (Labéon) ;
D 14.3.17.4 (Proculus) ; D 46.4.11.1: Ulpien D 2.13.4.3: 03.5.13;
D 15.1.3.1 (Labéon) : 0 15.3.1 pr-I (Labéon)-2 (Julien, Pomponius) ;
D IS.3.3 pr-I (Pomponius)-5 (Labéon, Pcmponius) : D 15.3.5.3 ; 0 15.3.7
pr-I ; D 15.3.10.6-8 (Pomponius) : 0 18.4.2.6 ; 0 38.5.1.22 ; 042.4.3.1
D 42.8.6.12 (Labéon). Action de peculio ou pécule ressort avec action
tributor1:a dans Julien D 14.4.12 ; Gaius 0 14.4.11 ; Ulnien D 14.4.3 pr
(Julien) ; D 14.4.S.1 (Pomponius) ; D 14.4.9.1. Ces textes n'ont donc
été considérés que pour une seule référence. Le problème des doubles e~

plois se pose de la même manière en ce qui concerne l'indépendance de fait
de l'esclave. Ainsi Caius D 14.5.1 vise à la fois l'action exqrcitoria,
l'action institoria et l'action qund iussu. Ulpien D 14.1. 1.20 (Pomponius~

.D 14.3.7.1;D 14 .. 3.13.2 (Julien) visent les a. A.r:erc{toria et intrtitoria.•
Traitent des actions exercitr7ritl et quod l:US.gU. Harcellus D 7.R.20 ; Paul
TI 12.1.29 (Julien) ; Ulpien n 42.4.3.1. Enfin Ulpien D 4.Q.3.3 renvoie à



Le respect de c"",tte pr~caution m;;tho,iologique nO'ls conduit au

tableau sui.,,,,,nt :

Les problèmes péculiaires sont dé,ià une réalité largement prise en

considération par les auteurs r';publicains et ceux du 1er siècle, ainsi

que l'indiquent les fr~quents renvois dont ils sontl'ob.iet.

Il· Taut bien entendu emettre une résl?rve sur les 100 %obtenus pal .la

période II, dans l'analyse des paragraphes, et par la période v, dans

celle des citations, la base numérique d~ textes "étant dans les deux cas

insuffisante .

Surtout, on notera que l'analyse directe montre 110P. prédominance

du thème de l'autonomie relative SOl1S les Antonins, plus spécialement sous

les derniers de ces empereurs, malgré le faible total réalisé par les

juristes de la "période TV dans l'analyse des citations, total qui ne signi

fie nullement une baisse d'intérêt de ces juristes pour les problèmes pécu

liaires, mais simplement que leurs successeurs se r~fèrent moins ~ leurs

solutions qu'à celle de leurs prédécesseurs. Gela confirme notre analyse

sur les activités professionnelles. On observe un intérêt croissant des

juristes pour les esclaves privilégi~s dès le 2ème siècle, et de mani~re

plus nette encore, dans la deuxième moitié de ce siècle.

l'action institoria et à l'action qu.od iussu par voluntas domini.' Ces
textes n'ont aussi été pris en considération qu'une seule fois. Cela dit,
lorsqu'un texte référait simultanément à l'action institoria et à l'ac
tion de peaulio par exemple, il devait être compté déUX fois car concer
nant deux thèmes différents (indépendance de fait et autonomie relative)
et non plus deux formes d'un même thème.

-.'
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En outre. on remarquera que le pGur~entag~ obtenu par la p~riode

v, qui débute, rappelons-le, avec les Sr;vèr~s, reste élevé. Le ftlit est

important. On a vu en effet que la place 1e l'esclav~e dans le ~i5~al~s

des juristes diminuait à cette epoqlle. Q.lI~ le chiffre obtenu en mati pre

d'autonomie relative soit élevé montre que les pr~occupations essentielles

des juristes rie l'époque des S évÈrF!s portent Sllr les formes "les p1l1S

achevées" d~ l' esclavRge.

Ce développement par le droit d'une autonomie économique relative

de l'esclave, en vue d'une meilleure rentabilisation de son travail (568).

va lui-même tendre à se trouver dépassé. On s'aper~oit en effet. surtout

au 2~me siècle, que les concessions accordées sont insuffisantes car

l'esclave peut, pour son activité économique, avoir besoin de sortir des

relations fondées sur le pecule.

II - Les progr~s de l'autonomie relative

La jurisprudence a tout d'abor1 dfOveloppé la notion d'obligation

naturelle, mais l'intérêt du commerce a imposé la reconnaissance de sanc

tions plus énergiques.

La notion d'oblig.q,tion nat'lrelle n'est pas apparue connne une inno

vation considérable. Elle n'a rien d'une pur", constru~tion de l'esprit:

naturalis signifie conforme à la nature des choses, dicté ou imposé par

elles (569).

Alors qu'auparavant, l'apparition de l'esclave sur la scène juri

dique se faisait en représentation du maître, tenu de peculio aut de in

rem verso et bénéficiant des droits nés du fait de l'esclave , désormais,

568- Sur la rentabilité de l'esclavage en "chiourme", v. P. DOCKES,
La libération, cit, p. 157 s.

569- P. CORNIOLEY, Naturalis obligatio, cit, p. 62 ; Ph. DIDIER, Evolu
tion des notions de liens naturels dans la jurisprudence romaine classi
que, Paris (1967) p. 15, rapproche ce terme des expressions naturatis
datio~ naturalis aognatio, naturalis possessio, et donne à l'obligation
naturelle le sens d'obligation de fait. Les idées de cet auteur sont
reprises dans l'article: les obligations naturelles chez les derniers
Sabiniens, in RIDA 19 (1972), p. 239 s. C'est à propos de l'esclave
qu'est apparue la notion d'obligation naturelle, O. GRADENWITZ, Natur
und Sklave beî der natural·is obligatio, (1900), p. 133...179 ; R. MONIER,
Droit romain, cit. Il, p. 252. Comme pour le pécule, le fils a donc été
"à la remorque Il de l'esclave. Il semble cependant que les développements
concernant le premier aient été plus incisifs et aient relégué l'o.n. au
second plan (cf. en matière de capacité processuelle, A. GUARINO, Diritto
privato romano,· cit. p. 711 ; R. VILLERS, Rome et le droit privé, Paris
(1977), p. 237.).
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aVec 1 t obligation naturelle (570), ce n'est plus le maître qui est tenu

à travers l'apparence d'obligation de l'esclave, l'obligation est rela

tive à l'esclave lui-m~me. Cette ~otion semble être apparue dès avant

Iavolenus selon la doctrine dominante (571). Prenant naissance à propos

de relations relatives au pécule, elle va bientôt, pour repondre aux

be50in~ de la pratique, se d~tacher de celui-ci. La survie de l'obligation

naturelle au p~cule semble avoir été préconis~e par les disciples de

JQlien (572~. Les effets essentiels de l'institution, la 80luti retentio,

570- Selon Ph. DIDIER, Evolution, cit, p. 266, natura'le debi~qn et natu
ralis obligatio s@raient deux notions distinctes, la première visant un
acte moralement souhaitable. la seconde donnant un nom au debitum servi
vel filii. Cet auteur pense que le parallèle doit être êtabli non entre
civilis obligatio et natunaZis obtigatio, mais entre naturalis obligatio
et naturaZe debiturn. Contra, 1. BUT!, Studi. cit, p. 271 n120. relève que
l'équivalence entre natu~le debitum et devoir d'équité chez Julien est
fondée sur la dernière partie de D 15.1.11.2 Ulpien ( ..• naturaZia enim
debita spectamus in pe.cuZii deductione : est autem natum aequum liberari
[ilium veZ s~rvum obligatione eo quod indebitum videtur exegisse) généra
lement considéree comme interpolée (J. VAZNY. NaturaZis obligatio, in
St. Bonfante 4 (Milan 1930) p. 149 s, i partir de naturaZia enim ; mai~ la
doctrine dominante pense que l'interpolation porte seulement sur est autem,
fin du passage, cf. G.t. LONr~. Concetto e limiti dell'obbligazione naturale
della schiavo nel diritto romano classico. in SDRl 16 (1950) p. 105 n49,
et Ricerche sull'ob~igatio naturaZis, Milan (1962) p. 105 n160 ; P. CORNIOLEY,
NaturaZi.obZigatio, p. 173 ; A. BURDE5E, Dubbi in tema di naturaZis ohZiga
tio, in St. Scherillo. Milan (1972) p. 149.) D'autre part. toujours selon
l. BUTI, la comparaison ne semble opérable qu'entre debitum (ou obZigatio)
naturale et obLigatio civilis, comme le montrerait 0 35.1.40.3 Iavolenus
( ..• ego puto secundum mentem testatoris natunale magis quam civile debitum
spectandum esse).

571- En ce qui concerne la date d'apparition de l'expression naturalis
obZigatio servi. la doctrine est loin d'être monolithique. Selon
P. CORNIOLEY, Naturalis obligatio, cit, p. 157 s, la naturalis oh~igatio

servi aurait été aèmise seulement par Papinien et Paul. Contra, M. RASER,
cr. de CORNIOLEY, in Z55. RA 83 (1966) p. 469 ; L. LABRUNA, cr. de
CORNIOLEY, in IURA 16 (1965) p. 416 s ; G.E. LONGO, cr. de CORNIDLEY, in
Labeo 12 (1966) p. 383 s. et A. BURDE5E, Dubbi, cit, p. 499. Y adhèrent
G. BROGGINI, Obligatio naturoZi., Milan (1966) p. 502 s. et L.B. MER, cr.
de CORNIOLEY, in RH (1966) p. 281. 1. BUTI, Studi, cit, p. 265 s. soutient
que la notion d'obZigatio naturalis avec référence à l'esclave émergerait
déjà chez Sabinus ou peut-être Labéan, de toute façon avant Iavolenus.
KUNTZE , Cursus des rom. Rechts (Leipzig 187Q) p. 444, et J. VAZNY, Natura
lis obligatio. cit, p. 145, pensent que D 35.1.40.3 indiquerait que Labéon
a employé le premier le terme de naturaZem debitum. Des éléments en ce
sens chez J. GAUDEMET, cr. de BURDE5E, in Lsbeo 12 (1966) p. 112.
Sur les rapports entre monde moral et monde juridique a-propos~de rTobTiga
tian naturelle, v. A. MANTELLO, Beneficium servile-debitum naturale l, Rome
(1979),spéc. p. 72 s.

572- Se Ion Jul ien, sauf si le pécule est légué, l'obliga tion naturelle
ne survit pas i l'affranchisse~nt. Ce sont les disciples de Julien qui
ont admis la survie de l'obligation naturelle au pécule. Paul cite Pompo
nius et non Julien (D '2.~. 13 pr : Naturaliter etiam serVus obligatur : et
ideo, si quis nomine eius soZvat IJel 1:pse manumissus, ut Pompcmius saribit j

ex peculio, auius l1:beram administmtionem habeat, repeti non poterit : et
ob id et fideiussor pro seFlJo acceptu.<; tenetur et pignus pro eo dattlTf
r.tn'JDh1·+,..r' Df- C!'; (00Y'1'11" nu," nl'7t'"u'-,:-,: nr1mi'!'11'~fTVT/;ùm('Jm hrr.hot. rmn nÙl'1î',!"(

impossibilité de répéter la somme payée en vertu de l'obligation, et la

validite de la fideius8io garantissant l'obligation (573), sanctionnent

aussi bien les dettes que les créances serviles, au point de faire de

l'esclave le creancier naturel de son propre maître (5T4), avant de pou

voir devenir celui d' extranei au début du 3ème siècle (575).

in id quod debsat dederit. utiLis pigneraticia reddenda est) comme ayant
établi la possibilité pour l'affranchi, indépendamment du 80rt de son an
cien pécule, de payer sa dette après son affranchissement. Tout ce que
Julien a pu admettre. c'est la survie de l'Obligation du fidéjusseur à la
disparition du pécule. G. BOULVERT, cr. de DIDIER, in Index 2 (1971) p. 35.
La conception de l'obligation naturelle selon Gaius (III, 119 a) est stric
tement conforme à celle de Julien, G. BOULVERT, La validité de l'obliga
tion principale dans le cautionnemant verbi8~ in Et. Audinet (Aix-en-Pro
vence 1966) p. 33. Sur ce texte, L. LABRUNA. Interpretazione di Gaius.
III. 119 s, in Gaio nel suo tempo, Naples (J966) p.55 s. G.E. LONGO, Concet
ta, cie, p. lOS s. et Ricerche, cit, p. 47 S, tout en admettant que l'obli
gation naturelle de l'esclave ne soit pas liée à l'existence effective d'un
pécule, rattache celle-ci, à l'époque classique, à l'existence théorique
d'un moyen de coercition lié au pécule. Contra, A. BURDE5E. in Iura 14
(1963) p. 267 s ; G. DONATUTI, in BIDR 64 (1962) p. 311 s ; L. LABRUNA, in
Labeo 10 (1964) p. 286, et G. BOULVERT, in Et. Audinet p. 33 s. Pour
1. BUTI, Studi, cit, p. 273. la qualification de naturalis à propos de la
créance de l'esclave serait née avec la référence à des rapports extra
peculiaires (cf. 035.1.40.3), le term~ debitum, en dehors des relations
péculiaires, ayant dû paraître inadéquat. Mais le terme aurait très tôt
englobé les obligations péculiaires. L'auteur ajoute (p. 273 n125) que la
notion de naturaZis obLigatio servi est née par référence à des dettes qui,
contractées en présence d'un pécule, devaient être définies à partir du
moment où le pécule venait à manquer, mais ceci n'exclut pas l'hypothèse
plus fréquente de l'obligation naturelle lorsque l'esclave était DOUrvu du
pécule. Il est en effet évident que, hormis de rares exceptions,· seuls
les esclaves pourvus d'un pécule pouvaient contracter des obligations.

573- Julien D 46.1.16.3-4.

574- Iavolenus 0 35.1,40.3 : Dominus servo aureos quinque eius legaverat
hepqs meus Sticho servo meo, quem testamento Ziberum esse iussi, aureos
quinque, quos in tabuZ7:s à.ebeo, dato. NihiZ se1""..'o l.egatunT esse Namusa
Servium respondisse scribit~ quia dOminus servo nihil. debere potuisset :
ego puto secundwn mentem testa"tOris naturaZe magis quam civile debitwrr spec
tandUm esse~ et eo iure utimur. Tryphoninus D 12.6.64 : Si quid dominus
seMJo debuit, manwnisso sotvit, quamvis existimans ei alù1ua tenePi actione,
tamen repetere non poterit, quia naturale adgnovit debitwt : ut enim liber
tas naturaZi itœe continetur et domin.atio ex gentium iure introriucta est,
ita debeti veZ non debiti ratio in condictione naturaliter inteZLigenda
est. Ce dernier texte est tenu pour interpolé de ut enim à la fin par
A. BURDESE, La nozione, cit, p. 56 s ; G. DONATUTI, cr. de Lcngo, cit, p.
314 ; G. BROGGINI, Ob~igatio naturaZis, cit, p. 499 ; P. CORNIOLEY, Natura
'lis obligatio~ cit, p. 171 s. M. KASER, cr. de CORNIOLEY, cit, p. 464,
pense que dans la partie finale du texte, on peut relever des traits clas
siques.

575- L'extension aux créances de l'esclave envers un extraneus ne semble
se faire qu'au début du 3ème siècle, Ulpien D 44.7.14 (Servi ex delictia
quidem ob'ligantur et, si manumittantur, obliaati pgmanent : ex cont~ctibus

autem civiliter quidem non obligantur, sed n~turaliter et obligant;ur et
obliga;nt. Denique si se1'Vo, qui mihi mutuam pecwtiam dederat, manumisso sol
Vam l~berop). Le passage, retenu interpolé par H. SIBER. Naturalis obligatio,



~t'1is l' ohligl\tion naturelle, telle qu'elle existe ~ 11 ~poque clas

sique (576), est loin de comprendre toutes Ip.s opérations de l'esclave

en nom propre.

Les textes du Digeste paraissent montrer que les opérlitions aux

q1.lelles pr~nnent part les ~sclaves peuvent avoir ri' autres -"",frets que ceux

que nous venons l'je rencontrer ..Jusqu'à. la fin du 1er sipcle, apr~s 1'af

franchissement,1es creances de l'ancien esclave envers son ancien maître

semblent ne pas produire d'effet juridique (517). Cependant, au 2ème

si~cle, on relève une tendance R reconnaître certains effets de droit

à de telles creances de l'esclave lorsque ces effets ne sont pas ouver

tement oppos~s au principe de l'inc~pacité. Ils ne sont toutefois admi~

que dans des cas d'espèce où les circonstances sont de nature À: faire

Leipzig (1925) l'. 35, est considéré comme authentique par O. GRADENT.J'ITZ,
Natur und Sklavebei der Naturalis obligatio, in Fest. J. Th. Schirmer,
Konigsberg (1900) p. 171 ; B. BlONDI. Aationes noxales, Ann. Palerme
(1925) p. 175 ; v. DEVILLA, in St. Sassaresi 17 (1939) p. 237. La doctrine
majoritaire exclut l'existence à l'époque classique des créances naturel
les de l'esclave. G.E. LONGO, Concetto, ci t, p. 91 n12, nie toute existence
des créances serviles envers des ext~anei et n'admet l'existence de cré
ances de l'esclave envers son maitre qu'à l'époque de Justinien.
P. CORNIOLEY, Naturalis obligatio, cit, p. 170 soutient aussi que la notion
de créance servile envers un tiers est étrangère au droit classiQue.
A. BURDESE, La nozione, cit, p. 53 s, pense que la créance de It~sclave

envers son maître est classique. 1. BUT!, Studi, cit. p. 247 s, soutient
que ces deux types de créances serviles sont classiques, étant donnée l' i~
possibilité pour les juristes, lorsqu'ils parlent de dettes ou de créances
serviles, de se référer à une autre notion qu'à celle de naturalis ob li
gatio.

576- La recherche actuelle semble restreindre de plus en plus le champ
des obligations naturelles relativement à leur étendue et à leurs effets
par exemple E. NARDI, In tema di confini dell'obligazione naturale, in
St. ,De Francisci, Milan (1956) p. 585, exclut la rétention des effets de
l'obligation naturelle. A nous en tenir rigoureusement aux opinions expri
mées par les classiques. le champ des obligations naturelles est beaucoup
plus, restreint qu'on ne l'imaginait autrefois, M. JACOTA, L'esclave créan
cier, in St. Grosso 2 (1968) p. 228 n13.

577- Fondamental sur le problème, M. JACOTA, L'esclave créancier, cit,
p. 215 s. Ulpien D 33.8.6.4 (cite Nerva et Pegasus) : Sicut autem aes
alienum~ hoc est quoddebetur domino~ minuit legatum peculium~ ita per
contrariumid quod dominus debet servo augere debet. Sed huic sententiae
adversatur' rescriptum imperotor1:s no,gtri et patris eius~ quod ita est :
Cum peculium servo legatur, non etiam id conoeditur, ut retitionem habeat
peauniae~ quam se in rationem domini impendisse dicit. Quid tamen si haec
voluntas fuit testatoris ? Cur non possit consequi ? Certe co'npensari
debet hoc quod impendit ""'" eo quod domino debetlff. An et quod dominus
scripsisset se servodebere~ pecutio legato aederet ? Pegasus negat :
idem Nerva. C'est une conséquence du principe du ius ci-pile sur l' incapa
cité de l'esclave.
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admettre une telle décision (578l. On observe lm certain parallélismp. de

l'évolution jurisprudentielle en matière de dettes de l'esclave (57?).

Le milieu du 2èm.e siècle semble avoir vu le point culminant ties

solutions dans ce domaine (580). Au début du 3ème siècle, tout en conti

nuant à se préoccuper, comme on l'a vu, des formes achevées de l'escla

vage, on en revient à des effets plus modestes des operations de l'esclave

en son nom propre (581). Hors ces espèces où il s'agit d'une sorte de

prolongation chronologique du pecule, les juristes des 2ème et 3ème siè

cles (582) reconnaissent aux pactes de liberté entre l'esclave et son

maître ou entre l'esclave et un tiers certains effets substantiels grâce

à l'sction de dol (583), l'actio in factum (584) ou une simple intervention

578- Scaevola parle d'une consuetudO domu8 selon laquelle on restitue
à l'esclave les sommes qu'il a déboursées pour couvrir les dépenses de

-son mattre, cf. 0 33.8.23.1. Décision en sens inverse avec un rescrit
de Septime-Sév~Te et Caracalla, chez Ulpien D 33.8.6.4 (cité supra n577),
selon lequel les cr~ances de l'esclave n'augmentent pas le pécule.

579- Proculus et Pegasus admettent comme solution d'espèce que l'esclave,
affranchi entre vifs, qui a reçu son pécule, peut être poursuivi dans la
mesure du pécule pour les dettes qu'il a contractées pendant l'esclavage,
cf. D 3.5.17 Paul. Iavolenus admet, bien qu'indirectement. que l'esclave,
affranchi testamentaire, légataire du pécule, peut être tenu pour les
dettes contractées pendant l'esclavage, cf. D 33.8.17.

580- M. JACOTA, L'esclave créancier. cit, p. 2.3!t.

581- Marcien 0 33.8.18 : Si servo manumisso peculium legatum fu~t, in
eum sine dubioareditol'ibus,peculianis actwnes non aompeturrt : sed non
alias herea peculium pl'aestare debet, nisi ei caveatur defensu iri adVer~

s~s creditores peculiarios. Selon Marcien, l'esclave ne peut être poursuivi
par les créanciers. C'est l'héritier qui est poursuivi en raison des dettes
du pécule. Il admet cependant de manière indirecte une certaine responsa
bilité de l'esclave par le fait que l'héritier ne remet le pécule à l'af
franchi que s'il donne caution de l'indemniser pour ce qu'il paierait aux
créanciers.

582- Sur ce point, autre article impor~ant de M. JACOTA, Les pactes de
l'esclave en son nom propre, in RIDA 13 (1966) p. 205 s ; cr. A. GUARINO,
in Labeo 13 (1967) p. 295 qui, exprimant son assentiment à l'idée prési
dant à cet article, émet quelques réserves quant à l'argumentation de
l'auteur.

583- Ulpien D 4.3.7.8 : Servus pactionis pro libertate reum domino dedit
ea condicione ut post libertatem transferatur in eum obligatio : manumis8u8
non patitur in se obligationem transferri. Pcmponius soribit looum habere
de dola actionem, sed si pel' patronum stabit, quo minus obligatio transfe
l'atur, diaendum ait patronwn exceptione a 1'80 swnmovendum. Ego mOVeol' :
quemaànodum de dola aotio dobitlff, cum sit alia actio ? Nisi forte quis
dicat, quoniam exceptione patronus summoveri potest, si agat cum 1'eo, debel'e
dici, quasi nulla aatio s1:t quae exceptione repellitur~ de do1,o decernen
&un : atquin patl'onus tuna sunmovetUl"', si no lit expl'omissorem ipsum manu
miSStml accipere. E::cpromissori plane adversus manwnissum dari debebit de
dbla : aut si non sit solvendo expromissol', domino dabitur. La critique
signale les interpolations ego moveOl'~numi8sum accipere (cf. Index itp.).
Le passaçe dans sa totalité a été abrégé et considérablement remanié, mais
la solution contenue dans expromis801'i piane•.• domino dabitur est classique



les privilégiés, auxquels certains '!1uteurs 'ron"'C Jusqu· 3. ::-e2.J!1!";e..'::·:.;'Z

une capacité processuelle (590).

Il est vrai qu'en ce domaine aussi le principe de l'incapacité

de l'esclave a dû être gênant. Lorsqu'un esclave faisait des opérations

avec son pécule dans une province lointaine, comment exercer l'actio de

peculio contr~ son maître si celui-ci était en Italie 1 Il est possible

que l'action fût alors intentée directement contre l'esclave titulaire

du pécule (591). Toutefois, juristes et empereurs ont soutenu avec force

le principe de l'incapacité processuelle de l'esclave (592) contre une

pratique relevant du droit vulgaire. La reconnaissance de la capacité

processuelle eut constitue un point de non retour dans l'admission d'llne

véritable capacité servile.

du gou'o~ern~1Jr de pro,tint.:'f' (585}. ~e pacte ut minus SChM.tUI' conclu pB!"

l'esclave héritier ante aditarn hereditatem avec les creanciers de la succes

sion va finir par être considére comme valable (586).

Ces solutions d'espèce auraient pu aboutir à la reconnaissance

d'une capacité conventionnelle de l'esclave si l'évolution économique

n'avait rendu moins utile lIDe telle capacité (587). Elles allaient cepen

dant dans l'intérêt des maîtres. En effet~ la promesse de la liberté,

la possibilité d'acquérir un gain, de l'utiliser pour obtenir la liberté,

Tl0i ne plus stimulant pour l'activité de l'esclave et son respect de

la hiérarchie sociale (588) De plus, ces innovations se caracterisent

par leur aspect Conservateur. Admises dans la seule mesure OD elles sont

indispensables, elles demeurent dans le cadre des formes tradition:-

nelles (589), elles constituent tout au plus des exceptions. Enfin, ce

changement n'aen définitive eu lieu que pour une minorité du groupe servile,
+

+
+

au fond, M. JACOTA, Les pactes de l'esclave, cit, p. 209 nll. Sur les
abréviations, P. BONFANTE, Histoire du droit romain (tr. fr.) Paris (1928)
II p. 154 ; J. GAUDEMET in RIDA (1957) p. 259 s. et RIDA (1960) p. 399 s.
Sur le passage aussi A. GUARINO, cr. JACOTA, Labeo 13 (1967) p. 295.

584- Alex. Sévère en 222, CI 4, 14,3.

585- D'après une constitution de t~rc-Aurèle et Verus, si le rqd~mptor

refuse d'affTanchir l'esclave racheté 6uis ntmmis, celui-ci a la faculté
de porter plainte devant le préfet de la ville à Rome, et devant le gouver
neur dans les provinces, cf. D 40.1.5 pr Marcien. V. aussi CI 4.6.9.

586- Selon Vindius Verus, consul en 138, ce pacte n'est pas valable, mais
Marcellus l'admet et Ulpien suit l'avis de celui-ci, cf. 02.14.7.18 Ul
pien : Sed si servus sit qui paciscitur, priusquam libertatem et heredita
tem apiscatur, quia sub condicione heres scriptus fuerat, non profuturum
pactum Vindius scribit : '~celLu3 autem libro octavo decimo digestorum et
suum heredem et servwn necessariwn pure St'!P1:ptos, paciscentes, priusquam
se immisceant putat ~ecte pacisci, quod Verl~ est~ Le passa~e est jugé
interpolé, cf. Index itp. ; f. PRINGSHEIM, Subsidiaritat und Iosolvenz,
in ZSS RA 41 (1920) p. 252 (quia sub-fuerat et pure scriptos l.Sanction :
excepti0 pacti, M. JACOTA, Les pactes de l'esclave, cit, p. 217. Oans un
autre domaine, le pacte de l'esclave ne a se peteretur est nul au temps
de Paul, cf. 02.14.21.1 : Quod si servus, ne a se peteretur, pactus fuerit,
nihiZ valebit pact/..ol1 : de àoli exceptione 11ideamus. Et si l:n rem paciscatur,
proderit domino et heredi eius pacti conventi exceptio : quod si in perso
nam paetum conceptum est, tune dOmino doli superest exceptio. L'exception
de dol (de doli exceptione videamus) envisagée dans le texte est sans
doute interpolée (cf. Index itp.). On ignoTe à quelle époque cette solution
a i!té admise~ Il semble que Justinien 7 · par ses interpolations. n'ait fait
que reconnaître une pratique plus ancienne, M. JACOTA, ibid., p. 219,022.

587

588

589-

ibid., p. 226 s.

ibid., p. 206.

M. JACOTA, L'esclave créancier 7 cit, p. 236.

On voit donc les juristes s'intéresser particulièremp.nt aux

fonctions serviles privilégiées au 2eme siecle, de manière plus importante

encore a. partir de la deuxième moitié de ~e siècle. Le choix d'un crit~re

d'investigation juridique (593) confirme sur ce point l'analyse menée

sur les activités professionnelles de l'esclave. Dès le 1er siècle, les

juristes se preoccupaient de mieux réglementer l'activité économique de

l'esclave dans le sillage de son maître, mais, sous les Antonins~ ils

vont plus loin et lui permettent dans certains cas d'agir en nom propre.

C'est le point culminant d'une évolution qui correspond à une nouvelle

définition des relations esclavagistes, plus précis&Lent

à la substitution d'une exploitation subtile à l'exploitation exclusive

ment brutale du travail servile. Cela explique que les textes traitant

des esclaves privilégiés soient quantitativement importants. La situation

de ceux-ci pose évidemment beaucoup plus de problèmes aux juristes que

celle des esclaves exploités par la force. Les pourcentages font ap~arattre

590- A. BISCARDI, La capacità processuale dello schiavo, in Labeo 22
(1976) p. 143 s. Il faut noter que dans les espèces jusque là envisagées,
c'est affranchis que les esclaves font les procès.

591- J. MACQUERON. cité par BISCARDI. o.c. p. 160 nill.

592- Ibid. 064 et 65. Mais cela, selon A. BISCARDI, o.c. p. 162 s., n'est
que le résultat d'une évolution: il est en effet démontré par cet auteur
que pour l'esclave agissant pour le co~te du dominus, certains juristes,
et plus précisément les Proculiens, ont eu tendance à 3d~ettre la capacité
de l'esclave à être partie dans un procès.

593- Une comparaison entre les activités qualifiées de dépendantes et
celles qui sont relativement autonomes n'est pas possible, ces caté~ories

se chevauchant. Par exemple. l'esclave a~tor a généralement :J:1 llêcule.
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par legs (606), achat (607) ou autre forme d'acquisition (608). On a vu,

Le pécule peut même comprendre des esclaves, les vicarii. C'est

de ces derniers dont il est le plus question dans le Digeste (605). Les

vraisemblablement qu'indicative. On notera toutefois, et le rapproche

ment est intp.ressant, qu'il s'agit génfraleMent du prix, toujours indi

catif il est vrai, demandé à l'esclave pour l'obtention de sa liberté (60b)

partie du pécule. Si en revanche il ne le lui a rem~s qu'oc~asionnellement,
par exemple pour le suivre ou pour le servir à table, il n'en fait pas
partie.

600- Ulpien 0 33.6.9.3 : Vino autem pate1"l1o Zegato id demun Zegatum
videtur, quod testatoJ' vini numero habuit, non quod patel'. Item si pecu
liaPe vinum legatum sit, id continebitur, quod servi habuertmt. CUl" tom
divel'se ? Quod paternum vinum iam coepit usus ipsiuB testatol'is esse, at
peculiare in usu servol'Um remansit. La distinction a son importance : il
ne faut pas confondre le vin réservé au maître avec celui qui est destiné
aux esclaves. La. discrimination sociale s'opère même en matière de boisson.

601- Pomponius 0 15.2.3 : pecorum fetu ; Tryphoninus 0 15.1.57.2
fetus pecudUm ; Ulpien (Julien) 0 33.8.8.8 : fetus recorum.

602- Florentinus 0 15.1.39.

603- Celsus 0 19.1.38 pro

604- Cf. supra étude sur le prix de l'esclave.

605- Alors que 8 textes seulement se réfèrent à des choses diverses
(fonds, maison, vêtement, or, argent, vin, animaux), 64 visent des escla
ves. H. ERMAN~ Servus vicarius, L'esclave de l'esclave romain, in Recueil
publié par la Faculté de Droit de l'Université de Lausanne à l'occasion
de l'exposition nationale suisse (Genève et Lausanne 1896). Ch. 1 & 4,
explique l'appellation vicarius par la pratique de permettre à des escla
ves de se procurer d'autres esclaves pour agir à leur place dans les ser
vices qu'ils devaient rendre au maitre. Ch.LECRIVAIN, vioarius, D.S.D.A. V
p. 825 et n9, estime que c'est pour remplir une condition mise à son af
franchissement que l'ol'dinarius achète et forme un vicarius qu'il doit
laisser comme remplaçant.

606- Le legs peut être fait par un tiers, cf. ~~rcellus D 35.2.56.4 ;
Paul D 35.2.21.1. Le maître lègue quelquefois à son esclave, lors de l'af
franchissement, son pécule avec les vicarii qui en font partie, mais le
problème est ici différent; d'une part, le vicarius avait déjà été acquis
par l'esclave puisqu'il faisait partie de son pécule; d'autre part, l'es
clave une fois affranchi va devenir le véritable maître du vicarius, c'est
à-dire non pius seulement le titulaire de fait, mais le titulaire de droit.
Traitent d'un legs de pécule avec les vicarii fait à l'esclave: Iavolenus
033.8.22.1 (Trebatius, Labéon) ; Celsus 0 33.8.25 ; Africain 0 15.1.38.2 ;
o 33.8.16 pr-I ; PaulO 15.1.18 ; 0 33.8.15 (Alfenus) ; Ulpien D 33.8.6.2 ;
Que le dominus soit le véritable nroori~tairerles vicarii ressort aussi du
fait qu'il peut les léguer à un tier~. Selon Pomponius (chez Ulpien D 32.
73.5) J le le~s des esclaves ni inclut pas les vicarii, mais W.W. BUCKLAND,
Roman law, Clt, p. 240, pense qu'il nlen était pas toujours ainsi. Le vica
riu8 n'est pas juridiquement considéré comme un accessoire: si un esclave
est légué oum vicari~ le legs des vical'ii est valable même dans le cas où
l'esclave est mort (cf. Caius D 33.8.4).

leur pécule un ou plusieurs esclavesordinarii peuvent intégrer à

On relève un fonds (596), une maison (597), mais aussi de l'or

ou de l'argent (598), un vêtement (599), du vin (600),·des animaux (601).
Florentinus nous apprend que le pfclùe peut augmenter par les fconomies

de l'esclave ou ce qu'il acquiert par son travRil (602). Celsus parle

d'un pécule d'une valeur de "dix" (60,), mais cette estimation n'est------------------

Peuvent se~ trouver dans le pécule des biens meubles comme i:rmneu-

CHAPITRE II - L'ESCLAVE A LA TETE DE BIENS MATERIELS

Il est nécessaire de repondre ~ deux questions. De quoi le pecule

est-il concretement compose? Est-il souvent légué à l'esclave affranchi

SECTION 1 - LA COMPOSITION DU PF:CULE

bles (595).

de 9f!'D1blabl~9 prEoccupations à l'époque des Sevères. Ce n'est que 'Par

la suite que ces constT11ctions juridiques connaîtront un arrêt, faute

dl intérêt, compte te~u sans doute du rôle de plus en plus restreint de

l'esclave dans la production sociale C594}.

On peut certes parler de changement puisqu'on en est venu à re

connaître à l'esclave lme certaine "capacite patrimoniale"., lui permet

tant d'agir de façon relativement autonome., '1dans son propre intérêt".

Hais cette meilleure utilisation de la capacité de l'esclave à représen

ter son maître ne tend-elle pas directement à augmenter les profits de

celui-ci 1 En outre, les esclaves que le droit prend en considération

dans ce domaine ne sont-ils pas eux aussi des propriétaires d'esclaves,

et en tout cas totalement intégrés au système

594- M. JACOTA, Les pactes de l'esclave, cit, p. 229.

595- Ulpien 0 15.1.7.4 : In p~cuZio autem res esse possunt onnes et mobi
les et soli. Plus loin, ce juriste ajoute : hoc amplius et nomina debitorum.
On a vu (cf. supra n561) qu'étaient également affectés au pécule le produit
des actions intentées servi nomine ainsi que celui des legs et successions.

596- Julien ri 19.1.24 pr : Si servus ... fundUm emerit ; 041.4.7.2 : Ser
Vus meus Titio mandavit, ut fundUm ei emeret ; Ulpien D 33.8.6 pr (Celsus,
Julien) : Si pecuZium Zegetur et sit in corporibus, puta fundi ... ; D 6.1.
41 . 1 : Si servus... fundum vendidi t.

597- Pomponius 0 15.1.22 : aedium pe~uliarum j Ulpien 1Celsus, Julien)
033.8.6 pr : ••. veZ aedes.

598- Ulpien 0 14.4.5.13 : Cetera tamen, quae extra haec in pecuZium ha
huit, non tribuentur, ut puta argentwn habuit veZ aurum.

599- Pomponius 0 15.1.25 : Id vestimentum pecuZii esse inéipit, quod ita
·dederit daminus, ut eo ~e8titu servum perpetua uti vellet eoque namine ei
traderet, ne quis alius eo uteretup idque ab 80 eius U6U8 gratia custodi
retur. Sed quod vestimentum sP-rvo dominus ita dedit utendUm, ut non semper,
sed ad certum usum certis temporibus 80 uteretur, veluti aurn sequeret14r
eum sive cenanti ministravit, id veetimentum non esse peculii. Si le ~aître

a remis l l'esclave un habi t poü.r t'Iut il 9' en 'serve tous les jours, il fait
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à prc::'pos du prix de l'esclave, q'le les textes fournissaient des estima-

tians de vicarii allant de 125 à é50 deniers (609), ce qui constitue une

moyenne relativement basse. Il se peut néanmoins que le vicarius ait une

valeur superieure à celle de l'ordinarius dans le pécule duquel il se

trouve (610). Les activités des vt"carù: sont multiples : on relève un

institor (611), un exercitor r~vis (612), un magistep navis (613), un

marin (61h) ; ailleurs, on remarque à la campagne des vicarii d'un

viZicus (615). Ulpien signale un esclave louant les operae de son vica

rius à un tiers (616). Pomponius traite d'un esclave qui prostitue les

ancilZae qui sont dans son pécule (617). Le fait q'.l€ cert2ins textes

parlent d'une responsabilité contractuelle encourue vicarii nomine suggere

que les vicarii appartiennent genéralement à des esclaves tel& que les

dispensatopes ou lesinstitores, dont ils agissent comme les employés (618).

607- Cf. parexe~le Julien D 15.1.37. l ; D 19.1.24.1 (Sabinus, Cassius)
Africain D 21.1.51 pr; Ulpien D 15.1.11.4 (Julien).

608- V. Ch. LECRIVAIN. D.S.D.A. V,p. 824 n2D.

609- 125 deniers: Ulpien D 15.1.11.4 (Julien) ; 200 deniers: Julien
D 15.1.37.1 ; 250 deniers: Julien D 10.3.25 ; Africain D 15.1.3A.2
Ulpien DIS. 1.11.5.

610- Paul D 21.1.44 pr : ... nam et plerumque plus in peculio est q7k2m

in Sel'VO., et nonrtwnquam vicarius qui accedit pluris est quam is set'Vus
qui venit. lol.W. BUCKLAND, Roman la"., cit, p. 240, écrit qu'il doit s'agir
d'un esclave âgé qui a amassé un pécule important.

611- Ulpien D 14.3. Il.8 : Si a sqrvo tuo operas vicarii eius conduxero
et eum mer~: meae institorem fecere ... ; D 14.4.5.3 ; Item parvi refert,
C!lD77 ipso ser'Vo ~ontr'ahatu:r an cum in$titor'e eius.

612- Ulpien D 14.1.1.22 : Si tamen servU$ peculiaris volqnte [ilio
fcuniZias in cuius pecu"lio erat, 1Jel servus vicarius eius navP-m exercuit••.
On a Vu (supra n531) que G. LONGO, Actio exercitoria, cit, p. 600, propo
sait d'éliminer du passap,e veZ serVus vicarius.

613- Ulpien D 14.1.1.23 : Quamqlwm autem, si cum magistro eiua gestum
sit, dUmtaxat polliceatur praetor actionem, t~en, ut IuliŒ1us quoque
scripsit, etiamsi cum ipso exp-pcitore sit contractum, pater dominusve in
solidum tenebitur.

614- Paul D 9.4.19.2 : si ser'VU5 tuus navgm exercuerit eiusque vicarius
et idem nauta in eadem nave damnum dqderi t . ..

615- Scaevola D 20.1.32 Stichus vilicus ..• Stichi vicarii.

616- Ulpien D 14.3. Il.8 (gupra n611).

617- Ulpien D 1.2.4.3 : Pomponius et eum, qu.?, 1-n servitute pecu.liaria
mancipia prostituta·habuit, notari post libertatem ait.

618- H. ERMAN, serVus vicarius, cit, § 4,5, arrive à cette conclusion
à partir des inscriptions.

Si l'on en croit le Digeste, il est fréquent qu'un esclave ait

plusieurs vicarii (619). Ceux-ci peuvent même avoir leur pécule, dis

tinct de celui de l'ordinarius (620). Dans ce pecule peuvent également

se trouver des esclaves: des vicarii de vicarii (621). Le fait est remar

quable. On observe un phénomène de mimétisme social en cascade. En effet,

Itésclave dont la position économique est confortable tend à acquérir

des esclaves, c'est-à-dire à devenir lui-même propriétaire d'esclaves

le cas de celui qui prostitue les anaiZlae de son pécule est oarticulière

ment édifiant. Les privilégiés ne cherchent absolument pa.s ~ se démarquer

des pratiques esclavagistes ; il est vrai qu 1 ils en retirent les "fruitg" .

Plus surprenante est a priori la situation du vicarius qui a lui-même

ses propres sous-esclaves, mais elle ne resiste pas à l'analyse: il s'agit

là encore d'un privilégié, comme le montrent quelques-unes des fonctions

précédemment exposee-s.

Une evolution chronologique de ce phénomène est-elle ~erceptible

On a affaire à deux sortes de textes : dans certains, la référence au

terme vicarius appara!t expressément ou il est clairement indiqué qu'il

619- La présence de plusieurs vicarii dans le pécule d'un esclave
ordinarius ressort de : Celsus D 33.8.25 ; Gaius 0 33.8.4 ; Scaevola D 20.
1.32 ; Ulpien 0 3.2.4.3 (Pomponius) ; DIS. 1. 17 (Servius, Proculus, Atili
cinus) ; D 14.4.5.14 ; Marcien DIS. 1.40. 1 (veteres). Il en va de même
des textes traitant des partus ancilZarum se trouvant dans le pécule :
Pomponius D 15.2.3; Tryphoninus D 15.1.57.2 ; Ulpien D 33.8.8.8 (Julien).

620- Selon Ch. LECRIVAIN, vicarius, D.S.D.A. V. p. 825, le vicarius est
en droit la propriété du maître qui seul a le droit de l'affranchir, soit
isolément, soit en même temps que l'esclave ordinaire, ou d'autoriser
l'affranchissement; sur ce point, v. A. BERGER, Nota minima sur 3P~'US

viaarius, Iura 8 (1957) p. 123. En fait, cependant, avec le consentement
implicite duma!tre (cf.VIpien D 15.1.5.4 (Tubero, Celsus) ; D 40.7.6.6),
l'esclave opdinarius profite des acquisitions du vicarius pour son propre
pécule (cf. Pomponius D 18.1.31 ; PaulO 9.4.19.2 ; Ulpien 0 14.3.11.8),
et peut pareillement lui constituer un pécule et l'autoriser à commercer
(cf. Celsus D 15.1.6 (Tubero, Labéon) ; Ulpien D 15.1.5.4 (Tubero, Celsus»).
Ce pécule obéit aux mêmes règles que le pécule ordinaire (cf. Pomponius
D 15.1.4.6 ; Ulpien D 15.1.17 (Servius, Proculus, Atilicinus) ; 031.8.6.
2-3). Par ailleurs, aucun texte ne vise une acquisition faite par un
vicarius, à l' exception de 0 18.1.31 Pomponius : sed et si quid postea
accessit peculio, reddendum qst venditori, veluti partus et quod ex opepis
vicarii perceptwn est;et encore s'agit-il d'une allusion sans importance
comme le souligne W.W. BUCKLAND, o. c. p. 241, F. AFFûLTER. ZSS 23, p. 61,
soutient qu'aucune action directe de peculio ne peut être intentée contre
le dbminus j contra Y.W. BUCKLAND, a.c. p. 244. Dans une action de p~mAlio

ordinapii, les dettes du vicarius ~nvp.rs le dominus ou un conservus peuvent
être déduites, mais seulement du pécule du vicarius car elles n'ont pas
d'existence en dehors de lui (cf. D 15.1.17 Ulpien cite Servius, Proculus,
Atilicinus ; 0 15.1.38.2 Africain). Quant aux dettes de l ',::-rdin.arius envers
le vicarius. elles ne sont pas déduites (cf. DIS. 1. 17).

621-
I,;i,:xrii.



D 30.101 pr :
Ulpien D 7,8.

s'agit d'un sous-~sclave (622) ; dans .j':J.utres, il ~st simplement q'Jes

tian d'un eselRve lé~é ~ un autre esclave ou acheté par lui. La pr~ière

hypothèse ne soulève pas de difficultés, le produits des legs ~tant affecté

au pécule (623). En ce qui concerne la seconde, il n'est possible de

relever que les textes où il est spécifié que l'achat est effectué à ~ar

tir du pécule (624), l'esclave n'intervenant ailleurs que comme lm inter

médiaire ponct~el de l'operation faite au profit du dominant (625).

.llllalyse des par~raphes analyse des citations

l l 5/128 h ~

II 0/6 II 12/3h7 3 ~

III 23/985 2 ~ III 11/519 2 ~

IV 3/35h 1 " IV 0/105.
V 38/38hO 1 " V 0/35,.

Les textes concernant des vicari i sont peu nombreux, leur 'tRIeur

statistique est donc limitee. Cela ne signifie pas qu'il y a oeu de SOU5

esclaves~ mais seulement qu'ils ne sont pas importants du point de 'rue

622- Iavolenus (Trebatius. Labéon) D J3.8.22.1 ; Celsus D 15.1.6 (Tubero.
Lab.): D 33.8.25:Ju1. DI0,3.25: 0 14.3.12 : D 15.1.37.1 : Pomnoniu' D 15.1.4.
6 ; D 15.1.23 ; D 18.1.31 : D 50.16,166 pr : Africain D 15.1.38.2 : D 15.
3.17.1: D 33.8.16.1: Gaius 0 33.8.4: Scaevola D 20.1.32 : D 33.8.21
(Julien):Paul 0 9.4.19.2 ; D 15.1.,18 ; D 21.1.44 pr (P.dius) D 21.2.5
(Labéon) : 0 40.4.10 pr ; Ulpien D 14.1,1.22 : D 14.3.11.8 : D 14.4.5.1
(Pomponius): D 15.1.7.4; D 15.1.11.4 (Julien)-5 (Julien): D 15.1.17
(Servius, Proculus, Atilicinus) ; D 15.1.19 pr; D 21.1.17.7 (Caelius,
Sabinus) : 032.73.5 (Pomponius) : D 33.7.12,44 (Cel.us) : D 33.8.6.2-3
Marcien D 15.1.40.1 (veteres). A côté de ces textes on en trouve d'autres
qui ,malgré l"absence de référence à vicarius, 'ne soulèvent pas de problè
mes car il est clairement indiqué par' ailleurs qu'il s'agit d'un scus
esclave: Pomponius D 15.2.3 (ancilÙ2rlm partubus) ; Africain D 33.8.16 pr
(Pamphilum) : Tryphoninus D 15.1.57.2 (Par fus anaiUarum) : PaulO 12.1.31.
1 (Sabinus, Cassius, Julien) (hominem) ; D 17.1.22.9 (Mela) (servos) ;
D 21.1,57.1 (hominem) : D 33.8.9 pr (servo) : D 33.8.15 (Alfenus) (anailla)
Ulpien D 3.2.4.3 (Pomponius) (manaipia) ; 0 14.1.1.23 (magistro) : D 14.
4.5.3 (institore)-14 (manaipia) ; 021.1.33 pr (Pomponius) (manaip,:a) :
D 33.8.8.8 (partus anaiUarun) (Julien) ; D 47.10.15.44 (oY'dinarius sous
entend vicariu8).

623- Ont ainsi été pris en consideration Julien 0 30.99
D 33.5.10 ; Marcellus 0 35.2.56.4 : PaulO 35.2.21.1 ; chez
12.5 , il s'agit seulement d'lm le~s d'usage.

624- Julien D 19.1.24.1 (Sabinus, Cassius) ; D 21.2.39.1 ; Africain
D 21.1.51 pr; Gaiu. D 41.1.43.2: Paul D 21.1.57 pr: Ulpien D 40.7.6.6.
Il faut rapprocher de ces hypothèses D 33.8.8.4 Ulpien (Sabinus) (un sta
tuliber vend un esclave à l'héritier; celui-ci est retranché du pécule)
et D 40.1.4.8 Ulpien (esclave acheté suis nummis par un autre esclave).

625- Ainsi Ulpien 0 7.1.25.1 (achat d'un esclave ex re fructuarii)ou
024.1.19. l (ex re mariti). De même, il n'est pas possible de savoir si on
a affaire à un vicarius dans les textes qui traitent d'un point de vue gé
néral de la vente d'un esclave par un autre esclave (par exemple Ulpien
D 21.1.23.4-6).
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juridique (626). L'anq.lyse des pn.r~r.'lph~s montre lln~ pr~r)(md(.r'\n(~e

relative de la période TIl, corre::;pontlant aux prp.miers Antonins. Cer""n

,janf:., si on prend en consid~ratil')n If"S citations, on constate une bAisse

prog~~ssiv~ de 1:J. periorle l à la période III. Cette bai~s~ n~ doit ons

surprendre. Elle n'est pJlS nue il. lme dimin1lt ion du nomhre d~~ Vl~CaI'i7',

la persistance des privil~gi~s le prouv~. mais 3\1 fait que les probl'~me~

qu'ils ont posés ont étp en grande partie r~solus par l~ drnit..

L'évolution obtenue par l'analyse des fonct.ions pri vilpl:!;i~s t-rou

ve-t-elle plus ample confinnation (lans la fr~'1uence des legs du néc111e -;

SECTION 2 - LA FREQIJEIICE DES LffiS DE PECULE

L(lr~que l'esclave est.. affrJl.I1chi ~ntre "ifs. qu~ ce soit par v7~ndù!tl'J.

0\1 de manière informelle, il ohtient son p~clüe, ~ moins que ~~lui-~i

ne soit expressément retenu (6~7). Par contr~. l'affr~nchl testamentaire

ne l'obtient que si cela a ~té clairement pr~vu dans le testament (~2q).

Mais le pécule peut aussi ;tre légué à un ti~rs (;Q9).

Il ne s'agit pas d'exposer l~s rrobl~mes juridiques occasionn~s

par le legs du péclùe (630), mais dnns l'optique d'un~ f?tude des privi

lRgiés, de faire· apparaître si le pécule ressort des text~s &1 Digp.ste

comme étant plus souvent légué à l'esclave qu'à un tiers, ou inver;;ement,

en fonction de la periode envisagép-. Pour cela, il convient decomoarer

le chiffre obtenu pour une categorie, par ~x~mple le le~s au pécule ~ l'es

clave, au nombre total de textes traitant du legs de pf?Cllle p~r p~riode.

626- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit, p. 240.

627- Pa.ul D 15.1.53 : Hi Sticho net"!ulium (..~U11 manumltteretul' ademptwll non
est, videtur conce~Rum .Ch. LECRIVAIN, D.S.D.A. V. p. A23.

628- Vipien D 33.8.8.7 : .. ' Impm'atoT' ig1:t:U.1' nnster mml prztr-e rescY'Ù)S7~t.

peoulium quidem non nisi Z~gatum deberi ... Dans un autre cas, celui du legs
de l'esclave, le pécule ne passe pas non plus au légataire à moins que ce ne
soit expressément prévu, cf. Ulpien D 33.8.24 : Si legatus fuer1J servus,
pec:ulium exciper!? non est necesse, quia non sequitur, nùd leget1.t!'.

629- Julien établit à ce sujet une distinction: le ?::egs du pécule à l'~s

clave inclut toutes les acquisitions jusqu· all dù?s cedens ; var contre.
s'il est légué à un tiers, les accrois~ements du pécule survenus depuis la
mort ne vont pas au lép,ataire, à moins qu'il ne s'agisse des accroissement~

ordinaires de la l'es peculiares, cf. D 3J.8.8.8 Ulpien.

630- V. notamment W.W. BUCKLAND, Roman law, p. ISQ s.
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Si la personne du lé~ataire est indiquée avec precision dans la

plupart des textes 7 il en est certains dont le caract~re général imulique

la possibilite des deux rapnorts : legs à l'escla~ ou legs à un

tiers (631). Ces textes ont eté retenus dans les deux rubriques 7 de même

que ceux où les deux rapports ne sont pas seulement possibles mais ap~a

rents (632).

Ecartons la période II dans l'analyse des para~ranhes, elle n'est

pas pertinente compte tenu de l'unique texte relevé. Cette précision faite,

on remarque que, quelle que soit la période envisagée, il est toujours

plus question de legs du pécule à l'esclave qu'à un tiers. En second lieu,

l'analyse des citations montre l'intérêt pour le problème des juristes

des deux premières périodes. En troisième lieu, c'est le point le plus

631- Peuvent théoriquement aussi bien concerner le lep.s du pécule à un
esclave qu'à un tiers D 33.8.6.5 Ulpien (Non solum autem quod dOmino debetur
peculio legato deduaitur, sed et si quid heredi debitum fuit) et D 33.8.9.1
Paul (Si aonservum suum vuZneraverit servus et viZiorem fecerit, Marcellus
non esse dUbitandum deduci ex peculio, quod domino interesset (nam ~~id

interest, conservum vulneret an scindat aliquid VeZ frcrngat an subripiat ?
quo casu sine dubio minuitur peculiumJ, sed non ultra simplum).

632- Ulpien (Julien) D 33.8.8.8.

633- Pêcule légué à l'esclave: Alfenus (chez auteur anonyme) D 33.8.14 ;
D 40. 1~6 ; Iavolenus D 33.8.22 pr (Labéon)-l (Trebatiu~, Labéon) ; 040.7.
28.1 (Cassius) ; Celsus D 33.8.25 ; Pomponius n 33.8.10 ; Africain D 15.1.
38.2 ; D 3J.8. 16 pr-I ; Scaevola D 33.8.21 (Julien) ; D 33.8.23 pr-I-2-J ;
D 34.1.18.3 ; D 39.5.J~ pr ; D 40.7.40.3 ; Papinien D 33.8.19 pr-l ; Try
phoninu. D 15.1.57.1 (Julien) ; D 34.3.28.7 (Scaevola) ; Paul D 15.1.18
DI5.1.53 ; D 32.97 ; D 33.4.1.10 ; D 33.8.9. 1 (~arcellus) ; D 33.8.15
(Alfenus) ; 040.7.20 pr ; D 46.3.62 ; Ulpien D 14.4.9.Z (Labéon, Pompo-
niu.) ; D·ZI.J.I.4 ; D 23.3.39 pr ; D 33.8.6.1-2-3-4 (Nerva, Atilicinu.,
Pegasus/rescrit de Sévère et Caracalla)-5 ; D 33.8.8 pr (Pegasus)-l (Julien)
2-3 (Sabinu.)-4 (Sabinus)-5 (Labéon)-6-7 (rescrit de Sévère et Caracalla)-8

moitié du 2ème siècle. Enfin, on notera le pourcenta~e ~lev~ r~ali5~ D~r

oo

635- Assouplissement néanmoins limité: si le testateur n'avait pas
laissé de dispositions précises à cet égard, il fallait, pour que le pécule
aille à l'esclave affranchi, qu'il ait écrit qu'on devait lui laisser la
liberté après qu'il ait rendu les comptes ou renis une somme à l'héritier,
conditions que l'esclave n'aurait pu satisfaire sans le pécule, E.M.
SCHTAERMAN, La schiavitù, cit, p. 242, cf. D 33.8.8.7 Uloien : Interâum
etsi non sit legatum pecuZiwn, velut Zegùtum sic accipitu:r, id est in huius
modi specie : quidam serJo libertatgm, si rationes reddidisset, dederat,.
et si he'l'edibus centum intuZisset. Impel'atoT' igitur nosteY' ewn patl'e
rescripsit, peeJUlitun quidem non nis,: legatz-un deberi: Ver"W"fl, inquit,
si condieionibus praescriptis paruit servus, testator~ voluisse eum reti
nere peŒ~lium interpretamur : videlicet ex eo, quod ex peculio eum iusserat
centum inferre.

Les sources de l'esclavage connaissent sous l'Empire une évolu

tion à laquelle sont insensibles les différents modes d'acqui?ition de

la main-d'oeuvre servile. La cessation des conquêtes engendre le besoin

d'encourager les esclaves à se reproduire. Cependant, la reproduction na

turelle, bien que restant la source d'asservissement la plus importante,

accuse elle-même une baisse au 3ème siècle proportionnellement aux modes

important, l'analyse directe ~onfirme les r~sultats antérieurs sur l'intp

rêt culminant des juristes pour les esclaves uri vi Ip,Q;:ifs dans la deux:i~me

la période V dans l'analyse des paragraphes. C'~st aussi un~ confirmation,

celle de l'importance des formes les plus achev~es de l'esclavage dans

les textes ~de l'époque des Sévères. Cette dernière péFiod~

correspond d'ailleurs à lUl certain renforcement des "droits" patrimoniaux:

de l'esclave, plus précisément à un assouplissement de la règle selon

laquelle l'esclave affranchi par testament ne recevait pas son péçule .;

moins que le testament ne l'ait pré~l de mani~re explicite (h35).

(Julien); D 33.8.11; D40.7.3.2 (Servius, Labéon, Cassius); Marcien
D 33.8.18.

634- Pécule légué à un tiers: Proculus D 33.6.6 ; Iavolenus n 15.1.35
D 33.8.17 ; Julien D 33.8.12 ; Gaius D 33.8.2 ; D 33.8.4 ; Scaevola D 10.2.
39.4 ; D 33.7.20.3 ; Papinien D 31.65 pr ; Tryphoninus DIS. 1.57.2 ; Paul
D 30.52 pr ; D 33.7.22.1 ; D 33.8.1 ; D 33.8.5 ; D 33.8.9 pr-I (Marcel1us)
2 ; D 40.4.10 pr ; Ulpien D 33.8.6 pr (Celsus. Julien)-5 ; D 33.8.8.8 (Ju
lien) ; D 33.8.24.

Conclusion de la première partie

37,5 1,
33 %

(100 1,)
38 %
20 ~

30 "!

- à un tiers (63")Pecule légué à l'esclave (633)

analyse des narap:raphes

l l
II 0/1 II 1/1
III 8/13 62 " III 5/13,<

IV 8/10 80 % IV 2/10
V 32/"6 70 % V 14/46

anal~rse de~ citations

l 5/5 100 % l 0/5
II 12/12 100 .. II 0/12
III 5/8 62,5 % III 3/8
IV 2/3 67 ~ IV 1/3
V V



de reproduction dl' ~roupe s~rvile à partir d' hommes libres. C' e::;t le

signe du niv~llement de la société romaine par le has.
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pas dénue d'intérêt quant aux raisons de la cris,", envisl'1p;t;e SOlJS 'u'l

angle plus global que celui des seuls privilégiés.

L'esclave casé dans une boutique ou SUT une terre voit sa situa

tion s'améliorer tandis que celle des artisans libres et des colons s'ag

grave (636). C'est pr";ci sément fi l' ~poq11e où les juristes prennent le plus

en compte les colons qu'ils se tournent résolument vers les esclav~s privi

l~gi~s. On observe alors, comme on l'avait supposé au début de ce travail,

la substitution d'une exploitation subtile à l'exploitation exclusivement

brutale de la main-d'oeuvre servile. AlI t~rme de cette évolution, irré

versible dès la seconde moitié du 2ème ~iècle, le~ contradictions entre

esclaves et propriétaires d'esclaves tendront q c~ner le pas aux contra

dictions entre pauvre!'> et riches. Surtout, les contradictions entre états,

entre esclaves et libr~s, s'p.ff~cer0nt d~v~nt les contr~dictions économi-

ques (637) •

Une des explications proposées réside dans l~ réduction de l'~fflux

externe d' "esclaves frais", suite à la cesslition de la conquête !'>yst~

matique, ce qui aurait provoqué une diminution du nombre d"escla·.res et

parallèlement unE' augmentation de lellr prix (1540). ()n a vu que rien n';

tayait dans le Digeste Une hausse des urix n~ la main-d'o~uvre servile

entre la fin de l'époqu~ républicaine et les deux premi~rs siècles de

l'Empire, mais les prix fournis par les ,juristes sont il est 'rrai set.ùement

innicatifs. Surtout, rien ne prouve que la r~du~tion de l'afflux eX~erne

ne soit pas compensée par la .natalité (~lJ1). Pourquoi donc les juristes

du lème siècle attacheraient-ils autant d'importance aux naissances à

l'intérieur du groupe servile que leurs prpdécesseurs dE's 1er et 2pme

siècles si les esclaves ne se reproduisliient plus?

Si le Digeste autorise à dat~r la crise du système esclliv~iste

dès la seconde moitié du deuxième si~cle (638), permet-il en revanch~

d'en dégager les causes avec précision? On a vu que le graune servile

était loin d'être homogène et que les juristes se préoccupaient surtout

de la f~ange des privilégies, urbains pour la plupart (639). Si l'on peut

détecter la crise chez ceux-ci par le développement d'une "capacité anor

ma.le", il ne s'agit, dans une société essentiellement alSricole, que dtune

vision fragmentaire de la réalité. Pourtant, le Digeste n'est

636- P. PETIT, L'esclavage antique, in Coll.Hist. Soc. Besançon (1970),
p. 19. L'existence d'esclaves installés sur des parcelles est attestée
par Scaevola (D 33.7.27.1). gur le problème, P. DOCKES, La libération,
cit, p. 145 s. Selon J. KOLENDO, La formation du colonat, cit, p. 14Q,
il ne faut pas surestimer l'étendue de ce phénomène.

637J M. RASROLNIKOFF, L'apport de la recherche, cit, II, p. 359.

638- Cette conclusion vérifie statistiquement celle de E.M. SCHTAERMAN,
in La schiavitù, cit, p. 336, et in La chute du régime esclavagiste, Re
cherches internationales, cahier nO 2, p. 137 (tr. fr. d'un article paru
in VUI (1953), 2, p. 51-79). Cependant, selon S. KOVALEV; Le tournant social
du Ille au Ve siècle dans l'Empire romain d'Occident. Recherches interna
tionales, cahier n° 2 (tr. fr. d'un arti~le paru dans VDI (1954) 3, p. 33
44). La· "crise du 3ème siècle" n'aurait été qu'une des étapes de la révo
lution sociale qui s'opère (p. 162), car il n'existait pas alors de classe
vraiment révolutionnaire (p. 173), et il aurait fallu attendre les inva
sions barbares pour porter un coup décisif à la société ~sclavagiste

(p. 1765.). On trouve un bref résumé des deux articles précités'chez
A. DE~urn. in Latomus (1960) •. p. 788-789.

639- Cf. supra n304, et conclusions dégagées du Titre II sur l'esclave
travailleur.

Un deuxième argument, plus solide, fonde le déclin du système

esclavagiste sur son manque de rentabilité. Il convient de se tourner tout

particulièrement vers les esclaves ruraux: frais de surveillance (642),

mauvaise volonté de ces esclaves à utiliser des moyens techniques com

plexes, mais aussi peur des maîtres d'instruire leurs esclaves (643).

Sont-ce là des raisons suffisantes ? Les frais de surveillance engloutis

sent-ils la totalité du profit dominical ou bien la ~estion centralisée

de la main-d'oeuvre servile permet-elle de grossir la part du maître

640- Par exemple, W.L.tiESTERMANN, Slave Systems, cit, p. 101, et
RE Suppl. VI, p. 1012' s. ; F. DE MARTINO, Staria, cit, IV, p. 25 s, 339
et n6 ; J. KOLENDû, Lavoro servile, cit, p. 21. Contra,E.M. SCHTAERMAN,
La schiavitù, cit, p. 3, 25 s, 329.

641 - M.I. FINLEY, L'économie antique, cit, p. 113. L'auteur explique la
crise par une transformation de structure de la société dans 'son ensemble,
le processus de soumission de la paysannerie rendant l'esclavage inutile
(p. 114 s.). Une critique de cette explication chez P. DOCKES, La libéra
tion, cit, p. 252 s.

642- P. DOCKES, O.c. p. 160 s ; A. CARANDINI, L'anatomia della scimmia
cit, p. 138, 148. On invoque aussi le fait que l'esclave est un capital
périssable (mort, maladie), cf. M. BLOCH, dont les idées sur le problème
sont résumées in P. DOCKES, O.c. p. 147.

643- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit, p. 5, 331. Selon l'auteur
(p. 330), il Y a crise parce que les rapports de production de la société
esclavagiste ne correspondent plus au niveau atteint par les forces produc
tives. C'est également la thèse de Ch. PARAIN, De l'Antiquité au féodalis
me, in Quel avenir attend l'honnne ? (Entretiens de Royawncnt, 19';1), p. 39.



8.u-riell dp- ce qui doit -cevenir au surveillant (6)~h) ? Ne voit-on "[las

parfois Ip- pro~rès technique coexister 'lvec des formes d'exploitation

brutales (645) ? De ~lus, si le travail servile n'était réelleme~t plus

rentable, les ventes d'esclaves occuperaient-elles encore une place aussi

importante dans le discours des juristes de l'énoque des Sévères?

Alors, faut-il chercher ailleurs les causes du déclin de l'escla

vage ? Quel a été l'impact des idées humanitaires sur la condition de

l'esclave

leur rôle

Y-a-t-il eu des rêa.ctions serviles sous l'Empire 1 Quel a été

Ce sont là des questions auxquelles il nous faut essayer de

r~pondre en examinant les pratiques socil:l.les en matière d' esclavR.ge, sur

lesquelles le Digeste nous fournit de nombreuses indications.

644- P. DOCKES, La libération~ cit, p. 161 5, remarque ailleurs (p. 149)
que la rationalité économique des maîtres n'est pas clairement dégap,ée
des autres motivations; parmi celles-ci, il relève la tradition, l'honneur,
la puissance, l'o~Rueil..• M. MAZZA, dans sa préface à La schiavitù, cit.,
(p. XXXV), note que rien n'interdit de penser que le travail des esclaves
était aussi rentable que celui des hommes libres ~ contra J. KOLENDO et
1. BIEZUNSKA-MALOlnST, ibid., p. XLIV n 104.

645- M.I. PINtEY, Technical Innovation, Economie History Reviev, 2e
série, n" 18 (1965) p. 43 ; ID, L'économie antique, cit, p. 110 ; P.R.
LEWIS et G.D.B. JONES, Roman Gold-mining in North-West Spain, in JRS 60
(1970) p. 169-185 ; v. aussi S. KOVALEV, Le tournant social, cit, p. 168 s.
J. KOLENDO, Lavoro servile, cit, p~ 23 s, explique les chan~ements survenus
dans la technique agricole par le manque de main-d'oeuvre et son prix élevé.
Pour P.ANDERSON, Les passages, cit. p. 86. L'esclava~e était un obstacle
au progrès technique.



DEUXIEME PARTIE

ESCLAVAGE ET PRATIQUES SOCIALES

117



On examinera tl")Ut.. rl' abnrd l' ens~mhle ,'les rtonn~E"l'; p-'Jr le!"quellE"~ les

,juristes caract~risent l'f:sclave. Ensuite seront etudiés les aspects plus

concrets du rôle de l t escillve dans les rappnrt.s sociaux tel qu 1 il ressort du

Digeste.

119

LES ENONCES

En premier lieu, il s'agira de recenser les termes spécifiques de

llesclavage et de l'après-esclavage. En second lieu, une étude du statut

permettra de differencier les esclaves et affranchis privés de ceux qui

sont soumi~ à un lien de dépendance public. Enfin seront rassemblées les

données relatives à la population servile (1).

CHAPITRE l LA TERMINOLOGIE DE L'ESCLAVAGE ET DE L'APRES-ESCLAVAGE

La chronologie veut que cette analyse co~ence par la prise en

considération des termes utilisés par les juristes pour désigner l'esclave.

SECTION 1 LA TERMINOLOGIE DE L'ESCLAVAGE

Ltintérêt sur le plan du droit d'une telle étude est de se demander

pour ch&que terme s'il intervient en situant l'esclave

1- Ltindex thématique de Besançon est sur ce point fidèlement suivi.
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comme agent ou connne objet d'acte ou de fait juridique. Il est aussi

nécessair<:! d 1~nvisager les ra.pports qui 5' établissent entre le terme

désignant l'esclave et ceux avec lesquels il est fréquemment en relation.

Procédons à partir de la démarche quantitative qui a été utilisée

jusqu'à présent (3) et rangeons les emplois de servu8 dans les rubYiques

annoncées: agent d'acte juridique (4),

Paragraphe 1 La résonance juridique des termes désignant l'esclave varo sistematico , ciL, p. 51 s.

La désignation de l'esclave s'opère le plus SOuvent de manière

impersonnelle, mais il arrive parfois que les textes fournissent des

noms propres.

l - La designation impersonnelle de l'esclave

Il convient de distinguer la désignation individuelle de la desi

gnation collective.

A - La désignation individuelle de l'esclave

Des termes spécifiques servent à désigner l'homme, la femme et

11 enfant esclaves, mais il est possible qu'en l'absence de tels termes une

a.utre indication permette de savo:lr qu'on a affaire à lm esclave.

1/ Les termes servant à désigner l'homme esclave

Ils sont au nombre de trois servus, homo, et mancipium.

2- Diverses hypothèses ont été avancées quant à l'origine du mot aervus.
Lfavesta a un correspondant phonétique de Servus au deuxième terme de deux
comp~sés qui désignent des chiens : pasus-haurvo (qui garde le troupeau)
et v~s-haurvo (qui garde le village), A. ERNOUT et A. MEILLET Dictionnaire
é~ymologi~ue de 1~ langue latine, cit .• p. 620. S~lon E. BENVE~ISTE, Le nom de
l esclavea Rome, ln REL 10 (932) p. 432, l'acception de gardien où l'on
a enfermé t'emploi préhistorique de seruuB est entièrement fictive. La COn
di~ion·de l'esclave ~e .d~finit .en droit de la manière la plus stricte (cf
Galus 1, 9 : SMmma dLV~8~O de ~ure personarum haec, quod homines aut tiberi
Hunt aut servi). Or, comment libre aurait-il pu être le contraire de gar
dien? D'autre part les Etrusques possèdent un mot d'où l'on aurait pu tirer
s~rvus. Il s'~gi~ de Se~vius (Tullius), cf Festus, p. 510 (343): ServolW11
d~es vuZgo ~st~matur ~Œ18 Aug. quod eo die Sere Tullius, natus servuR~

a~~m dedi~averit ~n.Aventino,E. BENVENISTE, o. c., p. 436. Signalons enfin
1 etymologle fant31s1ste (cf. J. MACQUERON. Droit romain, cit., p. 310. Flo
rentlnus 0 1.5.4.2.) selon laquelle les esclaves s'appellent servi parce que
les empereurs, en ordonnant de vendre les prisonniers de guerre leur conser
vent la vie, servare, au lieu de les tuer. V. sur le thème, L. LANTELLA, Il la-

)- Il s'agit cl 1 un traitement statistique élémentaire bien moins sophis
tiqué que ceux qu'expose R. ROBIN dans son ouvrage Histoire et Linguisti
que, Paris, 1973, p. 124 s., dont on a essayé de suivre les conseils.

4- Un problème se posait avec les textes où il est question du pécule. Bien
qu'intervenant dans le sillage du maître, l'esclave est dans ce cas un "ins
trument d'action juridique" (pour reprendre l'expression utilisée par P.F. GI
RARD, Droit romain. cit., p. 101). autrement dit indirectement un agent
d'acte juridique. Ont été relevés dans cette rubrique: Alfenus D Il.3.16 ;
D 15.3.16 ; D 33.8.14 ; D 40.1.6 ; D 40.7.14 pr ; Proculus D 46.3.84 ; la
volenus D 8.1.12 ; D 15.1.33 ; D 15.3.2 ; D 16.3.33 (Labéon) ; D 18 1.63 pr
o 16.6.17 : D 19.2.60.7 (Labéon) ; 0 24.1.20; D 28.5.65 (Labéon)
D 28.8.11 (Trebatius, Labéon) : D 29.2.62.1 ; D 29 2.64 ; D 31.38 ; D 31.40
032.29.4 (Tubera, Labeon) ; D 32.]0.2 (Treb~tius, Labéon) ;
D 33.5.15 ; D 33.8.17 ; D 33.8.22 pr (Labêon)-I (Trebatius. Labêon) ;
D 35.1.40.3 ; 040.7.28 pr ; D 40.7.39 pr (Q.Mucius, Gallus, Servius, Ofilius
Labêon)-2 (Trebatius, Labéon)-4 (Trebatius, Ofilius, Labéon) ; 0 41.2.24 ;
044.3.4 : D 45.1.104 ; D 45.3.34 ; D 45.3.36 ; D 46.1.20 ; Neratius D 15.3.
18 ; D 28.5.55 ; D 40.7.17 ; D 41.10.5.1 ; D 45.3.22 ; Celsus D 15.1.6 (Tu
bera, Labéon) ; D 28.5.61 ; 028.7.21 ; D 29.4.25 ; D 31.20 (Celsus p.,
Proculus) ; D 33.8.25 ; D 46.3.71.2 ; 047.2.68.4 ; Julien D 2.11.13 ; D 2.
14.55 ; D 10.2.52.1 ; D 10.3.24 pr ; D 10.3.25 ; D 13.6.20 ; D 13.7.28.1 ;
D 14.3.12 ; D 14.4.8 ; D 14.4.12 ; D 15.1.14 pr-I ; D 15.1.37.1-2-3 ; D 19.
1.24 pr-I (Sabinus, Cassius) ; D 21.2.8 ; D 21.2.39.1 ;022.1.25.2 ; 0 23.
3.46 pr ; D 23.3.47 ; D 24. 3. 31. 4 ; D 28.1.12 ; D 28.5.7 pr ; D 28.5.8
pr-I ; D 28.5.38.1-2-4-5 ; D 28.5.41 ; D 28.6.19 ; D 29.2.43 ; D 29.2.45.1-3
D 30.81.1 ; D 30.86.2 ; D 30 91.1-3-4-6-7 ; D 30.94.1 ; D 30.98 ; D 30.99
D 30.101 pr ; D 30.102 ; D 33.5.10; D 33.5.11 ; D 33.8.12 ; D 34.3.12 ;
D 36.1.26.1-3 ; D 36.1.28.1-17 ; D 36.2.16.1-2 ; D 36.2.17 ; D 38.2.13 ;
D 38.13.1 ; D 39.2.42 ; D40.4.19 ; D 40.7.13.1 ; D 41.1.37 pr-I-2-3- 4-5-6
D 41.1.39 ; D 41.2.38.2 ; D 41.4.7 pr-2-8 ; D 41.4.9. ; D 44.7.16 ; D 45.
1.54.1 ; D 45.1.62 ; D 45.3.lpr-I-2-3-4-5-6 ; 0 45.3.14 (Sabinus) ; D 46.
1.16pr ; D 46.1.19 ; D 46.3.32; D 47.2.57.2-3 ; 049.15.22.1-3 ; Pompo
nius D 6.2.15 ; 07.4.18 ; D 7.8.16.2 ; 0 12.1.12 ; D 13.6.13.2 (Celsus) ;
D 15.1.2 ; D 15.1.4pr-I-2-3-4-5 ; D 15.1.25 ; D 15.1.49pr-I-2 ; D 15.2.3 ;
D 16.1.32.5 D 17.2.18 ; D 18.1.12 ; D 18.1.13 ; D 18.1.18.1 (AHenus) ;
023.3.65 ; D 24.3.67 ; D 28.1.16pr ; D 28.5.21.1 ; D 28.5.42 ; 029.2.36
D 30.12.2 ; D 30.13 (Neratius) ; D 31.1Ipr (Labéon) ; D 33.8.10 ; D 34.4.
20; D 35.1.57 ; D 38.1.8pr (Labéon) ; 040.4.8 ; D 40.5.44 ; D 40.7.2Ipr
(veteres, Labéon) ; D 40.7.29pr-1 (Q. Mucius) ; D 4J.I.21pr (Proculus) ;
D 41.1.54.4 ; D 41.2.25.1 ; 041.3.28 ; D 43.26.13 ; D 44.2.21.4 ; D 44.
7.24pr-1 ; D 45.1.40 ; D 45.3.17 ; D 45.3.37 ; 045.3.38 (Celsus) ; D 45.
3.39 (Gaius) ; D 45.3.40 ; D 46.1.2 ; D 46.3.19 (Labéon) ; D 46.3.83 ; Afri
cainD 4.4.4; D 7.8.17; 0 10.3.9; D 12.1.41; D 14.1.7.2; D 15.1.38.2
3; D 15.3.17pr-1 ; D 19.1.30pr ; D 21.1.51pr ; D 29.2.47 ; D 30.107.1 ;
D 30.108.1 ; D 34.6.1 ; D 35.1.32 ; D 35.1.42 ; D 39.6.23 ; D 40.4.22; D 41.
1.40; D 41.2.40pr-2 ; D 41.4.11 ; D 46.1.21.2 ; D 46.3.38pr-2 ; 047.2.62.
9; 048.10.6.2 ; T. Clemens D 29.2.28.2 ; D 31.59 ; Gaius D 2.14.28.2 (Ju
lien) ; D 5.3.35 (Julien) ; D 6.1.20 ; D 7.1.6.3 ; D 15.1.27.1-2-4 (Julien)
5 (Julien)-6 (Julien)-7 (Julien)-8 (Julien) ; D 15.1.29pr-1 ; D 15.3.12
D 20.6.7.1-2 ; D 21.1.18.2 ; D 21.1.24 ; 021.2.54.1 ; 0 28.5.3Ipr-1 ;
D 28.5.32.1 ; D 28.5.89 ; D 29.2.57.2 ; 0 30.68.1 ;



o 30.69 pr-~ ; 0 31.55.1 ; 0 35.2.73 pr ; 0 36.1.65.4 (Julien)-15; 038.
1.22.1 (Jullen) ; 040.7.31 pr; 040.12.9.2; 040.12.25.2; 041.1.10 pr
1-3-4-5 ; 041.1.32 ; 041.1.43 pr-2 ; 041.1.45 ; 045.1.141 pr ; 045.
3.8; 045.3.28 pr (Julien)-1-2-3- tl (rrocullls, Cassius) ; 046.1.70.3 ;
046.2.34 pr ; 046.4.22 ; 046.6.6 ; 050.17.107: 050.17.133: Venuleius
0.34.4.32.1; 040.12.44 pr; 042.8.25.3; 044.3.15.3; 045.2.12.1 (Ju
hen) ; 045.3.21 (Julien) ; D 45.3.25 (Cassius) ; Haecianus n 29.4.28 pr ;
032.17.1; 035.2.30 pr-8; 036.1.67 pr-3; 049.17.18 pr; Marcellus
01.7.18: 07.8.20; 09.2.36.1 (Sabinus) ; 0 15.1.16 (Julien) ; 0 19.
1.23 (Jullen! ; 0 26.8.12 (veteres, Julien) ; 0 28.5.40 (Julienl ; 0 29.
2.63 (Pomponlus) ; 029.4.5 ; 033.3.2 ; 035.1.47 ; 035.2.56 pr-I-4 ;
037.15.3 ; 0 38.15.5.2 ; 0 39.6.38 ; 046.3.68 ; 049.1.15 ; 049.15.1
Florentinus 0 15.1.39 ; 028.5.50 pr ; 0 30.116.2-3 ; 034.4.14 pr :
o 45.1.65.1 ; 0 45.3.15 ; 0 46.2.16 ; Scaevola 0 4.3.32 ;

o 15.1.51 ; 0 15.1.54 ; 0 15.1.58 ; 0 15.3.20.1 ; 0 18.5.8 ; 021.2.69.3
(Servius)-4 ; 028.5.84 pr-I ; 0 28.5.86 ; 0 28.6.48 pr-2 ;
033.7.20.1; 033.8.23 pr-I-2; 035.2.20 (lfaecianus) ; 0 35.2.56.2 (Mar
cellus) ; 036.1.80.2; 040.5.19.1 ; n 40.5.41.7-10-13-14 ; 040.7.40.2-3
7-8; 045.1.122.1-4 ; 045.3.19 ; 046.8.89 pr : 046.3.102.2 ; 048. ID.
24 ~ 049.1.28 pr; Papinien 05.1.41.. 1: 0 12.6.58; 0 14.3.19.1-3;
o 1,.1.50.2-3 ; 0 16.1.27.1 ; 0 16.2.19 ; 0 16.3.24 : 0 17.1.54 pr ; 020.
I.I.! ; 022.1.4.1; 022.2.4.1; 026.7.37.1; 026.7.39.18: 028.5.77
(Jullen) ; 030.11 ; 031.76.4 ; 033.2.2 ; 033.3.5 ; 033.8.19 pr ;
D 35.1.77 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; 035.2.13 ; 036.1.54.1 ; D 36.
1.55; 040.3.3; 040.4.50.1; 040.4.51.1; 040.5.23.4; 040.7.34 pr;
040.7.35; 040.7.36; 041.2.44.1-2; 041.2.45; 041.2.49 pr ; 041.3.
44.3-7 ; 041.3.45.1 ; 045.1.118 pr ; 045.3.18 pr-I-2-3(Julien) ;
046.3.94.3 ; 046.3.95.7 ; 048.19.33 (rescrit de Ifarc-Aurèle et Verus'
0.49.17.14.1-2 ; 049.17.15.3 ; Tryphoninus 0 12.6.64 ; 0 15. 1.57 pr-I(J~
llen)-2; 015.3.6; 026.7.58 pr (Scaevola); 0 28.5.9i ; 038.2.50 pr-I ;
041.1.63.1-2-3 ; 049.15.12.1 ; D 49.17.19.1-2-5 ; Callistrate 0 35.1.82 ;
0.48.10.15 pr (édit de Claude)-I-2-3-4; PaulO 2.8.8.2; 02.14.17.7;
D 2.14.21.1 ; D 2.14.27.10; 03.2.14 ; D 3.3.43.5 (Atilicinus) ; D 3.4.10
D 3.5.. 14 ( p'0mponius ) ; D 3.5.16.; D J.S.17 (Proculus',

Pegasus, Nerat1us) ;.03.5.18.1 (Sabinus, Scaevola); D 3.5.41; D 4.3.
20 pr (Labéon) ; 04.3.25 ; 04.4.24.3 ; D 4.5.7.2 (Julien) ; D 4.8.32;8
(Octavenus) ; 05.1.12.2; 05.3.32; 05.3.34.1 (Julien) ; 05.3.36 pr
(Proculus, Julien, Mauricianus) ; 06.1.27.4 ; n 6.2.10 ; D 7.1.24 ;
D 7.1.31; 08.3.19; 09.4.19.2; 0 10.2.15; 0 10.4.16; 0 11.5.4.1 ;
012.1.2.4; 0 12.1.29 (Julien); D 12.1.31.1 (Sabinus Cassius Julien)'
o 12.2.20 ; D 12.2.22 : 0 12.6.13 pr (Pomponius) ; D 12.6.36 ; 0 12.6.65.3
D 13.1.3 (Julien) ; 0 13.7.18.4 ; 0 14.1.5 pr-l ; 0 14.1.6 pr-I ;0 14.3.14 ;
0,14.3.17.1-4 (Proculus) : 0 14.4.10 ; 0 14.5.8 ; 0 15.1.26 : 0 15.1.43 (La
beon) ; 0 15.1.47 pr-I (Sabinus)-3 (Proculu~5-6 ; DIS. 1.52 pr ; ° 15.1.
56; 0 15.2.2.1; 0 15.3.8 (Pomponius) ; 015.3.11; D 15.3.14 (Julien,
Ifarcellus) ; 0 15.4.2 pr-2 ; 0 15.4.5 pr-I ; D 16.1.9 ; D 16.2.9 pr ;
o 16.3.21.1 (Trebatius) ; D 16.3.27 ; D 17.. 1.5.4 ; 0 17.1.22.8 (Neratius)-9
(Mela) ; D 18.1.40.5 ; 020.1.29.3 ; D 21. 1.43.10 : 021. 1.44 pr (Pedius) ;
D 21;1.57 pr-I ; 021.2.3; 021.2.5 (Lahéon) ; D 22.1.11.1: 024.1.28.5
(Ju11en, Pomponius) ; D 24.1.38 pr (Alfenus) ; D 28.5.53 ; D 28.5.58 ;
D 28.5.85 pr-1 (constitution de ~arc-Aurèle) ; D 28.5.90 ; D 29.1.40.1 ;
D 29.2.22 ; D 29.2.26 (Julien, Pomponius, Marcellus) ; D 29.2.58 ; D 29.2.
60 (Labéon , Proculus, Iavolenus) ; D 29.2.65 ; 0 29.2.68 ; 0 29.2.80.2 ;
D 29.2.93.1-2 ; D 29.7.8.5 ; 030.7 ; D 30.52 pr ; 031.14.1 : D 31.82.2
(Valens, Julien) ; D 31.83; 031.84; D 32.4; D 32.8.1; 033.1.11: D 33.
1.16 ; D 33.8.1 ; 033.8.5 ; 033.8.9 pr-I (Marcellus) ; D 33.8.15 (Alfenus) :
D 34.4.26 pr : 034.27 pr-I ; 034.9.5.3-4-15 ; D 35.1.5.1 ; D 35.1.44 pr-l
3-8:1? ~PlautlUs) ; 035.2.1.4 ; 035.2.21.1 ; 035.2.22.1-2 ; D 35·.2.49 pr
(Atlllcinus, Nerva, Sabinus, Cassius, Plà-utius ; rescrit
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Antonin le pieux) : ° 35.2.63pr (Pedius) : 0 36.1.42 : D 16.3.7 ; D 37.11.10
(Scaevola) ; 0 38.2.45 ; D 19.5:10 : D 39.6.44 : D 40.4.36 : 0 40.4.53 : D 40
7.4.4 i D AO.7.2Opr-3 (Sabinus, Julien) ; 0 dQ.12.17 ; 0 A1.1.dï ; 0 41.1.57
(Julien) ; 0 41.2.1.5 (Sabinus, Cassius. Julien}-7-10-13-14 (Nerva fi1ius.
C~ssius, Julien}-15 (Julien}-16 (veteres}-17-18-1~-22 (Nerva filiusl : 0 41.
2.3.8-12 i 0 41.2.1dpr : 041.2.32.2 ; 041.3.4.4-7 (Labéon}-16 (Sabinus, Cas
sius) j 0 41.3.8pr (Labéon. Ner;;ltius, Julien}-l (Pedius) ; 0 41.3.11 ; 0 -11.
3.15pr (Julien, Marcellus) ; D 41.1.31.2-3 : 0 41.3.34 (Alfenus) ; 0 41.4.2.
10-11 (Celsus)-12 (Pomponius)-13 (Celsus)-14 (Celsus) ; 0 42.5.4 ; D 44.5.2.
2 ; 044.7.43 ; D 44.7.49 ; 045.1.39 : 0 45.1.76pr : 045.1.126.2 ; D 45.3.
16 ; 0 45.3.20pr-1 (Labéon) ; D 45.3.26 ; D 45.3.27 ; D 45.3.29 ; D 45.3.10 :
045.3.31 ; 045.3.32 (Sabinus) iD 45.3.33pr (J'l1ip.n}-1 ; 0 d6.1.35 ; 046.1

. 56.1 ; 046.1.66 ; 046.3.35 (Alfenus) ; 046.3.63 ; 046.3.98.7 : 0 46.4.l1pr
-1-2-3 ; 0 47.2.42pr j 0 48.10.14pr-l (Julien. M~rcellus) ; 0 48.10.22.3~4

.5-9 ; 049.14.13.8 (beneficium de Trajan) i 049.15.29 (Labéon); 050.17.146
D 5O.17.175pr ; D 50.17.211 : Ulpien 0 1.7.1~pr ; 0 t.12.l.1-8 ; D 1.19.1.2 :
D 2.7.3pr (Pedius) ; D 2.11.9pr-l (Labéon) : n 2.13.4.3 : D 2.14.7.18 (Vin
dius Verus, Marcellus) ; D 3.3.33pr ; D 3.5.3.6 : 03.5.5.7-8 (Labéon, Pompo
nius)-9 (Pomponius) ; 0 4.3.7pr-8 (Pompo~ius) ; 0 4.3.9.4 (Labéon) ; 0 4.3.
Il (Marcellus) ; D 4.4.S • 0 4.4.7.5-10 (Papinien, Antonin le pieux, Caracal
la) ; D 4.8.7pr(Labéon)-1 (Julien) ; D 4.8.9pr ; 04.9.1.3 ; D 4.9.7.6 ; 0 5.
1.19.3 (Labéon) ; 06.1.41.1 : 06.2.7.10-13 ; D 6.2.9.6 : 0 7.1.12.3 (Julien
Pomponius)-4 (Julien) .07.1.21 (Labéon) ; D 7.1.22 : 0 7.1.2Spr-l (Julien,
Mauricianus, Marcellus)-4-5 (Julien}-6 (Scaevola) ; 0 7.2.1.1 (Julien)-2
(Julien) ; D 7.3.12 ; D 7.4.5.1 ; D 7.6.5.4 (a) ; D 7.8.12.5 ; 0 7.8.14pr ;
D 9.2.23pr (Neratius)-l (Julien) : 0 9.3.1.8 ; 0 9.4.38.3 ; 0 10.2.12.1 ;
o 10.4.3.14 (Julien) ; D 11.1.9.2-8 : D 11.6.3.6 (Pomponius) : D 12.1.11.2 ;
D 12.1.13.2 (Papinien) :. D 12.2.23 ; 012.2.25 : 012.4.3.7 (Celsus p/Celsus);
o 13.5.5.10 ; D 13.6.3.4 ; D 13.6.14 0 13.7.11.5 ; 0 14.1.1.4-16-22 ;
D 14.1 .. 4.2-3-4 ; D 14.3.1 (Marcellus) ; 0 14.3.5.3-7 (Labéon)-8 (Labéon)-9
(Labéon) ; D 14.3.7.1 ; D 14.3.11.8 ; D 14.3.13pr (Julien)~2 (Julien) ; D 14.
4.1pr-1-S; 0 14.4.3pr (Julien)-1 ,(Pomponius) ; 0-14.4.5 .. 1 (Pomponius)-3-7
(Labéon)-12-13 (Labéon)-14-15 ; 014.4.7.2; D 14.4.9.2 (Labéon, Pomponius)
o 15.1.1.4-5-6 ; D 15.1.3pr-1 ·(Labéon)-2-3 (Pedius)-4-5 (Celsus)-6 (Julien)
-7 (Julien)-8 (Nerva fi11us)-9 (Sabinus, Cassius)-12 {Labéon} ; 0 15.1.5.1
2-4 (Tubero,Celsus ) ; D 15.1.7.1 (Julien. Marce1ius)-3 {Pedius)-5 (Labéon)
-6-7 ; 0 1S.1.9pr-I(Neratius, Pomponius)-2-4 (Pedius)-5-6~7-8 (Julien. Mar
cellus) ; D 15.1.11.1-2 (Ju1ien)-4 (Julien)-5 (Julien)-7 (Julien)-8 (Julien) :
o 15.1.17 (Servius, Proculus, Atilicinus) : D lS.1.19pr-l (Pomponius: Marcel
lus, Papinien) ; 0 15.1.24; D 15.1.30.2 ; 0 15.1.32pr (Julien)-2 (Neratius) ;
o 15.1.36 (Pomponius) j 0 15.1.41 ; 0 15.2.1.1-4-6-7 (Pegasus, Africain)-8
(Scaevola) ; 0 15.3.1.1 (Labéon)-2 (Julien, Pomponius) : D 15.3.3pr-l (Pompo
nius)-2-3 (Labéon}-5 (Labéon, Pomponius)-6 (Labéon)-7-8-9-10 ; 0 15.3.5pr
(Pomponius)-l (Pomponius)-2-3 ; D 15.3.7pr-1-2 (Mela)-3 (Labéon)-4 (Labéon) ;
D 15.3.10.5 (Marcel1us)-6-7 (Pomponius) ; 0 15.4.1.1-4-5 (Marcel1us)-6-8 (Mar
cel1us)-9 (Labéon) ; D 15.4.3 ; D 15.4.4 (Pomponius) : 0 16.3.1.17-18 (Mar
ce11us)-27-28-29-3O-31-32 (Celsus)-33 (Julien)-42 (Julien) ;016.3.11 (Sa
binus, Pomponius) : 017.1.10.7 ; 017.1.12.2 (Marcellus)-3 ; 017.1.19 (Pom
ponius) : 0 17.2.23.1 (Marcellus; Marc-Aurèle) iD 17.2.24 j D 17.2.58.3 i
o 17.2.63.9 (Sabinus, Julien, Pomponius) ; 0 18.1.29 ; 0 18.4.2.6-12 (Julien)
-13 (Marcellus) ; D 19.1.13.4-18 ; 0 19.2.13pr ; 0 21.1.23.4-6-9 (Pedius) :
021.1.31.7 (Marcellus) ; D 21.1.33pr (Pomponius) ; D 21.2.51.3 ; 021.3.1.4 ;
D 23.3.39pr : 0 24.1.3.8 ; D 24.1.11.6 (Marcellus. Scaevola) ; 0 24.1.17.1 ;
D 24.1.19pr (Julien) ; D 24.1.22 : 0 25.4.1.13 (Aristo) ; D 26.2.10.4 D 26.
2.22 ; 0 26.7.9pr (Julien) i D 26.7.11 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 026.
8.1pr (rescrit d'Antonin le pieux) i
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D 27.3.1.3 (décret de Sévère) 0 27.5.1.2 (rescrit de Sévère) ; D 27.8.1.15
16 ; D 28.1.20.7 ; D 28.5.3pr-1 ; D 28.5.6.2-3 (Julien)-4 (Julien) ; D 28.5.
9.16-17-20 ; D 28.5.30 (rescrit de Sévère); D 28.5.35.3 (Q. Mucius) ; D 28.5.
51pr ; D28.6.8.l ; D 28.6.10.1 ; D 28.6.18pr (Julien)-l ; D 28.7.2pr-1 (Cel
sus) ; D 28.8.1pr ; D 29.1.13.3-4 (rescrit de Sévère) ; D 29.2.6.7 (Celsus) ;
D 29.2.25pr-1-2-3 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 29.2.30.7 ; D 29.2.35pr ;
D 29.2.66 ; D 29.2.67 ; D 29.2.71pr ; D 29.4.1.3-4 ; D 29.6.1.1 ; D 30.34.9 ;
D 30.50pr ; D 30.53.2 (Julien, Marcellus) ; D 32.1.1 ; D 32.7pr ; D 32.11.6 ;
D 32.49.7 ; D 33.6.9.3 ; D 33.8.6pr (Celsus, Julien)-1-3-4 (Nerva, Atilicinus
Pegasus ; rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 33.8.8.1 (Julien)-2-3 (Sabinus)
-5 (Labéon)-6-7 (rescrit de Sévère et Caracalla)-8 (Julien) ; D 33.8.24 ;
D 35.2.35 (Seaevola) ; D 36.1.1.10 ; D 36.1.17.10-13 (Maecianus)-14 (Maecia
nus)-17 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 36.1.23.1 ; D 36.2.7.6 ; D 36.2.9 ;
D 36.2.12.2 (Julien) ; D 36.2.23 ; D 37.1.7pr ; D 37.4.3.15-16 ; D 37.5.3.2
D 37.11.2.9 ; D 38.1.15.1 (Celsus) ; D 38.2.8.2 ; D 38.5.1.22-24-25 (Pompo
nius) ; D 38.9.1.3-14 ; D 39.1.5.1-3 ; D 39.5.13 ; D 39.5.19.4 ; D 40.1.4.1
(epistula de Marc-Aurèle et Verus)-2-3-4-8-11-13 ; D 40.4.13.2 (Julien) ;
D 40.5.24.19 ; D 40.5.37 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 40.7.2.1 (Cassius, Ju
lien)-3 (Julien)-4 (Celsus) ; D 40.7.3.1-2 (Servius, Labéon, Cassius)-7-8-
14 ; D 40.7.6.6 ; D 41.1.17 ; D 41.1.18 ; D 41.1.22 ; D 41.1.23pr-3 (Julien,
Scaevola) ; D 41.1.33pr (Marcellus, Scaevola)-2 (Julien) ; D 41.2.13.3 ; D 41.
2.34.2 (Celsus) ; D 42.4.3.1 ; D 42.4.7.15 ; D 42.6.1.18 ; D 42.8.6.5-12 (La
béon) ; D 42.8.10.10 ; D 43.5.3.4 ; D 43.16.1.22 ; D 43.19.3.4 ; 0 43.24.3pr ;
o 43.24.5.6 (Servius)-ll ; 0 43.26.4.2 ; D 44.4.4.17 ; D 44.5.1.4 ; D 44.6.2
(Julien) ; 0 44.7.14 ; 0 45.1.1pr ; 0 45.1.38.6 (Julien)-7-8-17 ; 0 45.3.2 ;
o 45.3.3 ; 0 45.3.4 ; 0 45.3.5 D 45.3.7.1 (Julien) ; D 45.3.9pr-1 (Cassius,
Julien) ; D 45.3.13 ; 0 46.1.3 ; 0 46.3.9pr ; 0 46.3.18 ; 0 46.3.29pr ; 0 46.
4.8.1 (Octavenus)-2 (Labéori)-4 ; D 46.6.2 ; 0 47.2.52.9-15-26-28 ; 0 47.4.1.
7 (rescritsde Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla; D 47.10.5.11 ; D 48.5.
18.5 ; 0 49.17.9 (Marcellus) ; 0 50.12.2.1 ; 0 5O.16.17pr ; D 50.16.68 ; D 50.
16.99.3 ; 0 50.16.182 ; D 5O.17.22pr ; 0 50.17.118 ; L. Rufinus 0 31.62 ;
D 34.4.21 ; 0 40.7.32 ; Macer 0 48.10.10pr ; Marcien 0 15.1.40.1 (vvteres)
D 20.3.1.1 ; D 20.6.8.5
D 22.1.32.1 ; 0 28.5.39 ; 0 28.5.49.2 (constitution de Sévère et Caracalla) ;
o 28.5.52.1 (Celsus) ; 0 28.6.36pr ; 0 28.7.18pr (rescrit d'Antonin le pieux);
D 30.113pr (Marcellus) ; D 30.114.10-12 (rescrit de Sévère et Caracalla) ;
o 30.119 ; D 33.8.18 ; D 34.8.3.2 ; D 36.1.31.2 ; D 39.4.16.11 (rescrit de
Caracalla) ; 0 4O.1.5pr-1 ; 0 40.4.26 (rescrits d'Antonin le pieux et de Marc
Aurèle et Verus) ; D 48.10.1.8 ; 0 48.10.7 (rescrit de Marc-Aurèle et Com
mode) ; 0 48.12.1 ; Modestin D 5.2.12pr ; 0 16.1.25pr ; D 22.5.7 ; 0 24.3.58 ;
026.7.32.3 ; 028.1.19 ; 028.1.28 ; D 28.6.3 ; 0 28.7.25 ; 029.2.50 ; D 31.,
34.2 ; 0 34.3.19 ; 0 35.1.53 ; 0 40.7.26pr-1 ; D 45.3.35 ; D 48.4.7.2 ; Her
mogénien D 5.1.53 ; 0 37.14.21.1-3 ; D 41.1.61pr-1 ; D 41.2.50.1 ; 0 49.14.46.
8 ; I. Aquila D 26.7.34 ; 0 26.10.12 ; Auteur anonyme 0 36.4.16. Il faut rap
procher de ces textes ceux où le serVUs reçoit un legs d'aliments, bien qu'il
s'agisse d'un legs spécifique (Scaevola 0 10.2.39.2 ; 0 34.1.20.3 ; Paul D 26.
7.12.3 ; 0 33.10.12 ; D 37.9.4.1 ; Ulpien 0 27.3.1.8 ; Marcien (rescrit de
Sévère et Caracalla) 0 30.113.1) et ceux où il est question d'une dénoncia
tion par le serVUs (Marcellus D 29.5.16 ; Cal1istrate (constitution de Sé
vère) D 49.14.2.6 ; Paul D 29.5.12 ; Ulpien D 47.10.5.11 ;. Marcien D 48.2.
13) ..ConserVus a été intégré dans cette rubrique: ce mot apparait seul
chez Ulpien D 15.1.7.7 ;'D 15.1.9.1 (Neratius, Pomponius), aux côtés de
serVUs chez Florentinus D 45.3.15 ; Scaevola 0 45.1.122.1 ; Paul D 33.8.9
pr-1 (Marcellus) ; U1pien 0 33.8.6pr (Celsus, Julien), étant bien entendu
que dans ces textes conserVU8 apparait en tant qu'agent d'acte juridique.

Ont également "€té retenus dans cette rubrique les textes où

objet d'acte juridique (5),

n'apparait que la fonnulequi in servitute est (Paul D 3.5.16 ; 0 3.5.17 (Procu
lus, Pegasus, Neratius) ; D 3.5.18.1 (Sabinus, Scaevola) ; U1pien 0 50.16.99.3;
D 50.17.118) ou personam servilem (U1pien D 5O.17.22pr : In personam servilem
nu~la cadit obli~,tio ); ce dernier texte montre qu'il a également été tenu
compte des paragraphes où servusn'apparaissait comme agent que de manière néga
tive (Paul D 4.5.7.2 (Julien) ; 0 5.1.12.2 ; 0 50.17.175pr ; U1pien 0 4.8.7pr
(Labéon) ; D Il.1.9.2 ; D 28.1.20.7 ; 0 50.16.6.8 ; Marcien (rescrit de Marc
Aurèle et Commode) D 48.10.7).

5- A1fenus D 10.3.26 ; 0 40.1.7 ; 0 44.1.14 ; Procu1us D 33.6.6 ; Iavo1enus
D 9.2.38 ; 0 15.1.33 ; D 18.6.17 ; D 19.2.60.7 (Labéon) ; D 21.2.58) ; D 24.1.20
D 24.1.50pr-1 ; D 28.5.65 (Labéon) ; D 28.7.20.1 (Labéon) ; D 29.2.62.1 ; D 29.2.64:
D 31.38 ; D 32.29.3 (Labéon)-4 (Tubero, Labéon) ; 0 32.100pr (Casce11ius, Labéon) ;
o 33.4.6.1 (Servius, Namusa, Casce1lius, Ofi1ius, Labéon) ; 0 33.5.14 D 33.5.15 ;
D ~.5.28 ; D 4O.7.39pr (Q.Mucius, Ganus, Servius, Ofi1ius, Labéon) ; 0 40.12.42 ;
(Labéon) ; D 41.3.16 ; D 44.3.4. ; 0 45.1.105 (Sabinus) ; D 45.3.34 ; 0 45.3.36 ;
D 49.15.27 (Ofilius, Trebatius, Labéon) ; Neratius D 28.5.55 ; D 45.3.22 0 47.2.65;
Celsus D 31.18 ; D 31.20 (Proculus, Celsus p.) ; 0 32.79.3 ; D 33.8.13 ; D 47.2.68.3;
Valens D 4.4.33 (Julien) ; D 35.2.37pr-1 ; Julien D 2.14.55 ; D 5.1.25 ; D 7.1.35.1;
D 9.4.39pr ; D 9.4.40 ; D 9.4.41 ; D 10.3.24pr ; D 10.3.25 ; 0 12.6.37; D13.1.14pr
D 15.1.37.2-3 ; D 17.1.30 ; D 18.2.17 ; D 19.1.24pr-1 (Sabinus,Cassius) ; D 21.2.7 ;
D 21.2.8 ; D 21.2.39.3-5 ; D 22.1.25.2 ; D 23.3.47 ; D 24.3.31.4 ; D 28.5.7pr ;
D 28.5.8pr-1 ; D 28.5.38.2-4-5 ; D 28.6.19 ; D 29.2.43 ; D 29.2.45.1-3 ; D 29.7.2.2;
D 30.81.1-4-10 ; 0 30.84.4-5-12 ; D 30.86.2 ; D 30.91.3-4-6 ; D 30.92.1 ; D 30.94.1
3 ; D 30.96.2 D 30.97; D 30.98 ; D 30.102 ; 0 32.62 (Servius) ; D 33.5.9.1-2
(Q. Mucius) ; D 33.5.10 ; D 33.5.11 ; D 33.5.12 ; D 34.5.13.1 ; D 36.1.26.2 ;
D 36.1.28.1 ; D 36.2.16.1-2 ; 0 36.2.17 0 37.4.13pr ; D 39.2.42 ; D 40.2.6.
D 40.5.47.1-3 ; 0 40.9.7.1 (Procu1us) ; D 41.1.37pr-1-2-3-5-6 ; D 41.1.39 ;
o 41.2.38pr-2 ; D 41.4.7.7 ; D 41.4.8 ; d 43.24.14 ; D 43.26.19.1 ; D 44.7.16
o 45.1.54.1 ; D 45.3.1.1-2-4-5-6 ; D 46.1.16pr ; Pomponius D 7.4.18 ; 0 7.8.16.2
D 9.4.18 : 0 11.1.15pr-1 ; D 13.7.8pr ; 0 15.1.2 ; D 17.2.60.1 ; D 19.1.55 (Octave
n~s) ; D 21.1.48.1-3 ; D 21.1.64pr (Labéon)-l (Labéon) ; D 21.2.16.2 (Procu1us) ;
D 21.2.30 D 21.2.34.1 ; D 23.3.65 ; D 24.1.18 ; D 24.1.29pr (Fulcinius);D 24.3.67;
D 26.7.61 ; 0 30.8.2 ; D 30.12.1 (Procu1us) ; D 30.20 ; D 30.38.1 ; 0 30.48.1 ;
D 30.56 ; D 32.74 ; 0 33.2.20 ; D 33.5.6 ; D 33.5.8pr-2 ; D 35.1.1.3 ; D 36.1.72.1;
D 38.1.BPr (Labéon) ; 0 40.1.13 (Octavenus) ; D 40.4.11pr ; D 40.4.40.1 (Ofi1ius) ;
D 40.5.20 (Aristo, Julien, Octavenus) : D 40.5.34.2 (Sabinus) ; D 40.7.29.1
(Q. Mucius, Labéon, Aristo, Celsus) ; D 41.1.21pr (Procu1us) ; D 41.1.54.4 ; D 41.
4.6.I;D44.7.56;D45.3.17;D45.3.37;D45.3.39;D45.3.40: D 46.3.26 : n 46.3.83 :

D 46.3.92pr-1 ; D 47.2.44.2 ; Africain 0 3.5.48 ; D 7.1.36.2 ;D 9.4.28 ; D 10.3.9
D 12.i.23 (julien) ; D 13.7.31 (Julien) ; D 15.1.38.3 ; D 19.1.30pr ; D 21.2.24 ;
D 21.2.47 ; D 30.107.1. ; D 30.108pr-9-11 ; D 30.110 ; D 40.4.20 ; D 40.5.49 ;
D 41.2.40.2-3 ; D 44.3.6.1 ; D 46.3.38.3 ; D 47.2.62pr-1-4-5-6 ; T. Clemens D 7.
7.5 (Julien) ; D 29.2.82 ; D 33.5.17 ; Gaius D 1.6.1.1 ; D 5.3.39pr ; D 6.1.36.1
D 7.1.3.1 ; D 7.1.45 ; 0 9.4.27pr-l ; D 10.3.11 ; D 13.6.18pr-2 ; D 15.1.27.2-4
(Julien)-5 (Julien)-6 (Julien)-7 (Ju11en)-8 (Julien) ; D 17.1.27.1 ; D 21.1.18.2
D 21.1.24 ; D 24.1.8 ; D 26.7.13pr ; D 28.5.31.1 ; D 30.65pr ; D 3O.67pr ; D 30.
68.2-3 (Julien) ; D 30.69pr-1-4 ; D 30.70pr-2-3 ; D 31.55.1 ; D 33.8.4 ; D 35.1.17
pr-I;D35.2.73pr-3;D36. 1.65.4 (Julien) ; D39.4.13.2 ;D 40.9.3 ; D 40.9.29 or-I :



D 41.1.1Opr-3-4-5 ; D 41.1.43pr-2 ; D 41.1.45 ; D 45.3.8 ; D 45.3.28pr (Julien)
-1-2-3-4 (Proculus. Cassius) ; Venuleius 0 21.1.65.2 (Caelius Sabinus) 0 d3.29.
4.1 (Trebatius) : D 45.1.137.4 ; D 45.3.21 (Julien) ; D 45.3.25 (Cassius) D 46.
2.31pr ; 0 48.8.6 ; Maecianus D 29.4.28pr-l ; D 35.2.30pr ; 0 4O.4.55pr ;
D 4O.5.32pr-1 : D 49.17.1Bpr-3 : Marcellus D 7.8.20 ; D 15.1.16 ; D 17.1.49 ; D
D 18.7.4 ; D 19.1.23 (Julien) : D 19.2.48.1 ; D 26.8.12 (veteres/Ju1ien) :
D 28.5.40 (Julien) : D 29.1.31 D 29.2.63 (Pomponius) : D 29.5.16 : D 31.26 ;
D 33.3.2. : D 35.2.34 (Julien) : D 35.2.56.3 ; D 38.15.5.2 ; D 40.5.9 ; D 40.
5.1Opr ; D 40.13.2 ; D 45.1.96 : D 46.3.72pr-1-2-3-4-5-6 : D 47.6.5 ; Floren
tinus D 18.1.43pr ; D 30.116.2-3 ; Scaevola D 4.3.32 ; D 15.1.54 ; D 15.1.58 :
D 15.3.2Opr ; D 15.3.21 ; D 18.5.8 : D 20.1.32 : D 20.1.34.1 ; D 21.2.69.3
(Servius)-4-5 ; D 23.4.29.2 ; D 28.6.48pr-2 : D 31.88.7 ; D 32.37.3 ; D 32.101
pr ; D 33.7.20.1-2-6 : D 33.7.27pr ; D 33.8.21 (Julien) : D 34.1.17 : D 34.4.
31pr-1 : D 36.1.80.12 ; D 40.7.40.2-7 ; D 40.9.6 ; D 44.3.14.2-4 ; D 45.1.135.3;
o 45.3.19 ; Papinien 0 4.4.31 ; 0 4.8.42 : 0 10.2.34 ; 0 12.6.55 ; 0 13.1.17 :
D 15.1.50.3 ; D 17.1.54pr : D 17.1.57 ; D 18.7.7 : D 18.7.8 : D 20.1.1.1 :
D 21.2.64pr ; D 21.2.67 ; D 22.1.4.1 ; D 24.3.61 ; D 28.5.77 (Julien) D 29.2.
86.2 ; D 31.65pr-3 ; D 31.76.4 ; D 32.91.2 : D 33.2.2 ; D 33.2.24.1 ; D 33.7.
3.1 ; D 33.8.19.2 ; D 35.2.11.1-4 ; D 36.1.55 ; D 40.1.20pr (Zitterae de
Marc-Aurèle) ; D 40.1.21 : D 40.4.51pr ; D 40.5.23.2 ; D 40.7.35 ; D 40.7.36 ;
D 40.12.36 ; D 41.2.44pr ; D 41.2.48 : D 41.2.49pr D 41.3.44pr-2-3 ; D 41.3.
45.1 ; D 45.1.L1Bpr ; D 45.3.1Bpr-1-2-3 (Julien) ; D 46.3.95.1 ; D 47.2.81pr-2
o 48.18.6pr-l i D 48.18.17.2 (rescrit d'Hadrien) ; 0 48.19.33 (rescrit de Marc
Aurèle et Verus) ; 0 49.17.13 (rescrit d'Hadrien) ; 0 49.17.14.1-2 j 0 49.17.
15.3-4 ; D 50.17.77 ; Tryphoninus D 9.4.37 ; D 38.2.50.1 ; D 41.1.63.1-2-3
D 43.16.19 (Julien) ; D 49.15.12.7-8-9 (Sabinus)-12-13-16 ; D 49.17.19.1-3
(constitution d 'Hadrien)-4-5 ; Callistrate 0 48.18.15.2 (rescrit d'Antpnin le
pieux) ; Paul D 2.9.2.1 CV. Verus, Julien, Pomponius) ; 0 2.11.7 ; 0 4.3.18.
1-5 ; 0 5.1.24.2 (Cassius, Julien) j 0 5.3.14 ; 0 5.3.32 ; 0 5.3.36.2 (Pompo- '
nlus) i 0 5.3.40.4 ; D 6.1.21 (Julien, Pomponius) ;0 6.1.27.5 (Proculus)
D 6.1.58 ; D 6.2.6 ; D 6.2.12pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 7.1;24 ; D 7.
1.26 ; D 7.1.31 ; D 7.1.66 ; D 7.4.26 ; D 7.4.27 ; D 7.8.15pr ; D 7.9.10 ; D 8.
3.19 ; D 9.2.12 ; D 9.2.18 ; D 9.2.22pr ; D 9.2.30.1 ; D 9.4.4.1. ; D 9.4.9 ;
D 9.4.10; D 9.4.12 ; D 9.4.17pr-1 ; D 9.4.19pr ; D 9.4.22pr2 ; D 9.4.24
(Labéon,Julien) ; D 9.4.26.6 : D 9.4.31 (Sabinus, Cassius, Julien, Pomponius)
D 10.2.15 ; D 10.2.25.15 ; D 10.3.8.2-3 ; D 10.3.15 ; D 10.3.19.3 ; D 10.3.27
D 11.1.20pr ; D 11.3.8 ; D 11.3.14.2 (Sabinus)-3-7 ; D 12.1.31.1 (Sabinus,
Cassius, Julien) ; D 12.2.30.1 ; D 12.6.65.8 ; D 13.1.3 (Julien) ; D 13.6.22 ;
D 14.1.5pr ; D 14.1.6.1 ; D 14.4.10 ; D 15.1.26 ; D 15.1.43 (Labéon) ; D 15.1.
47.3 ( Proeulus)-5-6 ; D 15.3.14 (Julien, Marcellus) ; D 15.4.2.2. ; D 15.4.5.1;
D 17.1.5.5. ; D 17.1.22.9 (Mela) ; D 17.1.26.8 (Mela) : D 17.2.56 ; D 18.1.5 ;
D 18.1.34pr (Labéon}-2 ; D 18.2.14.3. D 18.6.8.1 (Julien) ; D 18.7.9 ; D 19.1.
4pr ; D 19.1.43 (Julien, Ulpien) ;D 19.1.45pr (Julien, Africain)-l j D 19.1.
54pr (Labéon) ; D 19.2.42 ; D 19.2.43 ; D 19.2.54.2 ; D 19.4.2 (Aristo) ; D 19.
5.5.2 (Julien) ; D 20.1.29.3 ; D 20.2.9 (Nerva) ; D 21.1.3Opr-1 (Aristo,Pedius)
D 21.1.43.3-5-8-10 ; D 21.1.44pr (Pedius}-2 : D 21.1.57.1 -
D 21.1.58pr-1-2 ; D 21.2.3 ; D 21.2.5 (Labéon) D 21.2.9 (Sabinus) ; D 21.2.
15.1 : D 21.2.35 ; D 21.2.41.1 ; D 21.2.56.3 ; D 22.3.4 ; D 24.1.28.1-3
(Plautius}-4 (Pomponius)-5 (Julien, Pomponius) ; D 24.1.38pr (A1fenus) D 24.1.
67 (Labéon) ; D 24.3.25.3 ; D 24.3.26 ; D 24.3.63 ; D 25.1.2 ; D 25.1.6 ;
D 25.2.21.2 ; D 28.5.53 ; D 28.5.85.1 (constitution de Marc-Aurèle) .; D 28.5.
90 ; D 29.2.68 ; D 29.5.6.2 ; 0 29.5.8pr ; D 29.5.12 ; D 3O.5pr ; 0 3O.52pr ;
D 31.5.1 ; D 31.Bpr ; D 31.14pr ; D·31.82.2 5Valens, Julien) ; D 32.60.1
(A1fenus) ; D 32.78Pr ; D 32.99pr-4 ; D 33.5.7 ; D 33.5.13pr-1 (Pomponius) ;
u)3.7.lg.ll;u33.7.1~.I;D33.~.I;u33.~.~pr;u34.2.7:D 34.4.15 ; D 34.4.26 pr ;
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D 34.4.27pr-1 : D 34.9.5.4 ; D 35.1.37 (Neratius) : D 35.1.44.8 ; D 35.1.96
pr-1 ; D 35.2.1.9 (veteres) ; D 35.2.21.1 ; D 35.2.33 ; D 35.2.36pr-1-3-4 ;
D 35.2.49 pr(Sabinus. Nerva, Atiliclnus, Cassius, Plautius : rescrit d'Anto
nin le pieux} : D 35.2.63pr(Pedius} ; D 36.1.68.2 ; D 38.2.44.1 ; D 39.3.11.3
(Julien) ; D 39.6.39 ; D 40.1.3 ; D 40.1.9 : D 40.1.11 : D 40.2.4.2 (Julien) ;
D 40.4.10.1 : D 40.4.39 ; D 40.5.6 ; D 40.5.25 (Valens) ; D 40.5.29 ; D 40.5.
31.3-4 (rescrit de Caracalla) ; D 40.5.33.2 ; D 4O.5.39pr ; D 40.5.40.1 :
D 40.8.1 (rescrit de Marc-Aurèle) : D 40.8.9 ; D 4O.9.16pr-1 : D 40.9.26 (Sc~e

vola) ; D 40.9.28 ; D 40.12.23.1 ; D 40.12.36.2-3 ; D 40.13.4 (L. Rufinus) :
o 41.1.47 ; 0 41.1.57 (Julien) ; D 41.2.1.5 (Sabinus, Cassius, Julien)-7-15
(Ju1ien)-16 (veteres)-17-18-22 (Nerva fi1ius) ; D 41.2.30.4 : D 41.3.15.1 ;
D 44.4.5.4. : D 45.1.49.3 ; D 45.1.73.1 ; D 45.1.91pr-l(Julien)-5 (Pomponius)
D 45.3.16 ; D 45.3.20.1 (Labéon) ; D 45.3.26 ; D 45.3.27 : D 45.3.29 ; D 45.
3.31 : D 45.3.32 (Sabinus) ; D 45.3.33pr (Julien)-l ; D 46.3.35 (A1fenus) :
D 46.3.63 : D 46.3.98.7-8 (Celsus) ; D 46.4.11pr-2 ; D 46.7.11 : D 47.2.18
(cassiani) j D 47.2.86 ; D 47.10.29 ; D 48.10.14pr-1 (Julien, Marcellus)-2
(édit de Claude) ; D 48.10.17 ; D 48.10.22.4-7-10 ; D 48.18.11 ; D 48.18.18.
4-6 : D 49.15.29 (Labéon) ; D 49.17.20 ; U1pien D 2.9.1.1 ; D 2.9.3 ; D 2.11.
9.1 (Labéon) : D 4.3.7pr (Julien)-3 (Labéon)-4-5 ; D 4.3.9.1-4 (Labéon) ;
D 4.4.11.1 (Scaevola; constioltion de Marc-Aurèle)-4 (Julien, Marcellus)-5
(Julien, Marcellus) ; D 5.2.8.9 : D 5.2.26 ; D 6.1.5.5 (Pomponius) ; D 6.1.15.3
D 6.2.9.6 ; D 7.1.12.3 (Julien, Pomponius)-4 (Ju1ien)-5 (Julien) ; D 7.1.17.1
(Cassius, Aristo)-2-3 ; 0 7.1.21 (Labéon) ; D 7.1.22 j D 7.1.25pr-1 (Julien,
Mauricianus, Marcellus)-2-4-5 (Julien)-6 (Scaevola) i D 7.1.27.2-5 j 0 7.2.1.1
(Julien)-2 (Julien) ; D 7.3.1.2 (Julien) : D 7.4.5.1 ; D 7.6.5.4 (a)-5 : D 7.8.
12.5-6 (Labéon, Sabinus, Octavenus) ; D 7.8.14pr ; D 9.2.13.2 (Celsus)-3
(Julien) : D 9.2.15pr-1 (Julien) ; D 9.2.17 ; D 9.2.19 (Celsus) ; D 9.2.27.1

. (Proculus, U. Ferox)-2 (Celsus)-34 (Mela) j D 9.4.2.1 (Celsus, Julien, Marcel
lus) ; D 9.4.5-pr-1 ; D 9.4.7.1. (Pomponius) ; D 9.4.8 ; D 9.4.11 ; D 9.4.21.1
D 9.4.36 : D 9.4.42.2 ; D 10.2.Bpr (Pomponius) ; D 10.2.12.1 ; D 10.2.16.6
(Ofilius) ; D 10.2.l8pr (Julien}-2 (Po~ponius) ; D 10.2.49 ; D 10.3.6.9 (Julien)
D 10.4.3.6-7-10 (Julien) D 10.4.5.6 ; D 10.4.11pr-1 (Labéon) ; D 11.1.16.1 ;
D 11.1.17 ; D 11.3.1.1 ; D 11.3.5.4 ; D 11.3.9pr (Julien)-l ; D 11.3.13.1 ;
D 12.1.13.2 (Papinien) ; D 12.4.5.1-2-3-4 : D 13.1.7.2 ; D 13.3.3 ; D 13.6.5.7
(Namusa, Mela)-13 (Cartilius) ; D 13.7.24.3 ; D 13.7.25 ; D 14.1.1.22 ; D 14.
1.4.2-3 ; D 14.3.13.2 (Julien) : D 14.4.1.5. ; D 14.4.3pr (Julien) ; D 15.1.
3pr ; D 15.1.7.1 (Julien, Marce1lus)-6 ; D 15.1.9.5 (Julien) ; D 15.1.11.7
(Julien)-8 (Julien) ; D 15.1.19.1 (Pomponius, Marcellus, Papinien) ; D 15.1.
32pr (Julien}-2 (Neratius) ; D 15.2.1.6-7 (Pegasus, Africain)-8 (Scaevola)
D 15.3.3.8 ; D 15.3.5pr (Pomponius) ; D 15.4.1.8 (Marcellus) ; D 16.1.26 ;
D 16.3.1.9-10 (pomponius)-28-29-30-31 i D 16.3.11 (Sabinus, Pomponius) ;
D 17.1.8.4 (Ju1ien)-10 ; D 17.1.10.1 : D 17.1.19 (Pomponius) ; D 17.2.23.1
(Marcellus, Marc-Aurèle) ; D 17.2.24 ; D 17.2.49 ; D 17.2.58.3 ; D 17.2.63.9
(Sabinus, Julien, Pomponius) ; D 18.1.17pr (veteres) ; D 18.1.29 j 0 18.2.4.2
(Julien) ; D 18.4.2.12 (Juiien)-13 (Marcellus) ; D 18.7.1 (Papinien) ; D 19.1.
11.8-12 (Neratius)-15 ; D 19.1.13.4-13-18-22 (Trebatius, Labéon) ; D 19.2.9.1.
(Marcellus) ; D 19.5.14.1 ; D 20.1.21.1 (Julien) ; D 20.1.27 (Marcellus) ;
D 2O.6.4pr ; D 21.1.1.9 (Vivianus) ; D 21.1.4.3 (Pomponius) ; D 21.1.17.6
(Caelius Sabinus)-7 (Caelius Sabinus)-8 (Caelius Sabinus)-11-15 (Labéon, Cae
lius Sabinus)-16 (Caelius Sabinus)-19-20 ; D 21.1.19pr (Pedius) ; D 21.1.21.1
(Pomponius}-2 (Pomponius) ; D 21.1.23.3-8 (Julien)-9 (Pedius) ; D 2l.1.25pr-4
(Pedius)-5-6-7 ; D 21.1.29.3 (Julien) ; D 21.1.31pr-1-7 (Marcel1us)-9 (Pompa
nius)-10-16 (Ju1ien}-2l ; D 21.1.33 pr (Pomponius}-l ; D 21.2.21pr ; D 21.2.25
D 21.2.33 D 21.2.37.1 ; D 21.2.51.3 ; D 23.3.10.2 ; D 23.3.12.1 (Marcellus,
Scaevola) ; D 24.1.3.8 ; D 24.1.7.8 (Sabinus, Papinien) ; constitution de Marc-
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Aurèle) ; 0 24.1.17.1 ; D 24.1.19pr (Julien) ; D 24.1.22 ; D 24.3.7.10-16 (Pompo-
nius) ; D 24.3.24.4-5 ; 0 24.3.62 D 24.3.6/lpr ; D 28.5.6.2-3 (Julien) ; 0 28.
5.9.16-17-20 ; D 28.5.30 (rescrit de Sévère) ; -0 28.5.35.3 (Q. Mucius) ; D 28.
5.51pr ; 0 28.6.18pr (Julien)-l : D 28.7.2pr-l (Celsus) ; D 28.7.4.1 (Julien) j

o 28.8.1pr ; 0 29.2.20.1 ; 0 29.2.25pr-1 ; 029.2.42.2-3 ; 0 29.2.66 ; 0 29.2.
67 ; 0 29.2.71pr ; 0 29.5.1.2 -3-4 ; 0 29.5.3.~-13 ; D 3O.39pr (Julien, Arri
cain)-l ; 0 3O.44Pr-7 ; 0 30.47.2 : il 30.5Opr ; 0 30.53.8-9 ; 0 30.71.1-3 ;
o 32.3.1 (Julien) ; 0 32.7pr ; 0 32.68.2 ; 0 32.71 ; 0 32.73pr-3-5 (Pomponius)
D 33.5.2pr-2 ; D 33.7.12.3 (Labéon, Pegasus)-B-31 (Celsus)-33-44 (Celsus)-45
(Papinien) ; D 33.8.8.4 (Sabinus) ; 0 33.8.24 ; 0 35.2.43 ; D 36.1.17.10-14
(Maecianus)-17 (rescrit d'Antonin le pieux);D 36.1.23.3 (Neratius) ; D 36.2.7.6
o 36.2.23 ; il 37.11.2.9 ; il 38.1.15.1 (Celsus) ; il 38.2.16.1-9 ; 0 38.4.3.3
(Pomponius) ; D 38.5.1.25 (Pomponius) ; D 38.16.3.2-7 ; D39.5.13 ; D 39.5.18.1
(Aristo, Pomponius)-2 (Aristo, Pomponius) ; 039.6.37.1 (Julien) ; D 40.1.2 ;
D 40.1.4.1 (ppistuZa de Marc-Aurèle et Verus)-2-3-4-8-9-11-13 ; 0 40.2.3 ;
D 40.2.16.1 ; 0 40.2.20pr-l (constitution de Marc-Aurèle) ; 0 40.4.6 ; D 40.5.
4.15 ; D 40.5.7 ; D .110.5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux)-8 (Celsus)-10-15
16-17-21 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux) ; D 40.5.26.11 ; D 40.5.
28pr(Marcellus)-4 ; D 40.5.30.6 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.5.45.2 ;
o ~0.5.46.5 ; il 40.5.52 ; 0 40.7.2pr-2 (Julien)-3 (.Julien) : 040.7.3.7 : il 40.
7.16 ; D 40.9.4 ; D 40.9.12.1-2 (Alricain)-7 ; D 40.9.10pr (constitution de
Marc-~urè1e)-2 ; 0 40.12.8.1-2 ; il 40.12.14pr ; 0 40.12.16pr ; 0 40.12.20.4
o 41.1.17 ; 0 41.1.18 ; 0 41.1.22 ; 0 41.1.23pr-3 (Julien Scaevola) ; 0 41.1.
33pr (Marcellus, Scaevola)-2(Julien) ; 0 41.2.4 ; D 41.2.13.3 ; D 41.2.34.2
(Celsus) ; D 41.2.42pr ; 042.1.4.8 (Celsus) ; D 42.8.6.5 ; D A3.16.t.46
(Vivianus) ; D 43.24.7.1 (Ner~tius) ; D 44.3.8 ; 0 44.4.4.5 (Labéon) ; 0 45.
1.29pr ; 0 45.1.32 ; 0 45.1.51 ; il 45.1.81pr (Celsus) ; il 45.3.2 ; 0 45.3.4 ;
o 45.3.5 ; D 45.3.7.1 (Julien) ; 0 45.3.9pr-1 (Cassius, Julien) ; D 46.3.29pr
D 46.4.8.1 (Octavenus)-2 (Labéon) ; D 46.6.2 ; D 47.2.14.5 (Papinien)-6 (Papi
nien)-11-15; 047.2.17.2 (Sabinus)-3 (Julien. Pomponius) ; D 47.2.43.12 ;
047.2.46.1-3-4-5 ; 0 47.2.52.4-23 (Mela) ; 047.4.1.1-5 ; 0 47.6.3.1-2 ; 047.
10.1.6 (Julien)-7 (Labéon) ; D &7.10.15.36--47-48-49 ; D 47.10.1ï.9 ; D 47.10.24
D 48.5.28.3-4-8-9-11-14 ; D 48.15.2pr-I-2~3 ; D 48.18.1.6 (rescrit de Marc
Aurèle et Verus)-8-27 ~pistuLa de Marc-Aurèle et Verus) ; 0 48.18.2 ; D 48.18.
3 (constitution de Sévère et Caracalla) ; D 49.17.6 ; D 49.17.9 (Marcellus) ;
D 50.15.4.5 ; 0 50.16.160 (Marcellus) ; L. RUlinus D 40.7.3'. : Macer D 48.19.
10pr ; D 48.19.14 (Menander) ; Marcien D 1.8.6.1 (rescrit de Marc-Aurèle et
Verus) ; D 15.1.40.1 (veteres) ; D 18.1.42 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ;
018.1.44 ; 021.1.52 ; il 28.5.39 ; 028.5.52.1 (Celsus) ; 0 29.2.52pr (res
crit d'Antonin le pieux) ; D 30.112.1 ; 0 30.114.19 ; D 32.65pr-2 ; D 34.1.2pr
(rescrit de Sévère et Caracalla) ; 0 34.5.18.1 ; 0 34.8.3.2 ; D 38.2.29.1 ;
D 38.4.6 ; D 38.4.16pr (rescrit de Sévère P.t Caracalla)-l (rescrit de Sévère
etCaracalla)-4 (rescrit d'Antonin le pieux)-lO (rescrit de M~c-Aurèle et
Verus) ; D 40.1.5pr ; D 40.2.14.1 j D 40.5.50 (Scaevola) ; 040.5.51.2-8 ;
D 40.8.6 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 48.15.3pr (constitution de Sévère et
Caracalla) ; Modestin D 3.3.63 ; D 16.3.23 ; D 24.3.58 ; D 31.34pr ; D 31.35
o 32.81pr ; 0 32.82 ; il 37.14.8.1 ; 0 37.14.13 ; 0 40.1.17 : il 40.5.12.1 ;
o 40.5.15 ; 0 40.7.27 (Julien) ; il 45.3.35 ; 0 48.8.11.1 ; 0 50.16.101.3 ;
Hermogénien D 5.1.53 ; D 32.22.2 ; 0 35.2.38.1 ; 0 40.9.27.1 ; D 41.1.6lpr-1
041.2.50.1 Auteur anonyme 0 36.4.16 . Il faut assimiler à ces textes ceux
où le seul critère d'activité de l'esclave est operae : l'esclave y ressort
comme un agent économique. par son travail. mais juridiquement, il n'est qu'un
outil. un objet (Alfenus D 40.7.14.1 ; Iavolenus D 40.7.39.3 (Servius, LabBon)
-5; Julien D 22.1.25.1 ; Gaius D 7.8.13 (Lab~on) ; Paul D 6.1.31 ; 09.4.19.1
o 24.1.28.2 ; il 40.5.33pr ; 0 40.7.41pr (Lahéon) ;

agent de fait juridique (6)

Ulpien 0 5.3.29 ; 0 7.7.2 ; 0 7.7.6pr (Me1a)-1 ; D 7.8.4pr ; 0 7.9.5.3 ;
D 33.2.7 ; D 40.7.3.3) ; idem pour merces chez Ulpien D 42.5.8.2. Par contre,
un texte tel que D 40.4.36, qui contient un autre critère, a été relp.vé dans
la rubrique "agent d'acte juridique" (Paul "lib. 7 ad P"lautiwn : German testamentl

ita manumisi : si iuraverit se CarneZio fiZia meo decem operaPUm daturum~

Ziber esta) . Si ces textes concernaient simultanément une hypothèse
d'operae et de fait juridique, ils ont été retenus dans les deux rubriques
car la problèmatique n'était plus seulement cp.lle de l'acte juridique ,cf.
Alfenus D 40.7.14.1 ; Iavolenus 0 40.7.39.3 (Servius, Labéon) ; Paul D 9.4.19.1)
Notons enfin que conservus a été relevé avec serJUS (Scaevola 0 34.3.31.1.
D 33.8.9pr (ressort avec seY'Vus ) ; Ulpien D 21.1.25.6 (idem). ainsi que in
servitutem chez Macer D 48.19.14 (Menander).

6- Cette rubrique a un caractère relativement extensif : ont été pris en
considération non seulement les textes où servus apparaît directement comme
agent délictuel, mais également ceux où il est question de répression, d'accu
~tion ou de simple suspicion, car ces textes visent, bien que de manière
indirecte, l'esclave agent de fait juridique. Ont été relevés Alfenus D 18.6.
12 ; 040.7.14.1 ; D 44.7.20 j Iavolenus D 9.2.38 ; D II.1.14pr ; D 40.7.39.3
(Servius, Labéon) i Neratius D 47.2.65 ; 0 47.2.84.1 ; Celsus D 13.1.15 ; D 47.
2.68.3-4 ; Julien D 9.4.16;0 9.4.39pr-1-2-3-4 ; 09.4.40 ; 09.4.41 D 9.4.42
pr-1-2 ; D 12.5.5 (Proculus) ; 0 41.3.33.6 ; D 41.4.9 ; D 41.4.10 ; D 43.24.14
D 47.2.57.3-5 ; Pomponius D 6.2.15 ; 0 9.4.18 ; D 9.4.33 ; D 9.4.43 ; D 10.2.
45.1 ; D 12.4.15 (Labéon, Proculus) ; D 15.1.4.2-3-4 ; D 17.2.60.1 (Labéon) ;
o 21.1.48.3 ; 0 21.2.16.2 (PrOCUDJs) ; 0 21.2.30 030.38.1: 0 3O.4Bpr (Ati
1icinus) ; il 30.56 ; 0 40.7.29pr ; 0 41.1.54.4 ; 0 43.24.21.1 ; il 46.3.19
"(Labéon) ; D 47.2.35.1 ; D 47.2.44.2. ; Africain 0 3.5.48 ; D 9.4.28 ; D 13.
6.21.1 ; 0 13.7.31 (Julien) ; 0 19.1.30pr ; 0 30.10Bpr ; il 30.110 ; 0 40.4.22
o 47.2.62pr-1-4-5-6-9 ; Gaius 0 6.1.36.1 ; D 9.2.4pr ; 0 9.4.1 ; 0 9.4.15
(Sabinus, Cassius) ; 0 9.4.20 ; 0 9.4.23 ; 0 9.4.25 : il 9.4.27pr-1 : 0 13.6.
lBpr-2 ; 0 15.1.27.1 ; 0 29.5.25pr-1 ; il 30.67pr ; 0 30.70pr-2-3 ; il 39.4.13.2-3;

il 40.12.25.2 ; 0 44.7.5.5 ; 0 47.4.2 ; 0 47.10.34 : Venu1eius048.2.
12.4 ; D 48.19.16.3 j Maecianus D 48.1.11 ; Marcellus D 45.1.96 ; D .17.6.5 ;
Papinien 0 19.5.8 ; 0 31.76.4 ; 0 43.10.1.2 ; 0 48.1.14 ; 0 48.3.2pr-1 (édit
de Domitien) ; 048.18.17.3 ; D 48.19.33 (rescrit oc R~rc-Aurèle et Verus) ;
D 48.19.34pr ; Tryphoninus 0 Il.4.5 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 49.15.12
16 ; Menander D 49.16.4.14-15 ; Callistrate D 29.5.2 (rescrit de Commode) ;
D 47 9.7 ; D 47.21.3.1 ("lex agraria de Il empereur Nerva) ; D 48.15.6.2 ; D 48.
19.28.4-11-16 ; Paul D 2.1.9 (Pomponius. Octavenus) ; D 2.9.2.1 (V. Verus, Ju
lien, Pomponius) ; Paul D 2.10.2 (Ofilius. Sabinus) ; D 3.2.14 ; D 3.5.40 ; D 4.
4.24.3 ; D 4.9.6.1 ; D 5.1.24.1 ; D 5.3.40.4 ; D 6.1.21 (Julien, Pomponius) ;
o 6.1.27.5 (Procu1us) ; il 6.1.58 : 0 6.2.6 ; il 7.4.27 ; 0 9.2.JOpr ; 0 9.2.48
o 9.4.4pr-1-2 ; 0 9.4.9 ; il 9.4.10 ; il 9.4.12 ; 0 9.4.17pr-1 ; il 9.4.19pr-1-2
o 9.4.22pr-2-3-4 ; 0 9.4.24 -(Labéon. Julien) : D "9.4.26.3-5 (Labéon, Octa
venus)-6 ; 09.4.31 (Sabinus. Cassius, Julien. Pomponius) ; D 10.2.25.15 ;
il 10.3.8.3 ; 0 10.3.15 ; 0 10.3.19.3 ; 0 10.4.16 ; il 11.1.8 ; 0 11.1.20pr ;
D 11.3.14.2 (Sabinus)-3-6-7 ; D 11.5.4.1 (p~r a-contrario) ; 012.6.36 ; D 13.
6.22 ; 0 14.2.2.5 ; 0 14.5.8 ; il 17.1.22.9 (Mela) ; 0 17.1.26.7 (Neratius)
il 18.7.9 ; 0 19.1.14pr ; 0 19.2.30.4 ; 0 19.2.45pr ; 0 19.4.2 (~risto) ; 0 21.
1.43.3 : 021.1.44.2 ; il 21.1.5Bpr-1-2 ; 021.2.3 il 22.3.4 : il 22.3.7 ;
o 24.3.25.3 ; 0 25.2.3.1 ; 0 25.2.21.1 (Pedius}-2 ; 0 29.5.8pr ; 0 29.5.22



D 31.Bpr ; D 33.8.9.1 (Marcellus) ; D 35.2.63pr (Pedius) : D 38.2.51 (Labéon) :
D 39.3.11.3 (Julien) : D 40.1.12 : D 41.2.1.14 (Nerva fi1ius, Csssius, Julien) :
D 41.3.4-8-9 (Pomponius)-16 (Sabinus, Cassius) ; D 41.3.15.1 ; D 47.2.18 (cas
siani) ; D 47.2.42pr ; D 47.2.54.1 (Sabinus)-2 : D 47.8.3 (Labéon) : D 47.9.4.1.
(rescrit d'Antonin le pieux) : D 47.10.18.1 ; D 48.16.16 (rescrit de Domitien)
D 49.15.19.5 ; D 50.16.215 (Sabinus, Cassius) ; U1pien D 1.12.1.5 : D 1.14.3
(Panponlus) : D 2.1.7.1-3 ; D 2.1.12 : D 2.7.1.1 (Panponius); D 2.9.1.1. ;
D 2.9.3 ; D 2.9.5 • D 2.10.1.5 : D 2.14.50 ; D 3.2.4.3 (Pomponius ) ; D 4.2.14.
5-11 ; D 4.2.16.1 ; D 4.3.7.7 (Scaevola, Labéon) : D 4.3.9.4 (Labéon) ; D 4.4.11
pr (rescrit de Sévère)-5 (Julien. Marcellus) ; D 4.9.3.3 : D 4.9.7pr-3-4 ; D 7.
1.12.3 (Julien, Panponius) : D 7.1.17.2 : D 9.2.23.4 (Labéon) : D 9.2.27pr
(Belsus. Julien)-l (Procu1us, U. Ferox)-2 (Ce1sus)-3 (Julien, Narcel1us)-9
(Neratius)-ll (Proculus)-34 (Mela) ; D 9.2.44.1 ; D 9.3.1pr-8 : D 9.3.5.6-10
D.9.4.2pr-1 (Celsus, Julien, Marcellus); D 9.4.3 ; D 9.4.Spr-1 ; D 9.4.6 ;
D 9.4.7pr-1 (Panponius) : D 9.4.8 ; D 9.4.11 : D 9.4.14pr ; D 9.4.21.1-2 : D 9.
4.38.1 (Ju1ien)-2-3 : D 10.2.16.6 (Ofilius) ; D 10.2.1Bpr (Julien) ; D 10.4.3.7 ,
D 10.4.5.6 : D 10.4.20 ; D 11.1.16pr (par a contrario) : D 11.3.1.4-5 ; D 11.3.
5.3 ; D 11.3.7 : D 11.3.11.1 : D 11.6.3.6 (Pomponius) ; D 12.1.11.2 ; D 12.4.
5.3 ; D 13.1.4 : D 13.6.5.13 (Carti1ius) : D 13.7.24.3 ; D 14.3.5.8 (Labéon) ;
D 15.1.3.12 (Labéon) : D 15.1.9.1 (Heratius, Pomponius) ~servuB )-6-7 :
D 15.3.3.9 ; D 16.3.1.18 (Marcellus) : D 16.3.11 (Sabinus, Pomponius) : D 17.1.
8.10 ; D 18.1.29 : D 19.1.11.8-12 (Heratius) : D 19.2.11pr (Pomponius)-4 (Labéon):
D 19.5.15 ; 0 20.1.27 (Marcellus) : 0 21.1.17.6 (Caelius Sabinus)-7 (Caelius
Sabinus)-8 (Caelius Sabinus)-11-15 (Labéon, Caelius Sabinus)-16 (Caelius Sabi
nus)-19-20 ; 0 21.1.21.1 (Pomponius ) : D 21.1.23.3-8 (Julien) ; D 21.1.25.7 ;
o 21.1.29.3 (Julien) : 0 21.1.31pr-1-16 (Julien) : 0 29.5.1.12 (Scaevola)-14
-18-22-28 (rescrit d'Hsdrien)-29 (rescrit d'Hadrien)-30-34-37-38 : 0 29.5.3.1-2-3
-4-5-12-13-16-17 ; D 3O.39pr (Julien, Africain); D 30.47.2 : D 30.53.8 ; D 39.
3.6.7 (Celsus) ; 0 39.4.1.5-6 : 0 39.4.3pr-3 ; 0 39.4.12.2 : 0 40.9.2 ; D 40.9.
12.6 (Africain) ; 0 40.12.10 (Alfenus, Julien) ; 0 42.1.4.8 (Celsus) ; 0 42.5.
9.3 : 0 43.16.1.15-16-17-18-19-21 ; 0 43.24.7.1 (Heratius) : 0 43.24.11.7 :
o 44.3.8 : 044.4.4.5 (Labéon)-17 : 0 44.7.14 : 0 47.1.2.3 (Pomponlus) : 047.
2.7pr quis in servitute ) : 0 47.2.17pr (veteres)-2 (Sabinus) -3 (Julien,
Pomponius) ; 0 47.2.36pr (Pomponius)-1-3 (Sabinus) ; 0 47.2.43.12 : 0 47.2.52.
3-4-9-15-23 (Mela) : 0 47.4.1.1-2-3-5-6-7 (rescrits de Marc-Aurèle et de Sévère
et Caracal1a)-10 (Scaevo1a)~11-14-19 : 0 47.5.1.5 : 0 47.6.1.pr-2-3 : 0 47.6.3.
1-2 : 047.7.7.4-5 (Sabinus) : 0 47.8.2pr-5-14-15-19 : 047.8.4.15 : 047.10.9.3:
047.10.17.3-4-7 '(Labéon)-9: 0 47.12.3.11 : 047.11.5 ; 048.2.5 (rescrit de
Marc-Aurèle) : D48.2.6 '; 0 48.2.7.4 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 48.5.2Bpr
-3-4-14-16 ; 0 48.8.4.2 (rescrit d'Hadrien) ; 0 48.10.8 ; 0 48.15.2pr-1-2-3 :
o 48.18.1.5 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux)-19 (rescrit de Trajan)
-20-27 (epistula de Marc-Aurèle et Verus) ; 0 48.19.1.1 : 0 48.19.6.1 : 0 48.19.
8.12-13 : 048.19.19 : 050.17.23 : 0 5O.17.157pr ; Macer 0' 48.5.25pr : 048.7.
3pr : 0 48.10.10pr : 0 48.19.10pr : Marcien 0 18.1.42 (rescrit de Marc-Aurèle
et Verus): 0 21.1.52 ; 028.5.49.2 (constitution de Sévère et Caracalla) :
o 39.4.16.1 (rescrit de Sévère et Caracalla)-4 (rescrit d'Antonin le pieux)-ll
(rescrit de Caracalla) : 0 48.1.9 ; 0 48.5.34pr (rescrit d'Antonin le pieux)-l
o 48.6.3pr ; 0 48.10.1.13 ; 0 48.19.11.1 : 0 49.16.11 ; Modestin 0 32.82 ; 0 48.
2.17 ; 0 48.8.11.1-2 ; 0 48.18.14 ; 0 49.1.18 ; Hermogénien 0 41.2.50.1 :
o 47.10:45.
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et objet de fait juridique (7)

7- Ont été relevés dans cette rubrique les textes 'où Bervus est objet
délictuel ainsi que. plus aénéraletnent. ceux Où on a affaire à un SeMtl:s de
t€rior : Alfenus 0 9.2.52pr-3-4 ; 0 11.3.16 i Iavolenus D 9.2.38 ; 0 2d.l.

SOpr-l ; 0 49.15.27 (Ofi1ius, Trebatius, Labéon) ; Celsus 0 47.2.68.4 ; Julien
o 9.2.47 • 0 9.2.51pr-1 (veteres) : 0 13.1.14pr : 0 19.1.24.1 (Sabinus, Cas
sius) ; 0 41.1.39 ; 041.4.7.7 : 0 45.3.14 (Sabinus) ; Pomponius 0 17.2.60.1
(Labéon) ; 0 21.2.16.2 (Proculus) ; 0 26.7.61 ; 0 30.48.1 ; 0 36.1.72.1 ;
o 44.7.56 ; Africain 0 JO.108.11 ; Gaius 0 1.6.1.2 (constitution d'Antonin le
pieux) ; 0 9.2.2pr-2 (Labéon) : 0 9.2.32.1 : 0 9.2.4pr ; 0 11.3.15 ; Venuleius
D 48.8.6 : Marcellus D 9.2.36.1 (Sabinus) ; 0 46.3.72.3 ; Papinien D 11.3.14.
8-9 ; 0 12.1.31.1 (Sabinus, Cassius, Julien) ; 0 13.1.3 (Julien) ; 0 21.2.64pr
D 47.2.81pr-2 ; 0 48.5.6pr : Tryphoninus D 9.4.37 ; D 43.16.19 (Julien) ;
Callistrate 0 48.15.6pr (rescrit d'Hadrien)-2 PaulO 1.18.21 ; 0 4.3.18.5 :
o 5.3.36.2 (Pomponius) ; D 7.1.66 ; 0 9.2.12. ; 0 9.2.18 ; D 9.2.22pr ; 0 9.2.
30.1-4 : D 9.2.33pr (Pedius) ; 0 9.2.45.1-2 ; 0 9.4.10 ; 0 10.3.8.2 ; 0 11.1.
20pr : D 11.3.8 ; D 11.3.10 ; 0 11.3.14.1-2 (Sabinus)-3-6-7 ; 0 12.1.31.1
(Sabinus, Cassius. Julien) ; 0 12.2.30.1 ; 013.1.3 (Julien) ; 0 17.2.56 ; 0 19.
1.45pr (Julien, Africain) : 0 19.1.54pr (Labéon) : 0 19.2.42 ; 0 19.2.43 ; 0 21.
1.43.5 ; 0 33.8.9.1 (Marcellus) ; D 36.1.68.2 ; 0 37.15.6 ; 0 42.2.4 ; 0 44.7.
34pr ; D 45.1.91.5 (Pomponius) : 0 47.2.86 ; 0 47.2.86 ; 0 47.10.4 : 0 47.10.
18.1 : D 47.10.26 ; 0 47.10.29 : D 48.7.4.1 (Labéon) : U1pien 0 1.6.2 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; D 2.14.50 : D 3.5.5.10 : 04.3.7.3 : (Labéon)-4-5 : 07.
1.17.3 : 09.2.3 ; D 9.2.5.3.(Julien) ; D 9.2.7.2 (Pegasus)-4-5 (Labéon) ; D 9.2.
9.3 (Ofllius)-4 ; 0 9.2.11pr (Mela, proculus)-2 (Julien) : D 9.2.13.2 (Celsus)
-3 (Julien) ; 0 9.2.1Spr-l (Julien) ; D 9.2.17 : 0 9.2.19 (Celsus) : 0 9.2.23pr
(Heratius)-l (Julien)-4 (Labéon)-5-6-9 : 0 9.2.27pr (Celsus, Julien)-l (Procu
lus, U. Ferox)-2 (Celsus)~17 ; D 9.2.46 : 0 9.4.36 ; D 11.3.1pr-1-2-3-4-5 ;
o 11.3.3.1 ; D 11.3.5.1-4 ; 0 11.3.7 ; 0 11.3.9pr (Ju1ien)-1-3 (Heratius) ;
D 11.3.11.1-2 (Julien) ; 0 11.3.13.1 : 0 13.1.7.2 ; 0 13.7.24.3 ; 0 15.1.9pr-1
("~Bervus ) (Heratius, Pomponius) ; 0 17.2.49 ; 0 17.2.52.4 (Julien) ; 0 19.
2.13pr ; 0 21.1.25pr-4 (Pedius)-5-6 ; 0 21.1.31.9 (Pomponius) ; 0 29.5.1.11 ;
D 29.5.3.12 ; 0 30.53.8 et 9 (par a contrario) ; 0 40.5.24.8 (Celsus) ; 0 43.
16.1.46 (Vivianus) ; D 47.1.2.5-6 ; 0 47.2.14.5 (Papinien)-6 (Papinien)-7 (Pom
ponius, Papinien)-11-15 ; 0 47,2.36pr (Pomponius)-3 (Sabinus) ; 0 47.2.46pr-1-3-4·
-5 : 0 47.2.48.2 ; 047.2.52.23 (Me1a)-24-28 ; 0 47.8.4.13-14 ; 0 47.10.1.3-6
(Julien)-7 (Labéon) ; D 47.10.3.4 : 0 47.10.7 .2 ; D 47.10.9.4 ; D 47.10.11.9
D.47.10.13pr : 0 47.10.15.16 (Labéon)-34_35-36-39 (Labéon)-43-44-45 (Me1a)-46
(Labéon)-47-48-49 : 0 47.10.17.2 (Trebatius, Mela, Labéon) : 0 47.10.3Opr :
o 47.11.5 ; D 48.8.4.2 (rescrit d'Hadrien) : 0 48.15.2pr-1-2-3 : Marcien D 11.
3.17 ; D 48.15.3pr (constitu,tion de Sévêre et Caracalla) ; Modestin 0 40.8.2
(édit de Claude) ; 0 48.8.11.1. D 16.3.31.1 (Tryphoninus) n'a pu être retenu
car l'esclave ntest pas dans ce texte un objet délictuel, on lui vole quelque
chose.
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On parvient ~u tableau suivant (8) Servus comme agent d'acte juridigue Servus comme objet d'acte juridig1le

8- N'ont pu être intégrés dans aucune rllbrique en premier lieu les textes
dont le seul cri tère 7st consti tué par le mot quae.stio (ou tOY'queri ou
tormenta ), la quaest&o pouvant être appliquée sans que l'esclave soit néces
sairement coupable (donc à écarter de la rubrique "ag~nt de fait juridique").
et n'étant pas ce que l'on entend communément par acte juridique (donc à écar
ter également de la rubrique "objet cl 'acte juridique"). Il s'agit de : Papi
nien D 3.6.9 ; 0 29.5.21pr ; D 48.5.40.8 ; 0 48.18.17pr (rescrits de Marc
Aurèle et de Caracalla}-l : Tryphoninus D A8.18.19 ; Paul D 1.15.3.2 (rPRcrit
d'Antonin le pieux) ; 0 19.2.55pr ; D 29.5.6.1 : D 48.18.8pr (édit d'Auguste)-l
D 48.18.18.~7-8 ; Ulpien 0 27.3.1.3 (décret de Sévère) ; D 29.5.1or-15-16
(Marcellus)-32 ; D 48.5.28.5 (Africrtin)-fi (re3crit ~'Hnnrtpn)-10 ;'D ~8.18.l.1
(rescrit d'Hadrien)-4 (rescrit dp- Marc-Aurèle et Verus)-7-11 (rescrit de Tra
jan)-l2 (rescrit de Trajan)-13 (rescrit d'Antonin le pieux)-16 (rescrit de
S~vère)-18 (rescrit de Sévère et Caracalla)-22 (rescrit d'Hadrien) : D 4A.HL4
(Papinien) ; 0 48.18.7 : Marcien D 48.18.5 ; D 48.18.9pr (rescrits d'Antonin le
pieux et (le Sévère)-1 : Modestin 0 1\8.18.13 : A. Charisius D 48.18.10.4-2. De
même, n'ont pu être retenus les textes concernant seulement l'affranchissement
ou plus généralement le status de l'esclave: Proculus D 12.6.53 ; Iavolenus
D 28.5.66 ; D 35.1.67 ; D 40.1.26 (Labéon) ; Celsus D 40.2.19 ; Julien D 38.1.25.
2 ; D 40~2.4pr-l ; D ~0.2.5 (Iavolenus) ; D 40.4.18pr (Sabinus) : D 40.5.47.2
D 40.7.13.2-4 ;D 40.1?3û (Sabinus. Cassius) ; Pomponius D 1.2.2.24 : D 28.5.
23.1 ; D 30.54.2 ; D35.1.6.1 (Neratius) ; D 40.4.3 ; D 40.4.11.2 ; D 40.4.41
pr-1 ; D 40.4.61pr {Julien)-2 (Oc~~venus) ; D 40.5.8 : D 40.5.34.1 (Campanus)
D .10.9.22 ; D 40.12.28 ; 0 40.12.43 (rescrit d'Hadrien) ; D 40.13.3 (gerl,itw;) ;
Africain 0 30.108.14 ; T. Clemens 0 40.9.24 (Julien) wervitus ) ; Gaius D 1.5.
3; D 1.5.6 (servitus ) ; D 38.2.30 (servitus ) ; D 40.2.7 ; D 40.4.24 ; D 40.
9.10 ,040.12.2 (servü,us l ; 040.12.6 (servitus ) , 040.12.26 ; 040.16.1
D 47.10.12 (servitus) ; Venuleius 0 43.29.2 (servùmtium ) : D 46.8.8.2
(Labéon) ; Maecianus 0 35.2.32.5 ; D 40 . .1.55.1 ; D 40.5.35 (Cassius) ; Marcellus
D 28.4.3.1 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 38.2.32 (servitus ) ; D 40.1.15 ;
D 40.4.42 ; 040.5.10.2 (servitus) ; D tlO.5.56;Florentinus D 1.5.4.1 (servi
tus )-2 : Scaevola D 34.1.13.2 (.~Pr'Vl·tuS) j D 40.4.29 ; 0 40.4.54pr ; D 40.4.
59pr ; D 4O.5.19pr ; D 40.5.41pr (serm:tus )-1 (Servitus )-2-4-6-11 ; 044.7.
30 ; Papinien D 38.~.42 D 40.1.19 ; D 40.1.20.3 (Servitus) ; D 40.4.47.1 ;
o 40.5.21 ~erv{tus ) ; 0 40.5.22pr-1 ; 0 40.5.23.4 ; 0 40.7.34pr ; 0.10.12.35
D 44.2.29pr (servitus) ; Tryphoninus D 1.5.15 ~ervitus ) ; 018.7.10 (Scae
vola; constitution d'Hadrien) : 034.3.28.7 (Scaevola) ; 0 37.14.23pr-1 (res
crit d'Hadrien) ; Menand~r D 40.12.29pr ; D 49.16.4.10 ; Callistrate D 4.6.11
(servitus) ; 0 40.12.37 ; D 48.20.1pr (p;ervilis) ; 0 49.14.12 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; PaulO 3.5.18.2 (Labéon) (servili ) ; D 4.2.4 (servitus)
D 4.2.8.1 (servitus) ; 0 4.2.21pr (servitw; ) ; D 4.5.3.1 ; D 11.1.13.1 ;
o 19.5.5.5 ; 0 22.6.1.2 ; 0 23.2.14.2 (servitus )-3 (servitus ) : 0 24.2.1
(servitus) ; 028.6.43.3 (servitus ) ; 035.2.36.2 , 037.10.6.3 , 038.2.4pr
038.2.9 (servitus ) ; 038.10.10.5 (servilis ) ; 040.1.14.1 Clex d'Auguste)
o 40.1.23 ; 0 40.2.15pr-2 ; 0 40.2.22 ; 0 40.4.31 , 0 40.4.35 (Ser'·ius) ; 0 40.
4.36 ; D 40.4.37 ; D 40.4.38 ; D 40.4.52 ; D 40.4.53 ; 0 40.4.56 (rescrit de
Marc-Aurèle) ; D 40.5.5 j 0 40.5.31pr-1 (rescrit de Marc-Au~è1e et Verus) ;
D 40.5 ..33.1 ; D 40.5.39.1 ; 040.7.20.2-3 (Sabinus, Julien) ; D 40.9.13 ; 040.
9.16.2-3 (Aristo) (servitus) D 40.12.32 (servituG ) ; D 40.13.5 : D 41.2.3.
10 ; 0 44.5.2.2 ; 0 45.1.83.5 0 45.1.66 ; 0 49.15.19.10 ; 0 49.15.30 (Labéon)
D SO.2.9pr (Sévère) (servitus Ulpien D 1.1.4 ; 01.6.7 ; 0 1.7.46 (servitu~;

- analyse des paragraphes (par rapport au nombre total de paragraphes où

servu8 apparaît lié à un acte juridique~ par

periodes) .

l - l
II 1/2 50 % II 1/2 50 %
III 284/556 51 % III 272/556 49 %
IV 81/160 51 % IV 79/160 49 %
v 738/1515 49 % V 7"77/1515 51 %

TOTAL 1104/2233 49 % TOTAL 1129/2233 51 %

- analyse des citations (par rapport au nombre total de citations où

servus apparaît lié à un acte juridique~ par

périodes) .

l 27/61 44 % l 34/61 56 %
II 102/200 51 % II 98/200 49 %
III 156/331 47 % III 175/331 53 %
IV 38/66 58 % IV 28/66 42 ••V 3/13 23 % V 10/13 7"7 %

TOTAL 326/671 49 % TOTAL 345/671 51 %

---------------------------
o 1.10.1.2 01.18.2; 0 2.4.4.3 (Servitus) ; 0 2.4.8.1 ; 02.4.10.11 (Labéon)
(Servit-...s) 0 3.2.4.3 (Pomponius) (Servitus) ; 0 3.2.24 (rescrit de Sévère)
(servitus) 0 3.3.39.5 (servi tus) ; 04.1.6 (Julien) (servi tus) ; 0 4.2.9.2
(Pomponius) : D 4.4.f;.4 (Papinie~) ; 0 4.6.1.1 (servitus) ; D 4.6.12 (servitus);
D 4.6.23pr (servitus) ; D 5.3.7.1 (rescrit d'Antonin le pieux) (servitus) ;
D 12.4.lpr 0 12.4.3.7 (Celsus p., Celsus) ; 0 22.3.14 ; 023.2.45.6 (Julien)
(servitus) ; 023.5.2 (servitus) ; 0 24.1.32.6 ; 024.3.22.13 ; 0 26.1.14.1
(servitus) ; D 26.4.1.3 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 026.4.3.5 (servitus)
028.3.6.5. (servitus) -6 (rescrit d'Radrien)-7 ; 029.1.13.2 ; D 29.4.29 ;
032.lpr; 0 34.5.IOpr ; 035.1.59.2 (servi tus) ; 035.1.92 ; 036.1.18.6 ;
D 37.~.1.9 ; 037.10.1.5 (Julien;rescrit d'Antonin le pieux)-6 ; 037.12.1.2
(serv~tu8J ; D 38.2.lpr (Servius) (servitus) ; 038.2.3.8 (constituon d'Hadrien)'
o 38.2.14pr (servitus) ; 0 38.2.16pr (servituS)-2 (servitus)-3 (servitus)-4 •
(rescrit de Marc-~urèle et Verus) (servitus) ; 038.8.1.2 (servi lis) ;
o 38.16.3.1 (8erv~tu8)-4-6-12 (~escrit d'Antonin le pieux) (servitus) j

038.17.1.3 (servitus)-4 (servitus) ; D 38.17.2.3 ; 040.4.1 ; 040.4.7
(Neratius) (servitus) ; 040.4.9.1 ; 0 40.4.13pr-2 (Julien) ; 040.4.14. ;
D_40.4.30 ; 049.5.2 (constitution de Marc-Aurèle) ; 040.5.4.14 ; D 40.5.Z4.1-2
j-4-5 (rescr1t de Caracalla) - 12 \Marce11us) ; u 4U.5.2b
pr - 3 (rescrit de Sévère et de Caracalla) - 7
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- analyse des parR~raphes (par r~pport au nombre total d~ paragraph~s où

sp.rvus app~~it lié à un fait juridique, par

- analyse ~e9 citations (par rapport au nombre total de citations où

$prVUS âpparait li~ à un fait juridique, par

période::;) .

I 8/17 1'7 % 1 9/17 53 ••
II 50/81 62 • II 31/81 38 %·III 57/92 62 % III 35/92 38 %
IV 9/10 90 % IV 1/10 10 %
V 0/3 V 3/3 (100 %)

TOTAL 121'/203 61 • TOTAL 79/203 39 %·
---------------------------
(<;ervari) ; D 40.5.30.3 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-12-17 (rescrit de
Sévère et Caracalla) ; D 40.5.45.1 ; D 40.7.3.15-16 (Julien) : D 40.7.6.1
D 40.7.9pr-3; D 40.12.lpr-1 : D 40.12.7pr (servUu.."-5 ; D 40.12.12pr-1

(.•ervitus )-2 ; D 40.12.27.1 (rescrit d'Hadrien) : D 40.12.31 ; D 40.12.34
(constitution de Caracalla) (sp.rvitus) ; D 40.13.1.1 (ser1Jitu!} ; D 43.29.3.7
D 48.19.2pr (servitus) ; D 48.19.6.2 (servitus) ; D 48.23.1.1 (,.ervitus) ;
D 49.16.8 (servituB) : D 50.17.209 (servitu.• ) ; L.Rufinus D 40.5.16; Macer
D 42.1.63 Marcien D 1.5.5pr-l-J ; D 1.16.2pr ; D 34.8.3pr (rescrit d'Antonin
le pieux) D 37.14.5pr (Claude) ; D 40.1.5.1 ; D 40.1.8pr-I-2 (rescrit d'Antonin
le pieux) D 40.2.9pr-1 (rescrit d'Antonin le, pieux) ; D 40.9.9pr ; D 40.11.2 ;
D 40.15.1.4 (Marcellus) ; Modestin 0 37.14.8pr (rescrit d'Hadrien) ; 038.8.7 ;
D 40.1.16; D 40.2.21 (constitution d'Auguste);D 40.4.44; D 40.5.11; D 40.5.14;
D 40.7.26pr-1 ; D 40.9.19; D 40.9.20; D 40.11.5.1 (servitu3) ; Hermogénien
o 1.5.13 ; D 37.4.2 ; D 37.5.23 (constitution d'Antonin le pieux) ; 040.15.3
~ervitus) ; D 48.19.36. N'ont pas non plus été retenus les textes où serVU8
intervient dans une définition (Alfenus 050.16.203 ; Pomponius D 50.16.166pr:
D 50.16.239. 1; Paul D 50.16.204pr ; Ulpien D 24.1.3.3 ; D 50.16.195.3 (servi tu
tum) ; D 50.17.32 ; Marcien D 50.16.210), ou encore des textes divers qu'il est
impossibl~ de ranger dans aucune des rubriques envisagées (PaulO 14.2.2.2 -

On constate tout d' aborri que l'utilisation juridique de se-rm"'6 est

polyvalente. Ce mot est en effet abondammp.ot repr~senté dans cha~une des ru

briques envisagées. L'examen des totaux permet enzuite de remarquer d'une part

que servus est presque autant employé pour désigner l'esclave agent d'acte

juridique qu'objet d'acte juridique, et d'autr~ part que ce terme désigne plus

l'esclave agent de fait juridique qu'objet de fait juridique. La première re

marque ne doit pas surprendre, il est en effet normal que les juristes emploient

fréquemment seTVUs comme agent d'acte juridique, le mot ~tant le plus courant

et la fonction posant des problèmes quelquefois difficiles à résoudre : on

notera d'ailleurs que la légère prépondérance de cette utilisation porte dans

l'analyse des paragraphes sur les juristes de l'epoque des Antonins, époque qui

correspond, on l'a vu, à un changement d'utilisation de l'esclave. La deuxième

remarque revêt un intérêt particulier quant à l'idéologie véhiculée par le

vocaoulaire juridique: celui-ci se fait plus l'écho d'une peur des maitres

vis-à-vis des esclaves, qui ressortent fréquemment des textes comme des

agents délictuels, que d'une crainte de ces mêmes maîtres de perdre leur

propriété ou de la voir se détériorer. Hormis pol~ la période républicaine,

dans l'analyse des citations, où on observe un équilibre de ces deux emplois de

servu8, la peur des propriétaires d'esclaves se présume nettement de l'emploi

majoritaire de 8P.rvU8 comme agent de fait juridique dans les autres périodes

prises en consideration. Le pourcentage réalisé par la période V dans les

citations visant servus objet de fait ,juridique ne remet pas ce développement en

cause, se fondant sur un nombre de textes trop faible pour être pertinent.

Les mêmes observations découlent-elles de l'emploi de homo ?

-passagers sur un navire- ; D 19.1.21.3 -esclaves mourant de faim- ; Ulpien
04.6.10 -esclaves des magistrats municipaux- ; 0 Il.7.2pr (Aristo) -sépulture
D Il.7.31.1 -idem- ; 0 19.2.13.3 -instruction- ; Marcien D 47.22.3.2 -in aotZe
gio-)'

Servus comme objet de fait juridique

période

I
II

77 % III 26/112 23 %
62,5 % IV 3/8 37,5 %
67 % V 175/532 33 %

69 % TOTAL 204/652 31 %

Servus r.omme ag~nt de fait juridique.

I
II
III 86/112
IV 5/8
V 357/532

TOTAL 448/652
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h -homo (11)

Op~r"onA OP lA. m~mp mA.nièrp que pour SerV1l8 en classant homo dans

le~ rubriqup!, liFtent d'Acte juridique (10), objp.t cl t acte juridique (11), agent

9- Home' ne dé9igOf~ pas forcément un esclave (par ex.emple, Panl D4.6.13pr
(l.a~()n): Linariil horm:nt'bur. ; de mrme chez Panl D 1.15.3.2, ho,.,rines ne vise
l'A!" tlt"!'1 escLavP9 : r.f[ril(·turm~ fùmt plpr'wnrpw 7:n inffutis 1:71 horT'e!isque, uhi
h(lm,:nrs r.,.~ti(lRÙHlimn:m rm·tpm [Ol'tlmrtrum suarwn rppc>nunt ... ). La signification
grnprnlp dp hornn oppose homme il femme, vivant :l mt'Tt, ou encore créature
r<tbHlnnahte ;:'1 [rra ou bf'~tr".l ; au rluripL. nemn"npr; signifie souvent l'Ool-
dots. fantassinl'l (cf A.F:RNOUT et A.ME[LLF.T. Dictionnaire étymologique. cit.
p'?':)]). 11 est dr~ textes où hC'mo pPllt aussi bien visp.r un homme libre qu 1un es
clave (cf JlIlirn 0 40.12.)0 (S.'1hinl1~.C<lssills) ; r.aius 01.5.3; 040.12.25.2 ;
[) 40.16.1 ; PattI [} !~O.12.1!•. 4 (Mel<1) 0 42.1.IQpr 043.1.2.1; 049.15.19.10
t1tpien Il 1.IR.I3pr : [l47.A.2pr-tf. 0 !.8.6.IOpr ; 0 50.17.3Z ; M;frcien
[} t5.1.40pr (P.FrClnto) ; 1) !.0.11.2 ; 0 L.A.8.Jpr).

10- Cf'lslls 0 PL 1.38pt' ; Julien 0 21.2.B ; Sl~aevola 0 10.2.39.4 ; D 21.2.69.2;
P<lpinipo 0 36.1.SS ; 041.2.47 (Nprv;\ filins) ; r~lUl 0 13.1.13 (Julien): 021.2.3;
t'1rien 0 46.1.)3.

11- Alfenu9 (chez JlutplIr :monvmt» n 44.1.14 : Iavolenu9 0 41.3.19 ; Neratius
o 47.2.6~ ; Cel~11~ D 12.4.16 : 1) IQ.I.J8pr ; 0 32.79pr ; D 46.].69 ; Julien
07.1.'5.1 (S.'1binll!'l); 0 10.4.8: 0 12.6.32..3: 0 13.1.14pr; D 11.5 ..23;
017.1.)0: 1) IA.S.s.2 : 0 19.1.2'~.1 (Sahidl.<;,Cassil1s) ; 0 21.2.8: 0 21.2.39.1
o 30.~4.3-5; 0 .10.~6rr; 030.01.7; n 34.4.11; 034.5.13.2: 0 36.2.11 ;
"10.5.2.7:n3q.6.1~.J;nt".).J5 (Sabinus);044.2.25.1 ;044.7.16: 045.1.54 pr ;
o ~5. 1.~6.8 : 0 4h.J.JJrr-1 : 1) 4h.J.J4pr-I-Z-IO ; 046.4.17 : Pomponius 0 12.4.
1) (rr0culus) ; [} 17.1.47.1 (Julien) ; 0 ZI.I.48.h; 030.8.2: 0 JO.IJ (Neratius
n 30.45.2 : 030.46 ; 0 3J.5.8.2 : 0 40.4.40pr (Julien) : 0 41.3.~ pr ;
o 41./~.6.2 : 0 ~I.IO.l (Ner<1titls) ; 0 4J.26.15.4 ; 045.1.23 ; 046.4.10 ;
Africain 017.1.37: 0 20.4.opr; 0 21.1.51 pr; 0 30.108.2; 030.110;
044.3.&.1; 0.\6.3.38.3; 047.2.62.2-5: 050.1&.207 (Mela) ; Gaius 01.8.1.1.;
04.7.3.1; 0 6.1.1~; n 6.1.20: 0 &.1.76.1: 0 7.7.3; 0 7.7.4
o 12.&.6J (NI!"1'":ttiu~) : Il 16.3.1/•. 1 (Sabinus.Cassius) ; 021.1.22 ; 021.1..32 ;
022.1.28.1; 030.&0.5; 0 J5.1.17pr; 040.9.3: 041.1.43.2: 044.7.1.9;
o !t~.1. 74 : Venuleiu!: 0 21.1.65.1 (Cassius) : 045.1.137.1 ; 0 46.2.3Ipr;
H~rcptlu5 0 19.1.23 (Julien) ; 0 ~6.).67 ; 046.3.72.1-4-5-6 ; Florentinus D 18.
1.43pr-1 ; Scaevola 0 3.5.34.2 ; 0 10.2.30.4 ; 0 16.2.22 : 021.2.&0.2 ; 0 32.41.
10 ; 0 33.5.18 (Neratius) ; 033.7.20.5 : 036.1.80.12 ; 0 38.1.44 ; 045.1.122.2
045.1.127 : Papinien 0 IB.7.&.1 (Sabinus) ; 0 IB.7.7 ; 0 21.2.66.2; 031.66.3 :
033.2.2 : 035.2.9.1 ; 036.1.55 : 040.1.20.3 ; 0 40.4 . .\7pr ; 0 41.2.47 (Nerva
filius) ; 045.1.115.2 (Q.Mucius.SabitPs .Pe~asus) ; 045.1.117 ; 046.3.95.1 ;
PaulO 2.14.27.7 ; 04.7.0 ; 04.8.32.5 : V 6.1.6 ; 0 6.1.16pr : 06.1.23.5 ;
06.1.27.2: 06.1.58 ; 0 &.1.79 (l.abéon) ; 0 9.4.17pr-1 : 09.4.22pr ; 010.2.25.

de fait juridique (12) et objet de fait juridique (13).

\7:010.4.12 .4:DI2. 1 .3Ipr-1 (Sab. ,Caas •• Jul.) ;017.1. 26.8(Mela) ;018.1.\.1 (Sabinus):
o 18.4.21 : 0 19.1.43 (Julien.Ulpien) ; 0 19.2.45.1 ; 0 20.6.\0.1 ; 0 21.1.11 ;
021.1.43.9 ;'0 21.1.44pr (Pedius) ; 0 21.1.47pr (Labéon)-I ; 021.1.57.1 ;
D 21.2.3; 021.2.11.1 ; 0 21.2.41pr ; 0 21.2.56.2 ; 030.35 ; 031.8.1 ; 034.
5.21pr ; 035.2.48 ; 0 35.2.63pr (Pedius) ; 040.7.42 (l.abéon) ; 041.2.3.13
(Nerva tilius) ; 042.1.8 ; 043.16.6 ; 044.7.44.4 ; 045.1.2.1-3 ; 045.1.8
(Proculus,S.binus. Marcellus) ; 045.1.49.3 ; 045.1.83.4-5 ; 045.1.9Ipr-1
(Julien)-6; D 45.1.93 ; 046.2.32 ; 046.3.60 ; 046.3.98.8 (Celsus) ; 0 46.7.
\1 ; 047.2.54.4 (Julien) ; 047.2.67.5 ; Ulpien 02.14.16.1 : 04.2.14.11 ;
o 5.3.20.1 (Julien) ; 0 5.3.33.\ (julien) ; 0 6.1.1l (l.abéon) ; 0 6.1.17pr
(Julien) -1 (Julien); 06.1.45: 0 7.1.68pr (Brutus); 09.2.11.7 (Julien);
09.4.36 ; 0 10.4.3.12 (Pomponius) : 0 10.4.9pr (Julien) ; D 10.4.17 ; 0 12.6.26.
12 (Celsus) : 0 13.4.2.2 ; 0 13.6.5.6 (veteres)-7 (Namusa,Mela) : 0 16.3.1.5 ;
o 16.3.7pr: 0 17.1.8.10; 018.4.2.15: 0 21.1.1.7 (Sabinus)-8 ; 021.1.10pr
(Ofilius) -4 ; 0 21.1.14.10 (Caelius Sabinus) ; 021.1.21.3 (Pomponius) ;
o 21.1.23pr (Pomponius)-9 ; 021.1.25.8-9 : 021.1.27 ; 0 21.1.29.3 (Julien)
o 21.I.Jlpr-S (Pomponius)-6 (Pomponius)-II ; 021.1.38.7 (Ofilius, Caelius
S.binus)-14 ; 0 21.1.59.1 : 0 21.2.21.2 (Julien)-3 (julien) ; 0 21.2.51.3 ;
o JO.37pr (Cassius. rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 30.53.3 ; 0 JO.71.4
033.5.2.1 ; D 33.7.Bpr (Sabinus) : 033.7.12.2 (Alfenus) ; 036.2.12.7 ;
041.2.\3.2 ; 0 43.31.1pr ; 0 43.32.lpr ; 044.2.11.\ (Celsua)-4-8 ;044.4.4 . 7
(l.abéon) ; 045.1.29.1 (Marcellus) : 045.1.69 045.1.75.1-8: 045.I.B2.1
o 45.3.9pr : 0 46.1.8.9 (Julie~IO : 046.1.33 046.3.9.1; 046.3.29pr
o 46.4.13.4 (Julien) ; 0 48.5.2B.II ; Modestin 0 45.1.103.

12- Alfenua 0 9.2.52.2-3 ; Julien 0 13.6.20 ; 0 39.6.18.3 ; Africain 0 30.110;
047.2.62.1-2-5 ; D 47.2.65 ; Gaius 0 2.9.4 (Sabinus) ; 021.1.22 (pris par con
texte. cf 021.1.21.3) ; Papinien D 48.).2.2 ; PaulO 4.9.6.4 ; 06.1.58 ;
o 9.4.17pr-1 : 0 9.4.22pr : 0 19.2.45.1 ; 021.2.3 ; 021.2.11.1 ; 047.2.54.4
(Julien) : Ulpien D 4.2.14.11 ; 0 9.1.1.14 ; 0 21.1.21.3 (Pomponius) ; D 21.2.
21.3 (Julien) ; 030.53.3 ; 050.16.174.

1)- Julien 0 9.2.47; 09.2.51.2; 0 )3.1.14pr: Gaius 09.2.8.1; Papioien
o 13.1.17 ; Paulo 1.18.21 ; D 9.2.24 : 09.2.31 (Q.Hucius) ; 0 11.3.14.9 ;
o Il.1.3 (Julien) : 0 17.1.22.6 : 042.2.4 ; Ulpien 0 4.2.14.11 : 06.1.13
(l.abéon) ; 0 6.1.17pr (Julien~1 (Julien) ; 09.2.9.2 (Neratius)-3 (Otilius) :
09.2. Il.4 (veteres)-7 (Julien) ; 0 9.2.2Ipr ; 09.2.23.3 (Julien)-II (Julien) ;
09.2.27.5- 6 : 09.4.36 ; 0 10.4.9pr (Julien) ; 0 10.4.17 ; 0 Il.3.11.2 (Julien);
021.1.25.B;021.1.3I.b (Pomp.)-Il; 0 43.16.1.34(Julien) : 045.1.29.1 (Marcel
lus) ; 047.1.2.1: 0 47.2.46pr : 047.10.7.1 : !larcien 048.8.1.2. Ne rentrent
dar-s aucune de ces catégories 0 34.4.27.1 Paul (sur le status) ~t 0 47.22.3.2
Marcien (in coLLegio).



Far rnpport au nombr~ total ne paragraphes ou de citations ~ans

lesquels homo Ilpparait lié à 11n acte ou à tin fait juridique, pour chaque

période, on obtient les pourcentages suivants

- ans.lyse des paragraphes

homo comme agent d'acte juridique.

l
II
III 2/83
IV 2/24
V 5/148

TOTAL 9/255

- an~yse des citations

l 0/7
II 1/32
III 1/33
IV 0/2
V 0/1

TOTAL 2/75

2 %
8 %
3 %

4 %

3 %
3 %

3 %

homo comme objet à'acte juridique.
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Homo est beaucoup moins usité que servus et, bien qu'apparais-

sant dans toutes les rubriques~ désigne principalement l'esclav~ objet de droit,

que ce soit d'un acte ou d ' un fait juridique. Seule la période III, dans l'ana

lyse des paragraphes, indique un pourcentage élevé de l'emploi de homo comme

agent délictuel , mais il n'est pns appuyé par l'anal:rse des citations.

Du reste, la vocation essentielle de homo à nésigner l'esclave objet ressort

de deux faits. Tout d'abord, lorsque homo signifie esclave agent d'acte juri

dique, il ne s'agit jamais d'un ~mploi isolé en ce sens que le paragraphe

concerne chaque fois simultanément une hypothèse d'esclave objet d'acte juri

dique. Ensuite, il arrive fréquemment que, dans un même texte~ homo signifie

esclave objet d'acte juridique alors que servus vise au contraire l'esclave

agent (14).

On notera donc principalement la vocation essentielle de homo à

désigner l'esclave objet de droit. C'est une utilisation a priori surprenante,

homo ne signifiant pas forcément, comme on l'a déjà vu, esclave, mais pouysnt

viser un homme libre. Il n'est pas exclu ~l'il s'agisse là d'un phénomène

compensatoire par rapport à l'emploi de servus, fréquemment usité pour désigner

l'esclRve agent de droit. Qu'en est-il de la résonance de mancipium ?

homo comme agent de fait juridique .

- analyse des .para~raphes

l
II
III 9/ 13 69 %
IV
V 16/50 32 %

TOTAL 25/63 40 %

- analyse des citations

l 0/3
II 1/2 50 %
III 3/14 21 %
IV 0/1
V

TOTAL 4/20 20 •-

c - mancipium (15)

Mancipiumest moins employé que homo.L'immense majorité des paragraphes

où apparaît mancipium concerne l'esclave objet d'acte juridique, et on n'en

dénombre que 135 (16) contre 246 pour home. On compte d'autre part 10 textes

14- Cf par exemple Jul ien 0 21.2.39. 1 : Si se!"'JU8 tuus eme-rit hcminem ;
Afrieain D 21.1.5Ipr : •.• Sed si servus mandatu do,~ni hominememe~~t ;
Gaius D 41.1.43.2.: Cwn S€rous, in quo alterius USU8 fructus est~ hominem emit.

15- De manus, capio ; sur la signification -esclave-, au pluriel cf Cie .•
Par. 35 ; Att •• 8, Il,4 '; au sing. Pline. Ep, 686 et ..• ; aussi Florentinus
D 1.5.4.3 : mancipia Vero dicta, quod ab hostibus manu capiantur.

16- Proculus 0 31.48pr ; Iavolenus 0 24.3.66.3 (Labéon) ; D 38.2.36 ; Neratius
D 25.1.15 ; Celsus D 19.1.38.1 (Sextus Aelius, Drusus) ; Julien D 23.4.21 ;
030.84.10; Pomponius 0 13.7.8.1 ; 021.1.36 ; 021.1.48.6 ; 0 21.2.34pr ;
023.3.18 (Labéon) ; 0 24.I. f l.3 ; 030.8.2 ; 0 33.5.6 ; 0 41.10.4pr (Trebatius);
Africain 0 21.1.5Ipr ; Gaius D 21. 1.18pr ; D 21.1.20 (Caelius Sabinus) ; 0 21.1.
26; D 21.1.32; Maecianus 0 32.95 (Aristo); 0 36.1.71; Scaevola 03.5.34.2;
o 16.1.28pr ; 0 24.1.58pr-I-2 ; 032.37.3 D 32.41.2-10 ; 032.93.2 ; 0 32.101.1
D 33.2.27 ; 033.5.21 ; 033.7.20.3-5-9 ; 033.7.27.1-4 ; 0 34.2.18pr ; D 34.4.
31pr ; 041.9.3 ; Papinien D6.1.65.1 ; D 21.1.54 ; D 31.77.17 ; D 33.4.8 ;
034.4.24.1 ;036.1.60.6; D 39.5.31.2 ; 040.4.48 (Servius);O 40.8.8
(constitution de Marc-Aurèle); Tryphoninus 0 18.7.10 (Scaevola) ; 0 34.1.15.1
(Scaevola) ; Callistrate D 21.2.72 ; PaulO 3.6.7.2 ; D 5.3.40pr (Proculus,
Cassius) ; D 10.3.31 ; D 14.2.10pr (Labéon) ; D 14.3.17pr ; 0 17.2.65.5
(Labéon,Proculus) ; 0 18.1.56 ; 0 18.7.9 ; ( .. / .. )
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visant l'esclave objet de fait juridique (17). Par ailleurs, seuls 2

textes donnent à mancipiWII la signit>ication d'agent d'acte juridique (18).

Encore s'agit-il, co_ on l'a vu à propos de homo, de textes ail cette si

gnification n'est pas dissociée de celle d'esclave objet. En outre, on ne

possade ~ue 3 textes oa mancipiWII est utilisé à propos d'~ esclave asent

délictuel (19). Enfin, la vocation de ce terme à désigner l'es-

càve objet ressort, COlBl! pour homo, du fait qu'il peut apparaitre dans un

lIême texte que' seJ'VU8, ce IlOt visant par opposition un esclave agent d'acte

juridique (20).
Les termes désignant l'homme esclave ayant été examinés, il convient

de passer à l'analYse de ceux qui indiquent la, présence d'une femme esclave.

-----_._--------
D 19.1.43 (Julien,Ulpien) ; D 20.1.29.1 ; D 20.2.9 ; D 21.1.43.6-7 ; D 21.1.
56 ( Marcellus) ; D 21.1.57pr ; D 25.1.12 ; D 31.S6pr ; D 32.7S.2-3 ; D 32.92pr
D32.99priD33.7.IS.9-11-13(Scaev.);D33.7.19pr;D33.7.22.1;D40.12.38.I(constitu
tion de Marc-Aurile) ; D 41.4.2.7 (Trebatius) ; D 49.14.45.3 i D 50.16.79.1
(Pulcinius) ; Ulpien D 5.3.20pr ; D 7.1.15.1-2 ; D 14.4.5.14 ; D 17.I.S.4 (Ju
lien) ; D 20.1.6; D 21.1.1.1-6; D 21.1.19.6; D 21.1.21.1 (Pomponius) ; D 21.1
.23pr' (Pomponius)-9 ; D 21.1.31.10-11-19-20-21-23 ; D 21.1.33pr (Pomponius)
021.1.35; D 21.1.37; D 21.1.38.2-3-10; D 21.1 .• 59pr-1 ; D 21.1.63 ; D 21.2.
4pr ; D 23.3.10.5 ; D 26.7.5.9 ; D 27.2.3.2 ; D 27.3.13 ; D 32.49pr ; D 32.68.3
D 32.73.4 ; D 33.4.1.6 ; D 33.7.12.35 (Neratius)-37 (Papinien)-46 (rapinien):;
D 40.9.12.3-4 ; D 42.6.1.12 ; D 48.5.2S.6 (rescrit d'Hadrien) ; Marcien D 39.4.
16.2 (rescrit de S'vire et Caracalla)-3-9 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 4S.
5.3pr (constitution de S'vire et Caracalia) ; Madestin D 20.1.26.2 ; D31.34pr
D 44.3.3.
17- Pomponius 0 21.2.34pr ; Ulpien D 1.12.I.S (S'vire) ; 0 3.2.4.2-3
(Pomponius) ; D 19.1.13.5 (Julien) ; 021.1.1.1 ; D 21.1.23pr (Pomponius)
D 21.1.31. Il ; D 47.10.25 ; Harcien 0 4S.15.3pr.

IS- Caius D 21.1. ISpr ; Harcien D 39.4.16.2 (rescrit de S'vire et Caracalla),
tous deux par allusion au p'cule.
19- Papinien D 21.1.54 ; Ulpien 0 21.1.1.1 ; D 21.1.23pr (Pomponius). Ne ren
trent dans aucune rubrique D 1.5.4.3 Florentinus (dt' supra n15) et 0 50.16.210
Marcien (natuB e:x: mancipiiB urbaniB).

20- Africain 0 21.1.5Ipr : CWII mancipiWII morbo8WII vel vitioBWII servuB emat
PaulO 21.1.57pr : Si Be1"VUS mancipiWII emit.

2 - les termes servant à désigner la femme esclave.

Le terme le plus courant est ancill.a, mais on peut aussi relever

seZ'l1a. On remarque ent'in d'autres termes, lIOins spécit'iques, qui visent dans

certains cas la femme esclave.

a - anciLla

Par rapport au nOllbre total de paragraphes ou de citations dans lesquels

ancilla apparai:t lié à un acte ou à un t'ait juridique, pour chaque période,

on obtient :

gncill.a cODllle agent d'acte juridique ancilla cODIIIe objet d'acte juridique

(21). (22).

- analzse des par~apbes

l .. l
II 1/1 (100 %) II 0/1 ..
III 4/18 22 :J III 14/18 78 %
IV 2/5 .. 40 :J IV 3/5 60 %
V 10/51 20% V 41/51 80 %

TOTAL 17/75 23 :J TOTAL 58/75 77 %

- anal,y'se des citations

l 0/5 l 5/5 100 %
II 1/4 25 % II 3/4 75 :J
III 1/8 12.5 % III 718 87,5 %
IV 0/3 IV 3/3 100 %
V .. V

TOTAL 2/20 .. 10 % TOTAL 18/20 90%

, -,---------------------------
21- Proculus 0 23.3.67 ; Julien 0 30.S4.10 ; Pomponius o 35.1.5S(Proculus) ;
Caius 0 15.1.2Ipr (Julien) ; 0 16.1.13pr ; Scaevola 0 31.SS.13 ; 0 32.3S.1 ; Paul
D 15.4.2.1 ; D 29.1.40.2 ; 0 31.S3 ; D 41.2.1.12 ; Ulpien 03.5.13 ; 0 13.6.3.4
o 14.4.5.2 ; D 21.1.23.4 ; 0 27.6.11.2 ; 0 37.10.3.5.

22- lavolenus 0 47.2.75 ; Celsus 0 23.3.5S.1 ; D 30.63 (Servius) ; Julien
D 30.S4.10 ; D 41.3.33pr ; D 43.33.lpr ; Pomponius D 24.1.31.1 (operae) :
D 30.45pr (Ofilius,Aristo,Neratius) ; 0 41.10.4pr ; 043.26.10 ; Caius
D6.1.20;D7.8.IJ(Lab.)(operae);Ulu.4.11.3;U41.J.3b.I;Venul.D42.8.25.4;Scaevola



anciLla comme agent de fait juridique

(23) .

- analyse des para~~phe3

anciLla comme objet de fait juridique

(2~) .
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Ce tableau montre q1le la résonAnce juridiQ1le d' -:.nci Url e~t l' 'ly-

valente . Néanmoins telle n'est pas équivalente à celle de serl'US (X>ur l' hom-

me esclave. Dans la plupart des cas, ancilLa désigne en effet la femme objet

de droit. Toujours d'un point de vue terminologique, il est intéressant de

relever qu'ancilla intervient le plus souvent en compagnie d'un terme mar

quant la fonction reproductrice de la femme tel que partus, natus ou mater

(25), ce qui ne laisse planer aucun dopte sur le rôle qui lui est dévolu. Il

faut aussi remarquer que le terme mêmed'ancilla dénote une conception dif

férente de l'esclave suivant son sexe: la femme esclave est une servante (26).

Ancilla vise la fonction de la femme esclave, serva sa condition

juridique (27).

b-~

Peu de textes contiennent une référence au mot serVa. Ce terme est

cependant utilisé par les juristes de toutes les périodes prises en considéra

tion (28). Sa résonance juridique est particulièrement équilibrée. Ser'Va est

agent d'acte juridique dans quatre paragraphes (29), objet dans trois (30) et

033.5.21 ; 040.5.41.5 ; Papinien D fi.I.65.1 ; 023.3.69.9 ; 0 35.2.9.1 ; Paul
o 4.4.48.1 ; 0 18.1.56 ; 0 21.2.42; 0 22.1.14.1 (Neratius) ; 0 24.1.28.1 ;
030.62 ; 032.60.1 (Alfenus) ; 0'33.7.16.2 (Alfenus) ; 0 33.8.3 ; 033.8.15
(Alfenus) ; D 35.'1.28.1 ; 0 '40.1.10 (constitution de Marc-Aurèle) ; 040.1.23
o 40.5.40pr ; 041.3.4.17 ; 041.10.2 ; 045.1.83.8 ; Ulpien 0 5.3.20.3 ;
o 5.3.27pr ; 07.8.12.6 (LabéontSabinustOctavenus) ; D 13.7.24.3 ; 0 18.2.4.1
(Julien); 0 21.1.31.2 ; 0.23.2.45.3 ; 0 24.1.19pr (Jullen)-1 (Julien,Marcellus)
D32.71;D32.73pr;D40~5.26.2(rescrits q'Antonin e't de Sévère et Caracalla) ;
D 40.5.45pr-2 ; 041.3.10.2 (Marcellus,Scaevola) ; 044.2.7.1; 047.2.48.5 ;
Marcien D 37.14~3 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; Modestin D 20.1.26.2
o 32.81pr ; 050.16.101.3.

23- Africain D47.2.61 ; Ulpien D 29.5.1.28 (rescrit d'Hadrien).-32.

24- Iavolenus 0-47.2.75; Julien 0 1.5.26; O'41.3.33pr,; 041.4.9;
D 41.4.10 ; Pomponius D 41.10.4pr (Trebatius) ; Africain 0 47.2.61 ; Paul
o 1.18.21 ; 0 18.1.56 ; D 40.8.7 (constitution de Sévère et Caracalia) ;
041.3.4.15-16 (Sabinus,Cassius)-17 ; 047.2.83.2 ; Ulpien 0 1.6.2 (Hadrien)
06.2.11.2-5 (Pomponius);013.7.24.3;041.3.IO.2(Marcellus,Scaevola);047.1.2.5 ;
D 47.2.39 ; b 47.2.48.5 ; D 47.10.15.15. Ne rentrent dans aucune de ces caté
gories des textes concernant seulement la quaestio (Paul D 48.18.20 ; Ulpien
(rescrit d!Hadrien) D48.5.28.6} ; l'affranchissement ou le status de l'ancil
la (Julien 0 40.5.47.4 ; Scaevola 0 40.4.59pr ; 0 40.5.4Ipr ; PaulO 24.3.56
040.8.9; 040.12.38'1; 041.7.8; Ulpien 0 4.1.6 (Julien) ; 025.4.1.10 ;
o 34.5.10.1 ; 0 40.5.26.5 ; L.Rufinus 0 23.2.51.1 ; Marcien 0 40.5.53pr-l ;
o 40.5.55pr-1 (Marcellus) ; Modestin 025.3.7 ; 040.4.44 ;·040.5.13 ; 040.
9.21 (Julien) ; un problème de·naissance (Ulpien 0 37.10.1.5 (Julien; -rescrit
d'Antonin le pieux) ; 040.4.13.3 040.11.1 Marcien 0 1.5.5.1-2-3
o 40.15.1.4 (Marcellus) Modestin 0 1.5.22 )

de même que les textes traitant au premier plan du partus et où ancilla
n'intervient en quelque sorte que comme appoint terminologique par la forme
partus ancillae (Julien 021.2.8 ; 024.3.31.4 ; 0 30.91.7 ; Pomponius 0 15.
2.3; D 30.24pr ;Gaius D 2û.l.15pr; D 35.2.73pr; Maecianus D 35.2.30pr;
Papinien 0 22.1.4pr; 036.1.60.4; TryphoniriusO 15.1.57.1; 028.2.28.3;
PaulO 13.7.18.2 ; 0 19.1.21pr; D 22.1.14pr ; 0.41_.3.4.5; Ulpien 033.8.
8.8 (Julien) ; D 45.1.75.4 ; D 47.2.48.6) ; enfin des textes divers (Sc,aevola
D 34.2.13 -vêtements- ; Ulpien D II. 7.31.1 -sépulture- ; D 50 •.16.40.1 -défi
nition-) •

25- Par exemple, sur un total de ,58 textes traitant d'une ancil.ta objet
d'acte juridique, 32 cQncernentdirectement ou indirectement la maternité.

26- WACKERNAGEL, GLOTTA II (1909) p7.

27- A.ERNOUT et A.MEILLET, Dictionnaire étymologique. cit. p620.

28- V.n29 à 32.

29- PaulO 29.1.40.2; Ulpien 014.1.1.21; 0 23.3.39pr ; D 32.49.7.

30- Julien 0 32.62 (Servius) ; Scaevola D 33.7.27.1 (conservae) ;
Papinien '0' 18.7. 6pr' (Sabinus).
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c - autres termes servant à d~signer la femme esclave.

ap,~r:t, dp rait juridique dans cinq (31). ob,jet dans huit (32).

Mais anaiZZa et serva ne sont pas les seuls termes servant à

d~signer la femme esclave.

3 - Les termes servant à d~signer l'enfant esclave

Ces termes ont ~t~ pr~sent~s lors de l'~tude consacr~e à la repro

duction nattJelle du groupe servile (35). Partus est toujours employ"~ dans

le sens d'objet de droit, qu'il s'agisse d'lm acte (36)ou d'un fait juridique(37l

contubernalia) ; Hodestin 0 32.81.1 (mu lier) ; agent d'acte juridique,
Africain 0 35.1.31 (uxor ,mu Lier) ; JMarcellus 0 23.3.59.2 (mu lier) ; Scae
vola 0 34.1.20.1 (contubernalis ) (legs d'aliments) ; PaulO 35.1.8Ipr
(aontubernalis) ; objet de fait juridique, Ulpien D 3.2.24 (mulier) ; 0 6.2.
Il.l-(Julien) (mater)-4 (Julien) (mater) ; D 9.2.9pr (Labéon) (mu lier) ;
D 9.2.27.22 (Brutus) (mu lier) ; aucun texte sur agent de fait juridique. Ne
rentrent dans aucune de ces rubriques les textes concernant la quaestio
(Ulpien D 48.19.13 (mulierJ ) ; l'affranchissement ou le status de la mère
ou de l'enfant (Celsus 0 40.2.19 (praegnas) ; Gaius 0 38.8.2 (mater) ;
D 40.7.31.1 (Julien) (contubernalis) ; Haecianus 0 40.5.54 (mater) ; Scaevola
D 40.4.60 (mater) '; 040.5.41.15 (aontubernalis) ; PaulO 23.2.14.2 (mater)
3 (mater,uror ) ; Ulpien 0 38.16.3.12(rescrit d'Antonin le pieux) (mater) ;
o 38.17.1.3 (mater) ; 0 40.2.13 (mulier,uzor) ; 0 40.2.20.2 (uxor) ;
D 40.5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux) (damna ta in metallum) ; 0 40.5.26.1
(mater)-3 (rescrit de Sévère et Caracalla) (mater) ; 040.7.6.1 (mater) ;
Marcien 0 40.5.51.12 (uxor) ) ; les textes qui traitent de l'enfant au premier
plan, le terme désignant la mère n'apparaissant qu'accessoirement (Papinien
o 22.1.8 (mulier) ; Paul D 22.1.10 (mater) ; Ulpien 0 21.1.17.5 (Vivianus)
(mater) ). Il faut enfin signaler deux textes dans lesquels il y a doute sur
le statua de la mère (Julien 0 37.10.7.3 (mater) et Paul (décret d'Hadrien)
o 40.12.23.2 (mater) ).

35- V. supra nl58 et s., 1° partie.

36- Proculus 0 31.48pr ; Iavolenus 0 24.3.66.3 (Labéon) ; Celsus 0 23.3.58.1
030.63 (Servius) ; Julien D 12.4.7.1; D 21.2.8 ; D 24.3.31.4 ; 0 30.82.4 ;
D 30.84.10; 030.91.7; D 41.3.J3pr; D 41.4.9; D 41.4.10; Pomponius
o 15.2.3 ; D 18.1.8pr ; 0 18.1.31 ; 0 23.3.18 (Labé~n) ; Gaius 0 6.1.20 ; D 20.
1.15pr (Julien) ; 0 20.4.11.3 ; D 22.1.28.1 ; 0 35.2.73pr ; 0 39.5.11 ; D 41.3.
36.1 ; Maecianus 0 35.2.30pr ; Venuleius 041.1.66 ; 042.8.25.4-5 (Proculus) ;
Papinien 0 22.1.2 ; D 22.1.4pr-l ; 0 22.1.8 ; 0 23.3.69.9 ; D 31.73 ; 0 31.77.17;
o 3-3.7.3pr; D 35.2.9.1; 036.1.60.4; 041.3.44.2 ; Tryphoninus 0 15.1.57.2 ;
049.15.12.18 ; Paul D 6.1.16pr ; 0 10.2.11 ; 0 12.4.12 ; 0 12.6.65.5 ; 0 13.7.
18.2 ; 0 19.1.2Ipr ; 021.2.42 ; 022.1.10 ; 0 22. 1. I4pr-1 (Neratius) ;
o 24.1.28.5 (Julien,Pomponius) ; 0 35.2.24.1 ; 041.3.4.5-16 (Sabinus,Cassius) ;
041.10.2 ; 045.1.83.8 ; Ulpien 0 3:5.3.6 ; 0 4.2.12pr ; 0 5.3.20.3 ; D5.3.27pr
06.1.17.1 (Julien) ; 06.2.11.2-3 (Julien) -4 (Julien)-5 (Pomponius) ;
o 7.1.68pr (Brutus) ; 0 10.3.6'.4 (Sabinus,Atilicinus) ; 0 10.4.9.7 (Sabinus,
Pomponius) ; 0 12.2.11.1 ; D 16.3.1.24 ; 0 18.2.4.1 (Julien)-2 (Julien) ;
D 21.1.31.2-6 (Pomponius)-24 ; 033.8.8.8 (Julien) ; D 36.1.23.3 (Neratius) ;
036.4.58 ; 041.3.10.2 (Marcellus.Scaevola) ; 043.8.10.21 ; 044.2.7.1-3 ;
1> 47.2.48.5-6.

37- Africain 0 47.2.61 ; Ulpien 0 47.2.48.5-6 ; 047.4.1.11 ; D 50.16.26
(Scaevola) (au deuxième degré: vol de la mère). Ne sont intégrables dans aucune

D 48.15.6.2 Ulpien

Except~ aontubernalia qui r~fère à l'union servile, aucun de ces

termes n'est propre à l'esclavage. Ainsi trouve-t-on uzor, normalement r~ser

v~ à l'~pouse libre, mais dont l'emploi à propos d'une esclave cadre avec une

certaine reconnaissance des lien~ familiaux serviles (33). On remarque aussi

mulier, qui est à anaiZla ce qu'homo est à servua, puis mater, aonaubina.

La valeur juridique de ces d~nominations est dans la lign~e de celle des termes

sp~cifiques à la femme esclave (34).

Ces termes sont, comme ancilZa, fr~quemment en relation avec ceux

qui d~signent l'enfant esclave.

31- Callistrate 0 47.21.3.1 (empereur Nerva)
D 1\.3.5.3 ; D 29.5.3.12 ; D 40.7.6pr.

32- Gaius D 9.2.22pr ; Papinien D 18.7.6pr (Sabinus) ; D 48.5.6pr ; Callistra-
te D 48.15.6.2 ; Ulpien D 9.2.3 ; D Il.3.lpr ; D 29.5.3.12 ; D 47.10.25. Ne sont
intégrables dans aucune rubrique les textes concernant seulement le statua
(Papinien D 24.3.42.1 ; Paul D 41.7.8 ; Ulpien 0 38.16.1.1 (rescrits de Harc
Aurèle et Verus et de Caracalla) ; Modestin D 25.3.7) ainsi que les textes où il
est question d'une serVa poenae sans que l'on sache si celle-ci est au départ une
esclave (Ulpien 0 48.19.8.8 ; 0 48.20.5pr ; D 38.17.23), contrairement ~ 0 40.7.
6pr (Si statulibera serva poenae [aata sit).

33- Des inscriptions mentionnent à propos des unions serviles non seulement
UX01' , mais aussi aoniux. mal,itus, cf CIL.Vl,8409 A , 4847 ,8819,8827,
22425;X1,4294.

34- Si on classe ces termes par ~ubriques. on obtient: objet d'acte juri-
dique, Pomponius D 33.7.15.2 (muZier) ; D 40.13.3 (muLier) ; Venuleius
D 41.1.66 (mu lier) ; D 42.8.25.5 (Proculus) (mu lier) ; Scaevola D 32.41.2
(contubernalia)-5 (aontubernalis) ; 0 33.7.20.1 (aontubernaLis)-4 (uror) ;
o 34.1.20pr (aontubernalis) ; Papinien D 31.77.17 (mater) ; 0 31.73 (mater)
o 41.3.44.2 (muZier) ; Tryphoninus 0 49.15.12.18 (mater) ; PaulO 42.5.38pr
(aoncubina) (par a contrario) ; Ulpien 0 6.2.11.3 (Julien) (mater)-4 (Julien)
(mater) ; D 10.4.9.7 (Sabinus,Pomponius) (mulier) ; 0 18.1.11.1 (mulier) ;
o 19.1.11.5 (mu lier) ; 020.1.8 (concubina) (par a contrario) ; D21.1.14pr
(Sabinus) (mulier)-I (mulier)-2 (puerpera)-7 (mulier) ; 021.1.31.6
(Pomponius) (mater) ; 0 33.7.12.5 (Trebatius) (muLie1')-7 (uxor)-33 (uxor,



de mê~e qu'infans(381. Filius (39), impubes (hO), natus(hl'.

de ces rubriques, Tryphoninus 0 1.5.15 ; Ulpien 0 40.5.26.3 (rescrit de
Sévère et Caracalla)-S ; 0 40.7.6pr ; Marcien 0 40.5.53pr.

38- I"fans signifie objet d'acte juridique chez Pomponius D 7.1.55 ;
PaulO 6.2.12.5 ; 0 13.1.13 ; Ulpien 07.1.12.3 (Pomponius) ; 033.7.12.7
o 40.5.26.2 ; 0 44.4.4.9. Il signifie objet de fait juridique chez Celsus
047.2.68.2 ; PaulO 13.1.13 ; Ulpien 09.2.2].7. N'est pas intégrable
040.1.25 de Caius qui ne concerne que t'affranchissement.

39- Filius employé pour l'enfant esclave signifie agent d'acte juridique
chez ScaevolaD 36.1.80.2 ; objet d'acte juridique chez Scaevola 0 32.37.7
032.41.2-5 ; 033.7.20.1-4 ; 040.5.41.5 ; Papinien 0 17.1.54pr ; Paul
o 35.2.63pr ; Ulpien 020.1.8 ; 021.1.35 ; 0 32.68.1 ; 036.1.11.2 (res-
crit d'Antonin le pieux) ([ilia) ; objet de fait juridique chez PaulO 9.2.33pr
(Pedius). Ne rentn!nt pas tians ces rubriques Julien D 42.8.17.1 ; Gaius 0 40.4.
24 ; Maecianus 0 40.5.54 ; Tryphoninus D 31.88.12 (Scaevola) (filia) ;
PaulO 19.5.5pr ; 023.2.14.2 (filia) ; 040.5.39.1 ; Ulpien 0 40.2.13
(fiZius,filia) ; 040.2.20.3 (Marcellus) ; 040.4.13.3 ; 0 40.12.3pr, qui
concernent affranchissemnt ou statut, ni les textes suivants : Iavolenus
028.8.11 (Trebatius,Labéon) ; Scaevola D 33.7.27.1; Paul D 38.10.10.5 ;
040.13.23.2; Ulpien 01.7.46; 034.5.10.1 (fi lia) ; 0 36.1.18.4 (Papinien)
o 37.15.1.1 ; 0 40.2.11 (filius,fn,:a).

40- Impubes est employé dans le sens d'agent d'acte juridique chez Gaius
D 29.2.57.2 (on a servus) ; Venuleius D 40.12.44.2 ; Papinien D 26.5.13pr
(rescrit d'Hadrien) ; Paul D 41.2.1.13 (associé à servus) ; dans le sens
d'objet. d'acte juridique chez PaulO 6.1.31 (fservus) ; Ulpien D 21.1.23.2
Pomponius)". Ne sont pas intêgrables Maecianus 029.5.14 (!servu.s j !puel")
Ulpien D 29.5.1.32 (/ancilla)-33, qui concernent la quaestio, ainsi que
Papinien D 26.5.13.1 -affranchissement-.

41- Natus est usité pour agent d' ac te juridique chez Tryphoninus
D 28.2.28.3 ; pour objet d'acte juridique chez Julien 0 23.4.2J ; D 36.2.16pr
o 43.33.lpr ; Pomponius 0 35.1.1.3 ; 0 41.10.4pr (Trebatius) ; 043.26.10
Gaius 0 20.4.11.2 ; Scaevola 0 32.37.3 (adgnata) ; 032.41.10 (adgnata)
033.5.21 (adgnata) ; 033.7.28 (adgnata) ; Papinien 0 36.2.25.1 ; PaulO 7.7.1
o 12.6.15pr ; 020.1.29.1 ; 032.99.3 ; 033.8.3 ; Ulpien 0 21.1.1.1 ;
D 33.7.12.33 ; 040.5.24.6 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 43.32.1pr ; 045.
1.15.4 ; 050.15.4.9 ; Modestin 0 20.1.26.2. N'entrent pas dans ces rubriques
Pomponius D 40.13.3 (nascuntu~) ; Scaevola D 40.4.60 ; Paul D 41.7.8 : D 50.2.9pr
(Sévère) ; UlpienD 38.16.1.1 (rescrits de Marc-Aurèle et Verus et de Caracalla) ;
038.16.3.12 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 37.10.1.5 (editus) ; 038.17.1.3
o 40.11; 1 ; Marcien 0 40.5.53.1 ; 0 40.11.2 ; 0 40.15.1.4 (Marcellus) ;
Modestin 0 40.5.13, qui visent affranchissement ou status ; on ne peut pas non
plus intêgrer PaulO 45.1.75.4 ; Ulpien 0 Il.4.1.5 (Labéon) ; Marcien 050.16.
210.
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puer" (42) ont par contre une résonanC"p. juridiq'Je Ji '/ersifiée : i 1s peuvent

signifier esclave a~ent ou objet de droit. Quant aux autres termes. ils n'ap

paraissent que très peu et visent essentiellement l'esclave objet de droit (43).

A côté de ces termes qui désignent l'homme, l'enfant ou la femme

esclave, il en est qui ne leur sont nullement spécifiques, mais le contexte

permet chaque fois de savoir qu'on a affaire à un ~scl.''lVe.

4 - autres indications terminologiques de la présence

d'un esclave

Il est possible que le seul indicateur pouvan~ être relev~ dans un

texte soit un nom de métier (44) ou que la présp.nce d'un esclave soit signa.l~e

42- Puer est employé dans le sens d'objet d'acte juridique chez Marcellus
D 37.15.3 ; Scaevola 0 32.41.4 ; PaulO 6.1.6 ; 0 24.1.28.1 ; 0 24.1.38pr
(Altenus) ; D 35.1.38.1 ; 06.1.27.5 (Proculus) ; 050.16.79.1 (Fulcinius) ;
Ulpien 0 18.1.11.1 ; 0 19.5.13.1 (Julien) ; Modestin 0 32.8Ipr-1 ; dans le
sens d'agent d'acte juridique chez Marcellus D 37.15.3 ; dans le sens d'objet de
fait juridique chez Alfenus (chez auteur anonyme) 09.2.52.2 et chez Vlpien
D 9.2.7.7 (Celsus) ;D 9.2.27.28 (Vivianus) ; dans le sens d'agent de fait ju
ridique chez Ulpien D 21.1.17.5 (Vivianus). Un seul texte ne rentre pas dans
ces rubriques, il s'agit de 0 29.5.14 Maecianus qui concerne la,quaestio.
Quant au terme puetZa, il intervient trois.fois pOQr viser une esclave objet
d'acte juridique: Papinien D 40.1.20.2 ; Ulpien 0 32.49pr ; Modestin 0 32.
8lpr.

43- Ainsi sepvutus dans le sens d'objet de fait juridique chez Alfenus
(chez auteur anonyme) 09.2.52.4 ; D 40.1.7. Subotes dans le sens d'objet
d'acte juridique chez Ulpien 0 23.3.10.2'; iuvenes, idem chez Marcellus
032.69.1 ; novitius, idem chez Venuleius D 21.1.65.2 (Caelius Sabinus) ;
Ulpien 0 21.1.37 ; Pomponius D 3.5.10 (Proculus).

44- Un nom de métier dêsigne un esclave objet d'acte juridique chez Pompo-
nius 0 33.1.15pr (Servius) (pisto~es, institores, focaria) ; Africain 0 21.
1.34pr (comoedi, chorus)-I (comoedos) ; Gaius D 6.1.28 (pictorem,
libroariwn) ; 021.1.18.1 (aoawn) ; Scaevola 0 33.7.3 (institores) ; D 33.7.
20pr (viLiais)-4 (aator) ; P~pinien D 32.91pr (aator) ; Paul D 32.60.3
(Altenus) (topiarium, saltuarium, opiLionem) ; D 32.61 (textoribus,
ostiarium) ; D 32.66 (phasiana~ii, pastores) ; 032.99.1 (venatores.
auaupes)-2 (muLiones!; 033.7. 13pr (Neratius) (institor)-I (Neratius)
(balneatorem) ; D 33.7.14 (fornaaator) ; 033.7.18.1 (pistores)-4 (Scaevola)
(viLiaus)-5 (rustiais operariis)-6 (bubuLao)-7 (putatoribus)-8 (pasto
res,f~ssoresJ-IO (Cassius) (medicus) ; Ulpien 07.4.12.1 (histrio) ;
D 33.7.8.1 (atrienses, scoparii, topiarii, saltuarii. pastores) ;
o 33. 7.12pr (Servius) (par cultorum)-4 (Labéon,Neratius) (saltuarium)-6
(Servius,Namusa) {lanificae, tonsores, futZ.ones, focal'iae)-9 (cella- 
rium, ostiarium, mulionem)-12 (venato~es, vestigatores)-13 (aucupes)
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par un te~me comme vena~is ou venaiicius (ù5). Mais beaucoup plus intéres

sante est la pratique des juristes qui consiste à designer l'esclave par un

terme à vocation délictuelle tel que fur ou fugitivus (46). Dans ce dernier

cas, 11 esclave est bien entend"Q envisagé connue 1.ID agent de fai t j"u::"id..i :pe

mais le terme peut aussi avoir une résonance supplémentaire. Quoi qu'il en soit,

la désignation de l'esclave par fur ou fugitivus denote de la mentalité

esclavagiste du langage juridique.

Si les termes désignant l'esclave individuellement sont variés. un seul

vocable permet d'englober un groupe d'esclaves. Il s'agit de familia.

B - La désignation collective par familia (46 bis)

Par rapport au nombre total de paragraphes ou de citations dans

lesquels familia apparaît lié à l.Ul acte ou à un fait juridique. pour chaque

période, on obtient :

40 bis- pami~ia, rappelons-le, peut avoir une signification plus générale
qu~ensemble des esclaves d"un même maître (cf. supra 1ère partie n. 240).

47- Proculus D 4.3.31 ; Gaius D 45.3.28.4.

48- Iavolenus 0 33.5.14 ; Celsus D 32.79pr ; Pomponius D 24.1.31.10 ; Caius
03.5.21 ; Marcellus D 47.6.5 ; Scaevola D 33.7.27.3 ; Papinien D 31.6Spr ; Paul
09.4.9 ; D 32.78.1 ; 0 33.5.7 ; D 33.5.13pr ; D 32.99pr (intégré en fonction du
contexte) ; Ulpien 0 4.3.9.1 (au deuxième degré: choix de l'esclave le meilleur
de la famiLial ; D 5.3.5pr ; D 29.5.1.15 ; 033.7.12.3 (Labéon,Pegasus)-5 (Tre
batius)-IO (intégré en fonction du contexte)-42 (Papinien);D 42.5.9.5 ; D 45.1.
29pr ; D 47.6.3pr (au deuxième degré).

-38 (Papinien) (actorem) ; Marcien 0 32.65.1 (tecticarius 9 cocus}-3
(ornatriaibus) (Celsus) ; 033.7.17.2 (batneatoP) topiarii, sattuarius,
institor) ; Modestin D 40.5.12pr (rescrit de Caracalla) (tragoedos). Esclave
agent d'acte juridique chez Pomponius D J3.7.1Spr (Servius) (institores) ;
Scaevola 0 33.7.7 (institol·e .• ) ; D 33.7.20.4 (aotor) ; D 34.1.18.3 (aotores)
D 40.7.40.5 (viticis) ; Papinien 0 32~91pr (actor) ; D 33.1.103 (actor) ;
Paul D 14.3.17.3 (Pomponius) (institor) ; 0 26.7.24pr (aotor) ; D 32.97 (Cara
calla) (aotori) ; D 33.7.13pr (Neratius) (institor) ; D 33.7.18.4 (Scaevola)
(Vil.1;CUS) ; D 46.3.62 (dispensator) ; Ulpien 0 14.1.1.20 (Pomponius) (ù1.";ti
tor. exercit~)-23 (Julien) (exercitar); D 33.7.12.38 (Papinien) (actar) ;
Marcien D 33.7.17.2 (institor). Esclave objet de fait juridiqu~ chez Paul
09.2.22.1 (comoedi,Cj. symphoniacis). Esclave agent de fait juridique chez
Paul D 1.15.3.5 (oapsarios).

45- Ces termes visent l'esclave objet de vente: Pomponius 0 6.1.29 (vena-
lem) ; Ulpien 0 21.1.17.2 (Labéon.Caelius Sabinus) (venales) D 28.8.5.1
(venalicia) ; de même que venaliciarius. marchand d'esclaves: Paul D 21.1.44.
1 ; Vipien 0 9.2.27.24 (Vivianus).

46- Le terme ~ dénotation délictuelle peu~ ne désigner que l'esclave agent
de fait juridique: Gaius D 40.12.11 (par fugae) ; Tryphoninus 0 50.16.225
(fugitivus, fur) ; Callistrate D Il.4.2 (fugitivus) ; Paul D Il.4.4 (fugiti
vus) ; 0 33.8.9.2 (par fugerit) ; 040.7.4.8 ( Cassius) (in fuga) ; Vipien
o 1.15.5 (rescrit de Sévère et Caracalla) (fugitil~S) ; D 9.4.21.3 (infuga)
D Il.4.1.1 (fugitivus)-2 (epistuLa de Marc-Aurèle et Commode) (fugitivus)-3
(fugitivus)-5 (Labéon) (fugitivus,fugitiva )-8 (fugitivus) ; D Il.4.3
(rescrit d'Antonin le pieux) (fugitivus) ; D 12.5.4.4. (fugitivus) ; D 19.5.18
(fugitivus) ; D 47.2.36.2 (Sabinus,Pomponius) (fugitivus) ; D 47.10.22 (fugi
tivus) ; Modestin 0 48.3.14.7 (Venuleius) (fugitivus). Mais il peut avoir une
résonance supplémentaire: objet d'acte juridique chez Pomponius D 21.1.48.4
(par fuga) ; D 21.1.64.2 (Labéon) (fugihvus) ; 0 24.1.31.5 (fugitivus) ;
Africain D 47.2.62.3 (fur) ; Gaius D 18.1.35.3 (fugitivus) ; D 41.2.15 (fugi
tivus) ; Papinien D 21.1.55 (fugitivus) ; PaulO 21.1.43.1 (fugitivus)-2
(fugitivus) ; Ulpien 019.1.11.7 (Neratius) ; D 19.1.13.1 (fur, fugitivus)-2
(par fugerent)-3 (fur) ; D 21.1.17pr (Ofilius) (fugitivus)-I (Caelius Sabi
nus) (fugitivus)-2 (Cassius) (fugitivus)-3 (.Vivianus) (fugitivus)- ~

(Proculus) (fugitivus)-5 (Vivianus) (fugitivus)-9 (Caelius Sabinus) (fugi
tivus)-10 (Caelius Sabinus) (par fugisse)-12 (Labéon.Caelius Sabinus)
(fugitivus)-13 (Caelius Sabinus) (fugitivus)-14 (Labéon) (fugitivus) ;
D 21.1.19.1 (fur) ; D 21.2.31 (fur) ; D 21.2.32pr (fugitivus)-I (Julien)
(fugitivus) ; D 41.2.13pr (fugitivus) ; D 47.2.17.1 (fur) ; D 47.8.2.18
(fugitivus) ; agent d'acte juridique chez Julien 0 46.3.34.5 (fugitivus) ;
Gains D 41.2.15 (fugitivus) ; PaulO 15.1.48pr (fugitivus) ; Ulpien D 47.8.2.25
(fugitivus) ; objet de fait ju~idique chez Caius 0 9.2.4.1 (Jùr) ; Callistra
te D 48.15.6.1 (rescrit à'Hadrien) (fugitivus) ; Paul D IS.I.48pr (fugitivus)
Ulpien D 9.2.5pr (fur) ; D 9.2.13pr (fugitivus) ; D 1J.4.lpr (fugitivus) ;
D 47.2.52.15 (fugitivus) ; D 47.8.2.18 (fugitivus) ; Marcien D 47.2.63 (fugi
tivus) (pris par extension) ; Modestin D 48.15.5.

familia comme agent d'acte iuridique

(471.

- analyse des Eara~raphes

l
II 1/1 100 %
III 1/5 20 %
IV 0/2
V 0/17

TOTAL 2/25 8 %

- analyse des citations

l 0/1
II 0/2
III
IV
V 0/1

TOTAL 0/4

---------------------------

famiLia comme objet d'acte juridigue

(48) •

l
II 0/1
III 4/5 80 %
IV 2/2 100 %
V 17/17 100 %

TOTAL 23/25 92 %

l 1/1 100 %
II 2/2 100 %
III
IV
V 1/1 100 %

TOTAL 4/4 100 %



familia comme agent de Cai t juridique famiLia comme objet de fait juridique

(49) . (501.

- analyse des paragraphes

l l
II II
III 6/6 100 % III 0/6
IV 4/4 100 % IV 0/4
V 44/47 94 J V 3/47 6 %

TOTAL 54/57 95 J TOTAL 3/57 5 %

- analyse des citations

l l
II 4/4 100 % II 0/4
III 5/5 100 % III 0/5
IV IV
V V

TOTAL 9/9 100 • TOTAL 0/9•

---------------------------
49- Julien 0 8.5.18 ; 047.6.4 ; Pomponius 0 21.1.48pr ; Gaius 0 9.2.32pr ;
o 29.5.25pr ; 039.4.13.2 ; Venuleins 0 29.5.13 ; Marcellus 0 29.5.16 ; 047.6.5;
Scaevola 0 47.6.6 (Labéon) ; Papinien D 1.21.lpr ; 029.5.4 ; 0 29.5.2Ipr ;
D 35.2.11.4 ; PaulO 2.1.9 ; 09.4.9 ; 09.4.31 (Sabinus,Cassius,Julien,Pomponius);
029.5.6.3; Ulpien 021.1.1.1; 021.1.25.1-4 (Pedius)-2 (intégrable par le con
texte); D 21.1.31.9' (Pomponius)-II-IS (intêgrable par le contexte) ; D 29.5.3.
12-18-29; 029.5.5.2 ; 0 39.4.lpr-S (intégrable par le contexte) ; 0 39.4.12.
1-2 (intégrable p~r le contexte) ; 040.12.7.4 ; 0 43.16.1pr-II-IZ-15-16 (in
tégrable par le contexte)-17 (idem)-18 (idem)-19 ; 043.16.3.11 ; 047.6. Ipr ;
o 47.6.3pr ; D 47.8.2.14-16-19 ; D 47.8.4.15 ; 047.9.3.7 (Labéon,Celsus) ;
050.16.195.3 (intégrable par le contexte) ; Marcien 0 48.8.3.4 ; Modestin D 29.
5.17 ; 029.5.19.

50- Papinien D 47.2.81.2 (au deuxième degré: servus ex familia subreptus) ;
Ulpien 0 29.5.3.12 (idem) ; 0 42.S.9.S. Ne sont intégrables dans aucune de ces
rubriques les ,textes concernant seulement ta quaestio (Ulpien 0 29.S.lpr-24 ;
030.50.2 ; 036.1.3.5 ; 038.2.37.1 (Julien) ) ou donnant simplement une défini
tion (Pomponius 0 50.16. 166pr ; Ulpien 0 50.16.40.2-) ou enfin concernant des
oroblèmes divers,en particulier nourriture et habillement (Iavolenus 0 18.1.78.1
(Labéon) ; Neratius 0 15.3.18 ; Africain D 40.7.ISpr ; Papioien 021.1.54 ;
033.1.10.3; Paul D II.S.4pr; 0 19.1.21.3; 033.9.4.2; Ulpien 07.8.2.1·
07.8.10.4 (Labéon) ; 0 15.3.3. 1 (Pomponius)~7-10 ; 0 33.9.3pr (Sabinus)-6 (Q.Mu
cius,Servius)-B (Ofilius) ;.0 34.2.23.2 ; 042.5.9.3 ; Hermogénien 0 35.2.38pr).
Papinien parle d'une famitia tibertorum (0 31.77.27).
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La quasi-absence de textes visa~t farnilia ~n tant qu'~ent d'act~

j~idiq~e e~t no~e, la collectivit~ des esclaves n'agissant pas. Le

pourcentage r~a.lige par la ~riodf' Il dans l'analyse des para~raphes nlest

pas pertinent, ne reposant que sur un seul texte.

Mais la constatation la plus importante découle de ce que, dans la

pl~rt des têxtes, familia a le sens d'agent délict~el. Bien que les chif

fres soient en l'espèce assez faibles, cet usage semble refléter une certaine

inquié~ude des maîtres dès qu'intervient une prise en consideration numérique

des esclaves. Cette inquiétude peut revêtir un aspect simplement patrimonial,

le maître devant payer la poena ou procéder à l'abandon noxal des esclaves

coupables du delit(SO bis) ,mais ~lle peut même aller jusqu'à se muer

en véritable peur lorsqu'il est question de violence et surtout d'assassinat

du maître (51).

-Q-

Certains des termes désignaut l'esclave de manière impersonnelle ont

une résonance juridique relativement équilibrée; c'est le cas de servus et

dans une moindre mesure, ce deuxième terme n'apparaissant que très rarement,

de serva. La résonance de la plupart est diversifiée y hormis pour partu8 qui

ne signifi.equ'objet de droit et pour mancipium dont la vocation essentielle

est d'avoir la même signification. Quant au terme familial il se distingue

des autres par la crainte qu'il évoque. (52).

De nombreux textes fournissent aussi des nains propres dl esclaves.

50 bis- Très explicite sur ce point, Ulpien D 47.6.1 pro

51- Violence: Ulpien 0 39.4.1 pr-(S) ; 043.16.1 pr-II-12-15-(17-18)-19
043.16.3.11 ; D 47.8.2.14-16-19 ; 047.8.4.15 ; 050.16.195.3 ; Marcien
D 48.8.3.4. Meurtre du maître: Venuleius D 29.5.13 ; Marcellus D 29.5.16 ;
Papinien D 1.21.1 pr; 029.5.4 ; 029.5.21 pr ; 035.2.11.4 ; Ulpien 029.5.
3.12-18-29 ; 029.5.5.2 ; 040.12.7.4 ; Modestin 0 29.5.17. A propos du s.e.·
silanien, il faut aussi signaler Paul D 29.5.6.3 et Modestin D 29.5.19. Par
ailleurs, Gaius (D 39.4.13.2) parle d'une tam factiosam familiam.
52- Signalons encore pour en term1ner avec cette etUde que i·eSclave est
parfois désigné par persona (cf Caius D 9.4.29 -peut concerner le fils de
famille ou l'esclave, le contexte étant cêlui des actions noxales- ; Paul
D 30.5. J (Trebatius,Labéon,Cassius) ; Ulpien 0 21.1.35 ; 0 24.3.21 ; D 40.9.
14pr). On trouve aussi deux fois vir (Ulpien D 33.7.12.5; Modestin D 32.81.1) ..
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II - L'onomastigue de l'esclavage

Une simple ~numér~tion des noms n'esclaves est insuffisante. Il

paraît en revanche intéressant, conformement à l'analyse entreprise jusqu'à

présent, de tenter de voir si certains noms semblent destinés à placer l'es

clave à la tête d' un rapport juridique ou bien en font plutôt l'objet.

Pour cela, il convient de présenter ces différents noms par rubriques

juridiques.

- l'esclave objet d'acte juridigue -

juriste auteur juriste cité nom source

du passage

Iavolenus Labéon Stichus D 32.29·3
Tubero, Labéon Stichus/Dama D 32.29. 1,
C~scellius,Labéon Stichus D 32.100pr

Flaccus/Philonicus D 34.5.28
Q.Mucius,Gallus, Stichus D 40.7.39pr
Servins ,Ofi1iu5,
Labéon.
Sabinus Dama/Eros D 45.1. 105

Celsus Stichus D 12.4.16
Stichus D 17.1.50.1
Parnphila D 23.3.58.1
Stichus D 31.15
Stichus D 31.18

Stichus/Pamphilus D 31.19
Stichus D 40.7.23pr

Valens Stichus D 35.1.89

Julien Stichus/Pamphilus D 10.3.25
Stichus/Pamphilus D 12.6.32pr

Stichus D 12.6.32.3
Pwphilus D 28.5.38pr
Stichus D 30.6

Stichus/Pamphilus D 30.76
Stichus D 30.81.2
Stichus D 30.81.6
Stichus D 30.82pr
Pamphila D 30.82.4

Stichus/Pamphilus D 30.82.6
Stichus D 30.84.3
Stichus D 30.84.8

Stichus/Pamphilus D 30.84.9
Stichus/Pamphilus D 30.84.11

(Jl.Ùien suite) Stichus D 30.86.1
Stichus D 30.?1.:?
Stichus D 30. Q l.5

Stichus/Dam~ D 30.911.2
Stichus/Pamphilus D 30.97

Stichus D 30.99
Stichus D 30.101pr

Stichlls/Pamphilus D 33.5.9pr
Stichus D 33.5 ·9.1

Q. t4ucius . Stichus D 33.5.9.2
Eros D 33.5.11

8tichus D 34. 1'.11
Dion D 34.5.13.1

Stichus/D-'lllla/Eros D 34.5.13.2
Stichus D 36.1.26.2

Stichus/Parnphila D 36.2.16pr
Stichus D 39.5.2.7
StichllS D 40.4.15
Stich'lS D 40.5.48

Stir.hus/Pamphilus D 40.9.5.2
StichllS D 44.7.18

Stichus/Pamphilus D 45.1.54pr
Stichus/Pamphilus D 46.3.33.1

Pornponius Stichus/Pamphilus D 12.6.19.3
Neratius Stichus D 30.13

Stichus D 30.36.3
Stichus D 30. 1,6

Julien Stichus!Pamphilus D 31.11.1
Labéon Stichus D 32.85

Stichus D 33.1.2
Stichus D 34.2.10
Arescusa (53) D 35.1. 1. 3
Stichus D 36.1.72.1
Stichus D 40.7.30

Stichus/Pamphilus D 44.2.21.2
Stichus/Pamphilus D 45.1.16pr

Stichus D 45.1.33
Stichus/Pamphilus D 45.1.112pr

Stichus D 45.2.18
Stichus/Pamphilus D 46.4.15

Africain Pamphilus D 15.1.38.2
Stichus D 15.3.17.1
Eros D 20,4.9pr
Stichus D 21. 2.46.2
Stichus D 30.108.4
Stichus D 30.108.5
Pamphilus D 33.8.16pr
Pamphilus D 33.8.16.1
Stichus D 46.3.38.3

5)- Objet indirectement par natus.



Stichus D 45.1.24
Stichus D 45.1.49pr
Stichus D 45.1.73.2
Stichus D 45.1.83.1

Stichus/Pamphilus D '5.1.83.2
1Stichus/Pamphilus D 45.1.83.4 1

Stichus D 45.1.83.5 1

Gaius StichlolB 021.1.32
Stichus 030.65.1
Stichus o 35.1. 17pr
Stich'J9 o 35.1. 17.1
Stich1lS 040.7.37
Stichus 0 45.1.74

Julien Stichus 0 45.2.15

Venuleius Stichus o 45.1. 137.4

Marcellus Stichus 0 9.2.34
StiChus 0 30.83
Stichll9 0 31.50.1
StichlJS 0 35.2.56.4
StiChus 0 40.7.24

Stichus/r~mphilus 0 46.1. 38pr
Stichus 0 "6.3.67
St ichllS, 0 46.3.72.1

Stichus/Pamphilus 0 46.3.72.4
Stichus D 46.3.72.5
St ichus D 46.8.17

Scaevola Julien St ichus 0 2.14.54
Stephanu!i> 0 10.2.)9.4

Stichus 020·1.32
Stichus o 21.2.69.1
Stichus D 21.2.69.2

Julien Stichus D 28.6."8.1
Stichus/Eros D32.41.2

Nere.tius Pa.mphil us D 33.5.18
StiChllS D 33.7.20.1
Stichus D 33.7 .~0.6

Stichus/Dama D 34.".31pr
Pamphile. D "0.5.41.5
Stichus D 40.7.40.2
Stichus D 45.1.122.2
Stichus D 45.1.127

Pa.pinien Stichus/Daina D 3.3.66
Stichus D 31.65.2
Pamphile. D 31.73
Scorpus D 33.2.24.1
Arethusa (51.1-) D 36.2.25.1

Servius Pamphilus o 40.4.48
Stichus D "0.5.21

Q.Mucius, Sabinus, POJIlllhilus D 45.1.115.2
Pegasus.

Stichus/Pamphilus D 46.3.95pr

54- Objet indirectement par partus.

Trypboninus

Paul

Scaevola., const.
Hadrien et Marc
Aurèle

Labéon

Julien,
Ulpien

rescrit d'Antonin
le pieux.

Neratius

Sabinus, Procullls,
Marcellus

Stichus/Pamphila

Pamphila
Stichus
Stichus

Arethusa (55)
Stichus/POJIlllhilus

Stichus
Stichus/Pamphilus

Stichus
Stichus
Stichus
Stichus
Stichus

Stichus/Pamphilus
Stichus

Stichus/Pamphilus/Ares
cusa
Stichus
Stichus
Stichus
Stichu9
Stichus
Stichus
Stichus
Stichus

Stichus
Phylargyrus/Agathea

Stichus
Evemeria
POJIlllhila
Stichus
Stichus

Concordia
Stichus
Stichus
Stichus

Stichus IDama
Stichus

Stichus/Pamppilus
Stichus
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D 18.7.10

D 49.15.12.10
D 2.14.27.6
D 2.14.27.7
D 7.7.1
D 9.2.55
D 12.2.30.1
D 12.6.21
D 13.5.12
D 13.5.21pr
D 17.1.5.5
D 17.1.46
D 18.1.}4pr
D 18.1.34.6
D 18.4.21
D 19.1.43

D 19·5.5·1 1

D 23.3.25
D 23.3.56pr 1

D 31.5.1
D31.8.1
D 32.78pr
D 33.2.21
D 34.3.25

D 34.5.21pr
D 35.1.28.1
D 35.2.21pr

D 40.1.10 1
D 40.1.22
D 40.4.39

D 40.5.6 1
D 40.5.40pr
D 40.5.40.1
D 40.,2.38.3

1

D 41.2.5 ,
D .1.4.2.6
D 44.7.45
D '5.1.2.1
D 45.1.8

55- Objet indirectement par natum.
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(Pam suite) Sa.binus St i chus D 45.1.83.7
Celsus Stichus D 45.1.91.3

Stichus/Pamphilus D 45.1.128
Stichus D 45.3.20pr

Stichus/Pamphilus D 46.1. 34
Stichus D 46.1.58.1

Stichus/Pomphilus D 46.3.98.6
Eros D 47.2.67.5

Ulpien Julien, Mauricianus Stichus D 2.14.7.2
Pomponius Eros D 6.1.5.5

Stichus D 7.1.25pr
Stichus D 7.1.37

Julien Stichus D 10.2.18pr
Marcellus Stichus D 12.2.34pr
Celsus, Marcellus Stichus D 12.6.26.13
Celsus Stichus D 12.6.26.14
Scaevola Stichus/Pomphilus D 13.4.2.3

Stichus!Pamphilus D 18.1.9pr
Sticbus D 28.1.21.1
Stichus D 28.7.8.7
Stichus D 30.32.1
Stichus D 30.47.2

Stichus/Pamphilus D 30 47.3
Stichus D 30.75.3

Julien Stichus D 30.75.4
Julien Stichus D 34.3.7.1

Stichus D 34.4.12
Antonin le pieux Epaphroditus D 35.1.50
Antonin le pieux Hermias D 36.1.17.17

Stichus D 37.11.2.9
Octavenus Stichus D 40.7.9.2

Stichus D 42.2.5
Stichus D 42.2.6.1

Stichus/Pamphilus D 45.1.1.5
Stichus D 45.1.69

Arethusa (56) D 45.1.75.4
Stichus D 45.1.75.8
Stichus D 45.3.9Pr

Julien, Marcellus Stichus D 46.1.8.8
StichusjPamphilus D 46.1.8.11

Stichus D 46.2.8pr
Marcellus Stichus D 46.2. 14pr

Stichus D 46.3.9.1
Stichus/Pomphilus D 46.3.29

Julien Stichus D 46.4.13.4
Stichus D 46.4.13.6

Marcien Stichus D 12.3.5.4
Stichus D22.1.35·2'

Celsus Stichus D 28.5.52.1
Stichus/Pamphilus D 35.1.33.4

-- -- ---- --------

56- Objet indirectement par partus.

- L'esclave agent d'acte juridigue

Juriste auteur Juriste cité --Nom Source
du passage

(chez
.

Alfenus Pamphilus D 33.8.14
auteur anonyme) .
Iavolenus Trebatius, Labéon Dama D 28.8.11

Tubera, Labéan Stichus /Dama D 32.29.4
Trebatius, Labéon Stichus D 32.30.2
Namusa, Servius Stichus D 35.1.40.3
Trebatius. Ofilius, Stichus D 40.7.39.4
Labéon

Celsus Stichus D 40.7.23pr

Valens Pegasus Stichus D 32.12

Julien Stichus D 10.3.25
Pamphilus D 28.5.38pr
Stichus D 28.5. 41

Apollonius D 28.5.43
Stichus D 29. 4 .22.1
Stichus D 30.91.1
Stichus D 30.91.2
Stichus D 30.91.5
Pamphila D 30.96pr
Pamphilus D 33·5·10

Eros D 33·5.11
Eros D 34.3.12

Stichus D 40.4.16
Pamphilus D 40.4.17.1
Stichus D 40.7·13.5

Pomponius Trebatius, Lab~on. Stichus D 28.5.21pr
Constitution de Parthenius D 28.5.42
Tibère.

Stichus D 40.4.4pr
Stichus D 40.4.4.1
Stichus D 40.4.8

Stichus/Pamphilus D 40.4.11.1
Stichus D 40.4.41.2

Q. Mucius Andronicus D 40.7.29.1

Africain Stichus D 12.1.41
Stichus D 14.1.7pr

Stichus/Pamphilus D 15.1.38.2
Stichus/Pamphilus D 15·3.17·1
Stichus/Pamphilus D 33.8.16pr
Stichus/Pamphilus D 33.8.16.1
Stichus/PBmphila D 35·1.31

Stic:,us " l~O 0 h.. 22 r. ------



Caius stichus/Pamphilus o 1.1.14
Stichus o 28.5.89

Julien Stichus 040.1.31.1

Marcellus Stichus o 36.1.46pr
Pamphilus o 39.6.38
Stichus o 40.1.24

Scaevola Stephanus o 10.2.39.4
Stichus 0 12.6.61pr
Stichus 020.1.32

Stichus/Pamphilus o 28.5.86
Julien Stichus 028.6.48.1

Pamphilus o 31.88.3
Arescusa o 32.38.1

Oama o 32.41.2
Felicissimus/Felicissima o 32.41.3

Stichus o 33.1.18.1.
(Arrius) Pamphilus / o 33 1.19pr
(Arrius) Stichus.

Pamphila 033.1.21.1
Felix o 33.2.32pr

Stichus o 33.2.36pr

Stichus 0 33.2.36.1
Pardula 0 33·1·1
Stichus 0 33·1·20.1
Stichus o 33.8.21
Stichus o 33.8.23pr
Stichus 033.8.23.1
Stichus 034.1.18.2
Stichus o 34.1"20pr
Stichus o 34.1.20.1

Stichus/Pamphilus o 34.1.20.2
Pamphilus o 34.1.20.3

Sabina/Cyprogenia o 34.5.29
Stichus 036.1.80.2
Stichus o 36.1.80.3

Onesiphorus o 40.4.59.2
Eudon o 40.4.60
Pamphilus 040·5.18
Stichus o 40.5.19pr

Aquilinus 040·5.19·1
Stichus/Dama D 40.5.41.1

Stichus D 40.5.41.1
Cupitus D 40.5.41.10

Stichus/Dama D 40.5.41.11
Stichus D 40.5.41.13
Stichus D 40.5.41.14

December/Severus/Victorina D 40.5.41.15
Spendophorus D 40.5.41.16

Stichus D 40.1.40pr
Pamphilus D 40.1.40.1
Stichus D 40.1.40.2
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(Scaevola suite) Stichus 0 40.1.40.3
Pamphil us ID a.ma 0 40.1. 40.8

Stichus/Eros 0 45.1.122.11
Stichus D 46.3.89pr
Valerius 0 46.3.102.2
Aithales D 48.10.24

Papinien . Stichus 0 16.3.24
Stichus D 31.65·2

Cassius, Caelius Sabinus . Pamphilus 0 35.1.12.1
Stichus 0 46.3.95.1

Tryphonius Arescusa 0 1. 5. 15
Scaevola Pamphilus/Diphilus o 26.1.58pr

Titia 028.2.28.3
~ama/Pamphilus/Pamphila D 31.88.12

Scaevola Stichus o 34.3.28.1

Paul Stichus D 15.1.18
Ianuarius D 15.1.41pr
Stichus 0 15.1.53

Pamphilus 0 16.3.21
(Lucius) Eros 0 26.2.32.2

Neratius Stichus D 28.5.56
Pamphila D 29.1.40.2
Stichus D 29.2.58
Stichus D 32.6.1

Antiochus D 32.91
Stichus D 33.5.1]pr
Stichus D 35.1.Blpr
Stichus D 40.1. 4 . 4

Chrysogonus D 45.1.126.2

Ulpien Stichus D 1.1.25pr
Stichus D 15.4.1. 1

Labéon, Aristo, Stichus D 28.5.9.14
Neratius

Stichus D 28.6.10.1
Stichus/Pamphilus D 33.8.8.2

Eros D 34.3.12
Antonin le pieux Epaphrodi tus D 35.1.50
Antonin le pieux Albina D 36.1. 11. 2

Stichus D 36.1.11.16
Antonin le pieux He-rmias D 36.1.11.11

Stichus D 37.11.2.9
Aristo Stichus D 40.4.2
Pomponius Stichus D 40.7.3.1]

Stichus D 46.3.9pr

Marcien rescrit ,de Marc-Aur~li Stichus D 28.5.52pr
Celsus Stichus D 28.5.52.1



140

- L'esclave objet de fait juridique ceux qui visent l'esclave agent (57) .Pamphilus ressort de 21 %des textes

concernant l'esclave objet, mais aussi de 18 %de ceux qui parlent de l'escla

Ve agent (58).

Stichue objet Stichus agent

- d'acte juridique - d'acte juridique

III 73/85 86 % III 31/41
IV 24/27 89 % IV 31/53
V 89/105 85 % V 24/39

Total rubrique 186/105 86 % Total rubrique 86/133

- de fait juridique - de fait juridique

III 1/1 100 % III 0/3
IV 1/1 100 % IV 1/1
V 2/2 100 % V 4/5

Total rubrique 4/4 100 % Total rubrique 5/9

TOTAL 190/221 86 % TOTAL 91/142

58- Même procédé et même conclusion pour PamphiLue •

Juriste auteur Juriste cité Nom Source
du passage

Pomponius Stichus D 36.1.72.1

Marcellus Stichus D 9.2.34

Paul. Stichus/Pamphilus D 9.2·55

Ulpien Julien Stichus D 9.2.23.2

- L'esclave asent de fait juridique

Iavolenus Servius , Labéon Dama D 40.7.39.3

Africain Pam,.hilus D 33.8. 16i'r
pamphilus D 33.8.16.1

Scaevola Stichus D 40.7.40pr

Tryphoninus SCaevola Stichus D 40.4.59.1

Paul. Stichus D 40.12.38.3

Ulpien Barbarius Philippus D 1.14.3
Julien Stichus D 10.2.18pr

Stichus/Pamphilus D 30.47.3

57- L'analyse de la fréquence de Stichus (analyse
tre que l'emploi de ce nom est sensiblement le même
à celle des Sévères. Les pourcentages soo\ calculés
Concernant objet et agent séparément.

des par~graphes) mon-
de l'époque des Antonins
par rapport aux textes

77%
58 %
62 %

65 %

100 %
80 %

56 %

64 %

Une première remarque s'impose: alors que trente-cinq noms d'es

claves apparaissent dans la rubrique agent de droit, On n'en relève que dix-huit

dans celle qui concerne l'esclave Objet de droit. La plus grande diversité dans

le premier cas s'explique par le fait que l'esclave intervient beaucoup moins

comme exemple que dans l'hypothèse où il est simplement objet.

D'autre part, deux noms ressortent très souvent des textes. Il s'agit

de PamphiLu8 et surtout de Sti~hu8. Une lecture superficielle du Digeste

aemblerait indiquer que ces noms sont symboliques de l'esclave objet. L'impres

sion n'est pas fausse mais elle est incomplète. En effet, on relève aussi

freque~Dt ces noms à propos de l'esclave agent. Ainsi, Stichus a~paraît dans

86 %des textes traitant de l'esclage objet, mais également dans 64 %de

PamphiLus objet PamphiLus agent

- d'acte juridique - d'acte juridique

III 22/85 26 % III 9/41 22 %
IV 3/27 Il % IV 9/53 17 %
V 20/105 19 % V 5/39 13 %

Total rubrique 45/217 21 % Total rubrique 23/133 17 %

- de fait juridique - de fait juridique

III 0/1 III 2/3 67 %
IV 0/1 IV 0/1
V 1/2 50 % V 1/5 20 %

Total rubrique 1/4 25 % Total rubrique 3/9 33 %

TOTAL 46/221 21 % TOTAL 26/142 18 %



Si l'on associe aux t~xtes que l'on vient d'exaariner ceux qui ne

r~ntrent pas dans ces ~Jbrique5 juridiqu~g (59), on dénombre quatre-vingt

neuf noms d'esclaves ~t ~ffr&nchig, hommes et femmes, dont voici la liste al

ph8b~tique. ~~ ce qui concerne les noms d'hommes, on relève Agricola, Aitha-

59- Agrico~ dans un texte d'Ulpien concernant la quaestio (048.18.1.22 
rescrit d'Hadrien) : Vindez, es~lave d'un ~ertain Vitellius ~hez Pomponius
D 1.2.2.24 : Henandel", interprète capturé par les Romains, chez Pomponius
D 49.15.5.3. Les autres texte, concernent l'affranchissement ou-des affran
chis: on relève lavolenus D 40:7.39.1 (Ofiliul, Labéon) (Stichus) : Julien
D 12.1.19pr (Stichus) : D 30.91.1 (Stichus) (dans ce texte, servus inter
vient comme agent) ; D 40.2.4.1 (Stichus) ; D 40.4.17pr (Stichus) ; D 40.
5.47.2 (Stichus) -4 (Seia, Haevia) ; D 40.7.13pr (Stichus)-5 (Stichus) ;
D 40.9.5.1 IStichus) Pomponius D 40.4.4Ipr (Stichus)-I (Stichus) ; D 40.4.
61pr (Julien) (Stichus)-I (Stichus) ; D 50.16.162.1 (Dama) ; Africain D 40.
4.21 (Stichus, Pamphilusl ; Caius D 40.4.24 (Pamphilus) ; D 40.4.57 (Sabi
nua, Cassius, Julien) (Stichus) ; Marcellus D 40.5.56 (Stiohu8 , Pamphilus ..
g~s, Diphilus) ; Sc.evola D 10.2.39.2 (Stichus) ; D 14.3.20 (Terminalis)
D 31.88.11 (Dama, Pamphilus) ; D 32.37.3 (Luct"io)-2 (Seia, Haevius) ;
D 32.38.1 (Stichus, Eros) ; D 32.41.1 (Fortunius) ; D 32.102.3 (Seius) ;
D 33.1.2Ipr (Philo)-4 (Titius) ; ~ 33.2.33pr (Sempronius)-2 (Nigidius,
Titius, Dion) ; D 33.2.34pr (Pactia, Trophima) ; D 33.7.20.6 (Pamphila)
(dans le même texte, Stichus intervient comme objet) : D 33.7.21.3 (Pam
philus);D 34.1.'6.1 (Rufinas) ; D 32.39pr (constitution de Marc-Aurèle)
(Pamphilus) ; D 34.4.30.1 (Seia, Pamphilus) ; D 35.2.94 (Titius) ; D 36 •

.1.80.13 (Otacilius) ; D 36.3.18pr (Seius) ; D 40.4.54pr (Cratistus, Cratinus);
D 40.4.59pr (Eutychia) ; D 39.5.35pr (Stichus) ; D 40.5.4Ipr (Thaie)-I
(Stichus, Dama, Pamphilus)-3 (Stichus) ; D 40.7.40.2 (Pamphilus) (dans le
même texte. Stichus est objet et agent) ; Papinien 0 19.5.1 (Stichus) ;
D 34.1.9pr (Numerius) ; D 40.4.49 (Sarnia) ; D 40.7.34.1 (Dama) ; Trypho
oinus D 34.1.16.2 (Scaevola) (BaeiZica .. Epictetus, CaLZistus) ; PaulO 19.
1.45.2 (Arescusa) ; D 31.87.2 (Verus, Sapidus, SlIrnphorus, 8eryllus) ;
D 38.2.47.2 (Zoile) ; D 40.2.22 (Stichus) ; D 40.4.28 (Stichus) ; D 40.4.
34 (Sti~hus) ; D 40.4.28 (Stichus) ; D 40.4.34 (Stichus) ; D 40.4.52 (Sé
vère et Caracalla) (Stephanus) ; 040.5.39.1 (ZoiLe) ; D 40.7.4.5 (Pomponius)
\litUFtus) ; D 40.7.20.6 (Stichus) ; D 41.7.8 (Thetis) ; D 45.1.126.2 (Zo
sas) (dans le même texte, Chrysogonu8 intervient comme agent) ; Ulpien
D 1.5.16 (Arescusa) ; D 5.2.26 (Stichus) ; D 5.3.7.1 (rescrit d'Antonin
le pieux) (L'i<r;nniarzus ; D 12.4.3.1 (Stichus)-2 (Stichus)-3 (Proculus)
(Stichus)-5 (Neratius, Julien) (Paris) ; D 35.1 .7pr (Stichus) ; D 36.1.17.
17 (Antonin le pieux)(Pamphilus) (dans ce texte, Hermias est objet et
agent) ; D 40.4.7 (Neradus) (Stichus) ; D 40.5.24.7 (Stichus) ; D 40.5.37
(rescrit de Marc-Aurèle) (Trophimus) ; D 40.5.46pr (Stichus)-I (Stichus)-2
(Stichus) ; D 40.7.3.16 (Julien) (Aretusa) ; Marcien D 23.2.57 (rescrit
de Marc-Anrèle et Verus adressé par l'affranchi Mensor) ; Modestin D 31.34pr
(Stichus) ; D 34.1.5 (Pro thymus, Polychronius, HlIpathius) ; D 37.14.12 (Ju
lius) ; D 40.4.44 (Saccus, gutychia, Hirena) ; D 40.5.14 (Eros, Psyllus).
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le., Andro~auBJ Antiochus, Apollo"iuB, AquiLinus, BarbariuB Philippus,

Beryllus, Callistus, ChrysogO"us, Cr~ti"usJ C~pitusJ D~J D€cgmbe~J

Dion, Diphilus, Epaphroditus, Epictetus, Eros, Eudon, FBlicissimus, Feti:::,

Flaccus, Fortunius, Herr.rias, Bypathius, Ia:rr.w1.rius, Iulius, Lici1'lnùmus, Lu

mo, Maevius, Menander, Hensor, NigidiuB, Numeriu8, OnesiphorLls, 01;aci2i.us,

Pamphilus, Pà1-is, Partheniua, Phil.c, Philonicus, Phlllargyrus, Polllchrol'lius,

Prothymus, PSlIllus, làlfinas, SacCW3, Sapidus, Scorpus, Seius, Serrpl"Onius J

S81Jerus, Spsndopho1"UB J Stephanus, StichulJ.. Symphorus J TerminaLis.. Titius ~

Trophimus~ Valerius, Verus, Vindex .. Zoile .. loBas. Lai nolllS de feDlDes lont

moins nombreux : Agathea~ Albina.. AN8eu8a~ Al"ethusa~ Basilica~ Concord:ia~

Cyprogenia~ Eutychia~ Evemena, Felicissima .. Birena.. Maevia~ Pactia~ Pam

phila. Pcadula. Sabina. Samia~ Seia, Thais, Thetis .. Titia.. Trophima. Vic

tanna.

Il faut noter que certains de ces noms. comme IuliU8~ Titius (-a)~

Seius (-a)~ Maevius (-al .. Sempl"OniU8 désignent habituellement, dan. le

Digeste, des personnes libres. Hormis un texte où Titia désigne une anciL

Za (60). ces noms sont employés à propos d'affranchis. Il s'agit probable-

ment alors du nomen de celui qui les a affranchis. Un passage de Paul

va clairement dans ce sens, il y @st question d'un certain Iulius Zosas,

affranchi do Iulius Quintilianus (61).

Nombreux sont les noms d'origine grecque mais il n'est pas pour

autant possible de déduire qu'ils sont pOrtés par des esclaves de la même

origine. En effet, il était certainement de bon ton de faire porter à ses

esclaves des noms grecs.

60- Tryphoninus D 28.2.28.3.

61- Paul D 45.1.126.2 ; dans le même sens, Scaevola D 14.3.20 où il
est question d'Oatavius Te~inaLis, commis d' Oatavius FeLix.
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Les termes désignant l'esclave ayant été examinés, il est possible

de passer i l'analyse des relations terminologiques~

P~ragraphe 2 - Le! relations terminologiques

Elles sont de trois ordres : la première est une relation de domi

nation (s6rvus/dominus) ; la seconde est soit une relation d'assimilation,

soit de domination (seMJus/filius) la. dernière est une relation d'oppo

sition (servus/Ziber).

Servu8 étant le terme qui désigne le plus fréquemment l'esclave,

on fera exclusivement porter l'analyse chiffrée sur lui. Avant de déterminer

laquelle de ces trois relations est dominante, il convient de les envisager

séparément.

l -.Servus/dominus

Le relevé des textes où servus s'oppose à dominuB (62) nous con

duit à la répartition par période; suivante :

Analyse des paragraphes .A..nalyse des cita.tions

l l 2~

II 2 II 56
III 1~~ III 90
IV 38 IV 10
V ~71 V 1

----------------------------
62- Servus s'oppose à dOminus chez Alfenus (chez auteur anonyme)
o 9.2.52pr-4 ; D 10.3.26 ; D 11.3.16 ; 0 15.3.16 ; D 18.6.12 ; 040.1.6 ;
D 40.7.14pr-1 ; Proculus D 12.6.53 ; D 46.3.84 ; Iavolenus D 18.1.63pr ;
D 29.2.62.1 ; 0 29.2.64 ; D 32.29.4 (Tubero, Labéon) ; 033.5,15 ; D 33.
8.22pr (Labéon)-I (Trebatius, Labéon) ; 034.5.28 : 0 35.1.40.3 ; 040.12.
42 (Labéon) ; 0 41.2.24 ; 045.3.36 ; 0 46.1.20 ; Neratius D 15.3.18 ;
D 40.7.17 ; 045.3.22 ; Celsus D 15.1.6 (Tubero, Labéon) ; D 31.20 (Celsus
p., Proculus) ; 047.2.68.4 ; Julien 0 9.4.39.2-3-4 ; D 9.4.4.1 ; 0 10.3.
240r ; D 13.7.28.1 ; D 14.4.8 ; 0 15.1.14.1 ; D 15.1.37.3 ; D 17.1.30 ;
021.2.39.1 ; D 23.3.46pr ; 028.5.41 ; D 30.81.1 ; D 30.92.1 ; 0 30.94.1
030.99; D 30.102; 033.5.10; 036.1.26.1; D 38.13.1; D 39.2.42;

D 41.2.4 pr-I ; D 41.1.37.1-2-3-4-5-6 ; D 41.3.33.6 ; D 41.4.8 ;
D 41.4.10 ; D 45.1.54.1 ; D 45.1.62 ; D 45.3.lpr-4-6 ; D 46.1. 19 ; D 46.
3.32 ; D 47.2.57.2-3 ; D 49.15.22.1-3 ; Pomponius D 9.4.18 ; D 9.4.43 ;
D 10.2.45.1 ; 0 Il.1.15pr ; 0 12.1.12 ; 0 12.4.15 (Labéon, Proculus) ;
015.1.2; 0 15.1.4pr-I-2-3-5 ; D 15.1.25 ; D 15.1.49pr ; 0 17.2.18 ;
D 18.1.18.1 (Alfenus) ; D 29.2.36 ; D 30.13 (Neratius) ; 0 30.48pr (Ati
licinus) : D 40.4.8; D 40.5.44 ; D 40.7.2Ipr (veteres, Labéon) ; D 40.
12.28 ; D 41.\.54.4 ; 044.7.24.1 ; D 45.3.37 ; D 45.3.39 (Gaius) ; 046.
3.92pr-1 ; D 47.2.44.2 ; D 50.16.166pr ; Africain D 4.4.4 ; 0 7.8.17 ;
D 9.4.28 ; D 10.3.9 ; D 15.1.38.2 ; D 15.3.17pr; D 21.1.51pr ; 0 21.2.
24; D 29.2.47 ; D 34.6.1 ; D 35.1.32'; D 35.1.32 ; D 35.1.42 ; D 41.2.
40.2-3 ; D 46.3.38.2 ; D 47.2.62pr ; T. Clemens D 29.2.82 ; D 31.59 ;
Gaius 01.&.1.1-2 (constitution d'Antonin le pieux) iD 2.14.28.2 (Julien)
D 2.14.30.1 (Julien) ; 05.3.35 (Julien) ; D 9.4.20; D 9.4.25 ; 0 11.3.15
o 15.1.27.1-2-8 (Julien) ; 0 15.1.29.1 ; D 15.3.12 ; D 28.5.3Ipr-1 (domi
na) ; 030.68.1 ; 0 31.55.1 ; 0 40.12.25.2; D 40.16.1 ; D 41.1.10.3-4-5
D 45.1.4Ipr ; 0 45.3.8 ; 045.3.28pr (Julien)-1-2-3; D 46.1.70.3 ;
046.4.22 ; 047.4.2 ; Maecianus 0 29.4.28pr ; D 29.5.14 ; D 36.1.67pr ;
040.5.32.1 ; 048.1.11 ; Venuleius 0 44.3.15.3 ; D 45.1.137.4 ; 045.3.21
(Julien) ; D 45.3.25 (Cassius) ; D 46.8.8.2 (Labéon) ; 0 48.19.6.3 ; Mar
cellus D 9.2.36.1 (Sabinus) : D 15.1.16 (Julien) ; D 29.2.63 (Pomponius)
029.4.5 ; 0 35.1.47 ; D 38.15.5.2 ; 0 40.1.15 ; D 46.3.72.3 ; 0 49.1.15
Florentinus D 34.4.14pr 045.1.65.1; 046.2.16 ; Scaevola D 15.1.51 ;
o 15.1.54 ;0 15.1.58 ; 020.1.32 ; D 28.6.48pr ; 0 33.7.20.1 (par fid2
dominioa) ; 0 33.8.23pr : D 34.3.31.1 ; 0 40.5.19pr ; D 40.5.41.7 ; D 40.
7.40.7 ; D 45.1.122.1 ; D 45.3.19 ; D 48.10.24 ; D 49.1.28pr ; Papinien
D 3.6.9 ; 0 5.1.44.1 ; 0 14.3.19.1-3 : 0 15.1.50.2 ; D 16.1.27.1 ; D 17.1.
54pr ; 0 17.1.57 ; D 19.5.8 ; D 20.1.1.1 ; D 21.2.67 ; D 26.7.37.1 (domi
nica. mercis) ; D 29.5.2Ipr ; D 30.11 ; D 33.3.5 ; D 33.8.19pr ; D 35.2.11.
4 ; 035.2.13 ; 040.5.23.2 ; D 40.7.34pr ; D 40.12.36 ; D 41.2.44.1 ; D 41.
3.44.7 ; D 41.3.45.1 ; D 45.1.118pr ; D 45.3.18pr-2-3 (Julien) ; D 46.3.
94.3 ; 046.3.95.7 : D 48.3.2.1 (édit de Domitien) ; D 48.5.40.8 ; 048.
18.17pr (rescrits de Marc-Aurèle et deCaracalla)-1-2 {rescrit d'Hadrien)-3 ;
o 48.19.34pr ; Tryphoninus D Il.4.5 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0.16.3.31.
1 ; 028.5.91 ; D 41.1.63.1-2-3 ; 0 49.15.2.8-9 (Sabinus) ; Callistrate
D 29.5.2 (rescrit de Commode) ; D 47.21.3.1 (l'Empereur Nerva) ; D 48.10.15.
1-2-4 ; 048.15.6.2 ; D 48.18.15.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 048.19.
28.4-11 ; 0 49.14.2.6 (constitution de Sévère) ; Paul D 2.9.2.1 (Julien, V.
Verus. Pomponius) ; 02.10.2 (Ofilius, Sabinus) ; 02.14.17.7 ; 0 2.14.21.
1 ; D 2.'14.27.10 ; D 3.2.14 ; D 4.3.20pr (Labéon) : D 4.4.24.3 ; D 4.5.7.2
(Julien) ; D 5.3.34.1 (Julien) ; 0 5.3.36pr (Proculus, Julien, Mauricianus)
06.1.27.4 ; 0 7.4.27 ; D 9.2.12 ; 0 9.2.30.1 ; D 9.4.4pr-1-2 ; 0 9.4.9 ;
J9.4.17pr-I;09.4.19pr-I;D9.4.22pr-3-4;D9.4.26.6;D9.4.31 (Sabinus,Cassius,Ju
lien, Pomponius) ; D 10.4.16 ; 0 Il.1.8 ; D 1I.1.20pr ; 0 11.3.14.9 ; 0 II.
5.4.1 ; 0 12.1.2.4 ; D 12.2.22 ; D 14.1.6pr-1 ; D 15.1.26 ; D 15.1.47pr-1
(Sabinus)-5 ; D 15.1.52pr 015.2.2.1; D 15.3.8 (Pomponius) ; D 15.3.11 ;
D J5.4.5pr-1 ; D 16.1.9 ; D 16.3.21.1 (Trebatius) D 16.3.27 ; D 17.1.5.4 ;
o 18.1.40.5 ; D 18.2.14.3 0 19.1.45.1 ; D 19.2.55pr ; 0 20 1.29.3 ; D 21.
1. 57pr-l ; D 21.2.41.1 ; D 22.3.7 ; 0 25.2.21.1 (Pedius) (domina) ; 0 28.
5.90; 029.2.22 (Pomponius) ; D 29.2.68 ; D 29.2.93.1-2 ;
0.29.5.6.1-2; D 31.14.1; 031.82.2 (Valens, Ju-
118n) ; D 31.84 ; D 32.4 ; 0 33.1.11 ; D 33.3.9.1 (Marcellus) ; D 34.9.5.3-
4 ; 035.1.5.1 ; D 35.1.44pr-I-3 : D 35.2.22.1-2 ; D 36.3.7 ; D 38.2.4pr ;
039.5.10; 039.6.44; D 40.1.12 ; D 40.2.4.2 (Julien) ; 040.5.31.4 (res
crit de Caracalla) ; D 40.12.23pr ; 041.2.3.10 ; D 41.3.4.16 (Sabinus, Cas
sius) ; D 41.3.8 pr (Labéon, Neratius, Julien) ; D 41.3.11 ; D 41.3.1Spr(Ju
lien, Marcellus)-I ; 0 41.3.34 (Alfenus) ; 041.4.2.12 (Pomponius) ; D 44.4.
5.4 ; 044.5.2.2 ; 0 45.1.39; 045.1.126.2; D 45.3.16 ; D 45.3.27 ; D 45.3.
29 ; D 45.3.30 ; 0 45.3.31 ; 0 45.3.33 Pr (Julien) ; ~ 46.1.35 ;
D 46.1.56.1 ; D 46.1.66 ; D 46.3.35 (AHenus) ; D 46.3.98.7-1\ :·.:.12,'"s) ; D 41>
4.Jlpr-J-J ; D 47.2.42pr ; D 47.2.54.1 (Sabinus) ; D 47.8.3 U.. ~.:-é:):l) ; D 47.
20.18.1 ; D 47.JO.26 ; D 48.10.22.5-9 ; D 48.18.18.5-6-7-8 ; D .i.15.19.5 ;
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65- VicariuB/dominuB chez Pomponius D 15.J.4.6 ; Africain 0 33.8.16.1.

64- Mancipium s'oppose à dOminus chez Paul D 21.1.43.6 ; 040.12.38.1
(Constitution de Marc-Aurèle). Ce terme s'oppose à pater familias chez
Scaevola D 32.93.2 ; 0 41.9.] ; Ulpien 0 33.7.12.37 (Papinien) ; 047.
10.25.

68- Ancilla/dominus chez lavolenus 0 47.2.75 ; Gaius 0 15.1.27pr (Julien)
PaulO 15.4.2.1 ; 0 31.83 ; 040.1.23 ; 0 40.12.38.1 (constitution de Marc
Aurèle) ; D 4] .7.8 ; Ulpien 0 J.6.2 (Hadrien, rescrit d'Antonin le pieux)
(matrona/anCilZa) ; 04.1.6 (Julien) ; 0 11.7.31.1; 0 29.5.1.28 (rescrit
d'Hadrien) (dbmina/ancilla).

63- En ne retenant que les textes où homo est la seul indicateur de la
présence d'un esclave (dans le même texte, on peut en effet aussi relever
esrvus, par ex. chez PaulO 9.4.11pr-]) : Pomponius D 43.26.15.4 ; Gaiua
D 2.9.4 (Sabinus) ; Papinien 031.66.3 ; PaulO 30.35 ; Ulpien 0 2.14.16.1
04.2.14.11 ; D 47.10.7.1.

o 48.15.

statuliber/pater familias66- Statuliber/dOminus chez PaulO 35.1.44.2
chez Pomponius 0 35.1.112.3 (Neratius).

(rescrit des mêmes)-II (rescrit de Caracalla) ; D 40.1.5p['-1 ; 0 40 .. 2.9pr
D 4D.5.51.2 ; D 40.9.9pr ; D 47.22.3.2 ; 048.1.9 ; 048.10.7 (rescrit de
Marc-Aurile et Commode);D 48:12.1 : D 48.IS.3pr (constitution de Sévère
et Caracalla) ; 048.18.5 ; 0 48.18.9.1 ; 048.19.11.1 ; Modestin 03.3.63
o 16.1.25pr (domina) ; 028.6.3 ; 0 28.7.25 ; 0 31.34.2 ; 040.8.2 (édit de
Claude) ; 040.9.20 048.2.17; 0 48.4.7.2 ; 048.8.11.2 ; Hermogénion
01.5.13 ; 05.1.53 ; 0 41.1.6Ipr ; 047.10.45.

Mais 84i1'M1US' nlest pas le BellI terBie désignant l'esclave qui s'op

poe. l dOmin.... On relève également homo (63), """,Cipi"", (64), vicarius

(65). Donrinus peut aus8i être en relation avec un terme concernant un es

clave en voie d1affranchisaement (66) ou affranchi (61). o~ peut le trouver

aux côtés d'ancilZa (68). de ssrIJa (69), de mulier (10), de partus (11), de

67- ManumissuB, seul indicateu[' de La présence d'un esclave, s'oppose à
dominuB chez Pomponius 0 40.14.3.1 : PaulO '28.1.14; 0 40.9.ISpr (rescrit
de Caracalla) ; D 40.9.17.1; 047.2.42.1 (Sabinus) ; Ulpien 0 29.2.71.2 ;
041.2.13.8 ; Hermogénien 040.2.23. Liber ou libertas dans le sens d'af
franchi ou d'affranchissement, seul indicateur, s'oppose à dominus chez
tomponiu. 0 35.1.111 ; PaulO 40.5.43 ; 048.19.38.4 ; Ulpien 03.5.44.1 ;
036.2.5.7 ; 040.5.26.11 ; 0 47.4.lpr ; Marcien 0 40.8.5 ; D 40.9.9.1 ;
Ziber ou libe~a8, dans le même sens, s'oppose à pater famiZias chez Julien
040.4.17.2; Ulpien 0 40.5.24.11.

69- Serva/dominu8 chez Ca,Uistrate D 47.21.3.1 (Empereur Nerva)
6.2 (dominus, domina) ; Ulpien 047.10.25.

D 49.15.30 (Lab~on) ; Ulpien D 1.12.1.1-8; D 2.1.7.3 ; D 2.7.1.1 (Pomponius);
D 2.13.4.3 : 03.5.5.8 (Labéon,Pomponius) :D 3.5.9.1 (Labêon,Proculus,Celsus,
Julien) ; D 4.2.14.11; 04.2.16.1; D 4.3.7.8 (Pomponius) ; 04.4.3.11 ;
04.4.llpr (rescrit de Sévère).: 04.9.3.3; 05.1.19.3 (Labeon); 06.1.41.
1 : D 7.1.17,1 (Cassius,Aristo) ; 07.1.25.4-5 (Julien)-6 (Scaevola) ;
07.2.1.1 (Julien) ; D 7.3.1.2 (Julien) ; 07.7.6.1; D 7.8.12.5; 09.2.13.
2 (Celsus) ; D 9.2.17 : 09.2.27.2 (Celsus)-3 (Julien,Marcellus)-34 (Mela)

. D 9.2.44.1 ; 09.3. Ipr ; 09.3.5.6-10 ; D 9.4.2pr-1 (Celsus,Julien,Marcel
lus) : 09.4.3; 09.4.5.1; 09.4.8 (Pomponius) : D 9.4.11; D 9.4.38.\
(Julien) ; D 9.4.42.2 ; D 10.4.3.7 0 Il.9.8; D 11.7.31.1 ; D 12.t.II.2 ;
012.2.23; 0 12.2.25 ; 0 13.1.4 ; D 13.5.5.10 ; D 14.1.4.3-4 ; D 14.3.11.8
D 14.4:lpr ; D 14.4.3pr (Julien) ; 0 14.4.7.2 ; 015.1.1.4 ; 0 15.1.3.3-5
(Celsus)-6 (Julien)-I2 (Lobeon) ; 0 15.1.5.1-4 (Tubero,Celsus) ; 0 15.1.7.1
(Julien,Harcellus)-J (Pedius)-6 ; DIS. J.9pr- I (NeratÎus,PomponÎus) ( coMser
vus )-4 (Pedius)-5 (Julien)-6-7-8 (Julien,Marcellus) ; DIS. 1. Il. 1-2 (Julien)
-4 {Julien)-S (Julien)-7 (Julien) ; DIS. 1. 17 (Proctilus,Atilicinus,Servius)
D 15.1.36 (Pomponius) ; 0 15.1.41 ; 0 15.3.1.1-2 (Julien,Pomponius) ; DIS.
3.3pr-1 (Pomponius)-2-3 (Labeon)-5 (Labeon,Pomponius)-6 (Labeon)-7-8-9-10 ;
D 15.3.5pr (Pomponius)-I (Pomponius)-2-3 ; D 15.3.7pr-3 (Labeon)-4 (Labeon);
D 15.3.10.5 (Marcellus)-6-7 (Pomponius) ; 0 15.4.1.4 ; 0 15.4.3; 0 16.3.1.
30-31-32 (Celsus)-33 (Julien)-42 (Julien) ; 0 16.3.11 (Sabinus,Pomponius) ;
D 17.1.12.2 (Marcellus)-3 ; 0 17.2.63.9 (Sabinus,Julien,Pomponius) ; D 18. L
7pr (veteres) ; 0 18.7.1 (Papinien) ; 0 19.5.15 ; 020.1.21. 1 (Julien) ;
021.1.17.6 (Caelius Sabinus)-II-I9 ; 021.1.23.4; 021.1.31.1; 021.3.1.
4 ; 024.1.22 ; 027.5.1.2 (rescrit de Sévère) ; D 28.5.6.3 (Julien) ; 02R.
5.30'; 028.6.8.1; 0 28.6.18pr (Julien); 0 28.8.lpr; 029.2.6.7; 029.2.
30.7 ; 0 29.2.35pr ; 029.2.66 ; 029.2.67 (par dOminica) ; 0 29.2.71pr ;
D 29.4.1.3-4 ; D 29.5. Ipr-2-18-28 (rescrit d'Hadrien)-29 (rescrit d'Hadrien)
-37-38 ; 029.5.3.1-]-4-5 ( domina )-13 ; 029.6.1.1 ; 0 30.50pr ; 0 32.11.
16; 0 33.8.6pr (Celsus,Julien) ; 033.8.8.1 (Julien)-5 (Labéon); 036.1.1.
10 ; D 36.1.17.14 (Maecianus) ; 036.2.9 ; 036.2.23 ; 038.9.1.3 ; 038.16.
3.4 ;"39.1.5.3;039.4.1.6;040.4.6 ;040.5.7 ;040.5.24.5 (rescrit de Caracalla) ;
-8 (Celsus) ; D 40.7.3.2 (Servius,Labéon,Cassius)-8 ; D 40.12.7.5 ; D 40.12.
12.2; 0 4L1.17; 041.2.13.3; 0 41.2.42pr; 042.4.3.1; 042.8.6.12
(Labéon) ; 043.5.3.4 ; 043.16.1.15-22 ; 043.24.7.1 (Neratius) ; 043.24.
Il.7 ; 044.3.8 ; 044.4.4.17 ; 044.6.2 (Julien) ; 045.1.38.17 ; 045.3.2
045.3.4 ; 045.3.5 ; 045.3.7.1 (Julien) ; 0 45.3.9pr-1 (Cassius,Julien) ;
045.3.13 ; 0 46.3.9pr ; 046.3.18 ; 0 46.4.R.1 (Octavenus)-2 (Labéon)-4 ;
047.2.17.3 (Pomponius) ; 047.2.43.12 ; 0 47.2.46pr-I-5 ; 047.2.48.2 ;
047.2.52.26-28 ; 047.4.1.1 (i.abéon) ; 0 47.6.lpr-2-3 ; 047.6.3.1 ; 0 47.
7.7.5 (Sabinus) ; 0 47.8.2pr-15 ; 047.10.9.3 ; 047.10.11.9 ; 0 47.10.15.
34-35-36-45 (Mela)-48 ; 047.10.17.2 (Trebatius, Labéon, Mela)-4-7 (Labéon)
9 ; 047.11.5 ; D 48.2.5 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 48.2.7.4 (rescrit
d'Antonin le pieu,,) ; 048.5.18.5 ; 048.5.28.3-16 ; 048.15.2.3 ; 048.18.
J.5 (rescrit dtHadrien et dtAntonin le pieux)-J) (rescrit dtAntonin le pieux)
-16 (rescrit de Sévère)-IS (rescrit de Sévère et Caracalla)-19 (rescrit de
Trajan)-21 (epi.')tuZa' de Marc-Aurèle et Verus) ; D 48.J8.2 ; D 48.19.19 ;
050.12.2.1 ; 0 50.17.157pr ; 1. Rufinus 0 31.62 ; 034.4.21 ; Macer 0 48.
10.IOpr ; 0 48.19.10pr ; Marcien D 15.1.40.1 (veteres) ; 0 18.1.42 (rescrit
de Mar.c-Auri!le et Verus) ; 0 21.1.52 ; 022. 1.32.1 ;022.5.49.2 (Sévère et
et Caracalla) (domina) .; D 30.J]4.J2 (rescrit de Sévère et Caracalla) ;
034.5.18.1·; 036.1.31.2 ; 0 39.4.16pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-I

70- Mulier/dOminus chez Marcellus 0 23.3.~9.2

71- Partus anCillaeldOminus chez Gaius 0 22.1.28.1.
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puer (72) ou de familia (73), et même de fugitivus (74), ou encore d'un

mot qui n'indique que l'activité professionnelle de l'esclave (75), ou

enfin d'un nom propre (76).

En l' a.bsence de dominus, on a parfois affaire à un rapport de même

nature. C'est notamment le cas lorsque servus est opposé à patgr fami-
lias (77).

O~rons de même po~ la relation servus/filiue.

II - ServuB/fiZius

Comme 86l"t1U8/dominus~ servus/filius peut signifier un rapport

72- Pu2r/c1cminus chez Alfenus D 9.2.52.2 (chez auteur llDonyme).

73- Familia/c1cminus chez Gaius D 9.2.32pr ; Papinien 0 1.21.lpr ; Paul
D 2.1.9 ; (Pomponius,"Octavenus) ; 0 29.5.6.3 ; Ulpien D 7.8.10.4 (Labéon)
D 39.4.1 pr ; 0 47.6.3pr ; Modestin·O 29.5.19. Il s'agit là des textes où
famiLia est le seul indicateur, mais on relève ausai l'opposition familial
àbmi~ dans des textes Où on a serVus : Neratius D ]5.3.18 ; Papinien
D 29.5.21pr ; D 35.2.1].4 PaulO 9.4.9 ; D 9.4.3] (Sabinus, Cassius, Ju~

lien. Pomponius) ; Ulpien D 15.3.3.1 (Pomponius)-7-IO.

74- Fugitivus (seul indicateur)/dOminus chez Julien D 46.3.34.5 ; Trypho
ninus D 50.16.225 ; Callistrate 0 Il.4.2 ; Paul D 21.1.43.1-2 ; Ulpien
D 1.15.4 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 9.2.13pr ; D Il.4.1.1 : 021.
1.17pr (Ofilius)-I (Caelius Sabinus)-2 (Cassius)-3 (Vivianus)-4 (Proculus)
5 (Vivianus)-9 (Caelius Sabinus)-13 (Caelius Sabinus) ; D 47.2.52.12 ; Mo
destin D 48.3.14.7 (Venuleius).
75- Papinien 033.1.10.3 (actor/dOmina) ; Paul D 14.3.17.3 (Pomponius)
(institor/c1cminus) ; D 33.7.18.4 (vilicuB/fide dOminioa) (Scaevola) ;
Ulpien 0 14.1.1.20 (Pomponius) (inBtitor/dOminus)-23 (Julien) (exeroitor/
dOminus). Le nom de métier peut aussi s'opposer à pater famiLias: Paul
032.99.1 (venatorss, auoupes) ; D 33.7.18.1 (piBtOrsS).

76- Nom propre (seul indicateur)/dOminu8 chez Africain D 14.1.7pr ; Mar
cellus D 46.8.17 ; Scaevola D 12.6.67pr ; 040.5.41.17 (on a aussiaroa
rius) ; 040.7.40.1 ; Tryphoninus D 40.4.59.1 (Scaevola) ; Paul D 26.2.
32.2 ; Ulpien D 35.1.50 (Antonin le pieux). On relève un nom d'esclave
opposé 1 pater familias chez Julien D 30.96pr : Pomponius D 40.4.4pr ;
Scaevola D 40.5.41.16.

77- On trouve servus aux côtés de pater familias chez Alfenus (chez au
teur anonyme) D 50.16.203 ; Julien D 10.2.52.1 ; D 36.2.17 ; Paul D 11.1.
13.1 ; 032.60.1 (Alfenus) (on a aussi ancilLa) ; Ulpien D 14.1.1.16 ;
D 32.71 (on a aussi anoil~a) ; 047.10.1.3 (on a aussi mater familias) ;
D 47.10.15.15 (anoil~a/mater familias). Servus ressort quelquefois dans le
même texte que le mot patronUB, il s'agit dans chaque cas de l'esclave du
patron: Tryphoninus 0 37.14.23 pr ; D 38.2.50 pr-I ; Paul D 38.2.44.1 ;
D 38.2.45 ; 040.5.33 pr ; Ulpien 0 38.2.8.2 ; D 38.16.3.2.

de domination (78). mais ce n'est pas l'hypothèse la plus intéressante. L'o

riginalité de la relation 8Brvu8/filius consiste dans le fait qu'elle vise

parfois un rapport d'assimilation.' Celle-ci, _c::?_~te tenu ·du nombre d~

textes où elle se produit, semble être la manifestat~on Q ~un certain "pa_

ternalisme" à l'égard de l'esclave. En effet, servus désigne alors un

18~ Il .'agit de l'esclave du fils. Le texte indique qu'il est ~~s son
pécule, ou qu'il lui a été légué ou donné. ou qu'il a été affrancb1 par
lui. On relève servuslfilius dans ce sens chez Alfenus (chez auteur
anonyme) D 40.1.7 ; D 44.1.14 ; Julien 0 30.81.10 ; D 36.1.26.2 ; D 38.
2.13 ; D 40.2.4pr ; Gaius D 38.1.22.1 (Julien) ; Maecianus D 49.17.18pr ;
Marcellua D 37.15.3 ; Scaevola D 4.3.32 ; D 15.1.54 ; D 40.5.41.1 ; Papi
nien D 29.2.86.2 ; D 33.8.19.2 ; D 40.5.23.2-4 ; D 45.3.18pr ; D 49.17.
13 (re.crit d'Hadrien) ; D 49.17.15.3 ; Tryphoninu. D 37.14.23pr ; 049.
17.19.2-3-4-5 ; Paul D 40.2.22 ; D 40.5.31.1 (rescrit d. Marc-Auràle et
Verus) ; D 40.5.33pr-l ; D 40.5.39.1 ; 0 40.9.15.1 (Julien) ; D 45.1.91.
5 (Poœponius) ; D 48.10.14pr ; D 49.17.20 ; Ulpien D 24.J.19pr (Julien)
D 29.2.42.2-3 ; D 30.44pr ; D 38.2.3.8 (constitution d'Hadrien) ; D 38.
4.3.3. (Pomponiu.) ; D 40.9.12.7 (fi lia) ; D 40.9.30.1-2 ; D 41.1.33pr
(Marcellus, Scaevola) ; D 47.2.52.4 ; D 49.17.6 ; D 49.17.9 (Marcellus) ;
Marcien D 29.2.52pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 38.2.29.1 ; D 38.4.6
Modestin D 5.2,12pr; D 37.14.8pr (rescrit d'Hadrien) ; D 37.14.13 ; 040.
1.16 ; D 40.1.17 ; A. Charisius D 48.18.10,2. Il faut d. même signaler
anciZZaifili4 chez Papinien D 6.1.65.1 : Paul D 40.5.40pr, et ancilZa/fi
lius chez Ulpien D 23.2.45.3 ; L. Rufinus D 23.2.51.1.

Il est par ailleurs des textes où servus et f~tiuB (ou filial
apparaissent mais ne sont reliables ni à un rapport de domination ni
d'assimilation. C'est par exemple le ca! lorsqu'il est traité d'un e5cla
ve qui parviendra à la liberté lorsque le fils aura tel âge. On rencontre
ce problème che% Pomponius D 35.1.6.1 (Servius, Labéon, Sabinus, Cassius,
Neratius) D 50.16.162.1 ; Africain D 40.4.22 ; Marcellus D 40.5.56 ;
Scaevola D 40.4.29 ; ~ 40.5.41.1(-13-14 (filia)-15-16 (filia) ;
Papinien D 40.4.47.1 ; Callistrate 0 48.10.15.4 ; Paul D ;6.3.27 (filia)
D 40.4.53 ; 0 45.3.20.1 (Labéon) (filius, filial ; Ulpien D 5.2.8.9
D 40.7.19 ; D 40.12.1.1 ; 0 40,12.3.1 ; Modes tin D 40.5.14 (filia).
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agent de droit (79) il nl~st objet que six fois (80). La r~partition p&r périodes des textes où servus/fitiuB vise un

rapport de domination ou d'assiBilation s'opère de la manière suivaute ;

038.13.1 ; Pnmponiu. 0 45.3.40 ; PaulO 4.5.3.J ; D 5.3.36pr (Proculus, Ju
lien, Mauricianus) : 032.4 ; D 36.3.7 Ulpien 0 1.18.2 ; 0 12.4.Jpr ;
o 15.2,1.4 ; 0 29.2.35pr ; de meme qu'un texte de Tryphoninus (0 16.3.31.
1) où il estque,tion d'un vol commis au passif d'un esclave ou d'un fils.

l 0/1 l 1/1 100 %
II 0/15 II 15/15 lob %
III 5/27 19 % III 22/27 81 ••
IV 317 43 % IV 417 57 %
V V

TOTAL 8/50 16 % TOTAL 42/50 84 %

Le rapport d'assimilation ressort de ce tableau comme étant

nettement preponderant. La p~riode Iv, dans l'analyse des, p~agraphes,

dément cette prép~:::md€rance, mais elle ne s 'J.ppuie que 'sur peu d.e textes

et le pourcentage qu'elle realise n'est pas confirmé par l'analyse des

citations~Que ie rapport d'assimilation soit le plus important tient au

grand nombre de textes où se?VUs et fitius apparaissent comme agents

juridiques. Ce nombre est éleve car déterminer les effets des opérations

accomplies par l'aLieni juris dans l'intérêt du maître ou du père cons

titue un problème souvent epineux pour les juristes.

Rapport de domioat ion Rapport d'assimilation

l
II
III 24/29 83 %
l'i 217 29%
V 123/170 72 %

TOTAL 149/206 72 %

17 %
71 %
28 %

28 %

l
II
III 5/29
IV 517
V 47 /170

TOTAL 57/206

- analyse des citations

- analYse de~par~apbes

80- Servus et fitius objets d'acte juridique chez Julien 0 21.2.39.3 (il
s'agit de la vente d'un fîls comme esclave) ; objets de fait juridique chez
PaulO 11.3.14.1 (fiZiu., fiZia) ; 047.10.26 ; Ulpien 0 9.2.5.3 (Julien) ;
09.2.7.4 ; U 29.5.1.11 (filiua, filial. Ne SODt pas intégrables dans ces
rubriques mais situent tout de même servus' et filius au même niveau un ,texte
d'Ulpien (050.16.195.3) qui traite de' la comp()sition de la familia~ et
d'autres qui rapprochent 8~Ju8 manumis8us de fitius emancipatus (Julien

79- Servus et filius sont agents d1 acte juridique chez Neratius 0 28.
5.55 ; Celouo 046.3.71.2 ; Julien D 23.3.46pr ;Pomp.D28.1.16pr;D29.2.36
D 33.8.10 ; D 43.26.13 ; D 45.3.40 ; D 45.1.40 ; Africain D 7.8.17 ; D 34.
6.1 ; D 35.1.42 ; D 39.6.23 : Gaiul D 2.14.28.2 (Julien) : D 15.3.12 :
D 45.1.14Ipr ; D 46.2.34pr ; Venuleiuo D 44.3.15.3 ; Scaevola D 45.1.

,122.4 ; Papinien D 30.11 ; D 35.2.13 ; D 41.3.44.7 ; D 45.3.18.2 ; Try
'phoninuo 0 15.1.57pr ; D 49.15.12.1 ; Calliltrate D 48. 10.15pr (édit de
Claude) ; Paul D 2.14.17.7 : D 3.5.14 (Pomponius) : D 4.4.24.3 ; 0 5.3.34.
1 (Julien) D 5.3.36pr (Proculus, Julien, Hauricianus) ; 0 6.1.27.4 ;
D Il.5.4.1 D 12.1.2.4 ; D 12.2.22 ; D 15.3.9 (Pomponius) ; D 15.4.5pr ;
o 16.2.9pr D 18.2.14.3 ; D 21.1.57.1 : D 29.2.26 (Julien, Pomponius.
Marcellus) D 29.2.93.1 : D 32.4 ; D 34.9.5.3 ; D 35.1.5.1 ; D 36.3.7 ;
041.2.1.5 (Sabinus, Cassius, Julien) ; D41.2.J4pr; 041.3.31.3 ; 044.
7.49:D45.1.39:D45.1.76pr;D46.1.56.I:D48.10.22.5 ; Ulpien D 2.14.7.18 :
CV. Verus, Marcellus) ;D3.3.33pr (Labéon) ;03.5.5.8 (Labéon, Pomponius)
D 4.4.7.5 ; D 4.9.3.3 : D 4.9.7.6 : D 6.1.41.1 ; D 7.9.12.5 ; D 11.1.9.
8 ; D 13.6.3.4 ; D 14.1.1.16-21 ; D 15.1.1.4-5 ; D 15.1.3.5 (Celsus)-7
(Julien)-9 (Sabinus, Cassius)-12 (Labéon) ; 0 15.1.5.1 -2;DI5.1.7.3(Pedius)
D 15.1.11.2 (Julien) : D 15.1.24; D 15.1.36 (Pomponius) ; D 15.2.1.1-4;
D 15.3.3.3 (Labeon) ; D 15.3.10.6 ; D 15.4.1.6 ; D 16.3.1.42 (Julien) ;
D 17.1.12.2 (Marcellus) : D 18.4.2.6 ; D 21.1.23.4 ; D 26.8.lpr (rescrit
d'Antonin le pieux) ; 029.6.9.1 ; D 29.2.30.7 ; D 29.2.35pr ; 030.53.2
(Julien,_ Marcellus) ;:032.1.1; D 32.49.7 ; 033.8.6.4 (Nerva, Atilicinus,
Pegasus ; rescrit de Sévere et Caracalla) (fitia) ; 036.1.1.10 ; 0 36.2.9 ;
038.2.8.2 ; D 38.5.1.22 ; D 42.4.7.15 ; 0 42.9.6.12 (Labéon) ; 042.8.10.10;
043.5.1.7 ; D 44.4.4.17 ; 045.1.38.6 (Julien)-17 ; D 46.4.8.4 ; 0 47.2.
52.9-15 ; 0 50.12.2.1 ; L. RufinusD 34.4.21 ; MacerD 48.10.IOpr ; Mar-
cien 020.3.1.1 ; D 20.6.8.5 ; 0 30.114.12 (rescrit de Sévère et Caracalla)
036.1.31.2 ; 0 48.10.1.8; Modestin 028.1.19. On trouve aneiZZa/filia
dans le même sens chez Gaius 0 15.1.27pr (Julien) ; PaulO 15.4.2.1 ;
Ulpien 0 1.3.6.3.4 ; ,D 14.3,.7.1 ; D 21.1.23.4 ; 0 27.6.11.2 ; arwiZZa/fiZiu.
chez UlpienO 3.5.13 ; ",,,,,va/fiZia chez Ulpien 0 14.1.1.21 ; 032.49.7.
Servu8 et fitiu8 sont employ~s dans le sens d'agents de fait juridique
chez Pomponius 0 47.2.36.1 ; PaulO Il.5.4.1 (par a contrario) ; Ulpien
02.1,7.1 ; 0 13.1.4 ; 0 15.1.3.12 (Labéon) ; D 44.4.4.J7 ; 047.2.J7pr
(veteres) ; 0 47.2.52.9-15 ; Macer D 48.10.IOpr ; l'hypothèse .i fiZiu....
servum (poenaeJ effiait (Ulpien 0 37.4.1.9), de par sa spécificité, n'est
pas intégrable.
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On remarquera ~g~lement.lorsque fils ~t esclave· ressortent comme

ag"!nts d'actes juridiques, que les juristes ne rapporte!lt qt:.e très

peu de solutions différentes (8Q bis). Esclave et fils interviennent par

ailleurs le plus souvent dans les textes de manière simultanée. On trou

ve alors aussi bien servus vel filius que fiLius veZ servus.Quelquefois,

filius apparaît dans le passage avant S€MJU8. le juriste indiquant sim

plement que la solution est identique pour l'esclave, mais l'inverse se

produit aussi et non moins frequemment : rien ne permet donc

d'avancer que le déveloPl?ement de la "eapacite servile" ne serait que

la répercussion de l'évolution concernant le fitiusfamiZias (BD ter). Il faut

chercher ailleurs les causes de ce développement.

Outre cette constatation, qui est la plus importante, on peut

~ajouter que servus apparaît parfois aux côtes d'un autre terme désignant

le fil. que fiLius : notamment minor (81). pupiLLus (82), adu~escens (83),

liber (84). Inversement, d'autres termes que seTVU8 peuvent entrer en

relation avec filius : c'est l~ cas de homo (85), de mancipium (86), de

80 bis- V. Tryphoninus 0 49.15.12.1 ; Ulpien 0 3.3.33 pr ; D 15.1.3.9 ;
D 15.1.5.2.

statuLiber (87). FiLius peut aussi s'opposer à un nom propre d'esclave (88).

Chaque rois que ces termes sont en relation 'avec fiLius, on a affaire à

un rapport de domination.

Il nous reste à examiner la relation seTVus/Liber.

III -'Servus/Liber

La relation servus/liber marque une opposition statutaire. Liber

peut désigner l'homme libre, l'ingénu, et c'est là que l'opposition prend

toute sa valeur. On trouve par exemple cette signification de liber chez

Gaius

D 1.5.3 lib. 1 Inflt7:tutionum: Summa itaque de iure pe-rsanarum

divisio haec est, quod omnes homines Œ'.A.t Liberi SW1t aut servi.

Liber peut aussi indiquer l'affranchissement de l'esclave; c'est

le sens de cum testamento servus liber esse iU88U8 est (89). L'opposition

servus/liber est alors toujours de nature statutaire,11 emploi de Liber

dans ce sens étant plus proche de manumiaaus que de ~ibeM;us qui

désigne véritablement l'etat d'afrranchi.

La repartition des textes où cette opposition apparaît s'opère

80 ter- FiliuB précède servuschez Africain 0 35.1.42 ; D 39.6.23 ; Ui-
pien D 4.4.7.5 ; D 16.3.1.42 ; D 42.8.10.10 ; D 46.4.8.4 Servus précède
fiLius chez Pomponius D 45.3.40 ; Papinien D 35.2.13 ; Paul D 12.2.22 ;
048.10.22.5 ; Ulpien D 2.14.7.18 ; D 15.3.3.3 ; D 33.8.6.4 ; D 42.8.6.12 ;
D 47.2.52.15.M. KASER, RPR 12, p. 343, 605; v. supra n. 544 et 569 (1· part.).
81- Servus/minor chez Vslens D 4.4.33 (Julien) ; Julien D 30.102 ; Papi-
nien 0 33.1.3.) ; Ulpien 0 4.J.7pr (Julien) : 0 4.4.11.1 (Scaevola: cons
titution de Marc-Aurèle)-4 (Julien, Marcellus)-5 (les mêmes). Ancilla/minor
chez Paul D 4.4.48.1.

ainsi

Servue/Liber dans le sen.

esclave/ingénu (90)

- Analyse des ~oarB.$l;raohes

- Servus/liber dans le sens

esclave/affranchi (91)

82- Servus/pupillus chez Gaius 0 26.7.13pr ; Julien 040.2.6 ; Maecianus
D 36.1.67.3 ; Scaevola 015.3.20.1 ; 0 15.3.21 (fi lia) ; 0 28.6.48.2 ;
Papinien D 40.1.2Opr-l ; PaulO 15.4.2pr ; D 29.2.60 (Labéon, Proculus, Iavo
lenus) ; 0 40.2.15pr ; Ulpien D 15.1.7.1 (Julien, Marcellus) ; D 2&.7.9pr
(Julien) ; D 27.8.1.15 ; 0 28.6.10.1 ; 040.2.16.1 ; Modestin D 26.7.32.3
(pupilla) ; D 29.2.50;1.Aquila D 26.7.34.

l
II 0/1
III 27/128
IV 7/66
V 132/437

TOTAL 166/632

21 %
11 %
30 %

26 %

l
II 1/1 100 %
III 101/128 79 %
IV 59/66 89 %
V 305/437 70 %

V 466/632 74 %

84- Liber dans le Eens d'enfant, bien entendu, (sur ce sens. A. ERNOUT et
A. MEILLET ; Dictionnaire étymologique. cit. p. 355) : Ulpien 0 29.2.
20.1 ; D 35.1.92 ; D 37.4.3.15 ; 038.9.1.14.

83- Servus/adulescens chez Papinien D 26.7.39.18
béon) .

Ulpien 0 15.4.1.9 (La-
87- StatuLiber/fiLia chez Paul D 46.3.98pr. Statu~iber et fi~ia apparais
Sent dans le même texte, mais ne sont pas liés, chez Ulpien D S.2.8.JO ;
D 39.6.8pr (Julien) ; D 40.7.6.4.

88- Stichus/fi~ius chez PaulO 45.1.49pr.

85- Sur ancilta et sePVa, cf supra n 78 et 79. On troUVe Jzumulfïlius
chez Scaevola D 10.2.39.4 ; Ulpien 0 44.2.11.8.

86- Ma.n(~ipiwn/j"1:I.Ù/.:: t"llt:Z Sl'~t'Vll\a 1) 2'•. 1.58.'l. i\I.III,·il,Ùtm /r~:ll·,.l chez
Scaevola U 41.9.J ; p;Jpil1ien \) Il.77.17 ; l) 39.5.JI.2 : \} /,0.6.8 ( .... llll:iti
tut ion de Marc-Aurèle) : U1picn n I.O.9.1~.)-4. M'1rIe-/f'':'lm/I''A(l'I,.'-I:' chez
Dlpien D 27.2.3.2.

89-

90-

Pomponius D 40.4. Il.2.

On relève l'opposition servus (ou servitus)/Liber (ou Libertas)



- Analyse des citations

l 2/21 10 S l 19/21 90S
II 10/k3 23 S II 33/43 17S
III 13/54 24 S III kI/54 16 S
IV 2/13 15 S IV 11/13 85 S
V 0/3 V 3/3 100 S

TOTAL 27113k 20 S TOTAL 101/134 80S

Il ressort clairement de ce tableau que l'opposition ssrvus/libBr

dans le sens esclave/affranchi est pr'pondérante, quelle que soit la pe
riode prise en consid'ration. Ctest dire la place importante que tient

l'affranchissement, sur lequel on reviendra, dans les écrits des juris

tes romains.

dan. ce sene chez Iavolenus D Il.1.14pr ; D 18.1.63pr ; 040.12.42 (La-
b'onl ; D 45.3.34 ; Cel.us D 40.2.19 ; Julien D 21.2.39.3 ; D 40.12.30
(Sabinu., Ca.siue) ; fD 41.2.38pr ; D 41.4.7.8 ; Pomponius D 9.4.33 ; D 13.
6.13.2 (Cehu.) 1 D 40.13.3 ; D 41.1.21pt (Proculus) ; D 41.1.51.4 ; ,D 46.
3.19 (Lab'o~) ; Africain D 12.1.41 ; D 41.1.40 ; Gaiu. D 1.5.3 ; D 2.14.30.1
(Julien) ; 0 28.S.3Ipr ; ,D 40.12.25.2 ; D 40.12.26 ; D 40.16.1 ; D 41.1.IOpr
4 ; D 44.7.S.S ; D 47.10.12; Venuleius 0 43.29.4.1 (Trebatius) ; 0 45.2"
12.1 (Julien) rD 46.8.8.2 (Lab'on) ; D,48.19.6.3 ; !larcellu. D 40.5.10.2 ;
Scaevola D2L2.69-pr.. ; D 44.7.30,; ,PapinienDI6.1.'21.1; D 33.3.5; D,41.
3.44pr; D 43.W.1.2 ;,D 4S.I,.1l8pr ; Tryphoninus D 1.5.15 ; D 49.15.12.9
(Sabinus) ; Menarider D, 40.12.29pr;.D 49.1'6.4.10 ; Callistrate D 48.10.15,.
3' ; D 48.IS.6.2; D 48.19.28.).]-16 iD 49.14.12 (rescrit d,'Antonin le
pieux); Paul D 2.1.9' (Pomponius, Octavenus)'; D 2.)-].7 ; D 4.2.8.1; D 4.
S.7.2 (Julien) ; D 4.8.3:2.8 (Octavenus) ; D9.2.45.2 ; D 9;4.4pr ;'D 11.1.
13.1 ;, D 14'.I.Spr ; D 14.2.2.2 ; D 15.1.47.6 ; D 15.1.52pr ; D 18.1.5 ; D 18.
1:34.2 ; D 18.2.14.3 ; D 22.3.8 ; D 22.6.1.2 ; D 28.5.58 ; D 28.6.43.3 ;
D 40.7.4.4 ; D 40.12.17. ; D 40.12.23pr-1 ; D 40.12.24.4 ;,D 40.13.4; ,
D 40.13.5; D 41.2.3.10 ; D 41.3.15.1 ; D 41.3.31.2 ; D45.1.83.5 ; D 45.
1.126.2 ; D 4S.3.20pr ; D 47.9.4.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D49.15.19.
10; D SO.2.9-pr ; D50.17.175pr ; Ulpien D 1.1.4 ;D '3.2.4.3 (Pomponius) ;
D 3.3,39.5 ; D 3.So5.9 (Pomponius) ; D 4.9.7pr ; D 1.8.4pr ;"D 9.3.lpr ;
D 11.3.1.1 ; D 11.3.S.1 ; D14.1.1.4 ; D 14.3.1 (Marcellus) ; D 14.3.7.1.;
DI4.4,LS;IH5.1.1.6;DI,5.1.3.8(Nerva f.);D21.2.23.6;D24.1.3.3-8 ; D 2.4.

3.22 •.13 ; D 26.2.22 ; D 27.3.1.8 ; 0.29.1.13.3 ; D 29.2.6.7 ; D 33.5.2.
2 ; D 38.2.16pr-2 ; D 39.4.I.S; D 39.4.3.3 ; D 40.S.24.3 ; D 40.7.6.1 ;
D40.12.3pr; D 40.12.7pr-S ; D 40.12.10 (Alfenus, Julien) ; D 40.12.12pr-l
2 ; D 40.12.14pr ; D 40.12·.2LI (rescritd'Radrien) ; D40;12.34 (constitu
tion de Caracalla) ; D 41.1.23pr3 (Julien, Scaevols) ;D 41.2.13.3 ;

147

043.16.1.21 ;D 43.24.3 pr ; D 43.29.}.7 ; D 45.1.81 or (Celsus) ; n 47.
2.14.17 ; D 47.2.52.15; D 47.4.1.1-2 ; D 47.5.1.5 ; D 47.~.1 pr-3 ; 047.
6.3.2; D 47.7.7.4; D 47.8.2.5-14; D 47.10.3.4; D 47.10.5.11 ; D 47.10.
11.9; D 47.10.15.16 (Labéon)-45 (Mela)-48; 047.10.17.3; D 48.2.5 (res
crit de Marc-Aurèle) ; D 48.5.28.5 (Africain) ; D 48.8.4.2 (rescrit d'Ha
drien) ; D 48.10.8; 0 48.18.1.8 ; 0 48.19.8.11 ; D 49.16.8 ; Macer n 48.
7.3; D 48.19:10 pr ; Marcien D 1.5.5 pr-3 ; n 1.16.2 pr ; D 48.6.3 pr ;
Hermogénien D 1.5.13 ; D 40.15.3; D 41.2.50.1; D 47.10.45.

On trouve quelquefois lib~ta8 dans le même sens, sans autre indi
cateur: Iavolenus D 41.2.23.2 ; Julien D 22.3.20 ; D 37.10.7.3; Pompo
nius D 18.1.4; D 18.1.6 pr (Celsus) ; D 50.17.20; Gaius D 10.4.13;
D 28.1.8.4 ; D 40.12.9 pr ; D 40.12.25 pr-I ; D 48.15.4 ; 048.19.29 ;
D 50.17.122 ; Venuleius D 40.14.2 pr ; D 43.29.4 pr-2 ; Gallistrate D 48.
19.28.6 (rescrit d'Hadrien) ; D 49.14.3.9 (rescrit d'Hadrien) ; D 50.13.5.
3; Paul D 1.5.14; D 4.6.13 pr; D 4.8.32.7; D 10.4.12 pr; 040.12.24
pr-2-3; D 40.12.33 ; D 40.12.41 pr-I ; 041.2.30.1 ; D 42.1.38 pr (consti
tution d'Antonin le pieux) ; D 49.1.25 (Alexandre-Sévère) ; D 50.17.106 ;
Ulpien D 4.3.24 ; D 21.1.42 ; D 40.5.24.9 (Marcellus; rescrit de Sévère
et Caracalla) ; D 40.7.6.2 ; D 40.12.3.1 ; D 40.12.7.1-2 ; D 40.12.8 pr ;
D 40.12.12.3-4-5-6 ; D 40.12.14.1 ; D 40.12.16.2 ; D 40.12.22.3 ; D 40.12.
27.2 ; D 40.13.1 pr ; D 41.1.23.1 ; D 43.29.1 pr-I ; 043.29.3.1-6-9 ; D 47.
6.1.1; D 48.1,.5.1 (constitution de Sévère et Caracalla) D 48.15.1; D4B.
18.12 (rescrit d'Hadrien) ; L. Rufinus D 18.1.70 ; Macer D 49.1.9 ; Marcien
D 48.22.15 pr ; A. Charisius D 48.18.10.6.

Dans certains textes, libers-tas peut avoir les deux si~nifications

(affranchi, ingénu). C'est par' exemple le cas èhez Iavolenus D 45.3.34 ;
Sisel"VUS testamento manumisB11s, cUm s~ liberum (affranchi) esse ignora
l'et..• Distat ista causa eius, qui· Ziber '(né libre) emptus bona [ide ser
vit. Ceci explique que des textes relevés dans cette rubrique le sQient
aussi dans celle qui suit.

91- Servus (ou servitus)/liber (ou libertas) dans ce sens chèZ Alfenus
(chez auteur anonyme) D 11.3.16 ; D 33.8.14 ; D 40.1.6 '; D 40.1. 7; D 40.
7.14 pr-I ; D 44.7.20; Proculus D 12.6.53; Iavolenus·D 15.3.2; D 2.8.8.11
(Trebatius, Labéon); D 32'.29~,4· (T.ubero, .Labéon) ; D 32.30~2 (Trèbatius,
Labéon) ; D 33.5.14;D 33.5.15; D 35.1.40.3; D 40.1.20; D 40.7.28 pr:;
D 40.7.39 pr (Q. Mucius, Gallus, Servius, Of.Hius, LabéonF';3 (Servius,
Labéon)-4 (Trebatius, Ofilius, ',Labéon)-S (liberare-servum); D 45.1.1'04 ;
D 45.3.34 ; Neratius 0 28.5.55 ; D 40.7.17 ; CelsusD 13.1.15 ; D 28.7.21
D 33.8.25 ; Julien 0 9.4.16; D 10.2.52.1 ; D .J3. 1. 14 pr ; 0 15.1.14 pr :
D 28.1.12; 028.5.7 pr ; 028.5.8 pr-I :,028.5.38.1-2-4; 029.7.2.2 ;
D 30.81. ID ; D 30.91. 1-4 ; D 30.102 :0 33.5.9.1-2 (Q. Mucius) ; 034.3.
12 ; .D 36.1.26.1-2-3 ; D 40.2.4 pr-I; D 40.4.18 pr (Sabinus) ; D 40.4.19
D 40.5.47.1-2-3 ;'0'40.7.13.1-2-4; 0 40.9.7~1 (Proculus) ; 041.4.9 ;
Pomponius 0 28.5.21.1 ; D 30 . .54.2 ; P 3LIJpr (Labéon) ; D 33.2.20 ;
D 33.9.6 ; D 34.4.20 ; 035.1.57 ; 040.1.13 (O':tavenus) ; D 40.4.-8 ;
040.4;11 pr-2; 040.4.40.1 (Otilius); 040.4.41 pr-I; 040.4.,61 pr
(Julien)-2 (Octavenus) ; 040.5.8 ; D 40.5.34.1 '(Campanus)-2 (Sabinus) ;
D 40.,5.44; D'40.7.21 pr (veteres,Labéon) ; 040.7.29.1 (Q.' Mucius, La
béon, Aris~o,: Célsus) ; D 40~ 12.28 (pris par ex yoluntate ·domini) ; D 40.12.
43 (rescrit d'Hadrien) ; Africain D 12.1.41.; D }O.107.1;:.D"30~t08.9-d4;

D 40.4.20; 040.4.22 ; 0 47.2.62'pr-9 :,048.10.6.2. ; 'r'. Clemens, 0 40.9.
24 (Julien) : Gaius 015.1.29 pr ; ,D 28.5.89 : D 29.5.25.1; D 30.68.,1-2-3
(Julien); D35.2.73.3;0 36.1.65.15; 040.4.24; D 40.9.10; 040.9.29
pr-I ; D 47.4.2;Haecianus 0 29.4.28.1; D35.2.30.8 : D'40.4.55 pr,;
D 40.5.32.1; Venuleius D34.4.32.1·; D 40.!,2.4 /l pr; Marcel1.u:s D 9,.2.36.1
(Sabinus) ; D 18.7.4 ; D'28.4.3.1 (rescrit de "Hat"c-Aurèle)· ;'D 29.1.3J :
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D 29.5.16 ; D 35.1.47 ; D 35.2.56.3-4 ; D 37.15.3 ; D 39.6.38 ; D 40.1.15
D 40.4.42 ; D 40.5.9 ; D 40.5.10 pr-2 ; D 40.5.56 ; D 40.13.2 ; D 46.3.
68 ; D 46.3.72.5-fi ; Florentinus D 28.5.50 pT ; Scaevola 0 4.3.32 ; 0 10.
2.39.2 ; D 21.2.69 pr-4-5 ; D 28.5.84 pr-I ; D 28.5.86 ; D 2B.6.4R.2 :
D 32.37.3 ; D 33.8.23 pr-I-2 : D 34.1.20.3; D 40.4.29 ; D 40.4.54 pr ;
D 40.4.59 pr ; D 40.5.19 pr -1 ; D 40.5.41 pr-I-2-4-6-7-10-ll ; D 40.7.
40.2-3-7-8; D 48.10.24; Papinien D 4.4.31 ; D 14.3.19.1 ; D 26.7.37.1 ;
D 29.5.21 pr ; D 31.65.3 ; D 31.76.4 ; D 33.7.3.1 ; D 33.8.19 pr ; D 35.1.
77 pT (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 35.2.11.1; 036.1.54.1; D 36.1.
55; D 38.1.42.; D 38.2.41; D 40.1.19.; D 10.1.20 pr (litteI'ae de Marc
Aurèle)-3 ; D 40.1.21 ; D 40.4.51 pr-l ; D 40.5.21 ; D 40.5.22 pr-I ;
D 40.7.34 pr ; D 40.7.35 ; D 40.7.36 ; D 44.2.29 pr ; D 48.19.33 (rescrit
de Marc-Aurèle et Verus) ; Tryphoninus D 1.5.15 ; D 12.6.64; 0 15.1.57.1
(Julien); D 28.5.9.1; D 34.3.28.7 (Scaevola) ; D37.14.23 pr-I (rescrit
d'Hadrien) ; D 48.18. t9 ; D 49.15.12.16 ; 049.17.19.3 (constitution
d'Hadrien)-4-5; Cal1istrate D 35.1.82 ; D48.10.15.2-) ; Paul n 3.2.14 ;
D 3.5.14 (Pomponius);D 3.5.18.1 (Sabinus, Scaevola) ; D 9.2.48; D 14.3.14
D 19.1.43 (Julien, Ulpien) ; 0 19.1.45.1; n 20.2.9 (servas libenari) ;
D 28.5.58 ; D 28.5.85 pr-) (constitution de Marc-Aurèle) ; D 28.5.90 ;
029.1.40.1 ; D 29.2.58; D 29.2.60 (Labéon. Proculus, Iavolentis) ; D 29.
5.12 ; D 29.7.8.5 ; 031. 14 pr-I ; D 31.82.2 (Valens, ,Tulien) ; 0 31.R3 ;
D 31.84; D 33.1.16; D 33.5.13 pr; D 34.4.26 pr; D 34.9.5.15 (Antonin
le pieux) ; D 35.1.44.10 ; D 35.1.06 pr-I ; D 35.2.1.4 ; D 35.2.36.3-4
(Africain) ; D 38.2.4 pr; D 40.1.9; D 40.1.11; D 40.1.14.1 (Lex d'Au
guste) ; D 40.2.15 pr ; D 40.2.22 ; D 40.4.10.1; D 40.4.31 D 40.4.35 ,
(Servius) ; D 40.4.36 ; D 40.4.38 ; D 40.4.39 ; D 40.4.52 ; D 40.4,53 ;
D 40.4.56 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 40.5.5 ; D 40.5.29 ; D 40.5.31 pr-4
(rescrit de Caracalla) ; D 40.5.33 pr-I-2 ; D 40.5.39 pr-I; D 40.5.40.1 ;
D 40.7.4.4; D 40.7.20 pr-2-3 (Sabinus, Julien) ; D 40.7.41 pr (Labéon) ;
D 40.8.1 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 40.8.9 ; D 40.9.16 pr-) (Aristo) ;
D 40.9.26 (Scaevola) ; D 40.12.24.3 ; D 40.12.38.2-3 ; D 40.13.4 ; D 41.
3.4.16 (Sabinus,Cassills) ; D 41.4.2.14 (Celsus) ; D 42.5.4; D 44.5.2.2;
D 45.1.83.5 ; D 47.8.3 (Labéon) ; n 48.10.22.3-5-7-9-10 ; D 49.17.20 ;
D 50.17.146; Ulpien D 1.1.4; D 1.14.3 (Pomponius) ; D 2.9.5; D 2.14.7.18
(V. Verus~ Marcellus) ; D 3.5.16 ; D 4.3.7.8 (Pomponius) ; D 4.4.5 ; D 4.
4.7.5-10 (Papinien ; Antonin le pieux, Caracalla) ; D 4.4.11.1 (Scaevola;
constitution de Marc-Aurèle) ; D 4.8.9 pr ; D 5.3.7.1 (rescrit d'Antonin
le pieux) ; D 92.15.1 (Julien) ; D 9.2.23.1 Oulien) ; D 9.4.42 pr ;
D 10.2.49; D 11.3.7; D 12.4.3.7 (Celsus p., Celsus) ; D 12.4.5.1;
D 15.1.3.1 (Labéon) ; D 15.1.9.5 (Julien) ; D 15.1.11.1 ; D 15.1.32 pr
(Julien) ; D 15.2.1.7 (Pegasus, Africain) ; D 16.3.1.33 (Julien) ; D 21.
1.17.16 (Caelius Sabinus) ; D 21.3.1.4 ; D 24.1. 7.8 (Sabinus, Papinien ;
constitution de Marc-Aur~le) ; D24.1. 16 (Marcellus, Scaevola) ; D 24.1.22
D 24.3.24.4 ; D 26.2.10.4 ; D 26.2.22 : D 26.4.1.3 (rescrit d'Antonin le
pieux) ; D 28.5.3 ~r-I ; D 28.5.6.3 (Julien)-4 <Julien) ; D 28.5.9.16-17 ;
1J28.5.51 pr ; D 28.6.18 pr (Julien)-1 ; D 28.7.2.1 (Celsus) ; D 29.1.13.3
4 (rescrit de Sévère) ; D 29.2.71 pr ; D 29.4.29 ; D 29.5.3.13-17 ; 0 30.
34.9 ; D 30.44.7 ; D 33.7.12.31 (Celsus) ; Il 33.8.6.3 ; D 33.8.8.1 (Ju
lien)-3 (Sabinus)-5 {Labéon)-7 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 34.5.
10 pr ; D 35.1.92; D 36.1.17.13 (Maecianus )-17 {rescrit d'Antonin le
pieux) ; D 36.1.23.1.; D 36.2.12.2 <Julien) ; D 38.2.16.9 ; Il 38.16.3.4 ;
D 38.17.1.4; D 38.17.2.3; D 39.5.19.4; D 40.1.2; D 40.1.4.3-9; D 40.
2.3; D 40.2.16.1 : D 40.4.1 ; D 40.4.6 ; D 40.4.7 ; D 40.4.0.1 ; D 40.4.
13 pr-2 (Julien) ; D 40.4.14 ; D 40.4.30 ; D 40.5.2 (constitution de Marc
Aurèle) ; D 40.5.4.14-15; D 40.5.24.1-2-3-4-5 (rescrit de Caracal1a)-6
{rescrit d'Antonin le pieux)-8 (Celsus)-10-19-21 (rescri~d'Hadrien et
d'An~oninlepi~ux);D 40.5.26 pr~6-11 ; D 40.5.28 pr (~arcellus)-4 ;

D 40.5.30.3 (rescrit de Marc-Aurèle et de Verus)-6 {rescrit d'Antonin
le pieuxr12-17 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 40.5.37 (rescrit de
Marc-Aurèle) ; D 40.5.45.1-2; D 40.5.46.5; D 40.5.52; D 40.7.2 pr-I
(Cassius, Julien)-2 (Julien)-3 (Julien)-4 (Celsus) ; D 40.7.3.1-2 (Ser
vius, Labéon, Cassius)-3-7-8-14-15 ; D 40.7.9 pr-3 ; D 40.7.19 ; D 40.9.2
D 40.9.30 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.12.7.5 ; D 40.12.12.2
D 40.13.1.1 ; D 42.6.1.18 ; D 44.5.1.4 ; D 45.1.51 ; D 47.4.1.1-2-3-6-7
(rescrits de Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla)-11-19 ; D 47.10.1.7
(Labéon) ; D 48.5.28.10; D 48.19.1.1;. D 49.17.6; Il 49.17.9 (Marcellus)
L. Rufinus D 40.5.16 ; D 40.7.32 ; Marcien D 28.5.49.2 (constitution de
Sévère et Caracalla) ; D 28.5.52.1 (Celsus) ; D 28.7.18 pr (rescrit
d'Antonin le pieux) ; D 30.113.1 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 30.
114.10 j D 38.4.6 j D 40.1.5.1 ; D 40.1.8.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ;
D 40.2.9.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.4.26 (rescrits d'Antonin
le pieux et de 11arc-Aùrèle et Verus) ; D 40.5.50 (Scaevola) ; D 40.5.51.8
D 40.8.6 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.9.9 pr ; D 48.1.9 ; D 48.
10.7 (r~scrit de Marc-Aurèle et de Commode) ; MOdestin D 2R. 1. 19 ; D 31.
34 pr ; D 35.1.53 ; D 37.14.8.1 ; D 40.4.44 ; D 40.5.11 ; D 40.5.14 ;
D 40.7.26 pr-I ; D 40.8.2 (édit de Claude) ; Il 40.9.19 ; D 40.9.20 ; D 48.
18.14 ; Hermogénien D 5.1.53; D 37.5.23 (constitution d'Antonin le pieux)
D 40.9.27.1.

On relève libe~ta~ dans ce sens sans autre indicateur chez Iavo
lenus D 32.77 jCelsus D 34.5.25; D 35.1.49; Valens 0 35.1.
88 ; Julien D 28.2.13.1 ; D 28.5.22 ; D 29.7.4 ; D 35.2.B7.3 D 40.4.17.
2 ; D 40.4.18.1-2; D 40.5.47 pr ; D 40.7.12 ; D 40.7.13.3 ; D 40.9.5 pr ;
D 40.9.7 pr; D 42.8.15; Pomponius D 28.6.16 pr; D 35.1.35; D 35.1.111
D 40.4.46 (Aristo) ; D 40.7.8 pr ; D 40.9.23 ; D 50.16.120 ; Africain
D 21.2.46.3 ; D 40.9.8.1 ; T. Clemens D 40.6.1 ; Gaius D 27.10.17 :
D 28.7.22 ; D 29.4.17 ; D 29.5.9 ; D 35.1.90 (rescrit d'Antonin le pieux)
D 49.14.14 ; Maecianus D 40.4.58 ; D 40.5.36.2 ; D 40.5.42 (Antonin le
pieux) ; Marcellus D 28.5.54 j D 40.7.24 ; Florentinus D 29.1.24 (rescrit
de Trajan) ; D 34.4.14.1 ; Scaevola D 40.4.54.1 ; D 40.5.41.12 ; Papinien
D 20.1.3 pr; D 28.3.17; D 29.7.\1 ; D 31.76 pr; D 31.77.11-29; D 35.1.
78 pr ; D 36.1.57.1 (rescrit d'Antonin le pieux)-2 ; D 37.1.6 ; D 40.4.50
pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.5.22.2 ; D 40.5.23 pr-] ; 040.9.
25; D 40.15. 2 pr ; Tryphoninus D 49.15.12.14 ; Paul D 4.6.13 pr ; D 4.8.
32.7 ; D 28.5.85.2 ; D 28.6.38.3 (Scaevola) ; 029.2.74.4 ; D 35.2.39 ;
D 38.1.39 pr ; D 40.2.15.1 ; D 4D.4.33 ; D 40.5.27 ; D 40.7.4.2-3-6-7 ;
D 40.7. 10 ; D 40. 7. 18 ;D 40. 7.41 • 1 (Labéon) : D 40.9. 18 pr-l ; D 40. 12.24.
3 (Vo~untate domini) ; D 48.19.38.4 ; Ulpien Il 3.5.44.1 ; D 4.4.9.6 ;
D 4.4.22 ; D 5.1.67; D 5.2.8.1~-17 ; D 5.3.7 pr (rescrit de Trajan) ;
D 24.1.9 pr; D 24.3.64.1; D 25.6.1.11 ; D 28.3.12.1; D 28.5.3.3; D 28.
5.9.18-19 ; D 29.1.19.1 ; D 29.4.10 ; D 29.4.12 pr ; D 29.5.1.5-13 (Scaevo
la) ; D 35.3.1.11-12 ; D 36.1.6.5 ; D 36.1.15.3 ; Il 36.1.18.3 ; D 36.2.5;7
D 36.2.8; D 37.5.8.2; D 37.10.3.11 (Julien) ; D 38.1.7.4 (rescrit d'Ila
drien) ; D 40.1.4 pr (epistula de 'fo4'arc-Aurfi.le et Verus)-5-10 ; D 40.2.1"6
pr ; D 40.4.12 pr-I-2 (Julien) ; D 40.4.32 ; D 40.5.1 ; D 40.5.4.-2-3-4-5-6
17-19-20 ; D 40.5.24 pr-9 (Marcellus; recrit de Sévère et Caracalla)-11-14
18-20 ; D 40.5. U,. 4 (rescrits d'Antonin le pieux et de Sévère et Carac:alla)
8 (rescrit de Sévère et Caracalla)-9-IO ; D 40.5.28.1-2 ; D 40.5.30.4-7-Q
10-11-13 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-14-15(resc-rtt de Caracalla)-1I1
(rescrit de Harc-Aurèle) ; n 40.7.3.5-9-11 (Trebatius ~ Labéon)-12 (Treha
tiusl;D40.7.6.7;040. 12.7.4;D44.2. I;D44.5. 1.9;047.4. Ipr-4-8-9; D 48.
19.8.4 ; D 49.1.14 pr (Ant-onin le pieux)-l (ep~:Rtu7.a de Marc-Aurèle et Verus);
D 50.17.161 ; Narcien D 36.1.32 pr-I (rescrit d'Antonin 1<:" pieux) ;D40.4.
23.1 ; D 40.9.9.1; D 40.1.5.1 ; Modestin 05.2.9 (Paul) : D 31.34.~ ;
D 35.1.5Ipr-1 ; 038.1.32 ; D 40.4.43 ; D 40.4.45 : 040.5. J2.2 (Fertinax)
H('rmogénien D 35.1.94.1 ; D 40.1.24pr-l.



Paul D 32.97 ; dispensatorchez

Pour mé~tre, on peut aussi remarquer que liber ressort quelque
fois accompagné de libertu8, statuliber, manumisBUs. Le rapprochement
n'est alors intéressant que si liber ~ignifie ingénu. En ne tenant cOMpte
que des textes non relevés auparavant dans la rubrique sen'us/liber,
on trouve: sur libertus/liber, P~ul D &3.1.2.1 ; Vipien D 43.29.3.4 ;
sur statuliber/liber, Uipien D 30.44.8 ; D 35.2.44 ; sur ",o:nlQ"f/Ù~$'~$/l1:hçrJ

Ulpien D 12.4.3.5 ; D 40.5.26.1 ; Modestin D 1.5.21 ; D 40.12.21.1 ; Her
mogenien D 40.12.40. Par contre, le rapprochement n'est pas pertinent si
liber !ignifie affranchi. On peut néanmoins siRnaler les textes qui n'ont
pas été intégrés dans la rubrique servus/liber : Ziber signifie affranchi
(dans un texte où intervient Zibertus) chez Pomponius 0 38.1.12 ; D 40.5.
34 pr ; Caius D 40.12.4 ; Maecianus D 40.5.36 pr ; Marcellus D 23.2.50
(Ziberta) ; Papinien D 33.8.19.1 ; Paul D 37.14.20 ; D 39.5.8 ; D 50.1.
22 pr ; Ulpien 0 38.1.7 pr ; D 38.1.13.1 (constitution de Marc-Aurèle) ;
D 38.1.36 (Labéon) ; D 38.2.37 pr (Julien); D 40.5.4.7-12-13 ; n 40.5.2R.
3-5 ; D 44.5.1.5-6-7-8-10 (Cassius, U. Ferox) ; Modestin D 2S.3.fi pr ;
D 37.14.7 pr (liberta) (décret de Vespasien) ; D 38.2.33 ; D 4fi.3.77 ;
liber signifie affranchi (dans un texte où intervient statuliber) chez
Iavolenus 040.7.28.1 (Cassius) ; Julien 0 30.RI.9; 0 JO.!)().4; PQmpo
nius D 35.1.110 ; n 40.7.5 (Neratius) ~ D 41).7.11 (Aristo) ; Africtlin
035.1.32; D 40.7.15 pr-I ; Gaius J) 9.4.15 (Sabinus. Ctlssius) ; D 21.2.
54.1 ; Scaevola 0 21.2.69.1 ; Tryphoninu~ D 4Q.15.12. 10 (Sabinus)-l1 ;
Paul D 2.9.6 ; D 29.2.74.3 ; D 40.7.1 pr ; D 40.7.4 pr-I ; D 40.7.20.5 ;
D 40.7.38; D 40.9.16.4; D 49.15.19.6; Ulpien D 9.4.14.1; D 12.4.3.8
(Celsus)-9 ; D 29.2.20.4 (Julien, Papinien) : D 40.7.3.4-6-10-17 ; n 40.7.6.
3-4-5-6 ; D 40.7.9.1-2 ; D 44.4.2.7 (Julien) ; D 48.19.9.16 (rescrit d'An
tonin le pieux) ; Marcien D 40.5.51.3 ; Hermogénien D 35. I.Q4 pr ; D 36.
4.11 pr ; liber signifie affranchi (dans un texte où intervient manumissusJ
chez Iavolenus 0 31.37 ; Pomponius 040.4.4.2 ; 040.4.5 ; D 40.5.34 pr ;
Africain 0 2t.2.46.2; D 35.1.32; ttaecianus 0 35.1.86pr (Julien)-l ;
Marcellus D 40.5.10.1 ; Scaevola n 34.1.18.2 ; D 36.2.27.1 ; D 42.8.23 ;
Papinien D 12.6.58 ; D 26.2.28.1 ; D 27.1.24 ; D 33.8.19.1 ; D 34.1.10.1
U 40.1.20.1 D 40.5.23.1 ; D 50.1,17.8 ; Tryphoninus D 40.5.17 (Scaevola)
Callistrate 0 40.8.3 (rescrit de Mtlrc-Aurèle et Commode) ; Paul D 18.7.3 ;
D 34.4.26.1 ; D 40.4.27 ; D 40.5.31.2 ; D 40.9.15 pr (rescrit de Caracalla)
D 40.9.16.4-5 ; D 40.9.17 pr (Marc-Aurèlerl-2 ; D 50.17.179 ; Ulpien
02.4.10 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; 024.1.7.9 ; 026.4.3.2 (cons
titution de Marc-Aurèle)-3 ; 029.2.71.1 ; D 38.1.13 pr et 1 (con~titution

de Marc-Aurèle) ; D 38.lfi.3.3 (idem) ; D 40.1.4.6-7 ; D 40.4.9 pr ; n 40.
4.12.3 ; D 40.4.25 ; D 40.5.4.7-13-16-18 ; D 40.5.26-2 (rescrirs d'Anto
nin le pieux et de Sévère et Caracalla)-7 ; D 40.5.30.1 ; D 40.5.46.3
(rescrit de Sévère) ; 0\0.8.4 ; Marcien 0 40.1.8.3 (rescrit d'Hadrien) ;
D40.4.23 pi ; D 40.5.51 pr-4-6 ; D 40.9.9.2 ; D 40.9.11 pr-I (rescrit
de Marc-Aurèle et de Verus) ; Modestin D 31.31 ; D 34.5.27 ; Hermogénien
D 40.9.27 pro
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Comme on lia remarqué il pr0p<)s des relations seMJus/dominus ou

servuslfilius, servus n'est pas le seul terme désignant l'esclavp. qui

s'oppose à liber. On rel~ve ainsi ancilta (92). serva (93) et manci

pium (94), homo (95) ou fugitivus (96), s'opposant à libqr dons les

deux sens de ce terme. Par contre. les mots 'lisant l'enfant esclave (07).

les noms de m~tiers (98l, et les noms propres (Q9), lorsqu'ils sont les

92- Ancillallibera dans le sens esclave/libre chez Proculus 0 23.3.67 ;
Ulpien D 25.4.1.10 ; Marcien D 1.5.5.2 ; dans le sens esclave/affranchie
chez Proculus D 23.3.67 ; chez Julien D 40.5.47.4 ; ~aius D 16.1.13 pr ;
Scaevola D 32.38.1 ; D 40.4.59 pr ; D 40.5.41 pr-5 ; Paul D 29.1.40.2
D 40.1.23; D 40.8.7 (constitution de Sévère et r~racalla) ; D 40.8.Q ;
D 41.7.8; Ulpien D 40.4.13.3 ; D 40.5.26.5 ; 040.5.45 pr-2 ; Marcien
D 40.5.53 pr ; D 40.5.55.1 (Marcellus) ; D 40.15.1.4 (~arcellus) ; Modes
tin D 40.4.44 ; D 40.9.21 (Julien).

93- Serva/libera dans le sens esclave/ingénue chez Papinien D 24.3.42.
1 ; D 48.5.6 pr ; Callistrate 048.15.6.2 ; dans le sens esclave/affran
chie chez Paul D 29.1.40.2 ; 041.7.8. Dans ce deuxième sens, on trouve
aussi aontubernalis chez r.aius 0 40.7.31.1 ; Pa\!l 0 35.1.81 pr ; mater
chez Scaevola D 40.4.60 ; uxor chez Marcien D 40.5.51.12 ; prostituta
chez Paul D 18.7.9 ; Ulpien 0 2.4.10.1. Dans le premier sens, on a
mulier chez Pomponius D 40.13.3 ; Marcellus D 23.3.59.2 ; Paul D 50.2.9 pro

94- Mancipium/liber dans le sens esclave/ingénu chez Ulpien D 3.2.4.2
dans le sens esclave/affranchi chez Pomponius D 21.2.34 pr ; Papinien
D 40.4.48; D 40.8.8 ; Tryphoninus D 18.7.10 (Scaevola) ; Paul D 40.12.38.
1 ; D 49.14.45.3 ; dans le même sens, viaarius chez Paul D 40.4.10 pro

95- Dans deux textes, homo vise simultanp.ment un homme libre et un es
clave (Modestin 0 45.1.103 : homo liber/mortuum hominem; Caius 044.7.1.
9 : homine libero/veZ iam mortuo). Sinon, homo (esclave) s'oppose à Zibep
(affranchi). chez Jülien 0 46.3.33 pr ; Pomponius D 40.4.40 pr ; Scaevola
D 21.2.69.2 ; D 45.1.122.2; Papinien D 40.4.47 pr ; Paul D 40.7.42 (La
béon) ; Ulpien D 46.1.33.

96- Fugitivus/liber dans le sens esclave/libre chez Julien D 46.3.34.5
Gaius D 40.12. Il (par fugae) ; Callistrate D Il.4.2 ; Ulpien D 47.10.22
D 9.2.13 pr ; dans le sens esclave/affranchi, Paul D 40.7.4.8 (par in
fuga) .

97- Partus chez Scaevola D 40.5.41.5 ; Ulpien D 40.5.26.3 (rescrit de
Sévère et Caracalla) ; Marcien D 40.5.53 pr ; natus chez Ylpien D 38.16.
1.1; D 38.17.1.3; Marcien D 40.5.53.1 ; Modestin D 40 ..5.13 ; infans
chez Caius D 40.1.25 ; imvubes chez Papinien D 26.5.13 pr (rescrit d'Ha
drien) ; alwrrna chez Paul' n 40.5.38 ; f1:ZillS chez Gaius D 40.4.24 ; Maecia
nus D 40.5.54. Les termes envisagés dans cette note ainsi que dans les
deux suivantes sont les seuls indicateurs de la présence d'un esclave.

98- A~tor chez Scaevola D 34.1.18.3
Paul D 46.3.62.

99- lavolenus D 40.7.39.1 (Sti~hus) ; Celsus D 40.7.23 pr (Sti~hus) ;
Valens D 32.12 (Pegasus) (Sti~hu8) ; Julien D 28.5.43 (Apollonius) ; D 29.
4.22.1 (Stiohus) ; D 30.81.2 (Stiohus) ; D 30.91.2 (Sti~hus) ; D 40.4.15
(Sti~hus) ; D 40.4.16 (StiohusJ ; D 40.4.17 pr (Sti~hus)-I (PamphilusJ
D 40.5.48 (Sti~husJ ; 040.7.13 pr (Sti~hu8J-5 (Sti~husJ ; D 40.9.5.1
(Stiohus)-2 (Sti~hus, pamphaus) ; Pomponius D 40.4.4 pr !Sti~lr"s)-1

(Sti~hus) D 40.4.11.1 (Si'ichus, Pamphiluo) ; Il 40.4.41.2 (Labéon)
(Sfi~hus) ; D 40.4.61.1 (Sti~hus) ; D 40.7.30 (StichusJ ; Il 50.lfi.162.1
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~~llls j ntji~at,'!'urn r}~ 111 pr~:1~nçe rJ 'un ~sclave, op. :3 t oppos~nt ~ tiber

~~~ 1an~ l~ ~~n~ ~s~la~~/affr~chi.

Psr rapport au nombre total de textes où ces relations apparais

sent par périodes en leurs éléments pertinents, on obtient :

analyse des paragraphes

- servus/domin"s

analyse des citations

Pour d~g~er de ces rel~tion5 ~elle qui eBt dominante, il faut

fair~ porter la comparaison aur des ~l~ents pertinents. Ainsi ne con

vient-il de prendre ~ consid~ration, A propos 1e servus/{ilius que

le rapport dfass~ilation, le rapport d~ domination n'~tBnt pas original

vis-l-vis de servus/dominus. ~ même est-il seulement possible de teniT

eompte de la relation 6P-rvus/liber dans le Sens esclave/ingénu, cette

opposition Ii'UlS le R~ns I!sclave/affrFlnchi re~Ql.Jpant, pour deR raisons

~jà Il!XPOG~~R, Imoe r~Flli t;; (Ji ff~r~nt.~.

I
Il
III
IV
V

2/2
1~4/196

38/47
471/726

100 %
74 % (100)
81 "%
65 %

r 24/27
Il 56/81
III 90/125
IV 10/16
V 1/1

89 %
69 %
72 %
62,5 %
100 %

- seMJus/fiZius (assimilation)

I l 1/27
II 0/2 II 15/81
III 24/196 12 % III 22/125
IV 2/47 ~ % IV ~/16

V 123/726 17 % V 0/1

- seMJus/libe?' (esclave/ingénu)

I I 2/27
Il 0/2 II 10/81
III 27/196 1~ % III 13/125
IV 7/47 15 % IV 2/16
V 132/726 18 % V 0/1

4 %
19 %
18 %
25 %

7 %
12 %
la %
12,5 %

('~a) ; Africain n 35.1.11 r5tichun) Pamphilq) ; D 40.4.21 (Stichun~

l'ml1ph·u'unJ ; ('~jIlA n 1,0./t .57 (SAhinuA.C"u'!iiIHI,.Julien) (8tù.!hus);
040.1.31 (5tichunJ ; ~~rcellus Il Jf>. 1.4ry pr rStichunJ ; SCAp.vola 0 12.6.
~I pr (:;ti"hun) ; D 2~.~.4~.1 (.J"lien) (.,ti"hun) ; D 32.41.3 (Feli"issi
mu.) ; 0 33.2.32 pr IFP.7-i:r) ; 0 34. 1.20 pr (3ti"hu.) ; D 4<1.4.59.2 (One.i
phol'U.) ; D 40.5.1~ (Pamphilun) ; 0 40.~.41.3 (Sti"hu.)-15 (Dp-"p-mbp-?"
Sevel'U.)-I~ (:;"enànphol'Us) ; D 40.7,1.0 pr (Stir,hu.)-I (P'rrrrrhilus);
Pa~ini@n 0 31.~~.2 (Sti"hus) ; 0 35.1.72.7 (Pamphilus) ; 040.4.49 (Samia! ;
o 40.7.34.1 (Dama) ; Tryphoni..u 0 31.~8.12 !Pamphil.a) ; 040.4.59.1 (Scaevola
(Sti"hu.!; PaulO 26.2.32.2 (Ero.! ; 0 2~.5.56 (Sti"huo! ; 0 35.1.81 pr
(Stich"o) ; 0 40.4.26 (Stichus) ; 0 40.4. 34 (Stichu.! ; 040.7.4.5 (Sti
chus! ; 040.7.20.6 (Stichus! ; Ulpien 0 21.2.51.1 (Stichus! ; 028.5.9.
14 (Stichus! ; 028.6.10.7 (Stichu.! ; 035.1.10 (Antonin le pieux) (EPa
phroditus) ; 0 36.1.11.2 (Albù14! ; 0 40.4.2 (Ariste) (Sti"hus! ; 0 40.5.
24.7 (Stichus! ; 040.5.46 pr (Sti"hus!-2 (Stichus! ; 040.7.3.13 (Sti-
chus)-16 (Arethunn) Marcien 0 28.5.52 pr (Sti"hus).

La relation la plus fr~quente est sert7us/dominUB, quelle que soit

la période. Quant à la relation servus/filiuR en tant que rapport d'assi

milation, elle est légèrement moins importante, dans l'analyse des para

graphes, que 8ervu8/lib~p, mais les citations retablissent un certain

équilibre entre ces deux rubriques.

Du point de vue des relations terminologiques qu'ils utilisent,

les juristes se préoccupent donc davantage du rapport de domination/subor

dination existant entre le mattre et l'esclave, symbolisant une interven

tion étatique ~rtante, que de l'opposition statutaire entre esclave

et libre. Par contre, on l'a vu à travers Itetude de servus/liber dans

le sens esclave/affranchi, une relation est loin d'être négligeable chez

les juristes, celle qui distingue l'esclave de l'affranchi.

100- Pourcentage exact 73,46
à 100 %.

74 % pour arrondir total de la période



SECTION 2 . LA TERMINOLOGIE DE L'APRES-ESCLAVAGE

Il s'agit de suivre la même démarche que celle adoptee à l'~gar1

de la terminologie de l'esclavage~ c'~st-à-dire examiner dans un premier

temps les termes désignant l'affr~chi pour envis~er par la suite les

rapports s'établissant entre ces termes et ceux avec lesquels ils sont

fréquemment en relation.

Paragraphe 1 - Les termes désignant l'affranchi.

Il existe à cet égard une gradation. Statu liber vis~ l'esclave

affranchi par testament sous condition. NanumiS8U8 concerne l'opération

de l'affranchissement. Enfin, libe}~tus,-a et libertinuR,-a d~sip;nent

l'affranchi(e) proprement dit.
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traitent comme Wl objet est loin d'~tre néJdigeable (103) puisqu'no

en compte trente-cinq contre soix~lte-cinq dans le premier cas.

Cependant, la statuta libertas ne constitue qU'Wl des aspects

de l'affranchissement.

l - 5tatuZibel' une situation transitoire.

Bien qu'il jouisse dlune situation assez avantageuse d~s le

déc es du testateur, le statuliber est esclave tant que la condition sous

laquelle la liberté lui a été laissée n'est pas réalisée (101). C'est ce

qui ressort de la résonance juridique de ce terme. Statu Ziber dési~e le

plus souvent un agent de droit (102) mais le nombre de textes qui en

101- Sur la situation avantageuse: l'héritier ne doit rien faire qui
rende impossible ou plus diffi~ile la réalisation de la condition;
Celsus (D 40.7.23.1) admet que l'esclave affranchi sous la condition de
reddere ~tiones utilise le pécule (ou plus précisément, vende les reg
peautiares) pour sotvere reliqua. Sur le statuliber, G. DONATUTI, La
statulibero, l1ilan (1940) ; M. BRETONE, 5tatuZibel', in NNDI 18 (1971)
p. 380 s.

102- Statutiber est employé dans le sens d'agent d'acte juridique chez
Iavo1enus-D 40.7.28.1 (Cassius) ; 040.7.39.2 (Trebatius, Labéon) ; Nera
tius D 40.7.17 ; Julien D 40.7.13.1 ; Pomponius 0 31.11 pr (Labéon) ;
D 35.1.110 ; D 35.1.112.3 (Neratius) ; D 40.7.5 pr (Artisto, Neratius)-l
D 40.7.8.1 (Labéon) ; D 40.7.11 (Aristo) ; D 40.7.29 pr; Africain D 35.
1.32; D 40.4.22;D 40.7.15.1; Gaius 0 21.2.54.1; D 35.2.76 pr;

D 39.6.31.2 ; Papinien D 39.6.41 ; D 40.7.34 pr-I (rescrit de Caracalla) ;
D 40.7.35; D 40.7.36; Tryphoninus D 49.15.12.11; Paul D 19.1.42; D 29.
2.74.3 ; D 35.1.44.2 ; D 35.1.46 ; D 40.7.4 pr-I (Julien) ; D 40.7.20.1
(Julien)-5; Ulpien D 5.2.8.10 ; D 5.3.13.6 (Sabinus) ; D 10.2.20.9 (Papi
nien) ; D 12.4.3.6-8 (Celsus)-9 ; D 29.2.20.4 (Julien, Papinien) ; D 35.
2.44 ; D 33.8.8 pr (Pegasus)-4 (Sabinus) ; D 39.6.8 pr (Julien) ; D 40.7.
3.2 (Servius, Labéon, Cassius)-3-4-6 ; D 40.7.6.4-5 ; D 44.4.2.7 (Julien)
Modestin D 5.2.12.1 ; D 35.1.66 ; D 40.7.27 (Julien); HermoKénien 0 35.
1.94 pro Dans le sens d'agent de fait juridique, JulienD 9.4.16 ; Pompo
nius D 40.7.29 pr ; Africain D 47.2.62.9 ; r~ius D 9.4.27.1 ; Paul D 2.9.
6 ; D 49.15.19.6 ; Ulpien D 9.4.14.1 ; D 40.7.6 pr (statuZibel'aJ ; D 40.
7.9.2 (Octavenus) ; 048.19.9.16 (rescrit d'Antonin le pieux) j Modestin
D 48.18.14.

103- Statu~iber vise un esclave objet d'acte juridique chez Julien D 21.
2.39.4 ; D 30.81.9 ; Pomponius D 40.7.8.1 (Labéon) ; D 40.7.30 ; Africain
D 21.2.46.2 ; D 40.7.15.1 ; Gaius D 12.6.63 (Neratius) ; D 21.2.54.1 ;
Scaevola D 21.2.69.1-2-4-5 ; Papinien D 40.7.35 ; D 40.7.36 ; Tryphoninus
D 49.15.12.10'-11; Paul D 19.1.42; D 40.7.7; D 46.3.98 pr; Ulpien
D 10.2.12.2; D 30.44.8; D 40.7.2 pr; D 40.7.3.17; D 40.7.6.3-5-6 ;
D 40.7.9.1; D 44.4.2.7 (Julien) ; Marcien D 20.1.13.1; D 40.5.51.3 ;
Modestin D 40.7.25 ; 040.7.27 (Julien) ; Hermogénien D 36.4.11 pro Objet
de fait juridique chez Papinien D 47.2.81.1 ; Ulpien D 47.2.52.29. Ne
sont pas intégrables dans ces rubriques trois textes concernant seulement
la quaestio (Paul D 48.18.8.1 ; Ulpien D 29.5.1.4 ; l1arcien D 48.18.9.3)
et d'autres dans lesquels, bien que statuliber apparaisse, c'est un autre
terme désignant l'esclave qui est porteur du rapport juridique: ainsi
D 40.7.2.3 U1pien (Julien) (servus agent et objet d'acte juridique) ;
D 40.7.2.4 U1pien (Celsus) (s~rvus agent d'acte juridique) ;
D 40.7.39 pr Iavolenus (Q. Hucius, Gallus, Servius, Ofilius, Labéon)
(servus objet d'acte juridique) n 45.1.91.1 Paul (Julien) (homo
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:::::::: - Manwm.ssus

Manumissus a au contraire lme vocation générale. Ce terme, qui si

gnifie littéralement renvoyé de la main, geste,representant.une des formalités

de earactère symbolique de l'affranchissement, désigne le changement d'etat

entre l'esclave et l'affranchi, l'operation d'affranchissement. Compte tenu de

la réalité plus large qu'il recoupe, il est évidemment plus represente que

statuUber (104).

Contrairement à ma:numi88us, libertus n'indique plus l'acte dl af

franchissement mais l'esclave qui a déjà obtenu sa liberté.

objet d'acte juridique) ; D 46.3.33pr Julien (homo objet d'acte juridique)
D 46.3.38.3 Africain (homo objet d'acte juridique) ; D 46.3.92.1 Pomponius
(servus objet d'acte juridique).

104- Il est nécessaire de tenir compte également de manumissio, manumis-
sor et manumittere qui recoupent la même réalité. On relève ainsi : Alfenus
(chez auteur anonyme) D 11.3.16 ; D 40.1.6 ; D 40.1.7 ; D 44.7.20 ; lavolenus
D 15.3.2 ; D 28.5.66 ; D 28.7.20.1 (Labéon) ; D 29.2.64 ; D 31.37 ; D 32.29.4
(Tubero, Labéon) ; D 33.5.14 ; D 33.8.22pr (Labéon)-I (Trebatius,Labéon) ; D 40.
1.26 (Labéon) D 40.7.28pr ; D 45.1.104 ; D 45.3.34 ; Celsus D 1.18.17 ; D 32.79.:
D 40.2.19; Valens D 4.4.33 (Julien) ; D 3S.2.37.1 ; D 36.4.IS; D 38.1.47 (Cam
panus) ; Julien D 12.1. 19pr ; D 17.1.30 ; D 28.5.38.4 ; D 30.81.2 ; 030.91.5 ;
D 30.92.1 ; D 30.94.3 ; D 30.99 ; D 30.i02 ; D 33.5.10 ; D 36.1.26.3 ; D 36.
1.28.17 ; 036.2.11 ; D 38.13.\ ; D 40.2.4pr-1 ; D 40.2.S (lavolenus) ; D 40.2.6
D 40.4. IS ; D 40.4.19 ; D 40.S.47.1 ; D 40.5.48 ; 0 40.7.13pr-4 ; D 40.9.5.2 ;
D 40.9.7.1 (Proculus) ; D 41.4.7.2 ; D 43.24.14 ; 046.3.32 ; Pomponius
D IS.2.3 ; D 21.2.16.2 (Proculus) ; D 21.2.34pr ; D 28.S.23.1 ; D 30.S4.2 ;
D 33.5.6 ; D 3S.1.6.\ (Neradus) ; 0 3S. \.58 (Proculus) ; 0 38. \.4 ; 0 38.4.13pr
o 40.1.13 (Octavenus) ; 0 40.2.1 ; 0 40.4.3 ; 0 40.4.4pr-2 ; 0 40.4.5 ; il 40.4.
11pr ; D 40.5.8 ; 040.5.20 (Aristo,Julien,Octavenus) ; D 40.5.34pr-1 (Campanus)
-2 (Sabinus); 040.9.22; 0 40.12.43 (rescrit d'Hadrien) ; D 40.14.3.1 ;
o 44.1.S6 ; 0 4S.3.40 ; 046.3.83 ; 0 46.3.92pr ; 047.2.44.2 ; Africain
o 19.1.30.1 ; 0 21.2.46.2 ; 0 30.108.14 ; 0 30.109pr ; D 33.8.16pr ; 0 3S.1.32
040.4.20; 0 40.5.49 ; 0 40.9.8pr ; 041.1.40 ; 046.1.21.2 ; I.Clemens
029.2.82 ; 040.9.24 (Julien) ; Gaius 0 I.S.6 ; 04.1.3.1 ; 0 S.3.3 ; 0,6.1.
18 ; 0 16.1.13pr ; D 17.1.27.1 ; D 24.1.8 ; 026.8.9.1 ; 033.8.4 ; 0 38.8.2 ;
039.4.13.2 ; 040.1.18 ; 040.2.1 ; 0 40.2.2S (Fufidius,Nerva filius) ; 040.4.
57 (Sabinus,Cassius,Julien) ; 040.7.37 ; D 40.9.3 ; D 40.9.10 ; D 40.12.9.2
Maecianus 0 29.4.28.1 ; 0 3S.I.86pr (Julien)-I ; 0 3S.2.32.S ; 0 40.S.32pr-1 ;
D 40.5.35 (Cassius) ; Venuleius 0 40.12.44pr ; 040.14.2.1 ; Marcellus D 18.
7.4; 019.1.23 (Julien) ; 0 23.2·.SO; 0 23.3.S9.2; D 29.1.29.1; 0 29.1.31; D
3S.2.34 (Julien) ; 0 3S.2.S6.3 ; D 36. 1.46pr ; D 37.IS.3 ; D 38.2.32 ; D 40.1.
15 ; D 40.5.10.1-2 ; 040.5.56 ; Florentinus D 38.2.28pr ;. Scaevola D 2.15.
3pr ; 0 4.3.32 ; D 10.2.39.4 ; 0 22.2.Spr ; 023.4.29.2; D 31.88.3-6-11
D 32.37.7 ; 0 33.2.34pr '; D 33.2.36pr ; 0 33.7.7 ; D 33.7.21.3 ; 0 33.8.21
(Julien) ; 033.8.23.1; 034.1.13.2; 034.1.16.1-3; D 34.1.18pr-I-2-3;
034.1.19 ; D 34.S.29 ; D 36.1.80.2 ; 036.2.27.1 ; 0 39.S.3Spr ; D 40.4.29

D 40.4.60 ; 0 &0.5.19.1 ; 0 40.5.41.2-3-5-6-13-14-17 ; 0 40.7.40pr-2-3-7 ;
D 40.9.6 ; D 41.6.5 ; D 42.8.23 ; D 45.1.122.2 ; D 50.16.243 ; Papinien D 4.4.
31 ; 012.6.58 ; 0 15.1.50.3 ; 0 17.1.54pr-1 (à propos d'un Ziber homo bona
fide serviens) ; 0 18.7.6pr (Sabinus) ; 018.7.8 ; D 24.3.61 ; 026.2.28.1 ;
o 26.5.13.1 ; 026.7.39.18 ; 0 27.1.24 ; 029.2.86.2 ; 0 29.7.13pr ; D 31.76.4
o 33.7.3.1 ; 0 33.8.19pr-1-2 ; 0 34.1.10.1 ; 0 35.2.11.4 ; D 36.1.55 ; 0 38.1.
42 ; 0 38.2.41 ; D 40.1.19 ; 0 4O.1.20pr (Zitterae de Marc-Aurè~e)-1-2-3 ;
040.1.21 ; 040.1.22 ; 040.3.3 ; 040.4.47.1 ; 0 40.4.48 (Serv~U8 ) ; 040.
4.49 ; D 40.4.50.1 ; 0 4O.4.51pr ; 0 4O.5.22pr-1 ; D 40.5.23.1-2-4 ; D 40.7.34
pr ; D 40.12.35 ; D 40.14.4 ; D 44.2.29pr ; D 48.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle
et Verus) ; D 49.17.13 (rescrit d'Hadrien) ; D 50.1.17.8 j Tr,yphoninus D 1.5.15
D 12.6.64 ; 0 12.6.64 ; D 15.1.57.1 (Julien) ; 0 18.7.10 (Scaevola; Hadrien,
Marc-Aurèle) ; D 31.88.12 (Scaevola) ; D 34.3.28.7 (Scaevola) ; 0 37.14.23.1
(rescrit d'Hadrien) ; 0 38.2.50.1 ; D 40.5.17 (Scaevola) ; 0 49.15.12.9 (Sabi
nus)-16 ; D 49.17.19.3 (constitution d 'Hadrien)-4 ; Callistrate D 38.1.38pr-1 ;
D 40.8.3 (rescrit de Marc-Aurèle et Commode) ; PaulO 1.7.36.1 j D 2.4.9 ;
D 4.4.48.1 ; D 4.5.3.1 ; D 5.3.36pr (Proculus, Julien. Mauricianus); D 9.4.24
(Labéon. Julien) ; 0 Il.3.14.9 ; 0 11.7.25 ; 0 12.6.13pr (Pomponius) ; 0 12.6.
65.3-8 ; 0 15.1.26 ; D 15.1.53 ; 0 16.3.21.1 (Trebatius) ; 0 18.7.3 ; D 19.1.
43 (Julien, U1pien) ; D 19.5.5pr-2 (Ju1ien)-5 ; 0 20.2.9 (Nerva p.) ; D 21.1.47
pr (Labéon) ; 0 21.2.26 ; 0 23.2.14.2 ; D 24.2.9 ; 0 24.3.63 ; 0 28.1.14 ; 0 28.
5.56 (Neratius) j D 28.5.85.1 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 29.1.40.2 j

o 29.2.80.2 ; 0 29.5.10.1 (constitution de Trajan) ; D 30.35 ; D 31.8.5
(rescrit d'Hadrien) ; 0 31.83 ; 0 31.84 ; 0 32.4 ; D 32.8.1 ; D 33.8.1 ; D 33.
8.3 ; 0 33.8.15 (A1fenus) ; 0 34.4.26.1 ;
o 34.4.27.1 ; D 34.9.5.4 ; 0 35.1.37 (Neratius) ; 0 35.1.81pr ; 0 35.2.33 ;
o 35.2.36pr-2 ; D 36.3.7 ; 0 38.1.16pr ; 0 38.2.51 (Labéon) ; 0 39.6.39 ; D 39.
6.44 ; D 40.1.3 ; D 40.1.9 ; D 40.1.10 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.1.
Il ; D 40.1.12 ; D 40.1.14pr-l (lex d'Auguste) ; 040.1.23 ; D 40.2.4.2 (Julien)
o 40.2.15pr-2-4-5 ; 0 40.2.17 ; 0 4O.2.18pr-1-2 ; 0 40.2.22 ; D 40.2.24 ; 0 40.
1.1Opr : D 40.4.27 ; 0 40.4.36 ; 0 40.4.37 ; 0 40.5.6 ; 0 40.5.29 ; D 40.5.31.1
(rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-2-3-4 (rescrit de Caracalla) ; D 4O.5.33pr-2 ;
o 40.5.38 ; 0 40.5.39pr ; 0 4O.5.40pr-1 ; 0 40.7.1.1 ; 0 40.7.4.1 (Julien)
D 4O.7.20pr-6 j D 40.8.1 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 40.8.9 ; D 40.9.13 ; D 40.
9.15pr (rescrit de Caracalla)-1 (Julien) ; D 4O.9.16pr-1-2-3 (Aristo)-4-5 ;
D 4O.9.17pr (Marc-Aurèle)-1-2 ; D 40.9.26 (Scaevola; ~ 40.9.25 ; G 40.l2.32 ;
D 4O.12.38pr (constitution de Marc-Aurè1e)- 3 ; D 41.2.30.4 ; D 41.3.4.17 ;
041.7.8 ; D 44.5.2.2 ; 0 44.7.4.5 ; 0 45.1.66 ; 0 45.1.91.1 (Ju1ien)-2 (Julien)
D 46.3.35 (A1fenus) ; D 46.3.98.8 (Ce1sus~ 0 47.2.42pr-1 (Sabinus) ; D 47.2.67.3
(Julien) ; 0 47.8.3.(Labéon) ; 047.10.29 ; 0 48.10.14.2 (édit de Claude) ;
D 48.10.17 D 48.10.22.3-7-10 ; 0 48.20.7.1 ; 0 48.22.13 ; 0 49.14.45.3 ;
D 49.17.20 D 50.17.179 ; U1pien 0 1.1.4 ; 0 1.10.1pr-1-2 ; 0 1.12.1.1 ;
D 1.14.1 ; 01.18.2;"02.4.8.1 ; D 2.4.1Opr (constitution de Marc-Aurè1e)-4
D 3.5.16 ; 04.2.9.2 (Pomponius) ; D 4.3.7pr (Ju1ien)-8 (Pomponius) ; 0 4.4.
11pr {rescrit de Sévère)-l (Scaevola; constitution de Marc-Aurèle) ; D 5.2.26
D 5.3.7.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 7.4.15 j 09.2.15.1 (Julien) ; 0 9.
4.2.1 (Celsus, Julien, Marcellus) ; D 9.4.5.1 ; 0 9.4.6 ; D 11.3.5.4; D Il.3.7
D 12.4.1pr ; D 12.4.3.4-5 (Neratius, Julien) ; 0 12.4.5.1-2-3-4 ; 0 14.4.9.2
(Labéon, Pomponius) ; 0 15.1.9.5 (Julien) ; 0 15.1.11.1 : 0 15.1.32pr(Julien) ;
D 15.2.1pr-4-7 (Pegasus, Africain) ; 0 15.3.3pr ; D 16.3.1.18 {Marcellus)-30 ;
D 16.3.11 (Sabinus. Pomponius) ; 0 17.1.8.5 (Julien) (à propos d'un liber
homo bona fide 3ePViens ) ; D 20.2.6 (Pomponius) j D 21.1.17.19 ; D 21.2.25 ;
023.2.29 ; 0 23.2.45pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-3 : D' 24.1.7.8 {Sabi
nus, Papinien; constitution de Marc-Aurèle)-9 j D 24.1.9.1 (Julien) ; D 24.3.24,
4;D24.3.62;D24.3.64pr-3;D2S.3.S.22(Marcellus);026.4.1.3(idem);D2b.4.3.I-Z ;



(constitution de Marc-Aurèle)-3-4 ; 0 28.5.9.17.19 ; 0 28.7.8.7 ; 0 29.2.25.1;
D 29.2.35pr ; D 29.2.d2.2-3 : D 29.2.71.1-2 : D 29.5.1.13 (Scaevola) : D 29.5.
3.15-16 : D 29.6.1.1 ; D 32.1.1 : D 32.3.1 (Julien) : D 33.6.6.2-6 (Julien) ;
D 35.1.92 : D 36.1.11.2 (Antonin le pieux) ; D 36.1.17.16 : D 36.2.7.6 : D 37.12.
1.2 ; D 36.1.7.2 : D 36.1.13pr (constitution de Marc-Aurè1e)-1 (idem) : D 36.
2.3.3-d-6 (constitution d'Hadrien) ; D 36.d.lpr ; D 36.d.3.3 (Pomponius) : D 36.
5.1.24-25 (Poreponius) ; 0 38.16.1.1 (rescrits de Marc-Aurèle et Verus et de
Caracalla) ; 0 38.16.3.1-2-3 (constitution de Marc-Aurèle)-6-7 i 0 38.17.1.3
o 38.17.2.3 ; 0 39.5.18.1 (Aristo: Pomponius)-2 ( Aristo. Po",ponius) i 0 40.1.1
D dO.1.2 : D dO.l.d.6-7-9-13 : D dO.2.3 ; D dO.2.6 ; D dO.2.1l : D dO.2.13 ;
o 40.2.16.1 ; 0 4O.2.20pr-l (~onstitution de Harc-Aurèle)-2-3 (Marcellus)-4 :
D dO.3.1 (Marc-Aurèle) : D dO.d.9pr-1 : D dO.d.12.3 : D dO.d.25 ; D dO.5.d.7
13-15-16-16 : D dO.5.7 ; D dO.5.2d.12 (Marce11us)-13 (Marcel1us)-16-17-19-21 :
o 4O.5.26pr-1 (constitution de Sévère)-2 {rescrits d'Antonin le pieux et de
Sévère et Caracalla)6-7 ; 0 4û.5.28pr (Marcellus)- 4 i 0 dO.5.30.1-3 (rescrit
de Marc-Aur;le et Verus)-6 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 40.5.45 pr-1-2 ;;
D dO.5.d6pr-3 (rescrit de Sévère)-5 ; D dO.7.2pr : D dO.7.3.15 : D dO.6.d :
D dO.9.1 (Celsus) : D dO.9.d ; D dO.9.12pr-I-2 (Africain)-3-d-5-6 (Africain)-7
o 4Û.9.14pr-1-2-3-4-5 ; D 40.9.3Opr (r.onstitution de Marc-Aurèle)-1-2 i 0 40.
12.3pr : D dO.12.31 : D dl.2.13.8 : D d2.8.6.5 ; D d4.5.1.d : D dd.7.1d ; D 46.
3.18 ; 0 47.2.7pr i 0 47.2.17.1 i 0 47.4.1.7 (rescrits de Marc-Aurèle et de
Sévère et Caracalla) : D 47.d.3 (Labéon) : D d7.6.3pr : D d7.10.1.7 (Labéon) :
D d7.10.17.7 (Labéon) ; D d7.10.30pr ; D d8.16.1.13 (rescrit d'Antonin le
pieux) : D d9.17.6 : D 5O.1.1pr ; D 50.1.7 ; D 5O.1.27pr ; L. Rufinus D 2J .2.51
pr-l ; 031.62 i Marcien 01.5.5.3 ; 0 1.16.2pr-l ; 028.5.49.2 (constitution
de Sévère et Caracalla) ; 0 28.5.52.1 (Celsus) ; 0 29.2.52pr (rescrit d~Antonin

le pieux) ; D 30.112.1 ; D 33.8.16 : D 33.6.20 : D 3d.1.2pr (rescrit de Sévère
et Caracalla) i 0 37.14.3 (rescrit des mêmes) ; 0 38.2.22 (Julien i rescrit
d'Hadrien) i 0 38.2.'29pr-l ; D 38.4.6 ; 0 4O.1.5pr ; D 40.1.8pr-1-3 (rescrit
d'Hadrien) j 0 40.2.9pr-1 (rescrit d'Antonin le pieux) j D 40.2.10 ; 0 40.2.
14pr-l ; 0 40.4.23pr ; D 40.5.50 (Scaevola) i 0 4O.5.51pr-1-2-4-6-8-9 {rescrit
d'Antonin le pieux)-lO-ll (Antonin le pieux)-12 j 0 40.5.53.1 ; 0 40.S.55pr-l
(Marcellus) j 0 40.8.6. (constitution de Marc-Aurèle) ; 0 40.9.9pr-2 j 0 40.9.
I1pr-l (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; D 48.22.2 (rescrit d'Antonin le .
pieux) ; D 49.14.30 (rescrit de Sévère et Caracalla) i Modestin 0 1.5.21 (à
propos d'Un homme libre qui s'est laissé vendre comme esclave) i 01.5.22 ;
D5.2.12 pr ; D 2d.2.10 ; D 27.1.1d.3 ; D31.9 ; D 31.31 ; D 31.34pr : D 3d.5.
27 : D 35.1.66 : D 37.1d.8pr (rescrit d'Hadrien)-l ; D 37.1d.13 ; D 38.1.31
D 38.d.6 (JuIlen, Marcellus) ; D 38.8.'7 : D dO.1.16 : D 40>1.17 : D 40.2.21
(constitution d'Auguste) ; D 40.5.12pr (rescrit de Caracalla)-1 i 0 40.5.13
D dO.5.15 ; D 40.7.25 ; D dO.9.20 ; D dO.9.21 (Julien) : D dO.12.21.1 : Hermo
génien D 5.1.53 ; D 40.2.23 j 0 40.9.27pr ; 0 40.12.40 ; D 5O.1.23pr. Il arrive
que manumitt€l"e soit employé comme équivalent d' emancipar'e ' par exemple chez
Ulpien D 35.1.92 (Si cui legatum fuerit retictum isque 1"ogatus sit tiberos
suas emancipar€, an cogi debeat manumitte1"e ?) : cette acception rare de
manumittere a été écartée car elle ne concerne pas l'esclavage.
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III - Libertus et libertinus.

Ces deux termes sont des dérivés de liber (105). Libertus vise

essentiellement les rapports existant entre l'affrqnchi et son patron,

tandis que libertinus distingue l'affranchi de l'ingénu (106). LibertuS(lû7)

105- A. ERNOUT et A. HEILLET, Dictionnaire étymologique, cit., p. 355.

106- Gaius 1,10 : Liberarum hominum alii ingenui sunt, alii libertini.

107- Libertus apparaît chez Alfenus (chez auteur anonyme) D 38.1.26 pr-I
040.1.7 ; 048.22.3 ; Iavolenus 0 28.5.66 ; 0 33.8.22.1 (Trebatius,Labéon) ;
D 38.1.33 : D 38.2.34 ; D 38.2.35 ; D 38.2.36 ; D 38.5.12 : Heratius D 38.1.5D.
1 ; Celsus 0 31.29 pr ; 0 38.1.30 pr ; Valens 0 32.94 (Julien) ; D 34.1.22.1 ;
Julien D 1. 5.26 : D 12.4. Il ; D 28.2. 13.2 ; D 30.81. 4 ; D 34.5. 11 ; D 37. 10. 7.
7 ; D 38.1.23 pr-I ; D 38.1.24 : D 38.1.25 pr-I-2-3-4 : D 38.1.27 ; D 38.2.11 ;
D 38.2.13 ; D 38.2.2D pr-2-5-6 : D 38.2.23 pr-I : D 38.2.24 : D 38.5.6 : D 38.
5.9 : D 42.8.17.1 : D 45.1.54.1 : Pomponius D 38.1.3.1 : D 38.1.4 (Aristo) ;
D 38.1.8 pr (Labéon)-I : D 38.1.10 pr-I : D 38.1.12 ; D 38.1.34 ; D 38.2.2 pr
1-2 : D 38.4.2 : D 38.4.4 ; D 38.4.12 : D 38.4.13 pr : D 40.5.34 pr : D 45.3.
38 (Celsus) ; D 50.16.171 ; Africain D 30.108.3-15 : D 38.2.26 ; D 38.2.27 ;
040.5.49 ; D 48.10.6.3 : T. Clemens D 23.2.48.2 ; D 37.14.10 ; D 38.2.38 pr
1 : D 38.2.39 ; D 38.2.40 : D 38.4.10 : D 40.9.32.1-2 (Octavenus) : Caius
D 38.1.22 pr-I (Juiien)-2 ; D 38.1.49 (Neratius) : D 38.2.5 pr-I ; D 38.2.30 :
D 40.9.10 ; D 40.12.4 ; D 40.12.9.2 : D 50.16.58.1 ; Haecianus D 36.1.66.3 ;
D 40.5.36 pr-I ; Venuleius D 40.12.44 pr ; Marcellus 0 19.1.23 (Julien) ; 029.
4.5 ; D 31.17.1 ; D 35.2.52 pr : D 36.1.46 pr ; D 38.2.31 ; D 38.2.32 ; D 39.
5.2D pr ; D 4D.4.42 ; D 40.14.1 : Scaevola D 14.3.20 : D 22.3.6 ; D 31.88.6
9-11-14 ; D 31.89.6 ; D 32.35 pr-2 ; D 32.37.2 : D 32.38.1-2 : D 32.39 pr
(constitution de Marc-Aurèle) ; 032.41.1-2 ; D 32.93.2 ; 032.102.3 ; 0 33.
1.13.1 : D 33.1.18 pr ; D 33.1.20.1 ; D 33.1.21 pr-I-4 : D 33.2.33.1-2 : D 33.
2.34 pr ; D 33.2.35 : 033.7.20.1 ; D 33.7.27.3 : D 33.8.23 pr ; D 34.1.13 pr
1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 34.1.15.2 ; 0 34.1.16 pr-I-3 ; D 34.1.18
pr-3-5 ; D 34.1.19; D 34.1.20 pr-I ; D 34.3.31.1 ; D 34.4.30.1 : D 35.1.108 ;
D 35.2.25.1 : D 35.2.94 ; D 36.1.8D.13 ; D 36.3.18 pr ; D 37.14.18 ; D 38.1.
44 ; D 38.1.45 ; D 38.2.48 : D 38.4.7 : D 39.5.35 pr D 4D.5.41.6-15 : D 40.7.
40.2 : D 50.16.243 Papinien D 1.9.9 : D 2.4.14 : D 3.5.30 pr-4 : D 7.1.57.
1 ; 0 18.6.19 pr : D 23.2.62.1 : D 24.3.61 : 0 26.2.28.2 : D 26.5.13.1 : D 26.
5.14 : D 27.1.24 : D 27.1.30.3 : D 28.5.79 pr ; D 31.67.7 ; D 31.77.13-15-21
27-28-32 ; D 31.79 : D 33.1.10.3 ; D 33.7.3 pr ; D 33.8.19.1 : D 34.1.8 :
D 34.1.9 pr-I : D 34.1.10 pr; D 35.1.71.2; D 35.1.72.1; D 35.1.101.4;
D 37.10.11 ; D 38.1.41 ; D 38.2.41 ; D 38.2.42.1-2-3 (Marc-Aurèle) : D 38.4.
Il ; D 40.1.22 : D 40.4.48 (Servius) : D 1.0.4.50.1 : D 40.10.1 pr : D 48.2.2 pr:
048.5.39.9 ; 049.17.13 (rescrit d'Hadrien) ; D 50.1.17 pr-I ; Tryphoninus
D 26.7.58 pr (Scaevola) ; 027.1.45.4; D 32.38.5 (Scaevoia) ; D 34.1.16.2
(Scaevoia) ; D 34.5.9.2 : D 34.9.22 ; D 37.14.23.1 (rescrit d'Hadrien) : 0 37.
15.10 ; D 38.2.15 ; D 38.2.5D.I-2-3-4-5-6 : D 48.5.43 ; Cal1istrate D 23.2.
64 pr : D 38.1.38.1 ; D 40.12.37 : D 47.9.7 ; D 49.14.2.6 (constitution de
Sévère) ; D 50.1.37.1; D 50.6.6.4: Paul D 2.4.11 (Labéon) ; D 2.4.15: D 2.7.
2 pr ; D 5.3.32 ; D 10.2.41; D 11.3.14.9 ; D 12.2.30.4 : D 12.6.65.8 ; D 17.2.
10; D 17.2.71.1 ; D 19.5.5.5 ; D 21.2.26 : D 22.5.4 ; D 23.2.37 ; D 23.2.66.1;
D24.2.9 :025.3 .9:D26. 7.12.3 ;D29.1 .37 ;D29.2. 73 (Labéon) :D29.5. 7;D29.5. 10. 1
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(constitution de Trajan) ; D 31.87.2 ; D 33.1.9 (Papinien) ; D 34.1.12 ; D 34.
2.4 (Servius) ; D 34.4.29 ; D 34.9.21 ; D 35.1.43pr (Proculus, Cassius, Plau
tius) ; D 35.1.84 ; D37.14.6pr-1-2-4 ; D 37.14.15 ; D 37.14.19 ; D 37.14.20 ;
D 37.14c24 ; D 37.15.8 ; D 38.1.16pr ; D 38.1.18 (Sabinus) ; D 38.1.20.1 (Pro
cu1us) ; D 38.1.37.4-7-8 ; D 38.1.39.1 ; D 38.1.51 ; D 38.2.4pr-1-2-3 ; D 38.
2.9 ; D 38.2.18 ; D 38.2.42pr (Papinien) ; D 38.2.44.2 ; D 38.2.46 ; D 38.2.
47pr-1-2-3-4 ; D 38.2.49 ; D 38.2.51 (Labéon) ; D 38.5.11 ; D 39.5.8 ; D 40.5.
25 (Valens) ; D 40.5.31.3 ; D 40.5.33.1 ; D 40.7.20.6 ; D 40.11.4 ; D 42.1.19pr
D 43.1.2.1 ; D 44.5.2.2 ; 0 45.1.73pr ; D 46.1.S6pr ; D 46.3.98.1 ; D 47.2.90 ;
D 47.2.92 (labéon) ; D 48.10.22.8 ; D 48.18.20 ; D 50.1.22pr-2 ; D 50.16.70 ;
U1pien D 1.1.4 ; D 1.7.15.3 ; D 1.12.1.2-10 ; D 1.16.9.3 ; D 2.1.10 ; D 2.4.8.1
2 (Celsus, Jullen) ; D 2.4.10.2-4-8-10-11 {Labéon)-12 (Pedius) ; D 2.4.12 ;
D3.3.35pr-1 ; D 3.5.5.7 ; D 4.3.7.8 (Pomponius) ; D 4.3.11.1 (Labéon) ; D 5.1.
52.1 ; 0 5.3.16.6 ; D 7.8.2.1 (Tubero, Labéon, Celsus) ; 0 9.3.5.1 (Trebatlus)
D Il.7.6pr (Papinien) : D 12.2.13pr ; D 12.6.26.12 (Celsus, Julien, Marcellus)
o 16.3.1.14 (Labéon, Pomponius) j 0 17.1.12.8 (Papinien) ; D 21.1.17.15 (Labéon,
Caelius Sabinus) ; D 22.3.14 ; D 22.3.18pr (Julien) ; D 23.2.13 ; 0 24.1.9.1
(Julien) ; D 24.3.24.4 ; D 24.3.64.3-5-8-10 ; D 25.3.5.18-21-22 (Marce11us)-23
(Marcellus)-25-26 ; D 26.1.8 ; D 26.4.1.3 (Marcellus; rescrit d'Antonin le
pieux) ; D 26.4.3.3 ; D 26.7.3.4 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 26.10.2
D 26.10.3.1 ; D 27.2.1.2 ; D 27.3.1.6 (Me1a)-8 ; D 27.9.5.11 ; D 29.2.20.2 ;
D 29.4.29 ; D 30.95 ; D 31.24 (Marcellus, Scaevola) ; D 33.4.1.10 (Julien) ;
D 34.1.3 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 34.1.14.3 ; D 35.3.3.4 (rescrit de
Marc-Aurèle et Verus) ; 036.1.18.4 (Papinien) ; 0 37.12.1pr-2 :37.14.1;37.14.2:
D 37.14.17pr (Proculus, Julien, Maecianus : rescrit de Marc-Aurèle et Verus)
-1 (Proculus, .Julien) ; D 37.15.1.1 ; D 37.1S.7.4 ; D 37.15.9 ; 0 38.1.2.1 ;
o 38.1.7pr-1 (Celsus) ;D 38.1.13.1 (constitution de Marc-Aurèle)-3 ; D 38.1.
15pr-1 (Celsus, Papinien) ; D 38.1.29 ; 0 38.1.36 (Labéon) ; D 38.2.1pr (Ser
vius)-1 ; D 38.2.3pr-6-7-9-14-18-19-20 ; D 38.2.6pr (Marcellus)-1 (Marc-Aurèle)

. -2-4 ; D 38.2.8.3-4-5 ; D 38.2.lOpr-1 (Julien) ; D 38.2.12.1.6-7 ; D 38.2.14pr
4-5-6-7-8-9-10-11 ; D 38.2.16.4-5 (Julien) ; D 38.2.17 ; D 38.2.37pr (Julien)
-1 (Julien) ; D 38.3.1pr-1 ; D 38.4.1pr-1-2-5-8 (Julien) ; D 38.4.3pr-3 (Pom
ponius)-4-5-7 ; D 38.4.5.1 (Julien) ; D 38.5.lpr-6 (Ju1ien)-10-11-12-13-14
(Pomponius)-16-17~19-20-22-24-26-27(Pomponius, Papinien) ; D 38.5.3pr (Papi
nien)-3-5 (Papinien) ; D 38.5.4pr-1 ; 0 38.16.3pr-1-3 (constiultion de Marc
Aurèle)-4-6-7-8 ; D 38.17.2.24-27 ; D 39.S.16 ; D 40.3.2 ; D 40.4.7 (Neratius)
D 40.S.4.7-12-13-23 ; D 40.S.24.21 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux)
D 40.5.2B.3-5 ; D 40.S.30.3 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-S-12 ; D 40.7.
2pr ; 0 40.9.30.&-5 (Julien) ; D 40.12.3.3 ; 0 40.12.Spr ; 0 40.14.6 ; D ~2.

4.5.1 ; D 43.16.1.43 ; 0 43.29.3.4 ; D 44.4.4.16 ; D 44.5.1.4-0-6-7-8-10
(Cassius, U. Ferox)-11-12 ; D 44.7.25.1 ; D 46.4.13pr ; 047.4.1.2 ; D 47.10.
7.2 ; D 47.10.11.7 (Marcellus)-B ; D 48.18.1.9 ; D 48.23.1pr ; D 49.17.6 ;
D 50.4.3.8 ; D 50.16.195.1 ; D 50.17.126.1 ; Macer D 42.1.63 ; D 48.2.11.1 ;
D 48.5.25pr ; ~8.20. 8pr-1-2-3 ; Marcien D 1.8.6.1 ; D 1.22.2 ; D 2.4.23 ;
o 12.6.40.2 ; 0 23.2.57 (a) (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) i D 28.5.S2.1
(Celsus) ; D 30.114.1-14 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 34.1.2pr (res
crit Bes mêmes) ; D 34.·tL13 (idem) ; D 3.1.9.1 (idem) ; 0 35.1.33.2 (idem) ;
D 37.14.4 (idem) ; 0 37.14.5pr (Claude)-1 ; D 37.15.4 (rescrit de Sévère et
Caracalla) ; D 38.2.22 (Julien; rescrit d'Hadrien) ; 0 38.2.29pr ; D 38.5.2
D 40.5.53.1 ; D 40.8.5 ; D 40.15.1.4 (Marcellus) ; D 48.5.34.1 ; D 48.19.11.1 ;
D 48.22.16 ; Modestin D 2.4.25 ; 0 25.3.6pr-l (constitution de Commode); 0 26.
6.21 ; D 26.10.9 ; D 27.1.10.7 ; 0 27.1.14pr-2 (rescrit de Caracalla)-3-4 ;
D 27.1.15.8 ; D 31.34.4. ; D 32.83.1 ; D 33.2.18 ; D 3J.1.4pr-1 ; D 34.1.5 ;
D 37.14~7.1 ; 0 37.14.8pr (rescrit d'Hadrien)-1 ; D 37.14.9pr-1 ; D 37.14.12
11 37.14.13; D 3n.2.33 ; 11 30.4.6 (Julien. Marcellus) ;

est beaucoup plus fréquent que liber>tinus (108). D'autre par-:, les terJle!5

désignant 11 affranchi apparaissent pluB souvent que ceux indiquant la

presence d'une affranchie, Ziberta et libertina (109) : cela ne tient

probablement pas au fait que les affranchis sont plus nombreux, mais plu

tôt à ce que Zibertus a une vocation terminologique plus globale que Zi

berta, de la même manière que serVu~ par rapport à sePVa ou à anciZla.

D 38.4.9 ; D 40.1.16 ; D 40.11.5pr ; D 46.3.77 ; D 48.4.7.2 ;
D.50.16.105; D 50.16.107; Hermogénien D 26.5.27.1; D 27.1.43; D 37.14.
21 pr-I-3-4 ; D 48.4.9 (décret de Sévère) ; A. Charisius D 48.18.10.4. Les
textes où on trouve coZlibertus ou conlibertus, affranchi d'une même person
ne, ont été intégrés dans la liste, que ccs termes apparaissent seuls (Scae
vola D 36.3.18 pr ; Paul D 17.2.7t.l ; Papinien D 34.1.9 pr ; Ulpien D 36.t.
18.4 (Papinien) ; 037.15.1.1) ou en compagnie de libertus (Valens D 32.94
(Julien) ; Tryphoninus D 32.38.5 (Scaevola) ; Ulpien (Marcellus) D 47.\0. Il.7).

108- Libertinus apparaît chez Iavolenus D 28.8. Il (Trebatius, Labéon) ;
Julien D 38.2.20.4 Pomponius D 1.2.2.7 ; D 23.2.8 ; Caius D 1.5.6 ; D 38.
2.5 pr ; Marcellus D 23.2.32 ; Florentinus 038.2.28 pr ; Papinien D 23.2.
34.3 ; Tryphoninus D 27.1.44 pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-r-3 ; D 48.
5.43 ; Ca11istrate D 48.15.6.2 ; Paul D 23.2.16 ; D 23.2.44.1 ; D 23.2.47 ;
D 29.2.22 (Pomponius) ; D 31.83 ; D 38.1.37 pr ; D 48.20.7.1 ; U1pien D 1.5.
25; D 1.5.27; D 1.7.46; D 2.15.8.7; D 22.4.6; D 24.1.3.1; D 26.4.1.1 ;
D 36.1.18.4 (Papinien); D 38.1.2 pr; D 38.5.1.4; D 38.7.2.1; 038.17.2.2
(Julien; constitution de Caracalla) ; D 40.10.6 (rescrit d'Hadrien) ; D 40.
14.6 ; D 40.16.4 ; D 47.10.9.4 ; D 50.1.6.3 ; Macer D 1.18.16 ; D 49.4.2.2 ;
Marcien [) 1.5.5 pr; D 40.11.2; Modestin 01.5.21; D 23.2.42.1; 027.1.1.
4 (rescrit de Sévère); D 38.10.4.9; D 40.11.5.1; Hermogénien D 26.5.27.1 .
Il faut également tenir compte des textes où on a libertinitas (Venuleius
D 40.14.2.1 ; Ulpien D 22.3.14 et D 40.16.2.3).

109- On trouve liberta chez Celsus 0 38.1.30.1 ; Valens D 38.1.46 ; Julien
D 42.6.6.1 ; Pomponius D 38.1.34 ; T. Clemens D 23.2.48 pr-I ; D 40.9.31 (Ju
lien) ; D 40.9.32 pr ; Gaius 0 23.2.46 (Iavolenus) ; Marcellus 0 23.2.50 ;
Scaevola D 31.88.6 ; D 33.2.34 pr ; D 33.7.2D.6 ; D 34.1.15.2; 0 34.1.16.1 ;
D 34.4.30.1 ; D 40.5.41 pr ; Pap inien D 23.3.69.6 ; D 31. 77 . 28 ; D 37. 15. Il ;
Tryphoninus D 34.1.16.2 (Scaevola) ; Paul D 19.1.45.2 ; D 25.7.2 ; D 37.14.6
pr-3 (Ju1ien)- 4 ; 038.1.28 ; 038.1.35 ; D 40.12.39.3 ; D ,0.1.22 pc ; U1
pien 0 12.2.16 ; 0 23.2.45 pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-4-6 (!ulien) ;
D 24.1.3.1 (rescrit de Sévère) ; 024.2.11 pr (Julien)-2 (rescrit de Sévère
et Caracalla) ; D 25.3.5.24 ; D 25.7.1 pr ; D 18.1.2.1 ; 038.1.13.4-, ; D 38.
3.1 pr ; D 38.4.1 pr-1 ; D 38.11.1.1 ; 038.16.3.5 (dans ce texte, on relive
aussi conliberta)-6 ; D 40.12.3.3 ; D 40.12.5 pr ; D 40. tO.1 J. 7 (Marcellus)
Marcien D 23.2.28 ; D 24.3.35 ; D 25.7.3 pr ; Modestin 0 24.2.10 ; D 34.1.4
pr-1 ; D 37.14.7 pr (décret de Vespasien) ; D 50.16.105; Hermogénien D 24.
1.62.1 ; D 38.1.48 pr-2. On relève Zibertina chez Celsus D 23.2.23 ; Pompo
nius D 23.2.8 ; PaulO 23.2.44 pc-I ; Ulpien D 23.2.27 ; D 23.2.31 ; 0 23.2.
56; D 24.1.32.8; 038.17.1 pr; D 50.16.46.1; Marcien D 23.2.58.2 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; Modestin D 38.10.4.9. On peut savoir. en l'absence de
ces termes, qu'on a affaire à une affranchie, par exemple Paul D 4.2.21 pr
(muZier ingrata/patronus) ou Scaevola 0 31.88.14 Uibertis utY'iusque se.nts).
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Paragraphe 2 . Les relations terminologiques.

Les textes où on relève le rapport libertus,-a/patronus,-a se répar

tissent ainsi (111) :

Bien que m,mumù:;sus soit le tp.rme le plus employé, il convient de

faire port.er l'ét.ude dE'"S relations tenninolol;l;iques sur Ubertu8 et liber

ti~us car celu-ci m~rquent véritablement l'ét.at d'afrr~nchi (110).

Il est permis de tenir également compte de l'opposition liberta /

patronus,-a car, à l'exception de libertina, pendant de Libertinus. on ne

rencontre pas, contrairement à ce qui se produisait pour la femme esclave,

une terminologie diversifiée.

o 38.4.2 ; 0 38.4.12 ; 0 50.16.171 ; Africain 0 18.2.26 ; 0 38.5.10 ; 0 48.
10.6.3 ; T. Clemens 0 23.2.4Spr (lit>erta )-1 (liberta )-2 017.14.10
o 38.2.38.1 ; 0 38.2.39 ; 0 40.9.31 (Julien) (liberta) 0 40.9.32pr
(liberta )-1 ; Gaius 0 38.1.22pr-1 (Julien) ; 0 18.1.49 (Neratius) ; 0 38.
2.5pr-l ; D 40.12.4 ; 040.12.9 i Maecianus 0 36.1.66.3 ; Venuleius 0 40.12.
44pr ; Marcellus 0 29.4.5 ; 0 35.2.52pr ; 0 ~8.2.31 ; 0 39.5.20pr ; D 40.14.
1 ; Scaevola g 22.3.6 ; D 31.88.11 ; 0 32.35pr ; 0 13.2.33.1 ; 0 33.8.23pr ;
034.1.19 ; 037.14.18 ; 038.1.45 ; D 40.7.40.2 ; Papinien 0 2.4.14 ; D 23.
2.62.1 ; 0 23.3.69.6 (liberta lpatrona ) ; D 24.3.61 ; 0 26.2.28.2 ; 0 26.5.
13.1 ; 026.5.14 ; D 27.1.24 : 027.1.30.3 ; 031.77.28 (libertus, liberta )
D 33.1.10.3 (patrona ) ; 0 33.7.3pr ; 0 34.1.9.1 : 0 35.1.72.1 ; 0 35.1.101.4
037.15.11 (liberta Ipatrona ) ; 038.1.41 : D 38.2.41 ; 038.2.42.1-2-3 (Marc
Aurèle) ; 0 38.4.11 i 0 48.5.19.9 ; 0 SO.1.17pr-1 ; Tryphoninus 0 26.7.5Bpr
<Scaevola) : 0 34.5.9.2 ; D 37.14.23.1 (rescrit d'Hadrien) : 0 37.15.10 ;
o 38.2.50.1-2-3-4-5-6 ; D 48.5.43 ; Ca11istrate 0 38.1.38.1 ; D 49.14.2.6
(constitution de Sévère) ; 0 5Q.1.37.1 i PaulO 2.4.11 (Labéon) iD 2.4.15
o 2.7.2pr ; D 12.2.30.4 ; 0 17.2.71.1 (collibertus ) ; D 19.1.45.2 ; 0 22.5.4
023.2.66.1 ; D 25.3.9 ; 025.7.2 (liberta ) ; 029.1.37 ; D 29.2.73 (Labéon)
o 35.1.43pr (Proculus. Cassius, Plautius) ; D 17.14.6pr-2-3 (Julien) (liberta
o 37.14.19 ; D 37.14.20 ; D 37.15.8 ; 0 38.1.18 (Sabinus) ; D 38.1.20.1 (Pro
cu1us) ; 038.1.28 (liberta ) ; 038.1.35 (liberta ) ; D 38.1.37.4 ; 038.1.
39.1 ; 0 38.1.51 ; D 38.2.4.1-2-3 ; D 38.2.18 (patrona ) : 0 38.2.42pr (Papi
nien) (patronus, patronal ; 0 38.2.44.2 ; 0 38.2.46 : D 38.2.47.1-2 ; D 38.2.
49 ; 0 38.5.11 ; 0 40.5.31.3 ; D 40.11.4 : D 42.1.19pr ; 0 44.5.2.2 ; D 46.3.
98.1 ; 0 47.2.90 ; D 47.2.92 (Labéon) : 0 SO.1.22pr-2 : U1pien 0 1.12.1.2-10
o 1.16.9.3 ; 0 2.4.8.1-2 (Celsus, Julien) ; 0 2.4.10.2-10 (liberta )-11
(Labéon)-12 (Pedius) ; 0 2.4.12 ; D 3.3.35.1 ; 0 4.3.11.1 (Labéon) : D 5.3.
16.6 ; D Il.7.6pr (Papini~n) ; 0 12.2.13pr ; D 12.2.16 (liberta ): 0 12.6.
26.12 (Celsus, Julien, Marcellus) ; 0 17.1.12.8 (Papinien) ; D 21.1.17.15
(Labéon,Caelius, Sabinus) ; D 22.3.18pr (Julien) : 023.2.13 (patrona ) ,
D 23.2.45pr (rescrit de Sévère et Caracalla) {liberta )-4 (liberta )-6
(Julien) (liberta ) ; D 24.2.llpr (Julien) (libàta )-2 (rescrit de Sévère et:
Caracalla) (liberta ) : D 24.3.64.5-8 ; D 25.3.5.18-23 (Marcel1us)-24 (li
berta )-25-26 ; D 25.7.1pr (liberta ) ; 026.1.8; 026.4.1.3 (Marcellus:
rescrit d'Antonin le pieux) ; 026.4.3.3. ; D 26.10.2 ; D 26.10.3.1 ; D 35.3.3.
4 (rescrit de· Marc-Aurèle et Ve~~s) (patrona ) ; D 37.12.1pr-2 ; 0 37.14.1
(patronus, patrona ): D 37.14.2 : 0 37.14.16pr (Julien) D 37.14.17.1 (Pro
cu1us, Julien) ; 0 37.15.5.4 (patrona ) : D 37.15.9 ; 0 38.1.13.3-4 (liberta )
-5 {liberta } ; D 38.1.15.1 (Celsus, Papinien) ; D 38.1.29 : 0 38.1.36 (Labéon)
D 38.2.1pr (Servius)-l ; 0 38.2.3pr-6-7-14-1B-19-20 ; 0 38.2.6pr (Marcellus)
-1 (Marc -Aurè1e}-2-4 , D 38.2.8.4-5 ; D 38.2.10pr : D 38.2.12.6-7 : D 38.2.
14.4-6~8-9-11 j 0 38.2.16.4 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-5 (Julien) ;
o 38.2.17 (patroous, patrona ) : D 38.2.37pr (Ju1ien)-1 (Julien) ; D·38.3.1pr
(libert"s, liberta ); D 38.4.1pr llibertus, liberta )-5 (ius patronatus )
-8 (Julien) ; 0 38.4.3pr ; D 38.5.1.6 (Ju1ien)-10-11-12-13-14 (Pomponius)-17
-19-22-24-26-27 (Pomponius, Papin!en) i D 38.5.3pr (Papinien)-3-5 (Papinien)
o 38.5.4.1 ; D 38.11.1.1 (liberta ) ; 0 38.16.3pr-5 (liberta ) ; D 40.9.30.
4-5 (Julien) ; D 40.14.6 ; D 43.16.1.43 : 0 44.4.4.16 ; 0 44.5.1.4-5-6-7-8-10
(Cassius, u. Ferox)-11-12 ; D 44.7.25.1 ; 047.4.1.2 ; D 47.10.7.2 ; 047.10.
Il.7 ; D 48.18.1.9 ; D 48.23.1pr ; D 50.4.3.8 ; 0 50.16.195.1 ; Macer 0 48.2.
Il.1 ; D 48.20.8pr-1-2 : Marcien 0 2.4.23 ; 0 12.6.40.2 : D 23.2.28 (liberta );
D 24.3.35 i 0 30.114.1 ; 0 34.9.1 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 37.14.
4 (rescrit de Sévère et Caracalla) 0 37.14.5pr (Claude)-1 ; D 38.2.29pr ;
D 48.19.11.1 ; Modestin D 2.4.25 ; 0 24.2.10 ( liberta) ; D 25.3.6pr-1 (cons
titution de Commode) j D 26.10.9 i D 27.1.10.7 ; D 33.2.18 ; D 34.1.4pr
(libertus l,iberta / patI'onus, pat1"ona )-1 (tlbertus, liberta ) ; 037.14.7.1 ;
D 38.2.33 ; D 38.4.8 (Julien, M~rcel.lus) : D 38.4.9 ; 0 40.11.5pr ; D 48.4.72
liermogénien 0 24.1.62.1 (Ziberta ) : D 37.1.4.21pr-1-3-4 : D 38.1.4Spr (liber
ta )-2 (1 iberta 1 patrona ) .

2
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26
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analyse des citations

l
II
III
IV
V

la relation de domination.

56
16

249

analyse des paragraphes

l - Libertus/patronus

Comme en mati~re d'~scl~vag~, elles sont multipl~s, c'est pourquoi

il est nécessaire de ne comptabiliser que celles qui sont pertinentes :

la relation de domination libertu3 / patronus et les relaticns d'opposition

statutaire tibertus / $~rVUS et libertùlus / l:ngenuu.s.

l
II
III
IV
V

110- Manumissus,-a appara!t dans 662 textes (supra n. 104), libertus,-a
dans 648 (supra n. 107 et 109). Libertus et libertinus désignent l'état
d'affranchi, alors que manumissus et même liber visent l'affranchissement.

111- L'opposition libertus/patronus ressort de : Alfenus (chez auteur
anonyme) D 38.1.26.1 : Iavo1enus D 38.2.34 : D 38.2.16 ; 0 38.5.12 ; Cel
sus D 38.1.30 pr-I ; Valens 0 38.1.46 (liberta) ; Julien D 1.5.26 ; D 30.
81.4 ; 037.10.7.7 ; D 38.1.23 pr-I ; D 38.1.24 ; 038.1.25 pr-4 ; 0 38.1.
27 : D 38.2.13 ; D 38.2.20 pr-2-5-6 ; 0 38.2.23 pr-l ; D 38.2.24 : D 38.5.
6; D 38.5.9; 042.6.6.1 (liberta) ; D 45.1.54.1; Pomponius D 38.1.4(Aristo);
D38. 1.8pr(Labéon);038. 1;IOpr-I:D38.1.12;038. 1.34(lioertus,-a):D 38.2.2 pr-I ;
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Il est possible par ailleurs que patronus soit en relation non pas

avec Ubertus, mais avec libertinus (112), ou bien avec liber, dans le

sens d'affranchi (113), manumissus (11h), ou que la présence de l'affran

chi soit simplement sous-entendue par ius aureorum anulorum (115).

Cette relation est-elle preponderante par rapport aux relations sta

tutaires ?

dans d'autres, servus et liber tus sont dissociés (117) , que le passage

contienne deux hypothèses distinctes (118) ou qu'il s'agisse de l'escla

ve d'un affranchi, comme c'est par exemple le cas chez P~ul (D 38.2.44.2)

Si ex bonis, quae mortis tempore fuerunt~ debitam partem dedit li

bertus in hereditate veZ. legato, SerVUs tamen post mortem liberti reVersus

ab hostibus aügeat patrimonium.

Il faut distinguer à propos de libertus/servus deux sortes de textes

dans les uns. servus et libertus visent le même individu qui passe donc de

l'état d'esclave à celui d'affranchi (116). ainsi un passage de Julien

Si l'on tient compte de ces deux sortes de textes, la répartition

par periodes s'opère de la façon suivante :

Dans ce dernier cas, la relation statutaire ne joue pour ainsi dire

qu'au deuxième degré.II - Libertus/servus et libertinus/ingenuus

taires.

les relations statu-

analyse des paragraphes analyse des citations

(D 38.1.25.2) :

Item plerumque medici servOl~ eiusdem artis libertos perducunt

l
II
III
IV
V

12
8

63

l
II
III
IV
V

5
5
2

112- A l'exception des textes où on relève également libertus, il s'agit
âe Julien D 38.2.20.4 ; Florentinus D 38.2.28 pr ; Tryphoninus 0 27.1.44.3
Paul D 31.83 ; D 38.1.37 pr (patr"nus,-a) ; D 48.20.7.1 ; Ulpien D 1.5.27 ;
D 26.4.1.1 (patronua,-a) ; D 38.5.1.4 ; D 38.7.2.1 (patronus,-a) ; D 40.10.
6 (rescrit d'Hadrien) ; D 50.1.6.3 ; Marcien 040.11.2.

113- Giber,-tas/patronus est le seul rapport dêcelable chez Tryphoninus
D 37.14.23 pr ; Paul D 38.1.39 pr ; D 40.5.33 pr ; Ulpien D 2.14.10.1 (Mar
cellus) ; D 2.12.2; D 38.2.16.-9; 044.5.1.9; Marcien D 40.5.51.3 ; Modes
tin D 38.1.32.

114- A l'exception des textes où on trouve libertus ou libertinus, on a
Alfenus (chez auteur anonyme) D 40.1.6 ; Callistrate D 38.1.38 pr ; Paul
D 19.1.43 ; D 48.10.14.2 (édit de Claude) ; 0 48.22.13 ; Ulpien D 2.4.10 pr
(constitution de Marc-Aurèle) ; D 4.3.7.8 (Pomponius) ; D 23.2.29 ; D 23.2.
45.3 ; D 38.2.3.8 (constitution d'Hadrien) ; D 38.16.3.2 ; D 50.1.7 ; D 50.
1.27 pr ; L. Rufinus D 23.2.51 pr ; Marcien D 38.2.29.1'.

115- Papinien 0 40.10.1.1 ; Paul D 40.10.5 ; Ulpien D 2.4.10.3; Marcien
D 40.10.3 (Commode).

116- On relève sermAS (ou s€rvitus) 1 libertus dans ce sens chez Iavole
nus 0 28.5.66 ; Julien D 38.1.25.2 ; D 45~ 1.54.1 ; Pomponius 0 38.4.13 pr ;
Africain D 40.5.49 Gaius D 38.2.30 ; Venuleius D 40.12.44 pr ; Marcellus
D 19.1.23 (Julien) ; D 38.2.32 ; D 40.4.42 ; D 40.5.41.6 ; Papinien D 14.3.
19.1; D 40.4.50.1; D 49·.17.13 (rescrit d'Hadrien) ; Tryphoninus D 26.7.58
pr (Scaevola) ; Callistrate 0 40.12.37 ; D 47.9.7 ; 049.14.2.6 (constitution
de Sévère) ; Paul D 15.3.32 ; D 12.6.65.8 ; D 19.5.5.5 ; D 38.2.4 pc D 38.·
2.9 ; D 40.5.25 (Valens) ; D 40.5.33.! ; D 44.5.2.2 ; Ulpien D 1.1.4 ; D 2.4.

10.11 (Labéon) ; D 3.5.5.7 ; D 22.3.14 ; D 24.3.24.4 ; D 29.4.29; D 37.12.
1.2 ; D 38.2.14 pr ; D 38.2.16.4 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; D 38.
16.3.4-6 (Zibel'tus,-a)-7 ; D 40.4.7 (Neratius) ; D 40.5.24.21 (rescrits
d'Hadrien et d'Antonin le pieux) ; D 40.5.10.3 (rescrit de Marc-Aurèle et
Verus)-12 ; D 40.7.2 pr ; D 44.5.1.4 ; D 47.10.7.2 ; D 49.17.6 ; Macer
D 42.1.63 ; D 48.5.25 pr ; Marcien D 1.8.6.1 (rescrit de Marc-Aurèle et
Vecus) ; D 28.5.52.1 (Celsus) ; D 37.14.5 pr (Claude) ; D 38.4.6 ; D 40.
5.53.1; D 40.15.1.4 (Marcellus) ; D 48.5.34.1; D 48.19.11.1; Modestin
D 37.14.8 pr (rescrit d'Hadrien)-I ; D 37.14.13 ; D 40.1.16 ; D 48.4.7.2
A. Charisius 0 48.18.10.4. Il faut aussi signaler dans ce sens ancilla/li
-berta chez Scaevola 0 40.5.41 pr et mancipil~/libertus chez Papinien D 40.
4.48 (Servius).

117- Julien D 38.2.13 ; Pomponius D 38.1.8 pr (Labéon) ; D 38.1.10 pr ;
D 45.3.38 (Celsus) ; Gaius D 40.9. \0 ; D 40.12.9.2 ; Scaevola D 33.8.23
pr ; D 34.3.31.1 (consel'Vus) ; D 40.7.40.2 ; Papinien D 38.2.41 ; Trypho
ninus D 38.2.50.1 ; Paul D 26.7.12.3 ; D 38.2.44.2 ; D 38.2.51 (Labéon) ;
D 40.5.31.3 ; Ulpien D 21.1.17.5 (Labéon, Caelius Sabinus) ; 0 38.5.1.22
24 ; Marcien 0 34.1.2 pr (rescrit de Sévère et Caracalla) ; Hermogénien
D 37.14.21.1-3. Dans ce sens, on relève aussi ancilla chez Paul D 48.18.
20 et mancipium chez 1avolenus D 38.2.36.

118- Par exemple Julien D 38.2.13 : Filius patroni exheredatus, quamvis
nepos ex eo heres scriptus fuerit, bonorum possessionem contra tabulas
paternorum libertorum accipere non potest : licet enim necessarius existat
patri sun, non pel' semetipsum, sed per alium ad hereditatem admitti~~.

Et certe constat : si emancipatus filius exheredatus fuerit et servus
eius heres scriptus, etsi iusserit servo hereditatqm adire et ita patri
suo heres extiterit, non habebit contra tabulas paternorum tibertor'~

bonorum possessionem. La dissociation peut se produire à un moindre niveau,



On n~m~rfl.llp. que .'1l?rvus/libeY'tus, qui désignp. la condition ser'lile

et celle rle l'affra.nchi ~ est beaucoup moins fréquent que sert'us/liber (119)

ou serl1us/mamQ1fissus, qui vise le passa.ge de 1 t esclavage à 11 apr~s-esclava

ge (120).

~'il s'agit par exemple d'un commerce exercé par des esclaves et des af
franchis comme c'est le cas chez Caius 0 40.9.10 : ... Quod frequenter
ac~idit.hi~J qui transmarinas negotiationes et alii$ regionibus, quam in
qu~bU8 ~pSt morQntur, per servos atque libertos exercent.

119- Cf. supra n. 91.

120- Sur un total de 662 textes où on trouve mQnumissus (ou manumittere,
etc.), servus(ou serv1:tus) rlpparaît dans 373. Mt2nwJtissus ressort seul chez
Iavolenus 031.37 ; Celsus D 1.18.17 ; Valens 0 36.4.15 ; D 38.1.47 (Cam
paons) ; Pomponius D 38.1.4 ; D 40.2.1 ; D 40.4.4.2 ; D 40.4.5 ; 040.5.
34.pr 040.14.3.1: Africain 0 19.1.30.1 : 030.109 pr ; 040.9.8 pr ;
CalUS 0 5.3.3 ; n 26.8.9.1 ; 040.1.18 ; 060.2.25 (Nerva filius Fu(i
dius) ; Maecianus 0 35.1.86 pr (Julien)-I ; Venuleius 040.14.2. i ; Marcel
lus D 23.2.50 ; f) 29.1.29.1 ; D 40.5.10.1 ; Florentinus D 38.2.28 pr ;
Scaevola 0 2.15.3 pr : D 22.2.5 pr ; D 31.88.6-11 : 032.37.7 ; D 33.2.
34 pr ; 033.7.27.3 ; 034.1.16.1-3 : 034.1.18 pr-I ; D 34.1.19 : 036.
2.27.1 : 041.6.5 : 042.8.23 : 050.16.243 ; Poplnien 0 17.1.54.1 (liber
homo bona {ide serviens) : 026.2.28.1 ; n 26.5.13.1 ; 0 27.1.24 ; D 29.
7.13 pr: 033.8.19.1: D 34.1.10.1: 040.1.20.1: 040.1.22; D 40.5.23.
1 ; 040.14.4 ; D 50.1.17.8 ; Tryphoninus D 40.5.17 (Scaevol~) ; Callis
trate 038.1.38 pr-l ; 040.8.3 (rescrit de Marc-Aurèle et Commode) ;
PaulO 1.7.36.1 ; 02.4.9 ; 0 Il.7.25 : 0 18.7.3 ; 0 21.2.26 ; D 24.2.9 ;
028.1.14 ; 029.5.10.1 (constitution de Traj~n) ; D 31.8.5 (rescrit
d'Hadrien) ; D 34.4.26.1 ; 038.1.16 pr ; 040.1.14 pr : D /,0.2.15.4-5
D 40.2.17 ; D 40.2.18 pr-I-2 : 040.2.24 ; 040.4.27 : 040.5.31.2 ; 040.
9.15 pr (~escrit de Caracalla)-t (Julien) ; 040.9.16.5 : 040.9.17 pr
(Marc-Aurele)-t-2; 0 40.9.26 (Scaevol~) ; n 40.12.38 pr (constitution
de Marc-Aurèle) ; 045.1.91.2 (Julien) : 047.2.42.1 (Sabinus) ; 047.2.
67.3 (Julien) ; D 48.20.7.1: D 48.22.13: D 50.17.179: U1pien 01.10.1
p~-I ; D 2.4.10 pr (constitution de Marc-Aurèle)-4 ; D 5.3.7.2 (rescrit
d Antonin le pieux) ;07.4.15 ; 0 Il.3.7 ; D 12.4.3.4-5 (Neratius,Julien)
o 15.2.1 pr ; 0 17.1.8.5 (Julien) (Uber homo bona {ide servùns) ; 020.
2.6 (Pomponius) ; D 23.2.29 ; 0 23.2.45 pr (rescrit de Sévère et Caracalla)
024.1. 7.9 : 024.1.9.1 (Julien) ; 024.3.64.3 : 025.3.5.22 (Marcellus) ;
D 26.4.3.1-2 (constitution de Marc-Aurèle)-3-4 ; D 28.5.9.19 ; 029.2.
71.1-2 ; 029.5.1.13 (Scaevola) : D 29.5.3.15 ; 038.1.7.2 : 038.1.13 pr
constitution de Marc-Aurèle)-1 (idem) ; D 38.2.3.)-1... ; D 38.4.' pr ; D 38.
16.3.3 (constitution de Marc-Aurèle) ; 040.1.1 ; 040.1.4.6-7 ; D 40.2.
8 : 0 40.2.20.4 ; 0 40.3.1 (Marc-Aurèle) : 0 40.4.9 pr-I ; D 40.4.12.3 ;
040.4.25 ; 0 40.5.4.7-13-16-18 ; 040.5.24. 13 (~~rcellus) ; 040.5.30.1 :
o 40.5.4~.3 (rescrit de Sivère) ; 040.8.4 ; D 40.9.1 (Celsus) ; D 40.9.
14.1-2-3-4-5 : 040.9.30.1 : 041.2.13.8 ; 0 47.4.3 (Lab~on) ; 047.6.3 pr
050.1.1 pr; 050.1.7; D 50.1.27 pr; Marcien 01.16.2.1: 0 33.8.20;
D 38.2.22 (Julien; rescrit d'Hadrien) ; 0 3R.2.29 pl.' ; D 40.1.8.3 (rescrit
d'Hadrien) ; D 40.2.10 ; D 40.4.23 pr ; 0 40.5.51 pr-I-4-6-9 (resc~it d'an
tanin le pieux)-IO-II (Antonin le pieux) ; D 40.9.9.2 ; 040.9. Il pr-I
(rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; D 48.22.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ;
Modestln 01.5.21 D 24.2.10; D 27.1.14.3 ; 0 31.9 ; D 31.
31 n 34.5.27 0 38.1.31 0 38.4.8 (Jul ien , Marcellus)
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D AO.12.21.1 ; Hermogénlen D AO.2.23 ; D AD.9.27pr ; D AO.12.AO ; 0 SO.1.23pr.
Hanumissus peut apparaltre accompagné d'un autre terme ~ésignant l'esclave que
servus : homo chez Gaius 0 4.7.3.1 : D 6.1.18 Marcellus 0 19.1.23 (Julien)
Scaevola 0 10.2.39.4 : D 45.1.122.2 ; Papinien 0 40.1.20.3 ; PaulO 21.1.47pr
(Lab~on) ; 0 30.35 ; mancipium chez.Pomponius 0 21.2.34pr : Papinien 0 40.
4.48 (Servius) ; Tryphoninus 0 18.7.10 i PaulO 49.14.45.3 : Ulpien D 40.9.12
pr-3-4-5 ; sthtuliber chez PaulO 40.7.1.1 i 0 40.7.4.1 (Julien) ; D 40.9.
16.4 ; Modestin 0 35.1.66 ; 0 40.7.25 ; vicarius chez Paul D 4O.4.10pr ;
persona chez Ulpien D 4O.9.1dpr : un terme désignant la femme esclave, chez
Celsus 0 40.2.19 (praegnas ) ; Gaius 0 16.1.13pr (ancilla ) : 0 38.8.2
(mu.l,ier ) ; MarcellusD 23.3.59.2 (nnllier ) ; Scaevola D 40.4.60 (mater) ;
o 40.5.41.5 (ancilla ) : Papinien D 18.7.6pr (Sabinus) (serva ) ; Callistrate
D 38.1.38pr (par meretrix ) ; Paul D 4.4.48.1 (ancilla ) : 0 29.1.40.2 (anaillc
serva ) ; 0 31.83 (anciUa ) ; D 33.8.3 (anciUa ) ; 0 AD.1.lO (anciUa )
o AD.5.4Opr (ancilZa ); 0 AO.8.9 (ancilla ) ; U1plen 0 38.16.1.1 (rescrits
de Marc-Aurèlp. et Verus et de Caracalla) (serva ) ; D 38.17.2.3 (serva ) ;
D 40.2.20.2 (uxor ) : D 40.5.26.1 (constitution de Sévère) (mater )-2 (res
crits dl Antonin le pieux et de Sévère et Caracalla) (mater ) ; 0 40.5. 45pr
(ancilla ) ; L. Ruflnus 0 23.2.51pr (ancilla ) -1 (ancilla ) ; Marcien D 1.
5.5.3 (ancitla ) i 0 37.14.3 (rescrit de S~vèr~ et Caracalla) (ancil,la ) :
o 40.5.51.12 (uxor ); 0 40.5.53.1 (ancilla ) ; 0 40.5.55pr (ancilla )-1
(Marcellus) (anciUa ) ; Modestin 01.5.22 (anciUa ) ; 040.5.13 (anciUa )
o 40.9.21 (Julien) (anciZla ) ; un terme désignant l'enfant esclave: pueZla
chez Papinien ,0 40.1.20.2 ; PaulO 41.7.8 ; fiZiu6 chez PaulO 19.5.5pr ;
U1pien 0 40.2.20.3 (Marcellus) : {ilia chez U1plen 0 36.1.11.2 : 0 40.2.11
alumnus chez Marcien D 40.2.14pr ; alumna chez PaulO 40.5.38 ; un terme à
dénotation délictuelle, chezUlpien 0 47.2.17.1 (fUI' ) : "un. nom de métier,
chez Scaevola D 34.1.18.3 (aatar ) ; Modestin 0 4O.5.12pr (rescrit de Cara
calla) (tragoedi ) ; ou enfin un nom propre, chez Julien 0 12.1.19pr ; 0 30.
81.2 ; 0 30.91~5 ; 040.4.45 ; 0 40.5.48 ; D 40.7.13pr ; D 40.9.5.2 ; Pompo
nius D 40.4.4pr i Africain 0 33.8.16pr jD 21.2.46.2 ; Gaius D 40.4.57 (Sa
binus, Cassius, Julien) ; D 40.7.37 : Marcellus D 36.l.46pr ; Scaevola D 31.
88.3 ; 0 33.2.36pr : 0 33.8.21 (Julien) ; 0 3~.7.7 : 0 3A.1.18.2 : D 34.5.29
D 36.1.80.2 ; D 39.5.35pr ; D 40.5.41.3-17 ; 0 40.7.40pr ; Papinien D 40.4.
4~ j Tryphoninus D 31.88.12 (Scaevola) ; 0 34.3.28.7 (Scaevola); PaulD 15.1.
53 ; 0 28.5.56 (Neratlus) ; 0 35.1.81pr ; 0 40.1.23 : 0 44.7.A5 ; Ulplen 0 28
7.8.7 ; D 36.1.17.16 ; 0 4O.5.46pr ; Modestin D 31.34pr.
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Il fau~ aussi noter que parfois, au lieu de s'opposer à libertus,

servus s'oppose à tibertinus (121).

Quant à la relation libertinus/ingenuus, elle ressort ainsi (122)

Reprenons ces differentes données. En comparant les chiffres obte

nus au nombre total de textes où ces relations apparaissent par periodes,

on parvient à

analyse des paragraphes

- Domination Zibertus/patronus.

analyse des citations

100 %
76 %
76 %
75 %

100 %

2/ 2
16/21
26/34
6/ 8
7/ 7

l
II
III
IV
V

81 %
62 %
73%

56/69
16/26

249/340

l
II
III
IV
V

analyse des paragraphes analyse des citations

l l
II II
III 1 III 3
IV 2 IV
V 28 V

En outre, on peut trouver ingenuus en rapport non avec libertinus,

mais avec libertus (123), manumissu8 (124), ou bien avec ius azœeorum anu

lorum ou restitutio natalium qui sous-entendent la présence d'un affranchi

-Oppositions statutaires.

-Libertus/servus.

(125) • l
II
III
IV
V

12/69
8/26

63/340

17 %
31 %
19 %

l
II
III
IV
V

0/ 2
5/21
5/34
2/ 8
0/ 7

24 %
15 %
25 %

D'une part, en ce qui concerne les relations statutaires, on consta

te que Zibertus/servus est plus fréquent que îibertinus/ingenuus. Cela va

dans le sens de ce qui a précédemment ~té dégage à propos de 1lesclave, ser

vus/Ziber visant plus l'esclave par opposition à un affranchi que par oppo

sition à un ingénu. Toutefois, cette dernière interprétation de servus/~iber

ressort beaucoup plus des textes que Zibertinus/ingenuus. Autrement dit, les

juristes se préoccupent davantage de distinguer l'esclave que l'affranchi

d'un ingénu. Il est vrai que l'affranchi, malgré certaines infériorités, est

juridiquement libre.

-Libertinus/ingenuus.121- Iavolenus D 28.S.11 (Trebatius, Labéon) ; Gaius D 1.5.6 ; Paul"D 40.
12.32 ; Ulpien 0 1.7.46 ; D 4.8.7 pr (Labéon, Pedius, Pomponius) ; D 47.10.
9.4 ; Marcien 0 40.11.2. Ont été intégrés dans cette liste les textes où
l'on trouve servitus (0 1.5.6 et D 1.7.46).

122- En tenant compte de libertina/ingenua, on remarque Celsus 0 23.2.23
Venuleius D 40.14.2.1 ; Marcellus 0 23.2.32 ; Ttyphoninus D 27.1.44 pr
(rescrit de Sévère et Caracalla)-1-3 ; Callistrate D 48.15.6.2 ; Paul D 4.
8.32.7; D 29.2.22 (Pomponios) ; D 40.12.32 ; Ulpien D \.5.25 ; D 1.5.27 ;
D 2.\5.8.7 ; D 4.8.7 pr (Pedius, Pomponios) ; D 22.3.\4 ; D 22.4.6 ; D 38.
5.1.4 ; D 38.7.2. \ ; D 38.\7.1 pr (Zibertina/ingenua) ; D 40.10.6 (rescrit
d'Hadrien) ; D 40.16.2.3 ; D 40.16.4 ; D 47.\0.9.4 ; D 50.16.46.1 (Ziberti
na/ingenua) ; Macer D 49.4.2.2 ; Marcien D 1.5.5 pr ; D 23.2.58.2 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; 025.7.3 pr (libertina/ingenua) ; Modestin D 27.1.1.
4 (rescrit de Sévère) ; D 40.lr.5.1 ; Hermogénien D 26.5.27.1. On peut rap
procher de cette relation D 1.5.21 de Modestin (homo liber/libertinus).

123- Marcellos D 40. \4.\ ; Ulpien D 2.4.\0.2 ; D 3.5.5.7 ; D 38.2.3 pro

124- Papinien D 40.14.4 ; Ulpien D 40.5.26.1 (constitution de Sévère)-2
(rescrits d'Antonin le pieux et de Sévère et Caracalla).

125- Scaevola D 40.11.3 ; Papinien D 40.10.1.1 D 40.10.2 Tryphoninus
D 27.1.44.2 ; Paol D 40.10.5 ; Ulpien D 2.4.10.3 ; 040.10.4.

l
II
III
IV
V

1/69
2/26

28/340

2 % (126)
7 % (127)
8 %

l
'II
III
IV
V

0/ 2
0/21
3/34
0/ 8
0/ 7

9 %

126- Pourcentage exact de 1,44 %
à 100 l.

127- Pourcentage exact de 7,69 %
à \00 7..

2 % pour arrondir le total de la période

7 % pour arrondir le total de la période



Deux problèmes se posent: celui du passage de l'état d'esclave

à l'état d'affranchi et celui de la nature du lien de dépendance.

D'autre part, la relation de domination est prépondérante par rapport

a~ relations statutaires quelle que soit la période envisagée. Cela montre

que le problè.e central de l'après-esclavage reste le rait de maintenir l'an

cien esclave dana une situation de dépendance vis-à-vis de son ancien maître.

CHAPITRE II LE STAWT DU DEPENDA!!T
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_0_

ReprenoQS rapidement les résultats auxquels cette analyse terminolo

gique nous a permis de parvenir. La plupart des termes qui désignent l'es

clave ont une ré8oD~ce juridique diversifiée. à l'exception de partua

qui ne vise que l'esclave objet, ainsi que homo et surtout mancipium ~ont

c'est aussi la vocation essentielle. S6rv~8 apparaît comme le terme ayant la

r~6onance la plua équilibrée. L'emploi du mot familia dEnote une peur

latente des propriétaires d'esclaves. De même est intéressante, du point de

vue idéologique, la pratique qui consiste à désigner l'esclave par un

terme à signification dElictuelle. Le problème de la résonance juridique

ne se pose pas pour libertu8 et libertinus. l'affranchi apparaissant comme un

sujet de droit (128).

Quant aux relations terminologiques prises p.n leurs élem~nts pertinents~

elles consacrent une pr~pondérance du rapport de domination/subordination aussi

bien en ce qui concerne l'esclavage que l'après-esclavage. Il est utile à

ce sujet d'examiner les differents modes d'affranchissement tels qu'ils

ressortent du Diseste.

_0_

128- Il est cependant vrai qu'un affranchi peut être commun. en d'autres
termes dépendre de plusieurs patrons. C'est un point sur lequel il9!ra
revenu plus loin.

SECTIO~ 1. - LE PASSAGE DE L'~T D'ESCLAVE A CELUI D'AFFRANCHI

Des trois procédés civils d'affranchissement, le cens tombe en

désuétu~e (129). La vindicta demeure sous l'Empire le procédé par

excellence d'affranchissement e~tre vifs (130). Quant au testament,

il a cessé de se faire devant les comices et devient un acte purement

privE (131). Dea modes non formalistes vont être utilisés pour les af

franchissements entre vifs, le maître se contpntant d'exprim~r sa vo

lonté hors des formes usuelles, pBr epist~lam, par lettre ou ùlter

129- J. GAUDEHET, Institutions de l'Antiquité, cit. p. 557. L'affran
chissement par le cens est cependant encore signalé théoriquement par
les jurisconsultes classiques , R. MONIER, Droit romain, cit. l, p. 220
n.2 ; aussi R. DANIELI, ln margine a un recente studio sulla manumiasio
cenBU .SDHI 15 (1949) p. 198-202; M. LEMOSSE, L'affranchissement par
le cens, in RHD (1949>, p. 161-203. Rien ne ressort dans le Digeste
sur ce procédé d'affranchissement.

130- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit. p. 611 ; APPLETON, L'af
franchissement vindicta ne s'appliquait anciennement qu'aux esclaves
pour dettes, in Mél. FOURNIER (1929)p.ls ; E. CUQ, Une scène d'affran
chissement par la vindicte au ,* siècle de notre ère, in CRAI (1915)
p. 517-551 ; H. LEVY-BRUHL. L'affranchissement par la vindicte, in St.
Riccobono 3 (Palenne 1932) p. 1-19 ; ARU, Breve nota sulle manwnissio
vindicta, in St. Solmi 2 (1940) p. 301 s. ; R. MONIER, Contribution 11
l'étude des rites de la manumiBBio vindictas in St. Albertario 1 (1952)
p. 195 s. ; H. KASER, tlber Verfügungsakte Gewaltunterworfe~er,mit
Studien zut Natur der manunnB8io vindicta, in SDHI 16 (1950) p. 59s. ;
Ph. MEYLAN, L1 individualité de la manumissio vindicta, in. St. Arangio,
Ruiz 4 (1953) n. 469 s. ; CHARVET, Alapa, in SDHI 19 (1953) p. 334 s. ;
TONDO, Aspetti" simbolici e magici nella struttura della manumiaoio vin
dicta (1966) : M. DE DOMINICIS, La manumisaio vindiata nel diritto
giustinianeo, in St. De Francisci 2 tMilan 1956) p. 275-294 j sur la ma~

numissio vindicta à l'époque républicaine, S. TREGGIARI, Roman freedmen
during the Late Republic,Oxford (1969), p. 21 s.

131- Sur lamanumissio te8tamento~ G. IMPALLÛMENI, Le manomissioni
mortis causas Studi sulle fonti autoritative romane. Padoue (1961) x +
276 p. ; sur la manumis8io tes~ento ~ l'époque républicaine. S. TREG
GIARI. Roman feedmen, cit., p. 27s.
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Il est des textes qui renvoient clairement à l'affranchissement

entre vifs, soit par la mention de la vindicta (138), soit par les

paroles vivus manumisit (139). Dans d'autres, la référence à ce mode

Ces divers modes d'affranchissement étant énumérés, il s'agit de

voir quelle est leur place dans le Digeste d'une part, et d'autre part

quelles sont les formes qu'ils revêtent: autrement dit, l'affranchisse

ment est-il onéreux ou gratuit, pur ou conditionnel

ou de faire quelque chose. Auguste a donne par la procédure extraordi

naire force juridique à cette disposition. On va pouvoir utiliser

cette forme pour charger quelqu'un de donner la liberté à un esclave

(136). Divers sénatus-consultes vont reprendre cette disposition, et

spécialement en 101 ou 103, le s. c. Rubrien par lequel le préteur peut

declarer lui-même la liberte à défaut d'exécution par l'héritier ou le

légataire (137).

136- WALLON H., Histoire de l'esclavage, cit. 111 9 p. 67 ; M~ KASER 9

RPR 12, p. 295. Sur cette question, G. IMPALLOMENI, Le manomissioni
mortis causa, cit., p. 259, cr. de G. FRANCIOSI, in Labeo 13 (1967)
p. 273 s.

137- E. VOLTERRA, in NNDI 16 (1969) p. 1072 ; C. CASTELLO, 040.5.26.7,
in tema di senatoconsulto Rubriano, Studi Scherillo l (1972) p. 201 s.
S.C. Daswmamun (sous Hadrien) : procédure de défaut simplifiée en cas
d'absence ex iusta causa; S.C. Articuteianum (123) : procédure en pro
vince ; S.C~ Iuncianum (127) : contrainte contre celui qui doit affran
chir l'esclave ex quac1Bnque causa; S.C. Vitrasianum (Hadrien) : en
cas de pluralité d'héritiers, contrainte excercée aussi contre ceux qui
ne sOnt pas chargés du fidéicommis (élargi par un rescrit d'Antonin le
pieux, cf. Ulpien 0 40.5.30.6~.

138- Cf. D 40.2, De manumissis vindicta.

139- Par exemple D 33~7.3.1 Papinien : ~nor viginti annis instructa
praedia consobrinae suae dari voluit et quosdam sept'os praediorum vivus
manumisit~ L'affranchissement entre vifs ressort explicitement de Celsus
040.2.19 ; Julien D 28.5.7 pr ; D 30.91.2 ; D 33.5.10 ; 034.3.12 ;
D 40.2.4.pr-1 ; D 40.2.5 (Iavolenus) ; 040.2.6 ; Pomponius D 40.2.1.;
D 40.4.4 pr-2 ; Africain D 40.4.20 ; Gaius 0 40.2.7 ; 0 40.2.25 (Nerva
filius, Fufidius) ; Maecianus D 35.1.86 pr (Julien) ; Marcellus D 40.1.
15 ; Scaevola 0 10.2.39.4 ; 032.37.7 ; D 32.41.2 ; D 34.1.19 ; Papinien
033.7.3.1 ; D 33.8.19.1-2 ; Tryphoninus D 49.17.19.4 ; Paul D 29.5.10.
J (constitution de Trajan) ; D 34.4~26.1 ; 0 34.4.27.1 ; D 40.1.14 pr-l
(lex Augusti) ; 040.2.4.2 (Julien) ; 0 40.2.15 pr-I-2-3-4-5 ; D 40.2.
17 ; D 40.2.18 pr-I-2 ; 0 40.2.22 ; 0 40.2.24 ; D 40.4.27 D 41.7.8 ;
Ulpien D 5~3.7.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 034.3.12 ; 040.2.2.;

de mort.

Affranchissement entre vifs et affranchissement à ca~seParagraphe 1

A côté des legs va aussi se développer une forme simplifiée, le

fidéicommis, disposition de dernière volonté par laquelle OD charge une

personne, légataire ou heritier, de remettre quelque chose à un tiers

132- J. GAUDEHET, Institutions de l'Antiquitê, cit. p. 558 ; B. ALBA
NESE, La struttura della manumissio inter arnicas, in Annali deI semina
rio giur. Univ. Palermo 29 (1962) p. 5-103. Une autre forme d'affranchis
sement consistait à inviter l'esclave à la table du maître (affranchis
sement per mensam). On croit trouver cette forme dans le Satiricon (Ch.
LXX), mais l'allusion est imprécise; la pratique est par contre cer
taine au Bas-Empire. Sur ce problème, A. BISCARDI, Petronio LXX, 10-11,
in SIFC (J 938) p. 71-74 ; id., manumissio per mensam e affrancazioni
pretorie, Florence (1939), 92 p. ; G. FUNAIOLI~ Ancora sull'età di Pe
tronio, A proposito della manumissio pel' mensam, in BrDR 44 (1936-37)
p. 385-395 ; R~ BENRrON, Satiricon"et manumissio per mensam in RBPH 22
(1943) p. 198-204 ; U.E. PAOLI, De manumissione per mensam, in SORI 2
(1936) p. 369-372 ; id., L'età deI Satiricon, in SIFC (1937) p. 13-
46. Il faut encore remarquer que Paul critique une opinion de Nerva
selon qui on peut affranchir des esclaves retenus en gage en les pré
sentant par sa fenêtre, cf. 0 20.2~9: " .•• et densue Nerva iuris
consuîtus~ qui per fenestram monstl'anà.o putaverat servos detentos ob
pensionem tiberari posse".

133- Ces affranchissements naissent hors du cadre juridique. Il ne
saurait être question de droit de cité pour ces esclaves, E. VOLTERRA~

Mar.omissioni di schiavi compiute da peregrini~ in St. De Francisci 4
(Milan 1956), p. 89-90. Une loi rapportée par Paul (D 40.1.14.1 : "Im
perator cum sertJum manumittit, non vindictam imponit, sed (W1l votuit,
fit tiber is qui manur.rittit:ur ex Lege Augusti") permet à Auguste d'af
franchir par simple effet de sa volonté ; on entre ici dans le domaine
du droit civil, G. BOOLVERT, Domestique et fonctionnaire, "cit. p. 96.

134- L'esclave est in Zipertate tuitione Praetoris, W.W. BUCKLAND,
Roman law, cit., p. 445 ; M. DE DOMINICIS~ Les Latins Juniens dans la
pensée du législateur romain, RIDA 20 (1973) p. 311.

135- Gaius l, 22 et III, 56 ; fragment de Dosithée, 6-7. Selon les
Institutes de Justinien (1.5.3.), il s'agirait d'une Lex Iunia Norbana,
ce qui la daterait de 18 ap. J-C, date douteuse si la tex Aetia Sentia
(4 ap. J-C.) se réfère déjà au statut des latins juniens. J. GAUDEMET,
Institutions de l'Aritiquité, cit. p. 558 n.7, admet que lA Lex Aelia
Sentia a pu prévoir la condition de latin (non junien) pour ceux qui
étaient libérés en dehors des conditions légales en leur refusant la
civitas. M. DE DOMINICIS, La latins Juniens, cit., p. 313, fait remon
ter la tex Iunia à 17 av. J-C ; sur le problème, aussi A. WILINSKI,
Zur frage von Latinern ex lege Aelia Sentia, in ZSS 80 (1963) p. 378-392
A.M. DUFF, Feedmen in the early Roman Empire 9 (éd. Cambridge 1958),
p. 210 s.

am~cos, devant quel~les amis (132). Ces affranchissements placent l'es

elave dans une situation de liberté de fait (133) mais ils vont émerger

dans le domaine du droit lorsque le preteur s'opposera à Ce que l'an

cien maître fasse retomber l'affranchi en servitude (134). La ~ex Iunia

ira plus loin en reconnaissant le statut, inférieur il est vrai, de la

tin junien à de tels affranchis (135).



d'affranchissement est seulement implicite.

Pour illustrer (~ette deuxième hypothèse, prenons un passage de

L. Rufinus (D 31.62) :

Si aZiemJ.s se1"VUB heres institutus fuerit, a domino eius fidei

cormrïssUTn relinqui potest. Sed ita hoc fideieorrmissum dorrrinus praeatare

debet, si per 8eMJum [aetus sit heres : quod si ante, quam iussu eius

adirt:!nœ heredi tas, se1'VUs nnnumissuB fueri t et SUD arbi trio adieri t

heroeditatem, dominus id debitupus non est, quia heree factu8 non est•••

Il s'agit en Itespèce d'un esclave institué héritier par un

tiers qui charge son maître d'un fidéicommis. Si, avant de donner l'or

dre à son esclave d'accepter la succession, le maître l'affranchit, il

ne sera pas tenu du fidéicommis car l'esclave aura acquis la succession

de son propre arbitre. Il est clair q11'on a affaire à un affranchisse

ment entre vifs (140).

D 40.2.3.; D 40.2.8 ; D 40.2.11 ; D 40.2.12 : D 40.2.13 ; D 40.
2.16 pr-l ; D 40.2.20 pr-I {constitution de Marc-Aurèle)-2-3 (Harcel
lus)-4 ; D40.4.12.3 ; D 40.8.4 ; D 40.12.12.2 ; Marcien D 33.8.20 ;
D 38.4.6 ; D 40'.2.9 pr-I ; D 40.2.10 ; D 40.2.14 pr-I ; Modestin D 40.
2.21 (constitution d'Auguste) ; Hermogénien D 40.2.23.

140- A l'exception des cas signalés infra (n. 141 à 143), on relève
Alfenus (chez auteur anonyme) D Il.3.16 ; D 40.1.7 ; 1avolenus D 33.5.
14 ; Celsus D 32.79.3 ; Valens D 36.4.15 ; Julien D 30.99 ; D 43.24.14
D.45.1.54.1 ; Pomponius D 21.2.16.2 (Proculus) ; D 33.5.6; D 36.1.72.1
D 44.7.5~ ; D 46.3.83 ; Africain D 46.1.21.2 ; T. Clemens D 29.2.82 ;
Gaius D 28.7.22 ; D 39.4.13.2 ; D 40.9.3 ; Marcellus D 19.1.23 (Ju
lien) ; 029.1.31 ; Scaevola 0 34.1.16.3 ; 040.4.60 ; Papinien D 14.3.
19.1 ; D 19.5.7 (par a contrario) ; D 24.3.61 ; D 26.7.39.18; D 40.3.3
D -49.17.~3 (rescrit d'Hadrien) ; Tryphoninus 012.6.64 ; D 38.2.50.1 ;
Paul D 4.4.48.1 ; D 5.3.36 pr ; D 9.4.24 (Labéon, Julien) ; D Il.3.14.
9 ; D 12.6.65.3-8 ; D 15.1.26 ; D 15.1.53 ; D 16.3.21.1 (Trebatius) ;
D 19.5.5 pr-2 (Julien) (par a contr~rio)-5 ; D 20.2.9 (Nerva) ; D 21.1.
47 pr (Labéon) ; D 21.2.26 ; D 24.3.63 ; D 29.2.80.2 ; D.31.83 ; D 36.
3.7 ; D 39.6.39; D 40.1.11 ; D 40.9.17.1 (Marc-Aurèle) ; D 40.12.38 pr
(constitution de Marc-Aurèle)-3 ; D 44.7.45 ; D 45.1.91.1 (Julien)-2
(Julieu) ; D 47.2.42 pr-I (Sabinus) ; D 47.8.3 (Labéon); D 47.10.29;
D 48.10.14.2 (édit de Claude) ; Ulpien D 4.3.7 pr (Julieu) ; D 4.4.9:6
D 9.4.2.1 (Celsus) ; D 9.4.5.1 ; D Il.3.5.4 ; D 15.1.32 pr ; D 15.2.1.
7 (Pegasus, Africain) ; D 21.2.25 ; D 23.2.45.2-3 ; D 24.3.24.4 ; D 24.
3.62 ; D 24.3.64 pr-l-2-3-4-5-6-7-8-9-10 ; D 29.2.25.1;0 36.2.5.7 ; D 38.
2.3.8 (constitution d'Hadrien) ; D 38.3.1 pr-I-2 ; D 38.5.1.25 (Pompo
nius) ; D 38.16.3.,:!-6-7~8 ; D 40.1.2 ; D 40.3.1 (Marc-~_urèle) ; D 40.
3.2; D.40.9.30.1 ; D 41.2.13.8; D 44.5.1.4; D 47.6.3 pr; D 47.10.7.
2 ; 048.18.1.13 (rescrit d'Antonin le pieux); D 50.1.7 ; L. Rufinus
031.62 ; Marcien D 30.112.) ;D38.2.22 (Julien; rescrit d'Hadrien)
Modestin D 5.2.12 pr ; D 37.14.8 pr (rescrit d'Hadrien) ; 037.14.9.)
D 40.9.20 ; D 40.9.21 (Julien). Ont été intégrés dans cette liste les
textes concernant les esclaves affranchis par les municipes ou les uni
versitates et par l'empereur.
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En dehors de toute indication sur l'affranchissement, il peut

néanmoins être possible de présumer qu'il a eu lieu du vivant du maî

tre, c'est le cas lorsque l'esclave paye le prix de sa liberté ~ son

maître (141). Il existe par ailleurs deux hypothèses qui ne peuvent

concerner en tout état de cause qu'un esclave affranchi entre vifs :

les aLimenta '142) et surtout les operae (143) que l'affranchi doit

fournir à son patron. En effet, l'esclave affranchi par testament n'a

pas de patron, ou plutôt il nia pour patron que le défunt, patron peu

gênant (144). Quant à celui qui a été affranchi par fideicommis, il ne

doit à son patron, le fiduciaire, ni les aZimp.nta (145), ni les operae

141- Ainsi Alfenus (chez auteur anonyme) D 40.1.6 ; Iavolenus 0 15.3.
2 ; D 45.1.104 ; Julien D 41.4.9 ; Gaius D 16.1.13 pr ; Marcellus D 37.
15.3 ; Papinien D 15.1.50.3 ; D 40.1.19 ; Paul D 41.3.4.16 (Sabinus,
Cassius) ; D 41.4.2.14 (Celsus)' ; D 44.5.2.2 ; D 48.19.38.4 ; Ulpien
D 15.1.11.1 ; D 15.3.3 pr ; D 4.3.7.8 (Pomponius) ; D 16.3.1.33 (Julien)
D 25.3.5.22 (Marcellus) ; D 29.2.71.2 ; 0 33.8.8.5 (Labéon) ; D 40.1.4
pr-I-2-3-4-5-6-7-8-10-11-12-13-14 (epiatuZa de Marc-Aurèle et Verus) ;
Marcien 0 40.1.5 pr (constitution de Marc-Aurèle et Verus) ; Modestin
D 27.1.14.3.

142- Il faut ainsi tenir compte de Ulpien D 25.3.5.18-19-20-21-23
(Marcellus)-24-25-26.

143- Il faut donc aussi relever Alfenus(chezauteur anonyme)D 38.1.
26 pr-I ; Iavolenus D 38.1.21 ; D 38.1.33 ; Neratius D 38.1.50 pr-I ;
Celsus D 38.1.30 pr-I ; Valens D38.1.46 (par a contrario) ; Julien D 38.
1.11 ; D 38.1.23 pr-l ; D 38.1.24 ; D 38.1.25 pr-I-2-3-4 ; D 38.1.27 ;
Pomponius D 38.1.3 pr-I ; D 38.1.4 (Aristo) ; D 38.1.8 pr (Labéon)-l ;
D 38. 1. 10 pr-l ; D 38. 1. 12 ; D, 38.1. 34 ; Gai us D 38. 1. 19 ; D 38. 1. 22
pr-I (Julien)-2 ; D 38.1.49 (Neratius) ; T. Clemens D 38.1.14 ; Scaevola
D 38.1.44; D 38.1.45 ; Papinien D 38.1.40; 038.1.41 ; D 38.1.43 ; Cal
listrate D 38.1.38 pr-I ; Paul D 38.1.1. ; D 38.1.16 pr-l ; D 38.1.17 ;
D 38.1.18 (Sabinus) ; D 38.1.20 pr-I (Proculus) ; D 38.1.28 ; D 38.1.35
(par a contrario) ; D 38.1.37 pr (idem)-I (idem)-2 (Pomponius)-3-4-5-6
(Julien)-7-8 ; D 38.1.39 pr-I ; D 38.1.51 ; Ulpien D 38.1.2 pr-I ; D 38.
1.5; D 38.1.6 ; D 38.1.7 pr-I (Celsus)-2-3-5-6-7-8-9 ; D 38.1.9 pr-I ;
D 38.1.13.2-3-4-5 ; D 38.1.15 pr-I (Celsus) ; 0 38.1.29 ;
D 38~1.36 (Labéon) ; Modestin 038.1.31 (par a contrario) ; Hermo~énien

D 38.1.48 pr-I-2.

144- Cet affranchi est appelé Zibertus oroinus ; sur le thème, LûRETI
LORIN!, La condizione deI liberto orcino nella compilazione giustinianea,
in BIOR 34 (J925) p. 29 s. ; HARADA, Textkritische Studien zur adsignatio
Liberti oraini, in ZSS 59 (1939) p. 498 s.

145- Ulpien D 25.3.5.22 : Si quia a Liberti aLi ae desideret vel ab
eo, quem ex causa fideioorrmissi manumisit quemve suis nUJTUTIisredemit)
non debet audi'1'i, ut et Marcellu8 [j.!Y'ibit~ exaequatque eum, qui me'l'cedes
eœigendO iuslibe'1'torum amisit .
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(146). Il faut enfin signaler deux textes qui semblent correspondre à
l

un affranchissement entre vifs par un mode non formaliste, par la 'for-

mule domini vo Luntate in Ubertate morari (147).

En ce qui concerne l'affranchissement à cause de mort, il est

parfois difficile de distinguer la liberté testamentaire directe de la

liberté fidéicommissaire, le second procedé relevant aussi d'une dispo

sition mortis causa (148). Une première nuance entre ces deux procédés

consiste dans le fait que le fidéicommis de liberté donne lieu à un

affranchissement entre vifs par le fiduciarius (149). La seconde et la

146- Valens D 38.1.47 : Campanus scribit non debere praetorem pati
donum munus operas imponi ei, qui ex fideicorrmissi causa manwnittatur
Ulpien D 38.1.7.4 : Rescriptwn est a diva Badriano e deinceps cessare
operarum persecutionem adversus eum, qui ex causa fideicommissi ad ti
bertat~ perduetus est; dans le même sens, Yapinien D 38.1.42 et une
constitution de Marc-Aurèle chez Ulpien 038.1.13.1. Cependant, Valens
admet une réserve (D 38.1.47 : •.. Sed si, cum sciret posse se id recu
sare, obl.igari se passus sit, non inhibendam operal"Um petitionem, quia
doMsse videturJ•

147- Il s'agit de Pomponius D 40.12.28 : Non videtur domini voLuntate
servus in tibertate esse, quem dominus ignorasset suum esse : et est hoc
Verton: is enim demum vol.untate domini in Libertate est, qui POSSBS
sionem Libertati&BX votuntatedbmini consequitur, et de Paul D 40.12.
24.3 : ' •• voLuntate domini in Ubertate eum morari, cf. M. DE OOlfINI
CIS,les Latins Juniens, cit., p. 311 ; -W.W. BUCKLAND, Roman law, cit.,
p. 446 n. 12.

Il faut enfin remarquer que certains textes signalent un affran
chissement sans en indiquer le mode; il est alors évidemment impossi
ble de trancher. Le problème se pose notamment avec Iavolenus D 29.2.
64 ; Julien D 30.91.4 D JO.J02 ; D 36.1.26.1 ; Pomponius D 20.2.6 ;
D 40.1.13 ; D 45.3.40 ; D 46.3.92 pr ; Africain D 19.1.30.1 ; Gaius
D 27.\0.17 ; D 38.8.2 ; D 40.1.18 ; Paul D 30.35 ; D 31.82.2 (Valens,
Julien) ; D 38.2.51 (Labéon) ; D 40.\.3 ; D 40.9.26 (Scaevola) ; Ulpien
D 2.9;5 ; D 24.1.11.6 (Marcellus, Scaevola) ; D 29.2.35 pr ; D 38.5.1.
24 ; D 38.16.3~1-12 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 38.17.2.2 (Ju
lien)-3 ; D 40.1.1 ; D 40.9.12.1-2 (Africain) ; D 40.9.14.5 ; D 46.3.
18 ; 0 47.2.46 pr ; Marcien D 29.2.52 pr (rescrit d'Antonin le pieux)
D 30.114.\0 ; Modestin D 37.14.13 ; D 38.8.7 ; D 40.1.16.

148- Paul D 40.4.56 : Si quis servo testamento dederit Ubertatem et
directe et per fideicommissum, in potestatesel'1Ji est, utrwn veLit ex
directo an ex fideicommisso ad tibertatem pervenire et ita Marcus impe
rator rescripsit. L'opposition liberté testamentaire directe/fidéicom
mdssaire intervient chez Julien D 29.7.2.2 ; Pomponius D 40.4.40.1 (0
filius) ; Maecianus D 29.4.28.1; Scaevola D 40.5.41 pr ; 'Papinien D 26.
5.13 pr (rescrit d'Hadrien) ; Paul D 40.5.33 pr ; Ulpien D 25.6.1.11 ;
D 26.4.3.3 ; D 29.4.12 pr ; D 35.3.1.12 ; D 36.1.11.2 (Antonin le
pieux) ; D 36~1.17.3 (Maecianus) ; D 36.1.23.1 ; D 38.1.13.1 (constitu
tion de Marc-Aurèle) ; 040.5.4.19 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.
5.24.10-11 ; D 40.5.26.7 ; L. Rufinus D 40.5.16 ; Marcien D 40.5.55.1
(Marcellus) ; Modestin D 40.4.43 ; D 40.5.12.2 (rescrit de Pertinax).

149- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 513.

plus importante quant à son utilité pratique est que, par l' affranchis

sement fidéicommissaire le patron a droit aux bona de l'affranchi,

c'est-S.-dire a un droit successoral sur Son patrimoine (150), alors que

le tibertus orcinus n'est pas tenu à ce devoir et pour cause.

Cependant, certains textes manquent de clarté. Par exemple, dans

le livre D 40.5 (De fideicormrissariis Ubertatibus), il arrive que la

forme de l'affranchissement rappelle plutôt une liberté testamentaire

directe. Il en est ainsi dans ce passage de Scaevola :

Titius Sticho servo suc tibertatem dedit, si rationes sic

dederit (151).

Il n'est nullement question du fiduciaire.

Inversement, dans le livre D 40.4 (De manumi8Sis testamento), il

semble que ce texte de Papinien concerne une liberté fidéicommissaire :

Testamento centurio servos BUDS venire prohibuit Ge petit, prout

quisque meru.isset, 60S ma.n.w'Ttitti. Libertates utititer datas respondit,

cunr, si nemo servorum offend.erit, omnes ad tibertatem pervenire p088unt

quibuadam autem per offensam excz,uais residui irr Z,ibertatem perveniunt

(152).

En effet, cette. disposition testament~ire qui vise à arfranch~r

les esclaves qui le "méritent" nécessite l'intervention- d'un tiers.

Que la confUsion soit le fait des compilateurs ou des juristes

eux-mêmes, au fond peu importe. L'attitude la plus objective consiste, à

notre sens, à relever ces textes deux fois, dans la rubrique concernant

l'affranchissement testamentaire et celle concernant l'affranchissement

fideicommissaire (153).

150- On relève une autre différence dans le fait que la liberté fidé
icommdssaire peut être donnée à un SePVUS alienus, W.W. BUCKLAND 1 Op.
cit., p. 513.

151- D 40.5.41.7.

152- D 40.4.51 pro

153- Il n'y a bien entendu pas lieu à confusion lorsque, malgré le con
texte, le contenu du paragraphe est clair ; par exemple, à propos du
livre D 40.4 (Ve manumissis testamentoJ, D 40.4.11 pr de Pomponius (Si
tegato se~)o fideicommissa Zibertas reLicta est, veZ heres veZ Zegata
rius eum cogitur manumittereJ traite sans équivoque d'une liberté fidéi
commissaire.



En outrp., d'autres textes parlent seulement de liberté condition

nelle. Or. ces deux procédés pouvant s'en accommoder,il était difficile

d'operer une distinction (154). c'est pourquoi ces textes ont aussi été

relevés dans les deux rubriques (155).

Une comparaison chronologique de la fréquence de la liberté tes

tamentaire directe (156) et fidéicommissaire (157) nous conduit au ta

bleau suiVM.t :

154- W.W. BUCKLANO, Roman law, cit., p. 517 s., cf. Paul D 40.5.33.1
Julien D 40.5.47.2 (Si Sticho libertas par fideicommis.um data fuerit
sub ccru1icione).

155- Par exemple, le texte indique seulement : si 8ervus euh condi
cione liber .ss. iussus fuisset (Julien D 13.1.14 pr). Le problème ap
paraît. outre chez Julien D 13.1.14 pr, chez le même auteur D 30.91.1 ;
040.9.5 ; Pomponius 0 33.2.20 ; 0 35.1.35 ; 035.1.57 ; 0 35.1.111 ;
Africain D 21.2.46.3 ; Gaius 0 28.7.22 ; 0 30.68.2 ; Maecianus 0 35.1.
86.1 ; Marcellus 0 39.6.38 ; PaulO 29.2.74.4 ; Ulpien 0 15.1.9.5 (Ju
lien) ; 0 33.8.8.3 (Sabinus) ; 0.34.5.10.1 ; D 50.17.161.

156- Ont évîdeDDDent été intégrœ~ dans cette rubrique les hypoth~ses

concernan~ l'institution comme héritier de l'esclave par son maître et
le legs fait A l'esclave par son maître. car elles requièrent pour leur
validité l'affranchissement de l'esclave', W.W. BUCKLAND. Roman law, p.
50S. p. 144. Un problème se posait avec l'appellation s.tatulibe~. Selo~

la définition de Gaius (Inst. II, 200 : qui testamento aub aliqua cond~

cione Zibe~ esse iUS8U8 est), le terme statuliber désigne normalement
l'esclave affranchi par testament sous condition. Paul donne en revanche
une définition beaucoup plus large (D 40.7.1 pr : Statuliber est qui
.tatutam et de.tinatam in tempus vel condicionem libertatem habetJ. Se
lon ce juriste, la statulibertas peut donc concerne~ un affranchissement
non testamentaire i d'autre part, le dies est rajouté~ la aondia1:o
(M. BRETONE, Statuliber, NNDI 18 (1971) p. 380). L'extension est surpre
nante et n'est probablement pas due à Paul mais. aux compilateurs. La
critique porte aussi sur D 40.7.1.1 où sont qualifiés de statu'liberi
les esclaves affranchis en fraude des créanciers. (sur ce point. F.
SCHULZ, Die fraudatorische Freilassung im Klassichen und justinianischen
Recht, in ZSS Rom.Abt. (1928) 48, p. 234 s. ; A. METRO, La lex Aelia
Sentia e le manomissioni fraudolentt:!:. in Labeo 7 (196l) p. 191 s.). On
a néa~oins tenu compte de ces deux textes car leur portée est relative
ment générale, notamment dans D 40.7.1.1, où l'~ffranchissement en fraude
des créanciers n' intervient qu' acces,soirement. En ce qui concerne D 40.
9.16.4 qui traite au contraire de manière principale de l'affranchisse
ment en fraude des créanciers, ce texte est intégrm1e par la formule
quasi stqtuliber. Ont ainsi été relt:!:vés Alfenua (chez auteur anonyme)
033.8.14 ; 040.1.6; D 40.1.7 ; 0 40.7,14 pr-I ; Proculus 0 .12.6.53
Iavolenus D 28.5.66"; 031.37 ; 032.29.4 (Tubero, Labéon) ; 0 32.30.
2 (Trebatius, Labéon) ; 0 32.17 ; 0 33.8.22 pr (Labéon)-I (Trebatius,
Labéon) ; 0 35.1.40.3 ; D 40.7.28 pr-I (Cassius) ; 040.7.39 pr (Q. Mu
cius. Gallus. Servius. Ofilius. ,Labéon)-I (Ofilius, Labéon)-2 (Trebatius.
Labéon)-3 (Servius, Labéon)-4 (Trebatius. Ofilius. Labéon)-5 ; D 45.3.34
Reratius 0 28.5.55 ; 040.7.17 ; Celsus 0 33.8.25 ; 0 34.5.25 ; 035.
1.49 ; 040.7.23 pr-I ; Valens 022.12 (Pegasus) ; 035.1.87 ; 0 35.2.

37 pr ; Julien 0 9.4.16 ; 0 10.2.52.1 ; D 13.1.14 pr ; 0 15.1.14 pr ;
021.2.39.4 ; 0 28.1.12 ; 0 28.2.13.1 ; D 28.5.7 pr ; 0 28.5.8 pr-I ;
028.5.22 ; 0 28.5.38.1-2-3 ; 0 28.5.43 ; 0 28.6.19 ; 0 29.4.22.1 ;
029.7.2.2 ; 0 29.7.4 ; 0 30.81.9 ; 0 30.91.1-5 ; 0 30.94.3 ; D 30.96.
4 ; 033.5.9.1-2 (Q.Mucius) ; D 33.8.12 ; 034.3.12 ; D 35.2.87.3 ;
D 36.1.26.2-3 ; 040.4.15 ; 0 40.4.16 ; 040.4.11 pr-I-2 ; 0 40.4.
18 pr (Sabinœf)-1-2 ; 040.4.19.1 ; 040.7.12 ; 040.7.13 pr-I-2-3-4-5
040.9.5 pr (par a cODtrario)-1 ; 040.9.7 pr ; 0 42.8.15 ; 0 46.3.33
pr ; Pomponius 0 28.5.21 pr (Trebatius, Labéon)-I ; 0 31.11 pr (La
béon) ; 0 33.2.20 ; 0 33.8.10 ; 033.8.11 ; 035.1.35 ; 0 35.1.57 ;
035.1.110; 035.1.111 ; 0 35.1.112.3 ; 0 38.4.13 pr ; 0 4D.4.3.; 0 40.
4.4 pr-I-2 ; 0 40.4.5 ; 0 40.4.8 ; 0 40;4.11.1-2 ; 0 40.4.4? pr (Ju
lien)-I (Ofilius) ; 0 40.4.41 pr-2 (Labeon) ; 0 40.~.46 (Ansto) ; D 40.
4.61 pr (Julien)-1-2 (Octavenus) ; 0 40.5.34.2 (SabLnus) ; 0 ~0.1.5 pr
(Aristo, Reratius)-I ; 040.7.8 pr-I (Labéon) ; 0 40.7.~1 (Ans~o) ;
D 40.7.21 pr (veteres, Lab~on) ; 040.7.29 pr-I (Q. MUC1US. Labeon.
Aristo, Celsus) ; 040.7.30 ; D 46.3.92.1 ; 047.2.44.2 ; D 50.16.120
D 50.16.162.1 ; Africain D 12.1.41 ; 0 21.2.46.2-3 ; D 30.108.9 ; D 33.
8.16 pr-I ; D 35.1.31 ; D 35.1.32 ; D 40.4.20 ; D 40.4.21 ; D 40.4.22 ;
D 40.7.15 pr-I ; D 40.9.8.1 ; D 46.3.38.3 ; D 41.2.62.9 ; D 48.10.6.
2 ; T. Clemens 0 40.6.1 i Gaius 0 9.4.15 (Sabinus. Cassius) iD 9.4.
27.1 ; D 12.6.63 (Reratius) ; D 21.2.54.1 ; D 28.5.89 ; D.28.7.22 ;
D 29.4.11 ; D 29.5.9 ; D 29.5.25.1 ; D 30.68.1-2-3 ; D 35.1.88 ; D 35.
2.13.3 ; D 35.2.76 pr ; D 36.1.65.15 ; D 39.6.31.2 ; ? 40.4.24 ; D 40.
4.51 (Sabinus, Cassius, Julien) ; D 40.1.31 pr-I (JuILen) ; D 40.7.37 ;
D 40.12.25.1; 047.4.2; 049.14.14; Kaecianus 0 29.4.28.1; 035.
1.86 pr (Julien)-I ; 0 40.4.55 pr-I ; 0 40.4.58 ; Venuleius ? 34.4.32.
1 • Marcellus 0 9.2.36.1 (Sabinus) ; 0 28.4.3 pr et 1 (rescrLt de Marc
Au;èle) ; 0 28.5.54 ; 0 29.1.29.1 ; 0 35.1.47 ; 036.1.46 pr ; 0 39.
6.38 ; D 40.1.15 ; 0 40.4.42 ; 0 40.5.10.1-2 ; 0 40.7.2~ ; D 40.~3.2 ;
o 46.3.68 ; Florentinus 0 28.5.50 pr ; 0 29.1.24 (rescnt de Trajan) ;
034.4.14.1 ; Scaevola 0 10.2.39.2 ; 0 12.6.67 pr ; 0 21.2.69 pr-I-2-
3 (Servius)-4-5 • D 23.4.29.2 ; 0 28.5.84 pr (par a contrario)-I ;
o 28.5.86 (par"contrario) ; 0 28.6.• 48.1 (Julien)-2 ; 0 31.88.3-6 ;
032.37.7 ;D 32.38.1 ; 0 32.41.2-3 ; D 33.7.7 ; 0 33.8.21 ; D 33.8.
23 pr-I-2-3 ; 0 34.1.16.1 ; 0 34.1.18 pr-I-3 ; D 34.1.20 pr-I ; 0 34.2.
15 ; D 34.5.29 ; D 39.5.35 pr ; D 40.4.29 ; 0 40.4.54 pr-I ; 0 40.4.
59 pr-2 ; D 40.4.60 ; D 40.5.41 pr-7-8-9-10-11-12-15-16-17 ; 040.7.40.
1-3-4-5-6-7-8 ; 0 42.8.23 ; 050.16.243 ; Papinien D 12.6.58 ; 0 20.1.
3 pr ; D 26.5.13 pr (rescrit d'Hadrien); D 28.3.17 ; 0 28.5.77 (Ju
lien) ; 0 29.5. 21 pr ; D 29.7.11 ; D 31,65.2-3 ; D 31.76 pr-4 ; D33.
8.19 pr-I ; 035.1.72.7 (Cassius, Caelius Sabinus) ; D 35.1. 77 pt
(rescrit d'Antonin le pieux) ; D 35.1.78 pr ; D 35.2.11.1-4 ; D 36.1.57.
1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 37.7.6 ; D 39.6.41 iD 40.1.20.3 ~

o 40.4.47 pr ; 0 40.4.48 (Servius); D 40.4.49 ; D 40.4.50 pr (constL
tution de Marc-Aurèle) -1 ; D 40.4.51 pr-I ; D.40.5.21 ; 040.7.33 ;
D 40.7.34 pr-I (rescrit de Caracalla) ; 0 40.7.35 ; 0 40.7.36 (pru
dentes) ; D 47.2.81.1 ; D 48.19.33 (res,crit de Marc-Aurèle et Verus) ;
Tryphoninus D 1.5.15 ; 0 15.1.57 pr ; 0 28.5.91 ; 031.88.12 (Scaevola)
034.3.28.7 ; 0 40.4.59.1 (Scaevola) ; 0 49.15.12.10-11 ; 0 49.17.19.3
{constitution d'Hadrien)-5 i Callistrate D 35.1.82 i Paul D 2.9.6
03.2.14 ; 04.6.13 pr ; 05.2.28 (décret d'Hadrien) ; 09.2.48 ; 0 14.
3.14 ; D 19.1.42 ; 0 28.1.14 ; 0 28.5.56 (Reratius) ; 0 28.5.58 ; 028.
5.85 pr-I ; Il 28.6.38.3 (Scaevola) ; 0 29.1.40.1-2 ; 0 29.2.58 ; D 29.
2.60 (Labéon, Proculus, Iavolenus) ; 0 29.2.74.3-4 ; 0 29.7.8.5 ;
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D 31.8.5 (Rescrit d'Hadrien) ; D 31.14 pr ; D 32.97 ; D 33.1.16 ; D 33.
8.15 (Alfenus) ; D 34.4.26 pr-I ; D 34.9.5.15 (Antonin le pieux)-18 ;
D 35.1.44.2-10 (Plautius) ; D 35.1.46 ; D 35.1.81 pr ; D 35.1.96 pr-I ;
D 35.2.1.4 ; D 35.2.39 ; D 40.1.12 ; D 40.4.10 pr-I ; D 40.4.27 ; D 40.
4:28 ; D 40.4.31 ; D 40.4.33 ; D 40.4.34 ; D 40.4.35 (Servius) ; D 40.
4.36 ; D 40.4.37 ; D 40.4.38 ; D 40.4.39 ; D 40.4.52 ; D 40.4.53 ;
D 40.4.56 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 40.5.33 pr ; D 40.5.38 ; D 40.
5.40.1 ; D 40.7.1 pr-I ; D 40.7.4 pr-I (Julien)-2-3-4-5 (Pomponius)-6
-7-R (Cassius) ; D 40.7.7 ; D 40.7.10 ; D 40.7.18 ; D 40.7.20 pr-I
(Julien)-2-) (Sabinus, Julien)-4 {rescrit d'Hadrien)-S-6 ; D 40.7.22
pr-I-2 ; D 40.7.38 ; D 40.7.41 pr (Labéon)-I (Labéon) ; D 40.7.42 (La

'béon) ; D 40.9.13 ; D 40.9.16.4 ; D 40.9.17.2 ; D 40.9.18 pr-l ; D 40.13.
4 (L. Rufinus) ; D H.8.16 ; D 44.4.3 ; D 45.1.91.1 (Julien) ; D 46.3.
62 ; D 46.3.98 pr ; D 48.10.22.7 ; D 48.18.8.1 ; D 49.15.19.6 ; D 49.
17.20 ; Ulpien D 1.5.16 ; D 3.5.44.1 ; D 4.4.7.5-10 (Papinien ; Antonin
le pieux, Caracalla) ; D 4.4.22 ; D 5.2.8.9-10-16-17 ; D 5.2.29.2 ;
D 5.3.7 pr (rescrit de Trajan)-l (rescrit d'Antonin le pieux)-2 (idem) ;
D 5.3.13.6 (Sabinus) ; D 9.2.15.1 (Julien) ; D 9.2.23.1 (Julien) ; D 9.
4.14.1 ; D 10.2.12.2 ; D 10.2.20.9 (Papinien) ; D 10.2.49 ; D 12.4.3.6
(Celsus)-7 (Celsus p., Celsus)-8 (Celsus)-9 ; D 14.4.9.2 (Labéon, Pompo
nius) ; D 15.1.3.1 (Labéon) ; D 15.1.9.5. (Julien) ; D 15.1.32 pr
(Julien) ; D 21.1.17.16 (Caelius Sabinus) ; D 21.2.51.1 (Julien) ; D 21.
3.1.4; D 24.1.22 ; D 25.6.1.11 ; D 26.4.3.3 ; D 28.3.12.1 ; D 28.5.3.1-3:
D 28.5.6.3 (Julien)-4 (Julien); D 2.&.5.9.14 (Labêon, Aristo, Neratius)-16
17-18-19: D 28.5.51 or; D 28.6.10.7; D 28.6.18 pr (Julien)-I ; 028.
7.2.1' (Celsus) ; 0 29.1.13.3 (par a contrario)-4 (rescrit àe Sévère)
D 29.1.19.1 D 29.2.20.4 (Julien, Pa~inien) ; D 29.2.71 pr-I-2 ;
D 29.4.6.10 D 29.4.12 pr ; D 29.4.29 ; D 29.5.1.4-13 (Scaevola) ;
D 30.44.7-8 ; D 30.95 ; D 33.4.1.10 ; D 33.7.12.31 (Celsus) ; D 33.
8.6.2-3-5 ; D 33.8.8 pr (Pegasus)-1 (Julien)-2-3 (Sabinus)-4 (Sabinus~5

(Labéon)-6-7 (rescrit Qe Sévère et Caracalla)-8 (Julien) ; D 34.3.12 ;
D 34.4.3.9 (Julien, Papinien) ; D 34.5.10 pr-I ; 035.1.50 (Antonin le
pieux) ; D 35.2.44 ; D 35.3.1.11-12 ; D 36.1.11.2 (Antonin le pieux) ;
D 36.1.15.3 ; D 36.1.17.3 (Haecianus) ; D 36.1.23.1 ; D 36.2.7.6 ;
D 36.2.8 ; D 36.2.17 ; D 37.5.8.2 ; D 37.10.3.11 (Julien) ; D 3P-.1.13.
1 (constitution de ?-farc-Aurèle) ; D 39.6.8 pr (Julien) j D 39.6.36 ; D
40.4.1 ; D 40.4.2 (Aristo) ; D 40.4.6 ; D 40.4.7 (Neratius) ; D 40.4.
9 pr-I (par a contrario) ; D 40.4.12 pr-I-2 (Julien)-3 ; D 40.4.13 pr-I
-2 (Julien)-3 ; D 40.4.14 ; D 40.4.25 ; D 40.4.30 ; D 40.4.32 ; D 40.
5.2 ; D 40.5.3 ; D 40.5.4 pr-I-2-3-4-5-6-12-13-14-17-18-19-20-21-22-23
(constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.5.24.10-11 ; D 40.5.26.7 ; D 40.
5.30.12; D 40.7.2 pr-I (Cassius, Julien)-2 (Julien)-3-4 (Celsus) ;
D 40.7.3 pr-I-2 (Servius, Labéon, Cassius)-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13
(Pomponius)-14-15-16 (Julien)-17 ; D 40.7.6 pr-I-2-3-4-5-6-7 ; D 40.
7.9 pr-I-2 (Octavenus)-3 ; D 40.7.16 ; D 40.7.19 ; D 40.12.7.4 ; D 40.
12.12.2 ; D 40.12.31 ; 044.2.1 ; D 44.4.2.7 ; D 47.2.52.29 ; D 47.4.1
pr-I (Labéon}-2-J-4-S (intégré en fonction du contexte)-6-8-9-IO (Scaevo
la)-II-!2-13-14-15 (Scaevcla)-16-17-18-19 ; 047.4.3 (Labéon) ; D ,7.
10.1.7 (Labêon) ; D 48~5.28.10 ; D 48.19.9.16 (rescrit d't'.ntonin le
pieux) ; D 1,9.1.14 pr (Antonin le pieux}-1 (e~ist'..û ..a de ~!arc-Aurèle

et Verus) ; D 49.17.9 (::!arçe:llus) ; 0 50.17.161 ; L. Rufinns D 40.
5.16; D 40.7.32 ; }farcien D 20.1.13.1 ; 0 25.5.49.2 (par a contrario)
(constitution de Sévère et Caracalla) ; D 28.5.52 pr (rescrit de }Iarc:
Aurèle}-1 (Celsus) ; D 28.7.18 pr (rescrit d 1 Antonin le pieux) ; D 30.
113.' (rescrit de Sévère et Caracalla) ; il 30.119 ; D 33.8.18 : 0 36.

1.32 pr-I (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 38.4.6 ; D 40.1.5.1 ; D 40.
4.23 pr-l ; D 40.4.26 (rescri~ d'Antonin le pieux et de Marc-Aurèle et
Verus) ; D 40.5.51.3 ; D 40.5.55.1 (Marcellus) ; D 48.10.7 ; D 48.18.
9.3 ; D 49.1.5.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; Modestin D 5.2.9
(Paul) ; D 5.2.12.1 ; D 31.9 ; D 31.34.6 ; D 34.1.4 pr ; D 35.1.51 pr-I
D 35.1.53 ; D 35.1.66 ; D 40.4.43 ; D 40.4.44 ; D 40.4.45 ; D 40.5.12.
2 (rescrit de Pertinax) ; D 40.5.14 ; D 40.7.25 ; D 40.7.26 pr-J ; D 40.
7.27 (Julien) ; D 48.18.14 ; Hermogénien D 5.1.53 ; D 35.1.94 pr-I
D 35.2.38 pr ; D 36.4.11 pr ; D 37.5.23 (constitution d'Antonin le
pieux).

157- lavolenus D 28.7.20.\ ; Valens D 4.4.33 (Julien) ; D 35.2.37
pr-l ; D 38.1.47 (Campanus) ; Julien D 13.1.14 pr ; D 29.7.2.2 ; D 30.
81.2-10 ; D 30.91.1 ; D 30.92.1 ; D 30.94.3 ; D 36.1.28.17 ; D 40.4.
15 ; D 40.4.19 ; D 40.5.47 pr-I-2-3-4 ; D 40.5.48 ; D 40.9.5 pr ; Pom
ponius D 28.5.23.1 ; D 28.6.16 pr ; D 30.54.2 ; D 33.2.20 ; D 35.1.6.
1 (Neratius) ; D 35.1.35 ; D 35.1.57 ; D 35.1.111 ; D 40.1.13 (Octa
venus) ; D 40.4.5 ; D 40.4.11 pr ; D 40.4.40 pr (Julien)-I (Ofilius) ;
o 40.5.8 ; D 40.5.20 (Aristo, Octavenus, Julien) j D 40.5.34 pr-l
(Campanus)-2 (Sabinus) ; D 40.5.44 ; D 40.7.21.1 (P. Clemens) ; D 40.
12.43 (rescrit d'Hadrien) ; Africain D 21.2.46.3 ; D 30.108.14 ; D 30.
109 pr ; D 40.4.20 ; D 40.5.49 ; Gaius D 28.7.22 ; D 30.68.2 ; D 40.
7.37 ; D 35.1.90 (rescrit d'Antonin le pieux) ; Maecianus D 29.4.28.1 i.
D 35.1.86.1 ; D 35.2.32.5 ; D 40.4.55 pr-2 ; D 40.5.32 pr-I-2 ; D 40.
5.35 (Cassius) ; D 40.5.36 pr-I-2 ; D 40.5.42 (Antonin le pieux) ; D 40.
5.54 ; Marcellus D 35.2.34 (Julien) ; D 35.2.56.3-4 ; D 39.6.38 ; D 40.
5.9 ; D 40.5.10 pr-I-2 ; D 40.5.56 ; D 46.3.72.5 ; Scaevola D 4.3.32 ;
D 28.5.84.1 ; D 32.37.3 (constitution d'Antonin le pieux) ; D 34.1.18.2
D 34.1.20.3 ; D 36.1.80.2-3 ; D 36.2.27.1 ; D 40.5.18 ; D 40.5.19 pr-I ;
D 40.5.41 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-~-10-II-12-13-14-15-16-17; D 40.7.40
pr-2 ; D 48.10.24 ; Papinien D4.4.31 ; D 26.2.28.1 ; D 26.5.13 pr-I-2 ;
D 27.1.24 ; D 29.2.86.2 ; D 29.7.11 ; D 29.7.12 ; D 29.7.13 pr ; D 31.
77.11-29 ; D 34.1.10.1 ; D 36.1.54.1 ; D 36.1.55 ; D 38.1.42 ; D 38.2.
41 ; D 40.1.20.1 ; D 40.4.47.1 ; D 40.4.51 pr ; D 40.5.21 ; D 40.5.22
pr-I-2 ; D 40.5.23 pr-1-2-3-4 ; D 40.8.B (constitution de Marc-Aurèle)
D 44.2.29 pr ; D 50.1.17.8 ; Tryphoninus D 37.14.23.1 (rescrit d'Ha
drien) ; D 40.5.17 (Scaevola) ; D 48.18.19 ; D 49.15.12.14 ; Callistra
te D 48.10.15.2-3 (rescrit dtAntonin le pieux) ; Paul D2.4.9 ; D 4.8.
32.7 ; D 19.1.43 ; D 19.1.45.2 ; D 21.2.26 ; D 28.5.56 (Neratius)
D 28.5.85 pr ; D 29.1.40.2 ; D 29.2.74.4 ; D 31.5.1 ; D 31.14.1 ; D 31.
84 ; D 32.8.1 ; D 34.5.9.4 ; D 35.1.37 (Neratius) ; D 35.2.33 ; D 35.2.
36 pr-I-2-3-4 (Africain) ; D 40.2.15 pr ; D 40.4.56 (rescrit de Marc
Aurèle) ; D 40.5.5 ; D 40.5.6 ; D 40.5.25 (Valens) ; D 40.5.27 ; D 40.
5.29 ; 0 40.5.31 pr-1 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-2-3-4 (rescrit
de Caracalla) ; D 40.5.33 pr-I-2 ; D 40.5.38 ; D 40.5.39 pr-I ; D 40.5.
40 pr-l (par a contrario) ; D 40.5.43 ; D 40.9.16 pr ; D 40.13.4 (L. Ru
finus) ; D 48.\0.17 ; D 48.10.22.3-9-10 ; Ulpien D 2.12.2 ; D 4.4.5 ;
D 5.1.67 ; D 5.2.26 ; D 9.2.23.2 (Julien) ; D 9.4.14.1 ; D 15.1.9.5
(Julien) '; D 25.3.5.22 (Marcellus) ; D 25.6.1.11 ; D 26.2.10.4 ; D 26.
4.1.3 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 26.4.3.1-3 ; D 28.5.3.3 ; 0 28.
7.8.7 ; D 29.2.42.3 ; D 29.2.71.1 ; D 29.4.12 pr ; D 29.5.1.5 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; D 32.3.1 (Julien) ; D 33.8.8.3 (Sabinus) ; D 34.
5.10.1 ; D 35.1.92 ; D 35.2.35 (Scaevola) ; D 35.3.1.12 ; D 36.1.6.
5 ; D 36.1.11.2 (Antonin le pieux) ; D 36.1.17.3 (Ma~cianus)-17 (rescrit
drAntonin le pieux) ; 036.1.18.3; D 36.1.23.1; D 38.1.7.4 (rescrit
d'Hadrien) ; D 38.1. J3.1 (constitution de Marc-Aurèle) ; 0 38.2.16.9 ;
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Liberté testamentaire directe Liberté ridéi~ommis9aire

Les références à l'affranchissement testamentaire direct sont

nettement plus nombreuses que les références à l'affranchissement

fidéicommissaire. Cette suprématie est vraisemblablement due à la fa

culté qu'a le maître d'instituer son esclave neres nece8sariuB, celui

ci ne pouvant refuser la succession et devant en supporter les det

tes (156).

Le fidéicommis de liberté est un développement du droit impé

rial (159). On remarque surtout une augmentation du pourcentage de

textes concernant la liberté fidéicommissaire à partir de la période

IV, correspondant aux règnes des derniers Antonins. Notamment, les pour

centages issus de l'analyse des citations pour cette periode indiquent

un équilibre parfait entre les deux procédés d'affranchissement. Cette

039.5.18.1 (Aristo, Pomponius)-2 (les mêmes) ; D 40.1.4.6 ; D 40.2
16.1 ; D 40.2.20.1 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.8.4 ; D 40.9.
30 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; 0 49.17.6 ; Modestin D 1.5.22
(constitution de Marc-Aurèle) ; D 37.14.8.1. Sur les problèmes juridi
ques posés par cette forme originale d'acquisition de la liberté, W.W.
BUCKLAND, op. cit., p. 628 s.

158- M. KASER, RPR. I 2, p. 684 n 33, p. 714.

159- R. MONIER, Droit romain, cit., l, p. 220. Le renvoi unique ~ la
période l s'explique par le fait qu'Ofilius (chez Pomponius D 40.4.40.1)
connatt le début de l'époque impériale.

- analyse des paragraphes

3 %
7 %

26 %
50 %
25 %

19 %

24 %
40 %
39 %

36 %

0/1
52/215
56/141

263/666

l
II
III
IV
V

l 1/29
II 4/54
III 19173
IV 9/16
V 2/6

TOTAL 35/162

TOTAL 370/1023

97%
93 %
74 %
50 %
75 %

61 %

100 %
76 %
60 %
61 %

64 %

1/1
163/215
65/141

403/666

l 26/29
II 50/54
III 54/73
IV 9/16
V .6/6

TOTAL 147/162

l
II
III
IV
V

TOTAL 652/1023 =

- analyse des citations

0.38.16.1.1 (rescrits de Harc-Aur~le et Verus et de Caracalla) ; 0 38.
16.3.1 ; D 38.17 .1.3 ; D 38.17.2.3; D 40.2.20 pr ; D 40.4.9 pr ; 0
40.5.1 ; 040.5.2 ; 040.5.3 ; 040.5.4 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11
12-13 -14-15-16-17-18-19-20-21-22-23 (constitution de Karc-Aurèle) ;
040.5.7 ; 0-40.5.24 pr-I-2-3-4-5 (rescrit de Caracalla)-6 (rescrit
d'Antonin le pieux)-7-8 (Celsus)-9 (Karcellus)-10-11-12-13 (Harcel
lus)-14-15-16-17-18-19-20-21 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le
pieux) ; 0 ~0.5.26 pr-l (constitution de Sévère)-2 (Antonin le pieux,
rescrit de Sévère« Caracalla)-3 (rescrit de S~vère et Caracalla)-~

(rescrits d'Antonin le pieux et de Sêvère et Caracalla)-5-6-7-8 (res
crit de Sévère et Caracalla)-9-10-11 ; 0 40.5.28 pr (Harcellus)-1-2
3-4-5 ; 0 40.5.30 pr (rescrit de Caracalla)-1-2-3 (rescrit de Harc
Aurèle et Verus)-4-5 (rescrit d'Antonin le pieux)-6 (idem)-7 (idem)-8
-9-10-11-12-13 (rescrit de Harc-Aurèle et Verus)-14-15 (rescrit de
Caracalla)-16 (rescrit de Marc-Aurèle)-17 (rescrit de Sévère et Cara
calla) ; 0 40.5.37 (rescrit de Harc-Aurèle) ; 0 40.5.45 pr-I-2 ; D 40.
5.46 pr-I-2-3 (rescrit de Sévère)-4-5 ; 040.5.52 ; 047.4.1.7 (res
crits de Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla) ; 0 ~8.5.28.IO ; 050.
17.161 ; L. Rufinus 0 40.5.16; Harcien 0 34.1.2 pr ; 0 37.14.3 (res
crit de Sévi!re et Caracalla) ; 038.2.29 pr-I ; D 40.2.14.1 ; D ~0.5.

50 (Scaevola) ; 0 40.5.51 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9 (rescrit d'Antonin le
pieux)-10-11-12 ; 040.5.53 pr-I ; 040.5.55 pr-I (Harcellus) ; Ho
destin 0 5.2.9 (Paul) ; 0 31.31 ; 0 31.34 pr ; 0 34.5.27 ; 0 40.4.43 ;
o 40.5.11 ; 0 40.5.12 pr (Caracalla)-1-2 (rescrit de Pertinax) ; 0 40.
5.13 ; 040.5.14 ; 040.5.15 ; Hermogénien 05.1.53.

Le fidéicommis peut correspondre ~ trois hypothèses : en premier
lieu, l'héritier peut être chargé d'affranchir l'esclave du testateur,
de même qu'une personne qui l'a reçu en legs ou fidéicommis (W.W. BUCK
LAND, Roman law, cit., p. 527) ; en second lieu, l'héritier, le léga
taire ou celui qui reçoit le fidéicommis peuvent être chargés d'affran
chir l-eur propre esclave (ib., p. 529) ; enfin, ·le bénéficiaire doit
parfois acheter et affranchir un esclave (ib., p. 530). Ces trois hypo
thèses sont distinctes de celle qui concerne le transfert d'un esclave
ut manumittatur. Ce cas n'entrant pas directement dans la problématique
du texte, il convient de l'exposer rapidement dans cette note. Un esclave
peut être vendu ou donné (par ex. 0.38.1.13 pr ; D 40.9.30 pr) pour ê
tre affranchi immédiatement (par ex. D 40.1.20 pr; D 24.1.7.9 ; D 40.
8.9), ou durant une certaine période (par ex. 037.14.8.1 ; 040.8.1
D 29.2.71.1), ou sprès un certain délai (par ex. 0 18.7.10 ; 024.1.
7.9 ; 040.1.20.2 ; 040.12.38.1-3). Une constitution de Marc-Aurèle
prévoit que s'il n'est pas dûment affranchi, il sera libre en vertu
de la transaction (par ex. D 38.1.13 pr : Si quis haa Lege emptus sit~

ut manumittatur, et ex conatitutione divi Marai pervenerit ad liberta
tem... ), W.W. BUCKLAND, op. cit., p. 628. On relève cette hypothèse dans
le Oigeste chez Julien 0 17.1.30 ; 0 40.9.7.1 (Proculus) ; Caius 0 17.
1.27.1 ; 0 24.1.8 ; Marcellus 0 18.7.4 ; Scaevola 045.1.122.2 ; Papi
nien 0 18.7.8 ; 0 40.1.20 pr (~itterae de Harc-Aurèle)-1-2-3 ; 040.
8.8 (constitution de Marc-Aurèle) ; Tryphoninus D 18.7.10 (Scaevola;
Hadrien, Marc-Aurèle) _.; Callistr:~t;.~J~: _~O.._8 !J_lt~scr:!J~_._4e .~.a;;~:~~~J~ _
et Commode) ; PaulO 18.7.3 ; 0 24.3.63 ; 028.5.85.1 (constitution de
Marc-Aurèle) ; D 40.1.10 (constitution de Marc-Aurèle) ; 040.1.23 ;
D 40.8.1 (rescrit de Marc-Aurèle) ; 040.8.9 ; D 40.9.16 pr-1 ; D 40. 12.
38 pr(constitution de Marc-Aurèle)-1 (idem)-3 ; 049.14.45.3 ; Ulpien .
D 2.4.10 pr (constitution de Marc-Aurèle); D 2.14.7.2(Julien. Mauricianus);
n 4.4.11.1; 0 12.4.5.1; 023.2.45 pr; D 24.1.7.8-9; 024.1.9 pr-I(Julien);
D 26.4.3.2(constitution de Marc-Aurèle); 029.2.71.1; D 38.1.13 pr(consti
tution de Marc-Aurèle); D38.2.3.3; D38.16.3.3(constitution de Marc-Aurèle);
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progression correspond sans doute à la penétration dans la pratique

des sénatus-consultes de l'époque d'Hadrien assurant aux fidéicommis

de liberté une pleine validité juridique (16o).

On peut maintenant se demander quelle est la place de l' affran

chissement testamentaire, direct et fidéicommissaire, par rapport à

l'affranchissement entre vifs. En tenant compte pour ce dernier procéde

des textes où l'indication est seulement implicite, on obtient:

des esclaves pouvant être affranchis pST testament (162), ne semble

pas, si l'on s'en tient aux pourcentages extraits du Digeste et même

compte tenu de la réserve precédemment formulée, avoir mis un frein à

la pratique des affranchissements testamentaires. Il est vrai que ce

procédé n'engageait en rien le testateur qui profitait, durant son exis

tence, du travail de l'esclave, et qui ne faisait preuve

de générosité qu'aux dépens de ses héritiers (163).

l l
II 1/1 100 % II 0/1
III 21'\'283 76 % III 68/283 24 %
IV 141/154 92 % IV 13/154 8 %
V 666/902 74 % V 236/902 26 %

TOTAL 1023/1340 76 % TOTAL 317/1340 24 %

- analyse des citations

l 29/35 83 % l 6/35 17 %
II 54170 71% II 16170 23 %
III 73/97 75 % III 24/97 25 %
IV 18/21 86 % IV 3/21 ,4 %
V 8/8 100 % V 0/8

TOTAL 182/231 79 % TOTAL 49/231 21 %

l - Affranchiss.ement gratuit ou onéreux

Les textes traitant d'un affrR.Ilchissement onéreux sont nombreux

et il convient de distinguer plusieurs hypothèses.

Le fait de se demander si l'affranchissement a lieu entre vi:fs

ou à cause de mort entraîne une vision de l'affranchissement côté do

minant. Or, il est fondamental, toujours d'un point de vue juridique,

de tenter de déterminer la manière dont l'affranchissement est vecu

par l'esclave. Pour cela, il faut poser aux textes d'autres questions

l'affranchissement est-il onereux ou gratuit 1 Est-il simple ou con

ditionnel 1

Affranchissement gratuit ou onereux et affranchissement

simple ou conditionnel

Paragraphe 2

Affranchissement entre vifs (161)Affranchissement testamentaire

- analyse des paragraphes

Il n'en demeure pas moins intéressant de constater que la Lex

Fufia Caninia (2 ap. J-C.), qui lîmitai t dès Auguste le nombre maximum

La prepondérance de textes traitant d'affranchissement à cause

de mort est écrasante quelle que soit la période envisagée. Ces chif

fres doivent il est vrai être nuancés du fait que les textes concernant

l'affranchissement entre vifs manquent souvent de clarte et surtout

que ce procéde pose apparemment beaucoup moins de problèmes aux juris

tes que l'affranchissement à cause de mort.

160

161-

Cf. supra n 137.

Cf. supra n 139, 140, 141, 142, 143, 147.

La suis nummis redemp~io (164) est une variéte du pacte de li

berté (165). L'esclave, qui a l'initiative de la procédure (166), au

162- Ce nombre variant selon celui d'esclaves appartenant au testa
teur mais ne pouvant jamais dépasser cent, cf. Gaius l, 42~46 ; cri
tique du paragraphe 43 par S. SOLAZZI, Un ingenuo commenta della
legge Fufia Caninia in Gai., l, 43, in SDRl 20 (1954) p. 303 s. ;
J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité, cit., p. 559 n. 1.

163- J. MACQUERON, Droit romain, cît., p. 342.

164- Concernent la suis nummis redemptio, dans le Digeste, les textes
suivants: Papinien D 40.1.19 ; Paul D 28.5.85.2 ; D 48.19.38.4 ; UI-
pien D 1.12.1.1 ; D 2.4. JO pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 5.1.67 ;
D 23.2.45.2 ; D 25.3.5.22 (Marcellus) ; D 40.1.4 pr à 14 (epistuZa de
Marc-Aurèle et Verus) ; Marcien D 40.1.5 pr (constitution de Marc-Aurèle
et Verus) ; Modestin D 27.1.14.3.

165- M~ JACOTA, Les pactes de l'esclave en son nom propre. RIDA 13
(1966), p. 219.

166- W.W. BUCKLANO, Roman law, cit., p. 645.



lieu de traiter directement avec 90n maître, agit par l'intermédiaire

d'un tiers (167). Celui-ci.avec l'argent procure en principe par l'es

clave (168).le rachète à son maître pour l'affranchir ensuite (169). Ce

pl'lcte est d'un usage courant à l'époque classique. Il est sanctionné

par une constitution de Marc-Aurèle et Verus selon laquelle si le re

demptor, c'est-a-dire le tiers, refuse d'affranchir l'esclave racheté,

celui-ci pourra porter plainte devant le préfet de la ville à Rome et

devant le gouverneur en province (110).
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ou en son nom mais il peut aussi l'être par un tiers (112). Seuls deux

textes du Digeste réfèrent à ce mode d'acquisition de la liberté comme

devant produire un effet obligatoire. Selon Paul, la constitution de

Marc-Aurèle concernant l'esclave vendu ut manumittatur doit s'appliquer

à cette espèce (173) ; autrement dit, la liberté doit prendre ef~et

automatiquemeat (174). Papinien assimile ce cas à celui du servus suis

nummis emptus, estimant que le magistrat peut contraindre le maître·~

affranchir en cas de refus de celui-ci (175). Mais il semble que ces

Cette deuxième hypothèse ne doit pas être confondue avec celle

de 1& libertE fidéicommissaire laissée à l'esclave du fiduciaire (171).

Le droit est alors fondé sur l'idEe de [ides et sur le caractère in

violable de la volonté du testateur, deux considérations étrangères au

La deuxième hypothèse concerne le cas où le maître reçoit de

l'argent pour affranchir son esclave. Elle est distincte de la première

à deux titres premièrement, on a affaire ici au veritable maitre de

l'esclave alors que, dans le cas precédent, le manumis80r ne se trouvait

dans la position de maître qu'aux frais d'un autre et dans l'unique but

d'affranchir (111) ; deuxièmement, l'esclave ne joue plus forcément un

rôle actif. En effet, l'argent peut être verse par l'esclave lui-même

deux textes soient interpoles et qu'il ne s'agisse

lutions classiques (176).

donc pas de 50-

167- Le choix de ce tiers n"est soumis li 'aucune conditionrestricti
ve'. Ai,Dsi,il pEmt 's'agir d'un esclave: ou d'un pùpille, 'W'.W. BUCKLAND,
op. cit., p. 637. Aucuneimportarice non plus quantA ,l'âge du vendeur,
cf. Ulpien D ~0.1.~.8.

168- 4. VON SEUFFERT, Das Loskauf von Sklaven mit ihrem Geld, in ZSS,
Rom. Abt. 29 (l~OB) p. 516 s. ~~h. LOTHAR, Marc Aurels Erla.s über die
Freilassungsauflage, in ZSS, Rom. AbL 33 (1912) p" "304 s. ; M. JACOTA,
Les pactes de l·esclave, cit., ~. 219 n 23. L'argent peut provenir du
pécul,e ; il ,peut être prêté, ou donné p-àr un 'ami ; 11 peut provenir de
ce que l'esclave a gagné hors de ladomus ; l'esclave peut aussi donner
ce qu'il a acquis par ses 'travaux ou payer une partie du prix par ces
tra"1aux, ,cf.. Ulpien D 40.1.4.10. 'lol.W. BUCKLAND, Roman 1a:w, ciL ,p. 637',
relève que l'expressioDsuis nummis emptù8 est incorrecte puisque l'es~

clave ne peut pas avoir d'argent. Le raisonnement juridique fait ert
l'esp~ce appel à une fiction pour mettre le droit en accord avec les
faits, M. JACOTA, Les pactes de l'esclave, cit., p. 223, cf. Ulpien
D ~0.1.4.1 : Et prime quidem nwmris suis non pl'Oprie videtur emptus
dici~ cum suos nummos servus haberé non:po88it : Verum coniventibus
oculis cl'edendwn est suis nwmris eum l'edemptwn~ cum non nummis eiU8~

qui ewn redimit~ comparatur.

169- L'esclave peut choisir ce moyen pour parvenir ~ la liberté par
exemple parce qti 'il ne veut pas·'que sortmai:tre connaisse ses capacités
financières ou parce que celui-ci, n'étant pas citoyen romain, ne pour
rait pas lui donner le droit de cité. M. JACOTA, Les pactes de l'escla
ve, cit., p. 219 •.

170- Marcien D ~O.I.S pro

171- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 642 Marcellus D 37.15.3.

172- L'argent est fourni par' l'esclave: Alfenus (chez auteur anonyme)
040.1.6 ; IavoleQu$ D 15.3.2 ; Julien D 41.4.9 (il fournit une ,esclave
volée pour p~yex: le prix de. S8 liberté) J Ga~us D 16.l'.... 3 pr'; Marcel-
1U8 D37.15.3 ; P8pinlen D 15.L50.3 (ileIllJ'runte l'argent'àuntiers);;
PaulO 41.3.4.16 (Sabinus, Cassius) (il vole u~e esclave et la remet A
son maître comme prix de sa liberté) ; D 41.4.2.14 (Ce1sus)'(il'remet:- au
maître une chose qu'il a achetée de mauvaise foi) ; D 44.5.2.2 ; Ulpien
D~.3.7.8 (Pomponius) ; D 15.1.11.1 (le martre peut d~duire du p~cule la
somme que l'esclave doit lui verser pour l'obtention de sa l~berté) ;
D IS.3.3pr (il emprunte l'argent a un tiers) ; D 16.3.1.33 (Julien)
(indirectement: il dépose la somme chez un tiers afin qu'il la rêmette
à son maître) ; D J3.8.8.5 (Labéon) ; Modestin D 38.1.32. L'argent est
fourni par un tiers chez Julien n t 2.1. 19 pr ; Marcellus D 37.15.3 ; Scae.
vola D 22.2.5 pr ; Papinien D 19.5.7 ; D ~0.1.19 ; Paul D 19.5.5.2
(Julien) ; D ~0.12.38.1 (constitution de Marc-Aurèle); D 41.3.~.17 ; UI
pien D 12.4.1 pr ; D 12.~ •.3.2-3 (Proculus)-~ ; D 12.4.S.2-3-~. ; D 38.2.
~. .

173- Cf. supra n. 157 in fine.

174- Paul D 40.12.38.1.

175- Papinien D 40.1.19 : Si quis ab atio nummos acceperit~ ut s~rvum

8Uum manumittat, etiam ab invita tibertas extorqueripote8t~ liaet
'plerumque' pecunia eius numerata sit~ maxime st frater veZ pater natu
ralis pecuniam dedit: videbitur enim similis ei qui suis nummis re
demptus est.

176- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 642-643 ; M. JACOTA, Les pac
tes de l'esclave, cit., p. 222-223. ne soul~ve pas le problème à propos
de D 40.1.19.

177- Renforcée par le s.c. Iuncianum~ cf. supra n. J37.
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cas precedemment envisage (178). Neanmoins, cette forme d'affranchis

sement apparaît aussi COlIDlle étant onereuse par le fait que le fidu

ciaire reçoit quelque chose en échange de son acte (179). Plus géné

ralement, il en va de même lorsque l'héritier ou le légataire est prié

de racheter un esclave et de l'affranchir (180) ou lorsque, pour af

franchir son esclave, le testateur lui remet quelque chose (181). Si

l'esclave apparaît le plus souvent cantonne dans un rôle passif, des

textes de Scaevola et Papinien nous apprennent qu'il n'en est pas tou

jours ainsi (182).

Tout comme l'affranchissement par fidéicommis (183), la manu

r7TÎ8sio testamento I1eut avoir un caractère onereux. LI esclave affranchi

par testament peut voir l'obtention de sa liberté conditionnee par la

remise d'une somme à l'héritier (184) ou à un tiers (185). Dans un cas

comme dans l'autre, il est permis au statuliber d'utiliser son pecu-

le (186).

178- W.W. BUCKLAND, Roman law, cite, p. 646 n •. 2.

179- Marcellus lib. 42 digest. Iuliani no-tat : In testa.toris se1"Vo
non erit Fa1.eidiae ZC""'" : si vero pemJniam aZiudve quid Legaverit
{ideique legatarii <!01mriserit!J ut a'Lien:um aervwn veZ legatarii manu
mitteret, ZCmJs erit, (D 35.2.34).

180- Par exemple, Maecianu8 D 29.4.28.1 : ••• si alienos servos roga
tus sit manumittere!J utique redimere eo~ debebi t.

181- Par exemple, Scaevola D 40.5.41~3 : Seio auri libras tres et
Stichwn notariwrr!J quem peto rrr:znumittas.

182- Scaevola 0 40.7.40.2 ; Papinien D 40.5.23.4.

183- L'affranchissement fidéicommissaire ressort comme étant onéreux
chez Valens D 35.2.37.1 ; Pomponius D 40.5.8 ; D 40.5.20 ; Africain
D 30.108.14 ; Maecianus 0 29.4.28.1 ; D 40.4.55.2 ; 040.5.32 pr-I
Marcellus D 35.2.34 (Julien) ; Scaevola 0 40.5.41.3-5 ; Papinien D 40.
5.22 pr ; Paul D 31.5.1 ; D 35.2.36 pr-I ; D 40.5.6 ; D 40.5.39 pr ;
Ulpien D 28.7.8.7 ; D 38.2.16.9 ; D 40.5.4.15 (constitution de Marc
Aurèle) ; 040.5.7 ; D 40.5.24.12 (Marcellus)-13 (Marcellus)-14-15-17
-18 ; D 40.5.26.6 ; D 40.5.45.1 ; Marden 040.5.51.2.

184- Par exemple, Neratius D 40.7.17 : Si decem heredi dedisset!J
iU88US est 'Liber 6sse.

185- Par exemple, Paul D 40.7.20 pr : Si pecuZium servo 'Legatum sit,
qui iUSBU8 est aZii dare decem et sic liber 6sse ...

1"86- Ce principe n'est sûrement pas inconnu des juristes'les plus an
ciens (cf. M. BRETONE, StatuZiber, cite, p. 381). Il est appliqué par S~
binus(O 33.8.8.3) et Proculus D 12.6.53. On trouve ce principe consolide
dans la jurisprudence posti?rieure (cf. tavolenus D40.7.39.2; Africain D47.
2.62.9 ; Gaius D 35.2.76 pr ; Papinien 0 39.6.41 ; D 40.7.35 ; Trypho
ninus D 49.15.12.11 ; Paul D 40.9.18.1 ; Ulpien D 12.4.3.9 ; D 29.2.20.
4 (Papinien) ; 035.2.44 ; 0 33.8.8.7 ; 039.6.36 ; D 40.7.3.1-2-8 ;

Le paiement du prix de la liberté s'effectue fréquemment en

argent (187). On trouve une liste des sommes que doit verser l'esclave

dans l'étude sur le prix de l'esclave (188). Les sommes signalées à

propos du paiement réalise par un tiers sont du même ordre (189).

Certains textes parlent de la remise d'une anciZZa volee en échange de

D 44.4.2.7). La validité de l' aZienatio nummorum, invito herede, lors
que la condition consiste en une datio pecuniae en faveur d'un tiers,
est discutée (cf. Paul D 40.1.20.1). Le statuliber peut aussi se libé
rer de la condition par ses operae (cf. Pomponius D 35.1.57).

187- L~ statuZiber doit fournir une sonme pour l'obtention de sa liberté
chez Alfenus (chez auteur anonyme) D 40.7.14 pr ; Procu1us D 12.6.53 ;
Iavolenu8 D 40.7.39 pr (Q. Mucius, Gallus, Servius, Ofilius, Labéon)-2
{Trebatius, Labéon)-4 (Trebatius, Ofi1ius, Labéon)-5 ; Neratius D 40.
7.17 ; Celsus D 40.7.23 pr ; Julien 028.5.38.1 ; 030.91.1 ; D 40.7.
13.1-5; Pomponius 0 35.1.57 ; 0 35.1.110 ; 040.4.11.1 ; D 40.4.41.2
(Labéon) ; 040.7.5.1 ; D 40.7.8 pr-I (Labéon) ; D 40.7.11 (Aristo) ;
D 40.7.21 pr ; D 40.7.29.1 (Q. Mucius, Labéon, Aristo, Celsus) ; Afri
cain D 21.2.46.3 ; D 40.7.15 pr-I ; D 47.2.62.9; Gaius 0 21.2.54.1 ;
D 35.2.76 pr ; D 39.6.31.2 ; Maecianus D 35.1.86 pr (Julien) ; Marcel
lus D 39.6.38 ; D 40.7.24 ; D 46.3.68 ; Scaevola D 12.6.67 pr ; 0·21.
2.69.2-3 (Servins)-4 ; D 40.5.41.8-9-14 ; D 40.7.40.1 ; Papinien D 35.
1.72.7 (Cassius, Caelius Sabinus) ; D 39.6.41 ; D 40.7.34 pr ; D 40.7.
35 ; Tryphoninus D 1.5.15 ; D 49.15.12.11 ; Paul D 19.1.42 ; 0 35.1.44.
2-10 (Plautius) ; D 35.1.46 ; 040.4.36 ; D 40.7.4 pr-I (Julien)-3-4
-6 ; D 40.7.10 ; D 40.7.18 ; D 40.7.20 pr-I (Julien)-2-3 (Sabinus, Ju
lien)-4 (rescrit d'Hadrien)-5 ; D 40.7.22 pr-I-2; D 40.7.41.1 (La-
béon) ; D 40.9.18.1 ; D 44.4.3 ; Ulpien D 5.2.8.10 ; D 5.3.13.6 (Sabi
nus) ; D 10.2.20.9 (Papinien) ; D 12.4.3.6 (Celsus)-7 (Celsus p.,
Celsus)-8 (Celsus)-9 ; D 29.2.20.4 (Julien, Papinien) ; 029.4.6.10 ;
D 33.8.8.3 (Sabirius)-7 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 35.2.44 ;
D 39.6.8 pr (Julien) ; D 39.6.36 ; D 40.5.4.6 (constitution de Marc
Aurèle) ; D 40.7.3.1-2 (Servius, Labéon, Cassius)-3-4-5-6-7-8-9-11-12-13
-14 ; D 40.7.6.4-5-6-7 ; D 44.4.2.7 ; L. Rufious D 40.7.32 ; Modestin
D 5.2.12.1 ; D 35.1.51.1 ; 040.7.27 (Julien) ; Hermogénien D 35.1.
94 pr-I.

188 - Intitulée ilLe prix de l'esclave ressort de la soume qu'il doit
verser pour l t obtention de sa liberté" (cf. supra première partie).

189- Par exemple, Julien D 12.1.19 pr : ••• si Titio decem dedero, ut
Stichum intra caZendas manumitteret ; Papinien D 19.5.7 : Si tibi decem
dedero3 ut Stichum marrumittas. A propos de la libertê fidéicommissaire,
Paul D 40.5.6 : Decem ~egata sunt et rogatu8 est tegatarius Stiahwn
emere et manumittere ; Ulpien D 40.5.7 : Si cui legata sint centum
ita~ ut aer'Vum alienum redimat et manunrittat ; mais Pomponius rappelle
que la somme remise n'est pas forcément égale à la valeur de l'esclave,
D 40.5.8 : Eum cui mille nummi legati fuissent, si rogatuB fuisset
vigi nti servum manumi ttere • .•



la liberte de l'esclave (190). Le fait que celle-ci puisse être fournie

par l'esclave lui-même est edifiant sur les rapports existant à l'in

térieur du groupe servile, rapports dus à la diversite de condition

économique de ses membres. Les esclaves qui se rachètent à leurs pro

pres frais appartiennent principalement à de gros propriétaires, ce

qui leur permet d'acquérir les moyens financiers necessaires au rachat

( 191).

Quant à l'expression gratuita libertas, elle n'apparaît qu1une

seule fois et par a contrario dans un contexte d'affranchissement one

reux (192). Il doit s'agir d'une pratique rare mais son existence est

tout de même attestée par les textes sur les openae liberti. Reprenons

en effet les différentes hypoth~sp.~ d'affr~chissementonereux et

penchons-nous sur leurs cons~quences juridiques. On a vu que l'esclave

affranchi par fidéicommis n'était pas tenu aux operae (193). Le pro

blème ne se pose pas pour celui qui 8. directement été affranchi par

testament. Quant è celui qui obtient sa liberté contre paiement à son

maître, il n'est pas non plus soumis à cette obligRtion (194). Il

190- Celle-ci est remise par l'esclave (Julien.D 41.4.9 : Qui ob
pactionem Ubertatis ancillam furtivama sel'1JO accepit, potest partum
eius quasi emptor usucapere ; Paul D 41.3.4.16 : De i~~o quaerituI',
si servusmeus anci llam, quam subr'f-pui t, pro Zibertate sua mihi iIede
rit, an partum~apud me concepttim usucapere possim) ou par un tier-s
(PaulO, 41 ~3.4.17 : Sed' et si, ut seroum meum manumittel'em, alius mihi
furtivam ancillamdederit).

191- De même, le viliaus ou l'institor du moyen ou du petit proprié
taire peuvent acquérir ces moyens, mais leurs possibilités sont proba
blement plus limitées, E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù,cit.,p. 114.
192- Marcellus D 37.15.3. Sur la fréquence de l'affranchissement oné
reux, v. K.HOPKINS, Conquerorsand Slaves, Cambridge(1978). p. 115s.
193- Cf. supra n 146.

194- Le servue suis "nummis -redemptus n'est pas tenu aux operae (cf.
D 37.J5.3 Marcellus; C 6.3.8. W.W. BUCKLAND, Roman law, cit'., p.640),
de même que l'esclave transféré ut manumittatur (cf. Ulpien D 38.1.
13 pro W.W. BUCKLAND, op. cit., p. 631). Les droits du patronat sont
plus complets dans le cas du maître qui reçoit une somme pour affran
chir son esclave : ainsi, ce maître peut intenter contre son affranchi
une accusation d'ingratitude (cf. D 37.15.3). C 6.4.1 pr (210) nous
apprend qu'il détient omnia iura patronatus. Toutefois, C 6.3.3 (206)
ne lui reconnaît pas le droit d'exiger des operae. W.W. BUCKLAND, op.
cit., p. 642, justifie cette solution par le fait que l'affranchissement
n'apas été gratuit en l'espèce. Sur le thème, voir aussi E.M. SCHTAER
MAN, La schiavitù, cit., p. 108, 109, 112. On -notera cependant qu'ac
cepter de l'argent ne détruit pas le droit du patron aux ,bona de l'af
franchi, W.W. BUCKLAND, op. cit., p. 64J, n. 14.
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decoule de cela que seuls les esclaves affranchis gratuitement entre

vifs sont concernes par ce devoir, ce Q.ui restreint certes grandement

sa portée.

Il ressort donc du Digeste une prepondérance de l'affranchisse

ment onéreux. Qu'en est-il de l'affranchissement conditionnel par rap

port à l' affr~chissement simple 1

II - Affranchissement simple ou conditionnel

La concession testamentaire de le. liberté peut être soumise à

un délai ou à une condition {195} ainsi que le transfert d'un esclave

en vue de son affranchissement (196), mais cette seconde modalité n'ap

paraît qu'assez rarement (197).

Le délai peut constituer le seul obstacle à l'obtention de la

liberté testamentaire (198) : il en est ainsi de la forme IIj 1affranchis

J95- W.W4 BUCKLAND, Romg~ law;- cit., p. 479. La distinction entre dé
lai et condition est faitepar'Gàius D ~8.7.22 ; Pa\lLD35.2.36.4 (Afri~

cain) ; D 40.7.1 .pr; Ulpièn'O 32.3;1 (.Julien) ; 0 40..5.4.5 (constitu
tion de.Mare-Aurèle) ; D 40.5.26.5. Le délai peut êtreconn~ (dies eer
tus) ou -nOn (d:teii incertlfs) ; dans: le 4eu.?ti~me cas.,. il prodQit le. même
effet qu'une condition:, 'si l'on en crèftPapinien (D 35.1.75 :-Dies in
certus ,condicionem in testamento farit).

196- Il s'agit par exemple d'une esclave vendue à condition d'être af
franchie après un an (cf4 Papinien' D 40.1.20.2) ou d'un esclave livré
pour être affranchi après 5 ans (cf. PapinienD 40.1.20.3).

J97- Il ne faut pas confondre un esclave livré pour être affranchi
avec un atatuliber (cf. Papinien D 40.J.20.3 : ••• neque enim in omnibus
libertaûs aausa 'traditwn'eompazoari statuliberum). Les textes où il
est question d'un délai à propos du transfert d'un esclave en vue de
son affranchissement sont les suivants: Papinien D 18.7.8 ; D 40.1.20.
2-3 ; Tryphoninus D 18.7.10 (Scaevola; Hadrien, Marc-Aurèle) ; Callistra
te D 40.8.3 (rescrit de Marc-Aurèle et Commode) ; Paul D 18.7.3 ; D 40.
1.23 ; D 40.8.1 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 40.12.38 pr-3 ; Ulpien
D 29.2.71.1 ; D 39.5.18.1 et 2 (Aristo, Pomponius) ; D 40.8.4 ; Modestin
D 37.J4.8.1. On trouve une condition assortie d'un délai à propos de la
même hypothèse chez Paul D 40.12.38.3 : GaiU3 Se,ius Stichwn serown
Lucio Ti tic vendidi t i ta, ut Ti tiU8 Stichum post tI'iennium rrumumitte
ret, si continuo mennio servi88et . .on peut aussi relever la mention
d'un délai à propos:de la remise d'une somme au maître pour qu'il af
franchisse son e-sclave(cf. Ulpien D 12.4.3.3 (Proculus) : Quid si
ita dedi, ut intra ael"tum tempu8 manwnittas ?).

198- Celsus D 35.1.49 ; Julien 030.81.2 (legs pour être affranchi) ;
D 40.4.15 (idem) ; D.40.4.16 ; D 40.4.17.2 ; D 40.4.18 pr (Sabinus)-1-2
Pomponius D 40.4.4.1 D 40.4.41 pr-2 (Labéon) ; D 40.4.46 (Aristo) ;
Africain D 21.2.46.3 ; Gaius D 28.7.22 ; D 30.68.3 ; Marcellus D 35.2.
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Stichus lorsque Titius aura 30 ans" (199) ou encore l'j'affranchis tel

esclave pour qu'il jouisse de la liberté dans dix ans" (200). si on

laisse la liberte à un esclave pour qu'il l'acquière effectivement après

plusieurs années, sans fixer de terme, Julien estime par favor liber

tatis qu'il sera libre au bout de deux ans (201).

Le délai peut aussi se greffer à la condition sous laquelle la

liberté testamentaire a été laissée (202) : par exemple, l'esclave est

affranchi s'il parvient à fournir la somme de cent en cinq ans (203)

ou s'il donne dix avant telle date (204).

Les délais imposés sont très variables. L'esclave peut être

tenu de faire quelque chose dans un intervalle reduit, six mois par

exemple (205). Quelquefois, il ne peut être affranchi avant que s'écou

lent sept, dix, voire même douze ans (206). Cet obstacle temporel à

56.3 (legs pour être affranchi) ; D 40.5.56 ; Scaevola D 10.2.39.2 ;
D 21.2.69.2 ; D 34.5.29 ; Papinien D 31.65.2-3 ; Paul D 19.1.43 ;
D 33.1.16 ; D 35.2.36.4 (Africain) ; D 40.7.1 pr ; Ulpien D 12.4.5.1
D 21.2.51.1 (Jnlien) ; D 28.5.9.17-18-19 ; D n.3.1 (Julien) ; D 40.
5.4.5 (constitution de Karc-Aurèle) ; D 40.5.26.5 ; D 40.7.19 ; Mar
cien 0 30.113~1 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 36.1.32.1 (res
crit d·' Antonin le pieux) ; D 40.4.23.. 1 ; Modestin D 1.5-~22. Le délai
peut aussi bien affecter la liberté testamentaire dire~te que la li
berté fidéicommissaire (cf. ~our cette dernière Julien D 30.81.2 ;
D 40.4.15 ; Marcellus D 35.2.56.3 ; Paul D 19.1.43 ; Ulpien D 32.3.1
(Julien) ; D 40.5.4.5 ; D 40.5.26.5). La concession de la liberté a un
esclave lorsqu'il mourra est évidemment nulle, W.W. BUCKLAND, Roman
law, cit., p. 484 ; on rencontre l'hypothèse chez Julien D 40.4.17 pr
(Libertas$ quae in ultimum vitae tempus confertur, vel.uti 'Stiahus
cum morietur$ Ziber esto', nutlius momenti existimanda est) et chez
Pomponius D 40.4.61 pr et Paul D 40.7.4.1., ces deux juristes citant
Julien. 1

199- Julien D 40.4.16.

200- Paul D 33.1.16.

201- Julien D 40.4.17.2.

202- A1fenus (chez auteur anonyme) D 40.7.14.1 ; Iavolenus D 32.30.2
(Trebatius, Labéon) ; D 40.7.28 pr ; D 40.7.39.3 ; Celsus D 40.7.23 pr
Julien D 28.5.38.1 ; D 40.7.13.5 ; Scaevnla D 12.6.67 pr ; D &0.5.41
pr-10-12-13-15 ; D 40.7.40.2-7-8 ; Papinien D 40.5.23.4 ; D 40.7.34.1 ;
Paul D 35.1.46 ; D 40.7.4.2.-4-5 (Pomponius)-8 (Cassius) ; D 40.7.18
D 40.7.41 pr (Labéort) ; Ulpien D 40.7.3.11-13 (Pomponius)-14-15.

203- Celsus D 40.7.23 pro

204- Julien D 28.5.38.1.

205- Scaevola D 40.7.40.8.

206 - lavolenus D 40.7.39.3 : Dama s~rvlJ$ oum heredi meo annorum septem
operas solverit, libqr esto ; Scaevola D 12.6.67 pr : Stichus testamento

l'obtention de la liberté se caracterise .par ce qu'il est extérieur

à l'esclave. Cela est vrai même lorsqu'il est a~couplé à une condition,

celle-ci étant alors déterminée par le dél!1Î. (207).

La condition peut elle aussi être extérieure à l'esclave qui ne

joue dans ce cas aucun rôle dans sa réalisation (208). On peut ainsi

laisser la liberté à l'esclave si l'héritier ne l'affranchit pas dans

son testament (209) ou s'il ne l'aliène pas (210), si le testateur meurt

sans enfant (211) ou si son fils est décédé (212), si la femme à qui

l'usufruit de l'esclave a été légué se marie (213), ou bien lorsque

les dettes seront payées (214), ou encore, exemples types de conditions

ne tenant pas à l'esclave, si navis ex Asia venit ou si Titius aonsul

factus ait (215). Bien que toujours extérieure à l'esclave, il est pos

sible que la condition nécessite de sa part une certaine "activité" :

eiU8~ quem dominwn BUum arbitra.batur~ lib-ertate aaaepta~ si deaem annis
e:r die martis annuGS decem 1u:!.redibus praest-itisset ; Pomponius D 40.
4.41 pr :Stichus servus meus anno duodecimo~ postquam ego mortuus ero,
liber esta.

207- Ainsi. dans ce passage de Scaevola (D 40.5.41.10 : Cupitum ser
vwn nreum$ cum M::lrcianus filius meus sedecim annos impLeverit~ ratio
nibus redâitis liberum esse voZo), il est clair que l'obtention de la
liberté ne dépend pas seulement du :fait que l'esclave rende ses comptes
mais aussi de ce que le fils atteigne l'âge de seize ans. De même, dans
ce texte d'Alfenus (D 40.7.14.1 : Servue ewn heredi annorum septem ope
ras dedi88et, liber esse iU8SUS erat)~ l'esclave ne doit pas simple
ment fournir ses operae a l'héritier, encore faut-il qu'il le fasse
pendant sept ans.

208- Les textes où on relève des conditions ne tenant pas à l!esclave
sont : Iavo1enus D 40.7.39.1 (Ofilius, Labéon) ; Julien D 40.7. t3 pr ;
D 40.9.5.1 ; Pomponius D 40.7.30 ; D 50.16.162.1 ; Africain D 21.2.46.2
Gaius D 40.4.57 (Sabinus, Cassius, Julien) ; Maecianus 0 40.4.55 pr ;
Marcellus D 35.1.47 ; Scaevola D 40.5.41.16 (la condition extérieure
à l'esclave est associée à une condition tenant à lui ~ Svendophorus,
aum filia mea in fcunilia nupserit~ si rationes idonee fil.iae meae admi
nistratas reddiderit,liber esta) ; Papinien D 40.4.48 (Servius) ; Paul
D 35.1.96 pr-I ; D 40.4.28 ; D 40.4.38 ; D 40.7.20.6 ; D 40.7.42 (Labéon)
D 40.9.16.4 ; Ulpien D 40.4.7 (Neratius).

209- Julien D 40.7.13 pro

210- Pomponius D 40.7.30.

211- Ulpien D 40.4.7.

212- Pnmponius D 50.16.162.1.

213- Paul D 35.1.96.1.

214- Julien D40.9.5.1.

215- Africain D 21.2.46.2.



c'est ce qui ressort des formulfl!s "mon fils, je t~ deml\nde d'affran

chir mes trois ~sclaves si tu es content de leurs services" ou "je veux

que tu affranchisses mes esclaves SI ils le méritent Il (216).

si les conditions ne tenant pas à l'esclave ne soulèvent pas de problè

mes juridiques part.iculiers (217), on ne peut en dire autant de celles

dont l'accomplissement d~pend directement de son activité (218). En

216- Africain D 40.4.20 : Servos legavit et cavit ita: rogo# si te
promeruerunt, dignos eos libertate existimes ; Scaevola D. 40.5.41:1 :
Lucius Titius ita cavit : Maevi fiti carùJsime, te ,rogo, ut, si St-z.chus
et lhmas et Pamphilus te promeruerint, aere aliena liberato ne alte-:
riu8 quam tuam servitutp~ experiantur ; D 40.5.41.4 : ••• ~~ero, s~

paratis actoribus rat1:ones r.eddrœ6 h~l"~s Ubertatem non 'praestet,
dicendO eos non placere sib~, an aud~enda esae. Respond~t non spectan
dum, quod heredibus displiceret, sed id qu(td vil"o bono posset plaeere,
ut libertatem consequantur ; Papinien D 40.4.51 pr : Testamento centu
rio servoS suos venire prohibuit ae petit, prout quisque meruisset, 60S
~tttmitti ; Modestin D 40.5.14 : El"Otem servum mmnn, qui ~t Psyllus
vocatur, liberum esse volo, si uzori meae placeat.

217- M. BRETONE, Statutiber, cit., p. 381.

218- Traitent de conditions tenant ~ l'esclave: Alfenus (chez auteur
anonyme) D 40.7.14 p~-l ; l'roculusD 12.6.53 ; Iavolenus 0 32.30.2 .
(Trebatius, Labéon) ; D 40.7.28 pr-I (Cassius) ; D 40.7.39 pr (Q. Mu
cius, Gallus, Servius, Ofilius, Labéon)-2 (Trebatius, Labéon)-3 (Ser
vius Labéon)-4 (Trebatius, Ofi1ius, Labéon)-S ; Neratius D 40.7.
17 ; 'Celsus 0 40.7.23 pr-I ; Valens D 35.1.87 ; D 35.2.37 pr ; Julien
D 9.4.16 ; D 13.1.14 pr ; D 21.2.39.4; D 28.5.7 pr ; D 28.5.8.1 ;
D 28.5.22 ; D 28.5.38.1-2-3 ; D 30.81.9 ; D 30.91.1 ; D 30.96.4 ; D 33.
5.9.1-2 (Q. Mucius) ; D 38.2.20 pr ; D 40.4.17 pr ; D 40.5.47.2-3 ;
040.7.12 ; 040.7.13.1-2-3-4-5 ; D 46.3.33yr ; Pomponius D 31.11 pr
(Labéon) ; D 33.2.20; D 35.1.35; D 35.1.57; 035.1.110; 035.1.111 ;
D 35.1.112.3 ; D 40.4.8 ; 040.4.11.1 ; D 4D.4.41.2 (Labéon) ; D 40.4.61
pr (Julien)-1~2 (O~tavei:lUs) ; D 40.7.5 pt (Aristo, Neratius) .... t ; D 40.
7.8 pr-I (Lâbéon) ; 0 40.7.11 (Aristo) ; D 40.7.21 pr (veteres, Labéon)
D 40.7.29 pr-I (Q.'Mucius, Labéon, Aristo, Celsus) ; 046.3.92.1 ;
Africain D 21.2.46.3 ; D 35.1.32 ; D 40.4.22; D 40.7.15 pr-I ; D 46.
3.38.3 ; D 47.2.62.9 ; Gaius D 9.4.15 (Sabinus, Cassius) ; D 9.4.27.
1 • 0 12.6.63 (N.ratius) ; D 21.2.54.I;D 28.7.22 ; D 30.68.2 ; D 35.
1.88'; D 35.2.73.3 ; D 35.2.76 pc ; D 39.6.31.2 ; D 40.7.31 pr (pris en
fonct{on du cbntextel-l (Julien) ; 040.7.37 (pris en fonction du cO,n
texte) ; 0.40.12.25.1 ; D 47.4.2 ; Maecianus D 35.1.86 pr (Julien)-I
Marcellus D 39.6.38 ; D 40.5.10.2 ; D 40.7.24 ; D 46.3.68 ; Scaevola
D4.3.32; D 12.6.67 pr ; 0 21.2.69 pr-I-2-3 (Servius)-4-5 ; D 33.8.23 pr
D 40.4.59.2 ; D 40.5.18 ; D 40.5.41 pc-7-8-9-10-11~12-13-14-15-16-17;
D40.7.40 pr-I-2-3-4-5-6-7-B ; Papinien 033.8.19 pr ; D 35.1.72.7 (Cas
sius, Caelius Sabinus) ; D 35.1.78 pr ; D 35.2.11.1 ; D 39.6.41 ; D 40.
4.51.1 ; D 40.5.21 ; D 40.5.23.4 ; D 40.7.33 ; D 40.7.34 pr-I ; D 40.7.
35 ; D 40.7.36 ; D 47.2.81.1 ; Tryphoninus D 1.5.15 ; D 49.15.12.10-11
Ca1listrate D 35.1.82 ; Paul D 2.9.6 ; D 19.1.42 ; 0 29.2.74.3-4 ; D 34.
9.5.18 ; D 35.1.44.2-10 (Plautius) ; D 35.1.46 ; D 35.1.81 pr ; D 35.
2.36.4 (Africain) ; D 40.4.28 ; 0 40.4.36 ; D 40.4.39 ; D 40.4.53 ; D 40.
5.33.1 ; D 40.7.1 pr-I ; D 40.7.4 pr-I (Ju1ien)-2-3-4-5 (Pomponius)-6-7
-8 (Cassius) ; D 40.7.7 ; D 40.7.10 ; 040.7.18 ; D 40.7.20 pr-I-2-3

effet, celles-ci prés~ntent deux difficultés: la première quant 6 la

sphère d'autonomie dont jouit l'esclave affranchi sous condition po1lT

la réalisation de celle-ci (219) la seconde quant aux conséquences

d'un obstacle mis par l'héritier à cette réalisation (220). Hais ce

(Sabinus, Julien)-4 {rescrit d'Hadrien)-5 ; D 40.7.22 pr-I-2 ; D 40.7.38
D 40.7.41 pc (Labéon)-I (Labéon) ; D 40.9.13 ; 040.9.18.1 ; D 40.12.
38.3 (il s'agit d'un transfert ut manumittatur) ; 040.13.4 ,(L. Rufi
nus) ; D 44.4.3 ; D 45.1.91.1 (Julien) ; D 46.3.98 pc ; D 48. !8.8.1 ;
D 49.15.19.6 ; Ulpien D 1.5.16 ; D 5.2.8.10 ; 05.3.13.6 (Sablnus)
D 9.4.14.1 ; D 10.2.12.2 ; D 10.2.20.9 (Papinien) ; D 12.4.3.6 (Ce1
sus)-7 (Celsus p., Celsus)-B (Celsus)-9 ; D 15.1.9.5 (Julien) ;D 28.
5.3.1-3 ; D 29.2.20.4 (Julien, Papinien) ; D 29.4.6.10 ; D 29.5.1.4 ;
D 30.44.8 ; D 32.3.1 (Julien) ; D 33.8.8 pr (Pegasus)-3 (Sabinus)-4
(Sabinus)-7 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 34.4.3.9 (Julien, Pa
pinien) ; D 34.5.10.1 ; 0 35.1.50 (Antonin le pieux) ; D 35.2.44 ;
D 35.3.1.11 ; D 36.2.8 ; D 39.6.8 pr (Julien) ; D 39.6.36 ; D 40.4.6 ;
D 40.4.12 pr-I-3 ; D 40.4.13 pr-I-2 (Julien) ; D 40.5.4.5 (constitution
de Marc-Aurèle)-6 (idem) ; D 40.5.24.3-21 (rescrits d'Hadrien et d'An
tonin le pieux) ; D 40.5.26.5 ; D 40.7.2 pr ; D 40.7.2.1 et 2 (pris en
fonction du contexte) ; D 40.7.2.3-4 (Celsus) ; D 40.7.3 pr-I-2 (Ser
vius, Labéon, Cassius)-3-4-5-6~7-8-9-10-ll-12-13(Pomponius)-14-15-t6
(Ju1ien)-17 ; D 40.7.6 pr-I-2-3-4-5-6-7 ; D 40.7.9 pr-I-2 (Octavenus)-3
D 40.7.16 ; D 44.4.2.7 ; D 47.2.52.29 ; D 47.4.1.3 ; D 47.4.3 (Labéon)
D 48.5.28.10 ; D 48.19.9.16 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 50.17.161
L. Rufinus D 40.7.32 ; Marcien D 20.1.13.1 ; D 40.1.5.1 ; D 40.4.23.
1 ; D 40.5.51.3 ; D 4B.18.9;3 ; Modestin D 5.2.12.1 ;D 35',1.5\ pr-I ;
035.1.53; D 35.1.66 ; D 40.4.45 ; D 40.7.25 ; D 40.7.26 pr-I ; D 40;
7.27 (Julièn) ; D 48.18.14 ; Hermogénien D 5.1.53 ; D 35.1.94 pr-I ;
D 35.2.38 pr ; D 36.4.11 pro

219- On a envisagé ce problème à propos de la datio.pecuniae du sta
tutiber (cf. supra n. 184 à 186).

220- P6ur permettre la réalisation de la condit~on de manière fictive,
les juristes semblent requérir que 1 tempêchemen.t dû à l'héritier s'Oit
empreint de mauvaise foi 6u bien que celui-ci ait simplement ignoré
que son action nuisait ~ la liberté (cf. Ulpien Q 40.7.3.11 : Si quis
herBdi in diebuB triginta proximis mortis· testatoris daPe iussus fueri t,
deinde hel"estardius'adierit. Trebatius et Labeo, si sine doto malo
tŒtdius adierit, dantem ewn intra" dies tringinta aditae hereditatis ad
libel"tatem perve~ire : quae sententia veraest; Iavolenus D 4~~7.28 pr
Si. hereditas e~us, qui servum, intrc;z dies trigin~ mOl'tis 8Me si 'l'a
tiones l"eddidi'sset, Ziberum esse, iu.sserat,c post dies :tringinta. adita
est, iure quidem stricto ita manumissus liber esse no~ potest,. quoniam
condicione deficitur : sed favor tibertatis ea rem perduxit, ut respon
deatur expletam condicionem, si pel' eum, oui data est, nonstaret quo
minus expLereturJ. Mais la matière a été ,discutée (cf. Paul D 40.7.
38, lib. 1 ad Neratium, qui selon M. BRETONE, Statuliber, cit., p.382,
répète peut-être des paroles de Neratius : Non ornne ab heredis persona
interveniens impedimentum statulibero pro expleta condiaione eedit, sed
id dumtarat, quod impediendae tibertatis factum est).
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sont là des problèmes que la ramanistique a déjà pris en consid~ration

et qu 1il convient de délaisser pour examiner 1 t aspect pratique de ces

conditions tenant à l'esclave (221).

D'un point de vue gén~ra1, il faut tout d'abord remarquer que

l'accomplissement de la condition peut être impossible. C'est le cas

si on demande à l'esclave de fournir une somme considerable qu'il ne

pourra se procurer. Le. conaession de la liberté est alors nulle (222).

Ensuite, la condition peut être négative et consister dans la non

realisation d'un événement: par exemple, tel esclave sera affranchi

s'il ne monte pas au Capitole (223). La validité de la concession

dépend alors de l'intention du testateur. Si, par les paroles si Capi

tolium non aseenderit, celui-ci a voulu que la liberté ne produise

aucun ef:ret jusqu'à la mort de l'esclave, Julien écrit que la concession

est nulle (224). si par contre le testateur ~ employ€ ces paroles dans

l'intention que l'esclave ne monte pas au Capitole dès qu'il en aurait

l'occasion, ce dernier devient a.1ors libre par son abstention. Telle

est la solution qu'inspire le favor libertatis au même juriste (225).

Cependant, la condition d'obtention de la liberté est le plus souvent

positive.

221- Il ne faut pas confondre ordre et condition : un esclave af
franchi i ta ut mtiones redifat, de manière à ce qu' il rende les comp
tes. n'est pas affranchi sous condition. W.W. BUCKLAND Roman law
cit., p. 483, (cf. Julien 0 40.4.17.1 : Haec ecriptura'testamenti'
'Pamphitus Uber esto, ita ut fitUs meis rationem reddat' an sub con
diciane Ubertas data videretur, quaesitwrr est. Respondi pure 'quidem'
datam Ubertatem et it1.am adiectionem 'ita ut rationes reddat' condi
aionem Libertati non inieereJ. De même. dans ce passage de Modestin
(0 40.4.44 : Meevia decedens servis suis nomine Saaci et Eutychiae et
Irenae sub condicicne Ubertatem retiquit his verbis : 'Sacous servus
meus et Eutychia et Irene anciU.ae meae omnes sub hac condicione Uberi
S'Wlto, ut monumento meo a1ternie mensibu8 1ucernam aeeendant et 801
l.emnia morne peragant' : quaero, cum adsiduo monumento Maeviae Sac
ous et E.utychia et Irene non adaint, an liberi esse POS8Wtt. Modestinus
respond1- t neque conte:rtum verborum totius scripturae neque mentem
testatrieis eam eS8e, ut libertas sub condieione 8uspensa sit, t:!WTr 1i
beras eos monumento ade88e vo'luit : officia tamen iudicis eos esse
compel1endOe testatricis iussioni parereJ, il s'agit encore d'un ordre
et non d'une condition.

222- PaulO 40.7.4.1.

223- Cf. Julien 040.4.17 pr ; Pomponius (Julien) 0 40.4~61 pr
PaulO 40;4.28.

224- Chez Pomponius 0 40.4 61 pro

225- Julien 0 40.4.17 pro

Les conditions positives présentées par le Digeste sont nombreu

ses. L'esclave doit fournir ses operas, servir l'héritier (226),

participer plus précisément à la construction d'un navire (227), d'une

maison ou à l'érection d'une statue (228). Quelquefois, il doit seule

ment aller il Capoue (229) ou monter au Capitole (230). Ailleurs. une

femme esclave obtient la liberté si elle a trois enfants (231), on

retrouve ici l' "~ilité" de la femme, ou si le premier enfant dont

elle accouche est de sexe masculin (232) .. Mais les deux conditions les

plus courantes sont la redâitio des comptes (233) et la remise d'une

somme d'argent (234) 7 des conditiens à caractère financier.

226- servire et operas &are sont équivalents ; les services doivent
être rendus personnellement, ef. Iavolenus D 40.7.39.5 : Si servus
ope.ras ezt;r.aneo dare iussus esset, extraneus nuL1us nomine servi suas
operas da:ndo Ziberare servum potest. Quod in pecunia aUter observatur,
utpots C!171 eo:transus pro eo servo da:ndo peouniam servum Uberaret.
Fournir cent operae signifie fournir cent journées de travail, W.W.
BUCKLANO. Roman lsw, cit •• p. 487. cf. PaulO 40.7.4.4.

227- Ulpien 040.4.13.1.

228- Ulpien 0 40.4.13 pro

229- Pomponius 0 40.4.61.1.

230- Julien 030.91.1.

231- Tryphoninus D1.5.15: Arescusas si tres pepererit Zibera esse
testamento iussa••• ; Ulpien 0 40.7.3.16 : Item Iutianus tibro sexto
decimo digestorum scripsit, si Arethusae Ubertas ita sit data, si
tres servos pepereri t •••

232- Ulpien 034.5.10.1 : Pl-ans si ita Ubertatem acceperit anciUa
,si primum mctt"em pepererit, 1ibera este' .. ~

233- Cette condition consiste pratiquement à déclarer et à rendre comp
te des effets que l'esclave a eu à administrer, W.W. BUCKLAND, Roman
law, cit., p. 494 ; si l'esclave n'a jamais eu à administrer la con
dition est nulle, cf. D 40.7.26.1 ; Modestin : SertJu8 iussus'reddita
ratione ad libeI'tatern pervenire~ licet nullam administraverit rationem
nihiLo minus er"Ït UbeI'. La condition si l'anones diLigenter tractas-'
set implique rationes redâere, c'est-à-dire que la gestion a été exer
cée dans l'intérêt du-maître et non dans celui de l'esclave (Pomponius
o 40. 7.~I pr.: Labe~ ~ibro posterioMJlTl i~ r~fert : 'Catenus dispensator
m~8... 81. ratWnBS d-z. 11,.genter tractasse V1.deb't.t;ur, libe.r esta BUllqUe am
n>-a et centwrr habeto'. DiUgentiam desiderare eam debemus, quae donrino,
non quae servo tuerit uti1isJ. La condition reliqua redâere consiste
simplement pour l'esclave à payer ce dont il est reliquataire sans
avoir à fournir les pièces justificatives de sa gestion (cf. Ca11istrate
o 35.1.82).

234- Cf. supra n 184 à 186.
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Digeste.

235- Cf. supra n. 218.

236- Cf. supra n. 197, 198,208, 216.

A l'exception de la p~riode IV dens l'analyse des citations,

qui ne compte qu'un seul texte et dont le pourcentage est d'ailleurs

démenti par l'analyse des paragraphes, il est invariablement plus

question d'un râle actif de l'esclave dans l'acquisition de sa liberté

que d'un rôle purement attentiste de celui-ci. Cela recoupe les don

nées issues de l'analyse de l'affranchissement onereux à travers le

Envisageons nesormais ces différents textes de manière à établir

la comparaison : la liberté d~pend-elle le plus souvent de con1Ïtions

tenant à l'esclave ou d'un événement qui lui est extérieur? En ce qui

concerne le deuxième élément de la question, il convient de tenir compte

des textes mentionnant tm délai car, bien que ne concernant p'lS à pro

prement parler l'affranchissement conditionnel, ils vise~t l'acquisi

tion de la liberté par un événement indépendant de l'activité ou de la

volonté de l'esclave. Toutefois, il s'agit d'écarter les textes o~ le

délai apparaît greffe à une condition tenant à l'esclave, les deux pro

blematiques se trouvant alors confondues.

Marcien nous apprend que l'affranchissement est simple lorsque

la liberté n'est soumise à aucun terme ni à aucune condition (239). On

trouve alors les paroles pura libertas (240). Une comparaison quantita

tive des textes concernant l'affranchissement s impIe et de ceux traitant

de l'affranchissement conditionnel ou grevé d'un délai montre une

Cependant, il est un aspect qui ne ressort pas de la prise en

considération quantitative des textes et qu'il est important de souli

gner. Il est possible que l'esclave ignore la condition sous laquelle

la liberté lui a été laissée. Il ne semble pas pour autant que le cas

soit fréquent, on le relève dans deux textes seulement (237). Cette

ignorance est-elle le fait d'une négligence de sa part ? Lui a-t-on

caché la nature de la condition pour l'empêcher de parvenir à la li

berté ? Les textes ne répondent pas à ces questions. Néanmoins, un

passage d'Ulpien, qui s'éloigne de notre problématique en ce qu'il ne

vise pas l'affranchissement conditionnel, est tout de même intéressant.

Ce juriste écrit que la liberté fidéicommissaire n'est quelquefois pas

réclamée par ceux à qui elle est due en raison de leur négligence ou de

leur crainte, timiditas, ou bien à cause du rang social élevé de ceux

qui sont chargés de la délivrer (238).

237- Paul D 29.2.74.3-4 (Julien).

238- U1pien D 40.5.26.1.

239- Marcien D 40.4.23.1 : Testamento data Ubertœ aompetit pure
quidem data statim, quam adita fuerit hereditas vel ah uno .x heredi
bus : si in diem autem libertas data est veZ. Bub condiaione, tune
aompetit Zibertas, CW7I dies venerit veZ. eondicio extiterit.

240- La terminologie pure ou pura libe~ta8 ressort de Julien D 30.
91.1 ; D 33.5.9.2 (Q. Mucius) ; D 40.4.17.1 ; Pomponius D 28.5.21.1
Scaevola D 40.5.41 pr ; Papinien 0 31.76.4 ; D34.1.10.1 ; D 35.1.
77 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; Tryphoninus D 40.4.59.1 (Scae-
vola) ; Paul D 35.1.81 pr ; U1pien D 3.5.44.1 ; D 28.5.3.3; D 29.5.1.5
(rescrit d'Antonin le pieux)-13 (Scaevola) ; D 33.8.8.1 (Julien) ;
D 40.4.12.2 (Julien) ; D 40.4.14 ; D 40.4.25 ; D 40.5.4.5 (constitu
tion de Marc-Aurèle) ; D 40.5.37 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 47.4.1.7
(rescrits de Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla) ; Marcien D 36.1.
32 pr ; D 40.4.23.1. Si on suit ce dernier texte (cité supra n. 239),
il faut aussi tenir compte des paragraphes où il est question d'une
liberté accordée sans délai (Julien D 33.5.9.1 Pomponius D 40.4.
4.1 ; Ulpien D 39.5.18.1 (Aristo, Pomponius).

Elle dépend d'un événement

oui lui est extérieur (236)

L'acquisition de la liberté

dépend de l'esclave (235)

l l
II 1/1 100 % II 0/1
III 82/107 77 % III 25/107 23 %
rv 38/48 79 % rv 10/48 ' 21 %
V 174/220 79 % V 46/220 21 %

TOTAL 295/376 79% TOTAL 81/376 21 %

- analyse des citations

l 17/20 85 % l 3/20 15 %
II 29/36 81 % II 7/36 19 %
III 29/41 71 % III 12/41 29 %
rv 0/1 rv 1/1 100 %
V 4/4 100 % V 0/4

TOTAL 79/102 77% TOTAL 23/102 23 %

- analyse des paragraphes
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- analyse des paragraphes

Affranchissement simple

analy'se des citations

l
II
III
IV
V

TOTAL

l
II
III
IV
V

TOTAL

0/1
7/114
1/49

19/239

27/403

1/21
0/36
4/45
2/3
0/4

T/l09

6 %
2 %
8 %

7 %

5 %

9 %
67 %

6 %

Affranchissement grevé d'un

tè:tlilé ou· d'une cOfidit ion

l
II 1/1 100 %
III 10T/114 94 %
IV 48/49 98%
V 220/239 92 %

TOTAL 376/403 93 %

l 20/21 95 %
II 36/36 100 %
III 41/45 91 %
IV 1/3 33 %
V 4/4 100 %

TOTAL 102/109 94 %

On a degagé de cette -étude sur le passage de l'état dl esclave à

celui d'af'franchi les traits suivants: l'affranchissement à cause de

mort ressort plus Bouvent des textes que l'affranchissement entre vifs,

malgré les limites posées par la lex Fufia canini.a au début de notre

ère; l'affranchissement onereux apparaît beaucoup plus fréquemment

que l'affranchl.ssem.ent gratuit, tout comme l'affranchissement assorti

d'un teme ou d'une condition par rapport à l'affranchissement simple.

Autant dl aspects qui vont dans l'intérêt bien senti des maîtres.

De même que le groupe servile est composé d'éléments

hétérogènes, la condition des affranchis n'est pas monolithique. La

première divisio~ qui vient à l'esprit est celle qui oppose les affran

chis citoyens romains aux affranchis latins juniens (243) et pérégrins

déditices (244), mais notre propos n'est pas de s'étendre suI ces dif

férences juridiques qui n'apparaissent que peu dans le Digeste (245).

Interest enim nonnumquam a sene potius manumitti quam a iuve

ne (242),

241- Il faut émettre la même réserve qu'à propos du tableAu prece
dent en ce qui concerne la période IV dans l'analyse des citations, mais
le pourcentage de cette période est démenti par l'analyse des paragra
phes.

supériorité très nette de ces derniers (241). La liberté, lorsqu'elle

est assortie d'un délai ou d'une condition, pose évidemment plus de

problèmes aux juristes. Ainsi 's'explique le caractère écrasant de cette

prépondérance. En matière d'affranchissement, on peut sans doute

parler de générosité des maîtres, mais cette générosité est-elle tou

jours desintéressée ? Les maîtres n'ont-ils pas tendance à profiter

au maximum de leurs esclaves jusqu'à l'obtention par ceux-ci de la li

berté? D'ailleurs, l'exploitation ne prend pas pour autant fin, on

,lia vu, à l'affranchissement de l'esclave. C' est dans un tel sens que

vont_ ces édifiantes paroles de Modestin :

c'est-à-dire mieux vaut être affranchi par un homme âge que jeune.

_0_

Par contre, les textes juridiques sont porteurs de distinctions

au sein-même de la catégorie des affranchis citoyens romains. En pre

mier lieu, la forme de l'affranchissement déterniine le contenu des

droits du patron. Ainsi, on a vu que l'esclave affranchi par fideicom

mis et celui qui rachetait sa liberté n'etaient pas tenus aux operae.

243- Sont latins joniens : en vertu de la lez Iunia, les affranchis
qui tiennent leur liberté d'un acte non solennel, ou d'un maître qui
n'avait sur eux que la propriété boni taire ; en vertu de la Lez Aelia
Sentia, ceux qui ont obtenu leur liberté avant l'âge de trente ans
sans autorisation du conseil des affranchissements; l'esclave infirme
abandonné, déclaré libre par un édit de Claude ; les enfants nés de
parents latins juniens. Le latin junien vit libre, mais meurt esclave
à sou décès, son patrimoine est considéré comme un pécule d'esclave
et retourne au maître, J. MACQUERON, Droit romain, cit., p. 354 s.

244- Ils ont la pessima tibertas et sont traités comme les pérégrins
déditices. Ils n'ont aucun droit politique, ni familial, ni patrimo
nial, J. MACQUERON, Droit Romain, cita, p. 356 s.

245- On peut présumer la présence d'un latin junien lorsqu'il s'agit
par exemple de l'affranchissement d'un esclave de moins de trente ans
sans l'autorisation du conseil des affranchissements. On peut également
raisonner de même à partir de la formule in libertate (par ex. Pomponius
040.12.28 ; Paul D 40.12.24.3, cf. supra n. 147). En revanche, rien n'ap
paraît sur des affranchis pérégrins déditices.

D 40.5.15.



Ils sont en revanche soumis au devoir d' obsequium envers leur patron

(246) et celui-ci a droit à une part de leur succession (247). En

second lieu~ l'empereur peut de sa seule volonte mettre l'affr~chi

dans une situation privilegiée. Les inf€riorites politiques et socia

les qui sont le lot des affranchis citoyens romains ne pèsent pas sur

246- Ce devoir est envisagé chez Julien 037.15.2 pr-I Marcellus
037.15.3 ; Papinien 037.15.11 ; 0 38.1.41 (vsrecundiaJ Tryphoninus
o 34.5.9.2'(reverentia) ; 0 37.15.10 ; PaulO 37.14.19 ; 037,15.6 ;
037.15.8 ; 047.2.92 (Labéon) (vereeundia) ; Ulpien 0 1.16.9.3 ; 025.
3.5.20 ; 0 37.15.1.1 ; 0 37.15.5 pr-I ; 0 37.15.7 pr-I-2-3-4-5 ; 0 37.15.
9 ; D 40.14.6 ; Marcien 037.15.4 (rescrit de Sév~re et Caracalla).
Particulièrement éloquent ce passage d'Ulpi@n (D 37.15.9) ~ Libe~to et
fitio eempp.r honeeta et eaneta persona patris ae patroni videri debet.
L'obsequium consiste notamment à ne pas intenter contre le patron d'action
infamante (cf. Ulpien 037.15.5.1 : Sed nec famosae actiones adversu8
eos dan~~,nec hae quidem, quae dOli vel fraudis habent mentionemJ ;
sur les autres actions, cf. D 37.15 : De obsequiis parentibus et pa
tronis praestandis. L'obsequium a un caractère personnel, il n'est dû
qu'au patron et noo à ceux qui intQcviennent pour lui (cf. Ulpien 0 37.
15.1.5 : Honar autem hie personis habebitur ipsis, non etiam interven
toribuB etJMJm) ; de même, l'héritier de l'affranchi n"'y est pas tenu
(cf. PaulO 37.15.8 : Heres liberti omnia iura integra extranei hominie
adversue patronum defuneti habetJ ; sur l'obsequium à l'époque répu
blicaine, S. TREGCIARI, Roman freedmen, cit., p. 69 s. ; pour certains,
l'obsequium n'aurait pas été imposé par la loi à l'époque républicaine
et n'aurait été sanctionné que lors de l'apparition de l'accusatio in
grati liberti avec la lex Aelia Sentia, A.M. DUFF, Freedmen ln the early
Roman Empire, Oxford (1928), nouvelle édition Cambridge (1958)~ p.
37 ; C. COSENTINI adopte une attitude extrême en soutenant que l'obse
quium, dans le sens technique de devoir dû par l'affranchi, n'apparaît
pas en droit avant l'époque post-classique (Studi sui liberti,Catania
(1948) p. 72 s.).

247- Sur l'esclave affranchi par fi.déi.coUDDis, cf. Marcien 0 38.2.
29 pl': ; ~i ex causa fideicommissi manumittitur, est quidem libqrtus
man~SSO~B et tam contra tabulas quam ab intestato ad bona eius
venir~ potest quasi patronus : Bed operasei imponere non poteet nec
impositas ab eo petere. Sur celui qui rachète sa liberté, cf. Ulpien
038.2.3.4 (W.W. BUCKLANO, Roman law, cit., p. 641 n. 14). Sur le con
tenu et l'évolution de ce droit patronal aux bana de l'affranchi, cf.
J. GAUDEMET,Institutions de l'Antiquité, cit., p. 563 s. ; J. MACQUERON,
Droit Romain, cit., p. 352 s. ; plus précisément, VAN WARMELO Bona
liberti, hOM Latini Iuniani. Buttl!rworth South Afr. Law Review III
in memory of Jolowicz (1956l, p. 27-38.

celui qui a obtenu le ius aureorum anuLorum (248). Il n'est pas tenu

non plus aux operae mais 800 patron conserve le droit aux bona (249) ~

L'individu qui 8 obtenu ce privilège vit comme un ingénu mais meurt

comme un affranchi , écrit Ulpien (250). Setùs ceux à qui l'empereur

confère la reatitutio natalium sont ingénus à part entière. Selon Mo

destin~ ils sont ainsi lavés de toute ~acule servile~ à tel point

qu'ils sont considéres comme n'ayant jamais été esclaves (251). Il

s'agit certes d'un discours juridique théorisant; dans la pratique,

on peut penser qu'il n'en allait pas forcément ainsi. Les textes con

cernant ces privilèges accordés par l'empereur ne sont pas nombreux,

248- Sur ius aureorum anulorum et restitutio natalium, M. BAR-
TOSEK, De l'ingénuité en droit romain, Czasopismo Prawno-Historyczne
III (1951) p. 12-40. Concernant le ius aureorum anulorum dans le
Digeste, Papinien D 40.10.1 pr-1 ; 0 40.10.2 ; Tryphoninus D 27.1.
44 pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-1-2-3 ; D 29.5.11 ; 0 48.5.43
PaulO 40.10.5 ; Ulpien 02.4.10.3 ; 0 38.2.3 pr ; 040.10.4 ; 0 40.
10.6 (rescrit d'Hadrien) ; Marcien D 35.1.33.2 (rescrit de Sévère et
de Caracalla) ; 040.10.3 (Commode) ; Modestin 027.1.14.2 (rescrit de
Caracalla). Sur les infériorités politiques et sociales des affranchis~

cf. ~. MACQUERON, Droit romain, cit., p. 349 ; J. GAUDEMET, Institu
tions de l'Antiquité, cit., p. 565 s. ; F. DE MARTINO, Storia, IV, cit.
p. 352 (infériorités politiques ~ ius 8uftragii limité ; exclusion du
ius honorum à Rome ; infériorités sociales : interdiction du mariage
entre affranchis et personnes appartenant à l'aristocratie sénato-
riale (Zex 1ulia de maritandis ordinibus) ; exclusion des droits d' agna
tion) ; sur l'évolution de ces infériorités, cf. les ouvrages cités.

249- Paul D 40.10.5 : 18, qui ius anuZorum impetravit, ut ingenuus
habetur, quamvis in hereditate eiuB patro11Us non exctudatu.r.

250- Ulpien 0 38.2.3 pr : Etiamsi ius anulorum consecutus sit Libep
tuB a principe, adversU8 huius tabulas venit patronus, ut multis
reBcroiptis continetur : hic enim vivit quasi ingenuus, moritur quasi
ZibeI'tue.

251- Modestin D 40.11.5.1 ~ Libertinus, qui natatibu8 restitutus est,
perinde habetur, atque siingenuus natu8 media tempore maeu.lam servi
tutis non sustinuisset. Concernant la nBstitutio nataZium dans le Di
geste: Scaevola 040.11.3 ; PaulO 40.11.4 : Ulpien D 2.4.ID.3 ; 038.
2.3.1 ; 0 40.10.4 ; 0 40;11.4 : Marcien 040.11.2 ; Modestin 0 40.11.
5 pr-I. Le patron dont l'affranchi (ou l'affranchie, cf. D 40.10.
4) a obtenu la restitutio natatium perd son droit aux bona , cf. Ulpien
o 38.2.3.1 : Plane si nataZibus redditue sit, cessat eontra tabulas
bonorum po88essio;Marcien D 40.11.2 : ••. Hia enim, quantum ad totum
ius pertinet, perind2 habetur, atque si ingenuus natus eeset, nec pa
tronuB eiUB potest ad Bucaessionem venire. Ne doit pas non plus les
bana celui à qui l'empereur a concédé la liberté de tester, cf. Ul
pien D 38.2.3.2 : Idem et si a principe liberam testamenti factionem
impetravi t.
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mais le fait que deux titres du Digeste leur soient consacres montre

qu'on a probablement Rffaire à une pratique non négligeable (252).

Il faut cependant opérer une distinction à cet égard entre -ius aureorum

anulorton et restitutio natalium. La première faveur n'entraînant plus

à partir du règne de Commode l'accès à l'ordre équestre et n'étant donc

plus subordonnee à une exigence censitaire, on peut penser que sa con

cession fut assez fréquente (253). si l'on suit Marcien, la seconde,

décision impériale rendue avec l'assentiment du patron, n'etait accor

d€e que rarement (254).

SECTION 2. FORMES PARTICULIERES DE LA DEPENDANCE

Peu de textes traitent des esclaves ou affranchis publics et

impériaux dans le Digeste. Le but de cette section sera donc essentiel

lement de rappeler brièvement l'état des connaissances sur la question.

Paragraphe- 1 : Les esclaves et affranchis publics.

Il faut distinguer les esclaves des villes de ceux de l'Etat.

Le ser'VUs publ.icuB municipii (255) n'est qu'un exemple de l'en

semble plus vaste des servi universitatis (256). Il appartient à la

252- Cf. D 40.10 : De iure aureorum anulorum ; D 40.11 : De nata
Lihus res~ituendis.

253- J. GAUDEMET. Institutions de l'Antiquité, cit •• p.567.

254- Marcien D 40.11.2 : ••• Ideoque imperatores non faeile solent
quemquam natalibus restituere nisi aonsentiente patrono.

255- Il est question de servi publiai municipii chez Iavolenus D 8.
1.12 ; Paul D 41.2.1.22 (Nerva filius) ; Ulpien D 6.2.9.6 ; D 29.2.
25.1 ; D 38.16.3.6 ; D 40.5.24.1 ; D 41.2.2 ; D 48.18.1.7 ; D 45.3.3.
On trouve la terminologie sert'us civitatis chez Papinien D 40.3.3 ;
Paul D 3.4.10 ; Ulpien D 2.4.10.4 ; D 15.4.4 (Pomponius) ; D 50.16.17 pr
Marcien D 1.8.6.1. On relève la présence d'esclaves affran~his par des
municipes chez Ulpien D 38.3.1 pr-I-2 (Papinien)~

256- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 327. On trouve serVU$ corpo
ris chez Ulpien D 2.4.10.4 ; seTVUs decuriae chez Ulpien D 29.2.25.1 ;
sel'VUS aoZlegii che. Ulpien U 2.4.10.4 ; U 29.2.25.1 ; D 40.3.1 (Marc
Aurèle) ; D 40.3.2 (il s'agit ici d'un affranchi)~

communauté (257) qui a sur lui les mêmes droits qu'un propriétaire

ordinaire (258). Ses activités sont diverses (259) mais il semble qu'il

soit souvent employé dans l'administration financière (260). On relève

dans cette catégorie la presence de femmes (261), ce qui permet aux

servi publiai civitatis de se reproduire par la naissance (262), con

trairement aux servi pubZiei popuZi romani (263).

Le peuple romain (264) possède aussi des esclaves publics (265).

257- Gaius II, 11. Ces esclaves peuvent être soumis à la quaestio
contre un membre de la collectivit~, cf. Ulpien D 48.18.1.7 : Servum
munieipum posse in caput civium torqueri saepissime rescriptum est,
quia non ait illorum servus, sed rei publicae idemque in cetens servis
aorporum dicendum est; nec tmim plurium sel"Vus videtu:ft, sed corporis.
Ceux qui utilisent de tels esclaves pour leur usage personnel encourent
de lourdes peines, cf. C 1.6.1.5.

258- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 327 et n.8.

259- Il arrive même qu'ils soient utilis~s comme gardes militaires, cf.
Plin. Litt. Trai., )9, 20.

260- C 1.11.40.

261- L. HALKIN, Les esclaves publics chez les Romains, Bruxelles
(1897), Bibl. de la Fac. de Philosophie et Lettres de l'Université de
Liège, fasc. 1, p. 120. Les textes cités par cet auteur (Ulpien D 38.3.
1 pr : Mwtieipibus p1-enum iU8 in boni8 Zibertorum Zibertorum ckfertul',
hoc est id ius quod etiom patrono ; id. D 3S.16.3.6 : Si munieives
servum manumiserint, admittentur ad legitimam hereditatem in. bcnis Ziberti
vel libertae intestatorumJ font a1lusinn à d'anciennes anciZlae muni
cipales. On cherche en vain des ancilZae de l'Etat. cf. N. ROULANO .. A
propos des servi publiai populi romani, Aix-eu-Provence (1975), p. 9
n. 1.

262- Les enfants naissant dans ce groupe sont eux-mêmes publics, cf.
CIL, II, 2656.

263- Sur la reproduction naturelle, cf. supra D. 262. L'appartenance
au peuple romain entraîne une modification de certaines règles régissant
l'esclavage: L'Etat peut acheter des esclaves pour en faire des servi
publici, il peut aussi en acqu~rir par donation, succession (Th. MOM
MSEN, Le droit public romain (= n.p.), trad. en 7 vol. par P.F. GIRARD,
Paris (1889-1896), l, p. 363 ; L. HALKIN, Les esclaves publics, cit.,
p. 18 s.), mais il dispose aussi de modes d'acquisition inaccessibles
aux particuliers, capture à la guerre et confiscation (Th. MOMMSEN, D.P.,
I, p. 363 ; L. HALKIN, op. cit., p. 16-18). La procédure d'affranchis
sement de ces esclaves diffère également de celle du droit commun (cf.
G. BOULVERT, Esclaves et affranchis impériaux, cit., p. Il) : le Sénat
décide de l'affranchissement (L. RALKIN, op. cit., p. 24 s.) ; ensuite,
une déclaration non équivoque du magistrat compétett produit les effets
de l'affranchissement solennel (Th. MOMMSEN, op. cit., p. 364 ; L.
RALKIN, op. cit., p. 30).

264- Th.MOMMSEN, D.P. I,p.362 s.; E.DE RUC.GIERO. D.E.II"oon8uZ,D.750 s.:
W.L. YESTERMANN, Slave systems, cit., p. 70-71. Sur l'identification



Ces esclaves sont d'une part chargés de représenter les citoyens dans

la conclusion d'actes juridiques (266), et sont d'autre part néces

saires au fonctionnement des institutions (267). Le rôle qu'ils jouent

dans la vie de l'Etat les place dans une situation privilégiée (268). Le

salaire qu'ils perçaivent leur permet de mener une vie autonome (269).

Preuve en est que des ingénues vont même jusqu'à slunir à eux (270).

Ils ont de plus la possibilité, par rapport aux esclaves "normaux", de

disposer par testament de la moitie de leur pécule (271), et sien dis

tinguent donc par ce qu'ils gant investis d'une certaine capacité à

entre l'Etat et le populus rarnanus J H. KASER, RPR 12 ' p. 304; sur les
rapports entre personnalit~ juridique, Etat et POPUlUB PamanU8 J B.
ELIACHEVITCB, La personnalité juridique en droit romain, Paris (1942),
p. 31-32.
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titre personnel reconnue par le droit (272). Ces esclaves étant princi

palement utilises dans les affaires relevant du département senatorial,

ils vont diminuer avec l'absorption graduelle du pouvoir senatorial par

les empereurs (273).

Paragraphe 2 J Les esclaves et-affranchis impériaux (274).

Les esclaves et affranchis i.mI:éri8J.X n'appartiennent pas au popu

lus mais personnellement à l'empereur (275). le lien qui les unit à

l'empereur n'est pas de nature publique, il ~st régi par les seules

normes du droit privé (276). Comme un maître ordinaire, l'empereur

exerce sur ses esclaves la dominiea potestas (277). Il leur concède

un pécule à propos duquel certains textes semblent admettre une capacite

277- Comme tout propriétaire, l'empereur a sur son esclave la faculté
de jouir de son activité à sa guise, ainsi qu'en témoignent toutes
les inscriptions faisant état de la fonction exercée par l'esclave au
service de l'empereur, que ce soit au palais dans le service domestique
proprement dit, ou que ce soit dans un secrétariat ou un service finan
cier impérial,C. BOULVERT, DEF, p. 85 s.

romain sous le Baut-Empire (1921) p. 120 s. Les enfants issus de ces
unions suivent la condition de la m~re, cf. L. RALKIN, op. cit., p. 119.

271- Règles d'Ulpien, 20, 16 ; N. ROULAND, les servi publ.iai, cit.,
p. 244. A l'appui de CIL, 10, 4687, L. HALKIN, op. cit., p. 197, pense
que les servi municipii ont la même faculté; contra, W.W. BUCKLAND,
Roman 1aw, cit., p. 328.

272- Cette faculté de disposer par testament de la moitié de son
pécule n'est pas une simple tolérance de la part du maître dans le cadre
de la familia (comme par ex. chez Pline, Lettres, VIII, 16) mais un
véritable droit, G. BOULVERT, RAI, p. 12.

273- W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 319, 322.

274- W.W. BUCKLAND, op. cit., p. 3238., distingue trois sortes d'es
claves impériaux : les servi (patrimoniales) Caesaris ou Augusti ; les
servi fiscales et les servi privatae rei Caesaris ; renvoi à l'ouvrage
sur le contenu de la distinction. Dans le Digeste, on relève la termino
logie sepvus Caesaris chez Pomponius D 28.5.42 (constitution de Tibère) ;
Ulpien D 1.19.1.2 ; Marcien D 48.19.17 pr ; Hermogénien D 49.14.46.8
(W.W. BUCKLAND, op. cit., p. 326, voit là un servus privatae rei) ; servus
principis chez Callistrate D 47.9.7 ; Ulpien D 40.5.24.1 ; tibertua
prineipis chez Callistrate D 47.9.7 ; Ulpien D 38.16.3.8 ; [isei servu5
chez Callistrate D 49.14.12 ; Ulpien D 29.2.25.2 (selon W.W. BUCKLAND,
Roman law, p. 325, le terme exclut les esclaves qui sont devenus la
propriété du fisc par condamnation(fisci mancipia) , cf. C 1.9.51.8).
Il faut aussi signaler des textes de Paul DI .15.3.2 et D 40.1.14.1.

265- Comme les autreS institutions du régime républicain, ces esclaves
continuent d'exister BOUS l'Empire, G. BOULVERT, Esclaves et affranchis
impériaux (- EAI) p. la n '1 ; L. RALKIN, Les. esclaves publics, cie.,
p. 21-22 ; E. DE RUGGIERO,op. cit., p. 750. Traitent de ces esclaves
dans le Digeste: Marcellus D 1.7.18 ; Papinien D 16.2.19 ; Ulpien D 27.
8.1.15-16 ; D 45.3.3 ; D 46.6.2. Quant à D 22.1.11.1 de Paul (Quid ei
servus pubHm<e obligationem USurat'lOl7 rei pubHcae adquieiit ? Aequum
est, quamvis ipso iure usurae rai publ.icae debean-tuI", tamen pro de/eetis
nominibu8 eompensationem maiorum U8Ul'arum fien, si non eit parata res
pubHca universorum debitorum fortunam suecipere. Eadem fere in tutori
bus M2rcettue refert), W.W. BUCKLAND en traite à propos des servi mu
nicipii (Roman law, cit., p. 329, n 3).

266- Les citoyens pris tant collectivement qu'individuellement, L.
HALKIN, Les esclaves publics, cit., p. 41.

267- G. BOULVERT, EAI, p. la : célébration ou aide des prêtres char~és

de célébrer les cultes officiels (Th. MOMMSEN, D.P.,I, p. 368 ; L. HAL
KIN, Les esclaves publics, cit., p. 48 s. ; E. DE RUGGIERO, op. cit., p.
756-757) j auxiliaire aupr~s des magistrats ; fonctionnement de grands
services publics (ainsi une famitia aquaria au service des eaux, cf.
Th. MOMMSEN, D.P. l, p. 370-374 ; L. HALKIN, Les esclaves publics,
cit., p. 77-106).

268- Appartenant à un être collectif, donc à tous, ces esclaves n'ap
partiennent en fait à personne, G. BOULVERT, EAI,p. 10.

269- Th. MOMMSEN, D.P. l, p. 365 ; L. HALKIN, Les esclaves publics,
cit., p. 131. Il semble qu'ils recevaient un salaire annuel (W.W. BUCK
LAND, Roman law, cit., p. 320) ou au moins des aibaria annua provenant
de l' aerarium (L. RALKIN, op. cit., p. 115 ; cf. Plin., Litt. Trai,
31). Sur le mode de vie autonome les favorisant, N. ROULAND, Les servi
publiei dans le monde occidental romain, mémoire D.E.S. dactylo Aix
en-Provence (1970) p. 281 s. Un emploi simplement ~poraire aux travaux
publics ne leur donnait pas le titre de servu8 publious (Tite-Live,
26, 47 ; Polybe 10, 17).

270- W.W.-BUCKLAND, Roman law, cit., p. 319 ; L. HALKIN, Les esclaves
publics, cit., p. 135. Ils utilisent les termeS employés par des époux
unis en justes noces, cf. G. BOULVERT, EAI, p. Il ; L. HALKIN, op. cit.,
p. 116 S.f mais ils n'ont pas le conubium, cf. J. PLASSARD, Le concubinat

275

276
VERT,

G. BOULVERT, EAI, p. 12.

M. HAMMOND, The Antonine Monarchy, ROIDe (1957), p. 451 ;
Domestique et fonctionnaire (= DEF) , cit., p. 10-43.

G. BOUL-
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jurldiq~e \2T8). Il peut les aliéner ou les affranchir, il a alors sur

eux les droits de patronat (279). A la différence des esclaves publics,

l'affranchissement ne marque pas pour les esclaves imperiaux la fin de

leur activité au service de l'Etat (280).

Du point de vue familial, les esclaves et affranchis imperiaux

contractent genéralement des unions à l'intérieur de leur groupe (281).

Quelle que soit le. nature juridique de l'union, une famille est fon

dee (282) qui permet au groupe de se reproduire lorsque la mère est

esclave (283).

Les esclaves et affranchis impériaux dispamîtront de l'administration

avec le Dominat (284).

278- Sous réserve de ne pas porter atteinte à la portion destinée à
l'empereur, cf. Ulpien, Fr. de iure fisci, 6 ; W.W. BUCKLAND, Roman
law, cit., p. 325 ; E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 149.

279- Obsequium, operae, bona, cf. G. BOULVERT, DEF, p. 101-107.

280- G. BOULVERT, EAI, p. 13.

281- G. BOULVERT, EAI, p. 452 ; Id., DEF, p. 261 s. Des unions peu
vent aussi·se nouer entre personnes de condition inégale: homme af
franchi impérial, femme esclave du prince ou inversement (DEF, p. 274
s.) ; il n'est pas rare non plus que des esclaves impériaux, de sexe mas
culin ou féminin, de même que des affranchis (ou affranchies) impériaux
s'unissent à des ingénus ou ingénues (DEF, p. 279 s.).

282- L'affranchissement permet à l'esclave d'acquérir le conubium, la
capacité matrimoniale (G. BOULVERT, DEF, p. 283), mais parmi les affran
chis impériaux, il en est certains qui préfèrent au mariage une union
licite, mais non juridique, le concubinat (ib., p. 284). Quant aux es
claves impériaux, ils sont dans l'impossibilité de contracter un iustum
matrimonium (ib., p. 300 s.).

283- Ce mode d'acquisition d'esclaves impériaux est le meilleur car
l'éducation dans une famille de fonctionnaires est de nature à préparer
de bons fonctionnaires (G. BOULVERT, EAI, p. 452). L'encouragement à
la repr.oduction naturelle app~raît clairement dans une mesure qui pré
voit qu'une esclave impériale qui aura eu quatre enfants obtiendra
automatiquement la liberté (cf. Ulpien, Fr. de iure fisci, 13).

284- Le terme "nominat" est traditionnellement utilisé pour désigner
le régime politique faisant suite au Principat (Th. MOMMSE~, OP, V,
p. 19-20 ; P. DE FRANCISCI, Arcana Imperii, vol. 3, 1, Milan (1948),
p. 269 s., 3395.). Cependant, G. BOULVERT, EAI, p. 453, n. 1, souligne
qu'il est inexactement opposé à Principat, Dominus etant déjà employé
à propos de Caligula e se diffusant au 2e siècle (~. BERANGER, Recher
2~es sur l'~spect idéo ogioue du Princioat (1953). p. 61-63 : J. GAU
...,_~:'C-:-:. Le ~{;g:me l.I1lvé:r <:l.L in SDHI 26 (1960) P. 313 ; L.R. MENAGER. La

Le Digeste fournit aussi des renseignements sur la population

servile.

chute de l'Empire romain, Aix-en-Provence (1966) p. 33). Il convient,
avant d'en terminer avec cette rapide évocation des esclaves et affran
chis impériaux, de citer les ouvrages de P.R.C. WEAVER, Familia Caesa
ris, Cambridge (1972), 330 p. ; H. CHANT~~INE, Feigelassene und Sklaven
im Dienst der romischen Kaise~, Studien zu ihrer Nornenklatur, Wies
baden (1967). 419 p. et le livre plus ~~cien de O. HIRSCh7ELD, Die
Kaiserlichen Verwaltungsbeamten bis auf Diocletian (2e €d. 1905). Ce
pendant, malgré leur élimination de l'administration impériale, des
esclaves et affranchis impériaux continuent à exister, G. BOlTLVERT,
EAI, p. 456 : ainsi, un auteur de la fin du 3e siècle, Hermogênien,
traite des questions relatives aux esclaves impériaux (cf. D 49.14.46.
8 : SeT'Vus Caesaris si iussu pl'ocu.ratoris adiit hereditatem, CaesŒ'i
vcZenti ar:1q,.l.iritJ.



Le problème de la natalitE a EtE examinE Apropos de la repro

duction naturelle du groupe servile, il n'est donc pas utile d'y reve

nir. Celui de la nuptis.lite sera envisagé plus loin. En ce qui concerne

l'appartenance sexuelle des esclaves, il suffit de se reporter à l'etude

tenainologique pour constater que serva, ancilla et les autres termes

désignant la remm.e esclave sont peu representes par rapport à servus,

homo et mancipium. Cela ne signifie pas qu'il y ait moins d'esclaves

du sexe féminin que muculîn. En effet, les termes désignant l'homme

esclave ont une vocation plus générale, de la même maniè:re que le mot

homme englobe souvent le mot femme. On possède aussi quelques indica

tions sur l'âge de l'esclave, sans qu'il soit toutefois possible d'en

tirer des conclusions sur sa durée de vie moyenne. Les textes relevés

sur la naissance font évidemment allusion à des enfants esclaves mais

leur âge apparaît rarement de manière précise. Paul parle d'une aneilla

de cinquante ans (285). A propos de l'affranchissement, on note les

âges de douze sns (286), quinze (287), vingt-cinq (288), trente (289),

plus de cinquante (290). Ce dernier cas doit être exceptionnel puisqu'on

prevoit une dispense des ope~ pour l'affranchie ayant passé ce cap.

Un rescrit d'Antonin le pieux ordonnant la l,ibération des vieux tra

vailleurs des mines laisse à penser qu'il devait être difficile de "se

faire vieux" lorsque les travaux exiges etaient durs (291).

CHAPITRE III LES OOllllEES DES JURISTES SUR LA POPULATION SERVILE. Les textes juridiques sont un peu plus loquaces sur la situa

tion géographique des esclaves. C'est sur la maladie et la mortalité

que leurs renseignements sont les plus précieux.

SECTIOII I. LA SITUATION GEOGRAPHIQUE DE L'ESCLAVE ••

Il est questicn dans trois textes seulement de l'origine géogra

phique de l'esclave. Pomponius traite d'un interprète carthaginois

capture par les Romains (292). Ulpien écrit qui on doit déclarer au cen

seur la nana de l'esclave (293), mais le passage le plus intéressant,

du même auteur est celui-ci (294)

Qld mancipia TJendunt, nationem cuiusqua in venditio"" pronun

tiare debent : pterumque emm natic servi aut provocat aut dsterret

emptorem : idcirco interest nostra sC"Îre nationem.

c'est-à-dire: les vendeurs doivent déclarer la natio des esclaves

car c'est souvent le lieu de naissance qui détermine le choix de l'a

cheteur. Puis Ulpien pours\Ùt : si le vendeur n'a paS fait cette décla

ration, l'acheteur aura contre lui l'action redhibitoire. Un certain

racisme ressort de ces lignes (295).

Plus nombreux sont les textes indiquant le lieu dl activite de

l'esclave. Certains sont peu precis: l'esclave est simplement situé

hors d'Italie (296), en province (297). D'autres montrent la prEsence
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285- D. 19.1.21 pro

286- Pspinien D 26.5.13.2.

287- Scaevola D 10.2.39.2.

288- Paul D 26.2.32.2.

289- Julien D 40.7.13.5 Pomponius D 40.4.46 (Aristo) Scaevola
D 10.2.39.2 D 34"5.29.

290- Paul D 38.1.35.

291- Chez Modestin D 48.19;22 •. Selon J. SZILAGYI, Beitrage zur Statis
tik der Sterblichkeit in der illyrischen Provinzgruppe und in Nordi
talien (Gallia padàna), in Acta srch. Acad. Sc. Hung. (1962), p. 297
396 (tableau, 347), la longévité moyenne d'un esclave était d'une ving
taine d'années.

292- D 49.15.5.3.

293- D 50.15.4.5.

294- D 21.1.31.21.

295- J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité, cit., p. 368 D. 4 :
l'assimilation de l'étranger à un esclave au moins virtuel (H. LEVY
BRUHL, Esquisse d'une théorie sociologique de l'esclavage, in Problèmes
du très ancien droit romain (1934), p. 15-34) est écartée par J~ ~OGT,

ROm. Geschichta (1932) ; A. HEUSS,Volkerrecht, Grundlagen der rom.
Aussenpolitil<, Klio 31 (1933) ; E. MEYER, Rom. Staat (1948), p. 220 ;
F. DE VISSCHER, La condition des pérégrins à Rome jusqu'à la constitu~

tion Antonine de l'an 212, in Ree. Soc. J. Bodin IX, 1. L'étranger, Bru-
xelles (1958), p. 195-208; BONFANTE, in St. Betti 2 (1962), p. 87-
88 ; P. CATALANO, Sistema Sovranazionale romano, Turin (1965), p. 51-61.

296- Psr exemple Papinien D 18.7.7.

297- Ainsi Paul D.41 .2.1.14 Ulpien D 21.1.17.16 D 33.7.12.38
D 40.9.12.1.



Il est certes important de savoir avec precision où se trouve

un esclave, mais le discours des juristes relatif' aux maladies contrac

tees par l'esclave ou à s& mort est plus significatif quant à la va

lorisation sociale de l'exploité.

La définition de la maladie qu'il convient d'adopter est une dé

finition extensive. L'esclave malade est pour le juriste un esclave

que ses "défauts" physiques ou psychiques rendent inutilisable. C'est

ce qu'écrit Paul (317). Clest aussi ce qui ressort de ces lignes qu'Ul

pien emprunte à Sabinus

SECTION 2. MALADIE ET MORTALITE

180

d'escleves à Rome (298), à Capoue (299), en Ombrie (300), en Sicile

(301) en Gaule (302), à Arles (303) ; en Hispanie (304), à Gades

(305) en Afrique (306) ; en Syrie (307). Il est int€ressant de noter

qu'à propos de l'Afrique et de la Syrie, Julien parle de Iavolenus

comme proprietaire d'esclaves (308). Il est ailleurs question d'un es

clave capturé par les Germains; il s'agissait d'un esclave vole (309).

Les donnees relatives aux affranchis sont de la même nature : soit

l'affranchi est simplement situe en province (310), soit il apparaît

plus pr€cisément à Rome (311), en Italie (312), à Arles (313), en

Afrique (314). Papinien parle d'un affranchi institue heritier par

son patron de biens situes en Pannonie (315). L'esclave jouit dans cer

tains textes d'une autonomie de fait, c'est le cas lorsque le lieu

d'exercice de son activité est distinct du lieu de residence de son

me.itre (316).

Parasraphe Llesclave malade

L'ESCLAVE, CAPITAL PERISSABLE.

298- PaulO 18.7.9 ; Ulpien 05.1.19.3.

299- Ulpien 0 40.7.3.3.

300- Scaevola 032.41.2.

301- Alfenus 0 50.16.203.

302- Ulpien 0 28.5.35.3.

303- Ulpien 0 14.3.13 pro

304- Papinien 040.7.34.1.

305- Pomponius 0 30.12.1 (Proculus).

306- Scaevola 033.7.27.1.

307- Scaevola 045.1.122.1.

308- Julien 0 40.2.5 : An apud ae manunrittere poasit ia qui consiZium
praebeat, saepe quaesitum est. Ego, qui meminissem Iavolenum praecep
torem meum et in Africa et in Syria servos suas manumisisse ...

309- 'lavolenus 0 49.15.27.

3\0- PaulO 38.1.20.\ (Proculus).

311- PaulO 35.1.84.

312- Ulpien 0 26.7.3.4.

313- Scaevola 0 33.2.34 pr.

314- Ulpien 0 26.7.3.4.

315- Papinien D 28.5.79 pro

316- Par exemple, PaulO 41.2.1.14 (Nerva filius) ; Ulpien 05.1.19.3
(Labéon) ; 0 21.1.17.16 (Caelius Sabinus) ; 0 28.5.35.3 ; 033.7.\2.38
(Papinien). Int€ressant l un autre titre, Alfenus (chez auteur anony
me) 0 50.16.203 : ••• Quaerebatur, si quis a SiciZia servos R=
mitteret fundi ins1;rusndi causa•••

"Sed sciendum est morbum apud Sabinum sic definitum esse habitum

cuiusque corporis contra natuI'am, qui uston eius ad id [aeit deteriorem,

euius causa natura nobia eius corpol'is sanitatem dedit (318).

La maladie est l'af'fection du corps qui le rend moins apte à

remplir les fonctions auxquelles la nature l'avait destiné.

Cependant, il apparaît dans leeammentaire d'Ulpien sur l'édit

des édiles, source principale du thème envisagé, que tout défaut physi

que n'est pas lnle cause de redhibitio. Ainsi, si un esclave est doté

dlun nombre de doigts supérieur à la normale, il est considéré comme

sain pourvu que cela ne l'empêche pas de les utiliser (319). De même

est sain celui dont l'oeil ou la joue est frappe de proéminence s'il

parvient néanmoins à remplir sa fonction (320). Le fait que l'esclave

ait une main palmée n'est pas une cause de redhibitio s'il en a l'u

sage (321). La maladie de l'esclave est donc clairement conçue par

le juriste comme 11 impossibilité de rentabiliser son travail.

317- PaulO 21.1.5 : Et quantum intereat inter haec vitia quae Gl'<Mci
morbi maZignarn speciem dicunt interque maZum aut morbum aut aegrotatio
nem tantum inter taZia vitia et euro morbum, ex quo quis minus ap1:uB
usui eit, differt.

318- Ulpien 021.1.1.7.

319- Ulpien 02\.1.10.2.

320- Ulpien 021.1.12.1 (Pedius).

321- Ulpien 021.1.14.6.
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Les textes traitant de ce problème sont-ils nombreux? On n'en

relève pas moins de cent deux qui, si on les met en relation avec le

nombre total de textes concernant l'esclavage par périodes, se répar

tissent de la manière suivante (322) :

affection physique peut avoir des ccnséquences sur le psychisme de

l'esclave (324). Autre distinction, qu'Ulpien attribue à Pamponius,

celle qui oppose les maladies incurables aux maladies seul.ement tempo

raires (325).

Ulpien 0 29.5.3.8.

PaulO 29.2.93.2 ; Ulpien 021.1.9 (Sabinus)

Le tit~e du Digeste consacré à l'édit des édiles (D 21.1) donne

une véritable panoplie de ces maladies~, plus généralement, des défauts

physiques de l'esclave. On trouve des esclaves frappés d'infirmité:

un aveugle (326). un sourd (327). un muet (328). un bossu (329). un

manchot (330). un esclave dont une jambe est trop courte (331). Ail

leurs, l'esclave est atteint de fièvre tierce ou quarte (332), d'épi
lepsie (333), de phtisie (334),d'une affection du foie (335). d'une

tumeur (J36). d' 'me dartre (337), d'un polype (338) . Mais le

mal peut être plus léger: il s'agit de myopie (339), d' ophtal-

mie (340), d'un goître (341) d'un simple mal aux dents ou à
----_.

21.1.14.10 (Caelius Sabinus)

21.1.1.9 (Vivianus).

21.1.6 pr (Pomponius).

21.1.1.7 (Sabinus) ; 0

324- Ulpien 0

325- Ulpien 0

326- Ulpien 0
o 29.5.3.9.

327- Gaius 0 21.1.3

328- Gaius 0 21.1.3
029.5.3.10.

329- Gaius 0 21.1.3.

330- Ulpien 021.1.12.3.

331- Ulpien 021.1.12.1 (Pedius).

332- Iavolenus 0 21.1.53 ; Ulpien 021.1.1.8.

333- Venuleius 0 21.1.65.1 (Cassius) ; Ulpien 0 21.1.4.5 (Pomponius).

334- Ulpien 021.1.1.7 (Sabinus).

335- Ulpien 021.1.12.4 (Trebatius).

336- Par exemple, une tumeur incurable dans la gorge, cf. Ulpien
021.1.14.8.

337- Ulpien 021.1.6.1 (Trebatius).

338- Ulpien 021.1.12 pr.

339- Ulpien 021.1.10.3.

340- Ulpien 021.1.4.6 (Pomponius).

341- Ulpien D 21.1.12.2. On peut relever par ailleurs un texte où
l'esclave est atteint d'une incontinence de la vessie, cf. Ulpien D 21.
1.14.4 : Item de eo qui uPinam faait quael'ituP. Et Pedius ait non ob
sam rem sanwn non e88e~ quod in Zecto somno vinoque preS8US aut etiam
pigritia surgendi urinam faciat : sin autem vitio vesiaae coZlectum
umorem continere non potest~ non quia zrinam in Zecto faait~ sed quia
vitiosam vesicam habet~ redhiberi passe : et venus est quod Pedius .

Parmi les maladies dont les juristes font état, il faut distin

guer les maladies physiques- des maladies psychiques. La distinction

est il est vrai fragile du fait que, coonne le sotùigne Ulpien, une

- analyse des paragraphes - analyse des citations

1 1 4/128 3 %
II -/6 II 12/347 3 %
III 23/985 2 % III 16/519 3 %
IV 1/354 0.28 % IV -/105
V 78/3840 = 2 % V -/35

Reserve faite de la période IV qui manque de représentativité

en l'espèce, on constate en général une continuité du thème de la

maladie. La seule référence au thème consiste parfois dans 1 t emploi du

mot morbus ou aeger (323), mais souvent la précision du texte est plus

grande.

322- Ces textes sont les suivants: Iavolenus D 21.1.53 ; D 40.1.26 (La
béon) ; Celsus 017.1.50.1 ; Julien 0 21.1.50 ; 030.84.4 ; Pomponius
012.1.12 ; 0 13.7.8 pr ; 021.1.16; 0 21.1.48.1 ; 0 21.1.64.1 (Labéon)
021.2.16.2 (Proculus) ; 030.45.1 ; 041.2.25.1 ; Africain 021.1.34
pr ; 0 21.1.51 pr-I ; 030.108.11 ; Gaius 0 7.1.45 ; 09.2.8 pr ; 0 13.
6.111.2 ; 021.1.3 ; 021.1.13 ; 0 21.1.32; Venuleius 0 21.1.65.1
(Cassius) ; PaulO 6.1.79 ; 0 13.6.22 ; 0 14.2.2.5 ; 021.1.5 ; 021.
1.11 ; 0 21.1.15 ; 021.1.30.1 (Pedius) ; 021.1.43.4-6 ; 0 21.1.44.2 ;
025.1.2 ; 0 25.1.12 ; 0 29.2.93.2 ; 0 40.7.4.5 ; 0 41.2.1.10; 041.
3.31.3 ; 045.1.91 pr ; 047.2.54.4 (Julien) ; Ulpien 07.1.12.3 (Pom
ponius ; 0 9.2.7.5 (Labéon)-6 (Celsus)-8 (Proculus) ; 0 9.2.27.6 ;
09.2.9.1 ; 010.4.17 ; 019.1.13.22 (Labéon) ; 0 21.1.1.1-6-7 (Sabinus)
-8-9 (Vivianus)-IO (Vivianus) ; 021.1.4.1-5 (Pomponius)-6 (Pomponius) ;
021.1.6 pr (Pomponius)-I (Trebatius)-2 ; 0 21.1.7 ; 0 21.1.8 ; 021.t.
9 (Sabinus) ; 0 21.1.10 pr (Ofilius)-I (Cato)-2-3-4 ; 021.1.12 pr-I
(Pedius)-2-3-4 (Trebatius) ; 0 21.1.14 pr (Sabinus)-2-3 (Trebatius.
Caelius Sabinus)-4 (Pedius)-5 (Pedius)-6-7-8-9-10 (Caelius Sabinus) ;
o 21.1.23.2 (Pomponius) ; 0 21.1.31.12-16 (Julien) ; 0 21.1.35 0 21.
1.38.3-7-10 ; 0 21.2.32.1 (Julien) ; 0 24.3.7.16 (Pomponius) ; 0 29.5.
3 pr-8-9-10-11 ; 033.2.7 ; Modestin 0 40.8.2 (édit de Claude) 048.
19.22 (rescrit d'Ant~nin le pieux).

323- Par exemple Ulpien D 21.1.38.3 : Et fere eadem.•unt in hi.,
quae in mtm<Jipiis, quod ad mol'bum vitiwmJe attinet ; D 33.2.7 , ... ae
gel' servus fui t .
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l'oreille (342), de varices (343), de d~mangeaison5 (344) ou encore

d'une fièvre sans gravité (345).

Il est aussi important de remarquer, dans le sens developpe plus

haut de la rentabilisation de l'activité servile, que la femme dont la

fréquence des règles est anormale (346), la femme sterile (347), celle

qui souffre d'un vice de la matrice (348), ou qui est trop étroite

pour enfanter n'est pas consideree comme saine (349). Il est tout à fait

remarquable qu'Ulpien croit utile de préciser qu'une femme en couche

est saine, pourvu que ne survienne aucun accident (350).

Cette éventualite nous amène à envisager le pire: comment la mort

de l'esclave apparaît-elle?

Paragraphe 2 : La mort de l'esclave

Voyons d'abord dans quelles proportions ce thème ressort du

Digeste. En adoptant la même démarche que precedemment, on parvient

au tableau:

- analyse des paragraphes - BIlalyse des citations

l l 12/128 9 %
II -/6 II 33/347 10 %
III 63/985 6 % III 52/519 10 %
IV 18/354 5 % IV 10/105 10 %
V 256/3840 7 % V -/35

On ne relève pas moins de 332 textes concernant une mort

342- Ulpien 0 2\.\.4.6 (Pomponius) .

343- Julien D 21.1.50.

344- Gaius D 21.1.3.

345- Ulpien D 21.1.4.6 (Pomponius) .

346- Paul 0 2\.\.15.

347- Ulpien D 21.1.14.3 (Trebatius, Caelius Sabinus) .

348- Ulpien D 21.L14pr (Sabinus).

349- Ulpien D 2\.\.14.7.

350- Ulpien D 2\.1:14.2.

d'esclave (351), ce qui constitue, par rapport au nombre total de textes

351- Il s'agit de Alfenus (chez auteur anonyme) D 9.2.52 pr-2 ; Iavo
tenus D 24.1.50 pr-l ; D 33.4.6.1 (Servius, Cascel1ius, Namusa, Ofilius,
Labéon) ; D 45.1.105 (Sabit1l1s) ; Celsus 0 17.1.50.1 ; D 30.63 (Servius)
Julien D 9.2.47 ; D 9.2.51 pr-I (veteres)-2 ; 09.4.16 ; D 9.4.39.4 ;
D 10.3.25 ; D 12.6.32 pr ; 0 13.5.23 ; D 14.4.8 ; D 15.1.14.1 ; D 18.
5.5.2 ; D 21.2.39.1 ; D 30.84.3-9 ; 030.92.1 ; D 30.96.2 ; D 39.5.2.7
D 40.4.17 pr ; 045.1.56.8 ; Pomponius D Il.1.15.1 ; D 12.4.15(Labéon,
Proculus) ; D 13.7.8 pr ; 0 15.2.3 ; D 21.1.48 pr ; D 30.36.3 ; D 30.
48.1 ; D 30.54.2 ; D 31.11.1 (Julien) ; D 36.1.72.1 ; D 40.4.61 pr (Ju
lien) ; D 41.2.25.1 ; D 44.7.56 ; D 45.1.23 ; D 45.1.33 ; 046.3.92 pr
Africain 07.1.36.2 ; D 12.1.23 (Julien) ; 015.3.17.1 ; D 23.5.9.2 ;
D 35.1.31 ; D 46.3.38.3 ; D 47.2.62 pr ; Gaius 0 6.1.36.1 ; D 9.2.2 pr ;
D 9.2.4 pr-I ; D 9.2.8.1 ; D 9.2.32.1 ; D 13.6.18 pr ; 0 16.3.14.1 (Sa
binus,Cassius) ; D 30.69.5 ; 0 33.8.4 ; 035.2.73 pr ; D 39.4.13.3 ;
D 40.7.31.1 (Julien) ; D 44.7.1.9 ; Maecianus 0 29.5.14 ; 035.2.30 pr ;
Venuleius D 46.2.31 pr ; Marcellus D 9.2.34 ; D 9.2.36 pr-l (Sabinus)
D 36.1.46 pr ; D 45.1.96 ; D 46.3.72 pr-I-3-4 Scaevola 02.14.54 ;
D 10.2.39.2-4 ; D 32.41.4 ; D 40.9.6 (Julien) D 45.1.127 ; Papinien
D 10.2.34 ; D 16.3.27 ; 031.77.17 ; D 33.4.8 ; 0 35.2.11.1-4 ; D 36.1.
55 ; D 36.1.60.6 ; D 40.5.22.1 ; D 46.3.95 pr-I ; D 48.3.2 pr ; D 48.18.
6 pr ; Tryphoninus D 15.1.57 pr ; D 43.16.19 (Julien) ; Callistrate
D 47.21.3.1 (Nerva) ; D 48.19.28.11-16; PaulO 4.3.18.1 ; 04.3.18.5 ;
D 4.8.32.5 ; D 5.3.36 pr (Proculu!, Julien, Mauricianus)-2 (Pomponius) ;
D 5.3.40 pr(Proculus, Cassius) ; D 6.1.27.2 ; D 6.1.79 (Labéon) ; D 9.
2.12 ; D 9.2.14 ; D 9.2.18 ; D 9.2.22 pr-I ; D 9.2.31 (Q. Mucius) ; D 9.
2.45 or-2-3 : D 9.2.30 pr-I-4 ; D 9.2.33 pr (Pedius) : 0 9.2.55 : D 9•••
26.4; 010.4.12.4;DII.I.20 pr;012.2.30.I;DI3.1.3 (Julien); 0 13.5.21 pr:
D 14.2.2.5;014.2.10 pr(Labéon):015.1.48 pr;017. 1.22.6;018.1.34.6;018.4.21:
o 21.1.43.4;021.1.47.1;023.3.56 pr;024.1.28.3(Plautius)-4(Pomponius);0 24.3.
26:029.2.22;033.8.I;D33.8.9.2: 035.1.81 or: D 35.2.36.4 (Africain) :
035.2.39 ; D 38.2.44.1 ; 040.5.33.1 ; D 41.2.3.8 ; D 42.1.8 ; D 42.2.
4 ;044.7.45 ; 045.1.8 (Sabinus, Proeulus, Marcellus) ; D 45.1.24 ; D
45.1.49 pr-3 ; 045.1.83.7 (Sabinus) ; 0 45.1.88 ; D 45.1.91 pr-5
(Pomponius)-6 (Julien) ; 046.1.34 ; D 46.1.58.1 ; 046.7.11 ; Ulpien
02.1.12 ; D 3.5.5.10 (Pomponius) ; 0 4.2.14.11 ; D 4.3.7.3 (Labéon)-4
-5 ; D 4.4.11.4 (Julien, Marcellus)-5 (Julien, Marcellus) : 04.7.4.5 ;
D 4.9.7.4-6 ; D 5.3.33.1 (Julien) ; 0 6.1.15.3 ; D 6.1.17 pr (Julien)-I
(Julien) ; D 7.1.17.3 ; 0 9.2.3 ; D 9.2.5 pr-3 ; D 9.2.7.1-2 (Pegasus)
-3 (Proculus)-4-5 (Labéon)-6 (Celsus)-7 (Celsus)-8 (Proculus) : D 9.2.9
pr-I-2 (Neratius)-3 (Ofilius)-4 : D 9.2.11 pr (Mela, Proculus)-1-2
(Julien)-3 (Celsus, Marcellus)-4 (veteres) ; 0 9.2.13.2 (Celsus)-3 (Ju
lien) ; 09.2.15 pr-I (Julien) ; D 9.2.17 ; D 9.2.19 ; D 9.2.20 ; D 9.2.
21 pr-I (Celsus, Julien)-2 ; 0 9.2.23 pr (Neratius)-I (Julien)-2 (Ju
lien)-3 (Julien)-4 (Labéon)-5-6-7-8-9-10-11 (Julien) ; D 9.2.25 pr ;
D 9.2.27 pr (Celsus, Julien)-l (Proculus, U. Ferox)-2 (Celsus)-S ;
D 9.2.35 ; D 9.2.44.1 ; 09.2.46 ; 09.4.5.1 ; D 9.4.42.1 ; 0 10.4.9 pr
(Julien) ; D 11.3.5.4 ; 0 12.2.34 pr (Marcellus) ; D 12.3.5.4 : D 12.4.
3.3 (Proculus)-4 ; DI2.4.5.2-4 ; D.13.1.7.2 ; D 13.3.3. ; 0 13.6.5.7
(Namusa, Mela) ; D 14.1.4.3-4 ; 0 15.1.9.5 (Julien)-7 ; 0 15.1.11.4 (Ju
lien)-5 (Julien) ; D 15.1.32 pr (Julien) : 0 15.2.1 pr-I-3-4 ; D 15.3.1.
1 (Labéon) ; 0 15.3.3.8 ; 0 15.3.7.2 (Mela) ; 0 16.3.1.30.; 0 17.2.
49 ; D 18.2.4.1 (Julien)-2 (Julien) ; D 19.1.13.22 (Labéon) ; 0 19.2.
11.4 (Labéon) ; 0 19.2.13 pr ; 0 19.5.14.1 ; 0 20.1.27 (Marcellus) ;
D 21.1.17.4 (Proculus)-6 (Caelius Sabinus) ; 0 21.1.23.3 ; D 21.1.31.6
(Pomponius)-11-12-13 (Pedius) ; D 21.2.21 pr ; D 23.3.10.5 ; 023.3.12.1



concernant l'esclAvage un pourcentage relativement important qui s'ex

prime de manièr~ sensiblement identique aux diff~rentes periodes.

Dans certains paragraphes, la mort n'intervient que comme hypothèse

de travail du juriste. Il en est ainsi lorsque celui-ci sl~pose, pour

le développement d'un problème juridique, que l'esclave est mort ou af

franchi (352), assimilation qui, par ailleurs, ne manque pas d'inté-

rêt~ Par contre, il s'agit dans d'autres paragraphes de cas concrets.

On apprend par exemple que l'esclave est mort de maladie (353) ou ac

cidentellement (354~ qu'il s'est suicidé (355), ou bien que sa mort

se situe au terme d'une procédure répressive (356), ou enfin qu'il a

(Marcellus, Scaevola) ; D 29.5.1.12 (Scaevols)-13 (Scaevola)-14-21-28
(Hadrien)-30-31-33 ; D 29.5.3.4-13-16-17-18 ; D 29.5.5.2 ; D 30.47.3 ;
D 30.53.3-8 ; D 33.4.1.6 ; D 36.1.11.2 (Antonin le pieux) ; D 36.1.23.
3 (Neratius) ; D 38.5.1.25 (Pomponius) ; D 40.12.7.4 ; D 42.2.5 ; D 43.
16.1.34 ; D 43.24.7.1 (Neratius) ; D 45.1.29.1 (Marcellus) ; D 45.1.
69 ; D 45.1.82.1 ; D 46.1.8.8 (Julien) ; D 47.1.2.1-2-3 (Pomponius)-4
D 47.2.36 pr ; D 47.2.46 pr ; D 47.2.52.28 ; D 47.10.7.1 ; D 48.5.28.
15 ; D 48.8.4.2 (Hadrien) ; D 48.10.8 ; D 48.18.1.20 ; D 48.18.7 ;
D 48.19.8.3 ; D 48.19.19 ; Marcien D 18.1,44 ; D 30.114.19 ; D 34.5.
18.1 ; D 40.9.9.1; D 48.1.9 ; D 48.10.1.13 ; D 48.15.3.1 (rescrit de
Sévère et Caracalla) (pris par extension, la victime du p~giarius

pouvant être un esclave) ; Modestin D 28.1.19 ; D 29.5.19 ; D 45.1.103
D 48.2.17 ; Hermogênien D 1.5.13.

352- Pomponius D 15.2.3 ; D 21.2.16.2 (Proculus) ; D 36.1.72.1 ; D 44.
7.56 ; D 46.3.92 pr (manumissio morti similis est) ; Africain D 47.
2.62 pr ; Caius D 33.8.4 ; Paul D 5.3.36 pr (Proculus, Julien, Mauri
cianus) ; D 33.8.1 ; D 33.8.3 ; Ulpien D 9.4.5.1 ; D Il.3.5.4 ; D 15.
1.32 pr (Julien) ; D 15.2.1 pr-I-4 ; D 16.3.1.30 ; D 28.7.8.7 ; D 38.
5.1.25 (pomponius) ; D 47.2.46 pr.

353- Pomponius D 13.7.8 pr ; Paul D 6.1.79 ; D 14.2.2.5 ; Ulpien D21.
1.31.12.

354- Alfenus (chez auteur anonyme) D 9.2.52.2 ; Caius D6.1 .36.I;D 9.
2.8.1 ; Paul D 9.2.31 (Q. Mucius) ; Ulpien D 4.4.11.5 (Julien, Marcel
lus) ; D 9.2.7.2 (Pegasus)-8 (Proculus) ; D 9.2.9 pr-3 (Ofilius)-4 ;
D 9.2.11 pr (Mela, Proculus) ; D 9.2.15.1 (Julien) ; D 12.4.5.4 ; D 13.
6.5.7 (Mela, Namusa) ; D 19.2.13 pr.

355- Paul D 14.2.2.5 ; D 21.1.43.4 ; D 33.8.9.2 ; Ulpien D 15.1.9.7
D 21.1.1 .• 1 ; D 21.1.17.4 ; (Proculus)-6 (Caelius Sabinus) D 21.1.
23.3 ; D 47.2.36 pr.

356- Pomponius D 12.4.15 (Labéon, Proculus) ; D 30.48.1 ; D 36.1.72.
1 ; D 45.1.23 ; Gaius D 9.2.4 pr-l ; Maecianus D 29.5.14 ; Marcellus
D 45.1.96 ; Papinien D 46.3.95.1 ; D 48.3.2 pr ; D 48.18.6 pr • Cal
listrate D 47.21.3.1 (Nerva) ; D 48.19.28.11-16 ; Paul D 5.3.36.2
(Pomponius) ; D 9.2.12 ; D 9.2.14 ; D 9.2.18 ; D 9.2.30 pr ; D 35.2.
39; D40.5.33.1·; D45.1.91 pr-2-5 (Pomponius)-6; UlpienD2.1.12;
D 3.5.5.10 (Pomponius) ; D 4.3.7.3 (Labêon)·4-5 ; D 6.1.17 pr (Julien)
D 9.2.5 pr-3 (Julien) ; D 9.2.17 ; D 10.4.9 pr ; D 17.2.49; D 20.
1.27 (Marcellus) ; D 29.5.1.12 (Scaevola)-13 (Scaevola)-14-21-28
(Hadrien)-30-31-33 ; D 29.5.3.4-13-16-17-18 ; D 29.5.5.2 ; D 30.53.
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été assassiné (357). La barrière est fragile entre ces deux derniers

cas. La limitation du droit de vie et de mort du maître sur l'escle.ve

n'empêche apparemment pas le premier nomme d'avoir la main leste dans

la pratique, de nombreux textes traitant de ce problème à une époque

posterieure à~celle d'Antonin le pieux (358). Si un rapport de domina

tion se dégage du texte, on pense à une pratique répressive, mais la

disproportion entre acte répressif et ~cte delictuel initial incite à

se voir en présence d'une véritable agression~ Ainsi, l'esclave peut

être tué pour un délit qui méritait la mort (359) mais il peut l'être

aussi pour une faute très légère (360). Dans ce deuxième sens, un

texte est particulièrement remarquable, bien qu'il ne s'agisse pas d'un

rapport de domination directe :

Si magister in disciplina vulneraverit servwn veZ oceiderit,

an AquiZia teneatur, quasi damnum iniuria dederit ? Et Iulianus scribit

AquiZia teneri ewn, qui eZusooverat discipuZwn in discipl.ina : multo

3-8 ; D 40.12.7.4 ; D 48.8.4.2 (Hadrien) ; D 48.10.8 ; D 48.18.1.20 ;
D 48.18.7 ; D 48.19.8.3 ; D 48.19.19 ; Marcien D 40.9.9.1 ; D 48.1.9 ;
D 48.10.1.13 ; Modestin D 29.5.19 ; D 48.2.17 ; Hermogênien D 1.5.13.

357- Alfenus (chez auteur anonyme) D9.2.52 pr ; Julien D 9.2.47 ;
D 9.2.51 pr-I (veteres)-2 ; Caius D 6.1.36.1 D 9.2.2 pr ; D 9.2.32.1
Marcellus D 9.2.34 ; D 9.2.36 pr-I (Sabinus) ; Papinien D 46.3.95.1 ;
Paul D 4.3.18.5 ; D 9.2.22 pr-I ; D 9.2.26 ; D 9.2.30.1-4 ; D 9.2.33 pr
(Pedius) ; D 9.2.45 pr-2 ; D 9.2.55 ; D Il.1.20 pr ; D 17.1.22.6 ; D 42.
2.4 ; D 45.1.88 ; Ulpien D 6.1.17.1 (Julien) ; D 7.1.17.3 ; D 9.2.3 ;
D 9.2.7.1-3 (Proculus)-4-5 (Labêon)-6 (Celsus)-7 (Celsus) ; D 9.2.9.2
(Neratius)-3 (Ofilius)-4 ; D 9.2.11.1-2 (Julien)-3 (Celsus, Marcellus)
D 9.2.13.2 (Celsus)-3 (Julien) ; D 9.2.15 pr-I (Julien) ; D 9.2.19 ;
D 9.2.21.1 (Celsus, Julien)-2 ; D 9.2.23 pr (Neratius)-1-2-3 (Julien)-4
(Labêon)-5-6-7-8-9-10-11 (Julien) ; D 9.2.25 pr ; D 9.2.27 pr (Celsus,
Julien)-I (Proculus, U. Ferox)-2 (Celsus)-5-6 ; D 9.2.35 ; D 9.2.44.1 ;
D 9.2.46 ; D 12.4.5.4 ; D 13.3.3 ; D 19.5.14.1 ; D 47.1.2.1-2-3 (Pompo
nius)-4 ; D 47.10.7.1 ; Marcien D 22.1.32.5 ; D 48.8.1.2.

358- H. WALLON, Histoire de l'esclavage,cit. III, p. 56 ; v. A~ GUA
RINO, Diritto privato romano, cit., p. 493 s. ; B. ALBANESE, Note sul1'e
voluzione storica de! iU8 vitae aa neais, in Scr. Ferrini, Milan 3 (1948)
p. 343 s.

359- Ulpien D 30.53.3 ; Si hersa hominem legatum occidit ob facinus,
'hoc est merentem', sine dubio diaendwn ent eum ex testamento non
teneri.

360- Marcellus D 20.1.27 : 8el'l)wn, quem quis pignon dederat, ex ~vis

sima. offensa vin:r:it, max 8oZ.vit, et quia debito non satisfaaiebat, cre
ditor minons .servum vendidit : an aZiqua actio creditori in debitorem
constituenda sit, quia crediti ipsius actio nOn suffiait ad id quod
deest persequendwn ? Quid ai ewn interfel!isset crut eluscasset ?...
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- analyse des citations

magis igitur in occiso idem eri t dicendum (361).

Si un magister blesse ou, à plus forte raison, tue un esclave

à la formation duquel il procédait, il sera tenu de la lex Aquilia. Le

seul motif ~e la mort est la correction ••• en l'espèce radicale.

Est-il possible de dégager une fréquence de ces diffêrentes

morts 1 Si on opère pour chaque période par rapport au nombre total de

textes où ces divers types de mort ressortent de manière explicite, on

obtient:

50 %
31 %
74 %
20%

3/6
5/16

20/27
1/5

l
II
III
IV
V

le meurtre parce qu'il s'agit d'assurer unemeurtre et la répression

le meurtre

l
II
III 7/16 44 %
IV 3/5 60 %
V 69/150 46 %

Si l'on en croit ces

protection du maitre quant à la valeur de l'esclave; la répression

parce qu 1 elle tend de plus en plus à être le rai t de l'Etat. C'est llD

point sur lequel on reviendra. On remarquera cependant qu'à égale

"intensité juridique", le meurtre l'emporte sur la répression. Cel.q.

montre que, malgré l'intervention étatique grandissante, la protection

des intérêts des maîtres reste un problème important.

On s'est contenté jusqu'à présent de conduire l'analyse sur un

plan purement quantitatif. Il convient désormais de s'arrêter sur les

réalités rapportées par ces textes. Si rien d'intéressant ne ressort sur

la maladie, il n'en va pas de même des autres th~mes.

En ce qui concerne tout d'abord la mort accidentelle, l'accident

de la circulation ne semble pas être chose rare (363) et ce, quelle que

soit la période envisagée. Alfenus évoque un enfant écrasé par deux

chariots tirés par des mules (364). Gaius parle d'un esclave piétiné par

des mtùes emballées (365), Ulpien d'un autre qui, ayant loué un char,

perit par faute de la témérité du cocher (366). Chez Ulpien toujours, il

pourcentages, c'est le meurtre qui est la

cause la plus fréquente des morts d'esclaves (362). Vient ensuite la

répression. La mort qu'on pourrait qualifier de "normale" (maladie,

accident et suicide) n'est que faiblement représentée.

Ces chiffres ne sont certainement pas le reflet de la réalité

quotidienne. Il faut en effet être conscient, une fois encore, de ce

qu'on a affaire à des textes juridiques, ~onc des textes privilégiant

les thèmes qui soulèvent le plus de problèmes juridiques, ainsi le

19 %

50 %
31 %
7 %

20 %

19 %
19 %
60 %

0/6
0/16
0/27
0/5

l
II
III
IV
V

l 3/6
II 5/16
III 2/27
IV 1/5
V

l 0/6
II 3/16
III 0/25
IV 0/5
V

l 0/6
II 3/16
III 5/27
IV 3/5
V

361- Ulpien D 9.2.5.3. Quelquefois, le magister n'est guère plus ten
dre à l'égard du fils de famille. Le texte poursuit en effet: ••• Su
tor, inq~t (Iulianus), puera d~scenti ingenuo filio familias, pa:rum
bene fa~ent~ quod demonstrave~t, forma calcei cervicem percu8sit,
ut oculus puero perfunderetur.

362- Le pourcentage faible de la période IV dans l'analyse des cita
tions n'est pas étayé sur ce problème par l'analyse des paragraphes.

363- Un aperçu des problèmes de la circulation dans Rome se trouve
dans l'ouvrage de J. CARCOPINO, La vie quotidienne à Rome ~ l'apogée
de l'Empire, cit., p. 67 s.

364- D 9.2.52.2.

365- 0 9.2.8.1.

366- 0 19.2.13 pro
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est question d'un esclave écrasé par un char (367). L'esclave peut aussi

~rir dans un incendie (368), un tremblement de terre (369), l'effon

drement d'une maison (310), un naufrage (311). Ofilius rapporte un cas

de noyade, la monture de l'esclave ayant été effrayée par lm passant et

l'ayant rait cbuter dans un neuve (312). Ailleurs, il est tu'; par un

objet tombant d'une maison en construction ou par une branche (373), il

est écrasé par le fardeau trop lourd qu 1 un passant a lla.1.encontreusement

lai89;; glisser sur lui (314). Mela et Proculus retracent une mort stupi

de : des gens jouent à la balle à proximité d'un barbier, la balle

heurte la main de celui-ci qui tranche la gorge de l'esclave qu'il était

en train de raser (375). On peut en dire autant de cette espèce que l'on

trouve chez Ulpien : l'esclave, passant à proximité d'un lieu d'entraî

nement, est tué par un javelot (376), mais le texte précise que, si le

jet a été volontaire, l'action de la le% Aquilia aura lieu. On passe

ainsi à un autre thème, le meurtre.

Le Digeste fournit une énumération qui, si elle n'est pas exhaus

tive, n'en est pas moins intér~8sante. L'esclave périt empoisonne (377),
~trangl~, poignard';, l'OU'; de coups de pieds (318). Il est pr';cipit'; d'un

pont (319). On lui rait volontairement emprunter des passages dangereux

(380). On le rait mourir de faim (381), de froid (382). Relevons ~ titre

documentaire, à propos du manque de solidarité à l'intérieur du groupe

servile, déjà évoqué, que le meurtrier est par~ois lui-même escla-

ve (383).

En ce qui concerne le suicide, le moyen le plus courant semble

être la chute dans le vide (384). lféanmoins, on trouve aussi mentionnés

le poison et la pendaison (385). Il raut citer ce passage de Paul :

fIortis consci8cendas oousa ,"-bi [aci t, qui propter nequi tiam

maZo8qu8 mor88 f1.agiti-umv,. aliquod adnri881111 mortem 8ibi aonsci8aere

voluit, non si doZorem aorporis non sustinendo id [eaerit (386).

Paul estime qu'un esclave est cense avoir attente à S8. vie lors

qu 1 il a voulu se donner la mort à cause de ses mauvais penchants, le

texte dit litteralement "ses mauvaises moeurs", ou pour échapper aux

poursuites consécut~ves à un délit qu'il avait commis, non s'il a voulu

mettre fin par ce moyen aux douleurs insupportables que lui infligeait

son corps. Ce texte nous intéresse à un double titre: tout d'abord,

il donne des motifs du suicide d'un esclave; ensuite, les mots nequi

tiam maZosquB mores sont typiques du point de vue du dominant et mon

trent que le suicide peut constituer une forme d'opposition de la

part du dominé.

380- Gaius D 6.1.36.1.

381- Ulpien D 9.2.9.2 (Neratius).

382- Ulpien D 19.5.14.1.

Ces lignes nous conduisent déjà à une problématique différente,

qui n'est plus celle de la prise en considération des seuls énôncés re

levés dans l~ Digeste. mais de la situation deltesclave dans la socié

té.

383- Ulpien D 9.2.27 pr (Celsus, Julien)-1 (Proculus, Urseius Ferox)-2
(Celsus) •

384- Ulpien D 15.1.9.7 ; D 21.1.17.4. On peut assimiler à cette forme
de mort la noyade: l'esclave se jette à la mer (Paul D 14.2.2.5) j

il se précipite du haut dtun pont (Ulpien (Caelius Sabinus) D 21.1.
17.6) •

385- U1pien D 21.1.23.3. Y. GRISE, De la fréquence du suicide chez les
Romains, Latomus (1980) p. 17-46, signale aussi le glaive(p. 23 s.).

386- D 21.1.43.4. M. ~ŒSLIN, L'homme romain, Paris (1978), p. 24û, esti
me que nIa variété des jugements émis sur le suicide renvoie à la diver
sité de qualité des personnes qui y ont recours". A partîr d'un recense
ment des cas de suicide rapportés par des sources de nature principale
ment littéraire, Y. GRISE, o_c., p. 40, remarque que le suicide semble
avoir atteint-sa fréquence_maximal~ à l'époque des guerres civiles et de
la mise en place du riieirne lmpérial. Hormi.s un texte de Florus -II,VI! ,Il :
suicides d'esclaves dus à la défaite de la révolte de Sicile- le motif
de suicides d'esclaves que rapporte essentiellement t'auteur est l'atta
chement de l'esclave à son maître. C'est là une vision beaucoup trop idéa
liste de la réalité, réalité qui n'échappe pas au juriste Paul, et Y. GRISE
n'aurait pas dû manquer de le souligner(cf. F.DE MARTINO,Storia III,p.119).

D 47.10.7.1.D 9.2.7.6 (Celsus)

D 4.4.11.5.

D 4.4.11.5.

D 12.4.5.4.

367- D 12.4.5.4.

368- Ulpien (Julien, Marcellus)

369- Ulpien (Julien, Marcellus)

370- Ulpien (Julien) D 9.2.15.1

371- Ulpien (Julien) D 9.2.15.1.

372- Chez Ulpien D 9.2.9.3.

373- Paul D 9.2.31 (Q. Mucius).

374- Ulpien D 9.2.7.2 (Pegasus).

375- Chez Ulpien D 9.2.11 pro

376- Ulpien D 9.2.9.4.

377- Ulpien D 4.3.7.3 (Lab€on)

378- Ulpien D 9.2.7.1.

379- Ulpien D 9.2.7.7 (Celsus). Il est également question dans le
passage d'un enfant frappé contre un rocher.
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TITRE II

L ' ESCLAVE DANS LA SOCIETE

Independamment de ses obligations à-l'obsequium, aux operae et ~ux

bona, l'affranchi doit fournir des aliments au patron ou à ses enfants

dans le besoin (388) sous peine de se rendre coupable d'ingratitude

(389). Inversement, et c'est le sens qui nous interesse, le petron est

tenu au même devoir envers son affranchi sous peine de perdre son

droit aux bona. (390), voire tous ses droits de patronat (391).

Les alimenta recouvrent la nourriture, 1 'habillement et le loge

ment. C'est ce que l'on peut lire chez Iavolenus

On examinera en premier lieu les signes sociaux distinctifs

de l'esclave. On étudiera ensuite sa situation au sein des rapports

politiques et juridiques pour en terminer p~r une analyse de ses com

portements.

CHAPITRE l DES SIGNES SOCIAUX

Legatis aUmentis cibaria et vestitus et habitatio debebitur

(392).

Par contre, sous le vocable.cibaria ne sont pas compris l'ha

bitatio, le vestiariwn et le aalciariwrr (393). Il faut aussi distinguer

le legs de l'habitatio de celui d'une domus, le second pouvant repré

senter pour l'affranchi tn1 placement et non pas un logement (39h).

Outre ce qui a eté dit sur la position économique de l'esclave

la pratique sociale lui confère des signes distinctifs tant au niveau

de l'individu qu'au niveau de la société.

SECTION 1. IA PRATIQUE SOCIALE AU NIVEAU DE L' IlIDIVIDU

On envisagera d'une part les thèmes de l'alimentation, de l'ha

billement et du logement, d'autre part, ceux des pratiques sexuelles et

formes d'unions.

Paragraphe 1 : Alimentation, habillement et logement.

Ces trois thèmes font l'objet d'une analyse commune car, dn

point de vue juridi.que, ils forment un tout.

L'obligation de fournir les alimenta peut deriver d'une conven

tion ou d'un legs, mais aussi de l'ordonnancement juridique (387).

387- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 854 s. ; R. ORESTA
NO, Alimenti (dir. rom.) in NNDI. Sur l'origine et le développement du
droit aux ~Zimenta. A. GUARINO, op. cit., p. 854 n. 92·6.

388- H. WALLON, Histoire de l'esclavage, cit. III, p. 79. La juris
prudence se bornait au cas de nécessité, cf. Paul D 25.3.9 : In bonis
supP-1'stitum Zibertorum null.um omninoius patroni l.iberiv8 pa"tr011Orum
habent, niai si tam esse infirmas tamque pauperes praeeidibus probave
rint, ut men ta menstruis alimentis a tibertis SUÙJ adiuvari debeant.
Idque iU8 ita pZurimis prinaipwn constitutionibu8 mœtifestatur. L' escla
ve affranchi par fidéicommis n'est pas tenu à ce devoir, cf. U1pien
(Marcellus) D 25.3.5.22 (cité supra n. 145).

389- t'action tendant à la constatation de l'ingratitude de l'affran
chi n'appartient qu'au patron ou à ses fils. La ,peine a varié d'Hadrien
à Justinien, H. WALLON, op. cit., p. 80. Commode établit un double degré
l'affranchi est assujetti au service du patron; en cas de récidive, il
est vendu comme esclave, cf. Modestin D 25.3.6.J.

390- Modestin D 38.2.33.

391- Marcien D 37.14.5.1.

392- D 34.1.6. Il arrive fréquemment que l'on trouve, à côté des aLi
menta, la mention des aibaria, du vestiarius ou de 1 'habitatio : il
s'agit de simples redondances de la langue latine, (par exemple, Ulpien
035.3.3.4 : •.. atimentorum et vestiarii libertis reZictorumJ. Pour F.
WYCI5K,' Alimenta et victus dans le droit romain classique, RHD~ 50
(1972), p. 205-228 (cr in Bull. an. Rist. rom. XI (1972) p. 633), à la
fin de la République, alere couvre tout ce qui est nécessaire à la vie,
mais alimenta correspond souvent à la seule nourriture; c'est seulement
sous l'Empire que ce terme englobe l'ensemble des moyens de subsistance.

393- Ulpien D 34.l.21 : Diariis veZ cibariis relictis neque habitatio
nem neque vestiarium neque calC"":"ariwn deberi palam est, quoniam de cibo
tantum testator sensit.

394- Un exemple de maison destinée à procurer des revenus aux affranchis
à qui elle a ~té léguée est fourni par Scaevola D 31.88.14 : TnsuLam li
bertis urnusque Se3:U8 legavit ita, ut ex reditu eius masculi duplwn, fe
minae sirrrplum percipiant, eamque alienari vetuit.



De nombreux textes traitent de legs d'alimenta (395). La

prestation peut avoir lieu en nature ou en argent (396). On relève à

ce sujet plusieurs rapports soit le legs semble sdre.se à un escla-

ve par son maître ou par un tiers, sans obtention de la liberté; soit

il est fait par le maître à un esclave qu'il affranchit dans son tes

tament ou par le patron à son affranchi. Seuls les deux derniers cas

sont pertinents en ce qui nous concerne. On sait en effet qu'un legs

fait par un testateur à son propre esclave sine libertate est nul (391).

Ainsi, si un individu lègue à sa concubine des esclaves et ordonne qu'on

leur fournisse la nourriture qu'il leur donnait de son vivant" le legs

de ei'bm-ia n'est pas rai. t à l'esclave mais à la concubine (398). D' au

tre part, le legs adresse à un servus alienus est assimilable à un legs

fait à son maître (399). Si on fait un legs de cibaria aux esclaves de

Titius, c'est donc Titius qui est légataire (400). Par contre, par l'ac

quisition de la liberté, l'esclave devient le véritable légataire. La

distinction opérée entre le legs fait par le maître à l'esclave af

franchi par testament et celui fait par le patron à l'affranchi n'a

qu'une valeur chronologique. En effet, dans le premier cas, l'obtention

de la liberté et le legs des alimenta· sont simultanés (401). Dans le

395- Mais il est également question dl aZimenta dans le Digeste sans
qu'il s'agisse de legs. Il en est ainsi à propos d'esclaves, chez Paul
D 24.1.28.1 ; D 26.7.12.3 ; D 41.7.8 ; Ulpien D 44.4.4.9 ; à propos
d'affranchis, chez Iavolenus D 38.1.33 ; Neratius D 38.1.50.1 ; Papi
nien D 40.10.1.1 ; Paul D 26.7.12.3 ; D 38.1.18 (Sabinus) ; Marcien
D 37.14.5.1 ; Hodestin D 25.3.6 pr ; D 38.2.33. Dans è sens de l'obli
gation aux alimenta de l'affranchi envers son patron, on relève Papi
nien D 38.1.41 (un patron simule l'indigence pour obtenir des alimenta
... Alimentorum diversa causa est~ C!W1l inopia patroni per invidiam li
bertum oonvenit) ; Paul D 25.3.9 ; D 29.2.73 (Labéon) ; Ulpien D 25.3.
5.18 à 26.

396- Un exemple de prestation en argent chez Tryphoninus D 34.1.16.2.
Une même prestation peut consister en partie en une quantité mensuelle
de nourriture, en partie en une somme, cf. Papinien D 34.1.9.1.

397- Ulpien D 30.34.9.

398- Tryphoninus (Scaevola) D 34.1.15.1.

399- Pomponius D 30.12.2.

400 - Africain D 35.1.42. Néanmoins, le legs fait à l'esclave par un tiers
est lié à la personne de l'esclave; c'est ce que souligne Ulpien dans
un legs d'habitatio. • cf. D 36.2.9.

401- Dans cette note et la suivante, les legs généraux d'alimenta sont
associés aux legs particuliers de cibaria~ vestiaria et habitatio~ la
problématique étant la même. On relève ici Scaevola D 10.2.39.2 (Ciba
ria, vestiaria) ; D 34.1.18 pr (aZimenta••. vestiaria)-I (aZimenta)-2

second, on a &flaire Q un esclave auparavant affranchi, donc envers

lequel le patron était déjà tenu aux alimenta (402). Dans un cas cOlllllle

dans l'autre, le legs peut être conditionnel. la condition étant tou

jours de même nature. On impose à l'affranchi de t'ester dans un endroit

ou plus généralement chez une personne déterminée (403). On sent

(eibaria. veetiaria) ; D 34.1.20.3 (eiOaria. vestiaria•.• alimenta) ;
D 34.5.29 (alimenta) ; D 36.2.27.1 (eibaria) ; Papinien D 34.1.10.1
(alimenta) ; Harcien (rescrit de Sév~re et Caracalla) D 30.11 3.1 (eiba
ria) ; Hodestin D 34.1.4 pr (eibaria, vestiaria). Une hypothèse origi
nale est développée par Paul (D 33.1.16 : 5ervus poet deeem annos liber
e88e iU8SU8 est ZsgatJmrque ei e% die mortie domini in annos singulos
relietlln est. Eorum quidem annorum, quibus iom liber erit, legatlln
debebitur : interim autem heres ei alimenta pmestare eompellitur) ;
par testament, un esclave reçoit la libertf pour en jouir dans dix ans
et un legs; le legs ne lui sera dû que lorsqu'il aura effectivement
obtenu la liberté, mais, en attendant, l'héritier doit lui fournir les
alimenta; sur ce texte, V.W. BUCKLANO, Roman lev, cit., p. 472 s.

402- Valens D 34.1.22.1 (alimenta) ; Scaevola D 31.88.11 (alimenta) ;
D 33.1.13.1 (alimenta) ; D 33.2.33 pr (habitatio)-I (habitatio) ; D 34.
1.13 pr (eibaria, V6stiaria)-I (rescrit d'Antonin le pieux) (alimenta
••• veatiaria)-2 (alimenta) ; D 34.1.15.~eibaria. vestiaria) ; D 34.1.
16 pr (alimenta ••• vestiaria)-I (alimenta)-3 ; D 34.1.18.3 (cibaria.
veatiaria)-4-5 (eibaria. veatiaria) ; D 34.1.19 (cibaria) ; D 34.1.20 pr
(alimenta)-I (alimenta)-2 (alimenta) ; Papinien D 7.1.57.1 (alimenta) ;
D 33.1.10.3 (habitatio) ; D 34.1.8 (alimenta) ; D 34.1.9.1 (cibaria.
vestiaria) ; D 34.1.10 pr (alimenta)-I (alimenta) ; D 38.4.11 (alimenta);
D 40.10.1 pr (alimenta) ; Tryphoninus (Scsevola) D 34.1.16.2 (alimenta
••• eièaria, veatiaria, habitatio) ; Paul D 10.2.41 (alimenta) ; D 34.
1.12 (eibaria. vestiaria) ; D 35.1.84 (alimenta) ; D 37.14.24 (alimenta)
Ulpien D 2.15.8.7 (alimenta) ; D 34.1.3 (rescrit d'Antonin le pieux)
(alimenta) ; D 34.1.14.3 (alimenta ••• aqua) ; D 35.3.3.4 (rescrit de
Harc-Aur~le et Verus) (alimenta •.. vesnaria) ; D 39.5.16 (vestem) ;
Modestin D 34.1.4 pr (eibaria. vestiaria )-1 (eibaria. vestiaria) ;
D 33.2.18 (habitatio) ; D 34.1.5 (cibaria). A propos du legs de nourri
ture, signalons encore le legs de penus,provisions de bouche, qui appa
ratt à propos d'un esclave chez Paul D 33.9.4.2-5 (Labéon) ; Ulpien
D 33.9.3 pr (Sabinus)-6 (Q. Mucius, Servius)-8 (Ofilius) ; à propos d'un
affranchi chez Papinien D 34.1.9 pro

403- Les affranchis sont tenus de rester dans le fonds où est inh~
le testateur, (cf. Sca~vola D 34.1.18.5). Ailleurs, les affranchis doi
vent demeurer chez une personne indiquée par le testateur : ainsi, un
testateur laisse aux affranchis testamentaires la somme de dix par an
s'ils restent auprès de sa m~re (cf. Scaevola D 34.1.18.1) ; il charge
ses héritiers d'affranchir Stichus ! qui il lègue cibaria et v6stiaria
s'il demeure chez un d'entre eux (Scaevola D 34.1.18.2) ; une mère ins
titue son fils et laisse 13 liberté fidéicommissaire à un esclave, à
qui elle lègue cibaria et vestiaria s'il demeure auprès du fils (Scae
vola D 34.1.20.3) ; ailleurs, une testatrice veut qu'on donne aLimenta
et vestiaT1:a ~ ses affranchis .tant qu'ils resteront chez un tel (Scae
vola D 34.1.13.1) ; un testateur charge sa femme de fournir douze de
niers par an, atimentorum nomine, A ses affranchis s'ils restent auprès
d'elle (Scaevola D 33.1.13;') ; un patron lègue les alimenta à ses af
franchis s'ils restent avec son fils (Paul D 35.1.84).
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evidemment là la contrepartie des alimenta qui lui sont dus. Toutefois 7

exceptionnellement. la condition peut être levée s'il ne tient pas à

l'affranchi qu'elle ne soit pas remplie. L'hypothèse est prévue par

Scaevola: si l'héritier, auprès duquel le testateur voulait que les

affranchis demeurent, a exercé sur eux son pouvoir de manière si dure

qu'ils l'aient quitté, il restera néanmoins tenu de leur fournir les

alimenta (404).

La communauté d'intérêt juridique entre alimentation, habille

ment et logement étant précigee~ penchons-nous successivement sur cha

cun de ces thèmes.

Le thème le mieux représenté est celui de la nourriture. Il

intervient à propos d'une grande variété de problèmes juridiques,. la

question étant de savoir à qui incombent les dépenses occasionnées par

l'alimentation des esclaves: vente (405), donation entre mari et

femme (406), ~ct (407), usufruit (408), d~pôt (409), commodat (410),

succession (hll), ainsi qu'en matière de mandat (412), de tutelle (413),

de legs de l'instrumentum fundi (414) et à propos de l'a"tio ad e:r:hi

bendUm (415). Il ressort ~galement en mati~re de délits (416).

l'eau (418) et le vin (419) au sujet duquel une distinction discrimina

toire est faite par Ulpien qui dissocie le vin destiné ~ l'usage du

maître de celui des esclaves, qui peut se trouver dans leur pécule

(420).

La. nourriture de la familia peut être achetée par un esclave.

Le cas n'est pas rare puisqu'on le trouve signalé par Neratius (421).

Pomponius (422), Arricain(423) et Ulpien (424). Lab~on parle d'un

esclave qui reçoit personnellement de l'argent pour pourvoir à sa nour

riture, selon une consuetudo dOmini (425). c'est le signe incontestable

d'une certaine autonomie. Ulpien évoque un testateur chargeant par

fidéicommis son héritier d'acheter des tessères de blé pour ses affran

chis (426).

La nourriture destinée à la fŒmilia semble être stockée sur le

domaine si l'on en croit Gaius qui ecrit que le blé et le vin ont péri

pour cause d'incendie ou d'effondrement (427). Ulpien parle de la détério

ration du ble rangé dans l' horreum dominical (428). Qu'advient-il alors

de la famiZia? Paul parle d'une familia morte de faim par défaut de li

vraison du blé (429), mais il ne s'agit certainement là que d'une hypo-

Les denrées mentionnees par les textes sont le blé (417), thèse d'école; les maîtres

ce qu'il en soit ainsi.

les premiers ont du reste intérêt à

La nourriture est-elle la même pour tous les esclaves de la fa
milia ? Paul repond par la negative en écrivant qu'elle constitue un

404- 034.1.13.2.

405- Celsus 0 19.1.38.1 (Sextus Aelius, Orusus) ; PaulO 21.1.30.\
(Aristo, Pedins).

406- Scaevola 024.1.58.1 ; Pomponius 0 24.1.31.10.

407- Neratius 0 25.1.15.

408- Gaius 07.1.45 ; Ulpien 07.1.15.2.

409- Ulpien 016.3.1.9-10 (Pomponius) ; Modestin 0 16.3.23.

410- Gaius 0 13.6.18.2.

411- Ulpien D 5.3.5 pr (rescrit d'Antonin le pieux) D 29.2.20.1.

412- PaulO 17.1.26.8 (Mela).

413- Ulpien 027.3.1.8.

414- PaulO 33.7.18.5 (Scaevola)-9 Ulpien 033.7.12 pr (Servius)-I.

415- Ulpien 0 10.4.11.1 (Labéon).

4)6- Pomponius D 47.2.35.) ; Callistrate D 48.15.6.1 (rescrit d'Ha
drien'.

17- Neratiu~ D 15.3.18 ; Gaius 0 3.5.21 ; Paul D 19.1.21.3 ; D 33.
. 18.5-9 ; Ulpien 0 5.1.52.1 ; 0 15.3.3.1 (Pomponius)-7 ; 0 33.7.12 or
Sc:.....,,}.'"''' '; . .

418- Ulpien 0 33.7.12.10 ; D 34.1.14.3.

419- Gaius 0 3.5.21 ; Ulpien 021.1.4.2 (Pomponius)
(Pedius) ; 033.6.9.3 ; 033.7.12 pr (Servius).

420- Ulpien 0 33.6.9.3.

421- Neratius D 15.3.18.

422- Pomponius chez Ulpien D 15.3.3.1.

423- Africain 0 40.7.15 pro

424- Ulpien 0 15.3.3.7.

425- Ulpien 0 15.3.3.3 (Labéon).

426- Ulpien D 5.1.52.1.

427- Gaius D 3.5.21.

428- Ulpien 0 15.3.3.3.

429- PaulOI9.1.2I.3 •

021.1.14.4



critère d~ distinction entre les esclAves urbains et ruraux (430).

Ulpien ajout~ lue l' usufrui tier doit aliClp.nter- les esclaves p.n fonct~ion

de leur rang et de leur di,c;nité, secundum ord1:'tem et dignitatem (431).

Par rapport RUX conclusions dé~a~~es dp- l'étude sur ln main-d'oeuvr~

sp.rvile., on ne peut que ccnstater unE" fois de plus le manque d 'hcmog~

néité du groupe servile. Qu'une discrimination s'opère en son sein

par l'alimentation est en un sens remarqup~le.

Ce thème apparaît enfin à propos de ce qu'il est convenu d'ar

peler les défauts de l'esclave. Pompcnius évoque ainsi un esclave enclin

à la boisson, vinarius ou encore, d~fnut moindre sanS doute bien qu'il

se trouve dans la même énumération, un esclave gourmand, gulosus. Ces

défauts n'entraînent toutefois pas, selon le juriste, la possibilité

d'une redhibitio (432). Paul est l'auteur d'un passage int~ressant

Quod in convivio vP8cendi causa po~itu~, in sam ~em familia

Zudere permittitur (433).

Les esclaves d'une même familia peuvent jouer l~ur repas. Il

est vrai que le jeu n'est pas considéré comme un défaut pouvant donner

lieu à ~ednibitio (434), mais il est permis de se demander si le jeu

en question a veritablement lieu par vice ou parce que la quantité de

nourriture est insuffisante ...

Un testateur laisse .ii un esclav~ de quinze ans 111 1iberi-,~ roux

qu'il ~n jouis~e à l'âge de tr~nte ans et lui lègue durant to~t~ 58.

vie dix deniers devant lui assurer la nourriture et vingt-cinq le vê

tement.

Comme Qn l'a reMRrqué pour l'nlimentation, l'habillement de

l'esclave intervient à propos de probl~mes juridi~les ~ri~s : legs

(437). usufruit (438). dot (439). dépôt (440). ccmmodat (441), actio

ad p..xhibendWTI (442) et délits (443). De même, l'esclav~ peut recevoir

de 11a.rg~nt pour se vêtir lui-même (h44). Celw. qui appartient à la

femme peut à cet usage se voir attribuer une somme par le mari (445).

Quoi qu'il en soit, le ml3.ître est tenu de lllÎ fournir le vêtF!:rnent

(446). L'esclave peut aussi êtr~ charg~ d'acheter les habits utiles à

la familia (44-n. Ces habits De' font pA.S forcérnp.nt partie du pécule

il est utile à ce s~jet de citer un texte de Pomponius :

Id vsstimentum pec7.l.Ui esse incipit, quod ita dede~it dorrrinus,

ut ea vestitu Sel"VW7l peropetuo uti vellet eoque namine q.i traderet, ne

quis aliuB eo uteretur idque ab eO eius usus gratia austodiretur. Sed

quod vestimentwr1 Sel'Vo dominus ita dedit utendznn, ut non semper, sed

ad aertum usum certis temporibus so uteretur, veluti cum sequeretur

eum sive cenanti- ministravit, id vestimentum non esse peculii (448).
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SeI'tJo libel'tatem dedi t qui el'at annorum quindecim, 'raton en t an

norwn triginta", eidem ex die mOl'tis sUQe quoad vivel'et cibarioT'!OT1 na

mine denario8 aenos, vestiarii denarios viginti quinque praestari se

ve Zle signi fi""",: t (436).

Quel est le coût de la nourriture d'un esclave 7 Les textes ne

nous donnent pas des indications très précises. Il est néanmoins visi

ble qu'il s'agit d'un coût modique, contrairement aux dépenses occasion

nees par la maladie ou la fuite d'un esclave (435). Par ailleurs, si

l'on se fie à ce passage de Scaevola, il semble qu'il soit plus onéreux

de vêtir un esclave que de le nourrir

430

431

432

433

434

435-

Paul D 32.99 pr-\-3.

Ulpien D 7.1.15.2.

Ulpien D 21.1.4.2 (Pomponius).

Paul D Il.5.4 pro

Ulpien D 21.1.4.2 (Pomponius).

Gaius D 13.6.18.2.

437- Scaevola 0 34.2.13.

438- Ulpien D 7.1.15.2.

439- IavolenuB D 24.3.66. J (Trebatius, Labéon).

440- Ulpien 0 16.3.1.5.

441- Ulpien D 47.2.14.15.

442- Uipien D 10.4.11.1 (Labéon).

443- Actio jUrti chez Ulpien D 47.2.14.15, et iniuriarum chez le même
D 47.10.15.15.

444- UlpienD 15.3.3.3 (Labéon).

445- Iavolenus D 24.3.66.1 (Tr.ebatiu~, Labéon).

446- Marcien D 15.1.40.1 : Quomodo Œ..l.Ûm peculium na~~1:tlir, quaesitum
est. Et ita Veteres distinguunt, si id adquisiit servus quod dominus ne
cesse non habet praestare, id esse peC'l..J.l-iwrr, si Vero tunicas aut al-iquid
simite quod ei domi~U8 necesse habet praestare, no" eSse peC'l..l.l-i1»n.

447- Ulpien D 15.3.3.10.

448. - Cette définition de Pomponius (cf. D 15.1.25) est plus subtile,
plus élaborée que celle donnée par les veteres (chez Marcien D 15.1.40.
1, cité supra n. 446) pour lesquels les vêtements ne font pas partie du
pécule quel que ~oit leur usage.

436- D 10.2.39.2.
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Un vêtem~nt fait partie du pécule lorsque le maître l'a remis

à l'esclave dans l'intention qulil ne serve à aucun autre et qulil le

conserve ainsi pour son use,ge. Si, en revanche, le maître ne le lui a.

remis que temporairement, par exemple pour qu'il le mette quand il 1 t ac

compagne ou le sert à table, le vêtement n'est pas compris dans le

~eule.

Comme en matière dl alimentation, l'esclave doit être vêtu seeun

dum ordinem et dignitatem (449), mais cette discrimination vestimentaire

ne j,?ue évidemment pas qu 1entre esclaves ; on le voit clairement ressor

tîr d'un passage d'Ulpien :

Vestimenta omnia aut viriUa sunt aut pueriZia aut muUebria

aut C01IIIIU1Iia aut famiUarica ••• FamiUarica sunt, quae ad famiUam vestien

dam paPatu sunt, sicuti saga tunwae paenulae lintea vestimenta stragu-

la et C01t8imiZia (450).

On distingue les vêtements d 'hODDIles, dt enfants, de femmes" ou

ceux qui leur sont communs et les habits d'esclaves. Ceux-ci portent

des sayons, des tuniques, des manteaux, des vêtements de toile, d'étof

.fe et autres. Cependant., la discrimination ni est pas tota.le. On relève

en effet parmi. les vestimenta viriZ,ia,vêtementsd'hommes libres, des

tuniques et des sayons ; semblablement, on remarque des tuni-

ques dans l'énumeration des v6stimenta muliebria (451). Il est néces

saire de rappeler à cet égard la proposition sénatoriale, mentionnée

par Sénèque, tendant à distinguer les esclaves des citcyens libres par

le port d'un habit différent, et le rejet de cette proposition poUT le

motif que les esclaves auraient alors pu compter les libres : deind.2

apparu:it quantum periaul.um imnineret, si servi nostri numerare n08

coepissent (452).

Toujours du pOint de vue discriminatoire, il faut citer ces li

gnes fort édifiantes d'Ulpien

449- Ulpien D 7.1.\5.2.

450- Ulpien D 34.2.23.2.

451- Ibid: Viri'Lia Swtt, quae ipaiu3 patrie familiae causa parata
HUnt; et plus loin : Mu,.'Liebria 8un.t, quae matria fami'Liae causa sunt
comparata.

452- Sena9 De Clema, l, 24,1.

Si quis virgines appellasset, si tamen ancillari veste v€stitas,

minus peccare videtuzo••• (453).

Si quelqu'un interpelle des jeunes filles vêtues d'habits d'es

claves, il comm.et tme moindre faute que si matrum [ami liarum veen tae

fuissent.

Les textes sont assez pauvres en ce qui concerne le logement de

l'esclave. Plusieurs le situent sous le même toit que le maître, sub

eodsm tecto (454). Ces termes ont toutefois une signification assez

extensive. Ainsi, Ulpien écrit à propos du sénatUs-consulte silanien

Eodem autem tectc qualiter accipiatuzo, videamu8, utrun intra eos

dem parietes an et ultra intra eandem diaetam veZ cubicuZum veZ eandem

domum veZ eosdem hortcs veZ tctam viZlam. Et ait Sextus sic esse saepe

indicatum, ut quicumque eo Zoci fuerunt, unde Vocem exawiire potuerunt,

hi puniœ.tur,quasi euh eodem tectc fuerunt, Zicet aZii validioris

vocis, alii e:riguioris sunt nec omnes undique exawiiri possunt (455).

EOMm tecto signif'ie-t-il dans l'enceinte de la maison ou en

dehors, dans le même pavillon, dans la même chambre, dans le même jar

din ou dans la même villa? La pratique judiciaire montre, selon Sex

tus (456), qu'il s'agit d'un endroit d'où l'esclave puisse entendre les

cris de son maître, d'tm endroit donc relativement rapproche, à l'inté-.

rieur du domaine.

Il est aussi question du logement de l'esclave à propos du legs

.d 'usage. Celui à qui on lègue l'usage d'une maison peut y loger ceux

qui remplissent les travaux serviles, quos 'Looo eervorum in opens ha

bet, qu'ils soient libres ou esclaves d'a.utrui (457). Il peut également

y loger ses affranchis (458). Quant à l'usager d'un fonds, il ne peut pas

interdire aux esclaves agriculteurs d'y habiter, mais rien ne l'empêche

par contre de s'opposer à l~hébergement des esclaves urbains du proprié

taire (459).

453- Ulpien D 47.\0.\5.15.

454- Maeeisnus D 29.5.14 Ulpien D 29.5.1.5 (rescrit d'Antonin le
pieux)-26-27-38.

455- D 29.5.\.27.

456- Sur Se%tus et l'incertitude qui pèse sur l'appellation, cf. o. LE
NEL, Pal. II, p. 1229 n. 2 et note 48 in Chapitre pr~liminaire.

457- Ulpien D 7.8.4 pro Les personae Loco servorum sont des salariés
libres a8si~lêsaux esclaves (F.M. DE ROBERTIS, Lavoro e lavoratori nel
mondo romano, (Bari), 1963, p. 102 s.). L'assimilation est d'autant plus
fréquente que souvent l'engagement de ces travailleurs se fait en l'ab
sence d'accords bien d~fini~ (E.M. SCHtAERHAN. La Schiavitù, cit., p. 19).
458- Ulpien D 7.8.2.1 (Tubera, Labéon, Celsus).
459- Ulpien D7.8.10.4 (Labéon).
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Ulpien nous dit ailleurs que des esclaves appartenant au mari et

à la femme vivent dans la même maison (460). Cependant, c' est un trait

qui a déjà été souligné à propos de l'etude sur la situation géographi

que, l'esclave ne réside pas obligatoirement chez son maître, en parti

culier lorsqu'il exerce une fonction relativement autonome. En outre,

le lieu de travail habituel de l'esclave peut ne pas coincider avec

celui de sa résidence: Scaevola evoque par exemple l' actor d'un fonds

demeurant en ville (461).

même un 88rvu8 O~nariU8 qui prostitue les esclaves qui se trouvent

dans son pecule (465) : mimétisme social de l'esclave privilegie ~t

aanque de solidarite au sein du groupe servile sont deux tendances

qui ont déjà eté dénoncées. Un texte d'Ulpien nous apprend que la pros

titution des t7sclaves peut avoir lieu sous le couvert d'un cabaret,

d'un hôtel, ou dans les bains, comme cela s'est produit dans certaines

provinces (466). Le droit ne va pourtant pas rester indifférent à cette

pratique.

l - Les pratiques sexuelles

Paragraphe 2 : Pratiques sexuelles et formes d'unions

viennent d'être envi9~és. Ressort-elle aussi des textes pour ce qui

~ouche ~ la vie sexuelle et à la vie fawiliale des esclaves ?

Ces deux thèmes étant difficilement dissociahles, il convient de

les envisager dans la même rubrique.

L'esclave vendue BOUS la condition ne prostituatur obtiendra

la liberté en cas de manquement à la canditien (461). En ce qui concerne

la femme vendue à condition de ne pas être prostituee, dont la vente

prévoit expressément qu'elle sera libre dans le cas contraire, Vespa

sien décrète que si elle passe à un nouvel acheteur et que celui-ci,

ignorant la condition, ia prostitue, elle obtiendra tout de même la

liberté et deviendra l'affranchie du premier vendeur (468). On ignore

l'origine de cette mesure, visiblement antérieure à Vespasien qui en

traite comme faisant d~j~ partie des institutions (469). La dernière

hypothèse d'obtention de la liberté par punition du maître concerne

toujours une condition ne prostituatur, mais aecompagnée d'une possibi

lité de manUB iniectio en cas de non-respect de celle-ci. A ce sujet,

Hadrien semble avoir établi que si le titulaire de la mttnua iniectio y

renonce et permet la prostitution, la femme sera déclarée libre par

l'autorité du préteur (470). Plus tard, Sévère et Caracalla décideront

dana le même sens que l'esclave sera affranchie si celui qui pouvait pra

tiquer la manus iniectio y a renoncé pour de l'argent, car nihil enim

interesse, ipse abducas et prostituas, an patiaris prostitutam e8se

pretio accepta, cum possis eximere, c'est-à-dire: il n'y a aucune

difference entre le fait de prostituer soi-même un esclave et celui

d'accepter de l'argent pour "fermer les yeux" (471). Sévère chargera

apparaît dans les thèmes quiUne discriIllÎ.nation sociale-

L'esclave apparaît fréquemment en tant qu'objet, plus rarement en

tant qu'agent, d'actes sexuels répréhensibles. Par ailleurs, certains

passages apportent des renseignements intéressants quant à la situation

particulière de la femme esclave dans la société, quant à son rôle de

reproductrice" rôle inséparable de sa vie sexuelle dans la mesure où il

contribue à la d~terminer.

C'est de la prostitution dont il est le plus question dans les

textes. Dans deux cas seulement, la profession semble être volontaire

(462). Ailleurs, elle est imposée par le dominant, qu'il s'agisse du

maître. c'est le cas le plus fr~quent (463). ou du titulaire d'un droit

sur l'esclave, par exemple le creancier gagiste (464). Pomponius évoque

Ulpien D 3.2.4.3 (Pomponius).

Ulpien D 3.2.4.2.

Dans ee sens, une constitution de Marc-Aurèle, chez Marcien D 40.

460- Ulpien D 29.5.1.15.

461- Scaevola D 33.7.20.4.

462- Mere~, cf. Callistrate D 38.1.38 pro ; Ulpien D 47.2.39.

463- Il faut également tenir compte des cas où l'anciZta est vendue
sous la condition ne prostituatur,cf. Pomponius D 21.2.34 pro ; Papi
nien D 18.7.6 pr (Sabinus) ; Paul D 18.1.56 ; D 18.7.9 ; D 40.8.7
(constitution de Sévère et Caracalla) ; Ulpien D 1.12.1.8 (Sévère) ; D 2.
4.10.1 ; D 3.2.4.2 ; Marcien D 40.8.6 ; Modestin D 37.14.7 pr (décret
de Vespasien).

464-' Ulpien D 13.7.24.3.

465

466

467
8.6.

468- Modestin D 37.14.7 pr : Di~,s Vespasianus deorevit, ut, si qua hao
tege venierit, ne prostitueretur et, si prostituta esset, ut esset tibera,
si posua ab emptore aUi sir", oondidone vernit, ex lege venditionis
tiberam esse et tibertam prioris venditoris.

469- Cf. W.W. BUCKLANO, RollUl11 law, cit., p. 6~3.

470- C 1.4.56.1 ; W.W. BUCKLAND, op. cit., p. 604.

471- Paul D 40.8.7. : Imperator noster oum patre sua oonstituit in eo,
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même le préfet de la ville de défendre les esclaves contre les maitres

qui voudraient les prostituer (472).

Ces mesures, par la distance temporelle qui les sépare, plus

d'un siècle s'écoule entre la constitution de Vespasien et cell.e de

Sévère et Caracalla, sont l'aveu à peine voile de l'impuissance de

l'Etat face à des pratiques ancrées dans le quotidien. Que Callistrate

se voit contraint de preciser que l'individu qui a affranchi une mere

trix ne peut lui demander ses Itservices " en guise dl operae ,car cela

est contraire à la bienséance, est tout-à-fait éloquent (473).

Ceux qui tirent un gain de la prostitution de leurs esclaves tom

bent sous le coup du délit de 7..enodnium, proxénétisme (474). Le Di

geste rait état d'un autre délit sexuel, l'adul.terium (475).

La Lex Iu7..ia de adulteriis ne s'applique pas aux femmes esclaves

qui sont, sur ce plan, assimilées aux femmes de mauvaise vie (h76). La

condition de l'homme coupable n'a, ~ar contre, aucune importance. Les

consequences de l'adultère commis avec lm esclave (477), hormis le drai t

qui, cum possit abducere prosti-tutam anC!iZlam, pecunia accepta manu.s
ini-ectionem vendiditJ ut Zibera esset.

472- Ulpien D 1.12.1.8 : Hoc quoque officiwn praefecto urbi a àivo
Severo datum est, ut mancipia tueatur ne prostitu.antur. Le même empereur
défendra que la femme qui a été prostituée alors qu'elle était esclave
soit notée d'infamie, cf. Ulpien D 3.2.24 : Imperator Severus resc~psit

non offuisSB mu,7..ieris famae quaestwn eius in servitute factum.

473- Callistrate D 38.1.38 pro

474- Sur le thème. Th. MOMMSEN, Droit pénal romain (tr. fr. J. DU
QUESNE, 3 vol. Paris 1907), II, p. 427 s. ; Ulpien D 3.2.4.2 ••• Le
nociniwn facit qui quaestuaria mGrl~ipia habuerit.

475- Sur l'aduLterium. Th. MOMMSEN, Droit pénal. II, cit., p. 414 s. ;
FERRINI, Diritto penale romano (1909), p. 306 s. ; E. VOLTERRA, ~er la
storia dell'acCUBatio adulterii iure mariti veZ patris, in SUC (1928) ;
CORSANEGO, La repressione romana dell'aduiterio (1936) ; M.A. DE DOMINI
crs, SuIIe origini romanocristiane deI diritto deI marito ad accusare
constante matrimonio la moglie adultera, in SDHI 16 (1950), p. 211 s. ;
CHIAZZESE. AduLteriW71 (dir. rom.), in NNDI ; G. LONGO, Lex IuLia dt?
adu7..teriis eoercendis, in NNDI ; J.A.C. THOMAS, Lex Iutia de aduZtel'iis
coercendis, in Et. Macqueron (1970), p. 637 s.

476-- Th. MOMMSEN, Droit Pénal, II, cit. t p. 418.

477- On relève un adultère commis avec un esclave chez Tryphoninus
D 50.16.225 ; Paul D 9.2.30 pr ; Ulpien D 1.12.1.5 ; D 40.9.12.6 (Afri
cain) ; D48.2.5 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 48.5.28 pr-I-2-3-4-16 ; Ma
cer D 48.5.25 pr ; Marcien D 28.5.49.2 (constitution de Sévère et Cara
calla) ; D 48.5.34 pr (rescrit d'Antonin le pieux)-l. Le Digeste fournit
également des cas d'adultère auxquels sont mêl~s des affranchis ou des
affranchies. L'affranchi est coupable chez Tryphoninus D 48.5.43 (adultère

de mise è mort, ne font l'objet que de mentions rares (478). La situa

tion est il est vrai problematique, mais combien interessante du point

de vue des rapports sociaux, lorsque l'esclave appartient ~ la femme

coupable (4;9) ou à l'accusateur (480). L'esclave intervient ici comme

avec la femme du patron) ; Macer D 48.5.25pr (adultère avec la femme
du patron; avec la patronne) ; Marcien 0 48.5.34.1 (adultère avec la
femme du patron). C'est une affranchie qui endosse la culpabilité chez
Marcellus D 23.2.41.1 et chez Ulpien D 24.2.11.2 (rescrit de Sévère et
Caracalla). Un texte cependant traite de l'affranchi en tant que victime
de ce délit, cf. Papinien D 48.5.39.9 : Liberto patroni famam lacessere
non faeile concedit:t.œ : Bed si iure mariti velit adulterii aoc!usare J

permittendzmr estJ quomodo si atrocRm iniuriam pas8u8 esset. Certe si
patronwn

J
qui sit ex eo mmrero, qui deprehensus ab alio interfid potest,

in adulterio uxoris deprehenderitJ deliberandum estJ an impwte possit
occidere. Quod du:rwn nabis esse videtur : nam cuius famae J rrruLto magie
vitae paraendum est. On nctera essentiellement que l'affranchi qui sur
prend son patron en flagrant délit d'adultère avec sa femme n'a pas
le droit de se faire justice. Le motif invoqué egt que, gi on doit
respecter la réputation de quelqu'un, il faut encore davantage respecter
sa vie. Motif compréhensible compte tenu du rapport de subordination
qui lie l'affranchi à Bon patron, mais motif singulier quant à sa for
mulation, car la réciproque n'est pas vraie, cf. Macer D 48.5.25 pr :
Marita quoque adulterwn uxoris auae oaaidere pe.rmittiturJ sed non quem
libet, ut patri : 7UD1f hac l.ege cavetuP, ut Z'l:ceat vira depl'ehensum demi
suae (non etiqm soeen) in adulterio uxoris occidere eum, qui leno fU2rit
quive artem Zudieram ante fecerit in. scaenam sal"b7.ndi cantandive causa
prodierit iudiciove puhlieo damnatus neque in integrum l'estitutue e.ritJ

quive Zibel'tus eius mariti u::corisV€J pama matrisJ [ilii fiLiae ut1'"iUB
eorwn fuent (nec interest, pl'opriu3 MUS eorum an cum alio eorrmunis
fuerit) quive servus erit.

478- Sur le droit pour le mari de tuer l'esclave surpris en flagrant
délit d'adultère avec sa femme, cf. M~cer D 48.5.25 pr (cité supra n. 477).
Par ailleurs, il faut signaler ce passage de Marcien, D 48.5.34 pr
Si quis adulteriwn a servo suo cCf11111"iSSUTrt dicat in eamJ quam uxorem
habuit, diV'..ls Pius l'escripsit aceu8ar'e potius rrrulierem ewn dehere, quam
in praeiudicium eius Sel'VUm suum tOl'quel'e ; si quelqu'un soupçonne son
esclave d'avoir commis un adultère avec sa femme, un rescrit d'Antonin
le pieux lui intime d'accuser sa femme avant d'appliquer l'esclave à la
quaestio.

479- Marcien D 28.5.49.2 : Interdum nec c'Ur.: libertate utiliter servus
a dorrJina heres instituiturJ ut constitutione divol'WTf Severi et Antonini
significatur, cu:ius verba mec sunt : 'ser1J1.Q1f aduLterii accusatum non
iure testamento manU17tÎssWTl ante sententiam ab ea mutiere videri J quae rea
fuerit eiusdem cri;m:nis postuZata, rationis est r. Querre sequitur, ut
in eundem a domina coZl.ata. in.:;titutio rt"thil. momenti habeat.

480- Ulpien D 1.12.1.5 ; D 40.9.12.6 (Afrioain) ; Maroien D 48.5.34 pr
(rescrit d'Antonin le pieux)-l. Il peut aussi s'agir d'un SefiJUS alienus,
cf. Paul D 9.2.30 pr : Qui oeddit adul.terum deprehenswn servwn alie
numJ MC -Lege non tenebi t1!r.
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maître et soo esclave chez Ulpien ~87).

En ce qui concerne les textes traitant de la femme esclave CODDne

reproductrice, la plupart ont déjà éte mentionnes à propos de la nais

sance à l'intérieur du groupe servile (495) ou de l'étude sur la mala

die (496). Meritent d'être signalés ici certains textes sur la maternité.

Il est ainsi question chez Paul de jumeaux (497), chez Ulpien dlune fem

me qui accouche simuJ.tanement d'un garçon el d'une fille (498).

487- Ulpien D 7.7.6.2 : Item voLuptatis vaL affeotionis aestimatio
non habebitur, vaLun si diLe"arit eum dominus aut in JeUdis habuerit.
Contrairement à un autre texte d'Ulpien (D 1.12.1.8) où des esclaves
sont contraints par leur maître à l'obscénité, le rapport semble ici
vo1ontaire.V.aussi D 38.1.7.5 (voluptatis artifex), cf. supra n.506 Japart

488- Th. MOMMSEN, Droit pénal, Il, cit., p. 354 s.

489- Venuleiu8 D 48.8.6 ; Ulpien D 9.2.27.28 (Vivi anus) ; D 48.8.
4.2 (rescrit d'Hadrien). D 37.14.6.2 de Paul concerne plus exactement
un affranchi.

493- D 4R.8.6. Sur le thème, v. DALLA, L'incapacità sesstlalp. {Tt cHrit
to romano, (1978)~ p. 85 s. Ce s.e. daterait de 97 ap. J-C., V. SCARANO
USSANI, Valori e storia nella cultura giuridica fra Nerva e Adriano, Stu
di su Nerazio e Cels9, Naples (1979), p. 96 s. et n. 43.

494- UlpienD 9.2.27.28 , Et si puerum quis castravarit et pretiosio
rem fecerit, Vivianus scribit cessare AquiZiam, Bed iniuriarum el'it
agendum aut a" edicto aediUum aut in quadrupLum.

495- Sur le terme virgo, cf. supra n. 171 première partie; ancilLa
nondum viripotens, cf. supra n. 172 première partie; sur l'esclave
devant mettre au monde plusieurs enfants pour obtenir la liberté, cf.
supra n. 200 premi~re partie.

Suétone, Dom •• 7.

Dion, 68. L

Ulpien D 48.8.4.2.

490

491

492-

Quant à la castration (488). seuls quatre textes du Digeste y

font allusion à propos d'un esclave (489). On sait que Domitien la

defendit tant pour les esclaves que pour les hommes libres (490).

Cette interdiction fut renouvelée par Nerva (h91) et Hadrien (492). S"'!:

Ion le rescrit de ce dernier, la peine de mort frappe tout medecin et

tout esclave qui pratique la castration, de même que celui qui se laisse

châtrer volontairement. Venuleius signale qu'en vertu d'un sénatus

consulte de l'époque du consulat de Neratius PriseuB et Annius Verus,

celui qui aura livré son esclave pour être châtre verra la moitié de

son patrimoine confisquée (I~93). Quant à la castration d'un servus

alienus sans le consentement de son maître, elle n'est pas considerEe

comme un dommage cause à la chose d'autrui puisque la valeur de lles

clave s'en trouve augmentée, mais c'est une iniuria (494).

486- Paul D 47.11.1.2. Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 432 n. 6,
III, p. 407.

agent d ~ lie t lIe l .• Il ni en est pas ainsi de l'attentat à la

pudeur dont il est systématiquement victime (481). Les textes

prévoient bien une protection de la pudicitia servi (482). mais il est

plus juste de parler d'une protection des intérêts du maître. En effet.

le maître a l'actio iniuriarum. l'actio legis Aquiliae et l'actio de

Bervo corrupto(483). En d'autres termes, l'attentat il la pudeur sur un

esclave est clairement considéré par les juristes comme une atteinte au

patrimoine de son maître. Cet at.tentat peut aussi bien être perpétré sur

une .femme (484) que sur un hoDDne (485). Inversement un esclave peut

prêter san assistance à l'abus d'une femme ou d'un enfant (486). D'un

point de vue plus général. on relève un rapport homosexuel entre un

481- Il s'agit d'un stuprum au sens philologique du terme (il appa
raît sous cette forme ou une forme dérivée chez Papinien D 48.5.6 pr
Paul D 1.18.21 ; D Il.3.2 ; Ulpien D 21.1.23 pr (Pomponius) ; D 47.
10.25) (cf. Th. MOMMSEN, Droit pénal. cit. II, p. 421 n.I), mais non
dans le sens juridique tel que le donne A. GUARINO, Diritto privato,
cit., p. 525, c'est-A-dire l'union avec une femme virgo veZ vidua, à
l'exception d'une "Libertina. d'une fenane "facile" ou d'une femme
obscuro loco nata. On relève encore une atteinte A la pudicitia servi
chez Paul D 47.2.83.2 ; Ulpien D 1.12.1.8 ; D 47.1.2.5 ; D 47.10.9.4.

482- Les termes pudicitia servi apparaissent chez Ulpien, D 47.10.9.4
Si quis tam feminam quam masculwn, eive ingenuos sive Ubertinos,
impudicos facere adtemptavit, iniuriarum tenebitur. Sed et si servi pu
dicina adtemptata sit, im:uriarum Locum habet.

483- Outre D 47.10.9.4 sur l'aotio iniuriarum (cité supra n. 482), il
faut mentionner Papinien D 48.5.6 pr : Inter "Liberas tantum persona8
aduLterium stupl'tllmJe passas Le" IuUa Locum habet. Quod autem ad
serVas pertinet, et legis Aqui'liae actio facile tenebit et iniuriarwn
quoque competi t nec en t deneganda praetoria quoque actio de seI'Vo cor
rupto : nec prdpter plures actiones pCl1'cendum erit in huiusmodi crimine
reo ; et Ulpien D 47.10.25 : Si stuprum serva passa sit, iniuriarum
actio dabitur : aut, si cel.avit mancipiW71 veZ quid a"Liud furandi anima
fecit, etiam furti : veZ, si virginem inmaturam stuprav€Pit, etiam
Legis AquUia2 aotionem ocmpatere quidam putant.

484- Paul D 1.18.21 ; D 47.2.83.2 ; Papinien D 48.5.6 pr ; Ulpien
D 47.1.2.5 ; D 47.10.9.4 ; D 47.10.25.

485- Cela ressort clairement de D 47.10.9.4 Ulpien, et découle de
l'emploi du masculin chez Paul D 1.18.21 ; D Il.3.2 ; Ulpien D 1.12.1.8
D 21.1.23 pr (Pomponius).

49fi- r.f.



D 40.1.19 ; Paul D 21.1.39 ; Ulpien D 21.
D 48.18.1.10 (rescrit de Sévère et Cara-

194

Sur l'accouchement proprement dit, on relèvera une cesarienne prati

quee sur une anciZl.a (499) , une sage-femme, obstetrix, présente à
ce moment-là (500).

Ces indications sur la maternité de la femme esclave nous éloi

gnent de la Iroblématique de la vie sexuelle d~finie au sens strict.

Elles nous amènent à envisager plus globalement la vie familiale des

esclaves.

II - Les formes d'unions

Les unions dans lesquelles on relève la présence d'esclavES ou

d'affranchis peuvent être nouees soit à l'intérieur, soit en dehors de

leur groupe.

AI - Les unions nou~es à l'intérieur du groune des es

claves et affranchis

Esc13ves et affr~nchis peuvent s'unir à des personnes ayant la

même condition qu'eux, mais des esclaves peuvent aussi conclure des

unions avec des affranchis.

1) - Union; entre personnes de même condition

a - entre esclaves

Le Digeste fournit vingt-cinq cas d'esclaves menant une vie

conjugale (501). Tout en refusant aux unions serviles une existence

497- Paul D 9.2.22.1 gemeZ~i.

498- Ulpien D 34.5.10.1.

499- Ulpien D 6.2.11.5 (Pomponius).

500- Ulpien (Labéon) D 9.2.9 pr.

501- Gaius D 40.7.31.1 ; Scaevola D 32.41.2-5 ; D 33.7.20.1-4; D 33.
7.27.1 ; D 34.1.20 pr-I ; D 40.4.59 pr ; D 40.5.41.15 ; Paul D 23.2.
14.3 j D 35.1.81 pr ; D 38.10.10.5 (par serviles cognationes) ; U1pien
D 21.1.35 ; D 21.1.40 pr ; D 23.3.39 pr ; D 33.7.12.5 (Trel>atius)-7-33
D 38.8.1.2 (par servi lis oognatio) ; D 38.16.1.1 (rescrits de Marc
Aurèle et Verus et de Caracalla) ; D 40.2.12 (par ratio cognationis).
On peut intégrer par extension D 2.4.4.3 U1pien (Labéon) • D 38.10.10.5
Paul, où le terme parentes semble dêsigner un père et une mère esclaves,
et D 48.2.12.4 de Venu1eius~ où le juriste affirme que la lex Pompeia

juridique, les juristes vont admettre assez tôt la validité des termes

employés par les esclaves quant à ces unions : ainsi trouve-t-on, malgré

l'illegitimité de la relation, vir (502) et uxor (503) désignant des

esclaves. On relève pareillement des vocables faisant allusion à la

parenté par alliance, tel le terme assez général cognatus (504), ou à

une parenH plus proche, frater (505) et soror (506). Pare1U1(507) , pa

ter (508), mater (509) désignent les ascendants. Les descendants sont

visés par nepos (510) et, plus fréquemment par filiu8 et filia (511).

S'il découle de l'emploi de frater ou de 8oror que plusieurs

enfants, en tout état de cause au moins deux, sont issus de l'union, on

ne peut tirer les mêmes conclusions à partir de filiu8 et" de filia que

lorsque ces termes, employés au pluriel~ sont en relation avec un vo

cable d~signant l'ascendant au singulier (512), c'est-à-dire rarement.

de parrioidiis s'applique aux esclaves: à la fin de la République~ le
terme parricidium semble avoir désigné le meurtre d'un proche parent,
cf. H. KUPISZEWSKI, Quelques remarques sur le parricidium dans le droit
romain classique et post-classique, ~n St. Volterra, IV~ p. 604, (plus
tard, voir la définition de Marcien D 48.9.1) ; s'il s'agit du meurtre
du père, on a toutes les raisons de penser que Venuleius sous-entend
qu'il a été assassiné par son enfant; or, l'intérêt du passage est que
père et enfant soient esclaves; et, si l'enfant est esclave, cela
signifie que la mère l'esc aussi: on a donc indirectemenc une possi
bilité d'union entre esclaves.

502- Ulpien D 33.7.12.5 (Trebatius).

503- Scaevola D 33.7.20.4 ; Paul D 23.2.14.3 ; Ulpien D 33.7.12.7-33.
Concernent une hypothèse d'affranchissement Africain D 35.1.31 ; Paul
D 23.2.14.2-3 ; Ulpien D 40.2.13 ; Modestin D 40.9.21 (Julien). A part.
un texte de Modestin sur l'ignorance par la femme de son status, cf.
D 25.3.7 : uxorem anciZLxm esse.

504- Paul D 38.10.10.5 : Non parcimus his nominibus.. id est ocgnatorum,
etiam in servis.

505- Papinien D 17.1.54 pr
1.35 D 30.71.3 ; D 40.2.11
calla) .

506- Paul D 23.2.14.2 ; Ulpien D 40.2.11.

507- Scaevola D 33.7.20.5 ; Paul D 38.10.10.5 ; Ulpien D 2.4.4.3
(Labéon) ; D 21.1.35 ; D 40.12.3 pr.

508- Scaevola D 33.7.27.1 ; Paul D 23.2.14.2-3 ; D 50.2.9 pr (Sévère)
Ulpien D 30.71.3 ; D 38.16.1.1 (rescrits de Marc-Aurèle et Verus et de
Caracalla).

509- Cf. supra n. 34.

510- Scaevola D 32.41.5 ; D 34.1.20 pro Dans D 33.2.36 pr-I, les ne
potes sont ing~nus, le passage évoquant l'affranchissement de leur aIeu1
Stichus.

511- Cf. supra n. 159 première partie.



On ne peut toutefois s'appuyer sur ce fait pour souter.ir que, de manière

plus générale, les unions serviles ne sont pas prolifiques (513). Les

encouragements d'un Columelle ou d'un Pline le jeune ne signifie.nt pas

nécessairement en effet que les unions serviles n'ont pas la prolificite

souhaitée, l'importance des textes traitant de la reproduction natu

relle est là pour nous le rappeler, mais plutôt que, l'apport externe

d' "esclaves frais" se tarissant, il s'agit de pallier par d'autres

moyens cette carence (514).

Si le Digeste incite donc à la prudence en la matière, il est

par contre une source precieuse d~information quant aux effets que les

juristes vont permettre à la serviZis cognatio de produire dans le

domaine du droit.

Déjà Labeon admet que la règle interdisant une in ius vocatio dH

père, sans autorisation du préteur, s'applique aux pères qui etaient

esclaves au moment de la naissance de l'enfant (515). Pour Pomponius,

512- Scaevola D 32.41.5 ; D 40.5.41.5 ; Paul D 40.5.39.1 ; Ulpie,n D 40.
4.13.3. Rappelons également Paul D 9.2.22.1, ou il est question de.ge
melli.

513- On ne peut être d'accord avec G. SUFFERT, La peste blanche: com
ment éviter le suicide de l'Occident, Paris (1976), p. 116-119, selon qui
les esclaves n'ont pas d'enfants. Comment serait-il possible d'expliquer
que 5 % du nombre total de textes concernant l'esclavage, pour notre
période V, c'est-à-dire à partir des Sévères, traitent encore de la re
production naturelle des esclaves~

514- Colum.I,8,19; Pline, Lettres, VIII, 16 ; v. R.H. BARROW, Slavery,
cit., p. 87 ; G. BOULVERT, DEF., cit., p. 321. Si les riches maîtres de
l'époque républicaine n'étaient que médiocrement intéressés par l'éleva
ge des enfants-esclaves, compte tenu de l'afflux des prisonniers de
guerre (cf. R. MARTIN, La vie sexuelle des esclaves d'après les dialogues
rustiques de Varron, in J. Collart, Varron, Grammaire antique et stylis
tique latine, Paris (1978), p. 121), il n'en va plus de même lorsque la
razzia connaît une baisse ne permettant plus le gaspillage (cf. P. nOCKES,
La libération, cit., p. 165). Sur la rentabilité de l'élevage, v. aussi
1. BIEZUNSKA-MALOWIST, Les enfants esclaves à la lumière des papyrus,
Latomus (1969), p. 91-96. Fournir des compagnes aux esclaves, c'était
les attacher au domaine, R. MARTIN, Recherche sur les agronomes latins
et leurs conceptions économiques et sociales, Paris (1971), p. 251 ;
c'était aussi limiter les risquesde fuite, ibid., p. 173 ; peu importait
enfin la beauté de la femme-esclave, sa qualité essentielle étant selon
Varron (R.R.L., II, 10,7) la robustesse, l'agronome vantant la résistance
et l'aptitude à cumuler les tâches de la maternité et les travaux des
champs des Illyriennes, ibid., p. 174.

515- Chez Ulpien D 2.4.4.3 : Parentes etiam eos aocipi Labeo exis
timat~ qui in sel'Vitutesusceperunt.

les liens familiaux serviles constituent un empê~hement au m~riage

après affranchissement (516). Selon Venuleius, qui ecrit so'~ les An

tonins, la lez Pompeia de parricidiis est applicable aux esclaves

(517). A l'époque des Sévères, la reconnaissance des liens familiaux

des esclaves s'étoffe. Le lien de parenté est une juste cause d'affran

chissement dans l'hypothèse où cette cause est requise (518).

Les esclaves unis par des liens familiaux ne peuvent être sépa

res à l'occasion d'une redhibitio (519). Ulpien reconnaît même la vali

dité d'une quasi-dot apportée par une esclave (520).

Cette tendance à admettre une certaine validite des unions ser

viles ne va pas dans le seul intérêt des esclaves: les juristes s'ef

forcent d'att~cber au ronds les instruments de production, dont les es

claves font partie (521). C'est ainsi qu'à propos du legs d'un fonds

C'lmt instrwnento, Paul inclut les uxores des esclaves travaillant sur

le fonds (522), Ulpien y ajoute leurs enfants (523). C'est dire qu'on

encourage les esclaves à prendre pour compagnes des ancillae œ la même

familia. D'ailleurs, parmi les cas que nous soumet le Digeste, aucun

ne traite d'une union entre deux esclaves de famiZiae différentes.

si esclaves et affranchis forment un tout du point de vue socio

logique, il faut être plus nuancé sur le plan juridique : on vient de

voir que les premiers ne pouvaient que contracter une union de fait,

516- Pomponius D 23.2.8 ; Paul D 23.2.14.2.

517- Venuleius D 48.2.12.4. W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 78
E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 231.

518- Ulpien D 40.2.11.
519- Paul D 21.1.39 ; Ulpien D 21.1.35.

520- Ulpien D 23.3.39 pro Proculus refusait cette possibüité (cf.
D 23.3.67). On ne sait si l'innovation, dont Ulpien fait état, date
de l'époque des Antonins ou de celle des Sévères, cf. E.M. SCHTAERMAN,
La schiavitù, cit., p. 234.

521- Cf. sur le thème, M. HORVAT, Legatwn fundi e servi, cit.,
p. 89-97.

522- Paul, Sent.!II, 6, 38 : Uxores eorum qui operantur magis est ut
instrumento cedant.

523- Ulpien D 33.7.12.7 : Uxores quoque et infantes eorum,qui supra
enwnerati sunt;J credendum est in eadem villa agentes voluisse testato
rem legato contineri : neque enim dtœcrm separationem ini'l.lJUJ:isse a~eden

dus est; et D' 33.7.12.33 : Contuberna~es quoque seI'1Jorum, et natos,
instructo fundo aontineri Verum est, ~ propos de legs d ~ un ford..,; instruc
tus.
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Paul D 23.2.14.2-3 ;
D 38.16.1.1 D 38.
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le -:Jon17ubernium ; les secOi:ds ont en revanche le eonuhium, la capacité

metrimoniale (524).

b - entre affranchis.

On trouve dans le Digeste onze cas d'affranchis unis par des

liens cc~ugaux (525). Ces liens sont le plus souvent constitutifs

d'une veritable union juridique, le matrimoniwn (526), mais il est

possible que des affranchis préfèrent au mariage une simple ~~ion de

fait, le concubinat (527).

Alors que la macule de la naissance servile est indelepile, le

fils de l'affranchi qui naît libre est un ingenu, et n'est pas affecté

par les diverses incapacités frappant son père (528).

524- G. 30ti1.VERT, DEF, cit., p. 257.

525- Africai~ D 35.1.31 ; Pomponius D 23.2.8
D 35.1.81 pr : D 50.1.22 pr ; Ulpien D 23.2.56
16.3.5; D 47.10.11.7 ; Marcien D 40.2.14.1.

526- Tous les textes cités (supra n. 525) à l'exception de D 23.2.56
de Ulpien.

527- Ulpien D 23.2.56 : Etiam si Mn<JUbinam quis ha-
buent sarons filiarn, licet liberrinam, incest;um aommittit:ur. Sur l'in
ceste, Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit., II, p. 406 s. Le concubinat est
une union de pur fait et non un mariage d'ordre inférieur ; il ne pro
duit donc pas d'effet endroit privé, cf. J. PLASSARD, Le concubinat
romain sous le Haut-Empire, (1921), p. 25 ; P. MEYER, Der rom. Konkubinat
(1895) ; A. BERGER, Encycl. Dict., cit., p. 402.

528- G. BOULVERT, DEF, cit., p. 322. Néanmoins, les fils d'aff7~~ctis

sont écartés par la tradition et les moeurs du sénat et des magistratu
res, cf. Cicéron, Pro Cluentio, XLVII, 132 ; Horace, Satires, 1,6,20
Suétone, Néron, XV ; sous la République, S. TREGGIARI, Roman freedrnen,
cit., p. 229 s. Il est question, dans le Digeste, de descendance des
affranchis chez celsus D 40.2.19 ; Julien D 38.2.20.4-5-6 ; T. Clemens
D 38.2.38.1 ; D 40.9.31 (Julien) ; Maecianus D 36.1.66.3 ; Marcellus
D 35.2.52 pr ; Scaevola D 33.1.18 pr ; D 33.2.36 pr-l ; D 34.1.16.1 ; D
36.3.18 pr-I ; D 40.4.60 ; D 40.7.40.2 ; Papinien D 13.7.40.1 ; D 31.
77.13-27-28 ; D 38.2.42.2 ; Tryphoninus D 28.2.28.3 ; D 34.5.9.2 ;
Paul D 31.83 ; D 37.14.6 pr-2 ; D 38.1.37 pr-l (Julien)-2 (Pomponius)-3
-4-5-6 (Julien)-7-8 ; D 38.2.4.3 ; D 48.18.20 ; D 50.1.22 pr ; Ulpien
D 2.4.10.10 ; D 36.1.18.4 (Papinien) ; D 38.2.3.14 ; D 38.2.6 pr-2-3 ;
D 38.2.16.5 (Julien) ; D 38.2.17 (par a cootrario) ; D 38.5.1.2-10 ;
D 38.16.3.12 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 38.17.1 pr-3.; D 38.17.2.
3 ; D 40.5.26.1-2 (Antonin le pieux, rescrit de Sévère et Caracalla)-4
(rescrits d'Antonin le pieux et de Sévère et Caracana) ; D 40.7.6 pr-I
-2 ; D 50.1.6.3; Macer D 48.18.20.1 ; Marcien D 50.5.53 pr ; Hermogénien
D 37.14.21.3-4; D 48.4.9 (décret de Sévère).

L'union conjugale entre affranchis peut être le prolongement de

relations contractees durant l'esclavage: soit l'homme et la femme ont

été affranchis simultanement (529) ; soit l'un d'eux a obtenu la liber

té avant son conjoint, il s'agit fréquemment de l'homme (530).

2) - Unions entre personnes de conditions inégales

Les trois textes, tous de Scaevola, qui visent ce problème, font

d'ailleurs allusion à une antériorité de l'affranchissement de l'homme

(531). Le soin de celui-ci est alors d'obtenir le plus rapidement pos

sible la libert~ de sa compagne (532).

Bien que les textes du Digeste ne traitent sur ce point que

d'unions conclues alors que les deux conjoints avaient la même condition

l'épigraphie montre que la relation peut être originairement nouée à

une époque où les parties a.vaient déjà un atatus différent (533). Du

reste, des esclaves peuvent même s'unir à des ingénues et des ingénus à

des esclaves (534).

BI - Les unions nouées en dehors du groupe des esclaves et

affranchis.

Il faut à nouveau distinguer les esclaves des affranchis, compte

tenu àe la nature diff~rente des unions qu'ils peuvent nouer.

1) - Unions ayant trait à des esclaves

Parmi les ingénus, le maître mérite une place particulière.

a) - le maître a pour concubine une de ses esclaves

Une telle union peut ressortir de l'emploi des termes fitius

naturatis (535). Cette expression peut en effet non seulement viser

529- Par exemple, Paul D 35.1.81 pr : ~.' Stichus si rationee reddide
rit, cum eontubernaZi sua Ziber esta...

530- G. BOULVERT, DEF, cit., p. 262.

531- Scaevola D 32.41.2 ; D 34.1.20 pr-l.

532- Petrone, Satiricon, LXVII, 6 ; P. VEYNE, Vie de Trimalcion, AESC.
16 (1961), p. 222.

533- G. ~OULVERT, DEF, cit., p. 274 s.

534- On a déjà évoqué ce problème à propos des esclaves publics, (cf.
supra n. 270) et des esclaves impériaux (cf. supra n. 281).

535- On peut relever sur les unions maître/esclave Julien D 42.B.17.



l'enfant qu'un père a eu alors qu'il était esclave, mais aussi

celui que. le waître a obtenu de sa concubine esclave (5]6) .

L'enfant suivant la condition de ta mère, le maître peut agrandir

de cette manière son réservoir de main-d'oeuvre (537) . Il convient

toutefois d'être nuance sur ce point. Caius rapporte en effet une

disposition de la lez Aelia Sentia qui tolère des affranchissements

avant l'âge minimum de 3D ans lorsqu'il 9' agi t de libérer Bon propre

fils ou fille. C'est la preuve de l'existence d'unions civis/serva fon

dées sur l'affection, débouchant sur un affranchissement que l'on faci

lite (537 bis). Il est ailleurs spécifié que plusieurs enfants sont

issus de l'union (538).

Dans un souci de respect pour la famille de l'esclave, les ju

ristes vont également prendre en consideration cette hypothèse. C'est

ainsi que la concubine esclave et son enfant, seront exclus de l'obli

gation genérale pesant sur les biens du débiteur (539).

1 ; Scaevola D 36.1.80.2 ; Papirtien D 17.1.54 pr ; Paul D 9.2.33 pr
(Pedius) ; D 35.2.63 pr (Pedius) ; D 42.5.38 pr ; Ulpien D 20.1.8.

536- Compte tenu de son double sens, l'expression fi!ius naturalis
(cf. supra n. 159 premdère partie) peut soulever des difficultés d'in
terprétation. Prenons un exemple, Ulpien D 36.1.18.4 : Si quis rogatus
fuerit~ ut~ si sine liberis aecesserit, restituat hereditatem, Papinia
nus l.ibro octavo responsortD1f 8cribit eticun natura2em [ilium efficer'e~

ut lÙlfidat candida: et in Zibertino eodem coUiberto hoc Bcl'ibit.
Si le fils naturel de l'affranchi est probablement un enfant qu'il a eu
€tant esclave, le preDder cas est moins clair: il peut s'agir d'un
enfant que l'héritier a eu d'une de ses esclaves, mais il se peut aus
si qu'il ait eu cet enfant alors qu'il était esclave et qu'il ait été
affranchi par la suite, ou encore que cet enfant soit simplement le
fruit d'une union de fait entre l'héritier et une ingénue. L'analyse
de D 30.71.3 Ulpien, D 37.14.21.3 Hermogénien ; D 40.1.19 Pspinien ;
D 40.2.11 Ulpien, est aussi délicate.

537- La condition de la mère s'apprécie au jour de la naissance, E.
ALBERTARIO, Conceptu8 pro iam nata habetur, in Scritti l, (1933), p. 8
C. CASTELLO, La condizione deI concepito da libero e schiava e da
libera e schiavo, Studi Solazzi (1948), p. 233, et Sulla condizione deI
figlio concepito legittimamente e illegittimamente nel dir. rom •• RIDA
IV (1950) p. 267 s. Sous les Sévères, il suffit que la mère ait été
libre à un moment dé la grossesse pour que l'enfant naisse libre,
V. ARANGIO-RUIZ, Arch. Giuridico exlll (1935), p. 78 s. ; C. CASTELLO
RIDA IV (1950), p. 288 s. ; contra, E. ALBERTARIO, op. cit., p. 35 s.

537 bis- Gaius, l, 19.

538- Julien D 42.8.17.1 ; Paul D 42.5.38 pr ; Ulpien D 20.1.8.

539- Paul D 42.5.38 pr : Bonis venditis excipiuntur con<>Ubina et
Zibel'i naturaZes.
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b) - autres cas.

En dehors de l'hypothèse où une esclav~ est la concubinp de son

maître, le Digeste offre ODze exemples dlunions entre esclaves Pot in

génus ou ingenues (540). Si l~ père est esclave et la mère libre, l'~n

fant, suivant Ja condition de sa mère, sera libre (541). Si, par contre,

le père est libre et la mère esclave, l'enfant naîtra esclave (542).

Dans les deux cas, il s'agit d'un contubernium, tout comme dans les

ménages de deux esclaves (543). Cependant il arrive que, dans la pra

tique, les choses ne soient pas a~~si claires.

On a vu, à propos de l'etude sur le nombre des esclaves, que la

confusion s'instaurait fr~quemment entre esclaves et libres (544). Aussi

n'est-on pas surpris de voir un homme 0\1 une femme contracter un matri

monium avec une ou un esclave qu'il croyait libre (545).

Ces unions vont être partiellement reconnues par le droit. Paul

examine l'hypothèse suivante: un homme libre donne sa fille pour épouse

à un seTVUs alienus. Il lui remet Sa dot. Puis il meurt, ainsi que son

Ilgendre". Le juriste decide que la veuve pourra reclamer que la dot

lui soit restituée sur le pec\Ùe de son "mari" (546).

Faire allusion au pécule, c'est nécessairement sous-entendre

qu'il s'agit d'un esclave privilegié. Au demeurant, une telle union n'est

concevable que si l'esclave occupe une position sociale relativement éle

vée (547). En est-il de même pou~ les affranchis 1

540- Proculus D 23.3.67 ; Marcellus D 23.3.59.2 ; Papinien D 24.3.42.
1 ; Tryphoninus D 28.2.28.3 ; Paul D 16.3.27 ; D 24.3.23 ; D 41.7.8 ;
D 50.2.9 pr (Sévère) ; Ulpien D 24.3.22.13 ; D 38.16.1.1 (rescrits de
Marc-Aurèle et Verus et de Caracalla) ; Modestin D 25.3.7.

541- Paul D 16.3.27 ; D 24.3.23 ; D 50.2.9 pr (S~v~re) ; Ulpien D 24.
3.22.13.

542- Proculus D 23.3.67 ; Marcellus D 23.3.59.2 ; Papinien D 24.3.42.
1 ; Tryphoninus D 28.2.28.3 ; Paul D 41.7.8 ; Ulpien D 38.16.1.1 (rescrits
de Marc-Aurèle et Verus et de Caracalla) ; Modestin D 25.3.7.

543~ G. BOULVERT, DEF, cit., p. 302.

544- Cf. supra notes 67 à 78 première partie.

545- Ignorance par la femme de son status d'esclave, Proculus D 23.3.
67 ; confusion, Papinien D 24.3.42.1, sur la femme; confusion sur
l'homme, Ulpien D 24.3.22.13.

546- Paul D 16.3.27.

547- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit.,p. 241.
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a) - L'union est nouée avec le patron

Alors que seul le con-tubeTnium est possible pour les esclaves, les

conjoints ont ici le choix entre une union juridique ou une simple u

nion de fait.

On a distingué, lors de l'étude des unions ayant trait à des

esclaves, le maître des autres hommes libres; il convient d'en faire

autant pour le patron.

le droit ~ dans ce sen9~ un rescrit d'Antonin le pieux, rapporté par

Marcien, evoque une affranchie qui épcuse un senateur en lui cachRnt

80n veritable status (554).

PaulO 23.2.47.552-

553- Ulpie:n D 23.2.31 : si senatori indulgentia pnn.ct.p1.s fuerit per
mi88UJn libel'tinam iustam UXOl'em habere, potest iusta UXOl' esse.

554- Marcien D 23.2.58 : A diva ~o rescr1~phQn est, si libertina sena
tol'em deceperit quasi ingenua et si nupta est, ad exerrrplum praet...oris
edit:!ti dCl1l,dam in eam actionem, quia ex dote nul lum lut:!MQ11 hab€t quae
"ulla est.

555- Ulpien D 23.2.27 : Si quis in senatorio ol'dine agens libel'tinam
habuerit u:z:o:rem, quamvis interim UXOl' non sit, attamen in ea condicione
est, ut, si amisel'it dignitatem, u.....-or eSse inciriat .

556- Ulpien D 24.1.3.1 : ••• Dit~S tamen Severus in Ziberta Pontii Pau
lini senatoris contra statuit, quia non eTat affections uxoris habita,
Bed magis concubinae.

557- Marcien 0 23.2.28 I11vitam libertam uxorem ducere patl'Onus non
potast.

558- Ulpien 0 23.2.29 : ... quod et Ateius Capite> "onsulatu sue> fertu:r
decrevisse. Hoc tœnen ita observandunr est, nisi p(ltronus ideo eam
manumisit, ut UXOl'em earn ducat.

D'autre part, si l'union légitime d'un senateur et d'une

affranchie est interdite, le concubinat, lui, est autorise. Ulpien

indique à ce sujet un sénateur vivant avec une affranchie sans que

celle-ci soit sa femme (555), et Sévère rappelle qu'un senateur du

nom de Pontiua Paulinus flvait pour concubine une affnmchie (556).

Dans le premier cas, l'observateur moderne ne peut pas rester

indifférent aux prérogatives exorbitantes dont jouit le patron. Bien

que Mareien eerive qu'il ne plusse contraindre son affranchie à l'é

pouser (557), Ulpien admet cette possibilité s'il lui a précisément

fait don de la liberté dans ce but (558). Paul estime même que celui qui

oblige son affranchie à l'epouser par prestation de serment ne contre

vient pas à la lex Aelia Sentia (559). Si les rapports sont clairs à
548- L'interdiction est prévue par leg lois fu.lia et Faria Poprrrp<l
votées sous Auguste: Paul D 23.2.44 pr (Lege Iutia ita ctwetur :
Qui senator P-Bt quitle filiuB nerOBve ~x filio pT'Onep08ve ex f1:Zio natAJ
auius earum est erit, ne quis eorwn oponsam uxoremve ~m:en8 dola male:
habeto libertinam aut eam, quae ipsa cuiusve pater materve ar~em llu1tcram
faait fecerit. Neve sp.natoris filia neptisve ex filio proncpttsve ex
nl?pote filio nato naw libertino eive qui ipse ,:uiusve pater mater1'e
artem ludicram facit feceroit J sponsa nuptat'8 S[!1·ens dola malo esto neVe
quis eorum dolo mala smens sponsam uxar'emve ,,-(un habeto ; Ce Isus D 23.
2.23 : Lege Papia cavptur omnibu8 ingenuis proaeter 8enatores eo~ue
libsT'OS libsrtinam uxorem habere li~ere ; G. BûULVERT, DEF, cit., p. 283,
n. 138 ; H. MESLIN, L'homme romain, cit., p. 154.

549- Modestin 0 23.2.42.1 : Si senatoris filia neptis pronepti8 liber
tine vel qui artem ludit:!raJ71 exercuit cuiu8ve pater materve id fet:!erit
mq:Jseri t, nuptiag non erunt.

550- Marcellus 0 23.2.32 : Sciendum e8t libertinum, qui 8e ingenuo
dsdi.t acirogandwn, quamvis in eiuB familia ingenui iura sit oonsecutuB,
ut libertinum tamen a senatoriis nuptiia repe l Zendum BS8e.

551- Papiuien 0 1.9.9 : Filiam senato~8 n~~as li~er~ Becutam pa
tris casus non facit uxorem : nam quaestta dtgnttas Z1..bert.8 proptel'
oo8um patri8 remoti a 8enatu auferenda non est; (- 0 23.2.34.3).

Si rien de pr~cis ne ressort sur la position sociale des ingé

nus et ingénues unis à des esclaves, les textes juridiques sont plus

loquaces sur le probl~me à propos d'lillions nouees avec des affrRnchis.

2) - Unions ~yant trait à des affranchis

D'une p~rt, on sait que l'affranchissement, tout en permettant

à l'esclave d 1 acquerir le conubium, ne l'autorise pas à contracter une

union légitime avec une personne de l'ordr~ sénatorial (548). Ainsi,

la fille, la petite-fille ~t même l'arrière-petite fille d'un sénateur

ne peuvent se marier n un affranchi (549). Ce dernier reste sous le

coup de l'interdiction même s'il s'est fait adroger par un ing~nu et

bénéficie des droits de l'ingenuitp (550), ou mêm~ si le père de la

fille est déchu de sa dignité (551). Il Y a Ùp.ux sortes d'exceptions

li cette r~gle, elles sont il est vrai tout-à-fait limitatives. En pre

mier 1ieu,si ln fille o'un s::nnt.enT ~If'st livTPE" R:. 1R. rrostitnt.ion. Il

pratiqué un are lutiiera, ou enfin a et~ condamnee par un iudiciwn publi

cum, elle pourra se marier fi un Rffranchi, car, souligne Paul, nec enun

honos ei servatur, quae 8e in t{Intum foedus deduxit, c'est-à-dire:

il n 'y a pas lif"u d' avoi r de la considerA.tion ponr llne personn~ qui

s'est rtin~i n(>shonoré~ (55::?). En !'I~conrl lif"u, seul l'emp!'!r~ur Pf"ut

accorder il un sénateur un~ nérogation lni permetrt11.nt d'épouser une

rtffrnnchiE'" (553) .f;rpendR.nt.. III prA.tique' peut pA.rfois ] 1 pmporter !':ur

559- Paul D 37.14.6.3 : Si patronus liè>ertam iu.I'~1.·urawTo adegerit, ut
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prop()!'1 .lu marill.~'! ~ i 1$ ne le sont pas moins ;;, propo3 -lu <:li VQrc~.

Ainsi~ 1,.. pnl,ron doit ~on~~ntir à c"'! q\l~ son affrlUlchie le t'}uit.te (560).

S'il Y Il rupture de fait. sans le ~onsentement du ratron~ la femme ne

pourra pas r~clnmer la dot; en outre~ elle ne pourra pas contracter

un nouvel1U mariage tant que le patron nlaura pas cons~nti au divorce

(561). Il existe cependant une exception à cette règle, celle ~e l'es

clave affranchie par fidéicommis (562).

Trente textes concp.rnent ce problème (563). Seuls quatr~ font

allusion à une affran~hie concubine de son pRtron (564), cette seconde

hJPot.h~se sQul~vant moins 1e 1ifficQlt~s juri1iqu~s. D~'JX ~'~n~r~ ~1U

m~ri tent n;;anmoins d 'être gi~al;;s. D:tn'1 l~ p:re11ier, !"~'J.1 ';~:-i t. TJe

l'affran~hie doit demeurer la concubine de son patrcn~ même si cel~-ci

est atteint de demence (565). Dans le second, Ulpien remarque que

l' A.ffranr.=hie, qui a ~t;; la concubine de son patron. ne peut, sous peine

d'inceste, avoir des relations sexuelles a-rec le fils O'J le petit-fils

Il'''! c~llJi-ci (566). La solution e"st intifressante en ce que l'Rffranchie,

lors fies relations pWlis!'Plbl"'!s, n' ,=st plus 'mie <lU patron.

b) - autres cas

mari (569).

Une affranchie peut s'unir légitim~ment ~ un p~rent de son patron,

son fils par exemple (567). Inversement, un affranchi peut sembl~ble

ment épouser une patroni cognata (568). Papinien estime tcutl'lfois qu'il

y a de l'indecence pour 1Jn~ femme à epouser llaffranchi de son defunt

Des unions sont aussi contractees en dehors de la fgmille du

patron. On remarque toujours la même dualité, mariage (570) ou concu

binat (571). Le mariage entre ingénu et affranchie peut avoir une ori

gine antérieure. Il peut, par exemple, avoir été contracté alors que la

femme etait encore esclave et ignorait son status (572). De nombreux

textes traitant d'unions matrimoniales ne spécifient pas si le parte

naire est affranchi ou bien ingénu (573). Il n'a donc ,pas été possible

568- Ulpien D 38.16.3.5.

569- Papinien D 23.2.62.1.

570- Proculus D 23.3.67 ; Celsns D 23.2.23 ; D 23.2.64 pr Calli.tra
te ; Paul D 23.2.37 ; D 23.2.66.1 ; Ulpien D 47.10.11.7 (Marcellu.)-8.

571- Marcellus D 23.2.41.1 ; Ulpien D 24.2.11 pr (Julien) ; D 25.7.
1 pr Marcien D 25.7.3 pro

572- Proculus D 23.3.67.

573- Celsus D 38.1.30.1 ; T. Clemens D 38.1.14 ; Marcellus D 23.2.
50 ; 0 23.2.59.2 ; Papinien D 23.3.69.6 ; D 48.5.39.9 ; Paul D 37.14.
6.3 (Julien)-4 ; 038.1.28 ; Ulpien D 23.2.45 pr (rescrit de Sévère et
Caracalla)-4-6 (Jnlien) ; D 24.2.11 pr (Julien) ; D 25.7.1 pr ; D 38.
1.13.3-4-5 ; Hermogénien D,38.1.48 pr-J-2. Les textes codés dans la
relation patron/affranchi concernent la faculté, ou son refus, pour
l'affranchie d'épouser un autre individu. dont on ignore la qualité
c'est pourquoi la référence a été reprise ici.

L. Rufinus D 23.2.51.1 (Julien).

Paul D 25.7.2.

Ulpien D 25.7.1.3.

T. Clemens D 23.2.48 pr-2

565

566

567-

sibi nuberet, si quidem ducturus eam adegit, nihil contra legQl"1 fp-msse
videbitur. Cependant, si le patron obtient de son affranchie ce ser
ment dans le seul but de l'empêche-r dE' se marier à un autre. il con
trevient à la tex Aetia Sentia de la mêm~ manière que s'il lui avait
fait promettre de ne pas se marier; clest ce que nous apprend la ~uite

du passage : si vero non duaturus propter hoc 80lum adegit, ne ~lii nu
beret, fraudem legi faatam Iulianu8 ait et perinde patronum tenePi, ac
si coegisset iurare libertam non nupturam. Sur le serment de ne pas se
marier. Julien D 38.2.24 ; T. Clemens D 40.9.31 (Julien) (le patron
qui oblige son affranchie à promettre de ne pas se marier tant que ses
enfants seront impubères ne contrevient pas à la lex Aelia Sentia car
il ne lui impose pas une viduité perpétuelle) ; D 40.9.32 pr ; Paul
D 37.14.6 pr-2-3 (Julien)-4 ; D 37.14.15 ; Ulpien D 2.4.8.2 ; D 38.16.
3.5.

560- Ulpien D 38.11.1.1 : Liberta ab invito patrono àivortit : lex Ju
lia de maritandis ordinibus retinet i8tam in matrimonia ; dans le même
sens, D 23.2.45 pr-5.

561- Julien chez Ulpien D 24.2.JI pro Elle ne pourra même pas être
la concubine d'un autre: ••• IuLianus quidem amptius putat nea in
concubinatu eam alterius patroni esse passe. Si, par contre, elle vi
vait seulement en concubinage avec son patron, elle pourra le quitter
pour avoir le même type de relation avec un autre, mais elle ,ne pourra
néanmoins pas se marier avec celui qu'elle aura choisi, cf. Ulpien
D 25.7.1 pro

562- Marcellus D 23.2.50 : Proxime aonstitutum dicitur, ut, cum quis
liber'tam suatn duxerit uxorem, quam e:z; fideiaorrumssi causa mecnumi
serit, liceat libertae invito eo nuptias aontrahere : puto, quia non
erat ferendus is qui ex neaessitate manwrtisit, non sua a:rbitrio : magis
enim àebitam libertatem praestitit quam utlum beneficitl1ll in muZierem
contulit ; dans le même sens, Modestin D 24.2.10.

563- Celsns D 40.2.19 ; Valens D 38.1.46 ; T. Clemens D 23.2.48.1 ;
Caius D 23.2.46 (lavolerius) ; Marcellus D 23.2.50 ; Paul D 37.14.6.3
(Julien) ; D 40.2.15.4 ; D 40.12.39.3 ; Ulpien D 12.2.16 ; D 23.2.29 ;
D 23.2.45 pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-1-2-3-4-5-6 (Julien) ;
D 24.2.11 pr (Julien)-1-2 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 38.11.1.
1 ; D 40.2.20.2 ; L. Rufinus D 23.2.51 pr ; Marcien D 23.2.28 ; D 24.3.
35 ; 040.5.51.12 ; Modestin D 24.2.10 ; D 40.9.21 (Julien) ; Hermogé
nien D 24.1.62.1. Dans D 23.2.13 de Ulpien, c'est une patronne qui
épouse son affranchi.

564- Valens D 38.1.46 ; Paul D 25.7.2 ; Ulpien D 25.7.1 pr-3.
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de 129 integrer dans l'analyse quantitative qui. va suivre. A propos du

concubinat, il faut relever un texte de Marcien pour la mentalité qui

s'en dégage

Par rapport au nombre total de paragraphes traitant d'unions

d'esclaves ou d'affranchis, par periodes, on obtient:

rieures au groupe s'explique aisément. Si la reconnaissance des liens

conjugaux serviles est en soi problématique, celle des unions nouées

par des dépendants à l'extérieur de leur groupe l'est encore davantage.

Une analyse plus détaillée montre que ce sont les affranchis

qui ont le plus tendance à s'unir en dehors du groupe. Les seuls pour

centages qui démentent cette tendance reposent sur un nombre de textes

trop faible pour être fiable. Ce besoin de nouer des relations avec

des ingénus, ou ingénues, est compréhensible. Dans la mesure où il n'exis

te pas d'union contractee avec un ou une esclave antérieurement à

:'effranchissement, l'affranchi (e) doit ressentir la nécessité de se

débarrasser, au moins dans les apparences, de ses antécédents serviles.

On relève une preponderance des unions nouées en dehors du

groupe des esclaves et affranchis, à l'exception toutefois de la pé

riode IV. L'intérêt de cette periode pour les unions contractées à

l'intérieur du groupe tient moins, semble-t-il, à l'importance crois

sante de la reconnaissance des liens familiaux serviles par le droit

qu'au fait que les paragraphes la représentant sont pratiquement tous

de Scaevola, juriste s'intéressant particulièrement à de telles unions.

On remarquera par ailleurs que les pourcentages obtenus par les pé

riodes III, correspondant aux règnes des premiers Antonins, et V, épo

que des Sévères, sont identiques.

100 %
70 %
24 %
70 %

des unions exté-

2/2
7/10
4/17

53/76

1
II
III
IV
V

30 %
76 %
30 %

0/2
3/10

13/17
23/76

La suprématie, dans le Digeste,

Unions à l'intérieur
du groupe 'des esclaves

et affranchis (575)

1
II
III
IV
V

Il n'est pas possible de poser la question : esclaves ou affran

chis s'unissent-ils plus frequemment à l'intérieur de leur groupe qu'en

dehors 1 Tout du moins, pas dans ces termes, le Digeste

n'étant pas en ce domaine un reflet obligatoirement fidèle de la réalité

sociale. On peut simplement se demander si le droit prend :rlus en

considération, en fonction de l'époque, la première hypothèse ou la

seconde. Les citations par renvoi, trop peu nombreuses pour être repré

sentatives, ont été écartees. On nta pas tenu compte non plus des. ,
textes traitant de l'interdiction du mariage entre affranchis et mem-

bres de l'aristocratie sénatoriale, étant donné leur aspect strictement

négatif. Les chiffres correspondent bie; entendu aux références précé

demment données en note.

_0_

In con~nat:u pot;e~t esse et aliena. Ziberta et ingenua et marime

ea quae ObB<!UJ"O WCO mta e8t vaL quae8tum corpore feait. AZioquin Bi

honestae vitae et ingenuam mulierem in aoncubinatum habere maZuGrit;,

Bine u8tatione hoc manife8tum faaiente non conceditur (574).

Conscient desor,mais des différents types dlunions qu'esclaves et

affranchis peuvent nouer, on peut tenter d'en faire une analyse quan

titative à travers les cas que nous livre le Digeste.

ce qui signifie : on peut avoir pour concubine l'affranchie

d'autrui, et même une ingénue si elle est de basse naissance ou pros

tituée.• Si, par contre, on veut faire d' lIDe femme de bonnes moeurs,

honestae vitae, sa concubine, il est nécessaire de le déclarer devant

témoins, car, poursuit le juriste, on ne peut qu'épouser une telle

femme ou la déshonorer. Mais peu importent ces derniers motifs.

LI assimilation de l'affranchie à une femme de mauvaise vie ne manque

pas dl intérêt.

574- D 25.7.3 pr (suite): Sed nece8se est ei veZ uxorem eam habere

veZ hoC! reausantem s'tuprum cum ea corrmittere.

575- C'est~à-dire entre esclaves entr~ affranchis entre escla
ves et affranchis.

576- C'est-à-dire entre esclaves et ingénus ou ingénues entre
affranchis ou affranchies et ingenues ou ingenus.
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UniODS avant trait
à des esclaves

- à 11 int.érieur du groupe
des esclaves et affranchis

Unions ayant trait
à des art'r&ncbis

- à l'intérieur du groupe
des esclaves et affranchis

COZÙlgia. organitmeB Be présentant principalement! sous l'aspect d' as

sociations funéraires et correspondant au besoin de l'individu d'échap

per à l'isolement (581).

Seruos quoqus licet in eollegio Unuiorum reeipi uolentibus

dominis, ut t!Ul'tJtorea ho""" eorporum selant, ne inuito aut ignorantll

domino in eollegi... t<muiorurr reaipere?\t, et in futurun poona te7lRanf:t.a'

in singulos hominea aureorurr eenturr (582).

67 %
19 %
39 %

2/3
3/16
9/23

I
II
III
IV
V

33 %
81 %
61 %

1/3
13/16 (577) =
14/23

I
II
III
IV
V

SECTION 2 - LA PRATIQUE SOCIALE AU NIVEAU DE LA SOCIETE

Si le Digeste est une source importante de renseignements en ce

qui concerne la pratiq~e sociale au niveau de l'individu (578), il est

en revanche pauvre si l'on passe à l'étude de cette pratique au niveau

de la société.

Les usages funéraires sont en relation avec la vie religieuse,

et, sur ce point, le droit admet une capacité de l'esclave (579). L'en

droit où est ente.ré un esclave est ainsi religieux (580). Il n'est

donc pas étonnant de rencontrer des esclaves parmi les membres des

577- La relation conjugale entre esclaves et affranchis concernant les
deux rubriques, il a fallu la dédoubler, ce qui fait passer le total de
la période IV de 13 à 16 (cf. Scaevola D 32.41.2 ; D 34.1.20 pr-I).

578- D'autres thèmes n'ont pas été envisagés dans cette rubrique
car ils le seront plus loin: ainsi, l'héritage, les marques et objets
de répression.

579- 1/.1/. BUCKLAND, Roman law, cit., p. ~74.

580- Ulpien D Il.7.2 pr : Le""", in quo servue sepultus est religio
sum esse Aristo ait. On trouve par ailleurs des esclaves associés.à
des pratiques religieuses, tels ces esclaves préposés à la austodia
(Pap~nien D 40.12.35) ou à la cura (Scaevola D 34.1.17) d'un'temp1e ;
de Meme, des affranchis servent dans un temple (Scaevola D 33.1,.20.1),
d'autres doivent célébrer chaque année l'anniversaire de la mort de
celui qui leur a donné la liberté (Scaevola D 34.1.18.5).

Les esclaves ne peuveat cependant entrer que de.ns les collèges

de personnes pauvres, tenuï.ol'ee, et seulement avec le consentement de

leur maître. Marcien, qui est l'auteur du texte , poursuit : les respon

sables de ces organismes,curatores horum ~arporum,encourent une amende

de cent ~i par esclave admis à l'insu du maître ou malgré lui. Il

s'agit d'une amende très lourde si on considère que le prix d'un esc1ave

est, en moyenne, de l'ordre de vingt aurei (583). Ce taux é~evE s'ex-~

plique par un besoin de protection de la puïsse.nce dominicale sur l'es

clave. Les maîtres hésitent à laisser aller leurs esclaves aux réunions

du collège, ils préfèrent les garder chez eux sous leur contrale. On

retrouve là une crainte du même ordre que celle qui ressort de l'emp1oi

du vocable familia (584)e Reconnaître à l'esclave la possibilit~ d'avoir

une vie religieuse est une chose, mais il n'est pas question que cette

vie religieuse engendre une quelconque pratique politique, surtout

lorsque celle-ci risque d'être subversive. En d'autres termes, la re1i

gion ne semble acceptable que dans la mesure où elle détourne du poli

tique.

581- P. PETIT, La paix romaine (1971), p. 182. Alors que sous la
R~publique. les collegia représentaient une force politique active, ils
deviennent sous l'Empire une arme de pression morale de la part de l'E
tat, cf. EeM. SCHTAERMAN, La schiavitü, cit., p. 104.

582-' IIarcien D 47.22.3.2.

583- Papinien D 40.4.47 et U1pien D 5.2.8.17 (cités supra n. 141 premiè
re partie).

584- Cf. Supra analyse terminologique.

585- Par exemple, CIL, VI, 10234.

---------------,------------

Cette crainte est une ~s raisons du faible nombre d'esclaves

faisant partie de collèges, mais il en existe d'autres. Certains collèges

n'acceptent pas d'esclaves panni leurs membres (585). Il faut en outre

ecarter les esclaves ne disposant pas des moyens financiers nécessaires ,
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le versement initial et les depenses liees à la fonction de magistrat

étant très lourdes (586).

Il resl.Ù.te de cette analyse de la pratique sociale, tant au

niveau de l'individu que de la société, que l'idee centrale est celle

d'une discrimination opérée au sein du groupe servile: discrimination

alimentaire, vestimentaire, conjugale, familiale et enfin religieuse.

Il s'agit là d'une confirmation de l'analyse économique seuls peuvent

mener une vie l'correcte'', à tel point qu' on les confond parfois avec

des ingénus, les esclaves privilégiés. Ce sont surtout ces derniers que

l es juristes prennent en considération.

CHAPITRE II - 'ESCLAVAGE ET DROIT

Quelle est la place de l'esclave dans les opérations juridiques

Quelles sont les sanctions du droit à son égard 1 Voilà les questi~ns

auxquelles on doit maintenant tenter d'apporter une reponse.

SECTION 1. LA PLACE DE L'ESCLAVE DANS LES OPERATIONS JURIDIQUES

L'esclave apparaît-il plus souvent comme objet ou bien comme

agent de droit? La réponse, quelle qu'elle soit, implique une analyse

des actes et des faits juridiques.

Paragraphe 1 : Esclave et actes juridiques.

L'esclave peut aussi bien être objet qu'~nt d'actes juridiques.

l - L'esclave objet d'acte juridique

De nombreux textes concernant ce problème ont été cités à propos

des formes d'acquisition et d'exploitation de la main-d'oeuvre servile.

Il s'agit des textes traitant de la vente (587), de l'échange (588), de

la stipulation (589), des legs et fidéicommis (590), de la donation

(591), de la dot (592), du commodat (593), du louage (594), de l'usu

fruit (595) et de l'usage (596).

587- Cf. supra n. 3, première partie ..

588- Cf. supra n. 5, première partie

589- Cf. supra n. 6, première partie.

590- Cf. supra n. 7, première partie

591- Cf. supra n. 8, première partie.

592- Cf. supra n. 9, première partie.

593- Cf. supra n. 19, première partie.

----------------- 594- Cf. supra n. 22 et 23, première partie.

586- E.M. SCHTAERMAN • La schiavitù, cit. , p. 103. 595- Cf. supra n. 24, première partie.



Outre ces opérations, l'esclave peut encore être l'objet

de droits ou d'actions juridiques: copropriéte (591), action en

596- Cf. supra n. 25, premi~re partie.

597- On relève un esclave commun chez Alfenua (chez auteur anonyme)
D 10.3.26 ; IBvolenus D 29.2.64 ; D 33.8.22.1 (Labéon, Trebatius) ;
Celsus D 31.20 (Celsus p., Proculus) ; Julien D 9.4.39 pr ; D 9.4.41 ;
D 10.3.24 pr ; D 10.3.25 ; D 15.1.28 ; D 15.1.12 ; D 15.1.37.2 ; D 28.
5.7 pr ; D 28.5.8 l'r-I ; D 30.6 ; D 30.81.1 ; D 30.84.8 ; D 30.97 ;
D 30.99 ; D 33.5.11 ; D 39.2.42 ; D 40.2.6 ; D 40.5.47.1 ; D 40.7.13.
1 ; D 40.12.30 (Sabinus, Cassius) ; D 41.1.37.1-2-3-6 ; D 41.1.54 pr-l
D 45.3.1.2-4-6 ; D 45.3.10 ; D 46.1.16 pr ; D 46.3.34.1-10 ; Pompo
nius D 17.2.60.1 (Labéon) ; D 2\.2.34.1 ; D 24.1.3\.3 ; D 32.74 ;
D 33.5.8.2 ; D 38.1.4 (Aristo) ; D 38.1.8 pr (Labéon) ; D 40.7.8.1
(L.béon) ; D 45.3.6 (Ofiliua, Sabinus, Cassius) ; D 45 .3.17 ; D 45.3.37
Africain D 10.3.9 ; D 40.5.49 ; D 47.2.62 pr ; Caius D 6.1.76.1 ; DIO.
3.11 ;.D 15.1.27.8 (Julien) ; D 41.1.15 ; D 45.3.8 ; D 45.3.28.1-2-3 ;
Venule1us D 45.3.21 (Julien) ; Marcellus D 15.1.16 (Julien) ; D 26.8.12
(veteres, Julien) ; D 29.5.16 ; D 30.83 ; D 33.3.2 ; D 47.6.5 ; Flo
rentinus D 30.116.2 (par a contrario) ; Scaevola D 15.1.51 ; D 28.6.
48pr ; D 41.9.3 ; D 45.3.19 ; Papinien D 23.3.69.9 ; D 29.7.11 ;
D 29.7.12 ; D 33.8.19.2 ; D 40.4.48 (Servius) ; D 45.3.18 pr-I-2 (res
crit d'Hadrien) ; Tryphoninus D 41.1.63.1-2 ; D 49.15.12.13 ; Paul
D 4.9.6.1 ; D 7.9.10; D 8.3.19 ; D 9.4.9; D.9.4.10 ; D 9.4.17 pr;
D 9.4.26.1-2-6 ; D 9.4.31 (Julien) ; D 10.3.8.2-3-4 ; D 10.3.15 ; DIO.
3.19.3 ; D 10.3.27 ; D 10.3.31 ; D 1\.\.20 pr ; D Il.3.14.2 ; DIA.I.
5 pr ; D 14.\.6.1 ; D 15.1.20 ; D 15.\.47.2 ; D 15.3.14 (Julien, Mar
cellus) ; D 15.4.5.1 ; D 17.2.56 ; D 2\.1.44.1 ; D 24.\.38 pr (Alie
nus) ; D 28.5.90 ; D 29.2.65 (suite de lavolenus D 29.2.64) ; D 29.2.
68 ; D 29.5.6.2 ; D 30.5.1 (Trebatius, Labéon, Cassius) ; D 32.99.5 ; D
35.1.44.8 ; D 35.2.49 pr (Cassius, rescrit d'Antonin le pieux) ;'D 39.
3.1\.3 (Julien) ; D 40.2.4.2 (Julien) ; D 40.2.15.4 ; D 40.7.22 pr-I ;
D 40.9.16.1 ; D 4\.2.\.7-18 ; D 45.3.12 ; D 45.3.27 ; D 45.3.29 ; D 47.
10.16 ; D 48.10.14 pr-I ; Ulpien D 7.\.25.4 ; D 7.2.\.\. (Julien)-2
(Julien) ; D 9.\.\.14 ; D 9.2.19 (Celsus) ; D 9.2.20 ; D 9.2.27.1 (Pro
culus, U., Ferox)-2 (Celsus) ;09.4.2.1 (Celsus, Julien, Marcellus) ;
D 9,4.5 pr ; D9,4.8 ; D 10.3.6.4 (Sabinus, Atilicinus)-9 (Julien) ;
D Il.1.17 ; D Il.3.9 pr (Julien) ; D 12.1.13.2 (Papinien) ; D 12.2.26.
14 (Celsus) ; D 14. \.4.2 ; D 14.3,13.2 (Julien) ; D 14.4.3 pr ; D 14.4.
5.10 ; D 15.1.7.1 (Julien, Marcellus) ; D 15.\.11.9 (Julien) ; D 15.1.
13 (Julien) ; D 15.\.15 ; D 15.\.19.2 ; D 15.1.30.1 ; D 15.3.13 (Julien)
D 16.3.\.31 ; D 17.2.49 ; D 17.2.51.1 ; D 17.2.63.9 (Sabinus Julien
Pomponius) ; D 21.1.31.5 (Pomponius)-6 (Pomponius)-7 (Marcelius)-8 '
.(Marcellus)-IO; D 28.5.6.3; D 28.6.18pr (Julien) ; D 28.7.2 pr;
D28.8.1 pr ; D 29.2.66 ; D 29.2.67 ; D 29.5.1.6 ; D 29.5.3.4 ; D30.50
pr; D 32.68.2 ; D 33.8.6.3 ; D 35.\.50 (Antonin le pieux) ; D36.1.
17.10 ; D 36.2.23 ; D 38.\.15.1 (Celsus) ; D 38.2.16.1 ; D39.5.13 ;D
40.2.3 ; D 40.5.30.6 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.12.8.1 ; D 41.
1.17 ; D 41.1.23.3 (Julien, Scaevola) ; D 41.2.42 pr ; D 45.3.2 ; D 45.
3.4 ; D 45.3.5 ; D 45.3.7 pr-1 (Julien) ; D 45.3.9 pr-I (Cassius Ju
lien) ; D 45.3.11 (Julien) ; D 45.3.13 ; D 46.3.29 ; D 46.4.8.1-2 (La
béon) ; D 47.2.46.5 ;. D 47.10.15.36-49 ; D 47.10.17 pr-9 ; D 48.5.28.
4-11. ; D 48.18.\.7 (par a contrario) ; D 48.18.3 (constitution de
Sévère et Caracalla) '; Marcien 01._8.6 •.1 ; He,rmogénien D 35.2.'3-S.1.
Sur le thème, voir notamment M. BRETONE, Sepvus communia, Contributo

revendicBtion (598), restitution (599), confiscBtion (600), posses

sion (601), traditio (602). Il peut Bussi fBire l'objet d'une actio ad

alla storia della comproprietl romana in etl classica, Naples (1958)
un p!oblème particulier est posf par l'affranchissement d'un esclave
commun ; cet eifranchissement n'est valable 1 l'~poque classique que
s'il est effectuf par tous les copropriftaires de l'esclave (cf. M.
BRETONE, op. cit., p. 140 s. ; A. BERGER, Encycl. Diction., cit., p.
577), sans quoi est appliqu~ le ius adCrescendi, c'est-A-dire que la
part, dans l'esclave, de ceux qui n'ont pas consenti 1 sa libert~ se
trouve accrue (cf. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 487 ; A.
BERGER, Encycl. Diction., cit., p. 526 ; plus gén~ralement, V. LEON
HARD,RE 10 ; HUMBERT, DSDA 3 ; P. BONFANTE, Scritti 8iuridici, 3 (1926),
p. 434 ; J. MACQUERON, RHD 8 (1929), p. 580 ; VACCARO-DELOGU, L'accresci
mento nel diritto ereditario (1941) ; U. ROBBE, lus aderescendi e la
8ostituzione volgare, (1947)~ C'est seulement 1 l'époque post-classi
que, par une pouss~e importante du favor libertatis, que le consente~

ment d'un seul des copropri~taires suffira 1 l'affranchissement d'un
esclave commun (cf. M. DE DOMINICIS, Manumissio (dir. rom.), NNDI, X~

(1964) p. 195 ; Paul, sent. 4,12,5 : Communem servum unus e~ sociis
vinciendo fut:u1'ae Ubertati' non nDcebi tJ .

Bien qu'il ne s'agisse plus d'un rapport de propriété, un affran
chi peut également être commun :"ainsi 8'il est affranchi par plusieurs
mattres ou assigné 1 plusieurs enfants du patron, cf. Iavolenu! D 38~2.

34 ; Julien D 38.1.23.1 ; D 38.2.21 ; D 38.2.23.2 ;. D 38.2.24; D 45.1.
54.1 ; Pomponius D 38.1.4 (Aristo) ; D 38.1.8 pr (Labéon); D 38.2:
2 pr ; D 38.4.2 ; D 38.4.4 ; D 38.4.12 ; Caius D 23.2.46 (laVolenus)
D 38.1.49 (Neratius) ; T. Clemens D 23.2.48 pr ; D 38.4.10 pr-I;
Scaevola D 34.1.16.3 ; Papinien D 40.4.48 (Servius) ; Paul D 38.1.
28 ; D 38.1.51 ; D 40.2.15.4 ; Ulpien D 26.4.3.4-5-6-7 ; D 26.4.5.4 ;
D 38.1.15.1 (Celsus) ; D 38.2.10 pr ; D 38.4.1.1-7 (Marcellus)-a (Ju
lien) ; D 38.4.3 pr-7 ; 1) 38.4.5 pr (Julien)-I (Julien)-2 ; D 38.5.
1.5-12 ; D 38.5.3.4 ; D40.5.1 ; D 40.5.4.23 ; D 40.5.30.6 .; D 40.9.
30.4 ; D 40.12.5.1 ; Macer D 48.5.25 pr Marcien D 2.4.23·; Hermogénien
D 37.14.21.1.

598- Pomponius D 6.1.29; D 44.2.21.2 ; Gaius D 4.7.3.1 ; D 6.1.18 ;
D 6.1.20 ; D 6.1.28 ; D 6.1.30 ; Callistrate D 48.18.15.2 (rescrit d'An
ton~n le pieux) ; Paul D 6.1.6 ; 06.1.16 .pr ,;D 6.1.21,(julien, Pom
POn1us) ; D 6.1.27.2-4-5 ; D 6.1.31 ; D 6.1.36.1 ; D 6.2.12.5 ; D 12:
1.31 pr ; D 4~.7,1I ; Ulpien D 6.1.5.5 (Pomponius) ; 1) 6.1.13 (Labéon)
D 6.1.15 pr (Labéon)-3 ; D6.1.17 pr (Julien)-I (Julien) ;D 6.1.22 ;
D 44.2.7.1-3 ; D 44.2.11.1 (Celsu.)-4~8 ; D 44.4.4.7 i ModestinD 6.1.
32. Alors que lavindicatio est une action in rem (A: BERGER, ~ncycl •
Diction.,p. 766 ; Gaius, Inst. 4, 5>, ~a condictio (cf. Julien D 13.
I.I~ pr ; Papinien D 13.1.17 ; Paul D 13.1.3 (Julien) ; D 13.1.13 ;
Ulp1e~ D 13.1.7.2 ; D 13.3.3) est une aCtion in personam (A. BERCER
Encycl. Diction." p. 405 ; Caius, Inst., 4, 5 ; 17) ; sur cette dis~inc
tion, voir allssi A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 211 !. ';
elle s'applique aussi, à l'époque classique, -aux actions prétoriennes,
cf. SEGRE, Sulla distinzione delle actiones in rem e in personam
estranee al iU8 civile nel diritto romano classico, in RAt (1929).

599- Papinien D 4.8.42 ; 1) 22.1.2 ; Tryphoninus D .43.16.19 (Julien)
Ulpien D 4.2.12 pr ; D 10.4.9.7 (Sabinus, Pamponius) ; D 12.2.11.1.

600- Papinien D 48.18.6 pr ; Ulpien D 48.5.28.11-12~13-14 ; Marcien
D 39.4.16 pr-I et 2 (rescrit de Sévère ~ Carac.lla)~3 ; D 39.4.16.4
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et 9 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 39.4.J6.10 (rescrit de Marc
Aurèle et Verus).

601- La propriété peut être acquise par une possession prolongée, cf.
R. MONIER, Droit romain, I, cit., p. 421 s. Les textes parlent le
plus souvent d'U8UCapio~ mais on trouve aussi praeseriptio chez Modestin
D 44.3.3 (Longas possessionis praescriptionem tam in praediis quom in
mancipiie locum Mhere. manifestum est). bien que ce deuxième terme
concerne généralement les res immobiles, cf. A. GUARINO, Diritto privato
romano, cit., p. 625 ; sur llacc8ssio poss8ssionis, cf. D.44.3.14.
2-4 ; A. GUARINO, op. cit., p. 627. Il est question de possession d'un
esclave, dans le Digeste, chez Iavolenus D 41.3.19 ; D 47.2.75 ; D 49.
15.27 (Trebatius, Ofilius, Labéon) ; Valens D 36.4.15 ; Julien D 1.5.
26 ; D 10.4.8 ; D 41.1.37 pr ; D 41.2.38 pr ; D 41.3.33 pr ; D 41.3.
35 ; D 41.4.7.7 ; D 41.4.8 ; D 41.4.9 ; D 41.4.10 ; D 43.33.1 pr ;
D 45.3.1.1 ; Pomponius D 15.1.23 ; D 17.1.47.1 (Julien) ; D 41.1.21 pr
(Proculus) ; D 41.1.54.4 ; D 41.3.30 pr ; D 41.4.6.1-2 ; D 41.10.3
(Neratius) ; D 41.10.4 pr ; D 43.26.15.4 ; D 44.7.56 ; D 45.3.39 ; Afri
cain D 9.4.28 ; D 12.1.23 (Julien) ; D 12.1.41 ; D 41.1.40 ; D 41.2.
40.2-3 ; D 44.3.6.1 ; Gaius D 9.4.13 ; D 41.1.10 pr-4-5 ; D 41.1.43 pr
D 41.2.15 ; Venuleius D 41.1.66 ; Marcellus D 17.1.49 ; Scaevola D 41:
6.5 ; D 41.9.3 ; D 44.3.14.2-4 ; D 45.3.19 ; Papinien D IS.I.50.3 ;
D 17.1.57 ; D 41.2.44 pr ; D 41.2.47 (Nerva f.) ; D 41.2.48 ; D 41.2.49
pr ; D 41.3.44.2 ; D 45.1.118 pr ; Tryphoninus D 49.15.12.8-9 (vete
res) ; Paul D 6.1.21 ; D 6.1.22 ; D 9.4.12 ; D 12.1.31.1 ; D 21.1.43.
3 ; D 21.1.44.2 ; D 21.2.56.3 ; D 22.1.10 ; D 35.2.63 pr (Pedius) ;
D 40.7.4.4 ; D 41.1.57 (Julien) ; D 41.2.1.6-16 (veteres) ; D 41.2.
3.10-13 (Nerva fo) ; D 41.2.5 ; D 41.2.30.4 ; D 41.3.4.5-15-16 (Sabi
nus, Cassius)-17-IB j D 41.3.15.1 ; D 41.4.2.6 (Neratius)-7 (Treba
tius) ; D 41.10.2 ; D 43.16.6 ; D 45.3.20.1 ; D 45.3.31 ; D 45.3.33 pr
(Julien)-I ; D 46.3.60 ; D 46.4.11 pr ; D 46.7.11 ; D 47.2.54.4 ;
D 48.10.22.4 ; Ulpien D 4.2.14.11 ; D 6.2.11.4 (Julien)-S (Pomponius) ;
D 7.1.25.6 ; D 9.2.17 ; D 9.4.11 ; D 9.4.21 pr-I ; D 10.4.3.12 (Pom
ponius) ; D 10.4.5.6 ; D 10.4.9 pr (Julien) ; D 15.1.15 ; D 15.1.32 pr
(Julien) ; D 15.4.1.8 ; D 24.1.19 pr (Julien) ; D 28.S.6.2 ; D 29.2.25
pr ; D 29.5.1.2 ; D 32.73.1 ; D 39.4.12.2 ; D 39.5.18.2 (Pomponius) ;
D 40.7.2 pr-3 (Julien) ; D 40.7.6.3 ; D 40.7.9.3 ; D 41.1.22 ; D 41.1.
23 pr-I-2-3 (Julien, Scaevola) ; D 41.2.4 ; D 41.2.13 pr-2-3 ; D 41.2.
34.2 ; D 41.2.42 pr ; D 41.3.10.2 (Marcellus, Scaevola) ; D 43.16.
1.46 (Vivianus) ; D 43.31.1.1 ; D 44.3.8 ; D 47.2.17.3 (Julien, Pom.
ponius) ; D 47.2.48.5 ; D 47.8.2.14-18 ; D 47.10.15.47-48 ; D 48.5.28.9
D 48.18.1.8 ; Marcien D 40.5.S5.1 (Marcellus) ; D 48.15.3 pr (consritu
tian de Sévère et Caracalla) ; Modestin D 44.3.3 ; Hermogénien D 36.4.
Il pr ; D 41.2.50.1. Sur la distinction entre possessio civilis et pos
sessio naturali8 ou corporalis, et, au sein de cette dernière, la sous
distinction entre possessio pro suc et possessio pro alieno, v. A. GUA
RINO, op. cit.,p. 467 s. La possession du précariste est une p088essio
pro aliena, cf. ibid., p. 469 u. 44.2.L'esclave apparaît comme objet de
precarium chez Julien D 43.26.19.1 ; Pomponius D 43.26.10 ; D 43.26.15.4
Africain D 41.2.40.3 ; Paul D 9.4.22.1 ; Ulpien D 41.1.22 ; D 43.31.1.\
D 47.2.14.11. Sur le thème, cf. A. GUARINO, op. cit., p. 850 s. ; ZAMO
RANI, Precario Mhere (1969).

602- Ne sont·relevês ici que les textes où tpadere ou traditus consti
tue le seul critère d'intégration dans la rubrique "esclave objet d'acte
juridique" Pomponius D 40.5.34 pr ; Gaius D 17.1.27.1 ; Venuleius D 48.
8.6 ; Paul D 4.3.18.1 ; D 40.9.\6.1 ; Ulpien D 12.4.5.1 ; D 28.5.6.2
D 40.7.6.3 D 44.2.11.1 (Celsus) ; D 44.4.4.7 ; Marcien D 40.5.53.1 ;

exhibendum (603). On le trouve quelquefois dans le p~cule d'un fils

de ramille, prenant l' appella.tion de oostrensis lorsque celui-ci est

militaire (604), ou bien dans le p~cule d'un seMJUS ordinarius (605).

Il est question d'esclaves aliénés. La vocation juridique du

terme aliénation étant smbivalente et pouvant aussi bien viser une

vente (606) qu'une donation (60T), il convenait de tenir ~galemerrt comp

te des textes ne rentrant dans aucune de ces deux rubriques (608). On

D 40.5.54 ; D 40.5.55 pr. On trouve chez ce dernier juriste transfe
rendUe, cf D 40.5.51.3. Sur la traditio comme mode de transfert de la
propriété, cf. A. GUARlNO, Diritto privato romano, cit., p. 624 s. bi
blio., p. 593, n. 58.12 et p. 594 n. 58.12.1.

603- Paul D 2.9.2.1 (V. Verus, Julien, Pomponius) ; Ulpien D 2.9.5
D 10.4.3.7 ; D 10.4.5.6 ; D 10.4.11 pr-I (Labéon). Sur l'actio ad
exhibendum, v. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 600 ;
MARRONE, Actio ad exhibendum, in AUPA (1957) ; BURnLO, Contribuciones
al estudio de la actio ad exhibendUm en derecho clasico, in SDUI 26 (Î960)
p. 190 s. ; A. BERGER, Encycl. Diction., cit., p. 463~ Par ailleurs, il
est objet dans deux textes de la promesse faite par quelqu'un de le
présenter en justice, cf. Paul D 2.11.7 ; Ulpien D 2.11.9.J (Labéon)
A. BERGER, op. cit., p. 708.

604- On relève la présence d'un esclave dans le pécule de la fille
chez Papinien D 6.1.65.1, ou du fils chez Alfenus (chez auteur anonyme)
D 44.1.14 ; chez Papinien D 33.8.19.2 ; Ulpien D 14.1.1.22. Le pécule
de celui-ci est castrense chez Maecianus 049.17.18 pr-3 ; Papinien D 49.
17.14.1-2 ; D 49.17.15.3-4 ; Tryphoninus D 49.\7.19.1-3-4-5 ; Ulpien
D 30.44 pr ; D 40.9.30.2 ; D 47.2.52.4 ; D 49.17.6 ; D 49.17.9 (Mar
cellus). Sur le peculium eastrense, A. GUARINO, oiritto privato romano,
cit., p. 501 s. ; FITTING, Das castrense pecuZium (1871) ; GUARINO.
L'oggetto deI castrense pecuZium, in BIDR 48 (1941), p. 41 s. ; LA
ROSA, l peculi speciali in diritto romano (1953), et Ancora in tema di
pecuZium castrense, in St. De Francisci 2 (1956) p. 393 s. ; G. LONGO,
Sulla capacità patrimoniale e processuale deI filiusfamilias fomite
di peculio castrense, in AUMA (1957).

605- Cf. supra n. 622, première partie.

606- Par exemple D 30.91.3-5

607- Par exemple D 40.1.15.

608- Iavolenus D 29.2.62.1 ; D 32.29.4 (Tubera, Labêon) ; Julien D 28.
5.7.1 ; D 28.5.38.4 ; D 29.7.2.2 ; D 30.6 ; D 30.102 ; Pomponius D 40.
7.30 ; D 44.7.56 ; D 45.3.40 ; Africain D 15.3.17.1 ; Gaius D 15.1.27.
2-3 (Julien) ; D 30.69.1 ; D 41.3.36.1 ; T. Clemens D 29.2.82 ; Mae
cianus D 40.4.58 ; D 40.5.32 pr ; Venuleius D 42.8.25.4-5 (Proculus) ;
Marcellus D 35.1.47 ; D 40.5.9 ; Papinien D 31.66.3 ; D 40.1.20.3 ;
D 40.7.36 ; Paul D 9.4.24 ; D 15.1.26 ; D 3~.8.1 ; D 33.8.3 ; D 33.8.
4 ; D 40.4.39 ; D 40.5.29 ; D 40.5.31.2 ; D 47.10.29 ; Ulpien D 4.2.7.1
D 4.7.4.5 ; D9.2.15.1 (Julien) ; D 9.4.2.1 (Celsus) ; D 9.4.S.1 ; D 11.
3.5.4 ; D 15.1.32 pr (Julien) ; D 15.2.1 pr-I-3-4-5 ; D 16.3.1.30 ;
D 16.3.11 (Sabinus) ; D 28.S.9.17-19-20 ; D 28.7.2 pr-I (Celsus) ; D 28.
7.4.1 (Julien) ; D 29.2.25.1 ; D 32.7 pr ; D 37.11.2.9 ; D 40.5.24.21
(rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux) ; D 40.7.2 pr ; D 40.9.12.



remArque encore des esclaves dans des successions (609). Il s'agit

plus précisément de servi heredita:rii en ca.s d'heNdita8 iacens, avant

qu'ait eu lieu l' adition d'hérédité (610). On voit aussi des esclaves

être objets de dEpÔt (611), de glll!e ou d'hypothèque (612). On reHve

1-3-4-6 (Africain)-7 ; D 40.9.14 pr-4-5-6 ; D 47.2.17.1 ; D 47.4.1.1
(LahEon) ; Marcien D 35.1.33.4; D 40.5.51.1 ; D 49.14.30 (rescrit de
SEvlre et CaracaUs).

609- Il convient d'êcarter les esclaves affranchis par testament car
ils n'apparaissent pas 1 proprement parler en tant qu'objets de droit.
Trois textes correspondant a cette hypothèse peuvent néanmoins être
int'grls : Iavolenus D 45.3.34 (un esclave est affranchi par testament,
maia il l'ignore: in causa hereditaria mcmeret) ; Papinien D 35.2.11.
1-4 (un esclave affranchi conditionnellement par testament meurt avant
la r~alisation de la condition ~ il est toujours c@n.~ faire partie de
la succession). Doivent par ailleurs être relevés dans cette rubrique:
Iavolenus D 38.2.36 ; Valens D 36.4.15 ; Julien D 19.1.13.5 ; D 44.7.
18 ; D 45.1.54 pr ; Pomponius D 21.1.48.5 ; D 21.2.30 ; D 40.7.8.1
(LabEon) ; Africain D 40.5.49 ; Gaius D 5.3.39 pr ; D 35.2.73.3 ; Mae
cianua D 35.2.30 pr ; Scaevola D 34.3.31.1 ; Papinien D 10.2.31 ; DIO.
2.34 ; D 22.1.6 pr (Caracslla) ; D 29.2.86.2 ; D 35.2.9.1 ; D 45.1.117 ;
Paul D 5.3.32 ; D 5.3.40 pr (Proculus, Cassius)-4 ; D 6.1.6 ; D 10.2.11
D 10.3.31 ; D Il.3.8 ; D 18.4.21 ; D 21.2.41 pr ; D 22.1.14.1 (Nera-
tius) ; D 31.86 pr ; D 35;2.24.1 ; D 38.2.44.2 ; D 47.2.86 ; Ulpien D5.
3.5 pr ; D 5.3.20 pr-3 ; D 5.3.27 pr ; D 5.3.33.1 ; D 10.2.12 pr (Sa
binus) ; D 10.2.18.1 (Pomponius) ; D 15.2.1.8 (Scaevola) ; D 18.4.2.12
(Julien)-13 (Marcellus); D 21.1.31.5 (Pomponius)-6 (idem)-7(Marcellus)
?Ie~~~~y~~s6;4Y.~:6~:t~.2-3;D 35.2.43; D 44.2.11.1: Marcien D 29.2.52 Dr;
610- Iavolenus D 28.7.20.1 (Lsbéon) ; D 44.3.4 ; D 45.3.36 ; Julien
D 29.2.43 ; D 36.1.28.1 ; D 37.4.13 pr D 44.7.16 ; Pomponius D 7.4.18
D Il.1.15 pr ; D 26.7.61 ; D 36.1.72.1 D 47.2.44.2 ; Gaius D 3.5.21 ;
D 28.5.31.1 ; D 31.55.1 ; D 35.2.73 pr D 36.1.65.4 (Julien) ; D 45.2.
38.4 (Proculus. Cassius) ; Maecianus D 40.4.55 pr ; D 40.4.58 ; Venuleius
(Cassius) D 45.3.25 ; Florentnus D 30.116.3 ; Scaevola D 18.5.8 ; Papinien
D 4.4.31 ; D 6.1.65.1 ; D 41.3.44.3 ; D 41.3.45.1 ; D 45.3.18.2 ; D 48.
18.6.1 ; D 48.18.17.2 ; D 49.17.13 (rescrit d'Hadrien) ; D 49.17.14.1
Paul D 2.14.27.10 ; D 5.• 3.14 ; D 5.3.36.2 (Pomponius) ; D 10.2.15 ;
D 10.2.25.15 ; D 11.3.14 pr ; 0 28.5.53 ; D 31.82.2 ; 0 36.1.68.2 ; D 41.
2.1.5-16 (veteres) ; D 41.10.2 ; D 45.1.73.1 ; D 45.3.16 ; D 45.3.26 ;
D 46.4.11.2 ; D 48.18.18.4 ; D 49.15.29 (Labéon) ; Ulpien D 6.2.9.6
D7.3.1.2 (Julien) ; D 9.2.13.2 (Celsus) ; D 10.2.12.1 D 10.2.16.6
(Ofilius) ; D 11.3.13.1 ; D 15.1.3 pr ; D 16.3.1.29 ; D 28.5.6.2 ;

D 28.7.4.1 (Julien) ; D 29.2.20.1 ; D 30.71.3 ; D 41.1.18 ;
D 41.1.33 pr (Marcellus, Scaevola )-2 (Julien) ; D 42.6.1.12 ; D 47.
10.1.6 (Julien)-7 (Labéon) ; D 48.18.2 ; Marcien D 40.5.51.8 ; Modestin
D 31.34 pr ; D 45.3.35 ; Hermogénien D 41.1.16 pro Sur le thème, W.W.
BUCKLAND. Roman law, cit ... p. 252 s. ; sur le concept d'hsreditas
iaaene, A. BERGER, Encycl. diction.• cit .• p. 486 ; A. D'AMLA. L'ere
dit~ giacente (1937) ; A. GUARINO. Diritto privato romano. cit.'. p.
303 s. ; GIOFFREDI. Osservazioni sulla dottrina romana dell'eredità
giscente, in St. Zanobini 5 (1965), p. 285 s. ; U. ROBBE, La hereditas
iacet e il significato della hereditas in diritto romano, 1 (1975) (XX +
616 p.), cr de P. LEUREGANS , in RHD (1978), p. 97-100.
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enfin quelques textes, peu nombreux, oil un esclave f!st donné en 80

Zutio (613), remis comme caution (614), objet d'un constitut (615),

611- Africsin D 13.7.31 (Julien) ; D 47.2.62.5-7 ; Gaiua D 16.3.14.1
(Sabinus, Caasius) ; Paul D 9.4.22 pr ; D 41.4.2.7 (Trebatius) ; Ulpien
02.14.50 ; D .16.3.1.5-9-10 (Pomponius)-24 ; D 16.3.7 pr ; Modestin
D 16.3.23. Sur le ssrvuB dBpositus. V.W. BUCKLAND, Roman law. cit ...
p. 265 s. Sur le depositum. v. A. GUARINO. Diritto privato romano.
cit .• p. 778 s. ; BONIFACIO. Deposito (dir. rom.). in NNDI ; ASTUTI.
Deposito (storia). in ED.

612- Isvolenus D 41.3.16 ; Celsus D 46.3.69 ; Julien D 30.86 pr ;
D 40.9.5.2 ; D 41.1.37 pr ; D 41.4.7.7 ; D 43.33.1 pr ; D 44.7.16 ;
Pomponius D 13.7.8 pr-I ; D 15.1.23 ; D 33.5.6 ; D 46.3.26 ; Africain
DI3.7.31 ; D 20.4.9 pr ; D 47.2.62.1-3-5 ; Gaius D 6.1.18 ; D 9.4.27·
pr-I ; D 20.1.15 pr (Julien) ; D 20. 4.11.3 ; D 40.9.29 pr ; Scaevola D
20.1.32 ; D 20.1.34.1 ; Papinien D 10.2.31 ; D 20.1. 1.1 ; D 48.19.33 ;
Tryphoninus D 49.15.12.12 ; Paul D 9.2.18 ; D 9.2.30.1 ; D 9.4.22.1-2 ;
D 9.4.26.6 ; D Il.3.14.4 ; D 13.7.25 ; D 20.1.29.1-3 ; D 20.2.9 (Nerva)
D 20.6.10.1 ; D 21.1.43.8 ; D 21.2.35 ; D 40.1.3 ; D 40.2.4.2; D 40.9:
26 (Scaevola) ; D 41.2.1.15 (Julien) ; Ulpien D 4.3.9.4 (Labéon) ;
D 9.2.17 ; D 9.4.36 ; D 10.3.6.9 (Julien) ; D 10.4.3.12 (Pomponius) ;
D 13.7.24.3 ; D 20.1.6 ; D 20.1.8 ; D 20.1.21.1 (Julien) :D 20. 1. 27 (Harcel
lus); D20. 2. 6(Pomponius) ;D20.4. " . 2;D20. 6.4 pr;D21. 1. 17. Il ; D21 . , .31. 8(Mar-
•• 11 ...), 028.5 .30(rescrit de Sévère) ,D29.S. 1•3:D30.44. 7'D32. 7).2: D40. 5.24.10;
D40.5.26.2(rescrits.d'Antonin le pieux et de Sévère ~t Caracal1a):D40~S.4Spr
D 40.9.4 ; D 40.12.8.2 ; D 43.32.1 pr (par a contrarlo) ; D.47.2.14.
5 (Papinien)-6 (Pomponius, Papinien)-7 (les mêmes) ; D 47.2.46.4
(Africain) ; 048.5.28.2 ; Marcien D 20.1.13.1 ; D 40.8.6 (constitu-
tion de Marc-Aurèle) ; Modestin D 20.1.26.2 ; Hermogénien 035.2.38.2 ;
D 40.9.27.1. Sur le sel"VUs pignera1;icius, W.I/'. BUCKLAND, Roman law, dt.,
p. 281 s. Sur pignus et hypotheca, cf. A. GUARINO, Diritto privato roma
no. cit .• p. 680 s. ; PALMIERI. Ipot~ca, (dir. rom.) in NNDI ; BOVE.
Pegno(dir. rom.) in NNDI ; KUNKEL. Hypothesen zur Geschichte des ramis
chen Pfandsrecht. in ZSS 90 (1973). p. 150 s. Bien que devant être con
sidêrés de manière unitaire. le pignu8 semble plus ancien que l'hypothe
ca, cf. A. GUARINO, op. cit.,p. 680, n. 70.1; A. BISCARDI, Die mehrfache
Verpfindung einer Sache vom attische bis zum sp~tromischen Recht. in
ZSS 86 (1969). p. 146 s.Sur l'attribution,par les compilateurs. au pignus

de. textes concernant la fiducie, J. MACQUERON, Obligations, ciL, p. 91.
613- Dans le sens large de libêration du d~biteur, A. BERGER, Encycl.
Diction., dt., p. 710 ; cf. Paul D 41.3.4.17 ; D 46.1.58.1 ; D 46.3.
60.

614- Africain D 17.1.37 : Hominem aertum pro te dari fideiussi; sur
la fideiussio. v. A. GUARlNO, Diritto privato romanq, cit .• p. 758 8.

615- Paul D 13.5.12 ; D 13.6.21. Le constitut est la convention par
laquelle une personne. appelée constituant. s'engage. sans l'emploi de
fryrmes déterminées. ~ payer une dette préexistante, soit sa propre
dette. soit celle dtautrui. R. MONIER, Droit romain, cit II. p. 200 ;
sur le thème, A. GUARINO, Diritto privato romano, cit .• p. 839 ; ASTUTI.
Studi preliminari intorno alla promessa di pagamento, in AUCA (1937)
et Studi intorno alla promessa di pagamento. Il costituto di debito
(1941) ; ROUSSIER, Le constitut (1958) ; GUIZZI, Cons1;itutum debiti in
NNDI ; FREZZA. Question! esegetiche e sistematiche in materia di consti
tutum àebiti, in St. Funaioli (1961), p. 699 s. ; KARADENIZ, Klassik
Roma Hukukunda OO1'Istitutwn debiti (1968).



(626). Ailleurs, il reçoit une caution en garantie d'un paiement (627).

Il prête (628) ou emprunte (629) une somme d'argent. Il est vrai que

ces opérations sont effectuées dans le sillage du maitre. Il en.va plus

généralement de même dès qu'on est en présence d'une ac~ion exercitoria,

institoria ou quod iU88U (630). Il faut être plus nuancé avec les ac

tions de peculio, tributoria et de in rem Verso car il agit alors de sa

prcpre initiative (631). Ce n~es~ toutefois qu'exceptionnellement que

l'esclave semble agir en nom propre. (632).
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d'un compromis (616).

L'esclave apparaît aussi comme agent à propos d'actes très

divers.

II - L'esclave agent d'acte juridique (617).

On voit intervenir l'esclave en matière de vente (618), de loua

ge (619), de soci€t€ (620), de mandat (621), de d€pôt (622), de gage

(623), de commodat (624), de donation (625), et surtout de stipulation D'autres cas sont liés à la liberté ainsi, en matière de legs

616- Paul D 4.8.32.5. Le compromis n'est pas un pacte à l'époque
classique, c'est l'ensemble des 8~ipulatione8 en vertu desquelles
les parties s'engagent à payer une amende si elles ne se soumettent pas
à l'~ventuelle condamnation de l'arbitre. Il devient un pacte légitime
avec Justinien, cf. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 841 ;
sur le thème, LA PlRA, Compl"omï.ssum e litis contestatio~ in St. Ric- 
cabana 2 (1936), p. 186 s. ; ROUSSIER, Du compromis sine poena en droit
romain classique, in RlID. 18 (1939) p. 167 s. ; BONIFACIO, Compromesso
(dir. rom.) in NNDI ; TALAMANCA, Ricerche in tema di compromissum
(1958) .

617- La liste exhaustive des paragraphes où l'esclave apparaît comme
agent d'acte juridique sera donnée plus loin. Pour le moment, on se
contentera d'apporter des exemples, la question étant pour-une large
part traitée dans l'ouvrage de 1. BUTI, Studi sulla capacità patrimo
niale dei servi, cit., Ch. II, L'agire deI servo nelle varie fattispecie,
p. 73-143.

618- Par exemple, Alfenus (chez auteur anonyme) D 15.3.16 (achat de
boeufs) ; Julien D 10.3.25 (achat d'un v~aarius) ; D 19.1.24 pr (achat
d'un fonds) ; D 21.2.39.1 (achat et vente d'un esclave).

619- Ainsi, Alfenus (chez auteur anonyme) D 15.3.16 (le maître loue un
fonds à l'esclave) ; D 40.7.14 pr (l'esclave loue un fonds de son
maitre).

620- Par exemple, Pomponius D 17.2.18.

621- Par exemple, Julien D 41.4.7.2 (un esclave charge par mandat un
tiers d'acheter un fonds) ; cependant, le mandat par lequel un esclave
chargerait quèlqu'un de l'acheter serait nul, cf. Papinien D 17.1.54 pro

622- Depôt fait par un esclave, cf. Ulpien 0 16.3.1.17-27-28-29-30-31
32 {Celsus)-33 (Julien) ; dépôt fait chez un esclave, cf. Ulpien D 16.
3.1.18-42 (Julien).

623- L'esclave reçoit un gage, cf. Julien D 13.7.28.1 ; il remet en
gage uneres-pecuZiart2s cf. Paul D 13.7.18.4.

624- Esclave en tant que commodant, cf. Paul D 12.6.36 ; en tant que
commodataire, cf. Ulpien D 13.6.3.4.

625- Alfenus chez Paul D 24.1.38 pr. Cependant, les esclaves qui sont
sous la puissance du mari ne peuvent faire de donation à la femme, cf.
Ulpien D 24.1.3.3. De même, les esclaves ne peuvent aliéner leur pécule
par donation, cf. Ulpien D 24.1.3.8.

(633) et d'institution d'héritier (634). A un autre niveau, l'esclave

626- Le fait qu'un titre du Digeste (D 45.3 De stipuZations esrvo
rum) soit consacré à ce problème montre son importance. Cependant, les
stipulations accomplies par l'esclave en son nom propre sont considerees
comme inutiles par le iU8 civiLe, cf. Gaius 3, 104 ; elles ne sont
reconnues que de manière limitée par le ius honorarium et le iUB
novum impérial, cf. 1. BUTI, op. cit., p. 113.

627- Par exemple, Iavolenus D 44.3.4. On relève chez Ulpien D 17.1.12.
2 un servus fideiu88or.

628- Par exemple, Ulpien D 12.1.11.2 D 39.5.19.4.

629- Par exemple, Paul D 4.3.20 pr ; D 17.1.22.8.

630- Cf. supra Sect.2 ch.I Titre II prem. partie : l'indépendance de
fait de l'esclave (actions exercdtoria~ institoI"ia, quod iU8SU.) Au même
titre que L'institor et l'exercitor~ le viliCU8~ l'aatar et le dispen
sator sont disposés par leurs fonctions à intervenir en tant qu'agents
d'actes juridiques, et les textes où il est question de tels esclaves
seront donc pris en considération dans les totaux.

631- 1. BUTI, op. ciL, p. 152 ; cf. supra paragraphe 2, section 2 ch.I
titre II, première partie: l'autonomie relative de l'esclave (actions
de pecu.Lio, tributoI"ia~ de in rem vt:?rso).

632- Cf. supra paragraphe 2, même section, et les articles cités de
M. JACOTA, L'esclave créancier, et tes pactes de l'esclave en son nom
propre.

633- Legs fait par le maître, cf. par exemple, Iavolenus D 32.30.2
(Trebatius, Labéon) ; Celsus D 34.5.25 ; Julien D 28.5.38.4 ; Gaius
D 30.69 pr ; Scaevola D 31.88.3 ; PaulO 28.5.90 ; Ulpien D 30.34.9 ;
Modestin D 35.1.66 ; Legs fait par un tiers, cf. par exemple, Iavolenus
D 31.40 ; Pomponius D 7.4.18 ; Marcellus D 35.2.56.4 ; Paul D 10.2.15 ;
Ulpien D 30.53.2 (Julien, Marcellus). Il faudra également tenir compte
dans les totaux des textes concernant les legs d'atimenta faits a un
esclave au moment de son affranchissement, cf. supra n. 401. On peut
aussi léguer à l'es.clave un droit d'usufruit, cf. par exemple Julien
D 36.2.16.1.

634- L'esclave peut p.tre institué héritier par son maitre, cf. par
exemple Celsus D 28.5.61 ; Pomponius D 28.5.21 pr (Trebatius, Lab~on)

Gaius D 28.5.89 ; Papinien D 28.5.77 (Julien) ; Paul D 35.1.44.10
(Plautius) ; Ulpien D 28.7.2 pr ; ou par un tiers, cf. par exemple Cel
sus D 29.4.25 ; Julien D 38.2.13 ; Africain 29.2.47; Scaevola D 28.



apparaît toujours comme agent lorsqu'il est affranchi à condition de

rendre les comptes (635) ou de remettre une somme (636), ou lorsqu'il

fait un pacte de liberté avec son maitre (631).

Enfin, il se voit reconnaître, dans des hypothèses déterminées,

la possibilité de se pourvoir en justice (638).

_0_

Si on opère une comparaison entre esclave objet (639) et esclave

agent (640) d'acte juridique, par rapport au nombre total de textes

6.48 pr ; PaulO 35.1.44.1 ; Dlpien 030.39.1 ; Marcien D 28.5.39 ;
Hermogénien D 31.14.21.3. La liste complète des références concernant
les legs et institutions d'héritiers intéressant des esclaves sera
donnée infra l propos des rapports sociaux. Signalons Que l'esclave ne
peut être possessor pro herede, cf. Paul D 41.3.4.4.

635- Cf. supra n. 492, première partie.

636- Cf. par exemple D 40.7.17 Neratius (remise de la somme à l'hé
ri tier) ; D 40.7. ~O pr Paul (à un tiers).

637- Cf. par exemple Ulpien D 4.3.7.8 ; v. M. JACOTA, Les pactes de
l'esclave, cit., p. 209 s.

u38- Hermogénien D 5.1.53 : Vix ~ertis.er eausis adversus dOminos
servis ~onsi8tere permis8W11 est: id est si qui suppressas tabulas testa
menti diaant~in quibus libertatemsibi relictam adseverant. Ite~ ar
tiortis annonae populi Romani~ aensus etiam et falaae .monetae ariminis
reos dominos detegere seMJis permissum est, praeterea fidei~ommissam

Zibertatem ab his petent :sed et si qui suis nwrunis re&mptos se et
non manumissos aontra pta~iti fidem adseverent. Liber etiam esse iussus
si rationes reddiderit, arbitrum aontra dominwn rationibus ex~utiendis

recte petet. Sad et si quis fidem alicuius elegerit, ut nummis eius
redimatur atque his sol.utis manumittatur, nec ilte oblatcun pemmiam
suscipere velle dicat, contractus fidem detegendi servo potestas tributa
est.

639- Comme on l'a signalé à propos de l'analyse terminologique, il
faut tenir compte dans cette rubrique des textes concernant les operae
de l'esclave, cf. supra n. 5. A un niveau plus général, il convient
d'intégrer aussi les textes où il est question du prix de l'esclave,
celui-ci apparaissant indubitablement alors comme objet, (par ex., Va
lens D 35.1.37.1 ). L'esclave ressort comme objet d'acte juridique chez
Alfenus (chez auteur anonyme) 0 10.3.26 ; 040.7.14 pr ; 0 44.1.14 ;
Proeulus 0 12.6.53 ; 0 31.48 pr ; 0 33.6.6 ; Iavolenus 0 9.2.38 ; 0 15.
1.33 ; 0 18.6.17 ; 0 19.2.60.7 (Labéon) ; 0 21.1.53 ; 0 21.2.58 ; 0 24.
1.20 ; 024.1.50 pr-I ; 0 24.3.66.3 (Labéon) ; 0 28.7.20.1 (Labéon) ;
o 29.2.62.1 ; 0 29.2.64 ; 0 31.37 ; 0 31.38 ; D 32.29.4 (Tubero, La
béon) ; 0 32.30.2 (Trebatius, Labéon) ; 0 32.39.3 (Labéon) ;D 320100
pr (Ca,cellius, Labéon) ; D 33.4.6.1 (Servius, Cascellius, Namusa.
Labéon) ; D 33.5.14 ; D 33.5.15 ; 0 33.8.22.1 (Trebatius, Labéon) ;
034.5.28 ; 038.2.36 ; 040.7.39 pr (Q. Mucius, Servius, Ofilius,
Labéon)-3 (Servius, Labéon)-4 (Trebatius, Ofilius, Labéon)-5 ; D 40.

12.42 : 0 41.3.16 : 041.3.19 ; 044.3.4 ; 045.1.105 (Sabinus) : D 45.
3.34 ; 0 45.3.36 ; D 47.2.75 ; D 49.15.27 (Trebatius, Ofilius, Labéon) ;
Neratius D 19.1.31.1 ; 0 25.1.15 ; D 28.5.55 ; 040.7.17 ; D 45.3.22 ;
D 45.3.24 ; D 47.2.65 ; Celsus D 12.4.16 ; 0 12.6.26.14 ; 0 15.1.6 (Tu
bera, Labêon) ; D 19.1.38 pr-I (Sextus Aelius, Drusus) ; D 23.3.58.1 ;
D 30.63 (Servius) ; 0 31.15 ; 0 31.18 ; 0 31.19 ; 0 31.20 (Celsus p.,
Proeulus) ; 0'32.79 pr-3 : 0 33.8.13 ; 0 33.8.25 ; 040.7.23 pr ; D 46.
3.69 ; D 47.2.68.3 ; Valens 0 35.1.89 : D 35.2.37 pr-I ; D 36.4.15 ;
Julien D 1.5.26 ; 0 2.14.55 ; 05.1.25 ; 0 7.1.35.1 (Sabinus) : 0 9.4.
39 pr ; 0 9.4.40 ; D 9.4.41 ; 0 10.3.24 pr ; D 10.3.25 ; D 10.4.8 ;
D 12.4.7.1 ; D 12.6.32 pr-2-3 : D 12.6.37 ; D 13.1.14 pr ; 0 13.5.23 :
D 14.3.12 ; D 15.1.12 ; D 15.1.28 ; 0 15.1.37.1-2-3 ; D 17.1.30 ; D 18.
2.17 ; D 18.5.5.2 ; 0 19.1.13.5 ; 0 19.1.24 pr-I (Sabinus, Cassius) ;
021.1.50; 0 21.2.7 ; D 21.2.8 ; D 21.2.39.1-3-4-5 ; 0 22.1.25.1-2 ;
D 23.3.47 ; 0 23.4.21 ; D 24.3.31.4 ; D 28.5.7 pr-I ; 0 28.5.8 pr-I ;
D 28.5.38 pr-I-2-3-4-5 ; 0 28.6.19 ; 0 29.2.43 ; D 29.2.45.1 ; 0 29.
7.2.2 ; 030.6 ; D 30.76 ; D 30.81.1-2-4-6-9-10 ; 0 30.82 pr-4-6 ;
D 3D.84.3-4-5-8-9-10-11-12 ; D 30.86 pr-I-2 ; 0 30.91.1-2-3-4-5-6-7 ;
D 30.92.1 ; D 30.94.1-2-3 ; D 30.96.2 ; D 30.97 ; D 30.98 ; D 30.99 ;
030.101 pr ; 0 30.102 ; 0 33.5.9 pr-I-2 (Q. Mucius) ; 0 33.5.10 ; 0 33.
5.11 ; D 33.5.12 ; 0 34.4.11 ; 0 34.5.13.1-2 ; 036.1.28.1 ; 0 36.2.
16 pr-I ; D 37.4.13 pr ; D 39.2.42 ; D 39.5.2.7 ; D 39.6.18.3 ; 040.
2.6 ; D 40.4.15 ; D 40.5.47.1-3 ; D 40.5.48 ; 0 40.7.6.7 ; 040.7.13.1-5
D 40.9.5.2 ; D 40.9.7.1 (Proeulus) ; 0 40.12.30 (Sabinus, Cassius) ;
041.1.37 pr-I-2-3-5-6 ; 0 41.1.39 ; D 41.1.54 pr-I ; 041.2.38 pr-2 :
D 41.3.33 pr ; D 41.3.35 ; 041.4.7.7 ; D 41.4.8 ; 041.4.9 ; 041.4.10
043.24.14 ; 0 43.26.19.1 ; 043.33.1 pr ; D 44.2.25.1 ; 0 t;4.7.16 ;
044.7.18 ; D 45.1.54 pr-I ; D 45.1.56.8 ; 0 45.3.1.1-2-4-5-6 ; 045.3.
10 ; D 46.1.16 pr ; D 46.3.33 pr-I ; 0 46.3.34 pr-I-2-10 ; 0 46.4.17 ;
Pomponius D 3.5.10 (Proeulus) ; 0 6.1.29 ; 0 7.!.55 ; D 7.4.18 ;-07.8.
16.2 ; 0 9.4.18 ; 0 11.1.15 pr ; 0 12.6.19.3 ; D 13.7.8 pr-I ; D 15.
1.2 ; D 15.1.4.6 ; 0 15.1.23 ; 0 15.1.34 ; 0 15.2.3 ; 0 17.1.47.1
(Julien) ; 0 17.2.60.1 (Labéon) ; D 18.1.8 pr ; 0 18.1.13 ; 0 18.1.31
o 19.1.55 (Oetavenus) ; 0 21.1.16 ; D 21.1.36; D 21.1.46 ; 0 21.1.
48 pr-I-2-3-4-5-6-7-8 ; 0 21.1.64 pr (Labéon)-I (Labéon)-2 (Labéon) ;
D 21.2.16.2 (Proeulus) ; 0 21.2.30 ; 0 21.2.34 pr-I ; D 23.3.18 (La
béon) ; 0 23.3.65 ; 0 24.1.18 ; 0 24.1.28.4 ; 0 24.1.29 pr (Fulcinius)
024.1.31.3-5-10; D 24.3.67 ; D 26.7.6.1 ; D 28.6.16 pr ; D 30.8.2
D 30.12.1 (Proeulus) ; 0 30.13 (Neratius) ; 0 30.20 ; 0 30.24 pr ;
030.36 pr (Labéon)-1-3 ; D 30.38.1 ; 0 30.45 pr (OHlius, Aristo,
Neratius)-1-2 ; 0 30.46 ; D 30.48.1 ; D 30.56; 031.11.1 (Julien)
D 32.74 ; D 32.85 (Labéon) ; D 33.1.2 ; 033.2.20 ; 033.5.6 ; 0 33.5.8
pr-2 ; D 33.7.15 pr {Servius)-2 ; 0 34.2.10 ; 0 35.1.1.3 ; 0 36.1.72.1
o 38.1.4 (Aristo) ; 0 38.1.8 pr (Labéon) ; D 40.1.13 (Oetavenus)
D 40.4.11 pr; 040.4.40 pr (Julien)-I (OHlius) ; 040.4.41.1; 040.
5.8 ; 040.5.20 (Julien) ; D 40.5.34 pr-2 (Sabinus) : D 40.7.8.1 (La
bêon) ; D 40.7.29.1 (Q. Mucius, Labé.on, Aristo, Celsus) ; D 40.7.30 ;
D 41.1.21 pr (Proeulus) ; 0 41.1.54.4 ; D 41.3.30 pr ; 0 41.4.6.1-2 ;
D 41.10.3 (Neratius) ; D 41.10.4 pr (Trebatius) : D 43.24.21.1 ; D 43.
26.10 ; D 43.26.15.4; D 44.2.21.2 ; D 44.7.5& ; D 45.1.16 pr ; 045.
1.23 : D 45.1.33 ; 045.1.112 pr ; D 45.2.18 ; D 45.3.6 (Ofilius, Sa
binus, Cassius) ; D 45.3.17 ; 045.3.37 ; 0 45.3.39 (Gaius) ; 045.3.
40 ; D 46.3.26 ; 0 46.3.83 ; 0 46.3.92 pr-I ; 0 46.4.10 ; 046.4.15 ;
o 47.2.44~ ; 0 50.16.166 pr ; Africain 0 3.5.48 ; 0 7.1.36.2 ; 0 7.1.
37 ; 09.4.28 ; 0 10.3.9 ; 0 12.1.23 (Julien) ; 0 12.1.41 ; 0 13.7.31

207



208

(Julien) ; 0 15.1.38.2-3 ; 0 15.3.17.1 ; 0 17.1.37 ; 0 19.1.30 pr-I ;
019.1.44 ; 0 20.4.9 pr ; 0 21.1.34 pr-I ; 0 21.1.51 pr-I ; 0 21.2.24
021.2.46.2-3 ; 0 21.2.47 ; 0 23.5.9.2 ; 0 30.107.1 ; 030.108 pr-2-4
-5-9-11 ; 030.110 ; D 33.8.16 pr ; D 40.4.20 ; 040.5.49 ; 040.7.15.
1 ; 041.1.40 ; D 41.2.40.2-3 ; 044.3.6.1 ; 0 47.2.62 pr-I-2-3-4-5-6-7
-9 ; D 50.16.207 (Mela) ; T. Clemens 0 7.7.5 ; D 29.2.82 ; D 33.5.17 ;
Gaius D 3.5.21 ; 04.7.3.1 ; D 5.3.39 pr ; 0 6.1.18 ; D 6.1.20 ; 0 6.1.
28 ; 0 6.1.30 ; 0 7.1.31 ; 0 7.1.45 ; 0 7.1.76.1 ; 0 7.7.3 ; D 7.7.4 ;
o 7.8.13 (Labéon) ; D 9.4.13 ; D 9.4.27 pr-I ; D 9.4.30 ; 0 10.3.11 ;
o 12.6.63 ; D 13.6.18 pr-2 ; D 15.1.27.2-3 (Julien)-4 (Julien)-5 (Ju
lien)-6 (Julien)-7 (Julien)-8 (Julien) ; 0 16.3.14.1 (Sabinus, Cassius)
D 17.1.27.1 ; D 18.1.35.3 ; D 20.1.15 pr (Julien) ; D 20.4.11.3 ; D 21.
1.3; D 21.1.13 ; D 21.1.18 pr-I-2 ; 0 21.1.20 (Caelius Sabinus) ; 0 21.
1.22 ; D 21.1.24 ; D 21.1.26 ; 0 21.1.28.; 0 21.1.32 ; 0 21.1.45 ; 0 21.
2.54.1 ; D 24.1.8 ; 0 28.5.31.1 ; 030.65 pr-I ; 0 30.67 pr ; 030.68.2
3 (Julien) ; 0 30.69 pr-I-4-5 ; 0 30.70 pr-2-3 ; D 31.55.1 ; 0 33.8.4 ;
035.1.17 pr-I ; D 35.2.73 pr-3 ; 0 36.1.65.4 (Juli.en) ; 0 39.4.13.2 ;
039.5.11 ; D 40.1.18 ; 040.7.37 ; 0 40.9.3 ; 040.9.29 pr-I ; 0 40.
12.9 pr; 041.1.10 pr-3-4-5 ; 041.1.15 ; 041.1.43 pr-2 ; 041.2.
15 ; 0 41.3.36.1 ; 0 44.7.1.9 ; 0 45.1.74 ; 045.2.15 (Julien) ; 045.
3.8 j D 45.3.28 pr-1-2-J-4 (Proculus, Cassius) ; Maecianus D 29.4 .. 28 pr-l
032.95 (Aristo) ; 0 35.1.86 pr (Julien) ; 0 35.2.30 pr ; 0 36.1.71 ;
040.4.55 pr-2 ; 0 40.4.58 ; 0 40.5.32 pr-I ; 0 49.17.18 pr-3 ; Venu
leius D 21.1.65 pr-I (Cassius)-2 (Caelius Sabinus) ; 041,1.66 ;
042.8.25.4-5 (Proculus) ; 0 43.29.4.1 (Trebatius) ; D 45.1.137.1-4 ;
045.3.21 (Julien) ; 045.3.25 (Cassius) ; 0 48.8.6 ; Marcellus D 7.8.
20 ; 0 9.2.34 ; D 9.2.36 pr ; D 15.1.16 (Julien) ; D 17.1.49 ; 0 18.7.
4 ; 0 19.1.23 (Julien) ; 0 19.2.48.1 ; 0 26.8.12 (veteres. Julien) ;
028.5.40 ; 029.1.31 ; D 29.5.16 ; D 30.83 ; 0 31.26 ; D 31.50.1 ;
032.69.1 ; D 33.3.2 ; 035.1.47 ; D 35.2.34 (Julien) ; D35.2.56.
3-4 ; D 37.15.3 ; D 38.15.5.2 ; 039.6.38 ; D 40.1.15 ; 040.5.9 :
o 40.5.IOpr-I-2; 040.7.24 ; D 40.q.2 ;045.1.96 ; 0 46.1.38 pr
D 46.3.67 ; 046.3.68 ; D 46.3.72 pr-I-2-4-5-6 ; D 46.8.17 ; 0 47.6.5
Florentinus D, 18.1.43 pr-I ; D 30.116.2-3 ; Scaevola 0 2.14.54 ; 0 3.
5.34.2 ; 04.3.32 ; 0 10.2.34.9 ; D 12.6.67 pr ; D 15.1.51 ; D 15.1.
54 ; D 16.1.28 pr ; 0 16.2.22 ; 0 18.5.8 ; D 20.1.32 ; D 20.1.34.1 ;
o 21.2.69.pr-I-2-3 (Servius)-4-5 ; 0 24.1.58 pr-I-2 ; D 28.6.48 pr-I
(Julien)-2 ; 0 31.98.7 ; D 32.37.3-7 ; 0 32.41.2-4-5-10 ; 032.93.2 :
Ii 32.101 pr-I ; 033.2.37 ; 0 33.5.18 (Neratius) ; D 33.5.21 ; 0 33.
7.7 ; D 33.7.20 pr-I-2-3-4-5-6-9 ; 0 33.7.27 pr-I-3-4 ; 0 33.7.28 ;
033.8.21 (Julien) ; 034.1.17 ; 0 34.2.18 pr ; 034.3.31 pr-I; 036.1.
80.12 ; 038.1.44 ; 0 40.5.41.3-5 ; 0 40.7.40.2-7 : D 40.9.6 ; 041.6.
5 ; 041.9.3 i D44.3.14.2-4 ; 0 45.1.122.2 ; 0 45.1.127 ; 045.1.135.
3 ; D 45.3.19 ; Papinien 03.3.66 ; 04.4.31 ; 04.8.42 ; 0 6.1.65.
1 ; 0 10.2.31 ; 0 10.2.34 : D 12.6.55 ; 0 13.1.17 ; D 15.1.50.3 ;
D 17.1.54 pr ; 0 17.1.57 ; D 18.7.5 ; 0 18.7.6 pr (Sabinus)-I (Sabi
nus) ; 0 18.7.7 ; D 18.7.8 : D 19.5.8 : 020.1.1.1 ; 021.1.54 ; 0 21.
1.55 ; 021.2.64 pr ; 0 21.2.66.2 ; 0 21.2.67 ; 0 22.1.2 ; 1} 22.1.4
pr-I ; D 22.1.6 pr (Caracalla) ; 0 22.1.8 ; 0 22.2.4.1 ; 0 23.3.69.9
024.3.61 ; 029.5.77 ; 029.2.86.2 : 0 29.7.11 ; 0 29.7.12 ; 1} 31.
65 pr-3 ; 0 31.66.3 ; 0 31.73 ; 0 31.77.17 ; 0 32.91 pr-2 ; 0 33.
2.2 ; 033.2.24.1 ; D 33.4.8 ; 0 33.7.3 pr-I ; 033.8.19.2 ; 0 34.4.
24.1 ; 1} 35.2.9.1 ; 0 35.2 11.1-4 ; 0 36.1.55 : 036.1.60.4-6 ; 1} 36.
2.25.1 ; 0 38.2.41 ; 0 39.5.31.2 ; 040.1.19 ; 040.1.20 pr ( Litte-
Ptte de Marc-Aurèle)-2-3 ; 040.1.21 : 040.4.47 pr ; 040.4.48 (Servius)

o 40.5.21 ; 1) 40.7.34 pr ; 0 40.7.35 ; 0 40.7.36 ; 0 40.8.8 (consti
tution de Marc-Aurèle) ; 0 41.2.47 (Nerva f.); 0 41.2.48 ; 0 41.2.
49 pr ; 0 41.3.44 pr-2-3 ; 0 41.3.45.1 ; " 045.1.115.2
(Sabinus, Pegasus) ; 045.1.117 : 1} 45.1.118 pr : 045.3.18 pr-I-2-3
(Julien) ; 0 46.3.95 pr-I ; 047.2.81 pr-2 ; 048.18.6 pr-I ; 0 48.18.
17.2 (rescrit d'Hadrien) ; D 48.19.33 ; 049.17.13 ; 049.,17.14.1-2 ;
o 49.17.15.3-~ ; 050.17.77 ; Tryphoninus 0 1.5.15 ; 0 9.4.37 ; 0 15.
1.57.2 ; 0 18.7.10 (Scaevola) ; 0 34.1.15.1 (Scaevola) ; 038.2.50.1-2 ;
041.1.63.1-2-3 ; D 43.16.19 (Julien) ; 049.15.12.7-8-9 (veteres)-IO-II
-12-13-14-16-18 ; Callistrate D 21 .. 2.7.2 ; D 40.8.3 (rescrit de Marc
Aurèle et Commode) ; D 48.15.6.1 (rescrit d'Hadrien) ; 048.18.15.2
(rescrit d'Antonin le pieux) ; Paul D 2.9.2.1 (V. Verus, Julien, Pom
ponius) ; 0 2.11.7 ; 02.14.27.6-7-10 ; D 3.6.7.2 ; 0 4.3.18.1-5 ;
04.4.48.1 ; 04.7.9 ; 04.8.32.5 ; D 4.9.6.1-2 (Pomponius) ; D 5.3.14
o 5.3.32 ; 05.3.36.2 (Pomponius) ; D 5.3.40 pr (Proculus, Cassius)-4
06.1.6 ; 0 6.1.16 pr ; 0 6.1.21 (Julien, Pomponius) ; 0 6.1.27.2-4-5 ;
D 6.1.31 ; 0 6.1.36.1 ; 0 6.2.6 ; 0 6.2.12 pr-5 ; 0 7.1.24 ; 0 7.1.26 ;
07.1.31 ; 1} 7.1.66; 0 7.4.26; D 7.4.27; 0 7.7.1 ; 0 7.8.15 pr ; 0 7.
9.10 ; 08.3.19 ; 0 9.2.12 ; 09.2.14 ; D 9.2.18 ; 0 9.2.22 pr ; 0 9.
2.30.1 ; 1} 9.2.55 ; 0 9.4.4.1 ; 0 9.4.9 ; 0 9.4.10 ; 0 9.4.12 ; 0 9.
4.17 pr-I ; 0 9.4.19.1-2 ; 1} 9.4.22 pr-I-2 ; 09.4.24 ; 0 9.4.26.1-2-6 ;
o 9.4.31 (Julien) ; D 10.2.11 ; 0 10.2.15 ; 0 10.2.25.15-17 ; 0 10.3.8.
2-3-4 ; 0 10.3.15 ; D 10.3.19.3 ; 0 10.3.27 ; D 10.3.31 ; 0 Il.1.20
pr ; 0 Il.3.8 ; 0 Il.3.14 pr-2-3-4-7 ; 0 12.1.31 pr-I (Sabinus, Cas
sius, Julien) ; 0 12.2.30.1 ; 0 12.4.12 ; 0 12.6.65.5~8 ; 0 13.1.3
(Julien): 1} 13.1.13 : D 13.5.12 ; D 13.5.21 pr ; 0 13.6.21 ; 1} 13.6.
22 ; 0 13.7.18.2 ; 1} 13.7.25 ; 0 14.1.5 pr ; 014.1.6.1 ;0-14.3.17
pr ; 0 14.4.10 ; 0 15.1.,18 ; 0 15.1.20 ; 0 15.1.26 ; D 15.1.43 (La
Mon) ; 0 15.1.47.2-3 (Proculus)-4 (Julien)-'5-6; 1) 15.3.14,(Julien,
Marcellus) ; 015.4.2.2 ; D 15.4.5.1 ; 0 17.1.5.5 ; 0 17.1.22.9 ; D 17.
1.26.7 (Neratius)-8 (Mela) ; 0 17.1.46; 0'17.2.56; 0 17.2.65.5 (!.a
Mon, Proculus) ; D 18.1.1.1 (Sabinus) ; 0 18.1.34 pr(Labéon)-6;
o 18.1.56 ; 0 18.4.21 ; D 18.6.8.1 (Julien) ; 0 18.7.3; 0 18;7.9 ;
D 19.1.4 pr; 0 19.1.21 pt ; D 19.1.42 ; 0 19.1.43 (Julien, Ulpien) ;
o 19.1.45 pr (Julien. Africain)-1-2 ; D 19.1.54 pr (Labéon) ; 0 19.2.
42 ; 0 19.2.43 ; 0 19.2.45.1-2 ; 0 19.4.2 (Aristo) ; 0 19.5.5.1-2
(Julien) ; 020.1.29.1-3 ; 1) 20.2.9 (Nerva); 020.6.10.1 ; 0 21.1.2 ;
021.1.5 ; D 21.1.11 ; 0 21.1.15 ; D 21.1.30 pr-I (Aristo, Pedius) ;
1} 21.1.39 ; 0 21.1.43.1-2-3-4-5-6-7-8-9-10 ; 0 21.1.44 pr-I-2 ; 021.1.
47 pr (Labéon)-I ; 0 21.1.56 (Marcelius) ; 0 21.1.57 pr-I ; 0 21.1.
58 pr-I-2 ; 0 21.1.60 ; 0 21.2.3 ; 0 21.2.5 (Labéon) ; D 21.2.9 (Sabi
nus) ; 0 21.2.11.1 ; 0 21.2.26 ; 0 21.2.35 ; 0 21.2.41 pr-I ; 0 21.2.42
021.2.56.2-3 ; 0 22.1.10 ; 0 22.1.14 pr-I (Neratius) ; 0 22.3.4 ;
o 23.3.i5 ; D 23.5.50 pr ; 0 24.1.28.1-2-3 (Plautius)-4 (Pomponius)-5
(Julien. Pomponius) ; 0 24.1.38 pr (Alfenus) ; 0 24.1.67 (Labéon) ; 1}24·3.
25.3;024.3.26;024.3.63:025.1.2: 025.1.6 ; 0 25.1.12 ; 1} 25.2.21.2 ;

028.5.53 : D 28.5.85.1-2; 1} 28.5.90 : 0 29.1.40.2; 029.2.65;
0.29.2.68_; 029.5.6.2 ; 029.5.8 pr; 029.5.12; 030.5 pr-I (Treba
t1US~ Labeon, CassiQS) ; D 30.35 ; D 30.52 pr ; 030.62 ; D 31.5.1 ;
D 31.8 pr-I ; 031.14 pr ; 031.82.2 : 0 31.86 pr ; 0 32.60.1 (Alfenus)
-3 (Alfenus) ; 1} 32.61 ; 1} 32.66 ; 0 32.78 pr-I-2-) ; 0 32.92 pr : 1} 32.
99 pr-I-2-3-4-5 ; 033.2.21 ; 033.5.7 ; 033.5.13 pr-I (Pomponius) .
D 33.7.13 pr (~eratius)-J (Neratius) ; D 33.7.14 ; 0 33.7.16.2 (Alfe~
nus) ; 033.7,18.1-4 (Scaevola)-5-6-7-8-9-10 (Cassius)-11-13 (Scaevola)
033.7.19 pr-I ; D 33.7.22.1 ; 033.8.1 ; 033.8.3 ; 1) 33.8.4 : 033.8.



9 pr ; 033.8.15 (Alfenus) ; 0 34.2.7 ; 034.3.25 (rescrit d'Antonin
le pieux) ; 034.4.15 ; 0 34.4.26 pr ; 0 34.4.27 pr-I ; 0 34.5.21 pr
034.9.5.4 ; 035.1.28.1 ; 0 35.1.37 (Neratius) ; 0 35.1.44.8-10
(Plautius) ; 0 35.1.96 pr-I ; 035.2.1.9 (veteres, Aristo) ; 0 35.2.
21 pr-I ; 035.2.24.1 ; 0 35.2.33 ; 0 35.2.36 pr-I-3-4 (Africain) ;
D 35.2.48 ; D 35.2.49 pr (Sabinus, Cassius, Nerva, Atilicinus, Plautius
rescrit dtAntonin le pieUJl:) ; D 35.2.63 pr (Pedius) ; D 36.1.68.2 i
038.2.44.1-2 ; 039.3.11.3 (Julien) ; 0 39.6.39 ; 0 40.1.3 ; 040.1.
9; 040.1.10; 040.1.11 ; 040.1.23 ; 040.2.4.2 (Julien) ; 040.2.15.
4 ; 0 40.4.10 pr-I ; 0 40.4.39 ; 040.5.6 ; 0 40.5.25 (Valens) ; 040.
5.29 ; 0 40.5.31-2-3-4 ; 0 40.5.33.2 ; 0 40.5.39 pr ; 0 40.5.40 pr-I ;
040.7.4.3-4-6 ; 040.7.7 ; 0 40.7.10 ; 040.7.18 ; 040.7.20 pr-2-3
(Sabinus, Julien)-5 ; 0 40.7.22 pr-I-2 ; 0 40.7.41 pr (Labéon)-I (La
béon) ; 040.7.42 (Labéon) ; 0 40.8.1 (rescrit de Marc-Aur~le) ; 0 40.
8.9 ; 0 40.9.16 pr-I ; 0 40.9.18.1 ; 040.9.26 (Scaevola) ; 0 40.9.28
040.12.23.1 ; 0 40.12.38~ (constitution de Marc-Aur~le)-1-2-3 ;
040.13.4 (L. Rufinus) ; 0 41.1.47 ; 0 41.1.49 ; 041.1.57 (Julien) ;
041.2.1.5-6-7-8-15 (Julien)-16 (veteres)-17-18 ; 0 41.2.3.10-13
(Nerva f.) ; 0 41.2.5 ; 0 41.2.30.4 ; 0 41.3.4.5-8-16 (Sabinus, Cas- 
sius)-17 ; 041.3.15.1 ; 041.4.2.6 (Neratius)-7 (Trebatius) ; 041.
10.2 ; 042.5.38 pr ; 0 43.16.6 ; 0 44.4.3 ; 044.4.5.4 ; 044.7.44.4
044.7.45 ; 0 45.1.2.1-3 ; 045.1.8 (Sabinus, Proculus, Marcellus) ;
045.1.24 ; 045.1.49 pr-3 ; 0 45.1.73 pr-I-2 ; 045.1.83.1-2-4-5-7
(Sabinus)-8 ; 045.1.85.4 ; 0 45.1.88 ; 045.1.91 yr-I (Julien)-2-3
(Celsus, Julien)-5 (po~ponius)-6 (Julien) ; 045.1.93 ; 045.1.128 ;
045.3.12 ; 045.3.16 ; 0 45.3.20 pr-I ; 045.3.23 ; 0 45S.26 ;
o 45.3.27 ; 0 45.3.29 ; 0 45.3.31 ; 0 45.3.32 ; 0 45.3.33 pr (Julien)-I
046.1.34 ; 046.1.58.1 ; 0 46.2.32 ; 0 46.3.35 (AHenus) ; 046.3.
60 ; 046.3.63 ; 046.3.98 pr-6-7-8 (Celsus) ; 046.4.11 pr-2 ;
046.7.11 ; 0 47.2.18 (cassiaoi) ; 0 47.2.54.4 (Julieo) ; 047.2.67.
5 ; 047.2.86 ; 047.10.1' ; 0 47.10.29 ; 048.10.14 Vr-I-2 ; 048.
10.17 ; 0 48.10.22.4-7-10 ; 048.18.11 ; 0 48.18.18.4-6 ; 0 48.19.38.
4; 049.14.45.3 ; 049.15.29 (Labéoo) ; 0 50.16.79.1 ; Ulpieo D 1.12.
1.1 ; D 2.4.10 pr-I (Marcellus) ; 0 2.9.1.1 ; 02.9.5; D 2.11.9.1 (La
béon) ; D 2.14.16.1 ; 02.14.50 ; D 3.2.4.3 (Pompooius) ; D 4.2.2.5 ;
D 4.2.7.1 ; D 4.2.12 pr ; D 4.2.14.11 ; D 4.3.7 pr (Julieo)-3 (Labéon)
-4-5 ; 04.3.9.1-4 (Labéon) ; 04.4.11.1 (Scaevola; constitution de
Marc-Aur~le)-4 (Marcellus) ; 0 4.7.4.5 ; D 5.1.67 ; D 5.2.8.17 ; D 5.2.
26 ; ri 5.3.5 pr ; D 5.3.20 pr-I (Julien)-3 ; D 5.3.27 pr ; D 5.3.33.1
(Julien) ; D 6.1.5.5 (Pomponius) ; D 6.1.13 (Labéon) ; D 6.1.15 pr (La
béoo)-3 ; D 6.1.17 pr (Julien)-I (Julien) ; D 6.1.22 ; D 6.2.9.6 ;
D 6.2.11.2-3 (Julien)-4 (Julien)-5 (Pomponius) ; D 7.1.12.1 (Labéon)-3
(Julien, Po~ponius)-4 (Julien)-5 (Julien) ; D 7.1.15.1-2-3 (Labéoo) ; D 7.
1.17.1 (Cassius, Aristo)-2-3 ; D 7.1.21 (Labéon) ; D 7.1.22 ; D 7.1.23
pr (Julien)-l (Sabinus; Cassius) ; D 7.1.25 pr-J (Julien, Mauricianus,
Marcellus)-2-3 (Julien)-4-5 (Julien)-6 (Scaevola)-7 (Pegasus, Julien)
D 7.1.27.2-5 ; D 7.1.68 pr (Brutus) ; D 7.2.1.1 (Julien)-2 (Julien)
07.3.1.2 (Julien) ; 07.4.5.1 ; D 7.4.12.1 ; D 7.4.15 ; 0 7.6.5.
4 (a)-5 ; D 7.7.2 ; D 7.7.6.1-2-3 ; 0 7.8.12.5-6 (Labéon, Sabious,
Octavenus) ; 0 7.8.14 pr ; D 9.1.1.14 ; D 9.2.11.7 (Julien) ;
09.2.13.2 (Celsus)-3 (Julien) ; D 9.2.15 pr-I (Julien) ; 0 9.2.17
D 9.2.19 (Celsus) ; D 9.2.20 ; D 9.2.27.1 (Proculus, U. Ferox)-2
(Celsus)-34 (Mela) ; D 9.2.35 ; D 9.4.2.1 (Celsus) ; D 9.4.5 pr-I ; D 9.
4.7.1 (Pomponius) ; D 9.4.8 ; D 9.4.11 ; D 9.4.14.1 ; D 9.4.21 pr-I ;
D 9.4.36 ; 0 9.4.38 pr ; 0 10.2.8 pr (Pomponius) ; 0 10.2.12 pr (Sabinus)
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-1 ; 0 10.2.16.6 (Ofilius) ; 0 10.2.18.1 (Pomponius)-2 (Pomponius) ;
D 10.2.49 ; D 10.3.6.4 (Sabinus, Atilidnus)-9 (J.. lien) ; 0 10.4.3.
6-7-10-12 (Pomponius) ; D 10.4.5.6 ; D 10.4.9 pr (Julien) ; D 10.4.
Il pr-I (Lsbéon) ; 0 11.1.17 ; D 11.3.1.1 ; 0 Il.3.5.4 ; D 11.3.9
pr (Julien)-I ; D Il.3.13.1 ; D, 12.' .13.2 (Papinien) ; 0 12.2.18 pr
(Julien) ; D 12.2.34 pr (Marcellus) ; D 12.3.54 ; 0 12.4.5.1-2-3-4 ; D 12.
6.26.13 (Celsus, Marcellus)-14 (Celsus) ; D 13.1.7.2 ; 0 13.3.3 ; 0 13.
4.2.2-3 (Scaevola) ; D 13.6.5.6 (veteres)-7 (Namusa, Mela)-13 (Carti
lius) ; 0 13.7.24.3 ; 014.1.1.22-23 ; 0 14.1.4.2; D 14.3.11.8 ; D 14.
3.13.2 (Julien) ; D 14.4.1.5 ; 0 14.4.3 pr ; 0 14.4.5.1 (Pomponius)-3
-10 ; D 15.1.3 pr ; 0 15.1.7.1 (Julien, Marcellus)-4-6 ; D 15.1.9.5 ;
o 15.1.11.4 (Julien)-5 (Julien)-7 (Julien)-8 (Julien)-9 (Julien) ; D 15.
1.13 (Julien) ; D 15.1.15 ; D 15.1.17 (Servius, Proculus, Atilicinus)
D 15.1.19 pr-I (Pomponius, Marcellus, Papinien)-2 ; D 15.1.21.2 ;
D 15J.30.1-5 ; 0 15.1.32 pr (Julien)-1-2 (Neratius) ; D 15.2.1 pr-I
-3-4-5-6-7 (Pegasus, Africain)-8 (Scaevola)-9 (Pomponius) ; D 15.3.3.
8 ; 0 15.3.5 pr-3 ; D 15.3.13 (Julien); D 15.4.1.8 (Marcellus) ; D 16.3.
1.5-9-10 (Pomponius)-24-28-29-30-31 ; D 16.3.7 pr ; 0 16.3.11 (Sabi
nus) ; D 17.1.8.4 (Julien)-IO ; 017.1.10.1 ; 0 17.1.19 (Pomponius) ;.
D 17.2.49 ; D 17.2.51.1 ; D 17.2.58.3 ; 0 17.2.63.9 (Sabinus, Julien,
Pomponius) ; D 18.1.7 pr (veteres) ; D 18.1.9 pr ; 0 18.1.11.1 ; 0 18.
1.29 ; D 18.2.4.1 (Julien)-2 (Julien) ; 0 18.4.2.12 (Julien)-13
(Marcellus)-15 ; D 18.7.1 (Papinien) ; D 19.1.11.5-7 (Neratius)-8
(Neratius)-12 (Neratius)-15 (Julien) ; D 19.1.13.1-2-3-4-13-18-22
(Trebatius, Labéon) ; 0 19.2.9.1 (Marcellus) ; 0 19.5.13.1 ; D 20.1.6 ;
020.1.8 ; 0 20.1.21.1 (Julien) ; D 20.1.27 (Marcellus) ; D 20.2.6 (l'om
ponius) ; D 20.4.11.2 ; D 20.6.4 pr ; D 21.1.1 pr (Labéoo)-ï-2-3-4
-5-6-7 (Sabinus)-8-9 (Vivianus)-IO (Vivianus)-II (Vivianus) ; D 21.1.
4 pr-I-2 (Pomponius)-3 (Pomponius)-4-5 (Pomponius)-6 (Pomponius) ;
D 21.1.6pr (Pomponius)-I (Trebatius)-2 ; D 21.1.7 ; D 21.1.8 ; 0 21.1.9
(Sabinus) ; D 21.1.10 pr (Ofilius)-I (Cato)-2-3-4-5 ; 021.1.12 pr-I
(Pedius)-2-3-4 (Trebatius) ; D 21.1.14 pr (Sabinus)-1-2-3 (Trebatius,
Caelius Sabinus)-4 (Pedius)-5 (Pedius)-6-7-8-9-10 (Caelius Sabinus) ;
D 21.1.17 pr (Ofilius)-1 (Caelius Sabinus)-2 (Cassius)-3 (Vivianus)-4
(Proculus)-5 (Vivianus)-6 (Caelius Sabinus)-7 (Caelius Sabinus)-8
(Caelius Ssbinus)-9 (Caelius Sabinus)-IO (Caelius Sabinus)-11-12
(Labéon, Caelius Sabinus)-13 (Caelius Sabinus)-14 (Labéon)-15 (Labéon,
Caelius Sabinus)-16 (Caelius Sabinus)-17-18-19-20 ; D 21.1.19 pr (Pe
dius)-1-2-3-4-5-6 ; 0 21.1.21 pr-I (Pomponius)-2 (Pomponius)-3 (Pom
ponius) ; D 21.1.23 pr (Pomponius)-1-2 (Pomponius)-3-4-5-6-7 (Julien)-8
(Julien)-9 (Pedius) ; 021.1.25 pr-I-2-3-4 (Pedius)-5-6-7-8-9-10 ; D 21.
1.27 ; D 21.1.29 pr-I-2-3 (Julienl ; D 21.1.31 pr-I-2-3-4-5 (Pompo
nius)-6 (Pomponius)-7 (Marcellus)-8 (Marcellus)-9 (Pomponius)-10-11-12
-13 (Pedius)-14 (Pedius)-15 (Pedius)-16 (Julieo)-17-18-19-20-21-22
23-24 ; D 21.1.33 pr (Pomponius)-I ; D 21.1.35 ; D 21.1.37 ; D 21.1.38.
2-3-7 (Ofilius, Caelius Sabinus)-10-14 ; D 21.1.40 pr ; 0 21.1.59 pr-I ;
021.1.63 ; D 21.2.4 pr ; D 21.2.21 pr-2 (Julien)-3 (Julien) ; D 21.2.25
0'21.2.31 ; 0 21.2.32 pr-I (Julien) ; D 21.2.33 ; 0 21.2.37.1 ; 0 21.
2~51.1 (Julien)-3 ;.D 23.2.45 pr (rescrit de Sévère et Caracalla) ;
D 23.3.IO.?~5 ; 0 23.3.12.1 (Marcellus, Scaevola) ; D 24.1.3.8 ; D 24.
1~7.8 (Sabinus, Papinien j_constitution de Marc-Aurèle)-9 ; D 24.1.
9pr-1 (Julien) ; D 24.1.17.1 ; D 24.1.19 pr (Julien)-I (Julien, Marcel
lus) ; 0 24.1,22 ; 024.3.7.10-16 ; D 24.3.21 ; D 24.3.24.4-5 ; 024.
3.62 ; D 24.3.64 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9 (Labéon)-IO ; D 25.3.5.22 (Mar
cellus) ; 026.4.3.2 (constitution de Marc-Aur~le) ; D 26.7.5.9 ; 027.
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2.3.2 ; D 27.3.13 ; D 28.1.21.1 ; D 28.5.6.2-3 ; D 29.5.9.16-17-19-
20 ; D 28.5.30 (rescrit de Sévère) ; D 28.5.35.3 (Q. Mucius) ; D 28.
5.51 pr ; D 28.6.18 pr (Julien)-I ; D 28.7.2 pr-I (Celsus) ; D 28.7.
4.1 (Julien) ; D 28.8.1 pr ; D 28.8.5.1 ; D 29.2.20.1 ; D 29.2 25
pr-I ; D 29.2.42.2-3 ; D 29.2.66 ; D 29.2.67 ; D 29.2.71.1 ; D 29.4.
6.10 ; D 29.5.1.1-2-3-4-6-13 (Scaevola) ; D 29.5.3.4-13-15 ; D 30.32.1 ;
D 30.37 pr (Cassius ; rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 30.39 pr (Ju
lien, Africain)-I ; D 30.44pr-7-8 ; D 30.47.2-3 ; D 30.50 pr ; D 30.
53.3-4-8-9 ; D 30.71.1-3-4 ; D 30.75.3-4 (Julien) ; D 32.3.1 (Julien)
D 32.7 pr ; D 32.49 pr ; D 32.66 ; D 32.68.1-2-3 ; D 32.71 ; D 32.73
pr-I-2-3-4-5 (Pomponius) ; D 33.2.7 ; D 33.4.1.6 ; D 33.5.2 pr-I-2 ;
D 33.7.8 pr-I ; D 33.7.12 pr (Servius)-2 (Alfenus)-3 (Labéon, Pega
sus)-4 (Labéon, Neratius)-5 (Trebatius)-6-7-8-9-12-13-31 (Celsus)-32
-33-35 (Neratius)-37 (Papinien)-38 (Papinien)-42 (Papinien)-44 (Cel
sus)-45 (Papinien)-46 (Papinien) ; D 33.8.6.2-3 ; D 33.8.8.4 (Sabinus)
-8 (Julien) ; D 33.8.24 ; D 34.3.7.1 (Julien) ; D 34.4.12 ; D 35.1.50
(Antonin le pieux) ; D 35.2.43 ; D 36.1.11.2 (Antonin le pieux) ;
D 36.1.17.10-14-17 (~escrit d'hntonin le pieux) ; D 36.1.23.3 (Neratius);
D 36.2.7.6 ; D 36.2.11 ; D 36.2.12.7-8 ; D 36.2.23 ; D 36.4.5.8 ;
D 37.11.2.9 ; D 38.1.13 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 38.1.15.
1 (Celsus) ; D 3$.2.3.3 ; D 38.2.16.1-9 ; D 38.16.3.2-) (constitution
de Marc-Aurèle) ; D 39.4.12.2 ; D 39.5.13 ; D 39.5.18.1 (Aristo, Pom
ponius)-2 (Aristo, Pomponius) ; D 39.6.37.1 (Julien) ; D 40.1.2 ; D 40.
1.4 pr-I-2-)-4-5-G-7-B-9-JO-11-12-IJ (constitution de Marc-Aurèle et
Verus) ; D 40.2.2 ; D40.2.3 ; D 40.2.16.1 ; D 40.2.20 pr-I (constitutinn
de Marc-Aurèle) ; D 40.4.6 ; D 40.4.9 pr ; D 40.5.4.6 (constitution
de Marc-Aurèle) ; D 40.5.7 ; D 40.5.24.6 (rescrit d'Antonin"le pieux)-B
(Celsus)-1D-12-14-15-16-17-18-21 ; D 40.5.26.2 (rescrilsd'Antonin le
pieux et de Sévère et Caracalla)-6-11 ; D 40.5.28 pr ; D 40.5.30.6
(rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.5.45 pr-2 ; D 40.5.46.5 ; D 40.5.52
D 40.7.2 pr-2 (Julien)-3 (Julien) ; D 40.7.3.3-7-8-17 ; D 40.7.6.3-5
-6-7 ; D 40.7.9.1-2 (Octavenus)-3 ; D 40.9.4 ; D 40.9.12.1-2 (Afri
cain)-3-4-6 (Africain)-7 ; D 40.9.14 pr-4-5-6 ; D 40.9.30 pr (consti
tution de Marc-Aurèle)-2 ; 040.12.8 pr-I-2; D 40.12.12.5 ; D 40.12.
14 pr ; D 40.12.16 pr ; D 40.12.20.4 ; D 41. 1.17 ; D 41. 1.18 ; D 41.
1.22 ; D 41.1.23 pr-I-2-3 (Julien, Scaevola) ; D 41.1.33 pr (Marcellus,
Scaevola)-2 (Julien) ; D 41.2.4 ; D 41.2.13 pr-2-3 ; D 41.2.34.2 (Cel
sus) ; D 41.2.42 pr ; D 41.3.10.2 (Marcellus, Scaevola) ; D 42.1.4.8 (Cel
sus) ; D 42.2.6.1 ; D 42.5.9.3 ; D 42.6.1.12 ; D 42.8.6.5 ; D 42.8.10.
21; D 43.16.1.46 (Vivianus) ; 043.24.7.1 (Neratius) ; 043.31.1 pr-I;
D 43.32.1 pr ; D 44.2.7.1-3 ; D 44.2.11.1 (Celsus)-4-8 ; D 44.3.8 ;
D 44.4.2.7 (Julien) ; D 44.4.4.5 (Labéon)-7-9 ; D 45.1.1.5 ; 045.1.
29 pr-I ; D 45.1.32 ; D 45.1.51 ; D 45.1.69 ; D 45.1.75.1-4-8 ; D 45.
1.81 pr (Celsus) ; D 45.1.82.1 ; D 45.3.2 ; D 45.3.4 ; D 45.3.5 ; D 45.
3.7 pr-I (Julien) ; D 45.3.9 pr-I (Cassius, Julien) ; D 45.3.11 (Ju-
lien) ; D 45.3.13 ; D 46.1.8.8 (Julien, Marcellus)-9 (Julien)-IO-II ;
046.1.33 ; D 46.2.8 pr ; D 46.2.14 pr (Marcellus) ; D 46.3.9.1 ;
D 46.3.29 ; D 46.4.8.1-2 (Labéon) ; D 46.4.13.4 (Julien)-6 ; D 46.6.
2 ; D 47.2.14.5 (Papinien)-6 (Pomponius, Papinien)-7 (Pamponius, Pa
pinien)-11-15 ; D 47.2.17.J-2 (Sabinus)-3 (Julie~, P~~p~nius) ; D 47.2.
43.12 ; D 47.2.46.1-3-4 (Africain)-5 ; D 47.2.48.5-6 ; D 47.2.52.4-23
(Mela) ;.D 47.4.1.1 (LaJ,éon) ; D 47.6.3 pr-I; D 47.8.2.14-18 ; D 47.10.
1.6.(Jullen)-7 (Labéon) ; D 47.10.15.36-37-44(ordinarius sous-entend vi
caP<us)-47-48-49 ; 047.10.17 pr-9 ; D 47.10.24 ; D 48.5.28.1-2-3-4-6-8
9-11-12-13-14 ; D 48.15.2 pr-I-2-3 ; D 48.18.1.6 (rescrit de Marc-Aurèle
et Veru~)-7-8-15 (rescrit de Sévère et Caracalla)-27 (epistula de
Marc-Aurele et Verus) ; D 48.18.2 ; D 48.18.3 (constitution de Sévère ft

Caracalla); D 49.17.6; D 49.17.9 (Marcellus); D 50.16.160 (Marcellus) ;
050.16.174 ; D 50.16.195.3 ; L.Rufinus D 40.7.32 ; Macer D 48.19.10 pr;
o 4B.19.14 (Menander) ; Marcien D J5.1.40.1 (veteres) ; D 18.1.42 (res
crit de Marc-Aurèle et Verus) ; D 18.1.44 ; D 18.7.2 ; D 20.1.13.1 ;
D 21.1.52 ; D 22.1.32.5 ; D 28.5.39 ; D 28.5.52.1 (Celsus) ; D 29.2.52 pr
(re~crit rl'Antonin l~ Dieux) ; D 30.112.1; D 30.114.1; D 32.65 pr(~abéon)

-1-2-3 (Celsus~ ; D 33.7.17.2 ; D 34.1.2 pr (rescrit de Sévère et
Caracalla) ; D 34.8.3.2 ; D 35.1.33.4 ; D 36.1.15.8 ; D 37.14.3 (res-
crit de Sévère et Caracalla) j D 38.4.6 ; D 39.4.16 pr-I et 2 (rescrit
de Sévère et Caracalla) ; D 39.4.16.3 ; D 39.4.16.4 et 9 (rescrit d'An
tonin le pi,eux) j D 39.4.16.10 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; D 40.
1.5 pr (Marc-Aurèle et Verus) ; D 40.2.14.1 ; D 40.5.50 ; D 40.5.51 pr-I
-2-3-8-10 ; D 40.5.53.1 ; D 40.5.54 ; 0 40.5.55 pr-I (Marcellus) ; D 40.
8.6 (constitution de Marc~Aurèle) j D 40.9.9.2; D 48.15.3 pr (constitution
de Sévère et Caracalla) ; D 49.14.30 (rescrit de Sévère et Caracalla) ;
Modestin D 5.2.9 (Paul) ; D 6.1.32 ; D 16.3.23 ; D 20.1.26.2 ; D 21.1.62 ;
D 24.3.58 ; D 27.1.14.3 ; D 31.31 ; D 31.34 pr ; D 31.35 ; D 32.81
pr-1 ; D 32.82 ; D 35.1.51.1 ; D 37.14.7 pr (décret de Vespasien) ; D 37.
14.8.1 ; D 40.5.12 pr (rescrit de Sévère et Caracal1a)-1 ; D 40.5.
15 ; D 40.7.25 ; D 40.7.27 (Julien) ; D 44.3.3 ; D 45.1.103 ; D 45.
3.35 ; D 48.8.11.1 ; D 50.16.101.3 ; Hermogénien D 5.1.53 ; D 32.22.2
D 35.1.94 pr-I ; D 35.2.38.1-2 ; D 36.4.11 pr ; D 40.9.27.1-2 ; D 41.
1.16 pr-I ; D 41.2.50.1 j Auteur anonyme D 36.4.16. Les textes où l'es
clave apparatt simultanément comme objet d'actes juridiques difLérents
(cf. par exemple Julien D 30.76 ; Gaius 0 30.69.1 ; Pamponius D 30.45
pr (Ofilius, Aristo, Neratius) ; Ulpien, D 30.44.7) ne compteront que
pour une unite, la comparaison ne concernant plus la place d'un acte
juridique par rapport à un autre (comme ce fut le cas à propos des mo
des d'acquisition de la main-d'oeuvre servile), mais l'esclave objet
par rapport ~ lfesclave agent. On a procédé de même pour cette deuxième
hypothèse.

640- Il convenait d'intégrer dans cette rubrique non seulement les
textes à caractère "positif", mais aussi ceux qui ne traitaient de
l'esclave que de manière négative, comme Ulpien D 50.17.22 pr (In perso
nam serviLem nuLLa cadit obLigatiol ou D 50.17.118 (Qui in servitute
est, usucapere non potest : nam cum possideatur, possidere non videtu:t').
On relève Alfenus (chez auteur anonyme) 0 Il.3.16 ; D 15.3.16 ; D 33.
8.14 ; D 40.1.6 ; D 40.7.14 pr ; D 50.16.203 ; Proculus D 4.3.31 ;
D 12.6.53 ; D 23.3.67 ; D 33.6.6 ; D 46.3.84 ; Iavolenus 0 15.1.33 ;
D 15.1.35 ; D 15.3.2 D 16.3.33 (Labéon) ; D 18.1.63 pr ; D 18.6.17
D 19.2.60.7 (Labéon) ; D 24.1.20 ; D 24.3.66.1 (Trebatius, Labéon)
D 28.5.65 (Labéon) ; D 28.8.11 (Trebatius, Labéon) ; D 29.2.62.1 ;
D 29.2.64 ; D 31.38 ; D 31.40 ; D 32.29.4 ; D 32.30.2 (Trebatius,
Labeon) ; D 33.8.17 ; D 33.8.22 pr (Labéon)-I (Trebatiu., Labéon) ;
D 40.7.28 pr-I (Cassius) ; D 40.7.39 pr (Q. Mucius, Gallus, Servius,
Ofilius, Labéon)-2 (Trebatius, Labéon)-4 (Trebatius, Ofilius, Labéon)-5
D 41.2.24 ; D 44.3.4 ; D 45.1.104 ; D 45.3.34 ; D 45.3.36 ; D 46.1.20
Neratius D 15.3.18 ; D 15.1.55 ; D"28.5.55 ; D 40.7.17 ; D 41.10.5.
1 ; D 45.3.22 ; D 45.3.24 ; Celsus D 15.1.6 (Tubero, Labéon) ; D 19.
1.38 pr ; D 28.5.6.1 ; D 28.7.2.1 ; D 29.4.25 ; D 31.20 (Celsus p., Pro
culus) ; D 33.8.13 ; D 33.8.25 ; D 34.5.25 ; D 40.7.23 pr-I ; D 46.3.
71.2 ; D 47.2.68.4 ; Valens D 32.12 (Pegasus) ; Julien D 2.11.13 ;
D 2.14.55 D 9.2.51 pr ; D 10.2.52.1 ; 0 10.3.24 pr ; D 10.3.25 ;
013.6.20 ; D 13.7.28.1 ; D 14.3.12 ; D 14.4.8 ; D 14.4.12 ; 0 15.1.12



o 15.1.14 pr-I ; 0 15.1.28 ; 0 15.1.37.1-2-3 ; 0 19.1.24 pr-I (Sabi
nus, Cassius) ; 0 21.2.8 ; 0 21.2.39.1 ; 0 21.2.51.3 ; 0 22.1.25.1-2
023.3.46 pr ; 0 23.3.47 ; 024.3.31.4 ; 0 28.1.12 ; 0 28.2.13.1 ;
028.5.7 pr-I ; 0 28.5.8 pr-I ; 0 28.5.22 ; 0 28.5.38 pr-I-2-3-4-5 ;
028.5.41 ; 0 28.5.43 ; 0 28.6.19 ; 0 29.2.43 ; 0 29.2.45.1-3 ; 0 29.
4.22.1 ; 030.81.1 ; 0 30.86.2 ; 0 30.91.1-2-3-4-5-6-7 ; 030.94.1 ;
030.96 pr ; 0 30.99 ; 0 30.101 pr ; 0 30.102 ; 033.5.10 ; 033.5.11
033.8.12 ; 0 34.3.12 ; 036.1.26.1-3 ; 0 36.1.28.1-17 ; 036.2.16.
1-2 ; 036.2.17 ; 0 38.2.13 ; 0 38.13.1 ; 039.2.42 ; 040.4.16.;
040.4.17.1 ; 040.4.19 ; 040.5.47.2 ; 040.7.12 ; 040.7.13.1-2-5
040.12.30 (Sabinus, Cassius) ; 041.1.37 pr-I-2-3-4-5-6 ; 0 41.1.39 ;
041.2.38.2 ; 041.4.7 pr-2-8 ; 041.4.9 ; 0 41.4.10 ; 044.7.16 ;
045.1.54.1 ; 045.1.62 ; 045.3.1 pr-I-2-3-4-5-6 ; 045.3.10 ; 045.3.
14 (SaBinus) ; 046.1.16 pr-3-4 ; 046.1.19 ; 046.3.32 ; 046.3.34.5 ;
047.2.57.2-3 ; 0 49.15.22.1-3 ; Pomponius 0 6.2.15 ; 07.4.18 ;
07.8.16.2 ; 0 12.1.12 ; 0 13.6.13.2 (Celsus) ; 0 15.1.2 ; 0 15.1.4
pr-I-2-3-4-5-6 ; 0 15.1.22 ; 0 15.1.23 ; 0 15.1.25 ; 0 15.1.34 ; 0 15.
1.49 pr-I-2 ; 0 17.2.18 ; 0 18.1.12 ; 0 18.1.13 ; 0 18.1.18.1 (Al
fenus) ; 0 18.1.31 ; 023.3.65 ; 024.3.67 ; 0 28.1.16 pr ; 0 28.5.42.
(Tibère) ; 028.5.21 pr (Trebatius, Labéon)-I ; 0 29.2.36 ; 030.12.
2 ; 0 30.13 (Neratius) ; 030.48 pr (Atilicinus) ; 0 31.11 pr (La
béon) ; 033.7.15 pr (Servius) ; 033.8.10 ; 0 34.4.20 ; 035.1.57 ;
o 35. 1. 58 ; 0 35. 1. 110 ; 0 35. 1• III ; 0 35. 1. 112.3 (Neradus); 0 38.
1.8 pr (Labéon) ; 0 38.1.10 pr ; 040.4.4 pr-I-2 ; 040.4.8 ; 040.4.
Il.1 ; 040.4.41.2 (Labéon) ; 040.4.46 .(Aristo) ; 040.5.44'; 0 40.
7.5 pr (Aristo, Neratius)~1 ; 0 40.7.8 pr-J (Labéon) ; ]j 40.7.11 (Aristo)
D 40.7.21 pT (veteres, .Labéon·) j D 40.7.29pr..-]·{Q. Mucius; Labéon,:
Aristo, Celsus) ; 0 40.14.13.1 ; 041.1.21 pr (Proculus); 041.1.54.
4 ; 0 4) .2.25.1 ; 041.3.28 ; 0 43.26 •.1J ; ·D.44·.2·.21.4 ; 0 44.7,
24 pr-I ;045.1.40; 0 45.3.6(Ofilius,Sabinus",·Cassius) ; 045.3.'
17 ; 045.3.37 ; il 45.3.38 (Celsus) ;.045.3.39 (Gaius)'.;· 045.3.40 ;
046.1.2; 046.• 1.3·; 046.3.19 ; 046.3.83 ; 050.16.166 pr··; 0 50.
17.18 ; Africain 0 4.4.4 ; 0 7.8.17 ; D.IO.3.9 ; 0 12.1.41 ; 0 14.1.7
pr-2 ; 0 15.1.38.2-3 ; 0 15.3.17 pr-I ; 0, 19.1.30 pr ; 0 21.1.51
pr-I ; 021.2.46.3 ; 0 29.2.47 ; 030.107.1; 0 30.108.1 ; 033.8.
16 pr-I ; 034.6.1 ; 035.1.31 ; 0 35.1.37 ; 035.1.42 ; 039.6.23;
040.4.22 ; 0 40.7.15 pr-I ; 041.1.40 ; 041.2.40 pr ;041.4.11 ;
046.1.21.2 ; 046.3.38.2-3 ; 047.2.62.9 ; 0 48.10.6.2 ; T. Clemens
029.2.82 ; 0 31.59 ; Gaius 0 2.14.18 ; 02.14.28.2 (Julien) ;.02.
14.30.1 (Julien) ; 0 5.3.35 (Julien) ; 0 6.1.20 ; Il 7.1.6.3 ; 0 7.1.
74 ; 0 12.2.21 ; 0 14.4.11 ; 014.5.1 ; 0 15.1.10 ; 0 15.1.27 pr
(Julien)-1-2-3 (Julien)-4 (Julien)-5 (Julien)-6 (Julien)-7 (Julien)-8
(Julien) ; 0 15.1.29 pr-I ; 0 15.3.4 ; 0 15.3.12 ; 0 16.1.13 pr .020.
6.7.1-2 ; 0 21.1.18 pr-2 ; 0 21.1.24 ; 021.2.54.1 ; 028.5.31 pr-I ;
o 28.5.32.1 ; 0 28.5.89 ; 0 28.7.22 ; 0 29.2.57.2 ; 0 30.68.1 ; 0 30.
69 pr-4 ; 0 31.55.1 ; 0 35.2.73 pr ; 0 35.2.76 pr ; 0 36.1.65.4 (Ju
lien)-15 ; 038.1.22.1 ; 039.6.31.2 ; 0 40.4.24 ; 040.7.31 pr-1 (Ju
lien) ; 040.9.10 ; 040.12.9.2 ; 040.12.25.2 ; 041.1.10 pr-I-3-4-5
041.1.32 ; 0 41.1.43 pr-2 ; 0 41.1.45 ; 0 45.1.141 pr ; 0 45.3.8 ;
o 45.3.28 pr-I-2-3-4 (Proculus) ; 0 46.1.70.3 ; 0 46.2.34 .pr ;0 46.
4. 22 ; 046.6.6 ; 050.17.107 ; D 50.17.133 ; Maecianus 0 29.4.28 pr
032.17.1 ; 0 35.1.86 pr (Julien)-I ; 0 35.2.30 pr-8; 036.1.67 pr ;
040.5.35 (Cassius) ; D 40.5.42 (Antonin le pieux) ; D 49.17.18 pr ;
Venuleius 0 34.4.32.1; 040.12.44 pr-2 ; D 42.8.25.3 ; 044.3.15.3 ;
045.2.12.1 (Julien) ; 045.3.21 (Julien) ; 045.3.25 (Cassius) ; 046.

8.8.2 ; Harcellus 0 1.7.18 07.8.20; 0 9.2.36.1 ; 0 15.1.16 (Ju
lien) ; 0 19.1.23 (Julien) 023.3.59.2; 0 26.8.12 (veteres, Ju
lien) ; 0 28.5.40 (Julien) 0 29.2.63 (Pomponius) ; 0 29.4.5 ; 0 33.
3.2 ; 0 35.1.47 ; 035.2.56 pr-I-4 ; 0 36.1.46 pr ; 037.15.3 ; 0 38.
15.5.2 ; 039.6.38 ; 0 40.7.24 ; 0 46.3.68 ; 049.1.15 ; 049.15.1 ;
Florentinus 0 15.1.39 ; 030.116.3 ; 0 34.4.14 pr ; 045.1.65.1 ;
045.3.15 ; 0'46.2.16 ; Scaevola 03.5.34.2 ; 04.3.32 ; 0 10.2.39.
2-4 ; 0 12.6.67 pr ; 0 14.3.20 ; 0 15.1.51 ; 0 15.1.54 ; 0 15.1.58
o 15.3.20.1 ; 0 18.5.8 ; 0 20.1.32 ; 0 21.2.69.2-3 (Servius)-4 ; 0 2B.
5.84 pr-I ; 0 28.5.86 ; 0 28.6.48 pr-I (Julien)-2 ; 0 31.88.3-6-13 ;
032.38.1 ; 032.41.2-5 ; 0 33.1.18.1 ; 033.1.19 pr ; 0 33.1.21.1 ;
033.2.36 pr-I ; 033.7.7 ; 0 33.7.20 pr-I-3-4 ; 0 33.8.21 (Julien) ;
033.8.23 pr-I-2-3 ; 034.1.18 pr-I-2-3 ; 034.1.20 pr-3 ; 034.3.31.1
o 34.4.31 pr ; 0 34.5.29 ; 0 35.2.20 ; 0 35.2.56.2 (Marcellus) ; 0 36.
1.80.2-3 ; 0 36.2.27.1 ; 039.5.35 pr ; 0 40.4.59.2 ; 040.5.18 ;
040.5.19 pr-I ; 040.5.41.4-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17 ; 040.7.
3.2 (Servius, Labéon, Cassius) ; 0 40.7.40 pr-I-3-4-5-6-7-8 ; 045.
1.122.1-4 ; 045.3.19 ; 046.3.89 pr ; 046.3.102.2 ; 049.1.28 pr ;
Papinien 0 3.5.30 pr ; 05.1.44.1 ; 0 12.6.58 ; 0 14.3.19.1-3 ; 0 15.
1.50.2-3 ; 0 16.1.27.1 ; 0 16.2.19 ; 0 16.3.24 ; 0 17.1.54 pr ; 0 20.
1.1.1 ; 022.1.4.1 ; 0 22.1.6 pr ; 0 22.2.4.1 ; 0 24.3.42.1 ; 026.5.
13 pr (rescrit d'Hadrien) ; 0 26.7.37.1 ; 0 26.7.39.18 ; 0 28.5.77
(Julien) ; 030.11 ; 031.65 pr-2 ; il 31.76.4; 0 32.91 pr-2 ; 0 33.1.10.
3 ; 0 33.2.2 ; 033.3.5 ; 033.8.19 pr-I ; 0 34.1.10.1 ; 035.1.72.7
(Cassius, Caelius Sabinus) ; D 35.1.77 pT (rescrit d'Antonin le pieux)
035.2.13; 036.1.54.1 ; 036.1.55 ; 0 36.1.57.1 (rescrit d'Antonin·
le pieux)-2 ; 0 39.6.41 ; 0 40.1.19 ; 0 40.3.3 ; 0 40.4.50. j ; 0 40.4.•.
51.1 ; 040;5.23 pr-4 ; ]j 40.7.34 pr-I ; 040.7.35 ; 040.7.36; .040.
7.40.5 ; 041.2.44.1-2 ; 04.1.'2.45 ; 041.2.47 (Nerva f •.) ; 041.2.
49 pr ; 041.3.44.3-7 ; 041.3.45.1 ; 0.45.1:118 pr; 0 45.3.18 pr-I
-2-3 ; 0'46;3.94.3 ; 0 46.3.95.7 ; 048.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle
et Verus); 049.17.14.1-2 ; 049.17.15.3; Tiyphoninus 01.5.15 ;
o 12.6.64 ; 0 15.1.57 pr'-1-2 ; 1> 15.3.6 ; 026.7.58 pr (Scaevola) ;
028.2.28.3; 0 28.5.9.1 ; 0 31.88.12 (Scaevola); 0 32.80.5 pr ; 034.
3.28.7 (Scaevola) ; 038.2.50 pr-I-2-3 ; 0.41.1.63 pr-I-2-3 ; 1> 46.
1.63.1 ; 049.15.12.1-11 ; 049.17.19.1-2-5 ; Callistrate 035.1.82 ;
048.10.15 pr-I ; PaulO 1.18.21 ; 1> 2.8.8.2 ; 02.14.17.7 ; 0 2.14.21.
1 ; 0 2.14.27.10 ; 0 3.2.14 ; 0 3.3.43.5 (Atilicinus) ; 0 3.4.10 ; 0 3.
5.14 ; D 3~5.17 (Proculus, Pegasus, Neratius); D 3.5.18 pr-I (Sabinus,
Scaevola) ; 0 3.5.40 ; 0 3.5.41 ; 0 4.3.20 pr (Labéon) ; 0 4.3.25 ;
04.4.24.3 ; 04.5.7.2 (Julien) ; 04.6.13 pr (Labéon) ; 04.8.8 ; 0 4.8.
32.8 (Octavenus) ; 0 5.1.12.2 ; 05.3.14 ; 0 5.3.32 ; 0 5.3.34.1 (Ju
lien) ; D 5.3.36 pr (Proculus, Julien, Mauricianus) ; D 6.1.2;.4 ;
o 6.2. 10 ; D 7. 1. 24 ; 0 7. 1. 26 ; 0 7. 1. 31 ; 0 9.4. 19.2 ; 0 10.2.15 ; 1>
10.3.8.1-4 ; 0 10.4.16 ; 0 Il.5.4.1 ; 0 12.1.2.4 ; 0 12.1.29 (Julien) ;
o 12.1.31.1 (Sabinus, Gassius, Julien) ; 0 12.2.20 ; 0 12.2.22 ; 1> 12.
6.13 pr (Pomponius) ; 0 12.6.36 ; 0 12.6.65.3 ; 0 13.5.19.2 ; D 13.7.18.
4 ; 0 14.1.5 pr-I ; 0 '4.1.6 pr-I ; 0 14.3.14 ; 0 14.3.16 ; 0 14.3.17
pr-I-3 (Pomponius)-4 (Proculus) ; D 14.4.2 ; D 14.4.4 ; D 14.4.6 ; 0 14.
4.10 ; 0 14.5.8 ; 0 15.1.8 ; 0 15.1.18 ; 0 15.1.20 ; 0 15.1.26 ; 1> 15.
1.31 ; 0 15.1.43 (Labéon) ; 0 15.1.47 pr-I (Sabinus)-2-3 (Proculus)-4
(Julien)-5-6 ; 0 15.1.48 pr-I ; D 15.1.52 pr ;0 15.1.53 ; 0 15.1.56 ;
015.2.2.1 ; 0 15.3.8 (Pomponius) ; 0 15.3.11 ; 0 15.3.14 (Julien).
Marcellus) ; 0 15.4.2 pr-'~2 ; 0 15.4.5 pr-I ; 0 16.2.9 pr ; 0 16.3.21.1
(Trebatius) ; 0 16.3.27 ; 0 17.1.5.4 ; 0 17.1.22.8 (Netatius)-9 (Mela) ;
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D 18.1.40.5 ; D 18.2.14.3 ; D 19.1.42 ; D 20.1.29.3 ; D 21.1.43.10 ;
D 21.1.44 pr (Pedius) ; D 21.1.57 pr-I ; D 21.1.58.1 ; D 21.2.3 ;
D 21.2.5 (Labéon) ; D 22.1.11.1 ; D 24.1.28.5 (Julien, Pomponius) ; D 24.
1.38 pr (Altenus) ; D 24.3.23 ; D 25.2.32.2 ; D 25.7.24 pr ; D 28.5.44
D 28.5.53 ; D 28.5.55 (Neratius) ; D 28.5.58 ; D 28.5.85 pr-I (consti
tution de Marc-Aurèle)-2 ; D 28.5.90 ; D 29.1.40.1-2 ; D 29.2.22 ;
D 29.2.25 (Julien, Pomponius, Marcellus) ; D 29.2.58 ; D 29.2.60
(Labéon, Proculus. ravolenus) ; D 29.2.55 ; D 29.2.68 ; D 29.2.74.3-4
(Julien) ; D 29.2.8D.2-3 ; D 29.2.93.1-2 ; D 29.7.8.5 ; D 30.7 ; D 30.
52 pr ; D 31.14.1 ; D 31.82.2 (Valens) ; D 31.83 ; D 31.84 ; D 32.4 ;
D 32.8.1 ; D 32.61 ; D 32.97 ; D 33.1.11 ; D 33.1.16 ; D 33.5.13 pr ;
D 33.7.13 pr (Neratins) ; D 33.7.18.4 (Scaevola) ; D 33.7.22.1 ; D 33.8.
1 ; D 33.8.5 ; D 33.8.9 pr-I (Marcel1us)-2 ; D 33.8.15 (Alfenus) ; D 34.
4.26 pr-I ; D 34.4.27 pr-I ; D 34.9.5.3-15 (rescrit d'Antonin le pi.eux)
D 35.1.5.1 ; D 35.1.44 pr-I-2-3-8-10 (Plautius) ; D 35.1.46 ; D 35.
1.81 pr ; D 35.2.1.4 ; D 35.2.21.1 ; D 35.2.22.1-2 ; D 35.2.49 pr
(Atilicinus, Nerva, Sabinus, Cassius, Plautius ; rescrit d'Antonin le
pieux) ; D 35.2.63 pr (Pedius) ; D 36.1.41.1 ; D 35.1.42 ; D 36.3.7
D 37.11.10 (Scaevola) ; D 38.2.45 ; D 39.5.10 ; D 39.5.44 ; D 40.4.
27 ; D 40.4.28 ; D 40.4.35 ; D 40.4.39 ; D 40.4.53 ; D 40.5.38 ;
D 40.7.4 pr-I (Julien)-3-4-5 ; D 40.7.10 ; D 40.7.18 ; D 40.7.20 rr-I
(Julien)-2-3 (Sabinus, Julien)-4 (rescrit d'Hadrien)-5 ; D 40.7.22
pr-I-2 ; D 40.7.41.1 (Labéon) ; D 40.9.18.1 ; D 40.12.17 ; D 41.1.47 ;
D 41.1.49 ; D 41.1.57 (Julien) ; D 41.2.1.5 (Sabinus, Cassius, Julien)
-5-7-8-10-12-13-14 (Cassius, Nerva t., Julien)-15 (Julien)-16 (vete
res)-17-18-19-22 (Nerva t.l ; D 41.2.3.8-12 ; D 41.2.14 pr ; D 41.2.
32.2 ; D 41.3.4.4-7 (Labéon)-9 (Pomponius)-15 (Sabinus, Cassius) ; D 41.
3.8 pr (Labéon, Neratius, Julien)-1 (Pedius) ; 0 41.3.11 ; D 41.3.
15 pr (Julien, Marcellus) ; D 41.3.31.2-3 ; D 41.3.34 (Altenus) ; D 41.
3.44.7 ; D 41.4.2.10-11 (Celsus)-12 (Pomponius)-13 (Celsus)-14 (Celsus)
D 42.1.19 pr ; D 42.5.4 ; D 43.16.6 ; D 44.4.3 ; D 44.4.5.3 ; D 44.5.
2.2 ; D 44.7.14 ; D 44.7.43 ; D 44.7.49 ; D 45.1.39 ; D 45.1.75 pr ;
D 45.1.125.2 ; D 45.3.12 ; D 45.3.15 ; D 45.3.20 pr-I (Labéon) ; D 45.
3.23 ; D 45.3.25 D 45.3.27 ; D 45.3.29 ; D 45.3.30 ; D 45.3.31 ; D 45.
3.32 (Sabinus) ; D 45.3.33 pr (Julien)-I ; D 45.1.35 ; D 45.1.55.1 ; D 45.
1.55 ; D 45.3.35 ; D 45.3.52 ; D 45.3.53 ; D 45.3.98.7 ; D 45.4.11 pr-I
-2-3 ; D 47.2.42 pr ; D 47.2.57.3 ; D 48.10.14 pr-I (Julien, Marcellus)
D 48.10.22.4-5 ; D 48.18.18.5 ; D 48.19.38.4 ; D 49.14.13.8 (beneficium
Traiani) ; D 49.15.29 (Labéon) ; D 50.17.145 ; D 50.17.175 pr ; Ulpien
D 1.12.1.1-8 ; D 1.19.1.2 ; D 2.4.10 pr (constitution de Marc-Aurèle) ;
D 2.7.3 pr (Pedius) ; D 2.11.9 pr ; D 2.13.4.3 ; D 2.14.7.18 (V. Verus,
Marcelius) ; D 2.14.29 (Celsus) ; D 3.2.4.3 (Pomponius) ; D 3.3.33 pr
(Labéon) ; D 3.5.3.6 ; D 3.5.5.7-8 (Labéon, Pomponius)-9 (Pomponius) ;
D 3.5.13 ; D 3.5.15 ; D 3.5.44.1 ; D 4.3.7 pr (Julien)-8 (Pomponius) ;
D 4.3.9.4 (Labéon) ; D 4.4.3.11 (Marcellus) ; D 4.4.5 ; D 4.4.7.10 (Fa
pinien ; rescrits d'Antonin le pieux et de Caracalla) ; 0 4.8.7 pr
(Labéon)-I (Julien) ; D 4.8.9 pr ; D 4.9.3.3 ; D 4.9.7.5 ; D 5.1.19.3
(Labéon) ; D 5.1.57 ; D 5.2.8.10 ; D 5.3.13.5 (Sabtnus) ; D 5.3.33 pr
D5.1.41.1 ; D 6.2.7.10-13 ; D 6.2.9.5 ; D 7.1.12.4-5 (Julien) ; D 7.1.
21 (Labéon) ; D 7.1.22 ; D 7.1.23 pr (Julien) ; D 7.1.25 pr-I (Julien,
Mauricianus, Marcel1us)-2-3 (Julien)-4-5 (Julien)-6 (Scaevola)-7
(Pegasus, JulIen) ; D 7.2.1,1 (Julien)-2 (Julien) ; D 7.3.1.2 (Julien)
D 7.4.5.1 ; D 7.5.5.4 (a) ; D 7.8.12.5 ; D 7.8.14 pr ; D 9.2.15.1 ;
D 9.2.23 pr (Neratius)-I (Julien)-4 ; D 9.3.1.8 ; D 9.4.38.3 ; D 10.2.
8 pr (Pomponius) ; D 10.2.12.1 ; D 10.2.20.9 (Sabinus) ; D 11.1.9.

2-8 ; D 11.3.1.5 ; D 11.5.3.5 (Pomponius) ; D 12.1.11.2 ; D 12.1.13.
2 (Papinien) ; D 12.2.23 ; D 12.2.25 ; D 12.4.3.5 (o'elsus)-7 (Cel-
sus p., Celsus)-8 (Celsus)-9 ; D 12.5.11 ; D 13.5.1.8; D 13.5.5.10 ;
D 13.5.3.4-5 (Julien) ; D 13.5.14 ; D 13.7.11.5 ; D 14.1.1.4-15-20
(Pomponius)-21-22-23 (Julien) ; D 14.1.4.2-3-4 ; D 14.3.1 (Marcellus)
D 14.3.5.3-7 (Labéon)-8 (Labéon)-9 (Labéon)-15 ; D 14.3.7.1 ; D 14.3.
Il.7-8 ; D 14.a.13 pr (Julien)-2 (Julien) ; D 14.4.1 pr-I (Pedius}-2-3
4-5 ; D 14.4.3 pr (Julien)-I (Pomponius)-2 ; D 14.4.5.1 (Pomponius)-2
-3-4-5-6-7 (Labéon)-8-9-10-11-12-13 (Labéon)-14-15-15-17-18-19 ; D 14.4.
7 pr-I-2-3-4-5 ; D 14.4.9 pr-I-2 (Labéon, Pomponiu.) ; D 14.5.2 pr ;
D 14.5.3 ; D 15.1.1 pr-I-2-3-4-5-5 ; D 15.1.3 pr-l (Labéon)-2-3 (Pedius)
-4-5 (Celsus)-6 (Julien)-7 (Julien)-8 (Nerva t.}-9 (Sabinus, Cassius)
-12 (Labéon) ; D 15.1.5 pr-I-2-3-4 (Tubera, Celsus) ; D 15.1.7 pr (Tu-
bero, Celsus}-I (Julien, Marcellus)-2 (Pomponius)-3 {Pedius)-4-5 {La
béon)-6-7 ; D 15.1.9 pr-I (Neratius, Pomponius)-2-3 (Serviu~)-4 (Pedius)
-5 (Julien)-6-7-8 ; D 15.1.11 pr-I-2 (Julien)-3 (Nerva, Neratius,
Julien)-4 (Julien)-5 (Julien)-5-7 (Julien)-8 (.Tulien)-9 (Julien) ;
D 15.1.13 (Julien) ; D 15.1.15; D 15.1.17 (Servius, Proculus, Atili
cinus) ; D 15.1.19 pr-l (Pomponius, Marcellus, Papinien)-2 ; D 15.1.21
pr (Mela)-I (Pomponius)-2-3 ; D 15.1.24 ; D 15.1.30 pr (Proculus, Pegà
sus)-1-2-3-4-5-6-7 ; D 15.1.32 pr (Julien)-1-2 (Neratius) ; D 15.1.35
(Pomponius) ; D 15.1.41 ; D 15.2.1 pr-I-3-4-5-6-7 (Pegasus, Caelius
Sabinus)-8 (Scaevola)-9 (Pomponius) ; D 15.3.1 pr-I (Labéon)-2 (Julien,
Pomponius) ; D 15.3.3 pr-I (Pomponius)-2-J (Labéon)-4-5 (Labéon, Pompo
nius)-5 (Labéon)-7-8-9-10 ; D 15.3.5 pr (Pomponius)-I (Pomponius)-2-3 ;
D 15.3.7 pr-I-2-3 (Labéon)-4 (Labéon) ; D 15.3.10.5 (Marcellus)-6-7
(Pomponius)-8 (Pomponius)-9 (Pomponius) ; D 15.3.13 (4ulien) ; D 15.4.'
pr-I-2-3-4-5 (Marcellus)-6-7-8 (Marcellus)-9 (Labéon) ; D 15.4.3 ; D 15.
4.4 (Pomponius) ; D 15.3.1.17-18 (Marcellus)-27-28-29-30-31-32 (Cel
sus)-33 (Julien)-42 (Julien) ; n 15.3.11 (Sabinus, Pomponius) ; D 17.
1.10.7; D 17.1.12.2 (Marcel1ns)-3 ; D 17.1.19 ; D 17.2.23.1 (Marcel
lus; Marc-Aurèle) ; D 17.2.24 ; D 17.2.49 ; D 17.2.58.3 ; D 17.2.53.
2-9 (Sabinus, Julien, Pomponius) ; D 18.1.7pr(veteres ; D 18.1.29 ;
D 18.4.2.5-12 (Julien)-13 (Marcellus) ; D 19.1.13.4-13-18 ; D 21.1.
23.4-5-9 (Pedius) ; D 21.1.31.4-7 (Marcellus)-8 (Marcellus) ; D 21.1.
33 pr ; D 21.2.51.3 ; D 21.3.1.4 ; D 23.3.39 pr ; D 24.1.3.3-8 ; D 24.
1.9.1 (Julien) ; D 24.1.11.6 (Marcellus, Scaevola) ; D 24.1.17.1 ;
D 24.1.19 pr (Julien)-I (Julien, Marcellus) ; D 24.1.22 ; D 24.3.
22.13 ; D 24.3.5.22 (Marcellus) ; D 25.4.1.13 (Aristo) ; D 25.2.10.
4 ; D 26.2.22 ; D 26.7.9 pr (Julien) ; D 26.7.11 (rescrit d'Antonin le
pieux) ; D 26.8 .. 1 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 27.3.l.3 (décret

de Sévère) ; D 27.5.1.2(rescrit de Sévère) ; D 27.6.11.2 ; D 27..8.
1.15-16 ; D 28.1.20.7 ; D 28.5.3 pr-I-3 ; D 28.5.5.2-3 (Julien)-4
(Julien) ; D 28.5.9.14 (Labéon, Aristo, Neratius)-15-17-18-19-20 ;
D 28.5.30 (rescrit de Sévère) ; D 28.5.35.3 (Q. Mucius) ; D 28.5.51
pr ; D 28.5.8.1 ; D 28.6.10.1-7 ; D 28.5.18 pr (Julien)-I ; D 28.7.
2 pr-I (Celsus) ; D 28.8.1pr ; D 29.1.13.3-4 (rescrit de Sévère) ;
D 29.2.5.7 (Celsus) ; D 29.2.20.4 (Julien, Papinien) ; D 29.2.25
pr-I-2-3 ; D 29.2.30.7 ; D 29.2.35 pr ; D 29.2.65 ; D 29.2.57 ; D 29.
2.71 pr-I-2 ; D 29,4.1.3-4 ; D 29.4.5.10 ; D 29.6.1.1 ; D 30.34.9 ;
D 30 .. 37 pr (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 30.39.1 ; D 30.50 pr ;
D 30.53.2 (Julien, Marcellus) ; D 32.1.1 ; D 32.7 pr ; D 32.11.16 ;
D 32.49.7 ; D 33.4.1.10 ; D 33.5.9.3 ; D 33.7.8 pr (Sabinus) ; D 33.7.
12.9-38 (Papini@n) ; D 33.8.6 pr-J-2-3-4 (Pegasus, Nerva, Atilicinus ;
rescrit de Sévère et Caracalla)-5 ; 0 33.8.8 pr (Pegasus)-1-2-3 (Sabinus)



-4 (Sabinus)-5 (Labéon)-6-7 (r@scrit de Sévère et Caracal1a)-8 ;
033.8.11 ; 033.8.24 ; 034.3.12 ; 035.1.50 (Antonin le pieux)
035.2.35 (Scaevola) ; 0 35.3.44 ; 0 36.1.1.10 ; 0 36.1.11.2 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; 0 36.1.17.10-13 (Haecianus)-14 (Maecianus)-16-
17 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 36.1.23.1 ; 036.2.5.7 : 036.2.7.6
036.2.8 ; 036.2.9 ; 036.2.12.2 (Julien) ; 0 36.3.1.20 ; 0 37.1.7 pr
037.4.3.15-16 ; 0 37.5.3.2 ; 037.10.3.5-11 (Julien) ; 0 37.11.2.9
038.1.15.1 (Celsus) ; 038.2.3.4 ; 0 38.5.1.22-24-25 (Pomponius) ;
038.1.15.1 (Celsus) ; 0 38.2.3.4 ; 038.5.1.22-24-25 (Pomponius) ;
038.9.1.3-14 ; 0 39.1.5.1-3 ; 0 39.4.1.5 ; 039.5.13 ; 0 39.5.19.4
039.6.8 pr (Julien) ; 0 39.6.36 ; 040.1.4 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9-10
11-12 et 13 (constitution de Marc-Aurèle et Verus) ; D 40.2.13 ; D 40.
4.2 (Aristo) ; 040.4.9 pr ; 0 40.4.12 pr-I-2 (Julien)-3 ; 040.4.13.
1-2 (Julien) ; 040.4.14 ; D 40.5.2 (constitution de Marc-Aurèle) ;
o 40.5.3 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.5.4.6 (constitution de
Marc-Aurèle) ; D 40.5.24.19 ; D 40.5.30.5 (rescrit de Caracalla) ;
o 40.5.37 (rescrit de Marc-Aurèle) ; 0 40.7.2.3 (Julien)-4 (Celsus) ;
D 40.7.3.1-2 (Servius, Labéon, Cassius)-3-4-5-6-7-13-9-11 (Trebatius,
Labéon)-12-13 (Pomponius)-14 ; 040.7.6.4-5-6-7 ; 040.7.19 ; 040.12.
34 (constitution de Caracalla) ; D 41.1.17; D 41.1.18; D 41.1.22; 
041.1.23 pr-I-2-3 (Scaevola) ; 041.1.33 pr (Marcellus, Scaevola)-I
-2 (Julien) ; 041.2.13.3-8 ; 0 41.2.34.2 (Celsus) ; 0 41.4.3.1 ; 042.
4.7:15 ; 042.6.1.18 ; o 42.8.6.5-1:1 (Labéon) ; 042.8.10.10 (Labéon) ;
043.5.1.7 ; 043.5.3.4 ; 043.16.1.22 ; 043.19.3.4 ; 043.24.3 pr ;
043.24.5.6 (Servius) ; 043.26.4.2 ; 044.4.2.7 ; 044.4.4.17 ; 044.
5.1.4 ; 044.6.2 (Julien) ; 045.1.1 pr ; 045.1.38.6 (Julien)-7-8-17 ;
o 45.3.2 ; 0 45.3.3 ; 0 45.3.4 ; D 45.3.5 ; 0 45.3.7 pr-I ;0 45.3.
9 pr-I (Cassius, Julien) ; 045.3.11 (Julien) ; 045.3.13 ; 046.1.3 ;
046.1.33 ; 046.3.9 pr ; 046.3.18 ; 046.3.29 pr ; 046.4.8.1 (Octa
venus)-2 (Labéon)-4 ; 046.6.2 ; 0 47.2.14.17 ; 047.2.52.9-15-26-28 ;
D 47.4.1.7 (rescrits de Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla) ; D 47.
10.5.11 ; 047.10.15.44 ; 048.5.18.5 ; 0 49.1.14 pr (Antonin le pieux)-I
(epistula de Marc-Aurèle et Verus) ; D 49.17.9 (Marcellus) ; D 50.12.12.
1 ; 050.16.17 pr ; 050.16.68 ; 050.16.99.3 ; 050.16.182 ; 050.
17.22 pr ; 050.17.32 ; 050.17.118 ; L. Rufinus 0 31.62 ; 034.4.21
D 40.7.32 ; Macer D 48.10.10 pr j Marcien D 15.1.40 pr (P. Fronto)-I
(veteres) ; 020.3.1.1 ; 020.6.8.5 ; 022.1.32.1 ; 028.5.39 ; 028.
5.49.2 (Constitution de Sévère et Caracalla) ; D 28.5.52 pr (rescrit
de Marc-Aurèle)-J (Celsus) j D 28.6.36 pr ; D 28.7.18 pr (rescrit d'An
tonin le pieux) ; D 30.113 pr (Marcellus)-l (rescrit de Sévère et C.<:lra
cal1a) ; D 30.114.2 (rescrit de Sévère et Caracalla)-JO ; D 30.119 ;
o 32.65 pr (Labéon) ; 0 33.7.17.2 ; 0 33.8.18 ; 0 33.8.20 ; 034.8.3.
2; D 36.1.31.2; D 36.1.32.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 39.4.16.
2 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 40.1.5 pr (constitution de Marc
Aurèle et Verus)-I ; D 40.4.26 (rescrits d'Antonin le pieux et de Marc
Aurèle et Verus) ; D 48.2.13; D 48.10.1.8 ; D 48.10.7 (re~crit de Marc-
Aurèle et Commode) (par a contrario) ; 048.12.1 D 49.14.30 (rescrit
de Sévère et Caracalla) ; Modestin D 5.2.12 pr-! ; 0 16.1.25 pr-I ;
022.5.7 ; 0 24.3.58 ; 0 26.7.32.3 ; 0 27.1.14.3 ; 0 28.1.19 ; 028.1.
28 ; 0 28.6.3 ; 028.7.25 ; n 29.2.50 ; 034.1.4 pr ; 034:3.19 ; 035.
1.51.1; D 35.1.53; 035.1.66; 040.7.26 pr-I ; 01.0.7.27 (Julien) ;
045.3.35 ; 0 48.4.7.2 ; I. Aquila 0 26.7.34 ; 0 26.10.12 ; Hermogé
ni en 0 5.1.53 ; 035.1.94 p,--I ; D 37.14.21.3 ; 041.1.61 pr-I ; 041.
2.50.1 ; D 49.14.46.8 ; A. Charisius D 48.18.10.4 ; Auteur anonyme
D 31).4.16. Certains textes font apparaître l'esclaye à la fois comme

où l'esclave apparaît à propos d'un acte juridique, par p~riode9, on

parvient au tabll!au suiV8J1t :

L'esclave agent L'esclave objet
d'acte juridique d'acte juridique

- analyse des paragra:phes

l l
II 5/8 ~ 62,5 % II 3/8 37,5 %
III 370/868 43 % III 498/868 57 %
IV 136/279 49 % IV 143/279 51 %
V 1032/2456 42 % V 1424/2 456 58 %

TOTAL 1543/3611 43 % TOTAL 2068/3611 57 %

- analyse des citations

l 42/105 40 % l 63/105 60 %
II 133/294 45 % II 161/294 55 %
III 194/ 44 1 44 % III 247/44 1 56 %
IV 42/81 52 % IV 39/.11 48 %
V 6/22 27 % V 16/22 73 %

TOTAL 417/943 44 % TOTAL 5261943 56 %

Il faut lme roi 5 ne plus noter que les pourcentages obtenus pour

la période II dans l'analyse directe, rp.posant sur un fondement 'numé

rique insuffisant, ne sont pas pertinents. Ils sont d'ailleurs démentis

par ceux que nous fournit l'analyse des citations. Ces derniers marquent,

conformément à l'étude qui a ~té menée sur le p~cule et plus générale

ment l'esclave travailleur, que le 1~rsiècle voit croître l'intérêt

des juristes pour le rôle d'agent ,juridique joué par l' esclaye.

Cependant, le résultat fondrunentl'll Ruquel nous pp.rmet de parvenir

ce tableau concerne la période IV. Cette période se dét~che en effet

irrésistiblement des autres. D$ins l'ana...lyse directe, on obtient prati

quement un équilibre entre les cleux rubriques, J e,légpr avantage des

objet et comme agent (par exemple Iavolenus 031.38 ou Papinien D 17.
1.54 pr où les deux rôles juridiques sont joués pa.r le même esclave;
ou bien, Ulpien (Julien) D 24.1.19 pr, où les deux rôles ·~ont dis
tincts (servu8 ancillam acceperit) , mais cette espèce ~st en r~âlité

plus complexe; il Y est question d'une femme gui fait donation d'un
esclave (objet) ; celui-ci (agent) acquiert une ancilZa (obiet) j

autrement dit, les rôles sont ici à la fois cumulés et distincts}.
Ces textes ont été relevés dans les deux rubriques (agent/ohjet).

213



214

textes concernant l'esclave objet disparaissant dans l'analyse des

citations~ et se renversant au profit de ceux qui traitent de l'es

clave en tant qu'agent d'acte juridique. La periode IV, qui corres

pond aux règnes des derniers Antonins" constitue un tournant important

quant à l'image que se font les juristes de l'esclave, et plus globa

lement quant à son utilisaticn. Ce résultat confitme donc pleinement

nos conclusions antérieures.

Après cette période, point culminant dans le développement

d'une eapacite de llesclave, on en revient à des pourcentages "nor

maux". La prestation de la période V dans l'analyse des citations ma..'lqlie

de pertinence pour les mêmes raisons que celles exposées plus haut à

propos de la période II. L'analyse des paragraphes:- reposant sur une

base numérique imposante, fournit en revanche des indications beau-

coup plus fi8bles. On relève que le pourcentage réalise p~~ cette

periode est sensiblement du même ordre que celui de la periode III,

correspondant aux règnes des premiers Antonins. Ainsi~ malgré la baisse

dl intérêt que connaissent alors les .iuristes "Dour l' esclavalle (641).

ils continuent à se préoccuper de manière importmtede ses formes

les plus achevées.CelR confirme aussi les résultats auxque~s nous

sommes auparavant parvenu •

c'est là la constatation fondamentale. Cependant:- si au-delà

de ces considerations chronologiques, on se penche sur les deux ru

briques de façon globale:- on remarqye que l'esclave est plus souvent

objet qu'agent d1aetes juridiques:- et ce pour les deux analyses.

En est-il de même en matière de faits juridiques ?

Paragraphe 2 : Esclave et faits juridiques

Attachons-nous à répondre à cette question avant d'envisager

plus en détail la situation de l'esclave au regard des différents

délits. Opérons de la même manière en distinguant esclave agent (642)

641- Cf. Supra les conclusions de Chapitre préliminaire.

642- AUenus (chez auteur anonyme) D 9.2.52.1 ; D 11.3.16 D 44.7.
20 j Iavolenus D 9.2.38 ; D 11.1.14 pr i D 41.2.24 j Neratius D 40.7.
17 ; D 47.2.65 ; D 47.2.84.1 ; Celsus D 13.1.15 ; D 46.3.69 ; D 47.2.
68.3-4 ; Julien D 9.4.16 ; D 9.4.39 pr-I-2-3-4 ; D 9.4.40 ; D 9.4.41
D 12.5.5 (Proculus) ; D 13.6.20 ; D 17.1.30 D 39.6.18.3 ; D 41.1.
37.2 ; D 41.3.33.6 ; D 41.4.9 ; D 41.4.10 ; D 43.24.14 ; D 47.2.57.

3-5 ; D 47.6.2 ; Pomponius D 9.4.18 ; D 9.4.33 ; D 9.4.43 ; D 10.2.45.
1 ; D 12.4.15 (Labéon, Proculus) ; D 15.1.4.2-3-4 ; D 15.1.23 ; D 21.1.
46 ; D 21.2.30 ; D 30.45.1 ; D 30.48 pr (Atilicinus) ; D 40.7.29 pr ;
D 40.12.43 (rescrit d'Hadrien) ; D 43.24.2J.1 ; D 116.3.19 (Labéon) ;
D 47.2.35.1 ; D 47.2.44.2 ; Africain D 3.5.48 ; D 9.4.28 ; D 13.6.21.
1 ; D 13.7.31 (Julien) ; D 19.1.30 pr ; D 30.110; D 33.8.16 pr ; D 40.
4.22 ; D 47.2:61 ; D 47.2.62 pr-I-2-3-4-5-6-7-9 ; Gaius D 2.9.4 (S~bi

nus) ; D 5.3.39 pr ; D 9.2.4 pr-I ; D 9.2.32 pr ; D 9.4.1 ; D 9.4.13 ;
D 9.4.15 (Sabinus, Cassius) ; D 9.4.2D ; D 9.4.23 ; D 9.4.25 ; D 9.
4.27 pr-l ; D 9.4.29 ; D 9.4.30 ; D 15.1.27.1 ; D 29.5.25 pr-I ; D 30.
67 pr ; D 30.70 pr-2-3 ; D 39.4.2 ; D 39.4.13.2-3 ; D 40.12.13 pr-l ;
D 41.2.15 ; D 44.7.5.5 ; D 47.4.2 ; D 47.10.34 ; Maecianus D 29.5.14 ;
D 40.5.35 (Cassius) ; Venuleius D 29.5.13 ; D 48.2.12.4 ; D 48.19.16.3
Marcellus D 29.5.16 ; D 45.1.96 ; D 46.3.72.5 ; D 47.6.5 ; Scaevola
D 40.5.41. Il ; D 40.7.40 pr-4 ; D 47.6.6 (Labéon) ; Papinien D 1. 2 1.1
pr ; D 19.5.8 ; D 29.5.4 ; D 29.5.21 pr ; D 35.2.11.4 ; D 40.5.23 pr ;
D 43.10.1.2 ; D 48.1.14 ; D 48.3.2 pr-2 ; Tryphoninus D 9.4.37 ; D Il.
4.5 (rescrit d'Antonin le pieux) j D 40.4.59.1 (Scaevola) j 050.16.225
Callistrate 0 9.4.32 ; D 47.9.7 ; 047.21.3.1 (L'empereur Nerva) ;
D 48.10.15.1-2 ; D 48.19.28.11 ; Paul D 1.15.3.5 ; D 2.1.9 (Pomponius;
Octavenus) ; D 2.10.2 (Ofilius:- Sabinus) ; D 2.9.2 pr-I (V. Verus, Ju
lien:- Pomponius) ; D 2.9.6 i D 3.2.14 ; D 3.3.36 ; D 3.5.40 ; D 4.4.
24.3 ; D 4.9.6.1-4 ; D 5.1.24.1-2 (Cassius, Julien) D 5.3.30.4 ; D 6.
1.58 ; D 7.4.27 ; D 9.2.30 pr ; D 9.2.45 ; D 9.2.48 ; D 9.4.4 pr-I
-2-3 ; D 9.4.9 ; D 9.4.10 ; D 9.4.12 ; D 9.4.17 pr-I ; D 9.4.26 pr-I-2-3-4
-5(Labéon, Octavenus)-6;D9.4.19 pr-I-2;D9.4.22 pr-I-2;D9.4.24(Labéon, Ju-
lien); 09.4.31 (Sabinus:-Cassius,Julien,Pomponius);D 10.2.25.15; 010.3.8 . .1;..
DiO. 3 .15;DI0.4. 16;DII .1 .8;Dll .1 .20 pr;DII.3. 14. 2(Sabinus)-3-6-7;DI2 .6.36;
D 13.6.22 ; D 17.1.26.7(Neratius) ; D 19.1.4 pr ; D 19.2.30.4; D 19.2.45
pr-I ; D 19.4.2 (Aristo) ; D 21.1.43.4 ; D 21.1.58 pr-1 ; D 21.2.3 ; D 21.
2.11.1 ; D 25.2.3.1 ; D 25.2.21.1 (Pedius)-2 ; D 29.5.22 ; D 33.8.9.1
nlarcellus) ; D 39.3.11.3 (Julien) ; D 35.2.39 ; D 40.1.9 ; D 40.1.12
D 40.12.24.4 ; D 40.12.41.1 ; D 41.3.4.8-9 (Pomponius)-16 (Sabinus,
Cassius) ; D 43.1.5 ; D 44.7.49 ; D 47.2.18 (cassiani) ; D 47.2.42
pr-l (Sabinus) ; D 47.2.54.1-2-4 (Julien) ; D 47.8.3 (Labéon) ; D 47.
9.4.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 47.10.18.1 j 047.10.22.9 ;
D 47.11.1.2 ; 050.16.215 (Sabinus, Cassius) ; Ulpien D 1.12.1.5 j D 2.
1.7.1-3 ; D 2.7.1.1 (Pomponius) ; D 2.9.1 pr-I (OHlius, Sabinus) ;
D2.9.3;.o 2.9.5 ; D 2.10.1.5; D 2.14.50; D 3.2.4.3 (Pomponius) ;
D 4.2.16.1 D 4.3.7 pr (Julien)'; D 4.3.9.4 (Lab~on) ; D 4.'•. 11 pr
(Sévère) ; D 4.9.3.3 ; D 4.9.7 pr-3-4-6 ;'ÏJ 7.1.17.2; D 9.1.1.14 ;
D 9.2.11.4 ; D 9.2.5 pr ; D 9.2.23.4 (Labéon) ; D 9.2.27 pr (Celsus,
Julien)-1 (Proculus, U. Ferox)-2 (Celsus)-3 (Julien, Marcellus)-II
(Proculus) ; D 9.2.44.1 ; D 9.3.1 pr ; D 9.3.5.6-9 ; D 9.4.2 pr-I (Cel
sus, Julien, Marcellus) ; D 9.4.3 j D 9.4.5 pr-1 ; D 9.4.6 ; 0 9.4.7 pr
1 (Pomponius) ; D 9.4.8 ; D 9.4.11 ; D 9.4.14 pr-I ; D 9.4.21 pr-I-3
-4-5-6 (Sabinus, Neratius) ; D 9.4.36 ; D 9.4.38 pr-2-3 ; D 9.4.42
pr-I-2 ; D 10.2.16.6 (OHlius) ; D 10.2.18 pr (Julien) ; D 10.4.3.7 ;
D 10.4.20 ; D Il.1.16 pr ; D 11.3.1.3-4-5 ; D Il.3.5.3 ; D Il.3.11 pr
(Neratius)-1-2 (Julien) ; D Il.6.3.6 (Pomponius) ; 12.5.4.4 ; D 13.1.4
D 13.7.24.3 ; D 14.3.5.8 (Labéon)-9 (Labéon) ; D 15.1.3.12 (Labéon) ;
D 15.1.9.1 (Neratius, Pomponius)-6 ; D 15.1.11 pr ; D 16.3.1.18 (Mar
cellus) ; D 16.3.11 (Sabinus) ; D 18.1.29 ; D 19.1.11.8 (Neratius)-)2

(Neratius) ; D 19.1.13.1-2-3-5 (Julien) ; D 19.2.11 pr (Pomponius) ;
D 21.1.1.1 ; D 21.1.17.17-18.:10;1) 21.1.19.1 ; D 21.1.21.1 (Pomponius) ;



Marcellus} ; D 36.1.68.2 ; D 37.15.6 ; D 40.8.7 (constitution de Sévère
et Caracalla) ; D 41.3.4.15-16 (Sabinus, Cassius}-17-18 ; 42.2.4 ; D 43.
16.6 ; D 44.7.34 pr ; D 45.1.83.7 ; D 45.1.88 ; D 47.2.54.4 (Julien) ;
D 47.2.67.5 ; D 47.2.83.2 ; D 47.2.86 ; D 47.10.4 ; D 47.10.16 (Pediua);
D 47.10.18.1 ; D 47.10.26 ; D 47.10.29 ; D 47.11.1.2 ; D 48.7.4.1
(Labéon) : Ulpien D 1.12.1.8: D 2.4.10.1: D 2.14.50; D 3.2.4.2-3
(Pomponius) ; D 3.2.24 (Sévère) ; D 6.1.17.1 (Julien) D 6.2.11.4 (Ju-
lien) ; D 7.1.17.3 ; D 9.2.3 ; D 9.2.5 pr-3 (Julien) ; D 9.2.7.1-3 (Pro
culus}-4-5 (Labéon}-6 (Celsus}-7 (Celsus) ; D 9.2.9.2 (Neratius}-3
(Ofilius}-4 ; D 9.2.11.1-2 (Julien)-3 (Celsus, Marcellus}-6-7 (Julien}-8
-9 (Julien}-IO (Julien) ; D 9.2.13 pr-I (Julien}-2 (Celsus}-3 ; D 9.2.
15 pr-I;D9.2.19(Celsus};D9.2.21.1(Celsus,Julien}-2;D9.2.23pr(Neratius}-1
(Julien}-2(Julien}-3(Julien}-4(Labéon}-5-6-7-8-9-10-11;D9.2_25pr-I-2;D9.~_

27pr(Celsus,Julien)-I(Proculus,U.Ferox)-2(Celsus)-3(Julien,Marcellus)-S-6
11- i7-i"(Vfvianus) ;D9. 2. 35;D9. 2.44.1 ;D9. 2.46;D9.4. 3. 6:DII. 3. Ipr-I-2-3-4-5;
D Il.3.3 pr-I ; D Il.3.5 pr-I-2-3-4 ; D Il.3.7 ; D Il.3.9 pr (Julien)
-1-2-3 (Neratius) ; D Il.3.11 pr (Neratius}-1-2 (Julien) ; D 11.3.13.
pr-I ; D Il.4.1 pr-2 (epistuZa de Marc-Aurèle et Commode) ; D 12.4.5.
4 ; D 13.1.7.2 ; D 13.3.3 ; D 15.1.9 pr-I (Neratius, Pomponius) ;
D 17.2.51.1 : D 19.1.13.5 (Julien) ; D 19.5.14.1 ; D 21.1.17.7 ; D 21.
1.23 pr (Pomponius) ; D 21.1.25 pr-I (Neratius)-4 (Pedius}-7-8 ; D 21.1.
31.6 (Pomponius}-9 (Pomponius}-II ; D 24.3.21 ; D 30.53.8-9 ; D 41.1.
22 ; D 41.3.10.2 (Marcellus, Scaevola) ; D 42.5.9.5 ; D 43.16.1.34
(Julien}-46 (Vivianus) ; D 45.1.29.1 (Marcellus) : D 47.1.2.1-2-3-4-5-6
D 47.2.14.5 (Papinien)-6 (Pomponius, Papinien)-7 (Pomponius, Papinien)
-II ; D 47.2.36 pr (Pomponius) ; D 47.2.39 ; D 47.2.46 pr-I-2-3-4-5 ;
D 47.2.48.2-3-5 ; D 47.2.52.23 (Mela}-24-28-29 ; D 47.4.1.11 ; D 47.
8.2.18 ; D 47.8.4.13-14 ; D 47.10.1.3-6 (Julien}-7 (Labéon) ; D 47.10.
3.4 ; D 47.10.7.1 ; D 47.10.9.4 ; D 47.10.11.9; D 47.10.13 pr ; D 47.
10.15.15-16-34-35-36-37-38-39 (Labéon)-40-41-42 (Labéon}-43-44-45
(Mela}-46 (Labéon}-47-48-49 ; D 47.10.17 pr-I-2 (Trebatius, Mela) ;
D 47.10.25 ; D 47.10.30 pr ; D 47.11.5 : D 48.8.4.2 (rescrit d'Ha
drien) ; D 48.15.2 pr-I-2-3 ; D 50.16.26 (Scaevola) : Marcien D Il.
3.17 ; D 22.1.32.5 ; D 47.2.63 ; D 40.8.6 ; D 48.8.1.2 ; D 48.15.3
pr (constitution de Sévère et Caracalla)-I (rescrit des mêmes) ;
Modestin D 37.14.1 pr (décret de Vespasien) ; D 48.15.5 ; Hermogénien
D 48.15.7.

et esclave objet (643) de foits juridiques.

D 21.1.23.2 (Pomponius)-8 (Julien) ; D 21.1.25.4 (Pedius)-7 ; D 21.1.
29.3 (Julien) ; D 21.1.31 pr-I ; D 21.2.31 ; D 27.3.1.3 (décret de
S~vère) ; D 29.5.1 pr (par extension)-5 (rescrit d'Antonin le pieux)
-18-21-22-26-27 (Sextus}-28 (rescrit d'Hadrien)-29 (idem}-30-31-34
36-37 ; D 29.5.3.1-2-4-6-12-14-18 ; D 30.53.3-4-8 ; D 39.3.6.7 (Cel
sus) ; D 39.4.1 pr-5-6 ; D 39.4.3 pr-I-2-3 ; D 39.4.12.1-2 ; D 40.7.
3.9 ; D 40.7.9 pr-2 (Octavenus) ; D 40.9.12.6 (Africsin) ; D 40.12.7.4
D 40.12.12.6 ; D 42.1.4.8 ; D 42.5.9.3 ; D 43.16.1 pr-ll-12-15-16
17-18-19-21 ; D 43.16.3.11 ; D 43.24.5.6; D 43.24.7.1 (Neratius) ;
D 43.24.11.7 ; D 44.7.14 ; D 46.3.18 ; D 47.1.2.3 ; D 47.2.7 pr (p~
ponius) ; D 47.2.17 pr (veteres}-1-2 (Sabinus}-3 (Julien, Pomponius) ;
D 47.2.36.1-2 (Sabinus, Pomponius}-3 (Sabinus) ; D 47.2.43.12 ; D 47.
2.52.3-4-9-15-23 (Kela}-24 ; D 47.4.1 pr-I (Labéon}-2-3-4-5-6-7 (res-
crits de Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla)-8-9-10 (Scaevola}-11-12-!3
14-15 (Scaevola}-16-17 ;D47.4.3 (Labéon) ;D4 7.5.1 .5 ;D47.6.1 pr-I-2-3; D4 7.6.3
pr-I-2;D47.6.4;D47.7.7.4-5(Sabinus};D47.8.2 pr-5-14-15-16-19:D47:8.4.15:
D47.9.3.7(Labéon,Celsus};D47.10.9.3:D47.10.17.3-4-5-6-7 (Labéon)-8-9 :
ri 47.12.3.11 ; D 48.2.5 (rescrit de Marc-Aurèle) : D 48.2.6 ; D 48.2.
7.4 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 48.5.28 pr-I-2-3-4-16 ; D 48.8.4.2
(rescrit d'Hadrien) ; D 48.10.8 ; D 48.18.1.5 (rescrits d'Hadrien et
d'Antonin le pieux}-19 (rescrit de Trajan) ; D 48.19.1.1 ; D 48.19.6.1
D 50.16.174 ; D 50.16.195.3 ; D 50.17.157 pr ; Macer D 48.5.25 pr ;
D 48.7.3 ; D 48.10.10 pr ; Marcien D 21.1.52 ; D 28.5.49.2 (constitu
tion de Sévère et Caracalla) ; D 39.4.16.1 (rescrit de Sévère et Cara
calla)-Il (rescrit de Caracalla) ; D 48.5.34 pr (rescrit d'Antonin le
pieux}-I ; D 48.6.3 pr ; D 48.8.3.4 ;D 48.10.1.13 ; D 48.19.11.1 ;
Modestin D 29.5.19 ; D 48.2.17 ; D 48.18.14 ; Hermogénien D 47.10.45.
Malgré ce passage d'Africain (D 47.2.61 ; AnaiZZa fugitiva quemadmodUm
sui furtum face~e intellegitur) où le juriste assimile la fuite au
furtum j..i nousa paru plus à propos de considérer les texte:s sur la
fuite séparément dans une étude sur les manifestatioœ de lutte des esclaves.
De même, les textes visant seulement la répression seront vus plus loin.

643- Alfenus (chez auteur anonyme) D 9.2.52 pr-1 ; D 11.3.16 ; Iavo
lenus D 9.2.38 ; D 24.1.50 pr-I ; D 47.2.75 ; D 49.15.27 (Trebatius,
Ofilius, Labéon) ; Celsus D 47.2.68.2-4 ; Julien D 1.5.26 ; D 9.2.47 ;
D 9.2.51 pr-I-2 ; D 13.1.14 pr ; D 19.1.24.1 (Sabinus, Cassius) ; D 41.
1.39 ; D 41.3.33 pr ; D 41.3.35 (Sabinus) ; D 41.4.7.7 ; D 41.4.9 ; D 41.
4.10 ; D 45.3.14 (Sabinus) ; D 46.3.33.1 ; Pomponius D 21.1.48 pr ;
D 21.2.16.2 (Proculus) ; D 21.2.34 pr ; D 26.7.61 ; D 30.38.1 ; D 41.
10.4 pr (Trebatius) ; D 44.7.56 ; Africain D 30.108.11 ; D 47.2.61 ;
GaiuaD 6.1.36. J ; D 9.2.2 pr ; D 9.2.32.1 ; D 11.3.15 ; D 41.3.36.
1 ; D 41.3.37 pr ; Venuleius D 48.8.6 ; Marcellus D 9.2.34; D 9.2.36
pr-I (Sabinus) ; D 46.3.72.3 ; Papinien D 13.1.17 ; D 18.7.6 pr (Sa
binus) : D 21.2.64 pr : D 46.3.95.1 ; D 47.2.81 pr-I-2 ; D 48.5.6 pr
Tryphoninus D 43.16.19 (Julien) ; Callistrat. D 48.15.6 pr (rescrit
d'Hadrien)-I (idem}-2 ; Paul D 1.18.21 ; D 4.3.18.5 ; D 4.9.6.2 (p~
[lonius) ; D 7.1.66 ; D 9.2.18 ; D 9.2.22 pr-I ; D 9.2.24 ; D 9.2.26 ;
D 9.2.30J-4 ; D 9.2.33 pr (Pedius) ; D 9.2.45 pr-I-2 ; D 9.2.55 ; D 9.
4.10 ;D 10.3.8.2 ; D Il.1.20 pr ; D Il.3.2 ; D Il.3.4 ; D Il.3.6 ;
D Il.3.8 ; D Il.3.10 ; D Il.3.12 ; D Il.3.14 pr-I-2 (Sabinus}-3-4-5-6-7
-8-9 ; D J2.1.31.1 (Sabinus, Caasius, Julien) ; D 12.2.30.1 ; D 13.1.
3 (Julien) ; D 13.1.13 ; D 17.1.22.6-9 ; D 17.2.56 ; D 18.1.56 ; D 18.
7.9; D 19.2.42 ; D 19.2.43 ; D 21.1.43.2-5 : D 24.1.28.1 ; D 33.8.9.1

L'esclave agent
de fait juridique

- analyse des para.graphes

l
II
III 98/135 13%
IV 13/18 = 12 %
V 316/656 51 %

TOTAL 481/809 60%

L'esclave objet
de foit juridique

l
II
III 31/135 . 21 %
IV 5/18 = 28 %
V 280/656 43 %

TOTAL 322/809 40 %
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l - L'esclave objet de fait juridigue

maintenant qu'il và catégoriquement à l'encontre de la thèse qlXl vou-

drait que les mesures prises par les Antonins en faveur des esclaves soient

principalement d'origine humanitaire (644).

Cette idée ~ laquelle l'analyse ~lantitativ~ nous permet de

parvenir ne nous autorise ce~endant pas, malgr~ son importance, à ne

gliger les aspects plus detaillés de la question.

Outre les agressions d'ordre sexuel, dont il a déjà été traité

(645); il est possible de ranger les délits dont l'esclave peut être

victime,dans trois rubriques (64~) : appropriation punissable~

Le fUrtum, déjà prevu par la loi des XII tables (650), va

faire l'objet d'une lente construction .jurisprudentielle (651). La

647- Les textes du Digeste où l'esclave est objet d'un furtum sont
Iavolenus D 47.2.75 ; Celsus 0 47.2.68.2-4 ; Julien D 1.5.26 ; D 13.1.
14 pr ; D 19.1.24.1 (Sabinus, Cassius) ; D 41.1.39 ; D 41.3.33 pl" ;
041.3.35 (Sabinus) ; 041.4.7.7 ; 0 41.4.9; 041.4.10 ; 0 45.3.14 (Sa
binus) ; Pomponius D 30.38.1 ; D 41.10.4 pl" (Trebatius) ; D 44.7.56 ;
Africain 0 47.2.61 ; Gaius D 41.3.36.1 (par exten~ion) ; D 41 . .3.37 pr
(idem) ; Marcellus D 46.3.72.3 ; Papinien D 13.1.17 ; 047.2.81 pr-I-2 ;
Callistrate D 48.15.6 pr (rescrit d'Hadrien) ; Paul D 12.1.31.1 (Sabinus,
Cassius, Julien) ; D 12.2.30.1 ; D 13.1.3 (Julien) ; 013.1.13 ; D 17._1.
22.9 ; 0 19.2.42 ; 0 24.1.28.1 ; 0 41.3.4.15-16 (Sabinus, Cassius)-17-18
045.1.83.7 ; 047.2.54.4 (Julien) ; 047.2.67.5 ; 0 47.2.83.2 ; 047.2.
86 ; Ulpien 06.2.11.4 (Julien) ; 09.2.27 pr (Celsus, Julien) ; 0 9.4.
36 ; 0 11.4.1 pr ; 0 13.1.7.2 ; 0 17.2.51.1 ; 0 19.1.13.5 (Julien) ; 0 24.
3.21 ; 0 41.3.10.2 (Marcsllus) ;~ 0 45.1.29.1 (Marcsllus) ; 047.1.2.1-3
-4-5-6 ; ri 47.2.14.5 (Papi~ien)-6 (Pomponius,Pa~inien)-7 (les mêmes)
-11 ; 0 47.2.j6 pr (Pomponius)-3 (Sabinus) ; 047.2.39 ; 047.2.46 pr
-1-2-3-4-5 ; 047.2.48.2-3-5 ; 0 47.2.52.12-23 (Msla)-28-29.; 0 47.4.1.
Il . 047.10.25 • 050.16.26 (Scaevola) ; Marcien 0 47.2.63. Il faut
assimiler au vol' les texteS où on voit apparaître la notion de recipere
à propos de l'aatio servi corrupti (cf. G. SAUTEL, Actio servi corrupt~,
in Iura 2 (1960), p. 247 s., qui constitue un c.r. de B. ALBANE~E, Act~o

servi ~orrupti, in AUPA Z7 (1959), p. 1-15Z) ; il s'a~it ds Ulp1en 0 Il.
3.1 pr-Z ; 0 11.3.5 pr-4 ; 0 Il.3.9 pr (Julisn)-I ; 0 11.3.11 pr (Nsra
tius)-Z (Julien).

648- Il faut relever Iavolenus D 49.15.27 (Trebatius, Ofilius, Labéon)
(par eripuerant) ; Tryphoninus 0 43.16.19 (Julien) ; Paul D 21.1.43.5
043.16.6 ; Ulpien 0 41.I.Z2 ; 043.16.1.34 (Julien)-46 ; 0 47.1.Z.Z ;
o 47.Z.39 ; 047.8.Z.18.

649 - Callistrate 0 48.15.6 pT (rescrit d'Hadrien)-1~2 ; PaulO 47.2.
83.Z ; Ulpien 0 17.Z.51.1 ; 0 21.1.17.7 ; 0 47.Z.39 ; 047.2.48.2 ; 048.
15.Z pr-I-Z-3 ; D 48.15.3 pr (constitution de Sévère et Caracalla)-l
(rescrit des mêmes) ; Modestin D 48.15.5 ; Hermogénien D 48.15.ï. Il faut
aussi signaler, bien que le mot plagium n'apparaisse pas, ces deux textes
d'Ulpien (D Il.4.1 pr-2 (epistula de Marc-Aurèle et Commode) ) où il est
question de la répression du fait de recueillir chez soi des esclaves
fugitifs.

650- A. GUARINO, DiTitto privato romano, cit.) p. 875. On trouve sur
le furtum une abondante littérature: HUVELIN, F:tuilp~ su!' 1_~ f!lI"tum dans
le très ancien droit romain, Les sources (1915) ; Y.W. BUCKLAND, D 47.2
(De furtis) and the msthods of the compilers, in T. 10 (1930), p. 117 s.
JOLOWICZ, Oigsst XLVII Z dB furtis (1940) ; OLlVECRONA, D 47.2.21, Some
question concerning furtum~ in Three essays in roman law (1949) ; J. GAU
DEMET A propos du furtum à l'époque classique, in Labeo 7 (1961), p. 7
B. ; Ù. BRASIELLO. Furto, (dir. rom.) in NNTlI ; R. ALHAt'ŒSE, Furto (intr.
stor.), in ED.

détérioration et injure.

Il faut en premier lieu distin~Jer trois modalites d'appropria

tion répréhensible: le furtum (647), la rapina (648) et le plagium

(649).

des ~scla.ves, mais on peut dire dèsétudiant les comportement 5

important; on a obtenu un résultat analogue avec l'etude des mots

Bervus et, surtout, famiZia. On se méfie de l'esclave, il fait peur ...

Et il n'est pas moins intéressant de constater que, selon l'analyse

directe, cette crainte liee à l'esclave délinquant est la plus forte

sous les Antonins, pr~cisément à une <2~oqu"", où le d<':;veloppement d '1jne

certaine capacité de l'esclave connaît ses formes les plus avancées.

On a vu que cette reconnaissance partielle était due à des necessités

économiques, mais ce n'est qu'une partie de l'explication. L~ presente

analyse permet d'aller plus loin en montrant que cette évolution est

aussi liée à un besoin de libéralisation. On revif"!1'lra sur r::e point en

644- H. WALLON, Histoire de l'esclavage. cit. III, p. 48 s. Sous les
Sévères. on remarquera que la délinquance ressort de manière plus fai
ble. Cela ne signifie pas qu'il y ait pour autant réduction des tensions
entre maîtres et esclaves. la délinquance ne constituant pas eD soi un
moyen de lutte. De nombreux textes concernent ainsi le vol, considéré
par les juristes comme un mal quasi institutionnel (cf. Ulpien D 47.5.1.5).

645- Cf. supra, l'étuàe sur les pratiques sexuelles: en particulier
les notes 463,464,465,481,482 et 489.
646- Elles s'inspirent des catégories de Th. MOMMSEN Droit pénal, cit.
III, dont l'ouvrage reste fondamental sur le problème.'
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- analyse des citations

l 9/18 50 % l 9/18 50 %
II 43/67 64 • II 24/67 36 %~

III 53/105 50 • III 52/105 50 %~

IV 7/14 50 % IV 7/14 50 %
V -/3 V 3/3 100 •"
TOTAL 112/207 54 % TOTAL 95/207 46 %

Consideré de manière globale, ce tableau montre une prepondé-

rance de la rubrique "esclave agent de fait juridique" par rapport à

la rubrique "esclave objet de fait juridique" • C'est déjà un point



définition qui semble refléter le mieux la communie opinio classique

nous est donnée par Paul :

Purtum eet contrectatio rei frOJU1u~oea ~ucri faciendi gratia

vel ipsiue rei vat etiam ueue eiue poesessionisve (652).

La Nlpina est tme forme aggravée du vol, c'est le vol avec

violence (653). Ce délit trouve son origine dans 11 édit qu1introdùisit

en 76 av. J.C. le préteur pérégrin Lucullus ,en vue de réprimer les

&etes de brigandage CODIJÙ.S au moyen d 'hommes armés ou en bandes, horrri

nibus armatis aoactisve (654).

Contrairement au furtum et à la rapina, qui constituent des

délits privés du ÛB civile, le pZagium est un erûnen, un délit public

(655). Il consiste en une appropriation du pouvoir dominical (656).

La lex Fabia dB pZagiariis punit 11 instigation à la fUite de l'esclave

d'autrui, ainsi que le fait de recueillir chez Boi un tel esclave (657).

651- B. ALBANESE, La nozione del jUrtum fino a Nerazio, in AUPA
(1953) et la nozione deI jùrtum da Nerazio a Marciano, in AUPA (1957)
cr de J. GAUDEMET, in Iura 2 (1958), p. 192 s.

652- PaulO 47.2.1.3.

653- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 881 ; Ü. BRASIELLO,
Rapina (dir. rom.), in NNDI; M. BALZARINI, Ricerche in tema di danno
violenta e rapina nel diritto romano ()969) ; VACCA, Ricerche sulla
rapina nel diritto romano, 1 -, L'editto di Lucullo e la Zex PZautia, in
SUC (1965-68) ; U.EBERT, Oie Ceschichte des Edikts de hominibus armatis
aoaatisve (1968).

654- J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 323. Le préteur
a aussi prévu une aatio in duplum·à l'encontre de ceux qui auraient
profité d'un attroupement (turba) pour commettre un vol ou causer un
dommage à quelqu'un (cf. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 890)
Dans ce deuxième sens, il ne s'agit plus d'un vol à proprement parler,
mais d'une détérioration (cf. par ex. D 47.8.4.)3~14 Ulpien).

655- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 871 A.' BERGER,
Encycl. Diction., cit .. p. 552.

656- Th MOMMSEN, Droit pénal, III, ciL, p. 90, 92 n. 1 : d'après C.
Th. 9.20.) (- C.I.9.3).), en cas de vol d'esclave, on peut agir au
civil par l'aetio-furti ou au criminel par l'action fabienne. Hadrien
rappelle (chez Callistrate D 48.15.6 pr) que tout vol d'esclave n'est
pas un plagium ;~la seule différence quant aux éléments du délit con
siste dans le fait que le fuPtwrl usus n'est pas compris dans le plagium
(cf. PaulO 47.2.83.2).

657- C. LONGO, Le", Fabia de pwgiariis, in NNDI ; A, BERGER, Encycl.
Diction., ciL, p. 552. Du point de vue de'l'ins.tigation if la fuite,
cette Lex présente une certaine analogie avec l'aotio servi oorrupti.
Sur la date incertaine de la Lex Fabia et son application à l'appro
priation dolosive d'individus nés libres, cf. supra première partie n.
205 à 212.

Il est intéress~t à ce propos de noter que le ptagium pouvait s'op~

rer avec l'accord de l'esclave (658), ce qui donne une coloration par

ticulière à ce délit.

En second lieu, la détérioration de l'esclave peut revêtir deux

formes : le danmmr iniuria datum (659) et la sem col'MCptio (660).

Le dm'Pumr iniuria datun, littér8.l.ement doamage causé injustement,

voit s& répression assurée, au début du 3e siècle av. J .C., par la

lez Aqui~ia (661) qui protège le maître en cas de meurtre de l'esclave

658- Th·MOMMSEN, Droit pEnal, cit., III, p. 91 ; cf. 021.1.17.7
Ulpien.

659- On relève dans le Digeste Alfenus (chez auteur anonyme) D 9.2.
52 pr-I ; Iavolenus 0 9.2.38 ; 0 24.1.50.1 ; Julien 0 9.2.47 ; D 9.2.51
pr-I (veteres)-2 ; 046.3.33.1 ; Pomponius 0 26.7.6.1 ; 044.7.56 ;
Caius D 6.1.36.1 ; 0 9.2.2 pr ; 0 9.2.32.1 Marcellus 0 9.2.34 ; 0 9,
2.36 pr-I (Sabinus) ; Papinien 0 46.3.95.1 ; 0 48.5.6 pr ; PaulO 4.3.
18.5 ; 0 4.9.6.2 (Pomponius) ; 0 9.2.22 pr-I ; 0 9.2.24 ; 0 9,2.26 ;
09.2.30.1-4 ; 09.2.33 pr (Pedius) ; 09.2.45 pr-I-2 ; 09.2.55 ;
o 11.1.20 pr ; 0 17.1.22.6 ; 0 19.2.43 ; 033.8.9.1 (Marcellus) ; 036.
1.68.2 ; 042.2.4 ; 044.7.34 pr ; 045.1.88 ; Ulpien 06.1.17.1 (Ju
lien) ; 0 7.1.17.3 ; 0 9.2.3 ; 09.2.7.1-3 (Proculus)-4-5 (LabEon)-6
(Celsus)-7 (Celsus) ; 09.2.9.2 (Neratius)-3 (Ofilius)-4 ; 09.2.11.
1-2 (Julien)-3 (Celsus, Marcellus)-6-7 (Julien)-8-9 (Julien)-IO (Julien)
09.2.13 pr-l (Julien)-2 (Celsus)-3 ; 09.2.15 pr-I ; 09.2.19 (Celsus)
09.2.21.1 (Celsus, Julien)-2 ; D 9.2.23 pr-I (Julien)-2 (Julien)-3
(Julien)-4 (LabEon}-5-6-7-8-9-IO-11 ; D' 9.2.25 pr-I-2 ; D 9.2.27 pr
(Celsus, Julien)-I (Proculus, U. Perox)-2 (Celsus)-3 (Julien, Marcel
lus)-5-6-17-28 ; 0 9.2.35 ; 0 9.2.44.1 ; D 9.2.46 ; 0 12.4.5.4.; 0 13.3.
3 ; 0 15.1.9 pr-I (Neratius, Pomponius) ; 0 19.5.14.1 ; D 47.1.2.1-2-3
-4-6 ; 047.10.7.1 ; 047.10.25 ; Marcien 022.1.32.5 ; 048.8.1.2.
Sur l'exclusion des textes pouvant viser la répression de l'esclave par
un autre que le maître, cf infra n. 662.

660- Alfenus (chez auteur anonyme) 0 Il.3.16 ; Caius 0 Il.3.15 ; Papi
nien 0 48.5.6 pr ; PaulO 1.18.21 ; 0 7.1.66 ; 0 10.3.8.2 ; 0 Il.3.4 ;
011.3.6; 0 11.3.8 ; 0 11.3.10 ; 0 11.3.12 ; 0 11.3.14 pr-I-2 (Sabi
nus)-3-4-5-6-7-8-9 ; 0 17.2.56 ; 0 21.1.43.2 ; 0 37.15.6 ; 047.10.26 ;
Ulpien 02.14.50; 011.3.1 pr-I-2-3-4-5 ; 0 11.3.2 ; 0 11.3.3 pr-I ;
011.3.5 pr-I-2-3-4 ; 0 11.3.7 ; 011.3.9 pr (Julien)-1-2-3 (Neratius) ;
o Il.3.11 pr (Neratius}-1-2 ; 0 Il.3.13 pr-I ; 030.53.8 ; 047.1.2.5 ;
047.2.36 pr (Pomponius)-2 (Sabinus, Pomponius)-3 (Sabinus) ; 047.2.
52.24 ;D 47.11;5 ; Marcien D Il.3.17. Les textes où il était question
d'une incitation à la délinquance (par ex.D 30.53.a) où à la fuite
(par ex. D 47.2.36 pr), sans qu'apparaissent les termes servi aorruptio;
ont été intégrés .dans cette liste. Certains textes parlent seulement de
détérioration : elle peut théoriquement avoir été provoquée par une
corruptio ou un damnum iniuria datum ; il s'agit de Iavolenus D 24.1.
50 pr ; Pomponius D 21.2.16.2 (Proculus) ; Africain D 30.10S.11 ;
Papinien 0 21.2.64 pr ; PaulO 9.4.10 ; Ulpien 021.1.25 pr-I (Neratius)
-4 (Pedius)-7-8 ; 0 21.1.31.6 (Pomponius)-9 (Pomponius) ; 042.5.9.5.

661- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 883 ; bibliographie
donnée in NNDI par B. ALBANESE, Damnum iniuria datum et C. LONGO, Le:r:
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esclave, il est censé la faire au maître de ce dernier ..•

Si servUB sert.'o feaerit iniuriam, perind2 agendum~ quasi si domi

no [.oisset (670).

En troisième et dernier lieu, le délit privé n'iniuria (655)

consiste en une atteinte à la personnalité tant physique que morale

(6n6), le deuxième sens ayant surtout été développé par le droit préto

rien (667). Toutefois, cette définition apparemment simple de l'iniuria

soulève quelques difficultés lorsque c'est un esclave qui en est 10.

victime. On sut en effet que, dans le cas de blessures infligees ..a. un

esclave, la Lex AquiZia permettait au maître d'obtenir une poena

(668). Ainsi, l'actio iniuriarum ne pouvait avoï.r d'utilité que dans

l'hypothèse où la détérioration de l'esclave av~it ét~ effectuée in

contumeliam damini, dans le but d'offenser le maître (669). A ce sujet,

un passage de Paul ne manque pas d'intérêt

665- En tenant compte des textes intégrables par a contrario, on
relève: Pomponius D 44.7.56 ; Papinien D 48.5.6 pr ; Paul D 7.1.66
o 18.7.9 ; 021.1.43.5 ; 0 44.7.34 pr ; 047.10.4 ; 047.10.16 (Pe
dius) ; 047.10.18.1 ; 047.10.26 ; 0 47.10.29 ; 048.7.4.1· (Labénn) ;
Ulpien D 9.2.27.17-28 (Vivianus) ; D 47.1.2.4 ; 047.8.4.14 ; 047.10.
1.3-6 (Julien)-7 (Labé on) ; 047.10.3.4 ; 0 47.10.7.1 ; 0 47.10.9.4
047.10.11.9 ; 047.10.13 pr ; 047.10.15.15-16-34-35-36-37-38-39
(Labéon)-4D-41-42 (Labéon)-43-44-45 (Mela)-46 (Labéon)-47-48-49 ;
047.10.17 pr-I-2 (Trebatius, Mela) ; 047.10.25 ; 047.10.30 pro

666- J. MACQUERON. Histoire des obligations, cit., p. 277 s. ; sur
l'iniuria, il convient de signaler les ouvrages de HUVELIN, La notion
de l'iniuria dans le très ancien droit romain, in Mél. Appleton (1903)
p. 369 s. ; PUCLIESE, Studi sull'ini~:a, 1 (1941) ; DI PAOLA, La
genesi storiea deI concetto di iniuria, in AueT (1947) ; MARRONE,
Considerazioni in tema di iniuriq.in Synteleia Arangio-Fuiz 1 (1964)
p. 475 5.; CRIFO, Diffamazione e ingiuria (dir. rom.) in ED ; V. DE
VILLA,iniuria • in NNDI.

667- J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 278.

&68- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 874.

669- J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 282. Ulpien re
connaLt cependant qu'une injure peut être subie par l'esclave sans
qu'elle ait été faite dans le but d'offenser le maître, (cf. n 47.10.15.
35 ; ••• si Vero non ad suggiZZationem domini id fecit, ipsi servo
[acta iniuria inuZta a praetore relirqui non debuit, maxime si verberibus
veZ quaestion.e fieret : hanc enim et servwn sentire pa1.am est.). Dans
ce cas, le préteur ne doit pas la laisser impunie, surtout si l'esclave
a ~t~ frapp~ ou soumis à la torture, car, ~crit le juriste, il est évi
dent que l'esclave en a souffert .••

si un esclave fait une injure à un autrece qui signifie

Quant à l'action prétorienne servi corrupti, elle punit le fait

de favoriser la fuite d'un esclave ou d'exercer sur lui des pressions

morales de manière à le corrompre (663). L' esclave n'apparaît donc

plus seulement comme une chose à qui l'on peut causer un dommage, mais

également comme un individu sur lequel est exercée une action psy~ho

logique et qui peut, outre se dégrader lui-même, causer des dommages

à son Maitre ou à un tiers (664).

664- v. G. SAUTEL, Actio servi corrupti, in Iura 2 (1960), p.
247 s.

ou de blessures qui lui auraient été infligées (662).

AquiLia de damna. On peut signaler W. KUNKEL, Exegetische Studien ~ur

Aquilischen Haftung, in ZSS 49 (1929), p. 128 s. ; B. ALBANESE, Studi
sulla legge Aquilia, in AUPA (1950) et Note aquiliane, -in AUPA (1953) ;
G. LONGO, Appunti esegetici e note critiche in tema di Lex AquiLia, in
AUMA (1958) ; F. PRINGSHEIM, The origin of the Lex AquiLia, in Mél. Lévy
Bruhl (1959), p. 233 s. ; SCHIPANI, Responsabilità ex Lege AquiZia,
Criteri di imputa~ione e problemi della cuLpa (1969) ; PUGSLEY, Damni
iniuria~ in T. 36 (1968), p. 371 s. ; U. VON LUBTOW, Untersuchungen zOr
Zex AquiLia de damna dato (1971).

662- Le meurtre est prévu par le Chapitre premier de la Lex~ les bles
sures par le Chapitre III, cf. A. GUARINO, niritto privato romano.
cit •• p. 884 s. ; J. MACQUERON, Histoire des Obligations, cit., p. 306
9. ; Sur les extensions de l'action Zegis AquiLiae, ibid., p. 318 s.
On trouve une analyse des chapitres de la Lex AquiZia chez C. TOMULESCU,
Les trois chapitres de la Lex AquiLia, in Iura 21 (1970), p~ 191 s. En
ce qui concerne enfin la date de la lex AquiZia, A. BISCARDI, Sulla data
della Zex AquiZia, in St. Giuffrè 1 (1967), p. 75 S., selon l~quel la
Lex aurait été antérieure à l'institution du preteur pérégrin (242 av.
J.C.). n'un point de vue concret, il faut remarquer qu'il est parfois
difficile d'interpréter les textes du Digeste pour savoir si on a
affaire à un cas de répression privée ou à une agression pure et simple.
La frontière entre ces deux notions est des plus ténues. Lorsque le
texte mettait en relation directe le dominant (maître, usufruitier ou
tout autre individu détenant un droit sur l'esclave) et le dominé, on
a penché pour la répression, car, même si le dominant commet une faute,
il la commet sous le couvert de la répression ; par contre, lorsque
l'esclave se trouvait en relation avec un tiers, on a privilégié
l'agression. On sent nettement ce genre àe difficulté chez Ulpien D 9.2.
5.3 où un magiste~ blesse l'esclave qu'il voulait corriger; il est
vrai qu'en l'espèce, Julien répond qu'il est responsable au regard de
la lex AquiZia ; il s'agit pourtant concrètement d'un cas de répression
à l'échelle privée.

663- A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 891 ; B. ALBANESE,
Actio servi corrupti in AUPA (1959) ; G. LONGO, D Il.3., in BIDR 64
(1961), p. 199 s. ; G. PROVERA, Actio de servo corrupto, in NNDI.

670- 047.10.18.1.



Par ailleurs, on retrouve en matière d'iniuria une discrimina

tion sociale au sein du grcupe servile, identique à celle que l'on a

pu degager en matière economique, alimentaire, vestimentaire, familia

le. Mais laissons la parole à Ulpien :

Si l'on s'en tient à ces rubriques (672), on relève une prépon

dérance du thème de la détérioration, à l'exception il est vrai de la

période III, mais le pourcentage de cette période nlest pas confirmé

par l'analyse des citations. L'esclave est donc avant tout l'objet d'agres

sions. Quelle est la nature de ces agressions?

Itaque praetor non ez omni causa iniuriartsn iudicium servi

nomine promittit : nam si leviter percussus sit "el maledietum ei -le

viter. non dabit aetionem at si infamatus sit "el facto aliquD "el

carmine scripto~puto causae cognitionem praetoris porrigendam et ad

servi qual.itatem : etenim mul.tum interest~ quaZis seMJus sit~ bonae

frugi~ Ol'dinariU8~ dispensator, an vero vulgaris veZ mediastinus an

qualisqualis. Et quid si eompeditus "el male notus "el nctae extremae ?

Babebit igit;ur praetor rationem tam iniuriae, quae admi8sa dicitur,

quœn perSDnae 8eMJi.~ in quem admi88a diaitur, et sic aut permittet aut

denegabit aetionem (611).

Le préteur ne doit pas toujours accorder l'actio iniuriarum

servi namine. Il doit ainsi la refuser si l'esclave a été frappé légè

rement ou s'il a essuyé une injure verbale sans importance. si, cepen

dant, on a attenté à 9& réputation par un~it quelconque ou par un

écrit, le prêteur devra, pour se prononcer, prendre en considération

le rang de l'esclave ,servi qual.itatem. Ici, l'assimilation entre bonae

fPugi., de bonne conduite, ordinarius et dispensator d lune part, et

dlautre part entre"mediastinus et vulgaire ou quelconque, est intéres

sante en ce qu'elle opère une fusion entre rang social et qualités

proprement dites.·

42 %5/12

Blessures (615)

l
II
III58 %1/12

Meurtre (614)

l
II
III

Une lecture plus précise des textes sur ce point permet d'obte

nir le tableau suivant

- analyse des paragraphes
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Analyse des paragraphes Analyse des citations

- appropriation

l l 3/9 33 %
II II 11/21 41 %
III 20/31 54 % III 15/54 21 %
IV 1/4 25 % IV 411 51 %
V 88/294 30 % V 3/3 100 %-

- detérioration

l l 5/9 56 %
II II 9/21 33 %
III 16/31 43 % III 36/54 61 %
IV 3/4 15 % IV 311 43 %
V 160/294 54 % V 0/3

- injure

l l 1/9 11 %
II II 1/21 26 %
III 1/31 3 % III 3/54 5 % (613)
IV 0/4 IV 011
V 46/294 16 % V 0/3

673- 5,55 % arrondi à 5 % pour obtenir un total urond" de 100 %.

674- La liste des textes sur le meurtre se trouve supra in n. 357~

675- Les textes visant une blessure dont la gravité entraîne la mort
de l'esclave ont été relevés à propos du meurtre, (cf. par ex. Alfenus
(chez auteur anonyme) D 9.2.52 pr.). Cependant, certains textes distin
guent les deux CAS, ils ont alors été relevés dans chacune des rubri
ques : me~rtre et blessures (cf. par ex. Gaius D 9.2.32.1). Il faut
ainsi signaler à propos des blessures Alfenus (chez auteur anonyme)
D 9.2.52.1 ; Iavolenus D 9.2.38 ; Julien D 9.2.51.1 (veteres) ; D 46.
3.33.1 ; Pomponiùs D 26.7.61 ; Caius D 9.2.32.1 ; Paul D 9.2.24 ;
D 9.2.30.4 ; D 9.2.45.1 ; D 17.1.22.6 ; D 19.2.43 ; D 33.8.9.1 (Marcel
lus) ; Ulpien 0 9.2.15 pr_1 ; D 9.2.19 (Celsus) ; D 9.2.21.1 (Celsus
Julien) ; 0 9.2.25.1 ; D 9.2.27.17 ; D 9.2.44.1 ; 047.1.2.6. •654, 659,

671- D 47.LO.15.44.

672- Chiffres tirês des notes 647, 648, 649 (appropristion)
660 (dêtérioration) ; 665 (injure).
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IV 3/3 100 % IV 0/3
V 68/83 82 % V 15/83 18 %

- analyse des citations

l 3/5 60 % l 2/5 40 %
II 5/5 100 % II 0/5
III 20/23 87 % III 3/23 13 %
IV 1/2 50 % IV 1/2 50 %
V V

En dehors du cas ail l'agression peut être perpétrée sous le

couvert d'une activité répressive, cas du dominant qu'on se réserve

d'étudier plus loin, l'agression dont l'esclave est victime de la part

d'un tiers est généralement radicale. Quelle que soit la période prise

en considération, il y survit rarement ... L'agresseur de l'esclave

peut être esclave lui-même, c'est un trait que l'on avait évoqué à pro

pos de l'étude sur la mort (6ï6).

L'injure ne constitue pas, du point de vue de la réalité, une

catégorie autonome par rapport à celle que nous venons d'examiner. A

l'exception d'un texte, qui évoque un esclave victime d'une iniuria

morale, on a toujours affaire à une injure physique, autrement dit à

une agression, l'atteinte à la pudicitia servi (677) se présentant

aussi concrètement comme une atteinte à l'intégrité physique. Il est par

ailleurs édifiant de relever que l'injure morale n'est considérée comme

telle que dans la mesure où l'esclave qui la subit occupe une position

privilégiée, par exemple celle d'ordinarius ou de dispensatop (678).

Le vol apparaît quantitativement en seconde position. Il convient

à son sujet de tenter de répondre à plusieurs questions.

En premier lieu, n'importe quel esclave fait-il l'objet d~un

vol, ou bien les voleurs s'interessent-ils à certains esclav~s en

particulier? Dans deux hypothèses au moins, il faut pencher pour la

deuxième solution. Ainsi, la femme esclave semble être un butin tout

676- L'esclave est tué par un esclave (cf. supra n. 383) ; blessé
par un esclave {cf. Iavolenus D 9.2.38 ; Paul D 33.8.9.1 (Marcellus)
Ulpien D 9.2.44.1).

677- Cf. supra u' 481 et 482.

678- Ulpien D 47.10.15.44.

indiqué, que le yol s'opère dans le but d'en abuser (679) ou ~ans

celui de tirer profit de son rôle de reproductrice (680). si l'on en

croit les textes, elle constitue egalement une monnaie d'~'change a'P

preciable : c'est ce qui paraît decouler du fait qu'un esclave procure

une anailLa, volee,à son maître pour payer le prix de sa lib~rté (681).

D'autre part, l' "élevage" des enfants esclaves étant d'un bon rapport,

l'enfant est aussi une proie intéressante (682).

En second lieu, comment le vol s'opère-t-il Il peut être oc

casionné par la faute de celui qui avait la garde de l'esclave (683),

mais, souvent, il apparaît lié à une hypothèse de fuite. Un texte d'A

fricain est important à ce propos :

AneiUa fugitiva quemadmodum sui furtum facere inteUegitur, ita

pa:rtum quoque contrectando furtivwn faei t (684).

La femme esclave qui s'enfuit de chez son maître commet son

propre vol, et si elle emmène son enfant aveC elle, elle en commet un

autre. La construction juridique est intéressante, la femme se trouvant

à la fois dans la position d'agent et d'objet. D'autre part, celui qui

recueille chez lui un esclave fugitif est consid~r~ comme un voleur. On

679- Par exemple Paul D 47.2.83.2 ; Ulpieu D 47.1.2.5 ; D 47.2.39
(cette dernière hypothèse se distingue des précédentes dans la mesure
où la femme dont il est question est une prostituée; dans ce cas,
l'actio furti n'a pas lieu; elle a par contre lieu si on vole une
ancilla non prostituée "libidinis causa, cf. Paul D 47.2.,83.2).

680- Par exemple Julieu D 1.5.26 ; Ulpieu D 47.2.48.5 ; D 41.3.10.2
(Scaevola) ; D 50.16.26 (Scaevola). Selon Julien (D 1.5.26), si l'an
ailla est volée alors qu'elle est enceinte, son enfant ne pourra pas
être prescrit, et ceci, même si elle accouche chez un possesseur de
bonne foi. Ulpien nous soumet une étude plus élaborée du problème : si
l'ancilla a été volée étant enceinte ou qu'elle ait conçu chez le vo
leur, son partus sera jUrtivus, qu'elle accouche chez le voleur ou
chez un possesseur de bonne foi. Si, par contre, elle a conçu chez le
possesseur de bonne foi et qu'elle y ait accouché, son partus pourra
être prescrit (D 47.2.48.5).

681- L'anciZZa peut être fournie par l'esclave lui-même (cf. Julien
D 41.4.9 ; Paul D 41.3.4.16 (Sabinus, Cassius) ou par un tiers (cf.
Paul D 41.3.4.17).

682- 1. BIEZUNSKA-MALOWIST, Les enfants-esclaves ~ la lumière des
papyrus, cit., p. 93, 95, 96 ; cf. Celsus D 47.2.~R.2 ; Paul D 13.1.13
Ulpieu D 47.4.1.11.

683- Sur ce problème, Papinien D 47.2.81 pr et 2 (par a contrario)
Ulpien D 47.2.14.6 (Pomponius, Papinien).

684- Africaiu D 47.2.61.



trouve cette idee chez Ulpien :

Is qui fugiti1JU1fl ceZavit fur est (685).

En pratique, cette espèce est intéressante en ce que le vol

s'opère avec l'accord de l'esclave, sans aucune violence. Hais celui

qui conseille simplement à llesclave de s'enfuir peut-il être qualifie

de voleur '7 li faut citer un passage d'Ulpien :

Qui servo persuasit~ ut fugeret. fuI" non est nec enim qui

alicui nr:zl... c07lsili... dedit, furtum facit, non magis quam si ei per

suasit, ut ss praecipitst aut nranus sibi infelTet : hasc enim furti non

adnittunt acti<mem. Sed si alius ei fugam pel'suaserit, ut ab alio

subripiatur, furti tsnebitur is qui pel'suasit, quasi ope c07lsilio

sius furtum factum sit. Plus Ponq>07lius scripsit eum, qui pel'suasit,

quamvis interim jùrti non teneroetur~ tune tamen incipere teneri~ cum

quis fugitivi ftœ esse coeperit~ quas"i videatur ope consilio eiuB

furtum fact... (686).

Selon Ulpien, celui qui conseille à un esclave de s'enfuir ne

commet pas de vol, à moins qu'il ne lui ait donne ce conseil dans le

but de le faire enlever par un complice. Pomponius, qui €crit un demi

siècle auparavant, est plus sévère. Il estime en effet que celui qui

persuade un esclave de prendre la fuite doit être tenu de l'actio fUrti
même dans le cas o~ l'esclave est enlevé indépendamment de sa volonte.

La rigueur de cette solution n'est pas étrengère à l'état de la fuite

sous les Antonins, c'est un point sur lequel on reviendra. Le problème

de l'incitation à la fuite prend un relief particulier dans le cas où

deux esclaves se sont mutuellement conseillés de quitt~r leur maître.

chaque esclave étant, par le même rait, à la fois dans une Bitu~tion

d'agent et d'objet. Enfin, un texte de Marcien montre à quel point le

vol et la fuite sont liés dans l'esprit des juristes; cet auteur pre

cise en effet que ce n'est pas commettre un vol que de montrer son che

min à un fugitif (688).

En dehors des hypothèses qui vie~nent d'être decrites, le ~l

d'esclave peut s'effectuer de manière violente (689). il en était pro

bablement ainsi lorsqu'il était effectué par des bandes organisees

(690). D1ordinaire, le vol ne porte que sur un esclave, mais il arrive

qu'il en concerne plusieurs. Ainsi, Ulpien évoque deux esclaves volés

ensemble (691). Ailleurs, il est question d'un individu qui détourne

des esclaves d'une succession (692) ou d'un esclave affranchi par testa

ment qui soustrait des partus 8J.ors que l 'heroeditas est encore iacens

(693) •

Que devient l'esclave après avoir été vole? Il est possible qu'il

soit revendu (69lt), généralement à un acheteur de bonne foi. On relève

dans ce sens un passage de Iavolenus :

Furotivam anci llom bona fide ducl'um aureol'um emptam (695).

On avait signalé, dans l'étude sur le prix de l'esclave, que

deux auzoei constituaient un prix bas, mais on avait remarqué qu'en

l'espèce le voleur était peut-être pressé de se débarrasser de l'an

cilla. Quoi qu'il en soit, l'argent de la vente représente en ce cas

un bénéfice intégral pour le voleur, car

nU1mlU8 el'go hic qui redaotus est e" proetio l'ei j'urtivae, non

est furtivus (696),
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Si duc se!'tJi invioem sibi pel'suase!'U11t et ambo simul auf'UlJe!'U11t,

altel' altsrius fur non est. Quid erogo, si invicem se celave!'U11t ? Fieri

enim potest, ut invicem fures sint (687).

Fidèle à sa position, Ulpien écrit que s'ils se sont seulement

conseillés de fuir, l'un n'est pas voleur de l'autre, mais il n f en

va plus de même si invicem se cez.averunt~ s'ils se sont mutuellement

cachés. Cette construction juridique ne manque pas non plus d'intérêt,

685

686

687-

Ulpien D Il.4.1 pro

Ulpien D 47.2.36 pro

Ulpien D 47.2.36.3.

688- Msrcien D 47.2.63.

689- Ainsi, Tryphoninus D 43.16.19 (Julien) ; Paul D 21.1.43.5 ;
D 43.16.6 ; Ulpien D 47.1.2.2 ; D 47.2.39 ; D 47.8.2.18.

690- lsvolenus D 49.15.27 (Trebatius, Ofilius, Labéon) ; Paul D 24.
1.28.1 ; Ulpien D 24.3.21.

691- Ulpien D 47.2.14.7 (Pomponius, Papinien).

692- Ulpien D 19.1.13.5 (Julien).

693- Ulpien D 47.4.1.11.

694- Ainsi, lavolenus D 47.2.75 ; Julien D 1.5.26 ; D 19.1.24.1 (Sa
binus, Cassius) ; D 41.1.39 ; D 41.3.33 pr ; Paul D 12.1.31.1 (Sabinus,
Cassius, Julien) ; Ulpien D 9.4.36 ; D 41.3.10.2 (Marcellus, Scaevola).

695- lavolenus D 47.2.75.

696- Ulpien D 47.2.48.7.
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c'est-à-dire, l'argent provenant du prix de la chose volee

n'est pas consideré comme etant furtif.

Il est possible aussi que l'esclave demeure chez le voleur (697).

Celsus traite dlun esclave volé étant enfant qui grandit chez son vo

leur (698). Paul évoque dans le même sens un enfant élevé par celui qui

l'a enlevé (699). Il est question chez Ulpien d'une ancilLa qui conçoit

chez le voleur (700). Autant dire que les rapports voleurs/volés se pré

sentent sous les auspices les meilleurs dans certains cas. Il est même

prévu une protection du voleur :

Quod furi ipsi fw:otum fecerit fu:I'tivus servus, eo nomine acticr

nem aum domino furem habiturum pZacet, ne facinora taLium servorum non

solum ipais impunitatem, sed dominis quoque eorum quaestui erunt : ple

rumque enim eius generis 8erlJorwn furtis pecul.ia eo1"'W1dem augentur

(701) .

Selon Celsus, qui est l'auteur de ce passage, si l'esclave

vole dérobe quelque chose au voleur, ce dernier peut s'attaquer au maî

tre, car il ne faut pas que les délits de tels esclaves deviennent lu

cratifs pour leurs maîtres. La solution est remarquable, aussi bien

pour ce qui est de la théorie ~ue de la pratique ...

S'il arrive, comme on l'a vu, que le séjour chez le volelœ se

passe bien, il n'en est pas toujours ainsi. Certains textes, qui ont il

est vrai des allures d'hypothèses d'ecole, envisagent la possibilité

d'un meurtre successif au vol (702).

Les délits dont il est question à propos de l'esclave objet

rentrent dans trois rubriques. En va-t-il de même en ce qui concerne

l'esclave agent ou g-t-on affaire à une plus grande variete de faits

juridiques ?

697- Cf. Celsus D 47.2.68.2-4 ; Julien D 45.3.14 (Sabinus) ; Paul D 13.
1.13 ; D 17.1.22.9 (Mela) ; Ulpien D 47.2.48.5. Rentrent bien entendu
dans cette catégorie les textes où il est question du pZagium dont on
a parlé plus haut.

698- Celsus o 47.2.68.2.

699- Paul D 13.1.13 (Fulcinius).

700- Ulpien D 47.2.48.5 exposé supra n. 680.

701- Celsus D 47.2.68.4.

702- Ulpien D 47.1.2.1-2-3-4.

II - L'esclave agent de fait juridique.

A l'exception de la castration (703), de l'edult~re (704) et du

proxenétisme (705), déjà envisagés, on retrouve tout d'abord les rubri

ques précédent~s. On voit l'esclave mêlé~ en tant qu'agent cette fois~

à des cas de furtum (T06), de rapina (TOT), de ptagium (T08). On relève

703- Ulpien D 48.8.4.2 (rescrit d'Uadrien).

704- Tryphoninus D 50.16.225 ; Paul D 9.2.30 pr ; Ulpien D 1.12.1.5 ;
D 40.9.12.6 (Africain) ; D 48.2.5 (rescrit de Marc-Aurèle) ; D 48.5.
28 pr-I-2-3-4-16 ; Macer D 48.5.25 pr ; Marcien D 28.5.49.2 (constitu
tion de Sévère et Caracalla) ; D 48.5.34 pr (rescrit d'Antonin le
pieux)-l

705- Ulpien D 3.2.4.3 (Pomponius).

706- Devant faire plus loin une analyse comparative entre esclave
volé et esclave voleur, on donnera dans cette note la totalité des tex
tes concernant l'esclave voleur, y compris ceux concernant l'actio
vi bonorwn raptorum et le p1Agium. On peut signaler~ à propos de l'here
di tas iacens, que Marc-Aurèle introduisit le arimen expilatae heredita
tis pour le vol des biens héréditaires avant l'acceptation de la suc
cession, cf. S. SOLAZZI, Sul cri~n expilatae hereditatis (1936), in
Scr. dir. rom. 3 (1960), p. 563 s. ; A. BERGER, Encycl. Diction., cit.,
p. 418 ; dans le Digeste, v. Papinien D 40.5.23 pro Le vol peut aussi
donner lieu à des actions spécifiques : l'~ctio rerum amot~~, cf.
WACKE, Aatio l'e1'um amotarum (1 963) ; A. GUARINO, Res amotae, in ANA
(1966) ; l'actio rationibu8 distrahendis, cf. A. GUARINO, Diritto pri
vato romano, cit., p. 554 ; A. BERGER, Encycl. Diction., cit., p. 343 ;
l'actio de tigno iuncto, cf. A. GUARINO, o. C., p. 583 ; A. BERGER, o.
c., p. 737 ; D 47.3, mais il n'est pas question d'esclaves à son sujet;
l'actio fu:rti adversu8 nautas caupones stalmlarios, cf. HESS INA VITRANO,
Note intorno aIle azioni in factum di danno e di furto contro il caupo
e 10 stabuZarius (1909) ; F.M. OE ROBERtIS, Receptum nautarum, Studio
sulla responsabilità dell'armatore in dir. rom., con riferimento alla
disciplina particolare concernente il caupo e 10 stabuZarius , AUBA
(1962); v. D 47.5.1.5; l'actioarborumfurtimcaesarum, cf. B. ALBA
NE SE , Actio 8'?-rvi aorrupti e aatio arborum furtim aaesarum, in Labeo 5
(1959) p. 325 s. ; v. 047.7.7.4-5; selon D 47.7.1, cette actÎnn pou
vait être intentée après celle de la Lex AquiZia pour le supplément
qu'elle pouvait procurer, cf. Th. ~roMMSEN, Droit pénal, cit. III, p.
158 n.l. On relève sur le vol commis par l'esclave: Alfenus (chez auteur
anonyme) D 9.2.52.1 ; D Il.3.16 ; D 44.7.20 ; lavolenus D 41.1.24 ;
Neratius D 40.7.17 ; D 47.2.65 ; D 47.2.84.1 ; Celsus 0 13.1.15 ; D 47.
2.68.3-4 ; Julien D 9.4.39 pr ; D 9.4.40 ; D 9.4.41 ; D 12.5.5 (Procu
lus) ; D 13.6.20; 041.1.37.2; D 41.3.33.6; D 41.4.9; D 41.4.10 ;
D 47.2.57.3-5 ; D 47.6.2 ; Pomponius 0 9.4.18 ; 0 12.4.15 (Labéon, Pro
culus) ; D 15.1.4.2-3-4 ; D 21.1.46 ; D 21.2.30 ; D 30.45.1 ; D 30.48
pr (Atilicinus) ; D 40.12.43 (rescrit d'Hadrien) ; D 46.3.19 (Labéon) ;
D 47.2.35.1 ; D 47.2.44.2 ; Africain D 3.5.48 ; 0 13.6.21.1 ; D 13.7.
31 (Julien) ; D 19.1.30 pr ; D 30.110 ; D 40.4.22 ; D 47.2.61 ; D 47.2.
62 pr-I-2-3-4-5-6-7 ; Gaius D 9.2.4 pr-I ; D 9.2.32 pr ; D 15.1.27.1 ;
D 30.67 pr ; D 30.70 pr-2-3 ; D 41.2.15 ; D 47.4.2 ; Marcellus D 47.6.5
Scaevola 040.5.41.11 ; D 40.7.40 pr ; 0 47.6.6 (Labéon) ; Pspinien D 19.



également dans les textes s& présence en matière de damnum iniuria

datum (709), de 8e""'; corruptio (710). ce qui ~claire d'un jour nou

veau ce délit prétorien. Il en est aussi question dans l'action pré

torienne as 8epuLehro 1Jio7.ato. sur la violation de s~pulture (711), et

5.8 ; D 40.5.23 pr ; Tryphoninus D 9.4.37 ; 040.4.59.1 (Scaevola) ;
D 50.16.225 ; Callistrate 047.9.7 ; Paul D 4.9.6.1-4 ; 05.3.40.4 ; 0 6.
1.58 ; D 9.4.9 ; D 9.4.10 ; D 9.4.31 (Sabinus, Cassius, Julien, Pom
ponius) ; 0 10.4.16 ; 0 11.3.14.6 ; 0 12.6.36 ; 0 13.6.22 ; 0 17.1.26.7
(Neratius) ; 0 19.1.4 pr ; 0 19.2.45 pr-I ; 0 19.4.2 (Aristo) ; 0 21.1.
58 pr-I ; 021.2.3 ; 025.2.3.1 ; 0 25.2.21.1 (Pedius)-2 ; 033.8.9.1
(Marcellus) ; 0 40.1.12 ; 040.12.24.4 ; 040.12.41.1 ; 041.3.4.8-9
(Poœponius)-16 (Sabinus. Cassius) ; 047.2.18 (cassiani) ; 047.2.42 pr
1 (Sabinus) ; D 47.2.54.1-2 ; 047.8.3 (Labéon) ; 047.9.4.1 (rescrit
d'Antonin le pieux) ; Ulpien 0 2.14.50 ; 04.4.11 pr (Sévère) ; 04.9.
3.3 ; D 9.2.5 pr ; 0 9.2.27 pr (Celsus, Julien) ; 09.4.2.1 (Celsus,
Julien, Marcellus) ; 09.4.8 ; 0 9.4.11 ; 09.4.36 ; D 9.4.38 pr-2-3
010.2.16.6 (Ofilius) ; 0 10.2.18 pr (Julien) ; 0 11.3.1.4-5 ; 0 Il.
3.11 pr (Neratius)-1-2 (Julien) ; 0 12.5.4.4 ; 0 13.1.4 ; 0 14.3.5.8
(Lab~on)-9 (Labéon) ; 0 15.1.3.12 (Labéon) ; 0 15.1.9.1 (Neratius. Pom
ponius)-6 ; 0 15.3.3.9 ; 0 16.3.11 (Sabinus) ; 0 18.1.29 ; 0 19.1.11.
8 (Neratius) : D 19.1.13.1-2-3-5 (Julien) ; 0 21.1.17.20 ; 0 21.1.19.1;
021.1.21.1 (Pomponius) ;021 .1 .23 .8(Juli~n) ;021 .1.31.1 ;021.2.31 ;039.4.1 .5;
039.4.12.1;040.7.3.9;0~6.3.18;047.1.2.3:047.2.7pr(Pomponius):047.2.17pr

(veteres)~1-2(Sabinus)-3(Julien.Pomponius);047.2.36.1-2~Sabinus,Pomp.)-3

(Sabinus) ; 047.2.43.12 ; 047.2.52.3-4-9-15-23 (Mela)-24 ; 047.4.1
pr-I (Labéon)-2-3-4-5-6-7 (rescrits de Marc-Aurèle et de Sévère et Cara
calla)-8-9-10 (Scaevola)-11-12-13-14-15 (Scaevola)-16-17 ; 047.4.3
(Labéon) ; 0 47.5.1.5 ; 047.6.1 pr-I-2-3 ; 047.6.3 pr-I-2 ; 0 47.6.4 ;
047.8.2 pr-5-14-15-16-19 ; 048.18.1.5 (rescrits d'Hadrien et d'Anto
nin le pieux) ; D 50.16.174 ; 050.16.195.3 ; Marcien 021.1.52 ; 048.
19.11.1

707- PaulO 47.8.3 (Labéon) ; Ulpien 047.8.2 pr-5-14-15-16-19. A~o

pos de dB turba, Ulpi@n 0 47.8.4.15. Il est plus généralement question
d'esclaves en matière de violence dans les leges Iuliae de vi publica
et de vi privata, (cf. Marcien 0 48.6.3 pr ; Macer 0 48.7.3). Oans le
titre de vi et de vi armata, on relève Ulpien 043.16.1 pr-ll-12-15-16
-17-18-19-21 ; 043.16.3.11.

708- Paul D 40. J .12 : Lege Fabia prohibetla' servus, qui pLagiwn admi
ait, pro quo dominu8 poenam intulit, intra deaem annos manumitti ; un
esclave qui s'est rendu coupable de plagium ne peut être affranchi avant
que s'écoule un délai de dix ans.

709- Par exemple, Julien 0 9.4.41 ; Gaius 0 9.2.32 pr PaulO 4.9.
6.1 ; Ulpien 0 39.4.1 pr ; D 39.4.12.1.

710- Paul D Il.3.14.2 (Sabinus)-3 ; Ulpien 011.3.1.5 D Il.3.5.3.

711- Ulpien D 47.12.3.JI. Sur cette action, Th. MOMMSEN, Droft pénal,
cit. III, p. 127 s. ; A. BERGER, Encycl. Diction., cit., p. 345, 767 ;
MOREL, Le sepuZehrum vioLatum (1928) ; F. OE VISSCHER, Les peines
sépulcrales, in Ps. Lewald(J953), p. 175 S., et Le droi~ des tombeaux
romains (1963).

dans l'~dit as aLbo corrupto (712) par lequel le prêteur réprimait ceux

qui. se seraient permis de degrader Bon texte. Une lex agra:ria de Nerva

punit de mort l'esclave qui se serait livre à lm deplacement de borne

(713). L'esclave peut enfin être l'auteur d'une iniuria (714).

Mais, preuve de l'importance de la délinquance servile, on trouve

l'esclave à propos d'autres actes déli~tueux. Ainsi, en matiere dè faux

et de dol (715), on le voit commettre une fraude dans les comptes du

maître (716), dans l'h~rédit~ (717) ou dans les comptes des débiteurs

(718) ; on le voit encore commettre un faux en matière de testament

(719) ou de monnaie (720). Il apparaît enfin dans les textes traitant

du meurtre. On a vu que la lB", Porrpeia as parrieidiis s'appliquait

aux esclaves (721), mais c'est sur l'assassinat du maître (722) ou le

refus de le secourir, alors qu'il etait en danger (123), que les textes

sont les plus nombreux.

712- PaulO 2.1.9 (Pomponius, Octavenus) ; Ulpien 0 2.1.7.1-3 ;
A. BERGER, Encycl. Diction., cit., p. 342 ; J. MACQUERON, Histoire des
obligations, cit., p. 324.

713- Callistrate 0 47.21.3.1 : AUa quoque Lege agraria, guam divus
Nerva tulit, cavetur, ut, si 8ervus servave insciente domino dola maZ,o
feeerit, ei eapital esse, nisi dontinus dominave muZtom sufferre malU2ri.t.
Seul le maître (ou la mattresse) peut soustraire l'esclave à la mort
en payant l'amende. Sur cette, action, v. Th. MOMMSEN, Droit pénal,
cit. III, p. 140 s. ; A. BERGER, Encycl. Diction., c.it., p. 343.

714- Gaius D 47.10.34 ; Venuleius 0 48.2.12.4 ; PaulO 2.1.9 (Pom
ponius, Octavenus) ; 047.10.18.1 ; Ulpien 0 2.9.5; 0 Il.3.1.5 ; 047.
10.9.3 ; 047.10.17.3-4-5-6-7 (Labéon)-8-9 ; Hermogénien 0 47.10.45.

715- v. Th. MOMMSEN, Oroit pénal, cit. II, p. 388 s.

716- Ainsi, chez Scaevola 0 40.7.40.4 Ulpien 0 9.2.23.4 (Labéon)
o Il.3.1.5.

717- Par exemple. Ulpien 0 10.2.18 pr et la globalité de 0 47 ..4.

718- Ulpien 0 Il.3.11.1.

719- Par exemple, PaulO 48.10.22.9.

720- Ulpien 0 48.10.8.

721- Venuleius D 48.2.12.4.

722- Julien D 17.1.30 (par extension) ; Gaius 0 29.5.25 pr-I ; Mae
cianus D 29.5.14.; Venuleius D 29.5.13 ~ Marcellus D 29.5.16 ; Papi
nien D 1.21.1 p.r ; D 29.5.4 ; D 29.5.21 pr ; 035.2.11.4 ; 048.1.14 ;
Callistrate 0 48.19.28.11 ; PaulO 29.5.22 ; D 35.2.39 ; Ulpien 029.
5.1.5 (rescrit d'Antonin le pieux)-21-30 ; D 29.5.3.1-14-18 ; D 40.
12.7.4. .

723- Ulpien 029.5.1.18-22-27 (Sextus)-26-28 (rescrit d'Hadrien)-29
(idem)-31-34-36-37 ; 029.5.3.2-4-6-12 ; Modestin 0 29.5.19.
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727- Ulpien D 47.5.1.5 : dcmeetico maLo.

Une comparaison quantitative operee entre les textes où l'esclave

est objet de vol (724) et ceux où il intervient en tant que voleur (125)

permet de dégager une nette superiorité des seconds. Les totaux réalises

724- Cf. Supra liste in notes 647, 648 et 649.

725- Cf. supra n. 706.

726- Compte tenu de son faible fondement numérique, ce pourcentage
ne peut être considéré comme pertinent.

La faible représentativite numérique de ces differents délits

ne permet pas une analyse statistique valable. Le seul thème qui soit

correctement représenté est le vol. C'est pourquoi il convient de s'y

arrêter.

Par ailleurs, certains textes fournissent des precisions quant

à l'esclave voleur: esclave d'un publicain (736), d'un e~rcitor na

vis (137), d'un fossoyeur (738). Le vol peut se produire dans une

728- Par exemple, chez Celsus D 47.2.68.3 ; Africain 0 4ï.2.62 .2-4-5
Ulpien D 47.2.17.2.

729- Par exemple, chez Africain 0 47.2.62.5.

730- Par exemple, chez Africain D 47.2.62.5.

731- Par exemple, chez Africain D 47.2.62.6 ; PaulO 47.2.54.1-2.

732- Par exemple, chez Africain D 47.2.62.1-5.

733- Cf. Africain D 47.2.61.

734- Pomponius D 46.3.19 (Labéon) ; Paul D 21.\.58 pr ; Ulpien D 19.1.13.
2 ; D 47.2.36.2 (Sabinus, Pomponius)-3 (Sabinus).
735- Paul D 47.8.3 (Labéon) ; Ulpien D 47.8.2 pr-5-14-15-16-19 ; D 50.
16.195.3.
736- UlpienD39.4.1.5.
737- Ulpien D 4.9.3.3 ; D 47.5.1.5.
738- Ulpien D 14.3.5.8 (Labéon).

proteger dans les actes juridiques les plus divers: vente (728),

louage (729), dGpât (730), commodat (731), gage (132).

Cela dit, il est intéressant de questionner les textes sur le

point de savoir comment le vol se déroule dans la pratique. Il semble

qu'il y ait dés moments privilégiés dans la vie de l'esclave pour se li

vrer à ce genre d'activité. Hormis le fait que l'esclave qui s'enfuit

commette son propre vol (733), la fuite constitue un moment idéal pour

emporter quelques effets appartenant au maître (734). Il est vrai qu'à

ce stade, il n 'y a plus grand chose à perdre •.. Autre moment important ~

l'attente de la liberté test~entaire qui voit l'esclave d~tourner des

biens successoraux, de manière fréquente sans doute 'Puisqu'un titre du

Digeste (D 47.4 : siis, qui testamento liber esse iussus erit~ post

mortem dorrrini ante aditam hereditatem subripuis8e aut corrupisse quid

dicetur) est consacré à ce problème. Ce genre de vol est interessant

dans la mesure où il ne ref'lète pas, pour user d'lm euphémisme, des

rapports idylliques, ne serait-ce que posthumes, entre l'esclave et

le défunt maître. Le vol n'est pas forcément commis de manière indivi

duelle, il peut l'être de manière collective. C'est ce qui ressort du

titre D 41.6 (Si famiUa furtum fecisee dicetur). Là encore,le fait

qu'un titre du Digeste traite du vol perpétré collectivement signifie

vraisemblablement que la pratique n'etait pas rare. De plus, ce délit

ne se déroule pas toujours "en douceur", il peut s' effectuer de manière

violente (735).

Il est difficile de trancher,

Esclave volé Esclave voleur

- analyse des paragraphes

l l
II II
III 20/77 26 % III 51/H 74 %
IV 1/5 20 % IV 4/5 80 %
V 88/229 38 % V 141/229 62 %-

- analyse des citations 1

l 3/8 31,5 " l 5/8 62,5 %~

II 11/34 32 % II 23/34 68 %
III 15/39 38 % III 24/39 62 %
IV 4/9 44 % IV 5/9 56 %
V 3/3 100 % (726) V 0/3

par les périodes III et IV, dans l'analyse directe, confirment les

résultats de l'analyse globale sur l'esclave agent/objet de fait juri

dique. Cette importance de l'esclave voleur est-elle due à une menta-

lité esclavagiste qui s'exprimerait par les .juristes Cor-

respond-elle au contraire à une réalité

cela pour la simple raison qu'il y a probablement une part de vérite

dans chacune des hypothèses émises. Pour la première, il su1'fi t de faire

un bond dans le temps et de constater que la réputation qui est faite

aujourd'hui au travailleur immigré en général, au nord-africain en par

ticulier, n'est guère plus reluisante à ce niveau que ne l'était celle

de l'esclave jadis. En faveur de la seconde, il faut d'une part renvoyer

à Ulpien qui parle des vols commis par des esclaves conme d'un mal do

mestique (727), et rappeler d'autre part que l'on s'efforce de s'en



boutique (739), un navire, une auberge (7~O), ou encore à l'occasion

d'un naW'rsge ou d'un effondrement (741).

La plupart des textes concernent un vol fait BU maître (742).

La protection de celui-ci est, il est vrai, bien assurée. Il faut ci

ter à ce sujet lm passage de Julien :

ClIn autem seMJus rem suam peeuliarem furandi consilio amovet,

qumrdiu <lam l'<Itirl<lt, canài,n.o <lius non mutatur (nihiZ enim domino abestJ

sed <Ii aZii tradident, j'urtum fa,n.et (743).

ce qui signifie : si ll.esclave détourne un effet de son pécule

dans l'intention de le voler, il n'y a pas vol tant qu'il le conserve,

car rien nlest enlevé au maître; c'est seulement s'il le livre à un

tiers que le vol sera consommé.

Bien que le plus souvent l'esclave décide de commettre un vol

de sa propre initiative, il nlen est pas toujours ainsi. Il est possible,

par exemple, qu'il y Boit sollicité par un tiers (744). Il arrive même

que ce soit le maître lui-même qui lui en donne l 'ordre (7-~5). On

739- Paul D 19.2.45.1.

740- Paul D 4.9.6.1.

74J- Callistrate D 47.9.7 rapporte un s.c. interdisant aux esclaves et
affranchis impériaux de s'interposer pour recueillir les effets des
naufragés; Paul D 47.9.4.1 (rescrit d'Antonin le pieux).

742- Ainsi, Neratius D 40.7.17 ; Julien D 41.3.33.6 ; D 47.2.57.3
Pomponius D 15.1.4.2-3-4 ; Africain D 3.5.48 ; D 19.1.30 pr ; D 47.2.
62 pr-2-4;Gaius D 41.2.15 f Scaevola D 40.5.41.11 ; Tryphoninus D 50.16.
225 ; Paul D 12.6.36 ; D 21.1.58 pr-I ; D 21.2.3 ; D 40.12.41.1 ; D 41.
3.4.8-9 (Pomponius) ; Ulpien D 4.4.11 pr (Sévère) ; D Il.3.11 pr (Nera
tius)-2 ; D 15.1.9.6 ; D 18.1.29 ; D 21.1.23.8 (Julien) ; D 21.1.31.J ;
D 46.3.18 ; D 47.2.17 pr-I-2 (Sabinus)-3 (Julien, Pomponius) ; D 47.2.
43.12 ; D 47.4.1.2 ; Marcien D 21.1.52 ; D 48.19.11.1.

743- Julien D 47.2.57.3 ; v. aussi, du même auteur, D 41.3.33.6 :
Si rem pignon datam creditons sel'Vus subripuent, cwn eam creditor
pos<lideret, non intsrpeZZabitur usucapio debitons, quia sel'Vus donrinwn
suum p08868Sione non subvertit.

744- Paul D Il.3.14.6 ; Ulpien D 11.3.1.4-5. Particulièrement intéres
sant,ce texte d'Ulpien (D 2.14.50) : Non impossibiZe puto in aontraati
bus depositi, commodati et Zocati 'et cetens simiZibus' hoa paatum : ne
fa,n.as furem veZ fugitivwn sel'Vwn mewn.

745- Par exemple, chez Alfenus (chez auteur anonyme) D 44.7.20 ; Ul
pien D 9.4.2.1 (Celsus, Julien, Marcellus) ; D 21.1.21.1 (Pomponius).
D'autre part, le maitre peut aider son esclave ~ commettre le vol,
cf. par exemple Ulpien D 47.2.36.1 ; D 48.18.1.5 (rescrits d'Hadrien et
d'Antonin le pieux).
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possède dans ce sens lUl texte remarquable dl Alfenus, dMs lequel un

esclave exerce la piraterie iU8SU dDmini (746).

Les textes nous renseignent aussi sur les objets voles par

l'esclave: or (747), argenterie (748), meubles (749), argent (750).

On trouve eg~ement des esclaves (151). Puis on remarque des objets de

moindre valeur: des vêtements (752), une lanterne (753), ou simpIement

tme boisson (754). Il semble bien au vu de cette énumeration que la

fonction speia.le remplie par l'esclave soit déterminante de l'importance

du vol. Il est d'ailleurs évident que le vol d'objets de valeur est

chose facile pour celui qui occupe un emploi privilégié.

Que fait l'esclave du produit de son délit? Les textes fournis

sent trois sortes de réponses. On a vu que llancitta volee était par

fois remise au maître par l'esclave en vue de payer le prix de la li

bertE (755). Il peut aussi vendre la chose volEe (756). Enfin, et il

s'agit vraisemblablement d'un vol d'importance, Julien évoque un escU"V'e

achetant un fonds avec des furtivi nurmti (757).

Si l'esclave est souvent voleur, sa propension a la délinquance

n'est pas identique pour chaque délit. Prenons par exemple le cas de

l'iniuria. La. période V, la seule à être suffisamment représentée, montre

que l'esclave en est plus souvent victime (77 %des textes) qu'auteur

(23 %) (758). C'est probablement lA le signe d'une mentalitE esclavagiste.

Cette mentalité ressort également des solutions juridiques proprement

746-" Alfenus (chez auteur anon~e) D 44.7.20.

747~ Ulpien D 48.18.J.3 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux).

748- Julien D 47.2.57.5 ; Africain D 40.4.22 ; D 47.2.62.7 ; Ulpien
D 40.7.3.9 ; D 48.18.1.5 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux).

749- Scaevola D 40.7.40 pro

750- Julien D 41.1.37.2 ; Pomponius D 46.3.19 (Labéon) ; Ulpien D 9.
4.38.3 ; D 40.7.3.9.

751- Par exemple, Julien U 41.4.9 ; D 41.4.10 ; Paul D 41.3.4.16
(Sabinus, Cassius).

752- Ulpien D 47.2.52.9.

753- Alfenus (chez auteur anonyme) D 9.2.52.1.

754- Pomponius D 47.2.35.1.

755- Julien D 41.4.9; Paul D 41.3.4.16 (Sabinus, Cassius).

756- UlpienD 9.4.38.2.

757- Julien D 41.1.37.2.



naliter agere) (764). Cette deuxième voie semble être la plus suivie liU

4ème siècle pour les affaires d'une cert~ine gravite:

De iniu:ria nt01C extra ordinem ex causa et persona statui soZet.

Kt servi quidem jïageZLis caesi dominis restituuntur, -Liberi vero

humiLioris quidem loci fustibus subiciuntur, ceteri autem veZ exilio

temporaZi veZ interdiatione aertae l'ei coel'centur (765).

dites.

On a dit plus haut que lorsque l'esclave en était victime, il

existait certains faits dont la qualification d'iniuria n'était pas

automatique et nécessitait un examen par le préteur de la servi qua

Litas • C'était le cas de l'injure morale (759). Or, le problème ne

se pose pas lorsqu'il en est l'auteur (760). D'ailleurs, Ulpien é~rit

clairement :
pour un délit identique, les esclaves sont fouettés les hommes

QUaedam iniuriae a liberis hominibus factae Zeves (non nulliu8

momentiJ videntuP, enimvel'o a servis graves su.n.t. Creaait enim contu

meUa ex persona eius qui (!ontumdiam [edt (761).

Le caractère grave de l'injure dépend de la qualité de celui qui

la profère. La même injure peut être considerée comme légère si elle

est faite par un homme libre, comme grave si elle est faite par un

esclave. La discrimination est donc nette en ce qui concerne la quall

fication du délit. Elle ne l'est pas moins en matière de peine.

Dans le cas d'une injure proférée par un esclave, on sait que

le maître pouvait remettre le coupable à la victime pour êtr~ soumis

à une verberatio, après quoi il devait lui être restitué (762). C'etait

une possibilité pour le maître d'échapper au paiement de la peine ou

à l'abandon noxal de l'esclave (763). C'est un premier point: l'es

clave encourt pour ce délit une peine corporelle. Qu'en est-il de

l'homme libre? Un texte d'Hermogénien nous permet de répondre à cette

question, mais il convient au préalable de le situer dans son contexte.

Sous l'Empire, la victime d'une iniuria peut soit exercer l'action esti

matoire pour obtenir une peine pécuniaire (aiviZiter agere), soit sai

sir les juridictions répressives pour faire châtier le coupable (crimi-

---------------

libres de basse condition ptmis de la bastonnade, les autres seulement

d'un exil temporaire. Il convient de faire deux remarques. Tout d'abord,

le châtiment corporel n'est pas le seul "privilège" de l'esclave,mais

sa plmition a un caractère plus grave eu egard à l'instrument par lequel

la répression s'exerce, le fouet. On notera ensuite, mais ctest un

point sur lequel on a d~jà insiste (766), la discrimination opérée en

tre honestiorea et humiliores sur le plan de la peine.

Quant à l'affranchi, il a du mal, même dans ce domaine, à se

débarrasser de ses antécédents serviles. Ainsi, l'injure qu'il ~dresse

à s~n patron est toujours consideree comme atrox (767), la réciproque

n'étant evidpmment pas vraie.

Levis enim coel'cntia etiam in nuptam ve Z conviai non impudiei

diotio (!ur patrono a.erzegetur? (768) .

Pourquoi le fait d'inniger un "léger" châtiment ou d'adresser

une insulte non impudique à son a.ffranchie mariée serait-il interdit

au patron 1 De tels faits ne donnent même pas lieu à poursuite, car

nec enim ferre praetor debet heri servWTI, hodie Ziberum conque

rentem, quod dominus ei convicium dixerit veZ quod Leviter puZsavel'it

vû emendarJerit (769)

761- Ulpien D 47.10.17.3.

762- M. KASER.RPR 12' p. 632 ; A. GUARINO, Diritto privato romano,
cit., p. 874 ; T. SPAGNUOLO VIGORITA, Aatio iniuriarum noxalia, in La
bec 15 (1969), p. 33 s. ; Ulpien D 47.10.17.4-6.

763- J. ~fACQUERON, Histoire des obligations, cit, p. 283 T. SPAGNUOLO
VlGORITA, o. c., p. 33.

;58- 46 textes sur 60 concernent un esclave injurié, 14
esclave auteur d'une iniuria. Ces chiffres sont obtenus à
Imtes se trouvant supra in n. 665 et 713.

766- Cf. supra pre~ère partie n. JOI et l'article fondamental sur le
problème de C. CARDASCIA, L'apparition dans le droit des classes d'hones
tiares et d'humiliores, cit.

767- Ulpien D 47.10.7.8 : Atrocem autem iniuriam aut per80na aut tem
pore aut re ipsa fieri Laheo ait. Persona atrociar iniuria fit, ut aum
magistratui, cum parenti patrono fiat.

768- Ulpien D 47.10.11.7.

769- Ulpien D 47.10.7..2.

m~"!t,

; la victime
succass.ive-

J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 2A4
choix QGtre ~ deux actions, mais ne peut les exercer
cf. PJl111 fi la7 .. 1.n.~.

Hermogénien D 47.10.45.

764
a 1..

765-

seulement 1.Dl

partir des

Ulpien D 47.10.15.44.

Gains D 47.10.34 ; Ulpien D 47.10.17.3.

759

760-



le préteur ne doit pas admettre qu'un individu, hier encore es

clave, se plaigne de ce que le patron lui adresse quelques propos in

jurieux ou lui inflige quelques coups légers ou quelque correction•••

Neanmoins tout pouvoir, fût-il absolu, supporte parf'ois des limitations,

et si le patron fouette l'affranchi ou le blesse gravement, le préteur

interviendra (110).

Ayant vu que l'esclave apparaissait souvent dans les textes du

Digeste en tant qu'agent délictuel, il convient, pour.terminer ce tour

d'horizon sur les délits, de se demander si le droit l'en considère res

ponsable.

On a brièvement évoqué le système de la noxalité à propos de

l'iniuria, et si l'on s'en tenait à la faculté qu'a le maitre de choi

sir entre le paiement de la poena et l'abandon du coupable (771), il

faudrait repondre par la·negative.Cependant, ce n'en est pas moins

l'esclave qui est visé car, en cas d'affranchissement, il est tenu de

payer la poena (772). Cette responsabilité de l'esclave pouvait, dans

770- Ulpien D 47.10.7.2 (suite) : Sed si flagris, si verberibus, si vul
neravit non mediocriter" aequissimum erit praetorem ei subv(j!nire.

771- Caius 4,75. Sur l'extension de l'institution, R. MONIER, Droit
romain II, cit., p. 74. G. MAC CORMACK, The thievish slave, in RIDA 19
(1972), p. 345 s., soutient que les juristes classiques auraient déjà
posé les jalons d'une action contractuelle à titre noxal. Sur ce point,
cf. W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 124 s. ; E. LEVY, Die Konkurrenz
der Aktionen und Personen im Klaas. rOm. Recht 2, J (1922), p. 70 s. ;
G. PROVERA, Contributi alla teoria dei iudieia contraria, (1951), p. 81
s. ; P. STEIN, Fault in the formation of contract in Roman Law and Scott
Law (1956), c. 12 ; J.A.C. THOMAS, Pro noxal surrender, in Labeo 17
(1971)~ p. 16. Contra, B. BIONDI, Iudieiae bonae fidei, AUPA 7 (1918),
et Act~ones nozales, AUPA 10 (1925), p. 120 ; HELDRICn, Das Verschul-
den beim Vertragsabschluss (1924), p. 22 s. ; ERBE, Die Fidueia im -rom.
Recht (1940), p. 117 s. j R. MONIER. La garantie contre les vices ca
chés, Paris (1930),'p. 199 s. ; F. DE VISSCHER, Le régime romain de la
noxalitê, Bruxelles (1947), p. 470 s. Le maître doit avoir l'esclave en
sa puissance', cf. J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 328
H. NEHLSEN, Sklavenrecht zwischen Antike und Mittelalter, Gottingen
(1972), p. 74 s. Sur la garantie de disponibilité de l'esclave pour la
nOMe deditio" M. BRUTTI, Il vadimoniwn nelle azioni nos8ali, in RISG,
s. III, 24 (1970), p. 261 s. Sur leo modalités de l'abandon, par manei
patio ou~n iure cessio" cf. Z. LISOWSKI, NoxaZis actio, in RE. suppl.
7 (1940), p. 619 ; M. KASER,RPR 12, p. 164 ; H. NEHLSEN o. c., p. 72 •
par traditio, cf. F. DE VISSCHER, o. c., p. 42 s. et 29i s.; J. MACQUE:
ROH, o. c., p. 330.

772- H. NEHLSEN, Sklavenrecht, cit., p. 74 ; M. KASER, RPR I 2 ' p. 631.

la loi des XII tables, faire écran à celle du maître, ainsi en matière

de vol (113). La l<l", AquiIia va pr~voir la responsabili t~ du maitre du

fait de sa seisntia (771&). L'utilisatiOl1 d'esclaves dans les violences

de la tin de la République cœduit Lucullus, en 76 av. J.C., à établir

dans l'édit la responsabilité du maître tout en atteignant aussi direc

tement les m";'bres de la familia l'ayant aid~ (115). Ainsi, à côt~ de

celle du maître, la responsabilité de l'esclave est bien établie en

matière de délits prives. Mais le lien de dépendance dans lequel se

trouve l'esclave ne peut-il pas, en certains cas, faire disparaître sa

responsabilité, s'il agit sur un ordre de son maître? Toute l'ambi

guïté de la situation apparaît ici. En effet, en matière de damnum

iniuria datIDn" Paul admet que celui qui doit obéir ne commet aucune culpa

(776). Cependant, il n'en va pas de même pour l'iniuria ou le furtum~

l'esclave pouvant alors se voir reclamer la poena une fois affranchi

(777). L'esclave ne doit donc pas obéir en toute circonstance à son

maître, mais en a-t-il le choix en pratique?

773- J. MACQUERON, Histoire des obligations, cit., p. 328 ; Ulpien
D 9.4.2.1

774- B. ALBANESE, Sulla responsabilit! deI dOminus seiens per i
delitti deI servo, in BIDR 70 (1967), p. 1195. D 9.4.2.1 indique la
coincidence entre seientia dOmini et iUSSU8 domini. Pour Ulpien, la
scientia regroupe le cas où le dbminus est auctor et celui où il fe~
les yeux (D 9.4.3 ; cf. D 9.3.5.10 ; D 14.1.1.3 ; D 14.1.4.5 ; D 47.6.1.
1) ; il Y a cependant eu des divergences sur cette notion de scientia,
simple patientia pour Paul et Ulpien (cf. D 9.4.2 et 4), instigation
pour d'autres. Selon G. TILL!, Dominus seiene e servus agens , in Labeo
23 (1977), p. 16 s., le rapport maitre/esclave s'analyse ici comme un
rapport de complicité; la victime peut exercer tant l'action pénale
in soz~dum contre le maître que l'action noxale. La loi des XII tables
aurait reconnu à l'esclave la possibilité de discerner l'ordre illici
te et de ne pas obéir, tandis que la Zex AquiZia, présumant que l'escla
ve pouvait facilement y être contraint, sous menace de mort, n'aurait
pas reconnu cette possibilité, V. SCARANO USSANI, Valori e storia, cit.,
p. 130. La première punit l'esclave, la seconde le ma!tre, F. CASAVOLA,
Cultura, cit., p. 153.

775- R. MONIER, Droit romain, cit. II, p. 63 ; J. MACQUERON, Histoire
des obligations, cit., p. 323.

776- Pau.l D 50.17.169 pr : Is damnum dat, qui iubet dare : eius vero
nu'Lla eutpa est" aui paren necesse sit.

777- R.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 213 ; Alfenus (chez au
teur anonyme) D 44.7.20 : Servus non in omnibus l'eOOs sine poena domi.n.o
dicta audiens _e88e 80 Zet" sicuti si dominus hominem occidel'e 'aut furtwn
aticui facere' servum iussisset ; Ulpien D 47.10.17.7 : Si iussu
domini serrJuS iniuriam fecerit" utique dominus conveniri poterit eticun
sua nomne. Sed si proponatur servus manumissus, placet Labeoni dandam
in eum actionem" quia et noxa caput sequittœ nec in omnia seriJUS domino
parere debet, cf. aussi Paul D 50.17.157 et Ulpien 043.24. Il.7 ;
H. NEHLSEN, Sklavenrecht, cit., p. 78,
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Four les délits publics, l'ordre du maître ne constitue pas non

plus un fait justificatif (778). Le principe de la possibilite d'une

poursuite de l'esclave est d'ailleurs si bien établi que, si le maître

refUse de le défendre, l'esclave peut faire appel à un autre homme

libre (779). La peine infligée devra -certes être adaptee à sa condition,

ce qui peut porter atteinte aux interêts du maître.

Soulever ce problème, c'est rendre imminente la nécessité de se

pencher sur le phénomène répressif et, plus globalement, sur les sanc

tions du droit en matière d'esclavage. Toutefois,. il est auparavant

souhaitable de rappeler les conclusions les plus importantes auxquelles

cette étude nous a permis de parvenir.

C'est à l'époque de Marc-Aurèle et de Commode que l'esclave appa

raît le plus souvent comme agent d'acte juridique. Cette periode cor

respond dans les textes à un changement d'utilisation de l'esclavage, au

développement de formes d'exploitation plus douces par la reconnais

sance, notamment, d'une certaine capacite juridique à l'esclave. Cette

évolution est due aux nécessités économiques, les esclaves privilégies

participant, dans une proportion toujours grandissante, à la vie des

affaires. Mais elle n'est probablement pas étrangère à la recrudescence

de la délinquance servile que les textes situent à l'époque des Antonins.

SECTION 2. LES SANCTIONS DU DROIT VIS-A-VIS DE L'ESCLAVE

L'Etat impérial va de plus en plus intervenir dans les relations

privées esclave/maître. Il va lui-même prendre en charge l'exercice de

la répression, mais la simple terreur ris~uant d'être insuffisante pour

juguler toute manifestation de mecontentement servile, il va parallèle

ment développer l'idée de favol' libertatis. Favo!' libertatis et répres

sion ne sont donc contradictoires qu'en apparence.

Paragraphe 1 : Répression et torture.

La fuite et l'assassinat du maître constituant plus des formes

de résistance au pouvoir dominical que de simples activités délictuel

les, on les examinera plus tard. Cela dit, on peut distinguer r~presslonet

torture : lorsque son ressort n'est 'Pas exclusivement la cruaute, La ré

pression répond directement à un délit dont l'esclave s'est r~ndu coupa

ble ; la torture s'exerce par cont:r-e de manière :'iveugle, pour un délit

dont on ignore le coupable.

l - La répression de la délinquance servile

La répression peut revêtir deux formes: tantôt, elle s'exerce

de manière pri ~lée ; tantôt, elle est -'3.ssurée par l' aut,ori té publique.

AI - La rénression privée

<,'I,U ti~rs è. condition

Caius D 9.2.4 pro

Ulpien D 9.Z.5 pro

780

781-

Le vocable "privée" est choisi à dessein. En effet, la répression

peut être assurée à l'éch~lle privee par un autre individu que le maître.

C'est tout d'abord le cas du flagrant délit. Ainsi, selon Gains, si

quelqu'un a tué 'lm esclave qui était en embuscade dans le but de le dé

pouiller de ses biens, aUCUDe action n'est concédée au mattre (780).

De même ne commet pas d'iniuria celui qui tue un esclave qui l'atta.quait

à main armee (781), mais il est vrai que la légitime défense ne consti

tue pas un cas spécifique à l'esclave.

lm droit de correction p.st cnncp.np.778- M. KASER, RPR IIZ' p. 43Z, n. 54.

779- E.M. SCHTAEP~, La s~hiavitù, cit., p. 240 ; H. NEHLSEN, Skla
venrecht, cit., p. 97 ; Ulpien D 48.19.19 : Si non defendantur servi a
dorrrinls~ non utique statim ad su:ppZiaium deducuntur, sed permittetur
eis defendi vel ab alio~ et qui cognoseit, debebit dB innocentia eorum
quaerere.



qu 1 il ni outrepa.sse pas les limites des bon,.lB mores (782). Ce dr'Ji tes ....

bien entendu défini de maniè~e plus large lorsque le tiers est détenteur

dlun droit sur l'esclave. L'usufruitier, par exemple. peut verberare

l'esclave sans que son maître puisse sien plaindre (783). Cependant, il

ne peut que le châtier modérément (784). Il ne peut ni le fouetter, ni

lui faire endurer des tourments (785). Il ne peut pas non plus lui faire

des cicatrices qui le rendent difforme (786) •.. Malgré ces limitatIons,

les textes laissent perplexe, et il est intéressant de relever que qua

tre des cinq passages traitant d'une cas~igatio infligée à l'esclave

par l'usufruitier envisagent le cas où ce dernier n'a précisément pas

fait preuve.dp. modération (787). Ne sta~it-il que de bavures: ...

Dans ces css, le maître peut avoir recours non seulement à l'aa

tio tegis Aquiliae, mais aussi à l'actio servi cOrT'Upti et à l'ac'tio

iniuriarum (188). En outre, la lex CoMteUa va. s'appliquer au meurtre

de llesclave et permettre au maître d'exercer'des poursuites criminel-

les (189).

782- Ulpien D 47.10.15.38 : Adicitur 'adversus bonos mores', ut non
omnis omnino qui verbemvit, sed qui adversu8' bonos mores verbe1"avit,
teneatur : aeterum si quis corrigendi anima aut si quis em~ndandi, non
tenetur ;M. KASER, RPR 12 ' p. 505 n. 13, v. aussi Papinien D 43.10.
1.2.

783- Ulpien D 47.10.15.37.

784- Ulpien D 7.1.23.1.

785- Ibid.: etenim modicam quoque castigationem f'l'u.atuario competere
Sabinus respondit et Cassius Zibro oatavo iuris civilis soripsit, ut
neque torqueat,neque flageZZia caedat ; Paul D 7.1.66 : .,. aervum
torquendo deteriorem fecerit.

786- Paul D 7.1.17.1 : .• , quamvia usufructuarius nec contrariis qui
dem rrrinisteriie aut inusitatis artifiaiwn eiUB corrumpere possit nea
servum aiaatricibus defol"mare. Cependant~ ce butoir qu'on ne peut
dépasser ne nous renseigne pas en tant que tel sur la réalité quo
tidienne.

787- Ces quatre textes sont D 7.1.66 Paul; Ulpien D 7.1.15.3 (Labéon)
D 7.1.17.1 (Cassius, Aris to) ; D 7. J .23.1 (Sabinus, Cassius). Le seul
texte où il ne soit pas questi~n d'un excès de l'usufruitier est D '47.
10.15.37 de Ulpien.

788- Paul D 7.1.66.

789- Gaius 3, 213 ; Marcien D 48.8.1.2 : Et qui hominem occiderit,
punitur non habita differentia, eJUius aondicionis homiMnf interemit ;
M. KASER, RPR 12, p. 286 n. 30. Par contre, Labéon concevait encore le
meurtre d'un esclave non comme une violation de l'ordre public, mais
seulement COIDme un délit privé, cf. 047.10.7.1 ; Th. MOMMSEN, Droit
pénal, cit. II, p. 329 n. 2.
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Quant à la répression domestique proprement dite, elle est, si

lion en croit les textes, autant variée que cruelle. A titre de sanction,

un esclave peut être transferé de la familia tœbana dans la fœrrilia

rustica (190), il peut être vendu à l'étranger (191). Ce sont là de.

peines bien douces, tout du moins physiquement. Dans le cadre dlune

simple correction, l'esclave reçoit parfois un coup de poing de san

maître (192) ; il est ailleurs battu, caesUl"US (193) ou soumis à la

verberatio (194). Il est jeté dans la prison domestique, vinctus (195),

sanction qui peut être lourde de consequences pour son affranchissement

éventuel (196). On lui inflige le port des entraves (191).

Souvent, ces peines sont sans commune mesure avec l'acte répré

hensible. Ainsi, dans un but de correction, l'esclave ewt enchaîné alors

790- Ulpien D 28.5.35.3 : •• , si servus fuerit missus in vilLam inte
rim iZlic [utu:rus, quia dominum offenderat, quasi ad tempus re1.egatus ••. ;
J. MARQUARDT, Vie privée, cit. p. 214.

791- La vente 3 l'extérieur est aussi un châtiment selon J. MARQUARDT.
o. c., p. 214 n. 7 ; cf. Ull'ien D 21.1.17 .. 19 ; v. aussi D 40.1.4·.9 et
Papinien D 18.7.7.

792- Paul D 47.10.4.

793- Ulpien D 47.10.15.45 (Mela).

794- Ulpien D 47.10.15.36-37.

795- Carcer et vin~~Za sont juridiqueme~~ synonymes parce que tout pri
sonnier peut être enchaîné en droit strict~Th;MOMMSEN,Droitpénal,cit.III,
p. 304, cf. Callistrate D 4.6.9. Il ne faut pas confondre ces vinaula,
infligees dans le cadre de la discipline domestique, et se déroulant
dans l'ergastuZum (cf. J. MARQUARDT, Vie privée, cit., p. 211, cf. Colum.
l, 6, 3 ; l, 8, 16 ; XI, 1, 22 ; Th. MOMMSEN, o.C., p. 306, souligne
que l'ergastuLum est à l'origine une institution économique et non un
lieu de peines), avec les vincuZa pubZica (cf. parex.Papinien D 48.3.
2 pr), Th. MOMMSEN, o.c., I~ p. 352 n. i. Les ërgastuta auraient été
abolis par Hadrien, cf. SHA, Hadr., 18, 10 ; J. KOLENDO, Lavoro servile,
cit., p. 33.

796- Les vincuLa ont une importance sur la question de savoir si
l'esclave peut parvenir au complet affranchissement. Une prescription
de la lez Aelia Sentia ne permet pas à l'affranchissement de l'esclave
qui a été enchaîné de produire la plénitude de ses effets ; la simple
incarcération ne .suffit pas, Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. l, p. 352,
n. 1 et III p. 304 n. 1 ; cf. Ulpien D 50.16.216 : Verton est eum, qui
in aarcere alusus est, non videri neque 'ttinotum' neque in 'vineulis'
esse, niai corpori eius vincula sint adhibita. En outre, la liberté fi
déicommissaire n'est plus due à l'esclave que son maître a enchaîné de~
puis, cf. Paul D 40.5.43.

797- Comveditua ,cf. Ulpien D 4.3.7.7 (Labéon, Scaevola) ; D 47.
10.15.44.



qu'il n'av~it commis qu'une levissima offensa (798). ~~is il est égale

ment fréquent que le seul moteur de la discipline domestique soit le

caprice ou la cruauté (799). Il arrive par exemple que le maître refUse

d'alimenter son esclave ou lui fasse endurer des violences insupporta

bles (800), ou même le tue sans que la raison de cet acte apparaisse

dans le texte (801).

Auguste s'efforce de respecter les prérogatives des maîtres et

c'est ainsi qu'il se contente d'user de la persuasion auprès de Ve-

dius Pallia (802). Mais le pouvoir impérial va devoir très !:'apidement

entrer en conflit avec l'autorité absolue des maîtres (803). En 19 après

J .C., la 'Lex Petronia soumet au contrôle du magistrat le pouvoir du

maître de livrer ses esclaves aux combats avec des bêtes (804). Claude

interdit au maître de tuer son esclave incapable de travailler (80S).
Hadrien réitère l'interdl~~ion de tuer son esclave, intimant au maître

de s'adresser à un tribunal pour r~re punir l'esclave coupable d'avoir

commis une faute Rrave (806). Antonin le p1Qax prévoit des peines con-

798- Ulpien 0 20.1.27 (Marcellus) ; v. 0 1.6.2 : matronam.•. ex
levi.8Simis causis ancilZas atroaissime t:ractasset~ Ulpien ("" Coll., 3,
3,4) •

799- Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. l, p. 22 ; v. par ex. Ulpien D 21.
1.23 pr (Pomponius) ; 0 40.5.24.8.

800- Ulpien 0 1.6.2 rappelle qu'un rescrit d'Antonin le pieux est
intervenu pour réprimer de tels abus, et qu'Hadrien avait condamné à
une relegatio de cinq ans une mai:tresse trop cruelle avec ses anaiZlae
E.H. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 232.

801- Par exemple, v. Pomponius D 45.1.23 ; Papinien D 46.3.95.1 ;
PaulO 9.2.12 ; 0 45.1.91 pr ; Ulpien 04.3.7.4 ; 0 6.1.17 pr (Julien)
09.2.17.
Rappelons enfin que l'affranchi est encore sO\.DIIis à une l.ems aoerci
tio du mai:tre devenu patron, cf. Ulpien D 47.10.11.7.

802- Sénèque, De ira, 3, 40 ; Pline l'Ancien, H.N., 9, 39, 2 ; Dion
Cassius 54, 23, 1-4. E.H. SCHTAERMAN, Laschiavitù, cit., p. 211. Sous
la République, le censeur pouvait toujours intervenir pour prendre des
mesures contre le mauvais usage de ses pouvoirs par le martre d'un es
clave, cf. M. lASER, RPR 12 , p. 284.

803- Labéon, qui reflète l'esprit de son époque, déclare que celui qui
libère de ses chaînes l'esclave d'autrui n'est pas tenu par l'aotio
furti s'il a agi par miseri<XYI'dia (chez Ulpien 0 4.3.7.7).

804- Kodestin 0 48.8.11.2 : Post Zegem Petroniam et senafus consulta
ad eam Zegem pertinentia dominis potestas ablata est ad bestias depu
gnayu}as sua arbitrio sel"VOS tradere : oblate tomen iudic:i sel'VO, si
iusta sit dorrrini quereZZa, sic poenae trade"t't.œ. M. USER, RPR 12' p. 285.
Sur la date de cette Z€x, J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquitê,
cit., p. 547, donne avec incertitude 19.

805- Suétone, Claude 25,2 ; Th. MOMMSEN, Droit pénal~ cit. II, p. 330
M. KA8ER, RPR 12, p. 286, n. 29.

tre les maîtres qui tuent leurs esclaves sine ~ausa (~û7). Cette evolu

tion e. lieu parallèlement à celle qui touche le fils (807bis). Hq.rc-Aurèle

et Verus interdisent de vendre un esclave à un acheteur desireux de

lui faire combattre les bêtes (808). Septime-Sévère, malgré une attitu

de rigoureuse dans la répression de l'adultère, interdit au maître de

tuer son esclave coupable de ce crime avec sa propre femme: l'inter

vention d'un magistrat est nécessaire (809). Caracalla ne permet qu'ex

ceptionnellement qu'un esclave soit enchaîné à perpétuité (810).

Ces limites à l'arbitraire des mBÎtres peuvent obliger à vendre

l'esclave (811) ou aboutir à une sanction p~nale (812). Elles remettent

en question les pouvoirs du propriétaire d'esclaves, ~ris qui provoque

l'application de ces mesures 1

Sans doute connaît-on déjà l'usage pour un esclave de demander

la protection du magistrat contre un maître trop cruel, et au début du

Principat s'instaure l'usage de permettre aux eeclaves de trouver asile

au temple de Jules Cesar (813). Sous Tibère, la protection est etendue,

806- SUA, Hadr. 18, 7-11. K. KASER, RPR 12, p. 286, n. 29.

807- Gaius l, 53 ; 0 1.6.1.2. S. SOLAZZI, in SDHI 20 (1954), p. 304 s.

807 bis- Sur les limitations du ius vitaenecisque du père sur_son
fils, cf. Trajan chez Papinien 0 37.12.5 ; Hadrien chez Marcien D 48.
9.5. Il ne semble pas cependant que ces mesures extra ordinem dans
l'intérêt du fils aient précédé la légiSlation favorable aux esclaves.
On a vu en effet que Claude avait déjà fait rentrer dans le champ d'ap
plication de la loi sur le meurtre la mise à mort de l'esclave par son
propre maitre, du moins lorsque celui-ci avait fait mourir un esclave
incapable de travailler (cf. supra n. 805). Il faudra attendre l'épo
que post-classique pour que ce droit s'éteigne à l'égard du fils (cf.
C.Th. 9.15.1 =CI 9.17.1. Th. MOMMSEN, Droit pénal, dt. II, p. 332 et
n. 1; A. GUARINO, Diritto privato romano, cit., p. 494).

808- Marcien D 18. 1.42 : Domini neque Fer se neque per procuratores
8UOB p088wtt saZtmn criminosos servos vendere.t ut aum bestiis pugnarent.
F:t ita divi fratres rescripserunt ; Modestin 0 48.8.11.1. R. WALLON, His
toire de t'esclavage, cit. III, p. 57 n. 4.

809- Ulpien D 1.12.1.5 : Si quis sel'Vun SUU17f adulteriun comrrisisse
dicat in uxorem suam, apud praefec:tun urbi erit audiendus. E .K. SClITAER
MAN, La schiavitù, cit., p. 240.

810- C. 1. 9.47.6 : Inc:redibile est, quod adlegas liberum hominem,
ut vineuZis perpetuis contineretur, esse damnatum : hoc enim vix in Bota
servil.i. eondiaione procedere potest;. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù,
cit., p. 238.

811- Rescrit d'Antonin le pieux cité par Ulpien D 1.6.2.

812- Cf. D 1.&.2 : cinq ans de relégation par Hadrien
(M. lASER, RPR 12' p. 286, n. 32) ; application de la lez Cornelia de
sicariis et veneficiis pour le maître qui tue son esclave,
cf. M. FASCIATO, Note, sur l'affranchissement des esclaves abandonnés
dans l'île d'Esculape, in RHD (1949), p. 463.

813- Dion Ca9~ius~ 47. '9, 3.



ie9 unages des e:npereur~~ :.'onstl tuanr, une 5<ll1veg~rde. qu 1 elles soient.

exposées dans ~ lieu public ou privé ~814}. Le préfet de la ville a

pour tâche d'examiner le cas de ce:! esclaves. sans que ceux-ci puis

sent être tenus pour coupables dtavcir accusé leur maître (815).

Quel est l'impact de ces mesures protectrices dans la pratique

Prenons lm. exemple. On a vu qU'Antonin le pieux avait prévu des peines

contre ceux qui tuaient leurs esclaves sine ~au8a, c'est-~-dire sans

raison suffisante. Bien qu'il appartienne au juge de dire s'il y a

juste motif (816), on reste perplexe quant au contrôle que celui-ci

peut exercer en pratique sur une discipline domestique qui, par défini

tibn, supporte mal les restrictions (817). To~iours est-il qu'on voit

Marcellus et Ulpien déclarer que le maître qui tue avec juste raison,

ob facinus (818). hoo est merentem (819). un esclave ayant fait l'objet

d'une stipulation ou d'un legs, est libre de toute o~ligation de dom

mages-intérêts vis-à-vis du créancier. L'affirmation selon laquelle

Hadrien aurait interdit aux maîtres de tuer leurs esclaves eux-mêmes

est difficilement conciliable avec les espèces précédentes. Peut-être

cet empereur s'est-il contente d'une simple exhortation (820) ? Quoi

qu'il en soit, des textes posterieurs à l'époque des Antonins mon

trent que ces prescriptions n'empêchent pas le maître d'avoir la main

leste dans la pratique (821).

Si les mesures concernant la limitation du droit de mise à mort

de l'esclave par son maître sont le signe d'Une certaine amélioration,

il n'en va pas ainsi dans d'autres domaines. Prenons le cas des vinauZa

perpetua~ Alors que Caracalla s'efforce d'en limiter l'usage à des cas

exceptionnels, Alexandre-Sévère considère que l'esclave qui a eté rendu

à son maître sub poena vinculorum,sans que la durée de la peine soit

précisée, doit rester enchaîné à perpétuité (822).,.

r.ette dernièr~ ~esur~ soulève le problème 1e l'ut~lisatic~ 1~ l~

répression domestique dans le domaine du droit pénal. L'Etat, oal~~~

son intervention croissante, tente en effet ne ména~~r parallp.lem~nt

la susceptibilité des propriétair~s d'esclaves. C'est ainsi que pour

atteindre le moins possible le proprié~aire innocent, le m~i9trat

lui laisse, làrsque la nature du d~lit le pe~t, le soin d'assurer

la punition du coupable en l'enfermant d.ans le. prison domestique

(823). Selon une constitution de Marc-Aurèle et Verus. celui qui, pré

tendant s'être racheté de ses deniers, porte plainte contr~ le maître

pour refus de l'affranchir et échoue dans sa demande, s~ra condamné

in opus meta~~i à moins que le maître ne le réclame, auquel cas il ne

pourra lui infliger tme peine plus forte (824). Paul ;;crit que celui

qui ne parvient pas à prouver qu'il s'est racheté .de ses deniers sera

rendu au maître euh poena vinauZorum, et si le maître le desire, con

damn6 in metaZZum (825). Enfin, pour Macer, si celui qui, devant être

rendu à son maître euh poena' vinaulorum, n'est pas récupéré par lui, ~l

sera vendu, et si aucun acheteur n'en veut, il sera condamné in opus pu

bZicum perpetuum (826).

Le procédé inverse par l~quel, en cas de délit public, le domi

nant livre l'esclave au magistrat au lieu de le plmir lui-même semble

très rare (827).

BI - La répression publique

Malgré sa dureté, la répression publique présente au moins pour

l'esclave la garantie d'une protection vis-à-vis de l'arbitraire domi

nical (828). Les differentes peines susc~ptibles d'être infligées à un

esclave, dont fait état le Digeste, sont la mort, l'escla7age pénal,

l'internement et, enfin, diverses peines corporelles.

~3l

826- Macer D 48.19.10 pro

827- Ulpien D 13.7.24.3 : PZane si pro maleficiis suis coercuitveZ
vinxi-t veZ optuZit praefecturae VeZ praesidi~ dicendwn est piçneratic-{a
creditorem non teneri.

828- Exemple de dureté de la répression publique : un maître remet son
esclave à Attius qui le soupçonnait de vol, pour qu'il le fasse soumet
tre à la quaestio ; Attius le remet au préfet des vigiles qui le condamne
au summum suppZicù,on, cf. Pomponius D 12.4.15 (Labéoo, P!"o("ulus).

814- Tacite, Ann., 3, 36. C. GIOFFREDI. Ad statuas confllgere. SDHI 12
(1946), p. 187 ; M. KASER. RPR 12 p. 286 ; v. dans le DigesteUlpien
D 1,6.2 (rescrit d'Antonin le oieux) : D 21.1.17.12 (Labéon, Caelius
Sabinus) ; D 21.1.19.1. .
815- Ulpien D 1.12.1.1 : Servos qui ad sta'tuas confugerint, ver Slla
peaunia emptos ut manumittantur, àe donn:nis querentes, audiet.

816- J. GAUDEMET, Institutionsde l'Antiquité, cit., p. 547, n. 7.

817- Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 330.

818- Marcellus D 45.1.96.

819- Ulpien D 3D.53.3

820- Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 330. n. 4.
82]- v. supra n. 801.
822- c. 1. 9.47.10 : Sert'!..ts sub poena oincuZorum sine temporis praefini
none domino redài iUS8US sententia praesidis provinciae perpetua vinct"lÂs
esse debet.

823

824

825-

Th. HOMHSEN, Droi t pénal, ci t. Ill, p. 307.

Chez Marcien D 40.1.5 pro

Paul D 48.19.38.4.
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La peine de mort ressort des textes par l'emploi des termes

suppUdllfl (829) ou poena capitis (830). Le rait que ces textes soient

relativement nombreux incite à penser qu'il s'agissait d'urie peine

d'usage fréquent (831). Cependant,le Digeste est pauvre en renseigne

ments sur les réalités de ces exécutions publiques d'esclaves (832). Cal

listrate déclare que ceux qui. ont attenté à],a vie de leur maître doi

vent périr par le feu (833). n'autre part, les condamnations au l"üa.wn
venatoriJllt ou ad beetias, bien qu 1il raille être plus nuance pour la

première, se présentent aussi comme des fonnes d'exécution de la peine

de mort (834). Ces condamnations font de l'esclave un servus poenae.

829- Selon Th. MOMMSEN, uZtimum suppZicium oppose la peine de mort
grave 1 la simple poena aapitis (Droit pénal, cit. III, p. 243 n. 5),
cf. Hodestin D 48.9.9.1 ; sur summum supplicium, cf. Callistrate D 48.
19.28 pro Dans une autre conception, sunmum supplicium et ul.tirmun 814'
plicium désignent la peine de mort par opposition aux peines non caprta
les (Paul D 47.12.11 ; Celsus D 48.19.21).

830- On a vu (supra chapitre préliminaire n. 17) que la peine capi
tale était graduée (cf. Callistrate D 48.19.28 pr : summum suppZicium,
condamnation in ~tall.um~ deportatio) ; une condamnation capitale en
traine, selon Ulpien (D 48.19.2 pr) soit la mort, soit la perte du 
droit de cité, soit l'esclavage. Bien que cette condamnation puisse théo
riquement entrainer la peine des mines, la poena capitis semble viser e~

première ligne pour l'esclave la peine de mort '. Par ailleurs, il ne
faut pas ignorer non plus les termes causa ~itali8 (par ex. Hermogé
nien D 1.5.13), capitis aC<JUsatio (par ex. Paul D 40.5.33.1) et crimen
capitaZis (par ex. Papinien D 48.3.2 pr).

831- On relève sur suppticium : Pomponius D 12.4.15 (Labéon, Procu
lus) ; Maecianus D 29.5.14 ; Callistrate D 48.19.28.11 ; Paul D 35.
2.39 ; D 47.11.1.2 ; Ulpien D 2.1.12 ; D 29.5.1.12 (Scaevola)-13 (Scae
vola)-14-21-28 (rescrit d'Hadrien)-30-31-33 ; D 29.5.3.4-13-16-17-18 ;
D 29.5.5.2 ; D 30.53.8 ; D 40.12.7.4 ; D 48.18.7 ; D 48.19.19 ; D 48.
8.4.2 (rescrit dtHadrien) ; D 48.10.8 ; Marcien D 48.10.1.13 ; Modestin
D 29.5.19. Sur poena capitis, Callistrate D 47.21.3.1 (Nerva) ; Ulpien
D 48.18.1.20. Sur crimen aapitalis, Papinien D 48.3.2 pr ; Modestin
D 48.2.17. Sur causa capitalis, Marcien D 40.9.9.1 ; D 48.1.9 ; Hermo
génien D 1.5.13. Sur capitis accusatio, Paul D 40.5.33.J.

832- Sur la pratique des supplicia, v. F. DE MARTINO, l supplicia
dell'iscrizione di Pozzuoli, Labeo 21 (1975), p. 211 s.

833- Callistrate D 48.19.28.11 : Igni cremantur pZerumque servi, qui
saZtcti dominorum suorum insidiaverint, nonnunquam enam Uberi pZebeii
et-humiZes personae. Selon Paul, Sent •. , 5, 23,17, la-mort-par le feu
est plus rigoureuse que le crucifiement et l'exécution dans une fête
populaire, cf. Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. III, p. 243 n. 5.

Cf. supra première partie n. 276.

Chez Ulpien D 48.19.8.12.

Chez Ulpien D 40.5.24.5. W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 278,

834
295.

Sur ces peines, cf. supra première partie n. 291 294,

A ce propos, Ulpien nOUS apprend que les esclaves sont ordinaire

ment condamnés ion metalltl1f, in opus metalli ou in ludum venatorium

(835), liste il laquelle il faut, comme on vient de le voir t ajouter la

cond!DllIlation ab bestics (836). Les textes sont peu nombreux sur ce pro

blème (837), mais il est possible d'en extraire quelques indications

intéressantes. L'esclave condamné à une telle peine est soustrait à la

puissance de son maître (838) et devient la propriét6 du Fisc (839).

Ainsi, si un esclave condamné in metal.lum est libéré par la grâce de

l'empereur, un rescrit de Caracalla précise qu'il ne doit pas être

restitué à son maître (840). En principe, un tel esclave ne peut espé

rer la liberté. Cependant, si on lui a laissé une liberté fidéicommis

saire et qu'il ait été libéré de sa peine par la grâce de l'empereur,

il pourra l'obtenir, cela en vertu d'un rescrit du même Caracalla

(841). Selon Aristo, rapporté par Pomponius., si un esclave, qui a reçu

la liberté pour en jouir lorsqu'il aura trente ans, est condamné in

metallwn avant cet âge, et qu.'il soit paris suite grâcié, il pourra

réclamer la liberté qui lui avait été laissée (842).

835- Ulpien D 48.19.a. 12 : Servas in memzZum veZ in opus metaUi,
item in ZudUm venatorium dari soZere nuZZa dUbitatio est. Sur la dis
tinction entre in metallum et in opus- metalZi~ cf. supra pr-emière partie,
n. 281.

836- Modestin D 48.8.11.2 ; D 49.1.18.

837- Condamnation in metaZZum : Pomponius D 40.4.46 (Aristo) ; Papi
nien D 48.18.17.3; Paul D 47.9.4.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 48.
19.38.4 ; Ulpien D 40.5.24.5 (rescrit de Caracalla) ; D 48.19.8.12
{rescrit de Caracalla}. Condamnation in opus metal.Zi : Ulpien D 48.19.8.
12 ; Marcien D 40.1.5 pr (constitution de Marc-Aurèle et Verus). Con
damnation in Zudum venatorium : Ulpien D 48.19.8.12. Condamnation ad
bestias- : Kodestin D 48.8.11.2 ; D 49.1.18. Un texte d'Ulpien indique
seulement qu'une statuZibera est devenu 8erva poenae sans nous rensei
gner sur la nature de la peine à subir (cf. D 40.7.6 pr). Il est égale
ment question d'esclavage de la peine à propos d'affranchis, la seule
peine qui transparaisse étant celle des mines., cf. Scaevola D 38.2.48 ;
Ulpien D 1.12.1.10 ; D 37.14.1 ; D 37.14.21 pro

838- Ulpien D 40.5.24.5 (rescrit de Caracalla) D 48.19.8.12 (rescrit
de Caracalla).

839"

840

841
n. 2.

842- Pomponius D 40.4.46. La fin du passage montre que la solution
est la même si l'esclave a été institué héritier sous condition.



Si llesclave peut être enchaîné dans le cadre de la discipline

domestique. son ench~inement peut aussi être ordonné par l'autorité

publique, que ce soit à titre de détention préventive ou répressive

(843). En ce qui concerne le premier cas, Papinien affirme qulun escla

ve accuse dlun crime capital, slil nlest pas défendu, doit être jeté

in vineuÙ7 pubLica (844). Il admet néanmoins la possibilité pour le

maître de payer la caution par la suite (845).

Du point de vue répressif, en dehors du cas, le plus fréquent,

où cette peine est purgée dans la prison domestique, vincula apparaît

dans deux textes où il est synonyme de travaux forces (846). Un rescrit

de Marc-Aurèle et Verus nous apprend dans le premier que l'esclave con

damne in terrrporaria vincula peut recevoir la liberté après avoir purgé

sa peine (847). Dans le second. Ulpien écrit que l'esclave condRmné

in perpe~~a ou in temporaria vincuZa continue d'appartenir à celui qui.

avant la condamnation, était son maître (848). Ces deux textes sont

843- Il est également question de détention à propos de la quaestio
(cf. Ulpien D 16.3.7 pr) et de la garde des fugitifs (cf. Ulpien D II.
4.1.7 ; D 47.2.52.12) : on y reviendra en examinant ces thèmes.

844- Papinien D 48.3.2 pro

845- Papinien D 48.3.2.1 : SaZet itaque tractari, an p08tea domino
permittendum sit obLata satisdatione servum suwn vinculis libera:t'e. Du
bitationem auget ediatwn DOf'Ititiani, quo cautwn est abolitiones ex sena
tus consulto [actas ad huiusmodi servos non pertinere. Nam et Lex ipsa
prohibet ewn absalvi, priusquam dB eo iudicetur. Bed ha2c interpretatio
perdura, perninrium severa est in eo, cuius dominus absens fui t ve L quod
pel' inopiniam i Uo momento temporis satisdationem imp"Lere non potui t
neque enim pro indBfenso dere !ictus roecte dici potest, qui dominum
pra2sentem non: habuit vel habuit paratum dBfendBre, pauperem tamen.
Le texte est intéressant à un autre titre: il montre que même un pauvre
peut posséder ,un esclave. Sur la notion d'abo"Litio, v. A. BERGER, Encycl.
Diction., cit., p. 338 s. ; v. également Papinien D 48.16.8 ; D 48.16.10
pr ; Ulpien D 48.16.12 ; Macer D 48.16.9 ; et surtout Paul D 48.16.16 :
Domitianus rescripsit, quod de feriis et abol.endis reis diaitur, non
pertinere ad servas, qu.i accusati in vinculis esse iubentw"~ ne iudicium
finiaturo.

846- Il s'agit de Papinien D 48.19.33 et Ulpien D 48.19.8.13. Sur le
fait que, juridiquement, la prison soit la d~tention avec travaux ior-
cés, cf. Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. III, p. 295 n. 4.

847- Papinien D 48.19.33. Mais si la liberté est laissée à l'esclave
alors qu'il est dans les chaînes, il ne pourra en profiter: Siautem
benefieium libertat:is in vinculis eos inveniat, ratio iuria et verba
constitutionis libertati rejragantur.

848- Ulpien D 48.19.8.13 : Sed sive in perpetua vincula fuerit damna
tus servuB Bive in temporatia, eius remanet, auius fUit, antequam
damrza:roe tu:!' •

des exceptions au principe en vertu duquel tm esclave ne peut ;tr~

condamné aux travaux forces (849). Il est vrai qu'une tp.lle ~~ine

nuit au maître (850). L'interdiction ressort d'un passage de Papinien

selon qui. si l'esclave a été condRmné par erreur in opus publicum

temporarium, il doit être rendu à son maître une fois le temps de la

peine révolu (851).

L'esclave peut enfin être soumis par l'autorité répressive pu

blique à des châtiments corporels. La correction qui, ~ l'origine, n'est

qu'une peine accessoire, va devenir pour les esclaves une peine auto

nome (852). L'esclave est alors soumis à 19 verberatio (853). Cette

correction administrée par l'autorité n'affecte évid~mment pas le

droit de propriété du maître (854). Du point de vue des mentalités, un

texte de Callistrate mérite d'être cité:

In metallum damnatis libertas adimitu:r, cum etiam verberibuB

ser-Jilibua coercentur (855),

c'est-à-dire: les condamnes à la peine des mines perd~nt la

liberte car ils subissent même la correction dans les conditions

d'usage pour les esclaves. Certes, seuls les hommes libres de basse

849- V. aussi Macer D 48.19.10 pro Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. III,
p. 296, n. 5.

850- Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. III, p. 296.

851- Papinien D 48.19.34 pr : SerVl~ in opus publicum perp~tuum aa
mutto magie temparariwn non datura Cum igitu:r peI' erroram iri crpus tem
para:rium [ui8set datus, e:r;pZeto tempore domino ser'Vum esse reddenàum
respondi.

852- Th. MOMMSEN, Droit p~nal, cit. III, p. 334. Il faut aussi signa
que la correction remplace les amendes .pub1iques vis-ii-vis des escla
ves, lorsque le mai:tre ne veut pas les acquitter à leur place, et vis
à-vis des personnes libres sans ressources (ibid., p. 335) ; c'est
dang ce sens qu'il faut entendre le corpus torquendum de D 2.1.7.3
(U1pien), la torture proprement dite ne se rencontrant que dans la
procédure de la preuv~ (ibid. n. 5).

853- Le terme verberatio à propos de la repression publique de l'es
clave apparaît chez Cal1istrate D 49.14.12 ; P~u1 D 4.4.24.3 ; Ulpien
D 47.10.15.39 (Labéon) ; D 47.10.17.4-5-6 ; D 48.2.6.

854- Callistrate D 48.19.28.4 : Servi caesi solent dominia reddi. Il
est intéressant ùe noter que Labéon admet mêrne une possibilité de pour
suite pour le maître dans le cas où le magistrat a corrigé l'esclave
adversus bonos mores, cf. U1pien D 47.10.15.39.

855- Callistrate D 49.14.12.
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condition peuvent avoir à endurer cette peine (856). Il n'en demeure

pas moins qu'on voit là le caractère grave de la verberatio servile.

Ce caractère ressort également d 'm passage d'Ulpien :

Verberasse diaitur abusive et qui pugnis ""aident (857),

ce qui signifie : verberasse est employé de manière impropre à

propos de celui qui a frappé l'esclave à coups de poing. La correction

doit donc être plus sévère (858). Elle semble généralement s'effectuer

par le fouet (859),. mais cet instrument de répression connait lui-même

me gradation. Ainsi l'esclave peut être battu au moyen d'un fouet de

cuir,. lOrtmf (860),. ou bien d'un fouet de cordes à noeuds,. f1.agrwn

(861) ouflageHum (862), assorti de fils de fer et d'aiguillons (863).

Le fouet est l'expression de la discrimination sur le plan

répressif entre esclaves et libres (864), ceux-ci subissant pour un

délit identique la bastonnade. La distinction ressort expressément

d lun passage de Macer :

In 8ervorum peZ'sGna ita obeervatur, ut e::rempZo humiliorum punian

tur. Et ex quibue causis Liber fustibus caeditur, ex his seZOVUS flageZ

lis caedi et domino reddi iubetur (865).

856- Cf. supra première partie D. 301.

857- Ulpien D 47.10.15.40.

858- Pour une idée de la barbarie t v. J. MARQUARDT, Vie pr1vee, cit.
p. 214 S., dont le développement est très intéressant sur les réalités
des supplices.

859- Le fouet devient une,peine indépendante pour les crimina levia,
H. NEHLSEN, Sklavenrecht, cit., p. 94 ; cf. Ulpien D 48.2.6.

860- Le terme apparaît chez Ulpien D 47.10.15.39 (Labéon). Sur sa dé
finition, J. MARQUARDT, Vie privée, cit., p. 214 n. 2.

861- Ulpien D 47.10.9.3.

862- Paul D 47.9.4.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; Ulpien D 47.\0.
17.2 (Trebatius, Labéon. Mela) ; D 48.2.6 ; Macer D 48.19.10 pr ;
Hermogénien D 47.10.45.

863- J. MARQUARDT, Vie privée, cit., p. 214 n. 2.

864- A titre indicatif. il est intéressant de remarquer que, dans le
domaine privé, le fait, pour l'affranchi, d'être fouetté pàr son patron
est constitutif driniuria, cf. Ulpien D 47.10.7.2. La seule peine cor
porelle à être infligée à l'affranchi de manière publique qui ressorte
du Digeste est la bastonnade. cf. Ulpien D 1.12.1.10 ; D 1.16.9.3 ;
Mode.tin D 37.14.7.1.

865- Macer D 48.19.10 pro L'inégalité légale des petnes est un principe
contraire au droit pénal; elle s1 exp lique en l'espèce par l'incapacité

les esclaves sont punis à l'image des humiZiores (866). Dans

le cas oil l 'homme libre est soumis à la bastonnade,. l'esclave est

fouett~ et restitue à son maître. si l'on en croit Ulpien,. cela est

valable pour les levia crinrina (867). Mais ls discrimination apparaît

aussi dans des délits plus graves. On l'a évoquée plus haut en matière

d'injure (868). Il est possible de donner d'autres exemples.

Ainsi, en cas de vol importent cODlDis par la force à l'occasion

d'tm naufrage ou de l'effondrement d'lm édifice, lm rescrit d'Antonin

le pieux prévoit que I 1 homme libre doit être plmi de la bastonnade et

d'une relégation de trois ans. Sr il est de basse condition, il doit

être cotieiAlUlé aux travaux forces pour la même duree. Quant à l'esclave,

il doit être fouette et condemné in metaZlum (869). En matiere de t'aux,

l'homme libre est puni par la déportation et la confiscation de ses

biens,. tandis que l'esclave est condamn~ à mort (870).

Ces peines, quoique très dures, sont au moins fondees en droit.

Elles repondent à un acte délictuel. On ne peut en dire autant de la

torture.

II -.La torture

La torture n'est pas une peine. Elle est consid~rée en droit

romain comme un moyen de preuve. Avant d'examiner les réalités que nous

livrent les textes sur ce procédé, il convient de s'attarder sur les

principaux problèmes juridiques qu'il soulève.

Il faut tout d'abord noter qu'en cas d'action délictuelle privée,

le prOJlri~ts.ire de l'esclave ni est pM tenu de permettre son inter-

juridique de l'esclave, cependant responsable de ses délits, Th. MOM
MSEN, Droit pénal, cit. III, p. 390.

866- On a déjl traité des inégalités de peines entre hommes libres
(cf. supra premdère partie D. 299, 300 et 301), et il n'est donc pas
utile d'y revenir ici.

867- Ulpien D 48.2.6.

868- Bermogéni~n D 47.10.45.

869- Paul D 47.9.4.1.

870- Marcien D 48.\0.1.13.
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rogatoire (871), de telle mani~re que, si la victime y procède de

sa propre initiative, il y a dommage punissable (872). Par contre le

consentement du maître n'est pas nécessaire dans le cadre de la pro

cédure pénale publique (873). Cependant, d'autres problèmes juridiques

vont surgir.

du maître est-il permis? Hadrien semble l'admettr~ (879). Paul It~x

clut dans un passage de ses Sententiae (880) mais semble l'autoriser

dans un fragment du Digeste (881). Une constitution de 240 ap. J.C.

l'interdit enfin expressément, traitant de cettp. règle comme faisant

partie depuis longtemps de l'arsenal juridique (882).

En premier lieu, cet interrogatoire est interdit s'il doit être

effectué à l'encontre du maître. On tend d.e la sorte à raire triompher

le respect de l'autorité des maîtres sur les nécessités de la sécurite

publique. C'est pourquoi, cette règle souffre des exceptions. Cel~ est

vrai dès l'époque républicaine, notamment en matière politique (874).

Sous les premiers empereurs, elle est frequemment tournee en matière

de lèse-majesté (875) et d'adultère (876). les esclaves torturés pas

sant alors dans la proprieté de l'Etat (877). Ces exceptions deviendront

légales par la suite (878). En second lieu, l'interrogatoire en faveur

L'évolution s'effectue donc de manière nuancée, tout en ménageant

la susceptibilité des propriétaires d'esclaves, dans le sens d'un ac

croissement de l'intervention étatique. Cela est particulièrement clair

dans l'espèce suivante: l'abus s'était introduit de soustraire, par

l'affranchissement, A la torture l'esclave dont la déclaration pou-

vait nuire au maître (883) .. Ulpien, renvoyant ~ un rescrit dtAntonin

le pieux, déclare qu'un tel affranchissement est nul (884).

Aucune délimitation juridique ne séparant la torture du témoin

de celle de l'accuse (885), des prescriptions restrictives étaient né

cessaires.

Sévère. Cela dit, il s'agit bien d'exceptions: la déclaration de
l'esclave contre son maître est punie de mort si elle intervient en
dehors des matières énumérées, cf. Th .. MOMMSEN, 0 .. c .. , p .. 92 n. 5),
mais cette mesure a été le fruit d'une évolution difficile. Les
Julio-Claudiens ont adDds la délation d'un maître par ses propres es
claves, en matière politique essentiellement (E.M .. SCHTAERHAN, La schia
vitù, cit., p .. 222). A cette pratique, Pline le jeune oppose celle de
Trajan (Paneg. 42). Pourtant, ce principe semble encore admettre l'in
terrogatoire des esclaves des personnes condamnées puisque ces esclaves
ne sont plus en la possession de celles-ci (Ulpien D 48 .. 18.1 .. 11-19).
Quoi qu'il en soit, la règle est bien établie sous Septime-Sévère (Ul
pien D 48.18.1 .. 16) .. En marge de ces considérations, il convient de
remarquer que l'esclave d'une corporation peut être soumis A la torture
à l'encontre des membres de celle-ci, car il ne leur appartient pas
(Ulpien D 48.18.1.7).

879- Papinien D 48.18.17.2.

880- Paul, Sent. 2, 17, 2.

881- Paul D 29.5.6.2.

882- C.9.~1 .. 6 .. W.. W.BUCKLAND, Roman law, cit .. , p. 88 ..

883- Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit., II, p. 94.

B84- Ulpien D 48.18.1.13 : Si 8ervu8 ad hoc erit manumi88u8, ne
torqueatur, dummodo in caput domini non t-::>rqueatur, passe eum torqU2ri
divus Pius resaripsit. v .. aussi Paul, Sent.,5,16,9.

885- Th .. MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 94. Il faut signaler, en
marge du problème qui nous préoccupe, que la torture a parfois été appli
quée aux hommes libres aussi. Alors'qu'elle était formellement interdite
sous la République (ibid., p. 80), elle apparaît au début de l'Empire
pour l'homme libre accusé d'un délit (p .. 81), le procédé étant plus ou
moins utilisé selon les tendances des différents empereurs. On re
trouve évidemment à ce propos la distinction entre personnes de rang

Th. MOHHSEN, Droit pénal, cit. II. p. 89.

Paul 0 48.18.20.

Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 89.

Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit .. II. p. 91. n. 5 ; W.W. BUCKLAND,
law, cit. , p. 90.

Dion, 55.5 (Auguste) ; Tacite, Ann .. 2.30 ; 3. 22 (Tibère) .

871

872

873

874
Roman

875

876- Ulpien D 48.5.28.11-14 ; Papinien D 48.18.6 pro Tb. MOMMSEN.
Droit pénal, cit. II, p .. 91.

877- En dehors des textes précités (supra n. 876), il convient de re
lever quelques traits particuliers de la quaestio en matière d'adultère ..
L'esclave de l'accusé, pour ne pas craindre de dire la vérité (Ulpien
D 48.5 .. 28.11-12) passe automatiquement dans la propriété de l'Etat,
même s'il nie (Ulpien D 48.5.13) .. Le durcissement de la quaestio en la
matière se remarque aussi à d'autres égards: l'esclave peut être in
terrogé contre le possesseur de bonne foi (Ulpien 0 48 .. 5.28.9 ; alors
que ce n'est pas possible ordinairement, cf. Ulpien D 48 .. 18.1.8), contre
l'usufruitier (Ulpien D 48.5.28.8). Alors que l'esclave ~ qui est due
une liberté fidéicommissaire ne peut être habituellement soumis à la
quaestio qu'autant qu'il est accusé par les esclaves qui viennent d'y
être appliqués (Tryphoninus D 48.18.19). il Y est automatiquement soumis
en matière d'adultère, de ~me que l'esclave affranchi sous condition
(Ulpien D 48.5.28 .. 10). On observe aussi un durcissement ~ propos du
s.c .. silanien,mais on y reviendra en étudiant ce sénatus-consulte ..

878- Selon Th. MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 91, 92 n. 1 à 3, ces
exceptions ne seraient légales qu'à partir de Septime-Sévère (non seule
ment en matière de lèse-majesté (cf .. Modestin D 48 .. 4 .. 7.2 ; Hermogénien
D 5.1.53) et d'adultère (cf. Ulpien D 48.5.2B.6), mais aussi de falsi
fication de monnaie (Hermogénien D 5.).53), de meurtre (Paul D 29.5.6 ..
1), d'accaparement de céréales (Hermogénien D 5.1.53), d'impôts (C.I.
9.41.1 pr) et d'entretien par une femme de relations punissables avec
son esclave (C.I .. 9.11.1) .. W.W. BUCKLAND, Roman àw, cit., p. 90, pense
que l'exception concE!rnant le meurtre d'un, maître est antérieure à
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Dans ce sens, Auguste ni autorise la torture que si la gravité

du délit l'exige (886) et recommande de ne pas commencer par ce dur

expédient (887). Hadrien réitère cette recommandation et interdit de

recourir à la quaestio si le délit n'est pas assez vraisemblable

ou s'il existe d'autres moyens de pre~~e (888). Les juristes vent sui

vre cette voie. Paul requiert l'audition de plus d'un témoin avant

qu'on puisse soumettre à la ql~estio (889). Le même juriste prescrit

de n'y avoir recours que lorsque l'existence du délit est certaine (890)

Selon Ulpien, c'est au juge de fixer les modalites de la torture. de

manière à ce que ITesclave en sorte sauf, pour jouir de son innocence

ou pour être soumis au suppZicium s'il est coupable (591). On sent là

toute la dureté de la procédure, et au 4ème siècle Arcadius Charisi us

juge encore nécessaire de rappeler que les tormenta ne doivent pas

être employés selon les voeux de l'accusateur, mais moderatae rationis

(892). Si dans ces deux derniers cas, la protection relative de l'~s~

clave est vraisemblablement inspirée p~ la sauvegarde du droit de

supérieur et inférieur (p. 82). Quant à la torture de l'homme libre comme
témoin, elle ne semble être apparue qu'à l'époque de Septime-Sévère, et
seulement de manière restreinte (p. 83), cf. Ca11istrate D 48.18.15 pro

886- Paul D 48.18.8 pr : Ediotum divi Augusti, quod proposuit Vibio
Habita et Lucio Aproniano cOrtSulibu8, in hune modum exstat : 'Quaestio
nes neque semper in omni causa et persona des1:derari debere arbitror,
et, cwn capitalia et atrociora maleficia non aliter explorari et in
vestigari pOS8unt quam pel' servorum quaestiones, efficacissimas eas
esse ad requirendam veritatem existimo et hahendas censeo'. On remar
quera néanmoins qu'Auguste trouve la torture très efficace pour connaî
tre la véri té •••

887- Ulpien D 48.18.1 pr : In criminibus eru~ndis qua~stio adhiberi
Bolet. Sed quando veZ quatenu8 id faciendum Bit, videamus. Et non esse
a tormentis incipiendum et divus Augustus constituit neque adeo [idem
quaestioni adhibendam, sed et epistula divi Har.h:oiani ad Sennium sabiman
continstu.P.

888- Ulpien D 48.18.1 pr (cité supra n. 887) et D 48.18.1.1 : Vm-ba
rescripti ita se habent : 'Ad tormenta servorwn i ta demum veniri oportet;
oum 8u8pectus est reus et aliis ar~~entis ita probationi admovetur, ut
sola confesBio Bervorum deesse videav~'; v. aussi D 48.18.1.2.

889- Paul D 48.18.20 . H. WALLON, Histoire de l'esclavage, cit. III,
p. 61.

890- Paul D 48.18.18.2.

891- Ulpien D 48.18.7.

892- A. Charisius D 48.18.10.3. Il faut remarquer par ailleurs que
s'ils doivent être produits' ex domo accusatoris, les esclaves font
l'objet d'une protection particulière (cf. U1pien D 48.18.1.3 (rescrit
de Marc-Aurèle et Verus).)

propriéte de son maître, dans d'autres, c'est la personnalité de l'es

clave qui est prise en consideraticn. Ainsi, les femmes enceintes ne

doivent pas être soumises à la torture (893). Les enfants en sont pa

reillement exclus. Ulpien nous apprend qU'OD se contente de les epou

vanter, les punissant parfois à coups de férule ou de nerf de boeuf

(894). Cette exclusion, qui semble due à Antonin le pieux (895), ne

s'applique cependant pas à la lese-majeste (896).

Quelles que soient ces mesures impériales, ces solutions juris

prudentielles, elles ne doivent pas nous voiler l'image concrète d'une

procédure qu'elles s'efforcent d'adoucir.

Ulpien nOUS donne la définition de la quaestio :

Quaestionem intel.lege1'e debR171Us tormenta €t corporis dolorem

ad eruend.am veritatem. Nuda e1'go inter1'ogatio ve~ Levis territio non

pertinet ad hoc ediotwn. Quaestionis verbo etiam ea, quarn ma~am mansiQnem

dicunt, eontinebituP. Cum igitur pel' mm et tormenta quaestio est, tune

qua~stio int~rr~gitur (897).

p~ quaestio, il faut entendre l~s tourments et la douleur du

corps infligés pour connaître la vérité. Il ne s'agit pas d'une simple

interroglltion ou d'lme légère terreur. On inclut aussi dans-le vocable

quaestio le procédé de la mata mansio, par lequel on attache l'esclave

tout au long d'une planche jusqu'à ce qu'il avoue (898). Ainsi, la

quaestio consiste à decouvrir la verité par la violence et les tour

ments.

Il est egalement fait état de la maZa mansio nans un autre pas

sage d'Ulpien, qui nous apprend que l'esclave peut parfois être depose

chez un séquestre ut quaestio habeatur (899). Le Digeste ne fournit

893- Ulpien D 48.19.3.

894- Ulpien D 29.5.1.33.

895- A. Charisius D 48.18.10 pr : De minore quattuordecim annis quaes
tio habenda non est, ut et divus Pius Caecilio Iuventiano rescripsit ;
v. aussi Cal1istrate D 48.18.15 pro

896- A. Charisius D 48.18.10.1 : Sed omnes omnino in maiestatis cri
miM quod ad personas principum attinet, si ad testimoniwl1 provoeentur,
CW1T res e:r:igit, torquen'tur.

897- Ulpien D 47.10.15.41.

898- A. BERGER, Encycl. Diction.~cit., p. 575.

899- U1pien D 16.3.7 pro W.W'. BUCKLAND, Roman lator; ciL,; p. 87, n. J4.



malheur~usement pas d 1 !lutr~s rrécisions quant aux inst.rument:; je ".or

ture (000). On Y trouve par contr~ des recommandations inté~e9Bantes

sur ce q11'on pourrait aFpeler l' "art de la torture" (901).

Ainsi, selon Paul, o~ doit commencer la quaestio par celui qlll

est le plus fragile, timi~ivr. ou par c~lui que son âge rend plus ~

nérable. tenerae aetatis (902). Ce même juriste écrit encore qu'uq es

clave peut être soumis une nouvelle fois à la quaestio, car il a pu

s'endurcir à l'épreuve des tormenta, et ainsi ne pas dévoiler la vérité

(903). On retrouve une idée semblable chez Ulpien. Cet auteur rappelle

que plusieurs constitutions déclarent qu'il ne faut pas toujours prêter

foi aux aveux extorqués par la torture. En effet. écrit-il~ la plupart

des esclaves s'endurcissent à l'épreuve des to~nta, de telle manière

que lion ne peut en obtenir la verité. D'autres, poursuit Ulpien, ont

si peur de souffrir qu 1 ils préfèrent mentir, voire s' :lC('\I5~r ( ... ).

plutôt que d~ subir les tormenta (904). Ces considerations d'ordre psy

chologique ne sont pas étrangères à Arcadius Charisius selon qui, dans

la recherche de la vérité, il faut faire attention même au son de la

voix, à la fermeté dans la manière de s'exprimer ou au contraire au manque

d'assurance, sans oublier la réputation dont jouit celui quton interroge

(905).

Mais que pouvaient ces recommandations· lorsque l'esclave s'ac

cusait d'un délit qu'il n'avait pas commis dans le seul but de ne pas

retourner chez son maître? Selon Marc-Aurèle et Verus, un tel esclave

devait être absous et vendu (906). Pour en arriver là, encore fallait

il que l'esclave sorte indemne de l'épreuve de la torture. Or, force est

de constater que ce n'était pas toujours le cas, des textes de Papi

nien et Ulpien envisageant de manière pour ainsi dire banale la mort

900- Sur ce point, v. J. MARQUARDT, Vie prvée, cit., p. 214, n. 10.

901- La torture est infligée par les subalternes du tribunal, Th.
MOMMSEN, Droit pénal, cit. II, p. 93 ; sur sa procédure, ibid., p. 93,
n. 3.

902- Paul D 48.18.18 pro

903- Paul D 48.18.18.1.

904- Ulpien D 48.18.1.23.

905- A. Charisius D 48.18.10.5.

906- Chez Ulpien D 48.18.1.27.

Cette etude. compte tenu du faihle nornbr~ de t~xt~s qu'~lle

implique, ne se prête p~ à un~ inve9tig~~ion 9t.atisti~u~ (908). Il

907- Papinien 048.18.6 pr : Fatr~ vc-l marito èe aduZterio aaente e~

postuZantibu.s, de servis roei ut qua~8tio .J.rabea.t!l:r~ si VP.I'o? cl7U~a pe1"'orata
testibus prol.atis ahsol.utio secuta fuerit, manaipiorum, quae mOI'tua
8unt, aesti.'11atio habetur : secuta vero damnatione quae sup~rmmt publi
cantur ; Ulpien n 48.5.28.15 : si T'eus vel rea absoZ.uti fuerint~ aesti
mari per iudices tex damnum vol.uit, sive mortui fuerint, quantae pe
cuniae ante quaestionem fuerint, sive vivettt~ quantae pecuniae in his
dt1mnum datwn fuent factu,,""6 esset. On notera qu'il s'agit dans les
deux cas d'une quaestio en matière d'adultère, les esclaves ntayant
ici qu'une seule chose à se reprocher: avoir appartenu 1 l'accusé •••

908- Seuls les textes traitant de la torture sont correctement repr~

sentés. La torture est parfois indiquée par le terme quaestio (par ex:
Ulpien D 9.2.23.4), ou bien par torqueri (par ex. Papinien D 48.18.6.1),
ou par tormenta (par ex. A. Charisius D 48.18.10.6). Mais il arrive que
le terme référant à la torture soit absent. Dans ce cas, il faut néan
moins tenir compte du texte lorsque le contexte le commande (le caS
est fréquent à propos de 029.5, sur le s.c. silanien). Ont ainsi été
relevés: Pomponius 0 12.4.15 (Labéon, Proculus) ; Gaius D 29.5.9 ; D 29.
5.25 pr-i-2 ; D 30.67 pr ; Maecianus D 29.5.14 ; D 29.5.23 _; Venuleius
D 29.5.13 : Marcellus D 29.5.16 ; Scaevola D 29.5.26 ; Papinien D 3.6.
9 ; D 19.5.8 ; D 29.5.4 ; D 29.5.20 ; D 29.5.21 pr-I-2 ; D 31.76.4 ;
D 48.5.40.8 ; D 48.18.6 pr-I ; D 48.18.17 pr (rescrits de Marc-Aurèle
et de Caracalla)-1-2 (rescrit d I Hadrien)-3 ; Tryphoninus D 29.5.11 ; 0
48.18.19 ; Callistrate D 29.5.2 (rescrit de Commode) ; D 29.5.27 ; D 48.
18.15.1 (rescrit d'Antonin le pieux)-2 (idem) ; Paul D 1.15.3.2 (res
cr.it d'Antonin le pieux) ; D 10.3.27 ; D 19.2.55 pr ; D 21.1.43.5 ;
D 22.3.7 ; D 29.5.6 pr-I-2-3 ; D 29.5.7 ; D 29.5.8 pr-I ; D 29.5.
10 pr-I (constitution de Trajan) ; D 29.5.12 : D 29.5.22 : D 43.16.6
D 48.7.4.1 (Labéon) ; D 48.18.8 pr (édit d'Auguste)-I ; D 48.18.11 ;
D 48.18.18 pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9 ; D 48.18.20 ; Ulpien D 9.2.23.4 (La
béon) : D 10.2.18 pr (JuUen)-1 (JuUen) : D 10.4.20 : D 16.3.7 pr ;
D 27.3.1.3 (décret de Sévère) ; D 29.5.1 pr-I-2-3-4-5 (rescrit d'An
tonin le pieux)-6-7-8 (Marcellus)-9-10-11-12 (Scaevola)-13 (Scaevola)-14
-15-16 (Marcellus)-17 (Labéon)-18-19-20-21-22-23-24-25-26-27-28 (res
crit d'Hadrien)-29 (idem)-30-31-32-33-34-35-36-37-38 ; D 29.5.3 pr-I-Z
-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17-18-19-20-21-22-23-24-25-26-27
-28-29-30 (Scaevola)-31-32 : D 29.5.5 pr-I-2-3 ; D 30.50.2 ; D 36.1.3.5
D 38.2.37.1 (JuUen) ; D 40.9.12 pr-5-6 (Africain) ; D 47.10.15.34
35-42 (Labéon)-43-47 ; D 47.10.17.1 ; D 48.5.28 pr-I-2-3-4-5 (Africain)
-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15 ; D 48.18.1 pr (constitution d'Auguste)-I
(rescrit d'Hadrien)~2 (idem)-3 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-4
(idem)-5 (rescrits d'Hadrien et d'Antonin le pieux)-6 (rescrit de Marc~

Aurèle et Verus)-7-8-9 (il s'agit ici d'un affranchi y le passage in
terdisant qu'un affranchi soit soumis à la torture contre son patron)
-10 (rescrit de Sévère et Caracalla)-II (rescrit de Trajan)-12 (ide~13

(rescrit d'Antonin le pieux)-14 (rescrit de Marc-Aurple et Verus)~15

(rescrit de Sévère et Caracalla)-16 (rescrit de Sév~re)-17 (idem)-18
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faut en retenir deux idées. Tout d 1 abord, malgré -les prescriptions

Ensuite, on remarquera une intervention de plus en plus importante

de l'Etat, non seulement par le moyen de la répression publique, mais

aussi par le maintien de la discipline domestique dans certaines li

mites. Outre le domaine répressif, l'Etat va penétrer les rapports

maître/esclave dans une matière tout aussi fondamentale, la liberté

mieux vaut prévenir que guérir .••

On sait que, dès le règne d~Auguste, le pouvoir impérial s'at

tache à contrôler la concession de la liberte aux esclaves (909). La

'Lez Fufia Caninia (2 av. J.C.) limite le nombre des esclaves que l'on

peut affranchir par testament, ce nombre varier.t !Elon celui des escla

ves appartenant au testateur mais ne pouvant jamais dépasser cent (910).

Selon la Zex AeZia Sentia (4 ap. J.C.), l'affranchissement par des

maîtres de moins de vingt ans ou d'esclaves de moins de trente ans est

Le droit romain est émaillé de solutions tantôt favorables,

tantôt défavorables à la libération de l'esclave. Les premières l'empor

tent-elles sur les secondes, ou bien est-ce l'inverse qui se produit

Du point de vue ehronologique, existe-t-il un tournant, sensible dans

une étude statistique, de l'évolution du droit en la matière? Voilà

les questions auxquelles il s'agit desormais de répondre. Il convient

cependant de decrire au préalable le contenu de ces differentes solu

tions. 911- Caius l, 18-22 ; 38-41. A. WILINSKI, Zur frage von Latinern
ex Lege Aelia Sentia,ZSS 80 (1963), p. 378 s.

912- Paul D 40.5.43.

913- Ulpien 0 48.18.1.13 (rescrit d'Antonin le pieux) cité supra
cf. n. 884.

914- Marcien D 40.9.9.1 : Item nee ille liber fieri potest, qui a do
mino non est defensus in capital.i crimine pOf'teaque absolutus est.E.M.
SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 239.

915- Cf. par ex. Tryphoninus D 49.15.12.16 ; Psul D 40.1.9 ; D 40.1.12
Ulpien D 40.1.4.9 ; Marcien D 40.9.9.2. Il en va de même de l'esclave
légué à condition de ne pas être affranchi (cf. PaulO 40.5.40.1). Ce
dernier cas est sensiblement différent de celui où le testateur lègue
quelque chose ~ un individu pour que celui-ci n'affranchisse pas Bon
esclave (cf. Iavolenus 035.1.67). La différence tient ~ ce que l'escla
ve victime de la privation de liberté n'est plus 1 'l'!sclave du teBtateur,
mais celui du légataire. Il faut ausni signaler le cas de l'esclave à
qui on a ordonné d'abandonner Rome, et qui persiste néanmoins ~ y demeu
rer : il ne pourra pas non plus être affranchi (cf. Ulpien 0 40.9.2).

916- Ulpien 0 40.9.17 pro Si on peut considérer comme défavorable à
la libertê le fait de nier tout effet 1 la volontê populaire, nn ne
p~ut interpréter de la même manière le refus d~ la liberté pour l'es
clave qui a contraint son maître à l'affranchir (cf. Marcieu D 40.9.
9 pr). Il n'y a pas, dans ce dernier cas, de d2faveur au sens strict, le
refus d'avaliser une liberté obtenue de telle manière apparaissant
cormne normal.

917- Marcien D 28.5.49.2.

On a vu, à propos de la repression des aélits serviles, ~ue l'af

franchissement d'un esclave enchaîne posterieurement à la disposition

fideicommissaire de liberté est nul. (912), de même que celui qui a pour

but de soustraire l'esclave à la torture (913). En outre, Marcien nOus

fait savoir qu'un e9clav~ accuse d'un crime capital et Don defendu par

son maître n'est pas libre du fait de son absolution (914). Il est una

nimement reconnu par les juristes que l'esclave vendu sous la condition

de ne pas être affranchi ne peut parvenir à la liberté (915). ~~me la

volonté populaire est inopérante, Marc-Aurèle interdisant 1.' affranchis

sement ex adcLœmatione populi (916). Une constitution de S€vère et

Caracalla ne reconnaît pas à la maîtresse accusee d'adultère avec Bon

propre esclave la possibilite de lui donner la liberté (917).

contrâl~ par un conseil des affranchissements, sous peine de nullité

dans le premier cas et sous peine de np. conferer que le statut inférieur

de latin junien dans le second (911). Mais le droit va aller plus

dans la restriction des affranchissements.

de maniere très dure.

Les solutions du droit en matière de liberte

restrictives ~noncées, la sanction s'exerce

Paragraphe 2

(rescrit de Sévère et Caracalla)-19 {rescrit de Trajan)-20-21 {res-
crit de Trajan)-22 (rescrit d'Radrien)-23-25-27 (epistula de Marc-
Aurèle et Verus) ; D 48.18.2 ; D 48.IS.3 (constitution de Sévère et
Caracalla) ; D 48.18.4 (Papinien) ; D 48.18.7 ; D 48.18.12 (rescrit d'Ha
drien) ; D 48.19.3; Marcien D 1.S.6.1 ; D 29.5.15 pr-t (rescrit de
Sévère et Caracalla)-2 ; D 4S.5.34 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ;
D 48.18.5 ; D 48.IS.i pr (rescrits d'Antonin 1e pieux et de Sfvère)-I
-3 ; Modestin D 29.5.17 ; D 29.5.18 (Paul) ; D 29.5.19 ; D 48.18.13 ;
D 48.18.16 pr (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-I (rescrit d'Antonin
le pieux) ; A. Charisius D 48.18.tO pr (rescrit d'Antonin le pieux)-t
-2-3-4-5-6.

909- ~. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité, cit., p. 559 ; M. KASER,
RPR 12 , p. 297~

910- Cf. supra première partie n. 83, deuxième partie. n. 162.



La r~mige en question des Rffranchissements peut aussi venir

sanctionner ~e fraude risquant de porter atteinte aux creanciers ou

au p~tron du manumissor (918). Une autre fraude, celle consistant pour

le maître à laisser ses esclaves fgîre proelamer leur liberté, et en

même temps leur ingénuité grâce à un procès fictif, va être déjouée par

un senatus-Constùte de l'époque de Domitien. qui permet à celui qui

fa~t découvrir la manoeuvre d'entrer en possession de l'esclave coupa

ble (919).

Il faut enfin évoquer le problème"de l'affranchi ingrat, bien

qu'il ne soit que marginal (920), pour dire que l'autorité impériale

se montre très retive quant à la possibilité pour le patron de faire

révoquer des affranchissements (921). Certes, Claude permet en certains

cas des révocations pour ingratitude, mais en 56, Néron s'oppose à une

mesure générale que veut prendre le sénat pour permettre une telle révo

cation (922). Il faudra attendre le 4ème siècle pour que la révocation

918- Gaius, I. 37 et 47. J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité.
cit., p. 560 ; G. IMPALLOMENI. Nota minima in tema di manomissioni
fraudolente, Studi Grosso 4 (1971), p. 459 s. A. METRO, La Lex AeZia
Sentia e le manomissioni fraudo1ente,Labeo 7(1961)p. ZOO,limite la ~rohibi
tian de la lex aux seuls affranchissements mortis causa ; contra,
D'ORS. La ley Aetia Sentia y las manumisiones testamentarias, SDHI 40
(1974), p. 425 s.

919- Gaius 0 40.16.1. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 227.
920- C'est un problème marginal car il y a antériorité de la liberté.
En outre, il n'est pas certain que la révocation pour ingratitude soit
au fond défavorable à l'esclave. Si on ne châtiait pas l'ingratitude,
ne risquerait-on pas de fermer la voie des affranchissements? En effet,
les maîtres ne les éviteraient-ils pas sinon, de crainte que leur géné
rosité ne soit pas récompensée ? Pour ces raisons, on ne tiendra pas
compte de ce problème dans les tableaux à venir.

921- L'accusatio ingrati Ziberti a été introduite par la lex AeZia
Sentia, P. DE FRANCrSCr, La revocatio in servitutem deI liberto ingrato,
in Mé1. Cornil 1 (1926), p. 303 ; sur le thème, plus récemment, A. WI
LlNSKI, Intorno all'accusatio e revocatio in servitutem deI liberto
ingrato, in St. Volterra 2 (Milan 1971), p. 559 s.

922- Suétone, Claude, 25, 3 ; Dion Cassius, 60, 13, 2 et 60, 28, 1
Marcien 0 37.14.5 pr : DiVus CZaudius Libeptum, qui ppobatus fuit
patrono deZatores summisisse, qui de statu eius facerent ei quaestionem,
servum patroni esse iussit eum libertum. Sur l'opposition d~ Néron,
Tacite, Ann. 13, 26-27. Ainsi, la revocatio in servitutem u'est pas
admise, à l'époque de Claude, co;mne conséquence de 1 '-ingrati accusatio
compte tenu de la gravité du cas prévu par Claude, il ne peut s'agir
que d'une mesure exceptionnelle, au même titre que celle de Nerva. qui
punira de mort les affranchis qui, sous Domitien. s'étaient faits "les
délateurs de leurs patrons (cf. Dion Cassius, 68, 13), P. DE FRANCISCI,
o. c., p. 308. Quant à la constitution de Commode (Modes tin D 25.3.
6.1 : ImpepatoPis Co>mIodi aonstitutio taUs ppofept"..œ : 'Cwn pPObatum
sit aontumeZiis patPOrIOs a Zibeptis esse vioZatos veZ ilZata manuat!'od
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pour ingratitude soit intégré~ à l'usenal juri~i'i'l~ relo.~.lf ;:.-._,

affranchis (923). A l'epoque classique, le principe du ~'m o~1i~aF:~

reste celui de l'irrévocabilité de la liberté (924), et cela amèn~ à

parler des solutions favorables à la libération de l'esclave.

Une pol~tique favorable aux affranchissements se met ~n place et

se traduit sm- le plan juridique tant par des dispositians impériales que

par des interpretations jurisprudentielles. Elle s'exprime par l'expres

sion favol' libeptatis (925). Elle apparsît dans le domaine des arrtan

chissements~ oü le maître lui-même donne la liberté, mais aussi en
diverses mesures où la volonté du maître e5t absente de la concession

de liberté.

esse puZsatos aut etiam paupel'tate veZ MIToPis vaZetudine Zabopantes
reZicws, primum eOB in potestate patronorum redigi et ministerium
dominis praebere cogi : sin autem nec hoc modo acùnoneant'Ur, Ve Z a prae
side emptoPi addioentuP et ppetiwn patronis t1'ibuetuP") qui prévoit
qu'en cas de manquements graves à l'obligation d'obsequium, les' affran
chis doivent être remis aux patrons pour remplir leurs devoirs envers
eux, et, si cela est insuffisant, être vendus par ordre du magistrat pour
que le prix profite aux patrons, elle ne peut concerner la revocatio
in servitutem, si l'on considère le texte cotllJ1e étant authentique,
pour une raison. bien simple: si la première mesure visait en effet une
revocatio in servitutem, quel serait donc le sens de la seconde qui
nécessite l'intervention du magistrat pour permettre au patron, rede
venu maître, de vendre son affranchi, redevenu esclave 1 P. DE FRAN
CISC!, o. c., p. 309. Il n'est par ailleurs pas exclu que l~ deuxième
partie du passage (à partir de sin autem) ait été interpoléë (P. DE
FRANCISCr, ibid. ; contra, E. ALBERTAR!O, Contributi alla critica deI
Digesto, (1911), p. 44). Et même s'il en était ainsi. comment expliquer
qu'Ulpien, traitant de l'intervention du préfet de la ville (cf. D 1.12.
1.10) ou des ppaesides (cf. 037.14.1) a propos d'hypothèses d'ingra
titude de l'affranchi, ne signale pas la constitution de Commode, si
celle-ci était devenue une norme générale 1 Cette dernière interpréta
tion du passage conduirait donc 3 penser qu'il s'agit d'une mesure excep
tionnelle, comme celle de Claude, P. DE FRANCISe!, o.c., p. 310.

923- La constitution de Dioclétien (C.I.6.3.12) est interpolée selon
P. DE FRANCISCI, o. c., p. 314 s. et M. AMELOTTI, Per l'interpretazicne
della legislazione privatistica di Dioc1eziano. Milan (1960). p. 115 s.
Sous Constantin, la revocatio in servitutem deviendra norme générale et
s'appliquera même en cas de Zevis offensa (C. Th. 4.10.1), P. OE FRANCIS
CI, o.c., p. 315 8.

924- P. oE FRANCISCI, o.c., p. 306s. ; J. GAUDEMET, Institutiona de
l'Antiquité, cit., p. 565 ; W.W. BUCKLAND. Roman law, cit., p. 566 s.

925- A titre indicatif, on relève l'expression chez !avolenus D 40.7.
28 pr Julien 0 36.1.26.2 ; D 40.2.4 pr ; 040.4.16 ; 040.4.17.2 ;
Gaius 0 4.7.3.1 ; 0 SO.17.122 ; Maecianus 035.2.32.5 ; Marcellus 0 28.
4.3.1 ; Scaevola 0 40.4.29 ; Tryphoninus 0 49.17.19.5 ; PaulO 4.8.32.7
o 18.7.9 ; 031.1·4 pr ; 040.4.10.1 ; D 40.7.4.6 ; 0 40.7.20.3 ; 040.
12.38.1 ; D 49.17.20 ; 0 50.17.179 ; Ulpien 029.2.71 pr ; D 40.4.1 ;
o 40.S.2 ; 0 40.S.24.10 ; 0 40.S.26 pr ; 0 40.S.30.12 ; 040.7.9.3 ;
D 40.7.19 ; 043.29.3.9 ; Marcien 040.4.26 ; 0 48.10.7. Le caractère clas
sique du favor tibeT'tatis a été contesté par E. ALBERTARIO, Schia-Jitù e
favop Zibel'tatis, BIOR 33 (1923), p. 50 s. ; et Studi di diritto romano
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L'apparition de procédés d'affrnnchissement non solennels et

du fidéicommis de liberté, dont il a été traité, est en soi favorable

à la libération de l'esclave (926). Elle constitue cependant un critère

trop large pour une etude statistique du favoT' Zibertatis, qu 1il con

·rient d'entreprendre sous un angle plus ponctuel (926 bis).

929- Cf. supra n. 137. En outre, on déroge au principe selon lequel un
proconsul ou tout autre gouverneur ne peut affranchir son propre esclave,
cf. Julien D 40.2.5.

930- Ulpien D 40.4.25. R. WALLON, o.c., III, p. 65.

931- U~pien D 40.5.2. Un rescrit de Marc-Aurèle et Commode permet à
l'esc:ia';~ d'atta.quer le maître qui lui aurait caché le testament sur
la i:;;~;.;: 'iL:quel lui ét:iit laissée Li liherté, cf. Marcien D 48.10.7.
E.M.::"r:H·~)..ER~fA\l". L:t'1'~h:,v;irl-j. .-~t n. :'1'::;.

En matière d'affranchissement par vindiota~ on va alleger les

formalités par la suppression de la necessité des paroles sacramentelles

que devait prononcer le maître devant le magistrat (927). Ainsi, l~ muet

peut désormais affranchir (928). En certains cas,. il est même suppléé

à l'absence du maître (929). En matière de testament, l'affranchis

sement est reconnu valable si, à défaut de l'héritier désigné, un autre

recueille la sucession ab intestat (930). Si personne ne se présente,

Marc-Aurèle permet de faire adjuger les biens pour que les libertés pro-

Scaevola D 40.4.54.933-

932- Paul D 40.4.10.1. Si un esclave est légué et reçoit une liberté
fidéicommissaire, Scaevola pense qu'il faut prendre en considération
le premder acte intervenu, qu'il s'agisse du legs ou de la liberté. Mais
Marcien écrit que si on ne comprend pas pourquoi le testateur a voulu
léguerun esclave auquel il avait précp.demment laissé la liberté. il
faut se prononcer pour la liberté : in obscuro Zibertatem praevalere~

cf. D 40.5.50.

On prend systematiquement à la lettre toutes les conditions fa

vorables à l'esclave et, inversement, on cherche- à faire prévaloir la

934- Ulpien D 40.4.30. Il faut aussi souligner qu'un tel esclave ne
revient pas au maître s'il a été racheté par un individu qui lui a
donne la liberté, cf. Tryphoninus D 49.15.12.9.

935- Ulpien D 40.5.30.16 : Divus etiam Marcus resaripsit fideiaommis
sas Zibertates neque aetate neque condicione neque mora non praestan
tium tardiu8ve reddentium oorrumpi aut in deteriorem statwn perduei.

936- Ulpien D 40.5.30.13. A défaut d'héritier, c'est le fisc qui
hérite et qui doit accomplir les fidéicommis de liberté, cf. Marcien
D 40.5.51 pro

937- Modestin D 40.5.12.2 : DiVU8 Antoninus et (Pertinax) rescripse
runt hereditate fiseo vind1:cata, quoniam tacite quis rogtltus erat si,
qui caper6 non poterat, restituere hereditatem~ et directo et per fidei
commiGsum datas libertates deberi. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit.,
p. 244, pense qu'il s'agit d'un rescrit de Sévère et Caracalla: l'in
terprétation parait valable dans la mesure où auctnl Anton!'nus n'a régné
avec Pertinax et' où D 40.5.12 pr fait état d'un rescrit de Caracalla.

938- On fait appel à la notion de ~~r bonus, cf. Julien D 40.5.47.2 ;
Scaevola D 40.5.41.4. Cette notion apparaît également dans un rescrit
de Septime-Sévère rapporté par Ulpi~n (D 40.5.46.3). H. WALLON, Histoire
de l'esclavage, cit .• III, p. 69.

duisent leur effet (931). les èlausë"s--"d'affranchissement incertaines

sont validees. Dans le cas où il ressortirait de la lettre du testa

ment que la liberte est donnée puis reprise, Paul déclare qu 1il faut la.

donner (932). De même, il faut arfranchir celui dont le nom est mal

ecrit lorsqu'il n'y a pas de doute sur son identite (933). La liberté

laissée à un esclave captif est valable, bien qu'il n'~it été sous la

puissance du testateur ni au moment du testament, ni à celui de la mort

(934). Quant aux libertes fideicommissaires, elles sont protegées par

un rescrit de Marc-Aurèle (935). Si le fiduciaire meurt sans succes

seur avant d'avoir affranchi l'esclave, Marc-Aurèle et Verus assurent

néanmoins à celui-ci sa liberté (936). Le favor libertatis triomphe

même ici des intérêts du fisc : en cas de confiscation de la succession,

Septime-Sévère et Caracalla prescrivent de laisser libres ceux qui

devaient obtenir la liberté par legs ou fidéicommis (937). La juris

prudence fixe des limites au pouvoir d'~ppreciation de la personne

chargée du fidéicommis : il existe une sorte de présomption selon la

quelle l'esclave remplit les conditions exigées (938).

sage

926 bis- La présence de ces procédés dans le Digeste révèle certes le
souci chez les juristes d'une interprétation favorable à l'esclave. Ils
constituent un ensemble trop large pOln tille investigation statistique
car. tout d'abord. les textes concernant par exemple l'affranchissement
fidéicommissaire sont trop nombreux (370). ce qui risque de provoquer
un déséquilibre au profit des solutions favorables à la liberté (risque
d'autant plus important que les textes où il est question de liberté
fidéicommissaire ne contiennent pas forcément tous des solutions favo
rables à l'esclave, cf. dans ce sens Paul D 40.5.43) ; ensuite, parce
que la distinction liberté testamentaire directe/fidéicommissaire, on l'a
vu, ne ressort pas toujours de mani~re claire. L'intégration de tels
textes manquerait donc assurément de OfsérielJx statistique".

927- H. WALLON, Histoire de l'esclavage, cit., III, p. 64.

928- Ulpien D 40.9.1 (Celsus). L'affranchissement peut se faire par
le ministère de licteurs sans que le maître ait à parler, cf. Hermo
génien D 40.2.23.

Milan (1933), p. 63 s., ainsi que par M. NICOLAU, Causa liberaZis, Par~s
(1933), p. 175 s. ; Contra, F. LANFRANCHI, Il diritto nei retori rOIDan1.
(1938), p. 186 S., 606 S., et J. IMBERT, Favor Zibertatis, RHD (1:49),
p. 274 s. Ce dernier relève que Iavo1enus, son élève Julien, Maec1anus,
Caius et Marcellus font partie de l'école sabinienne qui aurait donc,
contrairement aux proculiens, été fortement influencée par le~ théor~es
humanitaires des stoiciens (o.c., p. 277-278). Sur le favor l~berta~s,
v. aussi E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit .• p. 235, 245, et C. CASTELLO.
in SDRI, 22 (1956), p. 348 s.

926- Cf. supra Section 1 Chapitre II Titre l, deuxième partie: Le pas
de l'état d'esclave à celui d'affranchi.



volonte du testateur favorable à l'esclave et contraire à la lettre

de l'acte (939). Les plus grandes facilités sont données à l'esclave

pour accomplir les conditions requises. Par exemple, selon Paul et

Modestin, l'esclave affranchi à condition de promettre quelque chose

doit être libre, Don quand la ehose est faite, mais dès l'instant où

il prnmet (940). Ulpien affirme que l'esclave devant rendre ses comptes

dans les trente jours du décès de son maître est libre si ses comptes

sont en règle, alors même que l'héritier n'a recueilli la succession

qu'après les trente jours (941). Si trois esclaves ont été légués à

quelqu'un à condition de ne servir que lui, et que les biens de celui

ci soient confisqués, Caracalla estime qu'ils doivent obtenir la liber-

Dlautre part, de justes causes permettent de passer outre les

prescriptions de la lex Aetia Sentia (943). Dans un autre domaine,

939- Ainsi, la condition post annDS est interprétée "après deux ans",
cf. Julien D 40.4.17.2. Toujours en matière de délai, si un esclave est
affranchi "lorsque Titius aura trente ans", et que Titius vienne à
mourir avant d'atteindre cet âge, il sera libre immédiatement, cf. Ju
lien D 40.4.16.

940- Paul D 40.4.36 ; Modestin D 40.4.44. H • WALLON, 0.0., Ill, p. 70.

941- Ulpien D 40.7.3.11.

942- Modeatin D 40.5.12 pro

943- Ulpien (D 40.2.11, 12 et 13) donne des causes d'affranchissement
par des maItres de moins de vingt ans: l'affranchissement est admis si
le mineur est parent avec l'esclave auquel il veut donner la liberté, ou
bien si ce dernier est son frère de lait, son precepteur, sa nourrice,
ou les enfants d'un d'entre eux, ou encore s'il s'agit de son aZumnus
ou de son secrétaire ; il peut également affranchir un esclave pour en
faire son proauratoP~ à condition que celui-ci ait au moins dix-huit ans
et que ce ne soit pas le seul esclave du mineur ; il peut enfin donner
la liberté 1 une esclave~ en exigeant dfelle le serment de l'épouser
dans un délai de six mois. Outre les nypothèses prévues par Ulpien, Paul
et Marcien font aussi allusion à de justes motifs d'affranchissement.
Marcien (D 40.2.9 pr) estime que le fait, pour l'esclave, d'avoir évité
a son maître la perte de la vie ou de l'honneur, est une juste cause
d'affranchissement. Quant à Paul, il déclare (D 40.2.15 pr) qu'on doit
autoriser un mineur de vingt ans à affranchir un esclave pour remplir
la condition qui lui a été imposée: ainsi, s'il a ét~ institué héritier
à condition de donner la liberté à un esclave. s'il existe de justes
causes pour affranchir, il en existe également pour ne pas le faire :
il en est ainsi lorsque l'esclave a falsifié les comptes de son maItre
ou a cherché! attenter à sa vie (Julien D 17.1.30), mais il ne s'agit
pas dans ce cas d'une solution défavorable à la libertêau sens strict

puisqu'elle exprime la répression d'un délit commis par l'esclave,
tout comme la disposition par laquelle la lex Fabia interdit d'affranchir
avant dix ans l'esclave qui s'est rendu coupable de plagiat (Paul' D 40.

Marc-Aurèle permet à l'esclave vendu sous la condition d'être affranchi

dans un certain délai de parvenir à la liberté en cas d'inexécution

de la condition (944).

En tout cas la volonte du maître est à la base de la coneession

de liberté, b~en qu'il ne s'agisse pour la dernière hypothèse évoquee

que de la volonté du maître initial (945). Mais l'Etat va aller plus

2.12). A propos de la prescription de la lez Aelia Sentia qui interdit
l'affranchissement en fraude des cr~ancier9, Aristo , rapport~ par
Paul (D 40.9.16.3), prévoit un all~gement tout-~-fait relatif: il
d~clare que l'esclave affranchi par un d~biteur du fisc ne peut voir
sa libertE r~voqu~e s'il en a joui depuis plus de dix ans. L'interdic
tion est levEe si l'esclave est institue herBe nece88arius (cf. Scae
vola D 28.5.84 pr ; Caius D 36.1.15.15), mais il ne s'agit pas, au
sens strict, d'une solution favorable ~ la libertE, cet esclave ne
pouvant refuser la succession et devant en supporter les dettes. H.
RASER, RPR 12, p. 684 D. 33, 714 ; c'est pourquoi ces deux textes,
renvoyant ~ la lex Aelia Sentia,ont eté releves, d'un point de vue
plus global, dans les solutions defavorables.

944- Paul D 40.12.38.1. Un rescrit du même Marc-Aurèle prévoit aussi
qu'un tel esclave acquerra la liberté dans le cas où le vendeur et
l'acheteur mourraient tous deux sans h~ritiers. cf. Paul D 40.8.1. Si
le delai de l'affranchissement n'est pas fixé dans la vente, Paul nous
fait savoir qu'il peut être ramené 1 deux mois seulement. cf. D 40.8.9.

945- Il faut évoquer, en marge de ces considérations, deux autres pro
blèmes qui n'ont pas leur place dans ce développement, compte tenu de
leur particularité, mais dont l'importance n'en est pas moins évidente.
On a vu, ! propos de la répression, que l'esclave devenu servus poenae
pouvait, en certains cas, espérer la liberté (cf~supra n. 841. 842),
qu'une simple incarcération ne suffisait pas pour empêcher l'affranchis
sement de produire la plénitude de ses effets (cf. supra n. 796), mais
c'est un autre point qu'il convient de souligner désormais. Un rescrit
d'Antonin le pieux prévoit que, du point de vue des peines, le statulibep
doit 3tre traité en homme libre (chez Ulpien D 48.19.9.16). Bien que
la matière semble tout d'abord avoir été sujette à discussion (Pompo
niua D 40.7.29 pr), Ulpien (texte précité) et Modestin (D 48.18.14)
attestent son application au 3èrne siècle. Il ne s'agit pas à proprement
parler d'une mesure favorable à la libération de l'esclave, mais il
n'est pas possible d'ignorer l'impact qu'a. à travers elle. l'attente de
la liberté sur la condition de l'esclave. En ce sens, c'est une solution
favorable à la liberté, au même titre que celle, dont Modestin se fait
l'écho, qui interdit de joindre une condition aggravante à la vente
d'un statuliber (D 40.7.25). Le deuxi~me problème qui doit 3tre aignalé
ne concerne pas non plus la libération de l'esclave au sens strict. Il
s'agit de l'interdiction d'élever une contestation sur l'état d'un
individu décédé depuis plus de cinq ans (cf. D 40.15 : Ne de statu de
functorum post quinquennium quaeratur). Si cette mesure, due selon
Callistrate (D 40.15.4 pr) à Nerva, tend au respect de la mémoire du
défunt, elle protège aussi le statut de son enfant (Marcien D 40.15.1.
4, cite Marèellus). Cette règle peut être levée si le but de la demande
est l'obtention d'un jugement plus favorable, s'fI s'agit par exe.mple
de faire déclarer affranchi celui qui avait été jugé esclave (D·40.15.1.
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loin et accorder la liberté à l'esclave en l'absence de ~ette base. cas où le maître refuserait ensuite de donner la libert~ à l'escla'~

ensuite les mesures de Vespasien, d'Hadrien et de Sévère et Caracalla

faisant don de la liberté aux esclaves que leur maître prostituerait

(948). Quant à l'esclave qui a payé sa liberté après accord avec son

maître, Marc-Aurèle et Verus lui permettent de devenir libre, dans le

Son intervention va s'effectu~r en fonction de deux ~xes, se

presentant tantôt comme une récompense de l'esclave, tantôt comme une

punition de son maître. L'empereur peut vouloir récompenser l'esclave,

le preteur procédant alors à la concession de liberte. ·11 en est ainsi

lorsque l'esclave dénonce le meurtrier de son maître (946)~ Mais il

peut aussi vouloir penaliser le maître. C'est ainsi que se presentent

tout d'abord l'édit de Claude, qui autorise l'affranchissement

4). si on tient compte de cette mesure parce qu'il y a un risque évident
que celui dont il est interdit de contester le statut ait été esclave,
on ne peut intégrer à l'analyse les solutions facilitant la vindicatio
in Zibertatem (par ex. D 40.12.1 pr-I-2 ; 040.12.3 pr-I-2), car on a
alors affaire à un individu qui se trouve de fait dans un état servile,
mais qui, en droit, est libre.

946- Il est question d'un esclave dénonçant le meurtrier fte son maî
tre chez Marcellus 0 29.5.16 ; Tryphoninus D 28.5.91 j D 37.14.23 pr ;
Paul D 29.5.12 ; D 38.2.4 pr ; Ulpien D 29.5.3.13-14-15 ; D 38.16.3.4
D 40.8.5. C'est le preteur qui délivre alors la liberte l l'esclave,
et celui-ci n'a pas de patron (cf. D 38.2.4 pr ; D 40.8.5). L'esclave
peut aussi obtenir la liberté, comme nOUs l'apprend Ulpien (D 47.10.
5.10-11) i propos de la Lex CorneZia de inilœiiB, s'il dénonce ceux
qui ont diffame publiquement quelqu'un par des inscriptions ou autrement.
Sur l'affranchissement par acte d'autorité publique, J. GAUDEMET, Insti
tutions de l'Antiquité, cit~, p. 560 ; F. D'IPPOLITO, Concessioni pub
bliche di libertà, Labeo 10 (1964), p. 38 s.

947- Modestin D 40.8.2 : Sepvo, ~Aem pro derelicto dominu8 ob gra-
vern infirmitatem habuit, ex edicto divi C1.audii competit Zibertas, cf.
C. I. 7.6.1 ; Suétone, Claude, 25. E. VOLTERRA, Intorno a un editto
del1'imperatore Claudio, in Ace. Lincei. Rendic. sc. mora1i, VIII, 9
(1956), p. 205 5.; C. CASTELLO, La libertà claudiana senza manomis
sione, in Ann. Fac. Giur. Genova, 1 (1962), p. 213 s. ; M. KASER, RPR 1 2 ,
p. 286 n. 28 ; J. GAUDEMET, Institutions de l'Antiquité, cit., p. 547.
Un tel esclave devient latin junien, M. FASCIATO, Note sur l'affranchis
sement des esclaves abandonnés dans l'île d'Esculape, RHD (1949), p. 458.
En affranchissant l'esclave malade abandonné, l'empereur l'empêchê de
passer, s'il guérit, en une puissance autre que celle de son précédent
maître. L'atteinte portée par Claude aux droits du maître apparaît donc
comme fort réduite, contrairement à la constitution d'Antonin qui or
donne la vente de l'esclave maltraité (M. FASCIATO, o.c., p. 460-461).

948- Le détail de ces mesures a été présenté supra, dans l'étude sur
les pratiques sexuelles (v. n. 467 à 472).

des esclaves âg~s et malades que celui-ci a abandonnés (947), et

Ce tour d'horizon des principales solutisns du droit en matière

de liberté étant fait, il est désormais possible de passer à la compa

raison statistique des deux types de solutions, favorables (950) et

949- Ulpien D 40.1.4 pr Ia qui 8uis nummi$ emitur epietula divorum
fratum ad Urbium Ma:dmum in eam condieionem redigi tur, ut Ubqrtatem
adipisoatur ; v. aussi Marcien D 40.1.5 pro H. RASER, RPR 12 , p. 286,
n. 33.

950- Ont étê relevés en tant que solutions favorables à la libertê
les textes suivants: Iavolenus D 32.77 ; D 40.1.26 (Labéon) j D 40.7.28
pr ; D 40.7.39.4 (Trebatius)-3 (Labéon)-5 ; Celsus D 40.7.23.1 ; Va
lens D 35.1.87 ; Julien D 7.1.35.1 (Sabinus) ; D 28.2.13.1 ; D 30.81.
10; D 33.5.9.1 ; D 35.2.87.3 ; D 36.1.26.2 ; D 40.2.4 pr-I ; D 40.2.
5 (Iavolenus) ; D 40.2.6 ; D 40.4.15 ; D 40.4.16 ; D 40.4.17.2 ; D 40.
4.18 pr {Sabinus)-1 ; D 40.5.47.1-2-3-4 ; D 40.5.48 ; D 40.12.30 (Sa
binus, Cassius) ; D 42.8.15 ; Pomponius D 21.2.34 pr ; D 28.6.16 pr ,_
D 35.1.110 ; D 40.1.13 (Octavenus) ; D 40.2.1 ; D 40.4.5 ; 040.4.
Il pr-I ; D 40.4.40 pr (Julien)-I (Ofilius) ; 0 40.4.46 (Aristo) ;
040.4.61.2 (Octavenus) ; D 40.5.20 (Aristo. Octavenus) ; D 40.5.34
pr-I (Campanus)-2 (Sabinus) ; 0 40.5.44 ; 0 40.7.5 pr (Aristo, Neratius)
D 50.17.20 ; Africain D 35.1.32 ; 0 40.4.20 ; 040.5.49 ; 0 40.7.15 pr ;
T. Clemens D 40.9.24 (Julien) ; Gaius D 4.7.3.1 ; 035.1.88 ; 040.1.
18 ; 040.1.25 ; 040.4.57 (Sabinus, Cassius) ; 0 40.12.9.2 ; D 40.12.25.
1 ; D 49.14.14 ; 050.17.122 ; Haecianus 0 29.4.28.1 ; 035'.2.32.5 ;
o 40.4.55 pr-I ; D 40.5.35 ; D 40.5.36 pr-2 ; 0 40.5.42 (Antonin le
pieux) D 40.5.54 ; Marcellus D 28.4.3 pr (rescrit de Marc-Aurele)-1
(idem) 0 29.1.31 ; D 29.5.16 ; D 40.1.15 ; D 40.5.9 ; 0 40.5.10
pr-l D 40.7.24 ; Scaevola D 2.15.3 pr (rescrit de Marc-Aurèle et Ve
rus) D 32.37.3 (constitution d'Antonin le pieux) : D 40.4.29 : D 40.
4.54 pr-I ; 040.4.59 pr ; 0 40.4.60 ; D 40.5.18 ; D 40.5.19.1 ; D 40.
5.41 pr-I-2-3-4-5-7 ; 040.7.40.1-3-7 ; 042.8.23 ; 0 45.1.122.2 ; 048.
10.24 ; Papinien D 1.5.8 (rescrit d'Antonin le pip.ux) ; D 4.4.31 ~ D 17.
1.54 pr ; 0 18.7.8 ; 0 26.5.13.1 ; 031.76 pr ; D 31.77.29 ; D 35.1.78
pr ; 0 37.7.6 ; D 38.2.41 ; 0 40.1.19 ; D 40.1.20 pr (Zitt~rae de Harc
Aurèle)-2 (constitution du même) ; D 40.1.21 ; D 40.4.47 pr-l ; D 40.4.
50 pr (constitution de Herc-Aurèle) ; 0 40.4.51 pr ; 040.5.21 ; D 40.5.
22 pr-1-2 ; 040.5.23 pr-I-2-3-4 ; 040.7.33 ; D 40.7.34.1 ; D 40.7.36
(prudentes) ; D 40.8.8 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.15.2 pr-J-2 ;
D 44.2.29 pr ; D 48.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; Tryphooi-
nus D 18.7.10 (Hadrien) (Scaevola) ; D 28.5.91 ; D 37.14.23pr-1 (Hadrien) ;
D 40.4.59.1 (Scaevola) ; D 48.18.19 ; D 49.15.12.9; D 49.17.19.3 (consti
tution d'Hadrien)-5 ; Callistrate D 40.8.3 (rescrit de Marc-Aurèle et
Commode) ; 0 40.15.4 pr {Mit de Nerva)-I (rescrit de Claude) ; D 48.
10.15.2 ; Paul D 1.5.7 ; D 4.4.48.1 ; D 4.8.32.7 ; D 5.2.28 (décret
d'Hadrien) ; D 18.7.3 ; D 18.7.9 ; D 26.2.32.2 ; 0 28.5.85.2 (consti
tution de Harc-Aurèle) ; 029.1.40.1 ; D 29.5.12 ; D 31.14 pr ; 035.
1.81 pr ; D 35.1:96.1 ; 038.2.4 pr ; D 40.1.10 (constitution de Harc
Aurèle) ; D 40.1.23 ; 0 40.2.4.2 (Julien) ; 0 40.2.15 pr-I ; D 40.2.22
D 40.2.24 ; D 40.4.10 pr-I ; 0 40.4.36 ; D 40.4.52 ; D 40.4.56 (rescrit
de Marc-Aurèle) ; D 40.5.5 ; 0 40.5.6 ; D 40.5.27; 040.5.31.2-4 (rescrit
de Caracalla) ; D 40.5.33.1-2 ; 0 40.5.38 ; D 40.5.39 pr-! ; D 40.5.40.
1 ~ D 40.7.4 pr-4-5 (Pomponius)-6 ; D 40.7.20 pr-l (T:.t;"'n)-2-'3-5 ;



040.7.38 ; 040.7.41.1 (Labéon) ; Il 40.8.1 (rescrit de Harc-Aurèle) ;
D 40.8.7 (constitution de Sévère et Caracalla) ; D 40.8.9 ; D 40.9.15.
1 (Julien) ; 040.9.16.1-3 (Aristo) ; 040.9.26 (Scaevols) ; 040.12.
38 pr-l {constitution de Harc-Aurèle)-2-3 ; 040.13.4 ; 041.7.8 ;
D 42.1.38 pl' (constitution d'Antonin le pieux) ; 042.5.4 ; 048.10.
22.7 ; 049.17.20; D 50.17.179 ; Ulpien D 1.5.18 (rescrit d'Hsdrien)
D 1.5.25 ; 0 1.7.19 pr ; 0 2.4.10.1 (Marcellus) ; 0 2.12.2 ; 0 2.12.3.2
04.3.7 pr (Julien) ; 04.3.24 ; D 4.4.5 ; 0 4.4.7.10 (Papinien ;-res
erits d'Antonin le pieux et de Caracalla) ; 04.4.9.6 : 05.1.67 ; 05.
2.8.17 ; 05.2.29.2 ; 0 12.4.5.1 ; 0 20.2.6 (Pomponius) ; 0 24.1.7.8
(constitution de Marc-Aurèle) ; 0 25.6.1.11 ; 0 26.2.10.4 ; 026.4.1.3
(r~scrit d'Antonin le pieux) ; D 26.4.3.2 (constitution de Marc-Aurèle)
-3 ; D 28.3.12.1 ; 0 28.5.6.4 (Julien) ; 0 29.1.13.4 (rescrit de Sévère)
D 29.2.71 pr ; 0 29.4.12 pr ; 029.4.29 ; 0 29.5.3.13-14-15 ; 0 34.4.
3.9 ; 034.5.10.1 ; 035.1.92 ; 036.1.15.3 ; 0 36.1.23.1 ; 038.1.13 pr
(constitution de Marc-Aurèle) ; 0 °38.16.1.1 (rescrits de Harc-Aurèle et
Verus et de Caracalla) ; D 38.16.3.3 (constitution de M~rc-Aurèle)-4

-12 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 40.1.1 ; 0 40. J.2 ; D 40.1.4.1
(epistuÙ1 de Marc-Aurèle et Verus)-5-6-7-9-10 ; 0 40.2.2 ; D 40.2.3
040.2.11; 040.2.12; 0 40.2.13; 040.2.16.1; 040.2.20 pr-I
(constitution de Marc-Aurèle)-2 ; D 40.4.1 ; D 40.4.2 ; D 40.4.9 pr ; D
40.4.13 pr-I-3 ; 0 40.4.25 ; 0 40.4.30; 0 40.4.32 ; 0 40.5.1 ; 0 40.
5.2 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.5.3 (idem) ; D 40.5.4 pr-I-2-3
4-15-16-17 et 18 (idem) ; 0 40.5.7 ; 0 40.5.24.5 (rescrit de Caracal
Is)-10-12 (Msrcellus)-13 (idem)-14-15-16-19-21 (rescrits d'Hadrien et
d'Antonin le pieux) ; D 40.5.26 pr-I-2 (Antonin le pieux; rescrit de
Sévère et Caracalla)-3 (rescrit de Sévère et Caracalla)-4 (rescrits
d'Antonin le pieux et de Sévère et Caracalla)-6-7-8 (rescrit de Sévère
er Caracalla)-9-10-11 ; 040.5.28 pr (Marcellus)-1-2-3-4 ; D 40.5.30.
1-2-3 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-4-6 (rescrit d'Antonin le pieux)
-7 (idem)-8-9-10-11-12-1J (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)-16 (rescrit
de Marc-Aurèle)-17 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 40.5.37 (res
crit de Marc-Aurèle) ; D 40.5.45.1 ; D 40.5.46.3 (rescrit de Sé"ère)
040.7.2.1 (Julien)-2 (idem)-3 (idem) ; 0 40.7.3.2 (Servius, Labéon,
Cassius)-3-4-7-8-9-10-11-12-15-16-17 ; 0 40.7.6 pr-I-2 ; D 40.7.9
pr-I-3 ; 040.7.19 ; 0 40.8.4 ; 040.8.5 ; D 40.9.1 (Cehus) ; 040.9.
14.3-4 ; D 40.9.30 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.12.27.1 ;
(rescrit d'Hadrien) ; 040.12.31 ; 043.29.3.9 ; D 44.2.1 ; 047.4.
1.7 (rescrits de Marc-Aurèle et de Sévère et Caracalla) ; D 47.10.5.
Il ; D 48.19.9.16 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 49.1.14 pr (Anto-
nin le pieux)-I (epistuta de Marc-Aurèle et Verus) ; D 49.17.6 ; '0 49.
17.9 ; 050.16.216 ; 050.17.161 ; L. Rufinus 0 40.7.32 ; Marcien 0 1.
5.5.2-3 ; D 29.2.52 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 36.1.32 pr ;
D 40.1.5 pr (constitution de Marc-Aurèle et Verus) ; 040 4 2.9 pr-I (res
crit d'Antonin le pieux) ; 0 40.4.26 (rescrits d'Antonin le pip.ux et de
Marc-Aurèle et Verus) ; 040.5.50 ; D 40.5.51 pr-I-3-4-6-8-10-11 (An
tonin le pieux) ; 0 40.5.53 pr-I ; 0 40.5.55 pr-I (Marcellus) ; 0 40.8.
6 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 40.15.1 pr-1-2 (constitution d'Ha
drien)-3-4 (Marcellus) ; D 48.10.7 (rescrit de Marc-Aurèle et Commode);
D 49.1.5.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; Modestin D 1.5.22 ; 0 35.
1.51 pr ; 035.1.53 ; 037.14.7 pr (décret de Vespasien) ; D 40.1.16 ;
D 40.4.45 ; 040.5.12 pr (rescrit de Caracalla)-2 (rescrit de Sévère
et Caracalla) ; 0 40.5.13 ; 0 40.5.14 ; 0 40.5.15 ; D 40.7.25 ; 040.
7.26.1 ; D 40.8.2 (édit de Claude) ; 048.18.14 ; Hermogénien D 5.1.53
035.1.94 pr-I ; 0 36.4.11 pr ; 040.1.24 pr-I ; 040.2.23; D 40.15.3.
Un texte de Gaius (D 40.2~25) n'a pas été mentionné car seule la citation
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de favorables (951). Si l'on opère cet.te comparaison r~ r~prort au

qu'opère ce juriste par renvoi l Fufidius est favor~b1e l la liherte_
Par contre, la solution qu'il donne ne l'est pa~. Fufidius, en effet.
admet l'affranchissement d'un esclave par un mineur de vingt ans pour
en faire son tuteur. Au contraire, Nerva filius et Gaius s'y opposent.
Il convient donc en l'espèce de ne comptabiliser que la citation
par renvoi l Fufidius, le texte, du point de vue de l'ana lyse des". p~ra
graphes, devant être intégr~ dans les solutions défavorables l la 11
berté.

951- Ce même probl~me (supra n. 950 in fine) se pose également.en ce
qui concerne cette rubrique. Dans certains texte~. seul le renV01 est
défavorable l la liberté, alors que l'auteur direct du passage donne
une solution favorable. On ne doit donc pareillement tenir compte que de
la citation par renvoi (cf. Servius chez Iavolenus D 40.7.39.3 ; Ofiliu8
et Lab~on chez IRvolenus D 40.7.39.4 ; Cassiu~ chez Maecianus D 40.5.35
et chez Ulpien D 40.7.2.1 ; Aristo chez Ulpien 0 40.4.2 ; Julien chez
Gaius D 40.4.57 ; SC8@vola chez Marcien D 40.5.50). On a vu (supra D.
946) que selon un rescrit d'Antonin le pieux (chez Ulpien D48.19.
9.16), le statuliber doit être puni comme un homme libre: les texte~

donnant des solutions inverses ont donc été relevés ici (v. Pompo-.
nins 0 40.7.29 pr ; Ulpien 0 29.5.1.4 ; 0 48.5.28.10 sur le 8t~tuL,ber
et l'esclave attendant sa liberté d'un fidéicommis; Venuleius D 29.
5.13 et Ulpien 0 29.5.1.13 et 0 29.5.3.16 sur des esclaves dans l'at
tente d'une liberté testamentaire). Ont donc été releves en tant que
solutions défavorables ~ la liberté, outre les renvois précités :
Alfenus (chez auteur.anonyme).O 40.7.14 pr ; Iavolenus D 35.1.67 ;

"0" 40.7.39.5 ; 040.12.42 (Labéon) ; Julien 0 40.5.47 pr ; D 40.7.13.2
040.9.5 pr-2 ; 040.9.7 pr-I (Proculus) ; D 40.12.30 (Ssbinus, Cas
sius) ; Pomponius 0 40.1.13 ; 0 40.4.3 ; 0 40.5.34.1 (Campanus) ; 040."
7.29 pr ; 040.9.22 ; D 40.9.23 ; AfricainD 40.9.8 pr-I ; T. Clemens
Il 40.6.1 ; D 40.9.24 (Julien) ; Gaius 0 24.1.8 ; 0 26.8.9.1 ; 0 35.1.
90 (rescrit d'Antonin le pieux) ; 0 )6.1.65.15 ; 040.2.25 (Nerva
filius) : D 40.7.31.1 ; 040.9.3 ; 040.9.10; 040.9.29 pr-I ; D 40.
16.1 ; VenuleiuR D 29.5.13 ; Marcellus D 18.7.4 ; D 29.1.29.1 ; D 40.
13.2 ; Scaevola 028.5.84 pr ; 040.4.59.2 ; 041.6.5 ; Papinien 0 28.
3.17 ; 0 33.7.3.1 ; 0 33.8.19.2 ; 0 40.1.20.1 ; D 40.7.35 ; 0 40.9.25
Tryphoninus 049.15.12.16 ; 049.17.19.4 ; Callistrate 0 40.16.3
PaulO 4.4.10 ; D 28.5.58 ; 0 34.9.5.15 (Antonin le pieux) ; 035.1.
37 (Neratius) ; 040.1.9 ; 0 40.1.11 ; D 40.4.31 ; 040.5.31.3 ; 040.
5.40 pr ; 040.5.43 ; 040.7.1.1 ; 0 40.9.13 ; 040.9.15 pr (rescrit de
Caracalla)-I (Julien) ; 0 40.9.16.1-2-4-5 ; 040.9.17 pr (Marc-Aurèle)
-1-2 ; 040.9.18 pr-I ; 040.9.26 (Scaevola) ; 040.9.28 ; 040.13.4 ;
042.8.16 ; D 45.1.66 ; 049.14.45.3 ; Ulpien 04.4.11.1 (Scaevola) ;
05.2.8.16 ; D 21.1.17.19 ; 024.1.7.8 (Sabinus, Papinien)-9 ; 029.
5.1.4-13 (Scaevola)-16 ; 029.5.3.15-16 ; D 30.44.7 ; 034.4.3.9 (Ju
lien, Papinien) ; 0 34.5.10 pr ; D 35.1.7 pr ; 0 40.1.1 ; 040.1.4.9
(constitution de Marc-Aurèle et Verus) ; D 40.4.32 ; D 40.5.4.19 ;
D 40.5.24.9 (Marcelius ; rescrit de Sévère et Caracalla)-JI-16-19 ;
0.40.5.26.5 ; 040.7.2 pr ; 0 40.7.9.3 ; 040.9.2 ; 040.9.4 ; 040.9.
12 pr-I-2 (Africain)-3-4-5-6 (Africain) ; 040.9.14 pr-I-2-5 ; 040.12.
7.4 ; 040.16.2 pr-I-2-3-4 ; 042.8.6.5 ; 048.5.28.10 ; D 48.18.1.
13 . Marcien 0 28.5.49-.2 (constitution de Sévère et Caracalla) ; D 33.
8.20 ; D 40.1.8.2 (rescrit d'Antonin le pieux)-3 (rescrit d'Hadrien)
D 40.9.9.1-2 ; 040.9.11 pr-I (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; Mo
destin 034.5.27 ; D 40.4.45 ; 040.9.19 ; D 40.9.20 ; 040.9.21 (Julien);
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nombre total ne textes, ou de citations par renvoi, relatifs à chaque

periode en matière de liberté, on obtient:

t~e peu important réalisé par cette période dans l'an~lyse des citations

ne remet pas cette assertion en c~use. Les juristes écrivant durant la

première moitié du 2ème siècle sont certainement plus cités que leUTs

successeurs immédiats da.ns la meSl1re où ce sont leS! premiers à. q,voi r

D'un point de ~le global,il ressort nettement de ce~tableau ql~

les solutions favorables à la liberté l'emportent largement sur les so~

lutions défavorables. Plus précisément., l'8.1mlyse des citations par

renvoi montre que la -poussée du favoT' libertatis s'effectue sous les

premiers k,tonins. Grâce à l'analyse directe, on voit que cette ten

dance atteint son point culminAnt sous les derniers Antonins. C'est un

point fondamental. La seconde moitié du 2ème siècle marque à cet ég~d

Solutions favorables Solutions défavorables
à la liberté à la liberté

- analyse des paragraphes

l l
II II
III 63/94 67 % III 31/94 33 %
IV 40/47 8< % IV 7/47 15 %
V 331/432 77 % V 101/432 23 %

TOTAL 434/573 76 % TOTAL 139/573 24 %

analyse des citations

l 417 57 % l 317 43 %
II 13/22 59 % II 9/22 41 %
III 23/33 70 % III 10/33 30 %
IV 8/n 62 % IV 5/13 38 •"V 1/2 50 % V 1/2 50 %

TOTAL 49177 64 % TOTAL 28/77 36 %

Si les solutions du droit en matière de liberté se sent proba

blement inspirées, au moins dans une certaine mesure, des idées stoi

ciennes, il ntest pas possible de leur donner principalement un fonde

ment moral, qui aurait correspondu à une sorte de sentiment culpabili

sateur (952). Il ne faut tout de même pas oublier que l'affranchi

rest~ exploitable, et ~uis les faits sont là. On ne peut s'empê~her de

relever que c'est précisément à l'époque où les courbes du favor liber

tatis et de la capacité sont les plus elevees que les textes parlent

le plus de la délinquance servile. Il semble donc que la libéralisation

du discours réponde beaucoup plus à une recherche de eompromis qu'à

lme inspiration de type philosophi'1lle.

aussi une preuve de cela dans le rait qne le favoT' Zibel'ttlti.'J r~5t,e

important au 3ème siècle. Comme ~n matièrl'! de cllp1'l.cit~ t:;;:con0mique et

juridi~Ie, les juristes de l'époque des Severes s'efforc~nt de rester

sur la voie tracée par leurs prédécesseurs.

L'exulication de Iii libén'l.1isation par la progr~ssion

de la délinquance servile est toutefois insuffisante. On :rollrr~-i t en

effet ob.jecter que la recrudescence d~ la riélinquance servile est Tille

consÉ'1llence et non ',me cause nu c1é"":'10ppement. ne la "capari"té" ne l'es

clave, l'esclave privilégi~ se trouv~,nt. de par ses fonctions, dans 'me

situation favorable au c1étol1rnement (~'effets I3.ppa.rten~nt au maître. Bien

'lue nos résultats démentent cette l'l.lleg''l.tion. la progression statistique

nu favo,r Ubql'to.tis et de la "C'<lf':"l.citp." de l'esclttv,,:, (période IV) étl3.nt

posterienre à la montée de la délinqnance (periodo<=>III), nn voit Iii la

faiblesse de la thèse qui consisterait à fonder l'explication de l.li libé

rlllisation sur l'unique phénorn;':;ne nélin'll.mnt. Il nous faut donc chercher

ses causes profr)ndes ailleurs.

Le pourcen-encore un tournant de l'évolution np lA jurisprlJflence.

résolument poussé le (lroit dans cette direction.

Le développement des solutions favorables à la liberté coïncide

avec la reconnaissance d' nne certlline capacité à l' esclaye.· On trouve

Hermogénien D 37.5.23 (constitution d'Antonin le pieux) ; D 40.9.27
pr-J. Certains textes ont été relevés dans les deux rubriques car ils
contiennent les rieux types de solutions (favorable/défavor~ble) (cf.
par ex. Pa.ul 0 40.13.1.1- : Ulpien 0 40.5.24.19).

952- Sur l'idée d'un fondement philosophique du favor tib~rtatisJ

v. J. MARQUARDT, Vie privée, cit., p. 224 s. ; J. IMBERT, Favor lib~r

tatis, cit., p. 278 ; sur les idées des stoiciens en mRtière d'escla
v.:tge, P.A. MILANI, La schiavitù nel pensiero politico dai (;reci al
Bassa Media Evo, Milan (1972), p. 204 s. M. MESLIN, L'homme romain,
cit., p. 231, note que le stolcisme n'a j~ais songé à"abolir la con
dition servile. V. également S. RICCOBONO, L'idea di hUmanit~s come
fonte di progresso deI diritto, in Studi in onore di B. Riondi. 2
(Milan 1963), p. 585 s. ; F. CA5AVOLA, Cultura e sciem:a. giuridica nel
II sec. D.C., ANRW, II, 15 (lQ76), p. 11\0.



Cette etude sera organisée en deux volets. Il s'agira tout d'a

bord d'observer la nature des rapports dans lesquels on relève la pré

sence d'un esclave ou d'un affranchi. On examinera ensuite les seuls

comportements dysfonctionnels des esclaves car, remettant en causê le

système, ils revêtent une importance particulière.

SECTION 1. DEPEIIDANCE ET RAPPORTS SOCIAUX

Il convient d'envisager non seulement les rapports sociaux où

des esclaves sont impliqués, mais aussi ceux où apparaissent des af

franchis. Il est en effet d'un grann intérêt de savoir comment l'esclave

est accepté par la société, une fois affranchi.

CHAPITRE III

Paragraphe

ESCLAVAGE ET COMPORTEMENTS

L'esclave dans les rapports sociaux
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Ainsi, il est question de son affection pOliT l '~sclave (958) •

de son indulgent1:a (959) t de sa confiance en lui (96o~. Il se porte

caution pour 90n e9cl~ve 961). Un maître va même jusqu'à lui conseiller

de s'enfuir, pour échapper il est vrai à une action noxale, Mais un tel

conseil n'est concevable que dans le cadre d'un cert~in r~pport (962).

Un autre prév~it dlin8 une clause de la vente que 90n ancilla ne devra

pas être prostituee (963). Certains esclaves sont recommAndes p~r le

testateur à son fils ou, plus généralement, à l'héritier (964).

L'affranchissement d'esclaves constitue un critère trop général

pour la détermination d'un bon r'l:pport, la problématique juridique

l'emportant alors sur le cas concret. N'oublions pas non plus que,

comme on l'a vu, l'affranchissement est rarement gratuit, et que même

dans ce cas l'affranchi reste exploit~ble. Il fAut s'en tenir ~ la m~me

position en matière de donations, legs ou fidéicommis laisses par le

maître à l'esclave (965). En effet, ces situations nécessitent un bon

En vue de mener une analyse statistique de ces rapports, ils ont

été rangés en deux rubriques : bons ou mauvais.

953- Alfenus (chez auteur anonyme) D 44.7.20.

954- Ulpien D 47.10.17.8.

955- Paul D 40.2.15.1.

956- Paul D 35.2.39.

957- Paul D 15.3.8 (Pomponius).

C'est parfois l'esclave qui préside à ce rapport. On le voit

défendre son maître dans une rixe (953), commettre une iniuria dans un

même but de défense (954), le protéger contre aes brigands, le guérir

(955), l'avertir d'une conspiration fomentée contre lui (956). On~

voit ailleurs emprunter une somme pour constituer une dot à la fille

de son maître (957). C'est cependant le maître qui ressort des textes

comme étant le plus souvent à la .tête d'un tel rapport.

I - Bons rapports.

Deux rapports sont à prendre en consideration

et esclave/tiers libre.

A/ - Les bons rapports esclave/maître

esclave/ma.ître

958- Papinien D 17.1.54 pr ; D 18.7.7 ; Callistrate D 29.5.2 (rescrit
de Commode) ; Paul D 9.2.33 pr (Pedius) ; D 40.5.38 ; Ulpien D 7.7.6.2 ;
020.1.6 ; D 40.2.16 pr-I. Un de ce~ textes est particulièrement intéres
sant, celui de Callistrate : un maitre a été blessé mais a absous ses
esclaves : ceux-ci ne seront pas punis,estime Commode : nec-pietas pro
servis, nec soZZicitudo heredis obtinere debet, ut ad poenam vocentur,
quoa absolvit dominus ipae.

959- Gaius D 40.16.1.

960- Africain D 47.2.62.7.

961- Ulpien D 15.1.9.8 (Julien, Marcellus) D 15.4.1.5 (Marcellus)
Modestin D 16.1.25.1.

962- Paul D 9.4.24.

963- Papinien D 18.7.6 pr (Sabinus) ; Paul D 18.1.56 ; D 18.7.9
Marcien D 40.8.6 ; Modestin D 37.14.7 pr (dêcret de Vespasien).

964- Scaevola D 40.5.41.4-15 ; Paul D 40.5.39.1.

965- Rappelons tout d'abord quelques points juridiques: un legs sine
Zibertate fait par le testateur à son esclave est nul (cf. Ulpien D 30.
34.9. W.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 144). Si la libertê est accor
dée pure, le legs peut être conditionnel ou simple ; il se peut aussi
que le legs soit simple et la libertê conditionnelle (W.W. BUCKLAND,
o.c., p. 471). Si le testateur fait un legs à l'esclave qu'il lègue, le legs
fait à l'esclave est ac.quis au légataire de c.elui-ci (Afric.D 30.107.1)
s'il fait semblablement un legs à l'esclave qu'il lègue, et qu'il le
vende? le legs ira.à l'acheteur (cf. Julien D 30.91.3). Cependant, même
dans ces cas, le legs est le signe d'un bon rapport car, contrairement
à l'institution d'un heres necessarius, il ne comporte aucun caractère
utilitaire. Signalons enfin que la donation est assimilable, du point
de vue des rapports qui nous préoccupent, au legs (cf. par ex. Julien
D 41.1.37.1-2). Concernent legs, fidéicommis, donations reçus par l'es
clave de la part de son maître: Iavolenus D 32.29.4 (Tubero, Labéon) ;
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rapport, mais ne peuvent être retenues anns une analyse quantitative

soue peine d'aboutir à un d~séquilibre au profit des problèmes soule

vant le plus de difficultés juridiques, par rapport 9. la réalité quo

tidienne des relations maître/esclave. si les legs nécessitent cet

éclaircissement méthodologique, il n'en va pas de même de l'institution

de l'esclave CODae hares necessarius, celui-ci n'étant alors qu'un

dcn!estiauJI Ml'fIS, sans ius abstinendi, à moins qu'il ne soit affranchi

J?ar le testateur de son vivant, auquel cas il devient haNs volunta

nUII (966).

D 32.30.2 (Trebetius, Labfon) ; 0 33.5.15 ; D 35.1.40.3 (Servius, Namusa)
Celsus D 34.5.25 ; Valens D 32.12 (Pesasus); Julien b 28.5.38.4 ;
D 30.91.1-2-3-4-5 ; 030.96 pr ; D 30.102 ; D'33.5.11 ; D 36.2.17 ;
D 40.4.16 ; D 40.4.19 ; D 41.1.37.f-2 ; Pomponius 0 31.11 pr (Labéen) ;
D 34.4.20 ; D 40.4.4 pr-I-2 ; D 40.4.46 (Aristo) ; 040.7.11 (Aristo) ;
D 40.7.21 pr (veteres, Labllon) ; Africain D 30.107.1 ; D 35.1.31 ;
D 48.10.6.2 ; Caiu. D 30.69 pr ; D 40.7.31 pr : Maecianu. D 35.1.86 pr
(Juliea)-I ; D 35.2.30.8 ; Venuleius D 34.4.32.1 ; Marcellus D 35.1.47 '.
Floreatinus D 15.1.39 ; Scaevola D 31.88.3-6-13 ; D 32.38.1 ; D 33.1,.
18.,1 ; D 33.1.19 pr ; 0 33.1.21.1 ; 0 33.2.36 p~-I ; D 33.8.23.1-2-3';
D 34.'.18.2-3 ; 0 34.1.20 pr : 0 36.2.27.1 ; D 40.7.40.3 ; Papinien
D 12.6.58 ;0 31.65.2 ; 0 31.76.4 ; 0 35.1.77 pr (rescrit d'Antonin le
pieux) ; 0 40.7.34.1 ; D 48.19.33 (rescrit de Harc-Aur~le et Verus) ;
TryphoaiDUs D 31.88.12 (Scaevola) ; 0 34.3.28.7 (Scaevola) ; Callistrate
D 35.1.82 ; Paul D 28.5.90 ; D 29.1.40.1 ; D 29.7.8.5 ; D 31.84 ;
o 32.97 ; D 33.1.16 ; D 33.5.13 pr ; 0 34.4.26 pr-I ; 0 34.4.21 pr-I ;
D 35.1.81 pr ; D 35.2.1.4 ; D 35.2.49 pr (Sabinus, Nerva, Atilicinus,
Cassiue, Plautius ; rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.4.39 ; 0 40.5.38;
D 40.7.11 ; D 40.7.20.3 (Julien) ; D 48.10.22.3-4-5 ; Ulpien D 17.2.63.9
(Sabinus, Julian, Pomponius) ; D 30.34.9 ; D 32.49.7 ; 0 35.2.35 (Scae
vola) ; D 36.1.11.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 36.2.7.6 ; 0 36.
2.8 ; D 40.4.9 pr; D 40.4.12.1-2 (Julien)-3 ; D 40.4.13.1 ; D 40.5.30.
15 (rescrit de Caracalla) ; D 40.7.19 ; Marcien D 28.7.18 pr (rescrit
d'Antonia le pieux) ; D 40.4.26 (rescrits d'Antonin le pieux et de Mare
AurUe et Verus) ; Had,stin D 35.1.66. Le contenu de ces legs ou fid~icom

mis consiste e.seatiellemeat en une somme d'argent (cf. par ex. lavole
nus D 32.30.2 (Trebatius, Lab~on) ; Julien D 30.91.2 ; Pomponius D 40.
7.21 pr (vatare., Lab~on) ; Africain D 35.1.31 ; Scaevola 0 33.1.21.1 ;
o 34.1.20 pr (ici, outre une somme d'argent. l'esclave affranchi reçoit
le le,. de sa felllle et, de ses enfants) ; Paul D 35.1.81 pr)ou un fonds
(cf. lavoleaus D 32.29.4 (Tubero, Labéon) ; Julien D 33.5.11 ; D 40.4.
16 ; Scaevola D 31.88.6 ; D 33.2.36 pr-I (il s'agit dans ces deux para
graphes de l'usufruit d'un fonds) ; Tryphoninus D 31.88.12 (Scaevola) ;
Paul D 32.97_i D 35.Z.49 pr (Sabinus, Cassius, Nerva, Atilicinus, Plau
tius).). Le rej~t de ces textes s'explique aussi par ce que ces legs"
sont le plus souvent dépendants de la réalisation d'une condition te-
nant soit directement au legs, soit ~ la liberté.

966- W.W. BUCKLAND, Roman lav, cit., p. 505 ; P. BO}WANTE, Corsi di
diritto romano,' vol. VI, Milan (1974). Le successioni, p. 378 ; A. GUA
lINO, Diritto privato romano, cit., p. 420. Cet elclave doit appartenir
au testateur ;.'il est affranchi i"te~ vi vos. il peut accepter la suc
cession lui-même, il esi:- ilors her',:s !'olu,,['ïrius'-{cr:"Neratius D 28.5.5~ ;
Scaèvda D 2!3.6.48.2 ; Tryphoninus 0 28.5.'H : Ulpien D 28.5.9.19 ; 0 28.
6.18 pt; ;) 29.2.71.I} (c'e~t ta seule hypothèse qui soit statistiquement
intêgr:tble conne bon r:tl'port) : si l ' .. "cLwe institué héritier par son mai
'rp ~ct Ali~n~. t'institution pst assiRÜlable à celle d'un servus alienus.en

faveur du nouveau maître (cf. par ex. Julien D 28.5.7.1. P. nONFANTE,
o.c., p. 379). En droit classique, un servus propnus ne peut être
institu~ heres necessarius que s'il est affranchi dans le testament;
c'est seulement ~ l'~poque de Justinien que l'institution d'héritier
emportera implicitement concession de la libert~, P. BONFANTE, o.c., p.
378, n. 4. Le choix du rapport (esclave/maitre ou esclave/tiers) déri
vai t donc, en l'absence des termes heres necsssarius, de l' ins ti tution
d'un esclave avec la liberté. Cependant, certains textes con'tiennènt
ces deux rapports, que ceux-ci soient seulement possibles (cf. Papinien
D 48.19.33) ou apparents (cf. Celsus D 28.7.21 ; Marcellus D 29.2.63
(Pomponius) "; Ulpien D 46.1.33). En présence de deux rapports, on a
privilégi~, lorsque cela était possible, le rapport initial : ainsi, un
testateur aliène l'esclave qu'il avait institué h~ritier ; celui-ci ac
quiert la succession par ordre de l'acheteur. Cette espèce, rapportée
par Julien (D 28.5.7.1), vise théoriquement les deux rapports, esclave/
maître et esclave/tiers, car l'esclave, une fois ali~n~, se trouve vis
l-vis du testateur dans la situation d'un servus alienus. Néanmoins, le
premier ~apport, celui où l'esclave est institu~ par son maître, reste
prédominant et c'est lui qu'il convient de faire ressortir. On a opéré
de même pour Julien D 28.5.38.2-3 ; Marcellus D 35.1.47 ; Scaevola D.28.
6.48.2 ; Paul D 32.6.1 ; Ulpien D 28.5.9.16 ; D 28.5.51 pr ; D 42.8.
6.5 ; Marcien D 28.5.52.1. Le fait que la disposition de la lex Aelia
Sentia, selon laquelle est nul l'affranchissement effectu~ en fraude
des cr~anciers, ne s'applique pas ici (cf. supra n. 943), montre 1 quel
point cette institution d'héritier nécessaire ne met pas en présence
d'un bon rapport. Il est aussi intéressant de relever 1 ce propos que
l'esclave qui a pay~ son maitre pour parvenir à la liberté peut s'en
abstenir (cf. Ulpien D 29.2.71.2). Si l'esclave est institué ex parte,
it est libre et heres necessarius avant que l'autre héritier accepte
la succession (cf. Paul D 29.2.58 ; Ulpien D 40.7.2.3. W.W. BUCKLAND,
Roman lav, cit., p. 506). Il n'est pas obligatoirement institué au pre
mier degré: il peut s'agir d'un substitué, que la substitution soit
vulgaire (cf. Marcien D 28.6.36 pr) ou pupillaire (cf. Scaevola D 28.
6.48.2) ; sur ce problème, R. MONIER. Droit romain. cit. 1. p. 471 s.
Il peut recevoir la succession par un fidéicommis d'hérédit~ (cf. Ul
pien D 29.1.13.4. W.W. BUCKLAND, o.c., p. 509 ; R. MONIER, o.c., l, p.
528 s.). L'esclave peut être institu~ pure et affranchi sous condition,
ou affranchi pure et institué conditionnellement ; il peut aussi être
affranchi ex die etinstitu~ sous condition, (sur cesdiff~rents cas,
W.W. BUCKLAND, o.c., p. 511 s.). Ont été relevés dans cette rub~ique :
Neratius 0 28.5.55 ; Celsus D 28.5.61 ; D 28.7.21 ; Julien D 10.2.52.
1; D 21.2.7; D 28.1.12 ; D 28.2.13.1; D 28.5:7 pr-I ; D 28.5.8 pr-I
D 28.5.22 ; D 28.5.38 pr-I-2-3 ; D 28.5.43 ; n 28.6.19 ; D 29.2.43 ;
D 29.4.22.1 ; 0 30.91~7 ; D 30.98 ; Pomponius D 28.5.21 pr (Trebatius,
Labéon)-I ; D 40.4.46 (Aristo) ; Africain D 12.1.41 ; Gaius D 28.5.89 ;
D 28.7.22 ; D 29.2.57.2 ; D 36.1.65.15 ; Maecianus D 35.1.86.1 ; D 40.
5.42 (Antonin le pieux) ; Marcellus D 9.2.36.1 (Sabinus) ; D 29.2.63
(Pomponius) ; D 35.1.47 ; D 36.1.46 pr ; Scaevola D 28.5.84 pr-I ; D 28.
5.86 ; D 28.6.48.1 (Julien)-2 ; Papinien D 26.5.13 pr (rescrit d'Hadrien)
o 28.5.77 (Julien) ; D 35.1.77 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 35.
2.13 ; 0 36.1.54.'1 ; 036.1.55 ; D 36.1.57.1 (rescrit d'Antonin le
pieux)-2 ; 040.4.50.1 ; D 40.7.36 ; D 48.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle
et Verus) ; Tryphoninus D 28.5.91 ; Paul D 3.2.14 ; D 4.6.13 pr (Lahéon)
o 28.5.44 ; D 28.5.56 (Neratius) ; D 28.5.58 ; D 28.5.85 pr-I (consti-'
tution de Marc-Aurèle)-2 ; D 29.1.40.2 ; D 29.2.58 ; D 19.2.60 (Lab~on,

Proeulus, lavolenus) ; D 32.6.1 ; D 35.1.44.10 (Plautius) ; D 40.4.27;



972- PaulO 40.9.17.1.

Dans des espèces semblables, il en est en revanche qui sont dé

terminantes d'un bon rapport lorsque la relation associe un esclave,

non plus à son maître, mais à un tiers.

Ulpien 029.5.1.34-35-37.

Cf. supra n. 946.

Par exemple, Ulpien D 19.5.13.1 (Julien) ; D 21.1.J7.3 (Vivianus).

Par exemple, Ulpien 0 9.2.27.17 ; 0 15.1.9.7 ; 0 19.1.13.22 (La-

On tjelÏt encor"" ajollter qu'il nI:., li pRS À. T'ropr~t:1ent rn.rl~!"

bons rapports, mlilgré les app!U"ence~, 'luand l'esclave se porte RU seCOllrg

de son maître en rjM.g~r d~ mort, il y est contraint (967), ('Ill qlllUld il

dénonce les flSsRffiins de son maître, ce gp.ste pcuvant ne pas ~tre ins

piré par l'attachement qu 1 il avai t pOllr lui, ma.is simplement par l'es

poir d'une liberté prochaine (968). En sens inve~se, on ne peut pareil

lement interpréter comme bons rapports le fait que le maître se cbar~e

de faire instruire l'esclave (969) ou de lui faire prodiguer des soins

(970), dans un cas comme dans l'autre, ces ~ctions pouvant être liée~

à un souci de rentabilité. La défense en justice par le maître constitue

semblablement un rapport normal, celui-ci y ayant un intérêt patrimo

nial (971). Enfin, le maître qui déclare faussement aux magistrats que

son esclave est libre, pour que celui-ci ne soit pa5 châtié, peut anop

ter cette attitude non pas pobr évit~r à l'esclave le châtiment. mais

de crainte qulil avoue quelque chose contre lui (972).

040.4.28 ; 042.5.4 ; Ulpien D 2.14.7.18 (V.Verus, Marcellus) ; D 4.4.
7.10 (Papinien ; rescrits d'Antonin le pieux et de Caracalla) ; D 9.2.
15.1 ; 0 9.2.23.1 (Julien) ; 0 15.1.3.1 (Labéon) ; 0 15.1.30.2.; D 24.1.
22 ; 025.4.1.13 (Adsto) ; 0 28.5.3.1 ; 028.5.6.3 (Julien}-4 (Julien)
o 28.5.9.14 (Labéon, Aristo, Neratius)-16-17-!8-19-20 ; 0 28.5.30
(rescrit de Sévère) ; 0 28.5.5J pr ; 0 28.6.10.1-7 ; D 28.6.18 pr (Ju
lien)-I ; D 28.7.2 pr-l (Celsus) ; D 29.1.13.3-4 (rescrit de Sévère) ;
D 29.2.66 ; D 29.2.71 pr-1-2 ; D 36.1.11.2 (rescrit d'Antonin le pieux)
D 36.1.17.16-17 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 37.1.7 pr ; D 36.1.23.
1 ; D 37.10.3.11 (Julien) ; 040.4.2 (Adsto) ; 040.4.14 ; 0 40.7.2.3
(Julien)-4 (Celsus) ; 042.6.1.18 ; D 42.8.6.5 ; 042.8.10.10 (Labéon) ;
D 46.1.33 ; D 49.17.9 (Marcellus) ; Marcien D 28.5.49.2 (constitution
de Sévère et Caracalla) ; D 28.5.52 pr (rescrit de Marc-Aurèle)-I (Cel
sus) ; D 28.6.36 pr ; D 28.7.18 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 36.
1.32.1 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 40.4.26 (rescrits d'Antonin le
pieux et de Marc-Aurèle et Verus).

967

968

969

970
béon).

971- Par exemple, PaulO 47.2.54.4 (Julien) ; Ulpien 0 48.2.7.4 (res-
crit d'Antonin le pieux) ; Modestin D 48.2.J7.

BI - Le~ bons r8.Dnorts es~l~ve/tiers

Il en est ainsi lorsque l'~~r-IFlv"! "'st:. n~f":!n-1u "'n ,1,15 ..,i ....... t""\T

un tiers (973) ou est institué h~rit:i""r pFlr lui, l'institution n'~yant

pl us le même caractère obI igatoi:-~ qu' R.lrpare.v'1nt, l'escl!lve n' accep

tant la succession que si son maître lui en donn~ le i~~su~ (97h). On

973- PaulO 3.5.40 ; Ulpien 0 9.4.21.1.

974- L'institution dlun sert'us aLip-nu8 correspond ~ l'institution in
directe de ~on maître, et exige que celui-ci ait la t~stamenti fac~:o

avec le testateur (cf. Caius D 28.5.31 pr ; Paul 28.5.53. P. BONFANTE,
o.c., r. 379). L'escLa.ve ne peut accepter la succession sans le iU8Sum
domini (cf. Caius 041.1.10.1). Une simple ratification ne suffit pas
(cf. Ulpien D 29.2.25.4. Y.W. BUCKLAND, Roman law, cit., p. 138). C'est
cependant la personne de l'herP-8, c'e~t-~-dire de l'esclave, qui est
prise en consid~ration (cf. Paul D 35.1.44 pr ; Papinien D 33.3.5 ; L.
Rufinus D 34.4.21. P. BONFANTE, o.c., p. 379). Si l'esclave est affran
chi avant l'adition d'hérédité, il pourra accepter la succession lui
même (cf. Modestin D 5.2.12 pr). Cette institution peut enfin être
conditionnelle (cf. PaulO 12.6.65.3 ; 0 29.2.80.2-3 ; Ulpien D 28.5.
6.2). Il faut citer dans cette rubrique: Iavolenus D 28.5.65 (Labéon)
029.2.62.1 ; 029.2.64 ; Celsus 0 28.7.21 ; 029.4.25 ; Julien 09.
2.51 pr ; D 21.2.8 ; D 21.2.51.3 ; 024.3.31.4 ; 028.5.38.5 ; 028.5.41
029.2.1.5.1-3 ; 030.91.7 ; 030.94.1 ; 036.1.26.1-3 ; 0 36.1.28.
1-17 ; 038.2.13 ; 038.13.1 ; 049.15.22.1 ; Pomponius 0 23.3.65 ;
028.1.16 pr ; 028.5.42 (Tibère) ; 0 29.2.36 ; Africain D.29.2.47 ;
03/,.6.1; 0 46.1.21.2; T. Clemens 0 29.2.82; Gaius D 6.1.20; 07.1.
6.3 ; 028.5.31 pr-I ; 028.5.32.1 ; 036.1.65.4 (Julien) ; D 38.1.22.
1 (Julien) ; D 41.1.10.1-3 ; Maecianus D 29.4.28 pr ; D 35.2.30 pt" ;
D 36.1.67 pr ; 049.17.18 pr ; Marcellus 0 28.5.40 (Julien) ; 029.4.
5 ; D 38.15.5.2 ; D 29.2.63 (Pomponius) ; Florentinus 0 28.5.50 pr ;
030.116.2 ; Scaevola D 28.6.48 pr ; 035.2.20 (Maecianus) ; 036.1.80.
2-3 ; Papiilien D 30.11 ; D 48.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus)
Tryphoninus 0 38.2.50. pr-I-2-3 ; 046.1.63.1 ; 049.17.19.1 ; Paul
o 12.6.65.3 ; 024 .. 1.28.5 (Julien, Pomponius) ; 0 28.5.53 ; 0 29.2.
26 (Julien, Pomponius, Marcellus) ; 0 29.2.65 ; 0 29.2.68 ; D 29.2.74.
3-4 (Julien) ; 029.2.80.2-3 ; 029.2.93.1-2 ; 0 31.14.1 ; 032.4 ; D 35.
1.5.1 ; 0 35.1.44 pr-I ; 035.2.21.1 ; 0 35.2.22.1-2 ; 0 35.2.63 pr
(Pedius) ; 0 36.1.41.1 ; 0 36.1.42 ; 0 37.11.10 (Scaevola) ; 0 38.2.45 ;
041.1.47 ; 0 41.3.4.4 ; 0 43.16.6 ; 048.20.22.4 ; Ulpien 0 1.19.1.2 ;
07.1.21 (Labéon) ; 09.2.23 pr (Neratius) ; 0 15.1.7.5 (Labéon) ; 0 15.
1.19.1 (Pomponius) ; 0 15.3.7.4 (Labéon) ; 0 19.1.13.18 ; 021.1.23.9
(Pedius) ; 021.2.51.3 ; 028.5.3 pr-3 ; 0 28.5.6.2 ; 028.6.8.1 ; 028.
8.1 pr ; 0 29.2.6.7 (Celsus) ; 0 29.2.25 ur-I-2 ; 029.2.30.7 ; 0 29.
2.35 pr; 0 29.2.67; 0 29.4.1.3-4 ; D 29.6.1.1; 030.39.1; 036.1.
1.10 ; 036.1.17.10-13 (Maecianus)-14 (Maocianus) ; 037.1.7 Dr ; 037.
4.3.15 ; 0 37.11.2.9 ; 0 38.9.1.14 ; 0 46.1.33 ; 0 47.2.52.28 ; L. Ru
finus D 31.62 ; Marcien 0 28.5.39 ; 036.1.31.2 ; Modestin D 5.2.12 pr
024.3.58 ; 028.6.3 ; 028.7.25 ; D 29.2.50 ; Hermogénien 0 37.14.21.
3 ; D 41.1.16 pr ; D 49.14.46.8. Il est question d'un rapport esclave/
tiers à propos d'une herqditatis petitio chez Gaius 0 5.3.35 (Julien)
et chez Paul D 5.3.34.1 (Julien) et D 5.3.36 pr (Proculus, Julien, Mau
ricianu9) ; sur le probl~me, v. A. GUARINO, Diritto privato romano, cit.
p. 433 ; il faut rappeler ~ ce sujet (cf. supra n. 634) que le droit ne
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peut néanmoins SUDUQS,?T. 8. Il égard d 'lme +'elle institution,que l'l"!scla

ve était rentre en contact d'affaires avec le testateur qui voyait

en lui un débiteur valable. Comme dans les relations maître/esclave,

on a affaire à un bon rapport lorsque l'esclave reçoit une donation, un

legs ou un fideiconnnis (975). Cependant, en matière de droit successoral,

il faut formuler les mêmes réserves que celles exposées plus haut, une

intégration statistique de ces problèmes presentant le risque de pri

vilégier le cas juridique au detriment de la réalité.

reconnaît pas à l'esclave la faculté d'être posse88or pro herede. Il
faut signaler que l'institution d'un sen"vus poenae est regardêe comme
non écrite (cf. un rescrit d'Antonin le pieux chez Ulpien D 29.2.25.3).
D'un point de vue quantitatif, on peut enfin remarquer que, à propos
des institutions d'héritiers, la relation tiers/esclave est légèrement
majoritaire (136 textes) par rapport à la relation mattrefesclave (122
textl!s).

975- Comme pour l'institution, le legs fait à un servus atienus dépend
de la testamenti factio du maître et est en principe équivalent à un·
legs fait à celui-ci (cf. Pomponius D 30.12.2. W.W. BUCKLAND. Roman lav,
eit., p. 144). C'est la propriété de l'esclave au moment du dies aedens
qui détermine le sort du legs (cf. Julien 0 30.9\.6 ; Ulpien 036.2.5.7.
W.lf. BUCn.AND, o.c., p. 145) ; on tient néanmoins compte de la "per
sonnalité" de l'esclave (cf. Valens chez Paul D 31.82.2. W.W. BUCKLAND,
a.c., p. 147). Un tel legs peut aussi être conditionnel (cf. T. Clemens
D 31.59 ; Paul D 35.1.44.8). Ont été relevés dans cette rubrique: Iavo
lenus 0 24.3.66.1 (Trebatius, Labéon) ; 031.40 ; Celsns 0,1.20 (Pro
culus, Celsus p.) ; Julien 0 23.3.47 ; 0 24.3.3\.4 ; 0 30.81.1 ; 0 30.
86.2 ; 0 30.91.6-7 ; 0 30.99 ; 0 30.101 pr ; 0 33.5.\0 ; 0 36.2.16.1-2
041.1.37.1 ; 049.15.22.1 ; Pomponius 0 7.4.18 ; 07.8.16.2 ; 0 23.3.
65 ; 028.1.16 pr ; 030.12.2 ; 035.\.58 ; 050.\7.18 ; Africain 07.8.
17; D35.1.42; D 39.6.23; T. Clemens D 31.59; Caius D 7.1.74;
06.1.20; 030.68.1 ; 031.55.1 ; 041.1.\0.1-3 ; Maecianus 0 32.\7.
1 ; 035.2.30 pr ; Marcellus 0 23.3.59.2 ; 0 35.2.56.4 ; 0 49.15.1 ;
Florentinus D 30.116.3 ; D 34.4.14 pr ; Scaevola D 40.5.19.1 ; Papinien
D 30.11 ; 033.3.5 ; D 48.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ;
049.17.14.2 ; Tryphoninus 015.1.57.2 ; D 41.1.63.1 ; 049.17.19.5 ;
PaulO 7.1.24 ; 0 7.1.31 ; 0 10.2.15 ; 0 24.1.28.5 (Julien, Pomponius)
030.7 ; 031.82.2 (Valens) ; 031.83 ; 0 32.8.1 ; 033.1.11 ; 0 34.9.
5.3 ; 0 35.\.44 pr-I-8 ; 0 35.2.21.1 ; 036.3.7 ; 0 39.6.44 ; 0 41.1.49
045.3.26 ; 048.\0.14 pr-I (Julien, Marcellus) ; D 48.10.22.4 ; D 49.
14.13.8 (beneficium de Trajan) ; Ulpien 07.1.21 (Labéon) ; 0 7.1.22 ;
07.2.1.1 (Julien)-2 (Julien) ; 0 7.3.1.2 (Julien) ; 07.4.5.\ ; 0 7.8.
12.5 ; 0 10.2.12.1 ; D \5.1.7.5 (Labéon) ; 0 15.1.19.1 (Pomponius) ;
017.1.12.2 (Marcellus) ; 0 \9.1.13.18 ; 021.1.23.9 (Pedius) ; 0 23.
3.39 pr ; 0 30.39.1 ; 0 30.50 pr ; 0 30.53.2 (Julien, Marcellus) ;
032.7 pr ; 032.\1.16 ; 036.2.5.7 ; 0 36.2.\2.2 (Julien)·; 0 36.3.1.20
037.4.3.16 ; 0 37.5.3.2 ; D 40.5.24.\9 ; D 41.1.33 pr (Marcellus,
Scaevola) ; L. Rufinus 0 34.4.21 ; Marr.ien D 30.113 pr (Marcellu~) ;
030.114.10 ; 0 34.8.3.2 ; Modestiu D 5.2.\2 pr ; 031.34.2 ; Auteur
anonyme D 36.4.16. On con.tate un équilibre parfait en la matière,
103 textes visant une relation esclave/maître, t03 une reiation esclave/
tiers:.

Il s'agit également d'un bon rapport dans le cas où un individu

se porte caution pour un servus atienus (976), ou inversement dans ce

lui où un esclave se porte caution pour lui (97ï) ; de même dans le cas

où une femme intercède ~n faveur d'un esclave qui ne lui appartient pas

(978). Il est ailleurs question de la gratia du préteur enversun es

clave (979).

Certains textes sur la liberté ont un relief particulier et

meritent d'être signalés : il s'agi t de ceUX où la somme servant à

payer la liberté est fournie par un tiers (980). Néanmoins. pour les

raisons indiquées plus haut, il convient de ne pas les retenir dans une

analyse statistique, à l'exception de deux textes où la somme est four

nie par un ami de l'esclave (981), le thème de l'gmÎtié tranchant alors

sur celui de la liberté. Ce thème apparaît à d'autres égards: on voit

par exemple un esclave se rendre chez des amis, noti (982). C'est par

amitié pour l'esclave qu'un tiers gère les affaires dépendant de son 

pecule (983). Un patron a de l'affection pour l'esclave de son affran

chi (984). Alors que dans le cadre d 1 une relation esclave/maître. on

ne peut presumer un bon rapport en cas d'union conjugale, le premier

étant par trop dépendent du second. l'union entre un (ou une) esclave

et une (ou un) ingénue est le signe dlun bon rapport. au moins lors

qu'il n'y a pas erreur sur le statua de l'esclave (985).

976- Proculus D 46.3.84 ; Neratius D 15.3.18 ; Pomponius D 44.2.21.
4 ; Africain D 46.3.38.2 ; Paul D 46.1.35 ; Ulpien D 4.3.7.8 (Pompo
nius).

977- Julien 0 46.1.19 ; PaulO 46.1.66 ; Ulpien 0 15.1.3.5 (Celsus)
017.1.12.3.

978- Pompollius 0 16.1.32.5 Paul D 16.1.9.

979- Ulpien 0 40.5.24.17.

980- Le mattre reçoit une sommp. pour affranchir son esclave (cf.
supra n. 172) chez Julien D 12.1.19 pr ; Marcellus D 37.15.3 ; Scae-
vola 0 22.2.5 pr ; Papinien 0 19.5.7 ; 040.\.\9 ; PaulO 19.5.5.2
(Julien) ; D 40.12.38.1 (constitution de Marc-Aurèle) ; D 41.3.4.17 ; UI
pien 0 12.4.1 pr ; 0 12.4.3.2-3 (Proculus)-4 ; 0 \2.4.5.2-3-4 ; D 38.
2.34. L'aide d'un tiers ressort aussi à propos d'un statutiber (Iavo
lenus D 40.7.39.5) et d'une suis nummis redemptio (Ulpien D 40.1.4.1).

981- Marcellus 0 37.15.3 ; Ulpien 040.1.4.1.

982- Scaevola 0·33.7.20.5.

983- Ulpien 0 3.5.5.8 (Laheon, Pomponius).

984- Iavolenus n 38.2.36.

985- Tryphoninus 0 28.2.28.3 ; P,,>l 0 10.3.27 ; D 41.7.8 ; n 50.2.9 pr
(Sevpre) .; Ulpien D 38.16.1.1 (re~crits de Marc-Aurèle ""r. Ver\l~. F"t de
C;\r:lcalla).



On voit quelqu'un ver~er une somme poUT qc'un esclave ne soit

pas tue (986). Un particulier cache che~ lui un esclave coupable du

meurtre de son maître (987). Contrair~ment aux juristeB~ il faut ad

mettre que l'incitation à la fUite (988) n'est pas un mauvais conseil

pour l'esclave qui se trouve chez un maître trop dur~ et qu'elle oc

casionne même~ avec le fait de cacher chez soi l'esclave fugitif (989)~

W1 bon rapport entre l'esclave et le tiers. Il est vrai qu'un tel..rap

port n'est pas toujours desintéressé. Ainsi~ celui qui conseille à

l'esclave de fuir peut avoir projeté de le faire enlever par un com

plice (990). Dlautre part~ recueillir un esclave fugitif, c'est ac

croître sa main-d'oeuvre~ et la protection exercée par un vilicus sur

cet esclave~ dont fait état un sénatus-consulte rapporté par Ulpien

(991), vise sans doute un tel but et non une solidarité à l'intérieur

du groupe servile. Il n'y a par contre aucun risque d'ambiguité lorsqu'un

particulier facilite l'evasi.on d'\D1 fugitif qui devait êtr~ rendu à

son maître (992). Il en va de même lorsque l'esclave s'enfuit chez

un·ami du maître pour que celui-ci obtienne son pardon (993).

Le tiers peut aussi agir par pitié. Labéon évoque un esclave

ainsi débarrasse de ses chaînes (994). Ulpien cite le cas d'un individu

abritant chez lui un esclave par 1nonanitas ou misericol'dia, ce qui en

dit long sur les rapports vécus par cet esclave avec son maître (995).

On voit même un sequester~ à qui l'esclave avait été remis pour subir

986- Ulpien D 3.5.5.10 (Pomponius)

987- Ulpien D 29.5.3.12.

988- Callistrate D 48.15.6.2 ; Paul D 21.1.43.2 ; Ulpien D 11.3.1.4-5
D 47.2.36 pr (Pomponius)-2 (Sabinus~ Pomponius) ; D 47.11.5.

989- Callistrate D 48.15.6.2 ; Ulpien D Il.4.1 pr-I-2 (epiatuLa de
Marc-Aurèle et Commode) ; Modestin D 48.15.5. Il est également question
d'un individu qui offre un refuge à un esclave~ à propos de l'actio
servi aorrupti, chez Ulpien D Il.3.).2. Sur le rapport existant entre
le recipere de l'actio servi (!orrupti et le ce ltU'B de la tex Fabia,
v. H. BELLEN, Studien zur Sklavenflucht im rom. Kaiserreich, Wiesba
den (1971), p. 48 ; G. LONGO, cr sur Bellen, Iura 23 (1972), p. 177.

990- Ulpien D 47.2.36 pr (Pomponius).

991- Ulpien D 11.4.1.1. P. JAL, cr sur Bellen, Latomus 33 (1974), p.
454.

992- Modestin D 48.3.14.7 (Venuleius).

993- Paul D 21.1.43.1.

994- Chez Ulpien D 4.3.7.7 (qui cite aussi Scaevola, cf. O.LENEL, Pal,
II, p. 1229 n. 1 Quint!<s ).

995- Ulpien D Il.3.5 pro
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la quaeBtio, le délier pour des rai~ons ~emblables (996).

Cela dit, on ne peut voir un bon rRpport dans le cas où le

tiers rend un service 8 l'esclave moyennant une ~ontrepartie ~insi.

si le fugitif a remis de l'argent à un particulier pour qu'il le cache

(997) ou si l~ tiers accepte une somme pour ne pas dévoiler le vol com

mis par l'esclave (998). De même. le commodataire ou le créancier du

gage ne font pas oeuvre de charite en assurant des soins à l'esclave

malade, dans la mesure où ils peuv-ent obtenir le remboursement des fr'lis

occasionnes par cet.te maladie (999).

rarmi ces rapports esclav~/maître et esclave/tiers ont une colo

ration particulière ceux qui mettent en cause un esclave et l.ID affranchi,

ce dernier pouvant aussi bien intervenir comme tiers que comme maîtr~. On

relève de telles associations en matière successorale (100Q),mais un

texte d'Ulpien nous livre une espèce plu~ interessante.II y est question

d'un maitre assassine par ses esclaves. Ce maître est un affranchi

(1001) ...

II - Mauvais re;pports

Comme précédemment~ il convient d'examiner succe5si~ment les

relations esclave/maître et esclave/tiers.

A/ - Les mauvais rapports esclave/maître

De te~s rapports apparaissent fréquemment en matière de liberté.

Ils se tradui.sent par le refus du maître d'affranchir son esclave, celui

ci prenant des formes diverses. Il peut s'agir de la vente ou du legs

dlun esclave à condition qu'il ne ~era pas affranchi (1002). Un tel

996- Ulpien D 16.3.7 pro

997- Ulpien D 12.5.4.4.

998- Julien D 12.5.5 (Proculus).

999- Paul D 13.6.22 ; Pomponius D 13.7.8 pro

1000- L'affranchi institue héritier l'esclave d'autrui, du patron en
l 'ocetJrrence;chez Marcellus D 29.4.5 ; Tryphoninus D 38.2.50 pr-I-Z-J ;
Paul D 38.2.45. Il lui laisse un legs (Paul D 31.83 ; Ulpien D 38.2.8.2),
lui fait une donat~on (Ulpien D 38.5.1.22). L'affranchi intervient en
tant que maître chez Scaevola D 32.38.1 où, dans son testament~ il laisse
la liberté ~ son ancilla et lui lègue la partie d'un fonds.

1001- Ulpien D 38.2.37.1 (Jul·ien).

1002- Cf. supra n. 915.
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refus s Texprime parfois brusq11ement : c'est ainsi qu'on voit un maître

qlÙ désirait vendre son esclave pour qu'il Roit affranchi changer d'avis

(1003). En matièr~ testamentaire, la liberte peut être ~éantie par une

ad2mptio libertatis, qu'elle soit expresse ou tacite (1004). Marcellus

évoque un testateur rayant le nom d '\lll esclave du testament où il lui

avait laissé la liberté (1005). Il cite ailleursle cas d'un maître qui,

dans le but de faire obstacle à un éventuel affranchissement de l'èscla

ve, interdit dans son testament qu'il soit vendu (1006). La liberté pelrt

aussi être laissée sous une condition irréalisable .. du type: "j'affran

chis tel esclave 5 1il donne mille fois cette somme à mon heritier" ou

encore "lorsqu'il mourra" (1007). Et même en presence d'une condition

réalisable, l'esclave ne parvient pas toujours facilement à la liberte.

Il n'est pas rare en effet, si l'on se fie à la diversite des

periodes auxquelles le probl~me apparaît, que l'héritier empêche sciem

ment l'esclave de remplir cette condition (1008) : a~nSl ce~ h~ritier

qui fait prendre à une femme, affranchie sous la condition d'avoir

trois enfants, une potion qui la rend stérile (1009) ; cet autre qui,

alors qu'un e3clave doit se rendre en Hispanie pour obtenir sa liberr.é~

le retient à Rome (1010) ; cet autre encor~ ~Ji, pour faire obstacle ~

la liberté, ne rembourse pas ce Qu'il doit à l'esC'lavF? ou TI'actionne p'lS

le débiteur de celui-ci (1011) ; cet autre enfin qui vend un statutiber

sans son p~cule pour l'empêcher de payer le prix de la liberté (1012).

Un héritier vend même un esclave sans l'informer de la libert~ fid~icom

missaire qui lui a ete laissée (1013) ou aggr~ve sa condition en décla

rant, par exemple, qu'il doit payer dix RU lieu de cinq (1014). Il peut

aussi differer l'affranchissement d"me femme pour que les enfants de

celle-ci lui appartiennent (1015). Il arrive enfin qu'il se ca.chE" ponr ne

pas délivrer à l'esclave la liherté fidéicommiss~ire qui lui est due

( 1016).

Cependant conformément au critère d'interprétation restrictif

défini précédemment (1017), il convient de ne pas tenir compte de ces

textes dans un calcul statistique. Quels sont donc les rapports dont

l'int~gration soit ici pos~ible 7

Même exercée sous le couvert du drci t, la r08pr",:ssicn domestique

V1se nécessairement un m~lvai9 rapport entre le maître et l'esclave.

Cela pst D'lrticuliprE'ment. ('l'lir lorsq'l'plle se sol<ie rnr 1'1 mis~ 1:1. ~0rt

de l'esclave. Ce r.hème "tyant été tntité (101e), il suffit /je r"lppeler

111e le seul ress'lrt de cette form~ ~p r;:1Jr"':~sicn rl"1.lt ;t:r€ le caprice

ou la cruauté. On a ainsi vu tel maît.rr:> priver de nourriture ses e~cla

ves, leur fair.;- endurer des violenc!"s insupportables (1019):·

1003- Papinien D 18.7.8.

1004- Sur ce problème, W.W. BUCKLAND, Roman la~. cit., p. 466 s. L'ad
emptio tacite consiste dans le fait d'aliéner l'esclave ou de le légl1er
(cL Paul D 40.4.10.1. A. BERGER, Encycl. Diction .• cit., p. 349). L''1d
emptio de la liberté implique l'ademptio du legs (cf. Venuleius D 34.
4.32.1) fait à l'esclave. Il faut noter que si un maître vend un esclave
et lui ôte la liberté ensuite, l'ademptio libertatis ne produit pas d'ef
fet car alieno inutiZiter adima~~ (cf. Paul D 34.4.26 pr) ; cependant si,
dans la même hypothèse. le testateur avait fait un legs à l'esclave, ce
lui-ci serait annulé.

1005- Uarcellus D 28.4.3 pr-l· (rescrit riE': Marc-Aurèle).

1006- Marcellus D "0.5.10 pro

1007- Paul D 40.7.4.1 (Julien) Julien D 40.4.17 pr ; Pomponius D 40.
".61 pt (Julien).

1008- Le problème est évoqué par Celsus D 40.7.23.1 ; Scaevola D 40.7.40.7;
Papinien D 40.7.34.1 (rescrit de Caracalla) ; D 40.7.35 ; P·aul D 40.7.
&.4 ; D 40.7.20 pr-l (Julien)-S ; D 40.7.38 ; Ulpien D 40.7.3.1-2 (Ser-
vius, Labéon. Cassius)-3-4-7-8-IO-13 (Pomponius)-16 (Julien)-17 ; Mo-
dE':stin D 35.1.66.

1018- Cf. supr."i êtude sur répre!':sion (paragr. 1 Section 2 , chapitre II,
titre II, deuxième partie). On retiendra Julien D 46.3.33.1 ; Pomponius
D 21.1."8.3-"; D 30.48.1; 0 36.1.72.1; D 45.1.23; Marcellus 0 "5.1.
96 ; Papinien 0 18.7.7 ; 046.3.95.1 ; PaulO 5.3.36.2 (Pornronius) ; 09.
2.12 ; D 9.2.14; 0 10.3.8.2 ; D 60.S.hJ ; 0 4S.I.9Ipr-2-5 (Pomponius)-6
D 47.10.4 ; 048.19.38.4 ; Ulpien 0 1.6.2 (Iladrien. Antonin le pieux) ;
o 1.12.1.8 ; D 4.3.7.3 (Labéon)-4-S-7 (Lah.:ion, Scaevola) ; D 6.1.13 ;
06.' .15 pr (tabêon)-] (par a contrario) ; D 6.1.17 pr (Julien) ; D 9.
2.17 ; D 10.fL9 pr (Julien) ; D 13.11.5.6 (veterE':s) ; n 17.2.1.9 ; D 20.1.27
(Marcellus) ; D 21.1.17.19 ; 0 21.1.23 pr (Pomponius) ; D 21•. 3.24.5 ;
D 28.5.35.3 (Q. M.~ius) ; 0 29.5.1.26 ; D 30.53.3 ; 0 "0.1.".9 ; D "0.5.24.
8 (Celsus) ; D 47.10.3.4 ; D 47.10.15.J6-37-4h-45 ; n 50.26.216 : Mar-
cien D 18.7.2 ; D 40.1.5 pr : Modestin D4R.8.ll.1-2.1009-

1010-

Ulpien D 40.7.3.1~ r.;ulien).

Paploien D 40.7.34.1.

1011
1012-

1(J, 3-

101"

1015

1016

1017-

1019-

Ulpien D 40.7.3.2 (Servius, Labéon. Cassius).
Ulpien D "0.7.3.7.

f"ul D l'1.1.!..3.

Africain D 21.2.46.3.

Marcien D 40.5.53.1.

Julien 0 40.5.47.2 ; Papinien 0 40.5.22.1.

Cf. supra texte sur note 965.

Ulpien 0 1.6.2.



L'action du dominant peut êtrl!' plus pernicieuse encore et r~pos~r

uniquement S~ la volonté de Duire à un tiers. Avant de vendre l'esclave,

le maître lui rait absorber du poison (1020) ou lui fait exécuter des

travaux dangereux (1021). On relève ailleurs un possesseur qui, alors qne

l'esclave est revendiqué, lui fait sciemment emprunter des passages peu

sûrs (1022). On voit encore un héritier inciter l'esclave lé~lé à commet

tre un délit pour qu'il soit tué par un tiers ou condamné à mort (lQ23).

Quelquerois, le texte indique simplement que l'esclave est mort par la

crJ.lpa de celui en la puissance duquel il se trouve (1024).

Un testateur interdit à son héritier d'ali~ner un esclave pour

qu'il ne puisse parvenir à un maître plus doux que lui (1025). Des es

claves sont prostituées par leur maître, pratique qui, si elle est vrai

semblablement d'un bon rapport financier, évoque par contre un piètre

rapport humain (1026). Des ~sclaves sont abandonnés (1027). D'autres ne

sont pas défendus en justice par leur maître (1028), que ce soit par

pure négligence ou bien parce qu'il estime cette attitude moins coûteuse.

De tels faits impliquent forcément une méfiance de l'esclave vis

à vis du maître. Il est intéressant à ce sujet de rappeler que l'esclave

"interroge" en matière d'adultère est soustrait à la puissance dominicale

pour qu'il ne craigne pas de dire la vérité (1029). Mais dewt autres cas·

1020- Ulpien 0 4.3.7.3 (Labéon).

1021- PaulO 19.1.54 pr (Labéon).

1022- Gaius 0 6.1.36.1.

1023- Ulpien 0 30.53.8. L'esclave est capturé par mauvaise foi (dolus)
de l'héritier (cf. D 30.53.9) L'esclave légué est livré par l'héritier
dans un état de détérioration physique (cf. Pomponius 0 30.108.11).

1024- Pomponius D 21.1.48 pr ; 026.7. 61 (blessures) (par a contrario)
Paul D 6.1.27.2 (par a contrario) ; Ulpien 0 19.1.13.22 (par a contra
rio) ; 0'21.1.31.11-12-13 ; 0'30.114.19 (par a contrario). Il est aussi
question-de dotus (Ulpien 0 21.2.21 pr) et de simple negligentia (Alfenus
chez auteur anonyme 0 9.2.52 pr).

1025- Ulpien 0 40.5.24.8 (Celsus).

1026- Pomponius 0 21.2.34 pr ; Papini.n 0 18.7.6 pr ; PaulO 18.1.56 ;
D 18.7.9 ; D 40.8.7 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; Ulpien D 1.12.1.
8 ; 0 2.4.10.1 ; D 3.2.4.2 ; Marcien 0 40.8.6 ; Modestin 037.14.7 pr
(décret de Vespasien).

1027- lavolenus 045.3.36 ; P~ul 0 41.7.8 ; Modestin 0 40.8.2 (édit
de Claude).

1028- Pomponius 0 9.4.33 ; 09.4.43 ; Gaius 0 9.4.29 ; Marcellus 0 49.1.
15 ; Papinien 0 48.3.2 pr ; Ulpien D 2.1.7.3 ; D 43.16.1.19 ; Marcien D 40.
9.9.1 048.1.9.

1029- Ulpien 0 48.5.28.13-14.,
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sont encore plus éloquents : celui d~ 11 ~sclavp. q1li 5 1:),ccm:~ fAussement

d'un délit pour ne pas retourner chez ~on r.oqître (1030) ~t c'O'l1li rlu

fugitif qui préfère combattre dans l'RTène plutôt TJe d'être restitué

à son propriétair~ (1031).

Les r~actiolls de l'esclave peuv~nt se borner à un simple refus,

refus d'obéissance (1032), refUS d'accomplir la volonte du testateur

(1033), refus pour l'esclave affranchi d'avoir un tel comme patron (1034).

Mais l'esclave peut aussi proférer une offensa (1035), m~priHer son

maître (1036), vouloir le dénoncer (1037). On est proche à ce stade

de la rupt.ure.

Si l'on en croit les tex+.es, cette Mlpture e~t fr~quente, et

se pr~sente sous les fonnes de la fuite (1038), de l'assassinat du

1030- Ulpien 0 48.18.1.27 (epistula de Marc-Aurèle et Verus).

1031- Tryphoninus 0 Il.4.5 (rescrit d'Antonin le pieux).

1032- PaulO Il.3.2 ; Ulpien 029.4.1.3 (il refuse d'accepter une
succession alors que son maître le lui ordonne).

1033- Paul D 40.4.52 (l'esclave refuse de demeurer chez l'héritier
comme le lui intimait le testament de son maître).

1034- PaulO 19.1.43 (Ulpien) ; 040.5.25 (Valens).

1035- Papinien 0 40.4.51.1 ; Ulpien 028.5.35.3 (Q. Mucius).

1036- Gaius 0 Il.3.15.

1037- Callistrate 0 49.14.2.6 (constitution de ,Sévère) ; Paul D 48.18.
18.5 ; Ulpien D4.2.7.1. Un esclave accusé d'un délit avoue quelque
chose à l'encontre de son maître (cf. Ulpien D 48.18.J.19 rapportant
sur ce point un rescrit de Trajan).

1038- Alfenus {chez auteur anonyme) D 40.7.14.1 ; Julien D 30.84.10
046.3.34.5 ; Pomponius 0 1.14.3 ; 0 6.2.15 ; 0 17.2.60.1 (Labéon) ;
o 18.1.13 ; 0 21.1.48.4 ; 0 21.1.64.2 (Labéon) ; D 21.2.16.2 (Proculus) ;
024.1.31.5 ; 030.56 ; 041.1.54.4 ; 046.3.19 (Labéon) ; Africain 0 13.
6.21.1; 030.108 pr; 047.2.61; Gaius 0 6.1.36.1; 0 13.6.18 pr-2;
018.1.35.3 ; 0 21.1.22 ; 0 29.5.25 pr-I ; 0 39.4.13.2 ; 040.12.11 ;
040.12.25.2 ; 041.2.15 ; Papinien D 21.1.54 ; 0 21.1.55 ; Tryphoninus
D Il.4.5 (rescrit d'Antonin le pieux) ; D 50.16.225 ; Menander 0 49.
16.4.14-15 ; Callistrste 0 Il.4.2 ; 048.15.6.1 (rescrit d'Hadrien)-2
PaulO 6.1.21 (Julien, Pomponius) ; 09.4.24; D 10.3.19.3 ; 0 11.4.4
014.5.8; 0 15.1.48 pr ; 0 17.1.22.9 (Mela) ; 0 18.7.9 ; 0 19.4.2
(Adsto) ; 0 21.1.43.1-2-3 ; 0 21. 1.44.2 ; 0 21.1.58 pr-2 ; 0 22.3.4 ;
022.3.7 ; 024.3.25.3 ; 031.8 pr ; 0 33.8.9.2 ; 040.7.4.8; 040.12.
38.3; D 41.2.1.14 (Nerva fiHus, Cassius. Julie.n) ; D 41.3.15.1; D 47.
10.22 ; D 49.15.19.5-6 ; Ulpien D 1.6.2 (rescrit d'Antonin le pieux) ;
01.12.1.1 ; 0 1.15.5 ; 0 2.14.50 ; 04.2.14.5 (Vivianus)-II ; 04.3.7.
7 (Lahéon, Scaevola) ; D 4.4.11.5 (Julien, Marcellus) ; 06.1.22 ; D 7.
1.12.3 (Julien, Pomponius) ; 09.2.13 pr ; 09.2.27·.3 (Julien, Marcel
lus) ; 0 9.4.21.3 ; 0 10.4.5.6 ; 0 11.3.1.4-5 ; 0 ".4.1 pr-I-2 (epistu
la de Marc-Aurèle et Commode)-3-4-5 (Labéon)-6-7-8 ; D 11.4.3 (rescrit



maître \, lO~.9) 011 du ref·us je le 5r~::ourir alors ({11'il es"t en danger de

mort (1040)~ d"J. suicirte (101~1), du 5abot3.~e '1Q it2), autant de fermes

sur lesquelles on revien~ra plus loin. Il nlest pas étonnant que de

tels actes susc·itent la. peur des maîtres. Cette peur ressort de manière

evidente dans les espèces suivantes : Papinien signale lm esclave venQU

à c.:mtiiti:m qll' il ne restera pas dans lIn endroit .jétermine. c,:,lll pour la

sécurité du vendeur (1043) ; Marcien evoque dlautre pR.rt un maître qui 7

par crainte de son esclave 7 lui écrit qu'il l'affranchit (10~h).

examiner les rapports esclave/tiers lorsqu'ils sont dégr~dés.

B/ - Les mauvais rapports esclave/tiers

Avant de passer à l'analyse st,ll.tistique 7 il nous reste encore Il

Un t~l rapport apparaît dans des espèces diverses. On a évo~lé

précédemment un esclave remettant lme somme à un tiers pour que celui-ci

ne dévoile pas un vol qu'il avait commis; or, il le dénonce (1o~8). Un

esclave s'enfuit de c.hez lm précepteur où il était en apprentissage 7

~a.r il Il exploitait immoderatfl (10L9). 11n tiers retient, à llinsll du

maître, un esclave enchaîné (1050). On :lI'prenà qulun es~lave est mort

Papinien chez Vlpien 0 18.7.1.

Marcien D 40.9.9 pro

1043

1044-

1045- Damnum causé par l'esclave au maitre (cf. Pomponius 0 15.1.4.3
PaulO 11.3.14.7) ; le damnum pellt aussi être cau~é par le maître à
l'esclave (cf. Ulpien DIS. 1.9 pr).

1046- Cas de vol fait par l'esclave ;lU maitTe par exemple chez Neratius
D 40.7.17; Julien 0 41.3.33.6; Pomponius D 15.1.14.3 ; 0 15.1.1L2-4 ;
Africain D 47.2.62 pl:" ; Gaius D 1~1.2.15 ; Sc.<tevol;t n 40.5.41.11 ; Trypho
ninus D 50.16.225 ; P,ul D 12.6.36 : D 21.1.58 pr-! ; D 41.3.4.8-9 (Pompo
nius) UIpien D 11.3.11 pT (Neratius)-2 ; D 15.1.9.6 ; 021.1.23.8 (Ju
lien) D 21.1.31.1 ; D 46.3.18; 047.2.17 pr-I-2 (Sabinus) ; D 47.2.
43.12; Marcien D 21.1.52; D 48.19.11.1. Ulpien fait même é.tat d'un vol
fait par le maître à l'esclave (cf. 0 15.1.9 pr) : il s'agit bien entendu
d'une hypothèse juridique d'école. Du point de vue des rapports. il
faut assimiler à ce type de délit la fraude commi~e par l'esclave dans
les comptes de son maitre (cf. par exemple Vlpien D 9.2.23.4).

Signalons enfin q11'il n'est pas possible 7 à l'exception du dam-

nwn d'assimiler à ces réactions l'?s delîts 7 ponr ainsi dire habituels, com

mis par l'esclave envers son ma.ître (10~5). L' exemp~e du vol e!';t explicite

(1046). Le vol domestique est en effp.t quasiment institutionnel si l'on

en croit Ulpien (10~7). Il n'implique pa.s pour autant de mauvais rapports

entre maître et esclave.

dl Antonin le pieux) ; D 12.1. Il .2 ; D 12.4.5.3 ; D J 2.5.4.4 ; D 12.6.5.
13 (Cartilius) ; D 17.1.8.10 ; D 19.1.11.7 (Neratius) ; D 19.1.13.t-2 ;
D 19.5.15 ; D 19.5.18 ; D 21.1.1.1 ; D 21.1.4.3 (Pomponi"s) ; D 21.1.
17 pr (Ofilius)-I (Caelius Sabinus)-2 (Cassius)-3 (Vivian1Js)-4 (Proculus)
-5 (Vivianus)-6 (Caelius Sabinus)-7 (idem)-8 (idem)-9 (idem)-IO (idem)
-11-12 (Labéon, Caelius Sabinus)-13 (Caelius Sabinus)-14 (Labéon)-IS (La-
béon 7 Caelius Sabinus)-16 (Caelius Sabinus) ; 0 21.1.19.' ; D 21.1.21.3
(Pomponius) ; D 21.1.23 pr (Pomponius) ; D 21.1.31.16 (Julien) ; 0 21.2.
21.3 (Julien) ; D 21.2.32 pr-I (Julien) ; D 29.5.1.31 ; D 29.5.3.17 ;
D 30.39 pr (Julien, Africain) ; D 30.47.2-3 ; D 39.4.12.2 ; D 40.12.10
(Alfenus) ; D 41.2.13 pr ; D 44.3.8 ; D 44.4.4.5 (Labéon) ; D 47.2.17.3
(Julien, Pomponius) ; 0 47.2.36 pr (Pomponius)-2 (Sabinus. Pomponius)-3
(Sabinus) ; D 47.2.46 pr (par extension: res/servus) ; D 47.2.52.12 ;
D 47.8.2.18-25 ; D 47.11.5 ; D 48.15.2 pr-I-2-3 ; D 50.17.23 ; Marcien
D 39.4.16.4 {rescrit d'Antonin le pieux} ; 0 47.2.63 ; Medpstin D 32.82
D 48.3.14.7 (Venuleius) ; D 48.15.5 ; Hermogénien 0 41.2.50.1.

1039- Julien D 17.1.30 ; Caius 0 29.5.25 pr-I ; Maecianus 0 29.5.14
Venuleius 0 29.5.13 ; Marcellus D 29.5.16 ; Papinien 0 1.21.1 pr ; 029.5.
4'; D 29.5.21 pr ; D 35.2.11.4 ; D 48.1.14 ; Callistrate D 48.19.28. Il ;
Paul D 29.5.22 ; D 35.2.39 ; Ulpien 029.5.1.5 (rescrit d'Antonin l~

pieux)-21-30 ; D 29.5.3.1-14-18 ; D 38.2.37.1 ; D 40.12.7.4. Il faut éga
lement mentionner ce passage d'Ulpien selon lequel la vie des maitres est
mise en péril ab domesticis (029.5.1 pr).

1040- Ulpien 0 29.5.1.18-22-26-27 (Sextus)-28 (rescrit d'Hadrien)-29
(idem)-31-34-36-37 : D 29.5.3.2-4-6-12 ; Modestin D 29.5.19. Ce dernier
texte nous apprend que l'esclave qui, pouvant porter secours à son maître,
ne l'aura pas fait, sep~ condamné au S7lpplù~ium. Il convient none rI'in
tégrer les textes mentionnant le supplicium aux mauvais rapport~ esclave!
maître. ceux-ci visant soit l'assassinat du maître par l'esclave, soit
le refus de ce dernier de lui porter secours (cf. Ulpipn 0 29.5.1.12
(Scaevola)-13 (Scaevola)-14-33 ; 0 29.5.3.16-17 ; 0 29.5.5.2)7 les autres
esclaves étant: simplement. si l'on peut dire, soumis à la quaest;io. On

reviendra sur ce point à propos du s.c. silanien. On peut déjà dire néan
moins que la distinction entre quacstù) et sUf?pliciwn apparaît chez tJl
pien (D 29.~.J.33 ; D 29.5.3.18), et. dans un autre contexte que celui
du s.c. silanien chez Ulpien (D 48.18.7).

t041- PaulO 21.1.43.4 ; D 33.8.9.2 ; n 14.2.2.5 ; Ulpien D 15.1.9.7 ;
021.1.1.1; D 21.1.17.4 (Proculus)-f:i (C::telius Sabinus) ; D 21.1.23.3;
047.2.36 pr (Pomponius).

1042- Paul D 19.2.30.4 ; Ulpien n 9.2.27.11 (Proculus) ; 0 19.2.11.4
(Labéon), ces textes vis.:J.nt un incenrlie allumé par l'esclaye.

1047- Ulpien D 47.5.1.5.

1048- Julien D 12.5.5 (Proclllu~). On vîlit au~si l~ fil~ d'un p:ltron
porter une acclls:ltion calomnieu~e cr>ntrp un p'H"lnvp «(~f. PmJ1 D 38.2.51
. L::tt-<?<)T'!).l
104'1- lJlri~n D 21.1.1 7 .1 :."Ti·,i'lr~'l'::"



pR.r la fnute d' lUI procu.rR.t",ur (1051), <i.' un tut('ur ou r!' un cur,'ltcur (1 U~<~) .

r:lI" ailleurs, il faut considérf"r IR. r.fprpr;sion priv;;;e, au même

titre que la répression domestiQ1le, conune le signe d'un mauvais r.c:j"pport

(1053), d'sutan't que la cruauté n'y est. pas non plus étranp:~re (105~).

Mais,le plus souvent, c'est de véritables agre~sions dont l'esclave est

l'objet (1055). Si parfois ces agrpssions ne SP. soldent que par rtes

blessures (1056). elles ~poutissent fr6quemment, on lin vu, à la mort de

l'esclave (1057). Il Ilrri VI;! Que le text.e indiq'le seulp.ment qu'il a été

victime d'une détpriorati on phys:i que (1058), maig on possède des renseigne

ments plus pr~cis. Ai.nsi. on voit Iln tiers fair~ snumettre un esclav~ à
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la quaest:io SllllS llorrtre du m,'lÎtre (1059) ou, plus nimpV"mpnt. ~:ms

rAison (IOnO) 1 L'esclave est souvp.nt h~ttu, ~t. CE" np. sont p:'\.s Ips Jlii

jectifs 'lui font ri~faut : verbemtlls (10h1), CflP.SUS (1062), pul$f2tus

( 1063), percu8su8 (1064). De façon plus subtile, on peut persuader l' ~s

clavp. de monter sur un toit ou de descendr~ dans un puits pour Qu'il ~e

hlesse (1065). L'esclave reste-t-il insensible à ces traitements?

Bien que peu de textes fassent. al tu~ion à. une r~R.r::tion ser';11e,

on voit neRnmOins plusieurs esc]avE"S b~ttre lm individu ou l'insulter

(1066), un esclave in,jurier son usufruitip.r (1067). SUT un plan diffe

rent., on le voit tuer par ordr~ du mR.jtr~ (1068) ou commettre une iniuria

pour rt€fendre celui-ci (1069).

1051- Pomponius 0 21.1.48 pr (par a contrario) ; Ulpien n 21.1.31. Il. On
notera, grâce à ces textes, que l'esclave pput aussi mourir p~r la faute
de la familia.

1052- Ulpien n 21.1.31.14 (Pedius).

1053- Gaius D 9.2.4 pr-I ; Paul D 7.1.66 ; 0 9.2.18 ; D 9.2.30 pr ; D 19.
2.43 ; Ulpien 0 7.1.15.3 (tabéon) ; D 7.1.17.1 (Cassius, Aristo) ; 0 7.1.
23.1 (Sabinus, Cassius) ; 0 9.2.S pr-3 (Julien) ; D 12.4.'5 (Labéon, Pro
culus) : D 13.7.24.3 ; D 24.3.21•. 5 ; D 30.53.8 ; D 47.10.15.37-38.

1050-

1054-

Callistrate 0 48.15.6.2.

Cf. supra n. 785, 786.

_0_

Il ~st désorma.is poss ible de pa,sser à l'analyse quantitative

de ces textp.s, en confrontant les textes traitant des bons Du-des mau

vais rapports au nombre total de textes concernant les rapports esclave/

maître ou p.sclave/tiers pour chaque periode.

IOS5- A l'exception des déliœsexuets, dont le caractère est spécifique,
l'esclave est l'objet d'une agression de la part d'un tiers chez Alfenus
(chez auteur anonyme) D 9.2.52 pr-! ; Julien 0 9.2.47 ; 09.2.51 pr-l (ve
teres)-2 ; D 46.3.33.1; Pomponius D 26.7.61; D 44.7.56; Calus 0 6.1.
36.1 ; D 9.2.2 pr ; D 9.2.32.1 ; Marcellus D 9.2.34 ; D 9.2.36 pr-I (Sabi
nus) ; Papinien n 46.3.95.1 ; Paul n 4.3.18.5 ; D 9.2.22 pr-I ; D 9.2.24:
D 9.2.26 ; D 9.2.30.1-4 ; D 9.2.33 pr (Pedius) ; D 9.2.45 pr-I (veteres)
-2 ; D 9.2.55 ; n Il.1.20 pr ; 0 Il.3.4 : D 17.1.22.6 ; n 21.1.43.5 ;
D 42.2. 4 ; 0 44.7.34 pr ; D 45.1.88 ; n 47.10.16 (Pedius) ; D 47.10.29
D 48.7.4.1 (Labéon) ; Ulpien D 6.1.17.1 (Julien) ; D 7.1.17.3; n 9.2.3
D 9.2.7.1-3 (Proculus)-4-5 (Labéon)-6 (Celsus)-7 (Celsus) ; D 9.2.9.2
(Neratius)-3 (Ofilius)-4; D 9.2.11.1-2 (Julien)-3 (Celsus, Marcellus) ;
D 9.2.13.2 (Celsus)-3 (Julien) : D 9.2.15 pr-I (Julien) ; n 9.2.19 ;
n 9.2.21.1 (Celsus, Julien)-2 ; n 9.2.23 pr (Neratius)-1-2-3 (Julien)-4
(Labéon)-5-6-7-8-9-10-11 (Julien) ; D 9.2.25 pr-I ; 0 9.2.27.5-6-17 ;
09.2.35 ; D 9.2.46 ; D 12.4.5.4 ; D 13.3.3 ; D 19.5.14.1 ; n 47.1.2.1-2
-3 (Pomponius)-4-6 ; n 47.8.4.13-14 ; D 47.10.13 pr ;047.10.1.3-6-7
(Labéon) ; D 47.10.7.1 ; D 47.10.15.34-35-43-44-45 (Mela)-46 (Labéon)-47
-48-49 ; D 47.10.17 pr ; n 47.10.30 ; Marcien D 22.1.32.5 ; n 48.8.1.2.

1056- Cf. supra n. 675.

1057- Cf. supra n. 357.

1058- Ulpien D Il.3.9.3 (Neratills) ; D 42.5.9.5 (par. manque de O1,a'a du
créancier). La détérioration intellectuelle, par contre, ne vise pas néces
sairement un ma1lvais rapport entre le tiers et l'esclave : c'est par exem
ple le cas de l'incitation à la fuite. On ne peut donc intégrer à l'ana
lyse les textes qui en traitent, de même que ceux qui indiquent seulement
que'l'esclave a fait l'objet d'une détérioration, sanS autre précision
(cf. par ex. Ulpien 0 21.1.25 pr-l), ceux-ci pouvant théoriquement concerner

une détérioration intellectuelle. Il est tout de même intéressant de noter
que la détérioration de l'esclave peut être une forme de divertissement
pour le tiers (cf. Ulpien 0 11.3.3 pr).

1059- Ulpien 0 47.10.15.34.

1060- Paul D 21.1.43.5.
1061- Paul D 44.7.34 pr; Ulpien D 47.8.4.14; D 47.10.15.34-46-47.

1062- Paul D 21.1.43.5 ; Ulpien D 47.10.15.48-49.

1063~ Ulpien n 47.8.4.13 ; D 47.10.15.48.

1064- Ulpien D 47.10.15.44.

1065- Ulpien 0 Il.3.3.1.

1066- Caius 0 47.'0.34. Iniuria commise par plusieurs esclaves chez
PaulO 2.1.9 (Pomponius, Octavenus).

1067- Ulpien D 47.10.17.9.
1068- Ulpien D 47.10.17.7.

1069- Ulpien D 47.10.17.8. On rem"'HquP. <1u~si un esc1av~ auteur d'ùdu
r'ia chez Venulei1Js D /,8.2.12.4; Ulpien D 2.9.5; n Il.3.1.5 : D 47.10.
9.3 ; 047.10.17.3-4-5-6 ; llel1JlQgenien D 47.10.45.
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analyse des citations

- analyse des paragraphes

sant par prendre lui-même en charge l'f"xercice de la répr!';!ssion domestique.

rapport. ~sclave/tiArs. Cette

étatique croiss~te dans les_

que les jllristeg se preoccupent

une intervention

l'Etat limitant l'arbitraire ~ominicRl, finis-

peut ensuite noter

esclave/maîtr~ que <ill

9.:1::l1yse des citations

l 0/5 l 5/5 100 %
II 3/19 16 % II 16/19 84 %
III 6/30 20 % III 24/30 80 %
IV 2/3 67 % IV 1/3 3, %
V V

TOTAL 11/51 19 % TOTAL 46/51 81 %

suprematie s'explique par

relations esclave/maître,

davantage du rapport

D'un point de vue genéral, on peut tout d'aboTd reml'lrquer que

les rapports sociaux dans lesquels on relève la presence d'lm esclave

sont mauvais dans leur écrasante ma,jorite. Ce TI' est pas surprc.:nant :

le Digeste est avant tout une source de la "realité clinique" et les

bons rapports ne soulèvent pas de difficultés juridiques. Il faut dene

se conte~ter d'observer les variations des pourcentag~s concernant les

mauvais rapports. On

i1auva.is rapports

l 6/1 86 %
II 33/34 97 %
III 30/33 91 %
IV 6/8 15 %
V 2/2 100 %

TOTAL 11/84 92 ""

l
II
III 40/43 93 %
IV 2/5 40 %
V 236/262 90 %

TOTAL 2ï8/310 90 ",.

l 1/1 14 %
II 1/34 3 %
III 3/33 9 %
IV 2/8 25 %
V 0/2

TOTAL 1/84 8 %

l
II
III 3/43 ï %
IV 3/5 60 %
V 26/262 10 %

TOTAL 32/310 10 %

1071- Les textes servant de fondement à 1.:t rubrique "bons rapports
esclave/tiers" sont tirés de~ notes 973, 976,977. 978. 979" 981, 982.
9B3, 98/6. 985. 986, 987. 988. 989. 992. 993, 994, 995, 996 ; ceux servant
de fondement à la rubrique "mauvais rapports esclave/tiers" des notes
1048, In49. 1050, 1051, 1052, 1053, 1055, 1058, IOh5, 1066, 1067, 1068,
!r)~Q

1070- Les textes servant de fondement à la rubrique ""bons rapports
esc1ave/maitre" sont tirés des notes 953 à 964 incluse et de la note 91)6
pour herq.g voLuntariu$ ; ceux servant de fondemE'nt à la rubrique "mauvais
rapports esclave/maître" des notes 1018 il 1044 incluse et de la note 995.
Les textes apparaissant plusieurs fois n'ont été comptabilisés qu'une seu
le fois (cf. Pomponius 0 21.1.48.4; Gaius D 6.1.36.1; Paul D 18.7.9 ;
033.8.9.2 ; Ulpien 0 1.6.2 ; 0 1.12.1.8 ; 04.3.7.3-7 ; 021.1.1.1 ;
021.1.17.4-6 021.1.23 pr ; 0 28.5.35.3 ; 0 29.5.1.26-31 ; 029.5.3.17
040.5.24.8 ; 047.2.36 pr).

l
II 0/1
III 15/21
rv 4/6
V 121/160

TOTAL 146/1R8

Il %
61 %
79 '%

18 %

Du point de vue chronologique, il faut avant tout émettre une

réserve. Les pourcentages réalisés par les p~rio~es l et IV, reposant

Sllr un nombre trop faible de textes, manqll~nt de pertinence. -Cela dit,

l'analyse des cita.tions indique une poussée des mauvais rapport.s esclave/

maître dès le 1er siècle (periode II). Mais il faut attendre l'apogée

de l'Empire (période IIr) p0ur f':lue ce~ TRP'P0r1;s ~t;t""ignpnt; leur <i~P;!'al}a

tian maximale, comme le montre l'lUlalyse ries paragraphes. Cp.la det,rlli t

définitivement toute explication de la législation, favorable R.UX f"scla

ves, des Antonins par un fondement avant tnut humanitRire. Le système

souffre, il faut à tout prix le soulager. C'est la voie dans laquelle

se dirigeront les juristes de la seconde moiti~ du 2ème siècle, aussi

bien par la reconnaissance croissante d'une certaine capacité servile

que par le développement import~nt du favor libgrtatis, ces solutions

étant symptomati~les de la crise du système esclavagiste dans la mesure

où elles altèrent les ra.pports sociaux tra.ditionnellement fom~es sur lui.

Il est intéressant enfin de relp.ver que le discollrs des ,juristes dn

3ème siècle, loin de donner 'me meilleure image des rapports esclave/

maître, montre ~l'un relatif adoucissement de l'exploitation n'est p~s la

solution au prob lème. Sous le~ Sévèr~s, l' <lnalyse rIes parap:;r"tph('s i nrlique

en effet une persistance dp.s mrolvais r"tpports ~~rlav~/maltr~.



Paragraphe 2 : L'affranchi dan~ les rapports sociaux

En ce qui concerne la relation affranchi/t.iers. on peut

tout d'abord relever la pr~sence de mauvais rapports. Ainsi, on

voit un affranchi être enlevé (1072), l'affranchi rl'un praeses essuyer

une injure (1073). un tut~ur intenter au nom du pupille une accusation

capitale contre l'affranchi paternel (107L). un autre empêcher l'affran

chi de réaliser la condition sous laquelle lui a été laissé un fidéicomr

mis (1075).

Contrairement à la relation affranchi/patron où le consentement

de l'affranchie manque sérieusement d'autonomàe (1076), l'union conju

gale entre affranchi (ou affranchie) et ingénue (ou ingénu) est le signe

évident d'_un bon rapport (1017). On a aussi affaire à un rt'lpport de ce

type lorsqu'un tiers se porte calltion pour un affranchi (1078) ou, in

versement, lorsqu'un affranchi se porte caution pour un tiers (1079) de

même, quand il est adrogé par lui (1080). L'affranchi peut recevoir

un legs de la part d'un tiers (1081). Il peut pareillement en laisser

un à celui-ci, lui faire une donation (1082) ou encore l'instituer héri

tier (1083). Un texte de Julien a un relief particulier, le juriste y
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évoquant un l'1ffr8!1chi faisant une donlltion à des amis (1 08h). m~n..nmoins.

ces hypothèses ne sont pas comptabilisabl~s, les probl;mes juridiques

qu'elles soulèvent nécessitant des développements qui faussent sans doute

l'image de la réalité. Par ailleurs, les rapports entretenus par l'af

franchi avec ~es tiers "n'ont pas la même valeur que ceux qui nous mettaient

en présence d'un esclave, celui-ci étant désormais libre. Pour ces rai

sons, il convient de s'attacher uniquement à une analyse st8tistiqu~

des rapports affranchi/patron.

Sur le plan des bons rapports, Scaevola évoque un patron ayant

une bonne opinion de ses affranchis '( 1085). Un patron se porte caution

pour un affranchi (1086). Un autre l'adopte (1087), ou encore consent à

ce qu'il obtienne la restitutio natal.ium (1088). Papinien rappelle un

testateur désirant que ses affranchis soient enterrés au même endroit

que lui (1089). On voit aussi des testateurs faire des recommandations à

leurs héritiers, les charger d'avoir une affection paternelle (1090) où

des rapports amicaux avec les affranchis (1091), leur défendre d'aliéner

un effet de la succession pour protége~ les affranchis (1092). Un testa

teur prie son héritier de laisser trois affranchis, vieux et infirmes,

terminer leur carrière à l'endroit où ils se trouvent (1093). 'si le patron

1077- A l'exception des textes concernant l'interdiction d'unions entre
affranchis (ou affranchies) et personnes appartenant à l'aristocratie
sénatoriale, on relève, en tenant compte des textes à portée négative:
Proculus D 23.3.67 ; Celsus D 23.2.23 ; Marcellus D 23.2.41.1 ; Papinien
D 23.2.62.1 ; Callistrate D 23.2.64 pr ; Paul D 23.2.37 ; D 23.2.66.1 ;
Ulpien D 24.2.11 pr (Julien) ; D 25.7.1 pr : D 38.16.3.5 ; D 47.10.11.
7 (Marcellus)-8 ; Marcien D 25.7.3 pro

1078- Scaevola D 38.1.44 ; Ulpien D 44.5.1.8.

1079- Africain D 46.1.21.2 ; Ulpien D 38.5.1.19.

1080- Marcellus D 22.1.32.

1081- Africain D 38.2.26 ; Scaevola D 33.1.20.1 ; D 35.2.94 ; Papinien
D 31.79 Ulpien D 38.5.1.6. Ou être institué héritier: Ulpien D 44.5.1.8.

t082- A propos de legs, fidéicommis ou donations, on relève Iavolenus
D 38.5.12 ; Julien D 38.5.6 ; D 38.5.9 ; Africain D 38.5.10 ; Paul D 38.
2.44 pr ; D 38.5.11 ; D 38.5.5 pr ; Scaevola D 38.5.7 : D 38.5.8 Ulpien
D 38.5.1.1-11-14 (Pomponius)-15-16-17-27 (Pomponius, Papinien) : D 38.5.
3 pr-5 (Papinien).

1083- En écartant les textes où l'affranchi institue son fils, qui ne
peut être assimilé à un tiers (cf. par ex. Ulpien D 38.2.6 pr-2), on note

1072

1073

1074

1075

1076-

Callistrate D 48.15.6.2.

Macer D 1.18.16.

Tryphoninus D 34.9.22.

Modestin D 31.34.4.

Cf. Supra n. 557 s.

Iavolenus D 38.2.34 ; D 38.2.35 ; D 38.2.36 ; Julien D 38.2.20.2 ; D 38.
2.23 pr ; Africain D 38.2.26 ; Scaevola D 32.35 pr ; Papinien D 38.2.42.
1 ; D 38.2.43 (Julien) ; Paul D 35.1.43 pr (Proculus, Cassius, Plautius)
D 38.2.4.3 ; Ulpien D 38.2.37.1 (Julien) ; R. Maximus D 30.125 ; Hermo
génien D 37.14.21.3.

1084- Julien D 38.5. 9 Vivus tibertus donare bene merentibus amicis
potest.

1085- Scaevola D 32.39 pr (constitution de Marc-Aurèle).

1086- Ulpien D 16.3.1.14 (Labéon).

1087- Ulpien D 1.5.27.

1088- L'assentiment du patron étant nécessaire pour l'obtention de la
restitutio natalium (cf. Marcien D 40.11.2. J. GAUDEMET, Institutions de
l'Antiquité, cit., p. 567), il convient d'intégrer toutes les hypothèses
de restitutio natalium, l'assentiment du patron étant toujours présum~ :
ScaevolaD 40.11.3 ; Paul D 40.11.4 ; Ulpien D 2.4.10.3 ; D 38.2.3.1
D 40.10.4 ; D 40.11.4 ; Marcien D 40.11.2 Modestin D 40.11.5 pr-1.

1089- Ulpien D Il.7.6 pr (Papinien).

1090- Scaevola D 33.1.21.4.

1091- Scaevola D 33.2.32 pr ; Modestin 34.1.5.

1092- MarcienD 30.114.14 (rescrit de Sévère ~t Caracalla).

1093- Scaevola D 33.2.33.2.



Pomponius D 48.2.1 ; Ulpien D 48.2.4.

Ulpien 026.10.3.1. Dans une autre hypothèse, v. Papinien D 26.
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rai t preuve de bons sentiments envers son affrlUlchi, celui-ci peut aussi

s'attacher à la personne de son patron ou à celle de ses enfants.

Ainsi, un affranchi désire venger la mort du patron (1094). Ail

leurs~ il prouve sa gratitude en accusant un tuteur pour sa mauvaise

gestion des affaires du patron ou des enfants de celui-ci (1095). Il con

seille à une mère de donner un tuteur à son fils (1096). Il témoign~

attachement et fidélité au fils du patron (1097), il va même jusqu'à

l'adroger (1098).

En mati~re successorale, si l'institution de l'affranchi par son

patron (1099) ou le legs reçu de ce dernier (1100) rentre dans le domaine

1094

1095
5.13.2.

1096- Ulpien D 38.17.2.24. Il prévient une mère absente de demander
des tuteurs pour ses enfants (cf. Ulpien D 38.17.2.27). On n'a pas retenu
en tant que bon rapport le cas où l'affranchi est nommé tuteur d'un enfant
du patron: il s'agit en effet d'une charge (cf. Papinien D 27.1.24 ;
Ulpien D 26.7.3.4 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 27.3.1.6 (Mela) ;
Hodestin D 27.1.10.7 ; D 27.1.14.1-2-4 ~ Hermogênien D 27.1.43). De même
n'a pas été retenu le cas où le patron se porte tuteur de son affranchi:
il peut avoir intérêt à surveiller les affaires de celui-ci (cf. 0 26.1.8 ,~

ailleurs, il en charge quelqutun, cf. Papinien 026.2.28.2 ; 027.1.30.
3) •

1097- Paul D 38.2.47.2.

1098- Tryphoninus D 38.2.50.5.

1099- Iavolenus D 38.2.35 ; Scaevola D 32.37.2 ; D 32.38.1 ; D 33.7.27.
3 ; D 34.4.30.1 (il s'agit ici de la soeur de lait, aollactanea, de la
patronne) ; D 36.1.80.13 ; D 39.5.35 pr ; D 40.7.40.2 ; Papinien D 28.5.
79 pr ; Paul D 17.2.71.1 ; Ulpien D 38.4.3.5 ; Modestin D 37.14.12.

1100- Il faut excepter le legs des atimenta (cf. supra n. 402), le rap
port alimentaire entre patron et affranchi ayant un caractère obligatoire
(cf. R. ORESTANO, Alimenti (dir. rom.), in NNDI). On relève par ailleurs:
Celsus D 31.29 pr ; Valens D 32.94 (Julien) ; Julien D ]4.5.11 ; 042.8.
17.1 ; Africain D 30.108.3-5-15 ; Marcellus D 31.17.1 ; D 31.25 ; Scaevola
D 31.88.6-9-14 ; D 31.89.6 ; D 32.35 pr-2 ; D 32.37.2 ; D 32.38.2 ; D 32.
39 pr (constitution de Marc-Aurèle) ; D 32.41.1-3 ; D 32.93.2 ; 0 32.
102.3 ; D 33.1.18 pr ; D 33.1.21 pr-I-4 ; D 33.2.32 pr ; D 33.2.33.2 ;
D 33.2.34 pr ; D 33.2.35 ; D 33.7.20.1-6 ; J) 33.7.27.3 ; D 34.1.16.1 ;
D 34.1.19 ; D 34.2.15 ; D 34.4.30.1 ; D 35.1.108 ; D 35.2.25.1 ; D 36.1.
80.13 ; D 40.7.40.2 ; Papinien D 18.6.19 pr ; D 31.67.7 ; D 31.77.13
15-27-28-32 ; J) 33.7.3 pr ; D 34.1.9 pr ; J) 35.1. 72.1 (Sévè're) ; D 35.
1.101.4; Tryphoninus D 32.38.5 (Scaevola) ; Paul D 17.2.71.1 ; D 31.
87.2 ; D 33.1.9 (Papinien) ; D 34.4.29 ; Ulpien D 31.24 (Marcellus,
Scaevola) ; D 38.1.7.1 (Celsus) ; D ]9.5.16; Marcien 0 34.9.1 (rescrit de
Sévère et Caracalla) ; D 35.1.33.2 (rescrit des mêmes) ; Modestin D 31.
34.~. Sur le contenu de ces legs, on remarque principalement des fonds
(cf. ~ar ex. V-'llens 0 32.94 (JIJlie:on) : Sc:aevola 0 31.88.6-9 : D 12.3';,:2)

des bons rapports, on ne peut en dire autant du cas où le patron est

institué h~ritier par son affranchi, ou reçoit un legs ou une donatian

mortis aausa de la part de celui-ci (1101). La deuxième hypothèse a en

effet un caractère obligatoire, le préteur reconnaissant au patron une

bonorum p08sessio portant au moins sur la moitié du patrimoine de l'af

franchi (1102). Cette règle s'applique même dans le cas où l'affranchi

a disposé par testament de plus de la moitié de ses biens ou a pass~

son patron sous silence (1103), mais on a alors affaire à un mauvais

quelquefois assortis des esclaves qui y travaillent (cf. Scaevola 0 32.
93.2 ; D 33.7.20.1-6 ; D 33.7.27.3), des maisons (cf. Scaevola D 31.88.
14 ; D 32.38.2 ; D 32.41.1-3 ; D 33.2.34 pr ; D 35.1.108) ; un testateur
lègue à ses affranchis leurs femmes et leurs enfants (cf. Scaevola 0 32.
37.7 ; D 32.41.2). Il peut enfin s'agir de legs aussi variés que celui
d'une somme (cf. par ex. Scaevola U 33.1.21.4), d'une place dans une
tribu (cf. Scaevola D 32.35 pr), d'une militia (cf. Scaevola D 32.102.3),
de cinquante bouteilles de vin vieux (cf. Scaevola D 32.37.2). Ces legs
peuvent être conditionnels: ainsi, on voit un affranchi recevoir un lègs
ou un fidéicommis s'il n'abandonne pas les enfants du patron (cf. Papi
nien D 35.1.72.1 ; Modestin D 31.34.4).

1101- Le patron peut recevoir sa part dans la succession de ltaffranchi
par le moyen d'une institution, cas le plus courant, mais aussi d'un legs
(cf. Ulpien D 38.2.3.15), d'un fidéicommis (cf. Ulpien D 38.2.3.16) ou
d'une donation mortis causa (cf. Ulpien D 38.2.3.17). Suit la liste des
textes où le patron reçoit, par un de ces moyens, de son affranchi la
part que lui accorde le droit: Iavolenus D 38.2.~4 ; Julien D 30.81.4 ;
038.2.20 pr-I ; Gaius D 38.2.5 pr ; Maecianus 036.1.66 ; Marcellus D 29.
4.5 ; D 32.52 pr ; D 39.5.20 pr ; Papinien D 24.3.61 ; D 38.2.41 ; D 38.
2.42.3 ; Paul D 31.83 ; D 36.1.62 ; D 38.2.44 pr-I-2 ; D 38.2.45 ; Ulpien
D 24.3.64.5 ; D 38.2.3.11-12-13-14-15-16-17-18-19 ; D 38.2.6.1 (Marc
Aurèle) ; D 3R.2.10 pr ; D 38.2.19.1 ; J) 3R.5.1.5 ; D 38.5.3.5 (Papinien).
Des hypothèses telles que celle où un patron, institué pour la part à
laquelle il a droit~ It a acceptée, ignorant que son affranchi avait fait
des aliénations en fraude de son droit (cf. Ulpien D 38.5.3 pr (Papinien)
ou celle où le patron, institué seul héritier~ est chargé de legs qui am
putent la part à laquelle il a droit (cf. Ulpien 035.3.1.14) n'ont évide~

ment pas été retenues ici.

1102- Cettebonorum pos8e88io dimidiae partis n'est en principe invoca
ble que par le patron et ses descendants mâles. Toutefois,dans le cadre
des préoccupations natalistes, la lex Papia Poppaea (9 ap. J.-C.) recon
naît cette faculté à la femme qui a le ius liberorum (ingénue ayant trois
enfants, ou affranchie en ayant quatre), cf. J. GAUDEMET, lns ti tutions de
l'Antiquité, cit., p. 563, n. 4. Cette même lex améliore aussi la situa
tion du patron en cas de succession ab intestat : pour les successions
d'affranchis dépassant 100.000 sesterees, elle lui donne droit à une part
d'enfant lorsqu'il est en concours avec un ou deux fils de l'affranchi,
J. GAUDEMET, o. c.,'p. 564.

1103- Le patron est institué pour une part inférieure à celle que lui
donne le droit ou est passé sous silence chez Iavolenus 0 38.2.]4 ; D 38.
2.35 ; D 38.2.36 ; Julien D 36.1.26.13 ; D 38.2.11 ; D 38.2.13 ; D 38.2.
20.2-3 ; D 38.2.21 ; D 38.2.23 pr ; D 38.2.25 ; J) 38.1;.2 ; Pomponius



D 44.5.2.2 ; Ulpien D 44.5.1.5-6-7-8-9-10
Modestin D 38.1.32.

rA.pport, type dl~ T3.pP'Jrt 'lu 1 il convient d 'pnvisager maintenant.

Dans le sens l'atron-'1ffranchi, on remarque un 'patron chassant

deux affranchis de chez lui (1104), un autre injuriant son affranchi,

parfois très durement (1105), un héritier exerçant un pouvoir tyrannique

qui provoque le départ des affr~lchis (1106). Un patron va jusqu'à simu-

ler l'indigence pour contraindre son affranchi à lui verser des al~nt~1101:

ou bien il le gêne dans l'exercice de sa liberté (1108). Le problème est

différent de celui qu'on a examine précédemment à propos de l'esclave, le

mauvais rapport s'instaurant une fois l'esclave affranchi et consistant,

par exemple, 8 lui faire promettre une somme, non dans l'intention de

l'exiger, mais dans celle de se faire craindre ~t obéir (1109). Servius

évoque des patrons demandant des travaux très p~nibles à leurs affranchis,

duPissimas res (1110). On voit encore lm patron refuser les at1:menta à

son affranchi (1111), le déposséder violemment (1112), le revendiquer

D 38.2.2 pr-I ; Africain D 38.2.26 ; T. Clemens D 37.4.10 ; .Caius D 38.
2.7 ; Marcellus D 38.2.31 ; D 38.2.32 ; Papinien D 38.2.41 ; D 38.2.43
(Julien) ; Tryphoninus D 38.2.50 pr-I-2-3-4-5-6 ; Paul D 35.1.43 pr
(Proculus, Cassius, Plautius) ; 0 38.2.46 ; 0 38.2.47 pr-I-3 ; D 40.5.
31.3 ; D 48.10.14.2 (édit de Claude) ; Ulpien D 35.3.1.14 ; D 35.1.19.2
D 37.14.17 pr (Proculus, Julien. Maecianus ; Marc-Aurèle et Verus)-I
(Proculus, Julien) ; D 38.2.3 pr-I-2-J-4-5-6-7-8 (constitution d'Hadrien)
-9-10 ; D 38.2.6.4 ; D 38.2.8 pr-I-2-3-4-5 ; D 38.2.10 pr-I (Julien) ;
D 38.2.14 pr-5 ; D 38.2.16.5-10-11 ; D 38.2.19 pr ; D 38.2.37 pr (Julien)
-1 (Julien) ; Marcien D 38.2.29 pr ; Modestin D 38.1.32 ; R. Maximus D 30.
125 ; Hermogénien 0 37.14.21 pr-I-2. Il est question d'aliénations faites
par l'affranchi en fraude du droit du patron chez Iavolenus 0 38.5.12 ;
Julien 0 38.5.6 ; 038.5.8 ; D 38.5.9 ; Africain D 38.5.10 ; Scaevola
D 22.3.6 ; D 38.5.7 ; Paul D 38.5.5 pr-I ; D 38.5.11 (par a contrario) ;
Ulpien D 5.3.16.6 ; D 37.14.16 pr (Julien)-1-2 ; D 38.2.3.20; D 38.5.1
pr-I-2 (par a contrario)-3-4-5-6-7-8 (par a contrario)-9-10 (par a con
trario)-11-12-13-14 (Pomponius)-15-16-17-18-19-20-21-22-23-24-25 (Pompo
nius)-26-27 (Pomponius)-28 ; 0 38.5.3 pr (Papinien)-1-2-3-4-5 (Papinien)
(par a contrario) ; D 38.5.4 pr-l ; Marcien D 38.5.2.

1104- Scaevola D 31.88.11.

1105- Julien D 37.15.2 pr ; Ulpien D 2.4.10.12 (Pedius) ; D 47.10.7.2 ;
D 47.10.11.7 (Marcellus)-8 (Labéon). Le patron qui commet un adultère avec
la femme de son affranchi est censé infliger à celui-ci une iniuria atrox,
cf. Papinien D 48.5.39.9.

1106- Scaevola D 34.1.13.2

1107- Papinien D 38.1.41.

1108- Paul D 38.1.39 pr
(Cassius, u. Ferox)-IJ-12
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comme ~sclave (1113), l'!l.ccuser SMS fondement (1111~). On voit mp.me

un msri contester l~ statue de s~ fPJmDe, qui est son affranchie (1115) ••.

On peut aussi deceler de mauv~is rapports posthumes : il en est

ainsi lorsque le patron ne cherche pas à ce que la lumière soit faite

sur l'assassinat de SOD affranchi (1116). En effet, même s'il s'agit

d'une simple négligence, la mort de l'affranchi ne semble pas beaucoup le

peiner. Inversement, dans le sens 8ffranchi-p~tron, l'affranchi qui,

après la mort de son patron, dénonce le commerce prohibe que celui-ci pra

tiquait, ne fait guère preuve de respect pour sa memoire (1111), de même,

à lm niveau moindre, que celui qui refuse d'élever un monument COD!lle le

souhaitait le testateur (1118).

Dans l~ même sens, on voit l'affranchi dlun pupille refuser de

1113- Ulpien D 38.2.14 pr ; D 38.2.16 pr-I-2-3-4 (re.crit de Marc-Au
rèle et Verus). Un fils revendique comme esclaveal'affranchi de son pè~,

cf. Paul D 38.2.9 ; Ulpien D 2.4.10.11 ; D 40.12.31.
1114- Scaevola 0 38.2.48 ; Papinien 0 2.4.14. Le plus souvent, cette
~~cusation est capitale, c'est-à-dire qu'elle entraine la mort ou
1 exil, et l~ perte de la civita. (çf .•Ulpi~n D 38,2.14.3) r
et est intentee s01t par le patron lU1-meme tT. Clemens D 37; 4.10 ;
Ulpien D 25.3.5.23 (Marcellus) ; D 37.14.11 ; 0 38.2.14 pr-I-2-3~4 (par
extension) ) ••oit par son fils (Paul D 38.2.51 (Labéon) ; Ulpien D 2.
4.10.11 ; 037.14.17 pr (Proculus, Julien, Maecianus ; Harc-4ur~le e~

Verus)-I (Proculus, Julien) ; D 38.2.3.9 ; D 38.2.14.7 et 8 (par extension);
D 38.2.16.4 (rescrit de Marc-Aurèle et Verus) ; Modestin D 37.14.9.1).
Dans son testament, un patron accuse son affranchi d'avoir voulu atten-
ter 1 sa vie (cf. Ulpien D 38.2.14.10). Un patron témoigne contre son
affranchi dans une accusation capitale intentée contre lui (Ulpien D 38.
2.14.5) ; de même, le fils prête son ministère 1 l'accusateur de l'af
franchi (cf. Ulpien 0 38.2.14.9). Celui qui intente l'accusation cal~

nieuse perd ses droits 1 la bonorum possessio de l'affranchi (cf. par ex.
Scaevola 0 38.2.48). Il n'en va évidemment pas de même lorsque l'accu
.ation est fondée (cf. Tryphoninu. D 38.2.15 ; Ulpien D 38.2.14.6-11).
Toutefois, on a encore affaire dans cette dernière hypoth~se 1 un mauvais
rapport, l'accusation, même fondée,n'évoquant pas, de ~8nière évidente,
une entente cordiale entre patron et affranchi.

1115- Paul D 40.12.39.3. Les textes concerriant une rupture de la vie
commune entre patron et affranchie, posant un problème tout-à-fait spé
cifique, n'ont pas ~té retenus dans cette analyse.

1116- Paul D 34.9.21 Ulpien D 38.2.37.1 (Julien).

1117- Marcien D 34.9.1 (rescrit de Sévère et Caracalla).

1118- Julien D 12.4.11. Sur un autre plan, ne fait pas preuve de sympa
thie pour le patron l'affranchi qui vend une terre où ses parents sont
inhumés, cf. Uipien'D 38.5.1.15.

1109

1110

11 11-
1112-

Paul D 44.5.2.2.

Chez Ulpien D 38.2.1 pr ~ v. aussi Ulpien D 38.1.2 pro

Marcien D 37.14.5.1 ; Modestin D 25.3.6 pr ; D 38.2.33.
Julien D 37.15.2.1 ; Ulpien D 43.16.1.43 ; Macer D 48.2.11.1.
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le défendre alors qu'il est ~enace de saisie (11'9), un autre faire

preuve de négligence ou de malic~ (1120). Un testateur affirme que son

affranchi n'a aUC1ID mérite (1121)., est très mauvais, pe8simu8 Zibertus

(1122). Un affranchi se laisse vendre comme esclave à l'insu de son pa

tron (1123) ou, toujours à son insu, se fait déclarer ingénu par un juge

ment (1124). Un autre nie être l'affranchi du patron (1125) ou, plus glo

balement, nie être affranchi (1126). Les operae ne sont pas rendues au

patron (1127), il ne perçoit pas les alimenta (1128), est laissé dans

la misère ou la maladie (1129). Des esclaves medecins abandonnent une

femme après avoir obt~nu d'elle la liberté (1130). L'ingratitude peut

prendre des formes plus radicales encore (1131).

L'affranchi ne respecte pas le patron (1132), l'injurie (1133),

suscite la délation à son encontre (1134), conspire (1135), va ,jusqu'à

lever la main sur lui (1136). La d~grad!ition du rapport peut d'ailleurs

connaître un denouement radical. Paul evoque des a.f:franchis maltraitant

leur patron, ils sont soupçonnes de l'avoir assassine (1137). Dans son

testament, rappèlle Ulpien, un patron accuse son affranchi d'avoir vou

lu l'empoisonner (1138). Au-delà de la simple suspicion ou de la tènta

tive, le meurtre est parfois consomm~, ainsi que nous l'apprennent Venu

leius et Marcien (1139). Un passage de Papinien est enfin digne d'inté

rêt : il y est question d'un affranchi qui reçoit un legs à condition de

ne pas abandonner les enfants du patron; on pourra exiger de lui,la cau

tion mucienne car

1123- Gaius D 40.12.4.

1124- Papinien D 40.14.5.

1125- Ulpien D 25.3.5.18.

1126- Paul D 12.2.30.4 ; Ulpien D 12.2.13 pro

1127- Alfenua (chez auteur anonyme) D 38.1.26.1 ; Julien D 38.1.24
Gaius D 38.1.22 pr ; Paul D 38.1.39.1 ; Ulpien D 38.2.1.1.

1128- Ulpien D 25.3.5.18-25.

1129- Ulpien D 1.12.1.2 : Sed et patronos egentes de suis libertis
querentes audiet, maxime si aegros se €S.'F d1:cant desidel"entque a libertis
exhiberi ; c'est au préfet de la ville de recevoir les plaintes formulées
par les patrons pauvres, surtout s'ils sont malades, contre leurs affran
chis. Sur la constituticn de Commode rapportée par Modestin (D 25.3.6.1),
cf. supra n. 922.

1130- Scaevola D 40.5.41.6.

1131- En dehors de toute autre indication. il est question d'un libertus
ingratus chez Marcellus D 37.15.3 ; Papinien D 23.3.69.6.(i1 s'agit ici
d'une affranchie) j D 37.15.11 (idem) (par a contrario : une affranchie
ne devient p~s ingrate si elle exerce une profession contre la volonté
de sa patronne) ; Paul D 4.2.21 pr (affranchie) ; D 34.4.29 ; D 37.14.19
D 50.16.70; Ulpien D 3.3.35.1 ; D 31.24 (Marcellus, Scaevola) (indignus)
D 40.9.30 pr-I-2-3-4-5 ; Marcien 037.15.4 (rescrit de Sévère et Caracal
la) ; Modestin D 37.14.7.1. On doit également retenir, d'un point de vue
plus général, les textes où il est question d'un contentieux judiciaire
entre l'affranchi et le patron ou son fils (cf. Paul D 2.4.11 (Labéon) ;
D 2.4.15 ; D 2.7.2 pr ; D 37.15.6 ; D 42.1.19 pr ; Ulpien D 2.4.4.1 ;
D 2.4.8.2 (Celsus, Julien) ; D 2.4.10 pr (constitution de Marc-Aurèle)-S
-7-8 ; D 2.4.12 ; D 2.8.2.2 ; D 4.3.11.1 (Labéon) ; D 4.6.26.2 ; 026.
10.3.1 ; D 37.15.5.1 ; D 37.15.7 pr-I-2-J-4 ; 044.4.4.16 ; D 44.7.25.1
Marcien D 2.4.23 ; Modestin D 2.4.25), malgré l'interdiction pour l'af
franr:tli rie les assi~ner en justice s;tn~ l'autorisation du uréteur. SOlIS

fuit enim periculoeum ac triste libertum coniunctum patroni

l iberis eorundem mortem e:::spectare (1140),

il serait triste et dangereux qu'il souhaite leur mort ••• C'est

dire si la confiance règne.

1140- Papinien D 35.J.72.J. Sur la c3ution mucienne, A. BERGER, Encycl.
Diction.,cit., p. 384 s. ; A. GUARINO, Diritto privato romano. cit .• p.
377 et bibliographie n. 33.5.4.

Ulpien D 1.12.1.10.

Ulpien D 37.14.1 ; Modestin D 25.3.6.1 (constitution de Commode).

Paul D 38.2.47.1

Ulpien D 38.2.14.10.

Venuleius D48.2.12.4 ; Marcien D 48.9.1.

1135

1136

1137

1138

1139-

Avant de passer à l'analyse statistique de ces rapports, preci

sons encore qu'il convient, comme on l'a fait pour l'esclave, de délais

ser d'une part les questions successorales pour les raisons _alors expo

sees, et d'autre p~, les jurta dOmeetica, comme~les appelle Marcien,

peine de verser une indemnité de cinquante aurei et, s'il n'a pas cette
somme, d'être condamné par le préfet de la ville ~ une peine corporelle
(cf. Ulpien D 2.4.12 ; Modestin D 2.4.25).

1132- Ulpien D 1.16.9.3 ; D 38.2.1.1.

1133- Ulpien D 1.12.1.10 ; D 37.14.1 ; D 47.10.7.8. Les plaintes des
patrons contre leurs affranchis sont portées devant les praeaides ; si
l'affranchi a injurié son patron, il est conda.mnê à l' exil temporaire
(D 37.14.1). V. aussi Modestin D 25.3.6.1 (constitution de Commode).

1134- Callistrate 0 49.14.2.6 (constitution de S~vère) ; Ulpien 0 1.
12.1.10 ; Marcien D 37.14.5 pr (Claude) (cf. supra n. 922). Il l'accuse
de lèse~ajesté (cf. Ulpien D 38.2.14.6 ; Modestin D 48.4.7.2).

Ulpien D 42.4.5.1.

Modestin D 26.6.2.1.

Scaevola D 32.37.2.

Marcien D 34.4.13 (rescrit de Sévère et Caracalla).

1119

1120

1121

1122-
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Si on confronte les textes visant un bon ou un mauvais

rapport au nombre total de ceux qui traitent de la relation affranchi/pa

tron pour chaque période, on parvient au t~b1eau suivant:

le vol de l'~frr~chi envers son p&tron n~ Boulevsnt pas, ~'un point de

vue concret, des problèmes différents de celui commis par l'esclave

envers soo maître (1141). Remarquons n;;anm.oins, en sens in'feI'ge, ce pu

sage de Paul, selon lequel les patrons, ou plus généralemP.nt ceux ~ qui

est dû le respect, magna veN(!u1'Idia .. ont coutume de conaettre des vols

ou d~trüoent de leurs affrAnchis (11 42).

Co~ en m8ti~re d'esclav'!~~ '!'t f'OlJr les mêT1l~!; rrUS0ng. on

constate une nette préponderl\nCe des m8wJ"lis rapport.s "lin~ l~s ''l''?ux

Analyses ~ntreprises.

SECTION 2. LA RUPTURE

Certaines ~riode8 etant in9ufris~nt représentées, il faut

émettre des ré~erves à leur égard. Ainsi, le pourcentage obtenu au moyen

de l'Bll&1yse des citations pour la période V n'est lJ.bsolument pas coo.

tirmépar l'analyse des paragraphes. Inversement, le pourcentage ss;ez

faible de lI11uvais rapports relatif à la période IV n'est p!1S etayé ps.r les

citations.

Dans ces conditions, on voit mal pourquoi, même au 3ème si~cle,

ces rapports connaîtraient une amélioration. C'est d'ailleurs plutôt de

rupture qu'il convient de parler.

Un r~su1tat mérite en particulier notre attention, il s'agit de

celui obtenu pour lB. periode V. Il est en effet remuquable que 123 textes

Bur un total de 143 mettant en relation sffranchiet patron visent un mau

VB.is rapport. On notera d'ailleurs que le pourcentage réalisé par cet~e

periode en la matière n'est guère inférieur à celui qui avait éte déga-

ge des rapports esclave/maître. L'esclave n'est donc pas mieux intégr~·

à la sociéte une fois affranchi. Il faut. dire que le droit permet il son

ancien maître de le soumettre, dans une certaine mesure, à des vexations.

Rappelons il ce propos ces paroles d'Ulpien : pourquoi W1 individu, hier

encore esclave, aujourd'hui affranchi, pourrait-il se plaindre de ce que

son patron lui a adresse quelque insulte ou infligé quelque ëorrection

( 11 45)

Mauvais rapports (1144)

l
Il
III 7/8 87,5 %
IV 7/12 58 %
V 123/143 86 %

TOTAL 137/163 84 %

l 2/2 100 %
Il 7/8 87,5 %
III 717 100 %
IV 5/5 100 %
V 0/1

TOTAL 21/23 91 %

Bons rapports (1143)

- analyse des paragr~phes

l
II
III 1/8 12,5 %
IV 5/12 42 %
V 20/143 14 %

TOTAL 26/163 16 %

- analyse des citations

l 0/2
II 1/8 12,5 %
III 017
IV 0/5
V 1/1 100 %

TOTAL 2/23 9 %

---------------------------
1141- Marcien D 48.19.11.1 ; v. sussi Paul D 47.2.90 ; Ulpien D 47.2.
17.1. Nêanmoins, conformément à l'attitude adopt~e en matière d'esclavage,
il convient d'int~grer un texte plus g~néral de Ca11istrate (D 48.19.
28.8) qui nous apprend que les méfaits,admiR8a, perpétr~s à l'encon
tre des patrons sont punis plus sév~rement.

1142- Paul D 47.2.92 (Labéon).

On a observé des oppositions d'affranchis au pouvoir patronal,

mais c'est en matière d'oppositions serviles que les textes sont les plus

prolixes. L'étude sur la main d'oeuvre a permis de constater que les

esclaves ne constituaient pas un ensemble homogène, seuls les esclaves

ruraux semblant être exploités de manière uniforme (1146). Cette variété

1143- Les textes servant de fondement il la rubri.que ''bons rapports" sont
tirés des notes 1085 A 1098.

1144- Les textes servant de fondement à la rubrique "tD1JlJV'ais rapports" sont
tirês des notes 1104 à 1141. Ceux qui apparaissent plusieurs fois ne sont
comptés que pour une seule référence (cf. Psul D 44.5.2.2 ; Ulpien D 1.12.
1.10 ; D 2.4.10.11 ; D 25.3.5.18 ; D 37.14.1 ; D 38.2.14 pr-IO ; D 38.2.
16.4 ; Modestin D 25.3.6.1.

1145- Ulpien D 47.10.7.2.

1146- Dans les campagnes, E.M. SCRTAE~~ (Die Blütezeit der Sklaven
wirtscbaft in der ramis chen Republik, Wiesbaden (1969), p. 108) soutient
que l'ordre servile, ignor~ des Romains en tant que catégorie, repose
sur une classe. Sur le sens de ordO, v. J. HELEGOUARC'H, Le vocabulaire
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Paragraphe 1 : La fuite.

Arrêtons-nous tout d'abord sur la définitian juridique de la fui te.

D'après Ofilius, qui ecrit au 1er siècle avant notre ère, le fugitif est

tm esclave qui se trouve hors de la maison de son maître dans le but de

se cacher de lui (1151). Cette définition va être précisée sous l'Empire.

de conditions de vie des esclaves empêche une prise de conscience de la

profonde solidarité qui devrait les unir, c'est un fait qu'on a ~u maintes

fois l'occasion de s01ùigner (1147). Toutefois, manque de conscience ne

signifie pas absence de luttes. Après les grandes révoltes serviles de

l'epoque republicaine, la résistance va revêtir des formes inorganiques

(1148). Ces formes ont déjà été évoquées: il s'agit du suicide, du

sabotage, de la fuite et de la participation RU meurtre du maître. Ïl est

inutile de revenir sur les deux premières. Le suicide a ete etudié à pro

pos de la mort de l'esclave (1149). Quant au sabotage, il se présente

dans nos textes sous la forme de l'incendie vOlontaire (1150). Ces deux

formes sont difficiles à atteindre. Il n'en va pas de même de la fuite

ou de la participation plus ou moins active au meurtre du maître.

latin des relations et des partis politiques sous la république (1963),
p. 428, 449). M. BARTOSEK, Le classi sociali nella Roma antica, in Etudes
Macqueron, Aix-en-Provence (1970), p. 78 n. 196, rappelant que le transfert
d'un esclave de la familia urbana dans la familia rustica repose sur la
volonté du maître, estime que les esclaves privilégiés ne peuvent être
détachés de la classe des esclaves; contra, E.M. SCIITAERMAN~ o.c., p.
168 ; v. aussi E. DENLAUX, cr. sur Schtaerman, in REA (J970)~ 72, p. 221.

1147- Par exemple, ce servus ordinarius prostituant les esclaves de son
pecule, cet esclave dénonçant l'assassin de son maître, etc. Ce sont sur
tout les esclavagistes qui ont conscience de l'existence d'une "classe"
servile, M. BARTOSEK, a.c., p. 77. Sur la notion d'esclavagiste, ibid.,
p. 79.

1148- La reconnaissance de certains "droits" aux esclaves, la limitation
de l'arbitraire dominical, en d'autres termes l'affaiblissement apparent
des contradictions entre esclaves et maîtres ne doivent pas voiler
l'existence de luttes, dont ces relatives améliorations ne sont que le
résultat, E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 252. Malgré les tenta
tives d'assimilation~ l'antagonisme fondamental demeure. D. MUST!, Per
una ricerca sul valore di scambio nel modo di produzione schiavistico.
cit .• p. 168.

Chez Ulpien D 21.1.17.1.

Chez Ulpien D 21.1.17.3.

Vivi anus chez Ulpien D 21.1.17.3-5.

Chez Ulpien D 21.1.17.4.

Tryphoninns D 50.16.225.

Pomponins D 17.2.60.1.

Ulpien D 29.5.1.31.

Gaius D 29.5.25 pro

1152

1153

1154

1155

1156

1157

1158

1159-

Selon Caelius Sabinus, est rugitir celui qui a quitté la maison du maî

tre dans le but de ne plus y revenir, car même son retour ne suffirait pas

à l'innocenter (1152). Pour Vivianus, on est fugitif plus par l'intention

de fuir que par la fuite proprement dite (1153). Ainsi, l'esclave qui

s'enfuit de chez un précepteur pour retourner chez son maître, celui qui

se réfugie chez un ami du maître pour qu'il intervienne en sa faveur, le

puer qui, ayant fui le magister qui le traitait trop durement, V<'- implo

rer sa mère d'obtenir le pardon, ne sont pas des servi fugitivi (1154).

Si ces applications sont favorables à l'esclave, il n'en est pas toujours

ainsi. Pour Proculus, qui semble être alle le plus loin sur cette voie,

l'esclav.e qui se cache dans la maison du maitre dans l'intention de

prendre la fuite doit être considere comme fugitif, même s'il n'y parvient

pas (1155). Toutefois, Tryphoninus estime la seule intention insuffi

sante. Selon ce juriste, un esclave n'est pas cense ~tre fugitif pour

avoir simplement eu l'intention de s'enfuir, même s'il l'a divulguée ,_

il doit avoir mis ses idees en pratique (1156). Voilà quels sont les

traits juridiques généraux de la. notion de fuite, mais, d'un point de

vue plus concret, qui est fugifif 1

Des esclaves fuient en effet alors qu'ils sont dans l'attente de

la liberté, tel cet esclave affranchi à condition de fournir ses operae

Une réponse logique voudrait que les esclaves tentes de s'enfuir

soient ceux qui sont traites le plus durement, les esclaves TUraux notam

ment. Malheureusement, le Digeste est pauvre enl~ matière. Par contre,

on voit des esclaves dont une association faisait le commerce blesser

un des associ~s et s'enfuir (1157), dt'lutres profiter de ce que le maître

est attaqué lors d'un voyage (1158) ou fuir Ryant qu'ait lieu 19. quaestio

sur son assassinat (1159). Ces fuites s'expliquent aisement. Le Digeste

nous offre aussi des exemples plus inattendus.

Cf. Supra section ) ,chapitre III Titre l, Deuxième partie.

Cf. supra n. 1042.

Chez Ulpien D 21.1.17 pro

1149

1150

1151-



Paul D 40.7.4.8

à l'héritier penrJa.nt. sept 'lJlS, ou cet 8ut.r tlo simplement tenu de servir

pendant un an (1160). Ulpien nOt~ apprend que ces esclaves sont soumis

à une surveillance moins stricte, ce qui facilite leur fuite (1161). I

gnorent-ils la liberté testamentaire qui leur a ~té laissée 1 Rien dans

les espèces évoquées ne le laisse supposer. D'autres hypothè~es ne lais

sent place à aucun doute et montrent que la fuite n'est pas l'apenage

des plus défavorisés. Ainsi, avant de fuir, un esclave exerçait des-at

tributions à caractère financier (1162). Le maître avait concédé à un

autre l'adrrinistratio pecul.ii (1163). On voit même un o1'dinarius prendre

la fuite avec soo. vicarius (1164).

Force est donc de constater que lp.s couches serviles privilégiées

subissent une polarisation des couches défavorisées. Si brutalité (1165),

avaritia (1166) des maîtres sont souvent des causes de fuite, ce ne

sont pas les seules. Il est d'ailleurs remarquable à cet ~gard que les

juristes enviSAgent la fuite comme un défaut moral latent" un vitiwn

animi ~tens (1167). Quoi qu'il en soit, la fuite doit être interprét~e

comme une protestation contre le maître, mais coutribue-t-elle effective

ment ~ remettre en cause l'esclavage·7

Aucune équivoque n'est possible dans le cas du passage du fugitif

chez les Barbares (1168). On ne peut cependant en dire autant de cet an

cien esclave fugitif, Barbarius Philippus, dont Pomponius rappelle Qu'il

1160- A1fenus (chez auteur anonyme) D 40.7.14.1
(Cassius) .

1161- Ulpien D 12.4.5.3.

1162- Paul D 14.5.8.

1163- U1pien D 12.1.11.2

1164- U1pien D 21.1.17.7 (Caelius Sabinus).

1165- Ulpien D 21.1.23 pr (Pomponius).

1166- P. JAL, cr sur Bellen, Sklavenflucht" cit. in Latomus 33 (1974),
p. 453 ; H. HELLEN, o.c., p. 66 : saevitia, libidb, avaritia.

1167- Papinien D 21.1.55. H. BELLEN, Sklavenflucht, cit., dont l'ouvrage
est fondamental sur le thème, p. 128.

1168- Sur l'esclave transfuge, Africain D 13.6.21.1 ; Paul 049.15.
19.5-6 (il s'agit ici d'un statuZiber) ; U1pien D 47.2.46 pr (par exten
sion: res ••• servus). Un texte de Paul (D Il.4.4) est aussi intéres
sant: le juriste évoque les limenarchae, chargés d'assurer la surveil
lance des ports, ce qui sous-entend une tentative de fuite par la mer.
Sur le passage aux Barbares, E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 257.
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devint préteur (1169). De même en ~9t-il i un rftninàr'? ni ·reau 'il! Cf"~

esclaves qui ~e retrouvent comme travaillp-Irrs sur 1es ~r~ds dcm~~ne~,

fu7ant plua dans l'espérance de trou~r dps ccnditions 1e vie plus sup

portables que dans le but de s'élever contre un 5yst~Me so~ial (117C).Des

rugitifs sont revendus à des acheteurs de bonne foi ~1171). D'autres sont

utilis~s par ,les publicains (1172).

Ces faits prouvent que la fUite est souvent "récupér~e"en pratique.

Cette récupération de la plltrt du système est pe.r:foisJ.nutilp.. Ainsi, des

:fugitifs se conduisent en propriétaires d'esclaves, à l'instar de celui

qui, ayant acquis de l'argent chez son détenteur, l'investit dans l'achat

d'esclaves (1113) ! Si le mimétisme donne à la fuitel:n caractèrf:" quel

quefois original, elle n'en demeure pas moins lm fait fondam'?!1ta.I. ccrœne

le montre une analyse chronologique.

si l'on dégage un pourcentage du nombre de paragraphes concernant

la fUite par rapport au nombre total de ceux qui traitent d'esclavage,

on obtient le tableau suivant (1174)

1169- Chez Ulpien D 1.14.3.

1170- v. notamment Ulpien 0 Il.4.1.1. Les fuites ont ~tê facilitées
par l'incitation qu'exerçaient les grands propriétaires aux époques où
la main-d'oeuvre faisait défaut,H. HELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 133
9. ; l'auteuT (p. 134) parle de travail noir. crest l~ selon lui un carac
tère essentiel de la fuite. Cette vision. bien que méritant d'être prise en
considération, cantonne l'esclave dans un rôle par trop passif, ne ~orres

pondant pas avec la réalité que nous livrent les textes du Digeste.

1171- L'esclave peut se trouver chez celui qui l'a enlevé (Paul D 17.
1.22.9 (Mela)} mais il peut" également être revendu à un acheteur de bonne
foi (Ulpien 0 4.2.14.5). Il est aussi question de possession de bonne
foi d'un esclave fugitif chez Pomponius D 41.1.54.4 ; Ulpien 0 47.2.17.3
(Julien, Pomponius) ; 047.8.2.18. Selon Ca@lius Sabinus (chez Ulpi@n
021.1.17.10), la fuite procure à l'esclave une espèce de liberté car,
en fait. il n'est plus sous la puissance dominicale. Il n'en demeure pas
moins qu'il continue! être possédé par son maître, cf. P. BONFANTE"
Corso (3) (1933), p. 333 s. ; PEROZZl, IDR2 l (1928), p. 850 ; RABEL,
Zum Besitzv@rlust nach Klass. L@hre, in St. Riccobono (4) (1930), p.
220 s. : CARCATERRA" Il servus fugitivus ed il possesso, in A.G. 120
(1938), p. 158 s. ; P. BONETTI, In tema di se.vus fugitivus, in Synte
leia Arangio -Ruiz II, p. 1095 s. Contra, E. ALBERTARlO, Studi (2) (1941),
p. 273 s. ; F. PRINGSHEIM, Acquisition of ownershipthrough serVU8 fugiti
vus, in St. Solazzi (1948), p. 603 s. ; G. LONGO, Animo ~tinere p08ses-
sionmrr, in AUMA 20 (1956), p. III s. -

1172- Ulpien D 39.4.12.2. E.M. SCHTAE~~, La~hiavitù, cit., p. 256.

1173- PaulO 17.1.22.9 (MeIn).

1174- La listE! des textes sur la fuite se trouve supra n. 1038.
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Analyse des paragraphes Analyse des citations

l l 3/128 2 %
II II 28/347 8 %
III 27/985 3 % III 24/519 5 %
IV IV 4/105 4 %
V 128/3840 3 % V

un tel conseil "pour deshonorer son maître" serait tenu ponr responsable

de sa fuite (1180).

On voit le maître, à qui incombe la recherche du rugitif, promet

tre une récompense à celui qui le ramènerait (1181) ou qui indiquerait

où il se trouve (1182), infliger des sanctions aux esclaves ainsi repris,

dans le cadre de la familia (1183). Mais l'Etat va aussi intervenir.

On réalise sans peine que les fuites d'esclaves ont constitue

un mal endémique du système esclavagiste. On remarquera, dans l t analyse

des citations, le bond effectué par la période II, correspondant au pre

mier siècle de l'Empire, bond peut-être dû à la disparition des grandes

révoltes serviles. Mais on notera que la fuite reste pour les juristes

du 3ème siècle un sujet de preoccupation aussi important que pour les

juristes écrivant sous les premiers Antonins. Impuissance du pouvoir?

Pour prévenir la fUite, des us~es s'etablissent, comme celui d'~n

chaîner certains esclaves ou de leur faire porter des medailles avec in

dication du nom de leur maître (1175). Le vendeur d'un esclave doit

s'engager à déclarer qu'il n'est pas fugitivus (1176). Les juristes dis

tinguent à ce propos le fugitif du simple vagabond. Selon Labéon ..

Erronem••. pusilZum fugitivum esse, et ex diverso fugitivwn

magnwn erronem esse (1177).

L'esclave vagabond ne fuit pas, mais il sort fréquemment sans

raison et rentre chez son maître plus tard qu 1il rte doit. Le fait que ce

même Labeon opère une comparaison à ce suJet entre un esclave et 1llle

bête de somme n'est pas sans intérêt (1178) ... On relève une claus9 re

marquable en vertu de laquelle le vendeur s'engage à ce que l'esclave ne

cherche pas asile auprès d'une statue de l'empereur, SePDUffl ad stat'",,«U7l

numquam confugisse (1179). D'ailleurs. le tiers qui donnerait à l'esclave

La lex Fabia, du 1er siècle avant notre ere, punit celui qui

fait passer sous son autorité l'esclave d'autrui (1184). Toutefois, un

sénatus-consulte rapporté par Ulpien, prévoit la venia in ante actum

en faveur de ceux qui rendent l'esclave dans un delai de vingt jours à

son maître (1185). A côté de la pénalité de la tex Fabia se développe,

sur le plan civil, une application de l'action de servo corrupto è ces

espèces, l'incitation à la fuite causant un préjudice patrimonial au

maître (1186).

118f)- Ulpien D 47.11.5. E.M. SCIIIAERHAN, La schiavitù, cit., p. 239.

1181- Ulpien D 19.5.18. Sur le fUg1:tivari~~. qui ne va p~s sans rap
peler le chasseur de primes des temps plus proches, v. F. GUIZZI, Profes
sionisti e no : il fugitivariu8, SynL Arangio- Ruiz l, p. 237-239.

1182- Ulpien D 19.5.15. Un maître charge son ami, qui part_pour un lon&
voyage, de retroUVer son esclave fugitif et de ~~'vendre (Gaius D 18.1.
35.3). L'acheteur doit donner caution de poursuivre le fugitif si le
vendeur l'avait averti qu'il était sujet à s'enfuir (Ulpien D 21.1.21.3
(Po~onius).) Si quelques esclaves dotaux se sont enfuis, le mari doit
donner caution de les rechercher et de les ramener à sa femme (Paul D 24.
3.25.3). Il est intéressant de noter que la fui~des esclaves qu'on n'a
vait pas coutume de surveiller est considérée comme un cas fortuit, au
même titre qu~ la mort des animaux, les inondations, l'irrurtion de
brigands (Ulpien D 50.17.23).

1183- H. BELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 17 s. Auguste déclare dans ses
Res gestae (V, 25, 2) qu'il a rendu à leur maitre,ad suppti~ium sumendum,
les esclaves fugitifs qui avaient combattu contre lui, faisant exécuter
les autres.

1175- G. LONGO,cr sur Bellen, in Iura 23 (1972), p. 174.

1176- V. par exemple dans le titre consacré à l'édit des édiles: Pom
ponius D 21.1.48.4 ; D 21.1.64.2 (Labéon) ; Papioien D 21.1.55 ; Paul
D 21.1.44.2 ; Ulpien 021.1.1.1 ; D 21.1.4.3 (Pomponius) ; D 21.1.31.
16 (Julien). Sur le thème, H. BELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 31 s.

1186- G. LONGO,'Ricerche romanistiche, Milan (1968), p. 571 s. et
Iura 23 (1972), p. 177. L'esclave est rendu vitior par sa fuite: s'il
a un pécule, on en déduira ce qu'il vaut de moins (Paul D 33.8.9.2).
Sur les liens entre ptagium et actio furti, H. BELl,EN, Sklavenflucht,
cit. 9 p. 47 s., 505. ; sur ceux existant entre plagiwn et act1:o $er1J1~

corY'71pti, ibid. 9 p. 46 s., 50 s. ; criti.queœ a. U)Nhf) in lura 23 (1972),
p. 176 ".

o.c., p.Ulpien D 11.4.1.1. H. BELLEM, o.e., p. 52 : G. LONGO,

1184- R. BELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 45. La tex Fabia punit égale
ment selon l'auteur le fait de vendre ou d'acheter un esclave fugitif
doto mato (p. 45, p. 53 n. 365 et 367), mais la référence (D 48.15.2) sur
laquelle il se fonde est interpolée selon G. LONGO, in Iura 23 (1972),
p. 179.

1185
175.Chez Ulpien D 21.1.17.14.

Chez Pomponius D 21.1.64.2 : Ibidem ait errare et fUgere iumentum
nec tamen erronem aut f"lgitivum ~sse agi posse.

Ulpien D 21.1.19.1. H. BELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 72-73.
thème, C. GIOFFREDI. Ad stah,as confugRPe, SDHI 12 (1946), p.

1179
Sur le
187 s.

1177

1178
posse,
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Datant de 10 après J.C. (1203), ce s.c. prévoit qu1en cas de

du maitre auquel ils df!clarent eventuellemen t appart~ni r. ainsi que ~e

leur. cicatrice. (1197) •..

Les textes visant l'assassinat du maître par ses esclaves ne

sont pas en nombre suffisant pour permettre une analyse statistique

(1201). Néanmoins, le s.e. silanien donne à lui seul une idée de la ~ré

quence de cette pratique (1202).

Antonin le pieux affirme que ces escl~ves ne sont pRS confisqués,

mais restitués à leurs maîtres (1198), à la puissance desquels ne p~ut

même pas les soustr~ire une activité aussi peu enviable que celle de

bestiarius (1199). Quant à ceux qui se sont fait passer pour libres.,

Callistrate nous apprend qu'ils sont punis plus sévèrement (1200).

Le sénatus-consulte silanien

Ces mesures montrent à quel point la fuite, quels qu~ soient ses

motifs, est ressentie par les propriétaires d'escl~ves comme une remise

en cause dangereuse du système. Mais cela n'est rien comparativement à

la peur viscerale que leur inspire la possibilité d'être un jour assR3sinés

par ces esclaves qui les côtoient et souvent les haîssent, ou de les voir

spect~teurs passifs à leur assassinat.

Paragraphe 2

Quiconque arrêt; un fugitif doit le conduire devant l'autorite

publique (1195). Magistrats municipaux, Zimenarchae et stationarii doi

vent les garder sous une surveillance étroite, les enchaîner en cas de

besoin, jusqu'à ce qu'ils Baient remis au 'Prefet des vigiles ou au gou

verneur (1196). Dans leur signalemen~ il est fait mention de leur nom,

Tout en alourdissant les peines pr~vues contre ceux qui contribuent

à la fuite des esclaves (1187), l'Etat va surtout inte~~enir en matière

de recherche (1188). Selon un rescrit d'Antonin le pieux, celui qui

veut rechercher son esclave sur la terre d'autrui doit se présenter

devant le praeses qui lui fournira un ordre de perquisition et, si be-

soin est, le fera accompagner d'ml apparitor (1189). Les domaines des

particuliers, les domaines sénatoriaux et même impériaux ne constituent

plus des asiles (1190). Un sénatus-consulte de l'époque d'Antonin le

pieux ordonne aux magistrats de prêter main forte aux maîtres dans leurs

recherches (1191). Une epistula de Marc-Aurèle et Commode étend cette

injonction aux praesides et aux militaires (1192). Il n'est pas inintéres

sant de relever que, dans un passage de Menander, la poursuite d'escla-

ves fugitifs est citée aux côtés des raisons de SAnté ou d'amour comme

une excuse valable à l'absence dlun militaire (1193). Sévère et Caracalla

vont aller plus loin que leurs prédécesseurs en faisant assumer cette 

fonction de recherche à l'Etat lui-même, par le biais de sa police, plus

précisément du préfet des vigiles (, 19h).

1187- Ainsi, l'amende prévue par la tex Fabia atteint 50.000 sesterces
au 3eme siècle, E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù,cit~, p. 239 ; H. BELLEN,
Sklavenflucht, cit., p. 45.

1188- Cet aspect de la lutte contre Ès fuites d'esclaves semble s'être
intensifié sous les Antonins, H. BELLEN. Sklavenflucht, cit., p. 10 s.

1189- Chez Ulpien D Il.4.3.

1190- Sénatus-consulte rapporté par Ulpien D Il.4.1.2 ; oratio !*zrci
également rapportée par Ulpien D Il.4.3.

1191-Chez Ulpien D Il.4.1~2. Le refus d'exécuter cet ordre entratne une
peine de 10.000 sesterces (centum solidiJ, cf. H. BELLEN, Sklavenflucht,
cit~, p. 10, n. 49.

1192- Chez Ulpien D 1\.4.1.2.

1193- Menander D 49.\6.4.\5.

1194- Chez Ulpien D 1.15.5. E~M~ SCHTAERMAN, La schiavitù, cit.,
p. 239 ; H. BELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 13.

1195- Ulpien D Il.4.\.3-6.

1196- Paul D Il.4.4 ; Ulpien D Il.4.1.4-7-8.

1197- Ulpien D Il.4.1.8.

1198- Chez Marcien D 39.4.16.4 : ne inquit, in potestate servorum ait
invitis veZ. ignorantiblfs dominis fugae se tradendo potestati dominorum se
subtrahere. H. BELLEN, Sklavenflucht, cit., p. 42.

1199- Chez Tryphoninus D Il.4.5.

1200- Callistrate D 1\.4.2 ; FUgitivi simpLice. dominis reddendi sunt
8ed si pro Zibero se gesseroint, gra't'ius coert~eri soZent. Si l'on en croit
la diversité chronologique des juristes qui font allusion à ce problème,
il est fréquent que des esclaves fugitifs se fassent passer pour des hom
mes libres (cf. Julien D 46.3.34.5 ; Pomponius D 46.3.19 (Labéon) ; Paul
D 41.3.15.1). Relevons enfin cette espèce originale: selon Alfenus (chez
Ulpien D 40.12~ 10), si un individu, se trœvant de fait dans un état servile
et se sachant libre, s'enfuit de chez son prétendu maîtr1!, il est considéré
comme esclave par le seul fait qu'il est en fuite, et ceci même, poursuit
Gaius (D 40.12.11), s'il se comporte pendant sa fuite en hômme libre r
1201- V. supra n. î039 et 1040.

1202- E. VOLTERRA, Senatus consuLta, in NNDI (1969), p. \064 ; E.M.
SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 255.

1203- V. ARANGIO-RUIZ, Storia deI diritto romano, Naples (1977), p. 238
A. GUARINO, Storia deI diritto romano, Naples (1975), p. 422 ; E. VOLTER
RA, o.c~, p. 1064, n° 73. E.H. SCHTAERMAN, La schiavitù, ciL, p. 211,
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meurtre du maître par lm :neJnbre de la domu.g ou :rar un tiers, tOllS les

esclaves vi 'Iant sous le même toit 1ue la vi ctime ~ à une distance à la

quelle ils ont pu entendr~ ses cris, seront SOllID.is à la torture et éven

tuellement condamnes à mort (120h ). Si certains esclaves ne se trouvaient

pas sous le même toit mais dans un autre endroit du même domaine, le s.c.

ne s'appliQ.uera que s'ils ont eu connaissance du meurtre (1205). Si..

la terre sur laquelle le maître a été tué est très étendue, se1ÙS le~

esclaves qui étaient avec lui à ce moment-là, ceux qui sont soupçonnés

de l'avoir tue, et enfin ceux qui en ont eu connaissnnce seront soumis

aux dispositions du S.c. (1206). LorsqEle maître est tué en voyage, les

esclaves qui formaient sa suite subiront le suppliaium (1207).

On touche ici un point essentiel du S.c. Le seul fait d'avoir

vécu sous le même toit que le maître ou d'avoir éte en rapport avec lui

suffit à justifier l'usage de la torture. Mais la 1uaestio n'est pas une

punition, c'est un preliminaire au suppticium qui attend le coupable

(1208). Or, la culpabilite de l'esclave ne repose pas seulement sur

une participation acti,~ au meurtre du maître, mais aussi sur le refus de

porter secours à son maître en danger (1209).

situe ce s.c. en l'an 9 ayrès J.C. Se fondant sur Tacite, Ann. 13,32,
L. HERRMANN, La genèse du s.c. SiLanianum, in RIDA (1952), p. 49 s.,
soutient qu'en 57 après J.C., sur proposition de M. Iunius Silanus Tor
quatus, aurait été pris un s.e. sur les esclaves et affranchis testa
mentaires, du nom de Silanien, et qui devrait être identifié au s.c.
Neronianum et au s.c. Pisonianum (ibid.~ p. 500) ; un déplacement d~s

chapitres des Annales aurait été la source d'une date erronée. Contra
E. VOLTERRA, o.c., p. 1065.

1204- W.W. BUCKLAND~ Roman law, cit~ p. 9S ; A. GUARINO, Storia del
diritto romano, cit., p. 422. Ulpien D 29.5.1.27. Le s.c. n'a en principe
lieu qu'en cas de meurtre perpétré de manière violente et manifeste (cf.
Ulpien D 29.5.1.17 (Labéon}-20) et non en c~s d'empoisonnement et de
meurtre secret (cf. Ulpien D 29.5.1.18). Cependant, si on a contraint le
maitre à absorber le poison~ le s.c. aura lieu (UIpien D 29.5.1.19). De
même, en cas d'empoisonnement sans violence, seront soumis aux disposi
tions du s.c. ceux qui en ont eu connaiss~nce (cf. UIpien D 29.5.1.21).
Ulpien nous 3yprend enfin que le suicide du maître ne restera pas im~uni

si les esclaves ont pu l'empêcher (cf. D 29.5.1.22).

1205- Ulpien 0 29.5.1.26.

1206- Ulpien 0 29.5.1.30.

1207- Ulpien 0 29.5.1.31.

1208- Uipien 0 29.S.3.1 R. VI.''''. BllCKl.AND. Roman law, eit., p. 96.

1209- lTlpien 0 29.5.1.28 (rescrit d'Hadrien) ; Modestin D 29.5.19.

Secourir le maître~ c'est r~p()US8er les agress~1Jrs

soit au moyen d'armes~ soit à mains nUes~ soit par des cris, soit enfin

en interposant son corps entre ceux du maître et de son (ou ses) agres

seur (1210). Ulpien admet toutefois que l'esclave est censé ~voir se

couru son maître lorsqu'il a fait tout son p~ssible pour le s~uver,

même si cela n'a pu empêcher la mort (1211). P~r ailleurs, on excuse

l'esclave commun qui a volé au secours d'un seul de ses deux maîtres, alors

que les deux étaient attaqués, ainsi que l'esclave de la femme qui a rle

couru le mari plutôt que sa dorrrina (1212).

L'héroisme domestique étant requis, il n'est pas étonnant de

voir des esclaves se faire volontairement enfermer (1213) ou même aller

jusqu'à se mutiler pour ne pas avoir à risquer leur vie pour celle d'un

maître qu'ils haissent (1214). Cela soulève des problèmes de preuve

intéressants. Seuls echappent aux t~rribles dispositions du s.c. les

escl~ves qui, physiquement, n'ont pu venir au secours de leur maître

ainsi, l'esclave gravement malade (1215), sourd (1216), aveugle (1217),

muet par l'impossibilité dans laquelle il est d'appeler à l'aide (1218).

De même sont excus~s l'esclave dement (1219) et celui dont l'âge trop

avancé ne permet aucune intervention (1220). Inversement, Ulpien nOl~

apprend que les impubères échappent au suppZicium et même à ~a quaestio

(1221) .

Pour qu'aucun autre esclav~ n'~chappe~ en dehors de ces cas

tout-à-fait exceptionnels, au s.c., le testament du d~funt ne p~ut êt,re

1210- Modestin 029.5.19.

1211- Uipien 0 29.5.1.35.

1212- Ulpien 0 29.5.3.4-5.

1213- Ulpien D 29.5.3.6. Même les esclaves vincti seront reconnus
responsables si leurs liens pouvaient être rompus pour leur permettre de
secourir leur maître (cf. Ulpien D 29.5.3.6).

1214- Ulpien D 29.5.1.37. Plus simplement, des esclaves font semblant
de secourir leur maître (cf. Ulpien D 29.5.1.34).

1215- UIpien 0 29.5.3 pL

1216- Ulpien D 29.5.3.8.

1217- Uipien 0 29.5.3.9.

1218- Uipien 0 29.5.3.10.

1219- Ulpien 0 29.5.3.11.

1220- Ulpien 0 29.5.3.7.

1221- Ulpien 0 29.5.1.32-33.



A côté du droit de propriété du maître est également remise en

cause la situation des statuliberi, eux aussi soumis au s.e. (1228). L'ap

plication du s.c. va d'ailleurs être étendue à plusieurs reprises jus-

qu 1 au milieu du 2ème siècle.

1222- V. ARANGIO-RUIZ, Storia deI diritto romano, cit., p. 239 ; A. GUA
RINO, Storia de! diritto romano, cit., p. 422. 0 29.5 : De B.a. Si7A
niano et Claudiano : quo!'W7l testamenta ne aperiantur.
1223- E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 212.

1224- F. BENEDEK, A senatu8 aonsultum Silanianum, Budapest (1963),
rés\DD.é in lura 15 (1964), p. 556, note que le s.c. n'a pas su surmon
ter l'opposition d'intérêts d'un maître en particulier et de l'ensemble
des pro?riétaires d'esclaves.

1225- La lez Cornelia prévoit cinq aurei par esclave retrouvé ; si les
biens du défunt sont insuffisants, la récompense est à la charge de l'ae
rarium (cf. Caius 0 29.5.25 pr). E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit.,
p. 212. Inversement est puni celui qui cache l'esclave (cf. Ulpien D 29.
5.3.12).

1226- Cet affranchi n'a pas de patron, cf. supra n. 946. Le fait que
le s.c. silanien ait prévu la liberté pour les esclaves coopérant à la
découverte de l'assassin est discuté, cf. F. D'IPPOLITO, Una presunta
disposizione deI s.c. silaniano, in Synteleia Arangio-Ruiz II (Naples
1964), p. 717 s. ; l'auteur pense (p. 721) que la mesure aurait été in
troduite par le préteur pour tempérer la rigidité des normes répres
sivp.s du S.c.

ouver"~ aVRJ1.t cette prad-dure répress1ve, sous peine d'indignitr:zs (1222).

On veut éviter que llhéritier ne tente d~ sauver les esclaves lui ap

partenant désormais (1223). Dans l'intérêt des propriétaires d'esclaves

en général, le s.c. vient de la sorte causer un gra~e préjudice patrimo

nial à un maître en particulier (1224). On relève aussi dans ce sens

les dispositions prévoyant aux dépens de la succession des récompenses

pour ceux qui dénonceraient les esclaves qui se seraient cachés (1225)

ou donnant la liberté à l'esclave qui dénoncerait les assassins de son

maitre (1226). Il est intéressant, à propos de cette dernière mesure,

de noter que même l'esclave vendu par son maître sous la condition ut ne

IllanUlfittel'6tur peut parvenir à la liberté de cette manière (1227) ce

n'est pas en l'espèce par attachement pour le défunt, avec lequel il

entretenait certainement de mauvais rapports, que l'esclave dénonce les

assassins, c'est par le seul appât de la liberté qui représente alors,

dans le cas oil les assassins font également partie de la farrriZia, lm

facteur grave de desolidarisation.

1227

1228-

Ulpien D 29.5.3.15.

Ulpien D 29.5.1.4.
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C'est ainsi qu'un nouveau s.~. vi~nt fr~DD~r l~~ e~:l"~~~

partenant au conjoint du propriétaire ~s~s5in~ (1229) et. ~ten~ro ~n

outre les dispositions du s.c. silanien aux esclaves af.frRnr.hi9 nans

le testament du défUnt (1230). Trajan ~a pltm loin encore en y soumet

tant les affranchis déjà libres lors du meurtre, y compris ceux ayant

obtenu le ius °aureorum anulo:r-.mr (1231). Hadrien confinne par lm rescrit

les cruelles dispositions du s.c. silanien (1232). L'espèce trQité~ est

digne d'intérêt: si une aneilla, se trouvant dans la même pièce que sa

maîtresse. n'a pas appele de secours car l'assassin la menaçait,'elle

sera condamnee il mort pour que les autres esclaves sachent qu'ils ne

doivent pas pré~rer leur vie à celle de leur maître.

Le s.c. va s'appliquer à la mort d'un enfant, légitime ou adoptif,

vivant avec le pate"l'fanrilias, qu'il soit ou non sous sa potes tas (1233).

Selon Scaevola, si le fils est tué alors que son père est en captivité,

le s.c. aura lieu pour les esclaves du père (1234). L'interprétation dës

textes va aussi atteindre les esclaves appartenant au pecule du fils du

défunt (1235) et même les esclaves jeunes. Sur ce dernier point, il faut

évoquer une espèce rappelée par t.faecianus : tout en rappelant que les

esclaves impubères échappent en principe aux dispositions du s.c. sila

nien, le juriste estime fondée la decision d'un certain legat, du nom

de Trebius Germanus, condamnant à mort un enfant qui, ayant assiste au

meurtre de son maître, n'en avait pas par la suite dénoncé l'auteur

1229- Ulpien D 29.5.1.15. W.W. BUCKLANO, Roman law, cit., p. 95, n. 9.
Selon E. VOLTERRA, Senatus consulta, cit., p. 1069, nO 114, il slagirait
du s.e. Neronianum, mais l'auteur reconna!t qu'on pourrait avoir affaire
à une disposition du s.c. Pisonianum, qui prévoit, en ce Qui concerne les
esclaves devant être torturês déjà vendus, que l'acheteur a droit à la
restitution du prix (cf. Paul D 29.5.8 pr). A. GUARINO, Storia deI diritto
romano, cit., p. 422, traite de ces deux dispositions comme relevant du
s.e. Pisonianum (57 ap. J.C.).

1230- Ulpien D 29.5.3.16. E. VOLTERRA, o.c., p. 1070.

1231- Paul D 29.5.10.1 ; Tryphoninus D 29.5.11.

1232- Chez Ulpien D 29.5.1.28.

1233- Ulpien 0 29.5.' .7. Marcellus émet un doute qua.nt aux enfants qui in
potestate non 8unt (chez Ulpien D 29.5.1.8). Le s.c. n'a en revanche pas
lieu par rapport aux enfants donnês en aàoption (cf. Ulpien D 29.5.1.9).

1234- Chez Ulpien D 29.5.1.12. De même, si le fils, institué héritier
par son père, -es t tué avant l' adition d 'hérédi té. les esclaves du père,
qui ont été légués ou affranchis sans condition, pourront être soumis à la
quaestio et éventuellement condamnes au supplicium (cf. Scaevola chez
Ul.pien D 29.5.1.13).
1235.... Esc.laves du pécule castrense t e.Sc.lfl_ves de~ enfants l!:JC'!'7 ,:~stas
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(1236) . Conclusion de la deuxième partie

jours ressenties par les ~aîtres comme ~~e atteinte grave à leur inté

grité patrimoniale. Le s.c. silanien se passe quant à lui de tout com

mentaire, mais il est tout de même remarquable que son extension à de

jeunes esclaves soit contenue dans un texte de Maecianus, qui ecrit pré

cisément sous les Antonins.

Seuls Antonin le pieux et Commode apportent quelques timides

attenuations, le premier ordonnant de ne soumettre ffil s.c. un esclave

à qui est due une liberté fidéicommissaire pure que s'il est convaincu

d'avoir participé au meurtre (1237), le second accordant le pardon aux

esclaves que le maître, blessé, aurait absous (1238).

Le s.c. silanien va constituer une arme redoutable dans les

mains de l'Etat. Du point de vue des sanctions qu'il prévoit, on retien

dra sa cruauté: il faut en outre bien être conscient du fait que la

distinction entre quaestio et suppZicium peut n'être que théorique,

l'esclave ne survivant pas toujours à la torture (1239). On ~st loin des

mesures favorables à l'esclave, notamment du favor libertatis.

L'affaiblissement des contradictions entre esclaves et proprié

taires dl esclaves, dû à la reconnaissAllce de certains "droits II aux

premiers et à la limitation de l'arbitraire des seconds, n'est qu' app~

rent (12lfO). Il est significatif de noter que l'~poque des Antonins, qui

voit une poussee du favor libertatis, connaît également un pourcentage

de fuites non négligeable. Ces fuites, bien que leurs motivations évo-
Ce bond en avant sera le fait des juristes de la ser.onde moitié

du 2ème siècle. Le discours atteint son point culminant aussi bien dans

la reconnais8ance d'une certaine capacité servile que dans le dévelop

pement du favor libl'?r'tatis. Ces solutions snnt symptomatiques de la

crise qui secoue alors le système escla.vagiste, précisément dans la mesure

où elles altèrent les rapports traditionnellement fondes sur lui. Les

résultats obt,l"'nus pour l'époque des Sévères mont,rent clairement l'inef

ficacité de ce "~ompromis". Les rapports socil'l.ux ne s 1 am~liorent pas.

Le nombr~ de fuites~ loin de diminuer, semble .<\u contraire persister.

TJlpien commente a.mplem~nt le s.c. silani",n qui, nelJX si~cles après sa

parution, reste d' l'lctuali té ...

Bien aue ,sous les Sévères ~ le disr::ours des .juristes ne connaisse

pas dl évolution q11ali tR.tive import8.nte ~ Jes j'Jris"tf's se pr~oc("llpant des

formes les plus "achevées" de l'esclavage, il accuse une bRisse 'luantita

tive. On avait supposé, ::lU débl1t de ce trl'lvai l, 'lue l' esclav3.ge or.C'upai t,

cependant tou~iours à cet.te époque 'me pla~e non négligpable tin peint 'le

vue idéologique. Il est temps désormais ~e paS3er du plan des hypothèses

à celui des réalités.

L'analyse menee sur les pratiques so~iales ~()nfirme et compl~t~

les conclusions tirées de l'examen d~s tt=!xtes sur la mA.in-d'oe1lvre ser

vile. Le fosse sép'1.rant les privilégies des alJtres es('lav~s n 'l3.pparaît;

plus comme ét~t seulement économique, mais aussi vestimentaire, ali~en

taire et m~me familial.

Le 1er siècle voit croître l'interêt des juristes pour ces pri

vilégiés, institores, actores, sortF:!S dF:! "c.adr~s moypns" antiques. ~s

nécessités économiques incitent certes à leur reconnaître une certaine

capacité. Cependant, le bond qui s'effectue dans ncs chiffres en matière

de fuite n'est sûrement pas étrangF.r non plus à cette reconnaissance. Les

juristes écrivant sous les premiers Antonins vont d~velopper les solutions

du droit dans le même sens et aussi dffilS la directi0n du [auor Libertatis.

Cette évolution ne repose pas seulement sur un fondement philosophique,

elle répond à un besoin de libéralisl'ltion. C'est en effet à cette époque

que les rapports esclave/maître semblent l'ltteindre lellr dégradation maxi

male. Cl est également alors qu'il est le plus 1uestion dans les textes de

délinqul'lnce servile. Il faut donc aller plus loin dans le sens 1e la libe

ralisation.

tou-sontsocialequent parfois un manque de conscience

(cf. Ulpien D 29.5.1.14). W.W. BUCKLAND, Roman law. cit., p. 95. Bien
que Marcellus se prononce pour l'affirmative, Ulpienestime que le s.c.
ne s'applique pas aux esclaves du beau-père (socer) en cas de meurtre du
mari ou de la femme (cf. D 29.5.1.16).

1236- Maecianus D 29.5.14.

1237- Chez Ulpien D 29.5.1.5.

1238- Chez Callistrate D 29.5.2.

1239- Cf. supra n. 907.
1240- Il faut rapprocher ce phéncmène de l'atté-nuation des l'liffprences
escl~ve/libre, due, on l'a vu~ à la difficulté de distinguer la naissrtn-
ce hbre de la naissance servile, à la fréquence des unions mixtes, des
a~franchissements. Cette atténuation ne TJa cependant pas, il faut le sou
ltgner, à l'encontre de l'id§e d'une crise. Si certains affranchis par
viennent à être intégrés (ce qui ne va pas sans difficultés si l'on en
~roit le~ rappo:ts affranchi/patron que nous livre le Digeste)9 ne t~ndent

1.15 pas a devenlx à lellr tour des propriétaires d'esclaves? En ce sens,
l'intégration n'est pas nécessairement réductrice des tensions qui affec
tent la société~
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Hormis les quelques textes signales plus haut sur le thème de

l'amitié, on ne relève pas dans le Di~este de manifestations d'une idéolo

gie dépendante (1), En r~vanche. le droit romain se fait l'écho de l'idéo

logie dominante, ne serait-ce que par le fRit qu'il rend possible l'ex

ploitation de l'esclave, quelle que soit l~ forme de celle-ci (2).

On trouve des trnces de cette idé010gie à deux nivenux : dans la

On sait que, pour Gaius et H~r~ip-n, l·~sr.l~v~~, dériv~nt 1e l~

guerre, ~tait consideré comme une in:.tit.lltion 111 ius gP'tttium (3). Plus

nuancée etait la position d'Ulpien, ~pJ("ln 'lui ]ÇIo ius natlUYtle nO? con

naissait pliS l"'escll'lvage cum iure natur'1l-i ~romp.s lihRri "!a3~erA'1t"..J.r (h).

Distinction fragile, il est vrai, car Il;!' T'ipport er.trp. c'?s deux iurr:I

n'est p~ un rapport de v~lorisation mais Q'~teriorité (S). L'~ffirm~

tian en vertu de laquelle l'esclA.vage a ~t':; introduit paT le ius gf?-ntium,

alors que, sous le ius naturat~, tous les hommes naissaient libres, ne

tend pas à porter atteinte à l'institution de l'esclavage, mais, bien au

contraire, À. en justifier l'existence actuelle (6).

Au-delà de ce débat sur la ,just.itication de l'esclavage, le dis

cours des juristes est éloquent quant à sa réalité.

lisation en tant qu'élément patrimonial interchangeable.

représentation de l'esclave par et dans son uti- L'esclavage est assimilé à la captivité (7), à la détention (8)~

mai~ également à la honte, ignominia (9). L'homme libre pris pour un es

clave subit une injure (10). L'esclavage est même compare à la mort (11).

TITRE 1

LA REPRESENTATION DE L'ESCLAVE

PAR LES JURISTES

L'idéologie dominante apparaît à travers la prise en considération

de l'esclavage, mais surtout elle nous apporte, de manière plus précise,

un portrait-type de l'esclave.

)- Sur les manifestations d'une idéologie dépendante, v. P. PETIT,
L' esclava~e antique • cit., p. 24 s., qui donne un résumé des
travaux de E.M. SCHTAERMAN. L' historienne (ibid., p. 26) soutient
que cette idéologie existe et qu'elle est commune à toutes les "classes"
exploitées, esclaves, affranchis. paysans ou artisans libres et même co
Ions; cependant, il ne faut pas leur attribuer une conscience de classe
aussi éveillée qu'à l'époque moderne.

2- M. BARTOSEK. Le classi sociDli, cit., p. 83.

3- Caius D 41.1.5.7; Marcien 01.5.5.1. Selon Caius (D 1.1.9), le
ius gentium est un droit originaire, universel, rationnel et _équitable.

4- Ulpien D 1.1.4. M. KASE~ RPR 1
2

, p. 284, n. 7.

5- P.A. MILAN!, La schiavitù nel pensiero politico dai Greci al Bassa
Media Evo, Milan (1972), p. 227.

6- P.A. MILANI, o.c., p. 229. Selon W.L. WE5TERMANN, Slave Systems,
cit., p. 113, 116, la société serait p~rvenue à une conviction humanitaire
en vertu de laquelle l'institution de l'esclavage aurait infligé il l'être
humain des dommages bien plus graves que les dommages simplement matériels.
P.A. MILANI, o.c., p. 232, critique cette idée et soutient que les amélio
rations sporadiques de la condition servile n'ont jamais visé que la li
mitation de l'arbitraire dominical.

7- Paul D 24.2.1 ; Ulpien D 4.6.1.1.

8- Cailistrate D 4.6.11 Ulpien D 4.6.1.1.

9- Ulpien D 40.12.1.1.

10- Paul D 47.10.22. Le fait d'avoir un de nos parents en servi tude
nous fait subir une iniuria (cf. Gaius D 40.12.2). Reteni.r de mauvaise foi
un homme libre corrnne. escl:3.ve constitue aussi uneiniuria (cf. Ulpi..en D 43.
29.3.11). Soutenir que le descendant du défunt est esclave, c'est encore
lui faire injure (cf. Ulpien (Julien; rescrit d'Antonin le pieux) D 37.
10.1.5) .

11- Paul D 2.11.2.1 Ulrien D 2i.. 1.32.6 n ':'::5 159. D /,8.20, ?r

r ~·(I.q.209_
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Il n'est pas surprenant, dans ~e contexte, de lire chez Paul que la li

berté est une chose inestimable (12). Cette mentalite persiste après les

Sevères. Modestin parle encore de l'esclavage comme d'une tache,macula

(13). Au 4ème siècle, Hermogénien définit la liberté par rapport à la

servitude comme un status honestior (lh).

En dehors de ces hypothèses de liberté, v~nte (20), aliénation (21),

détérioration (22), fuite (23) apparaissent aux côtes de morts d'escla-

ves. On voit un esclave malade ou jeune assimile à un ~sclave fugitif

car, écrit Ulpien, il n'est pas possible de tirer des operae de tels

esclaves (24).

Il est clair que les manifestations idéologiques du langage ju

ridique sont intimement liées aux conditions materielles de l'exploita

tion esclavagiste (25). Ce rapport est frappant si l'on tente de dégager

des textes une typologie de l'esclave.

Sur un autre plan, les associations prati~lées par les juristes

avec le terme manumissus~ bien qu'étant dues aux n~cessités de dévei~ppe

ments juridiques, ne sont pas moins intéressantes. On voit ainsi, dans

un même texte, l'affranchissement en relation avec la vente (15), l'alié

nation (16), le legs (17) d'un esclave. Un esclave affranchi intervient,

dans le développement d'une espèce, aux côtes d'un esclave fugitif (18).

A propos de la libération du débiteur, Pomponius ecrit même :

CHAPITRE II PORTRAIT D'ESCLAVE

D'un point de vue moral, est un bon esclave celui qui est sage

(26), honnête, obéissant (27), fidèle (28),se conduisant bien-(29),

Dans quelle - proportion les qualités d'escln.ve sont-elles re

presentées par rapport à ses défauts ? Est-il davantage ~lestion de

défauts physiques que moraux, ou bien est-~e le contraire 7 Avant de

repondre, il est nécessaire de retracer la réalité de ces qualités et

défauts et de donner quelques precisions quant à l'analyse à mener sur

ce thème.

o 43.24.

D 11.3.9.1

o \5.2.1.3

D 11.3.1.4

26- Ulpien D 21.1.4.3 (Pomponius).

27- Ulpien D 21. (.\9 pro

28- Ulpien 04.9.7.4 ; 0 \9.1.13.3.

29- Bonae frugi, cf. Ulpien D 9.2.23.5
D 19.1.13.3 ; 0 21.1.19 pro

20- Africain D 12.1.23 (Julien).

2)- AfricainD 15.3.17.1; UlpienD '4.1.4.3
7.1 (Neratius).

22- Iavolenus D 24.1.50 pr-I.

23- Gaius D 6.1.36.\ ; D 13.6.18 pro

24- Ulpien 0 7.1.12.3.

25- Sur le lien entre facteurs idéologiques et méthodes d'exploita-
tion, v. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 261 s. N. BIRNBAUM.
L'Etude sociologique de l'idéologie (1940-1960), Coll. La sociologie con
temporaine, vol. IX, Londres (1962), p. 193, écrit: "Les idées dominantes
ne sont rien d'autre que l'expression idéale des conditions matérielles
dominantes, les conditions matérielles dominantes prises comme des idées".

manumissio morti similis est (19).

12- Paul D 50.17.106.

13- Modestin D 40.11.5.1.

14- Hermogénien D 40.15.3.

15- Julien D 43~24.14 ; Gaius 0 39.4.13.2 ; Tryphoninus D 38.2.50.1 ;
Paul D 46.3.35 (Alfenus) ; Ulpien D 47.6.3 pr.

16- Iavolenus 0 32.29.4 (Tubero, Labéon) ; Julien 0 28.5.38.4 ; 0 30.
91.5 Pomponius D 36.1.72.1 ; D 44.7.56 ; D 45.3.40 ; Africain D 47.2.
62 pr (Ziber' factus! ; T. Clemens D 29.2.82 ; Gaius D 26.8.9.1 ; D 33.8.4
039.4.13.2 ; Maecianus 0 35.1.86 pr (Julien) ; PaulO 9.4.24 (LabéonJulien);
D15. 1.26;033.8.I;D33.8.3;D47. 10.29;Ulpien 09.2.15. I(Julien);D9.4.2. I(Celsus,
Julie:n,Marcellus) ;D9.4.5.1 ;011.3.5 .4;DI5. 1. 32pr(Jul ien) ;D15 .2. Ipr-I-4;DI6. 3.
1.30;DI6. 3.11 (Sabinus,Pomponius) ;028.5.9. 17-19;D29 .2. 25. l ;D38. 5.1. 25(Pompo
nius);D40.7.2pr;D40.9.12.1-3-4-6(Africain)-7;D40.9.14pr-4-5;0 47.2.17.1:
D 47.4.1.1 (Labéon) (ad libertatem pervenerit) ; Marcien 0 49.14.30 (res
crit de Sévère: et Caracalla).

17- Ulpien 0 15.1.9.5 (Julien) : 029.5.1.13 (Scaevola). Liber'taset
liber inter/iennent aussi souvent en comparaison avec un legs, cf. Iavo
lenus D 32.77 ; Valens 0 35.1.87 ; Julien D 35.2.87.3 ; D 40.5.47 pr ; D 40.
7.13.5 ; Pomponius D 50.16.120 ; Caius D 29.4.17 ; D 40.7.31.1 (Julien) ;
D 49.14.14 ; Marcellus 0 28.5.54 ; Scaevola D 33.8.23.2 ; Papinien D 20.
1.3 pr ; 028.3.17 ; 035.1.78 pr ; 048.19.33 (rescrit de Marc-Aurèle et
Verus) ; PaulO 5.2.28 (décret d'Hadrien) ; D 6.1.66 ; D 28.6.38.3 (Scae
vola) ; D 48.10.22.7-9 ; Ulpien D 1.7.19 pr ; D 5.2.29.2 ; D 28.3.12.1 ;
D 29.1.19.1 : D 34.5.10 pr ; D 36.1.6.5 ; D 36.1.15.3 ; D 44.2.1 ; D 49.
1.14 pr (Antonin le pieux)-I (epistula de Marc-Aurèle et Verus) ; D 50.17.
161 Marcien 0 49.\.5.1 ; Modestin D 3\.3\ ; D 31.34.6.

18- Pomponius D 21.2.16.2 ; Caius D 39.4.13.2.

19- Pomponius D 46.3.92 pro Sur le rapyrochement opéré par les juris-
tes entre la mort et l1 affranchissement de l'esclave, cf. aussi Pomponius
D 15.2.3 ; D 21.2.16.2 (Proculus) ; D 36.1. 72.\ ; D 44.7.56 ; Africain D 47.
2.62 pr (liber factus) ; Gaius D 33.8.4 ; Paul D 5.3.30 pr (Proculus, Ju
lien, Mauricianus) ; D 33.8.1 ; D 33.8.3 ; Ulpien D 9.4.5.1 ; 0 11.3.5.4 ;
D \5.1.32 pr (Julien) ; D 15.2.\ pr-I-4 ; D \6.3.1.30 ; D 28.7.8.7 ; D 38.
5.1.25 (Pomponius) ; D 47.2.46 pro
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constant. aimnnt son travail (30), vigilant, capable d'accToitr~ son

pécule (]1). Plus généralement, le texte nous apprend qu'il est possible

de se fier à l'esclave, c'est un servus idoneus (32), ou encore qu'il

mérite la lib~rté (33), qu'il est le meilleur parmi les esclaves de la

familia (34). D'un point de vue physique, Gaius mentionne comme une qua

lité le fait d'être bon coureur (35). Une bonne santé est egalement

souhaitée (36).

Inversement est défectueux l'esclave infirme ou malade, la mala

die étant, selon Sabinus cité par Ulpien, une affection qui rend le corps

moins apte à remplir les fonctions auxquelles la nature, il serait plus

convenable ici de dire le système, l'avait destiné (37).Ayant déjà con

sacré une étude aux vices affectant le corps ne l'esclave (38), il est

inutile de les énumérer à nouveau. Il convient cependant de preciser, à

propos de la maladie, que seuls les textes en traitant expressément comme

d'un défaut sont intégrables dans l'analyse statistique à v~nir (39).

De même, la détérioration à l'origine d'une dévnlorisation de l'esclave

ne peut être prise en considération que si le texte indique qu'il s'agit

d'une détérioration physique ou morale (40).

30- Gaius 0 21.1.18 pro Cette qualité implique un jugement valorisa
teur dépassant la simple aptitude professionnelle de l'esclave, le fait,
par exemple, qu'il soit un excellent cuisinier (Caïus D 21.1.18.1), talen
tueux (Venuleius (Caelius Sabinus) D 21.1.65.2), très habile (Ulpien D 21.
1.19.4), ou, au contraire, incapable (Ulpien (Mela) D 9.2.27.34), complè
tement ignorant (Ulpien D 21.1.19.4). Ces hypothèses ne seront pas rete
nues dans l'analyse quantitative, au même titre que les aptitudes intellec
tuelles de l'esclave au travail (cf. supra première partie n. 484 et s.).

Si on adopte un critère d'interpr~tation restrictif ~n m~ti~r~

physique, il convient, pour ne créer aucun dés~1uilibre ql1antit~tif ~ntrp.

les deux rubriques, d'en faire autant en matière mor~le_ Ain~i, on n~

doit pas intégrer dans notre analyse la totalité des textes sur la fuite,

mais seulement ceux la mentionnant comme un défaut, le vendeur s'eng~e~nt

par exemple à 'déclarer que l'esclave n'est pas fugitivu8 (41). C'est

évidemment dans le commentaire de l'édit des ediles que cette pratique

est la plus fréquente. Il est intéressant à ce propos de remarquer que

fugitivuB vise alors un esclave ayant fui au moins une fois de la maison

du vendeur (42). Le fait que l'acheteur actionne le vendeur pose

donc le problème de la récidive, ce qui donne un relief suppl~mentaire

au phénomène de la fuite, relief assez surprenant compte ten\l de la répres

sion mise en oeuvre pour juguler ce "mal" pt3).

Par ailleurs, le vendeur d'un esclave doit également s'engager à

déclarer qu'il est noxa solutus, qu'aucune poursuite délictu~lle n'est

en cours contre lui (44). Cette garantie d'une qualité présente vise indi

rectement un risque de défaut antérieur.

Ces quelques précisions de méthode étant apportées, voyons quels

sont les défauts signalés par les juristes. Leur liste est im~r~ssion

na"''lte et certains d'entre eux sont, pour l'observateur moderne, inatten

dus. Parmi les défauts "attendus", on relève la paresse, la somnolence,

l'oisiveté (45), l'indocilité (46). Sont semblablement vitiosi les escla

ves insolents (47), s~ditieux (48), effront~s (49), col~reux (50),

31

32-

Caius D 21.1.18 pro

Julien D 13.6.20.

Iavolenus D 24.1.50 pr ; Papinien D 21.2.64 pr ; Ulpien D 21.1.25 pr-1-3
(Neratius)-4 (Pedius)-5-8.

37- D 21.1.1.7.

38- Cf. supra section 2 , chapitre III. titre I, deuxième partie.

39- Exemples de textes ne pouvant être intégrés: Ulpieo D 24.3.7.16
(Pomponius) et 0 29.5.3 pro Le choix doit parfois s'effectuer au détriment
de la solution juridique: ainsi, bien que l'esclave ayant un goitre de
naissance soit considéré comme sain. la réalité oblige à retenir le défaut
physique mentionné comme prédominant (cf. Ulpien D 21.1.12.2).

40- La détérioration en tant quP telle constituerait un critère d'in-
tégration trop général. Exemples de textes ne pouvant être retenus:

rescrit de

43- v. par exemple Paul D 22.3.4.

44- Par exemple, chez Pomponius D 21.1.46 ; D 21.2.30 ; Marcellus D 46.
3.72.5 ; Paul D 21.2.3; D 21.2.11.1 ; Ulpien D 19.1.11.8 ; D 21.1.1.1 ;
D 21.1.17.17.

45- Gaius D 21.1.18 pro

46- Paul D II. 3. 2.

47- Gaius D 21.1.3.

48- Ulpien D Il.3.1.5.

49- Ulpien D 21.1.1.9.

50- Ulpien D 21.1.1.9-11 (Vivianus).

H.

Cf. supra deuxième partie n. 1176.

Papinien D 21.1.5.4. W.W. BUCKLAND, Roman law. cit., p. 55
Sklavenflucht, cit., p. 36, n. 253.

41

42
BELLEN,

D 19.

Ulpien 0 30.37 pT (Cassius

30.45.1 ; Paul D 17.1.26.8 (Mela)
; D 21.2.31.

33- Pomponius D 40.9.23.

34- Ulpien D 4.3.9.1. V. aussi
Sévère et Caracalla) : optimus.

35- Gaius D 21.1.18 pt.

36- Pomponius D 21.1.48.7 ; D
4.2 (Aristo) ; Ulpien D 17.1.10.1
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me:l.teurs (51)? querelleurs (52)? enclins au jeu (53), à la boisson (54),

à la. deènuche (55), sujets à s'enfuir Cll à vagabonder (56). voleurs (57).

Cupidite et avarice (58) sont considéri§.es CO!lDDe des vices, mais il en

est de même de la prodigRlité (59). De manière moins évidente, d~s es

claves gourmands (60), gros mangeurs (61), vola~es (62), timides (63),

superstitieux (64), lunatiques (65), tristes (66), déprimés (67) sont de

mauvais esclaves. Il est vrai que l'esclave qui tente de se suicider, et

surtout qui y parvient, cause un préjudice patrimonial à son maître (68).

Venuleius écrit qu'aimer les spectacles, la peinture est un vitium ani

mi plus qu'un vitium corporis (69) 1 On note encore, d'un point de vue

51- Venuleius D 21.1.65 pT ; Ulpien 021.1.4.2 (Pomponius).

52- Ulpien D 21.1.4.2 (Pomponius).

53- Tryphoninus D 50.16.225 ; Ulpien D 21.1.4.2 (Pomponius) D 21.
1.19.1 ; D 21.1.25.6.

54- Ulpien D 21.1.4.2 (Pomponius) ; D 21.1.25.6.

55- Paul D 11.3.2 ; Ulpien D 9.2.23.5 ; D Il.3.1.5.

56- Cf. par exemple Ulpien D 21.1.17 pr à 16. Sur la distinction entr~

fugitivus et erro, cf. supra deuxième partie n. 1177.

57- Il s'agit ici aussi de ne retenir que les textes où le fait pour
l'esclave d'être voleur ressort expressément comme un défaut (cf. par exem
ple, Africain D 47.2.62.3-5 ; Tryphoninus D 50.16.225 ; Paul ~ 17.1.26.
7 (Neratius) ; D 19.1.4 pr ; Ulpien D 19.1.13.J-3).

58- Ulpien 0 21.1.1.11 (Vivianus).

59- Paul D Il.3.2.

60- Ulpien D 21.J.4.2 (Pomponius) : ce défaut ne tomberait pas .<;;r:1I5

le coup de l'édit, comme le fait de mentir ou de chercher querelle.
Selon la suite du fr-3gment (D 21.1.!LJ-4). le vendeur n'est tenu ou 7',;

tium animi que s'il a promis quelque chose à son égard. Quel que soit
le oitium anùrr~, il n' y A. pas lleu à rr:>(ü71·bitio ii moins que Je vendeur
ait déclAré que l'esclave n'avait pas ce défA.ut et qu'en réalité il l'ait.

61- Caius D 21.1.18 pro

62- Caius, ibid.

63- Ulpien D 21.1.1.11 (Vivi<tnm;) .

6/~- Ulpien D 21.1.1.9.

65- Paul D 21.1.43.6. Au sens strict, la folie concerne un plan plus
intellectuel que moral: néanmoins, l'attitude du droit permet d'en tenir
compte dans la catégorie des vitii 17ydmi. Sur la. folie, cf.· par exemple
Iavolenus D 40.1.26 (Labéon); Pomponius 9 41.2.25.1 ; PaulO 21.1.
43.6 D 41.2.1.10; Ulpien D 29.5.3.11.

66- Metanchotici, Paul n 21.1.2.

67- Palll 0 21.IJ~3.4.

68- Ulpien D 21.1.23.3.

69- Venuleius D 21.1.05 pro

plus géneral, la présence de servt" non idonei (70) ou de mallvais es

claves, indignes de la liberté (71).

Si l'on degage un pourcenta~e du nombre de.par~graphes traitant

de qualites (72) ou de defauts (73) d'esclave par r~pport au nombre total

de textes concernant ces rubriques pOUT ch~que periode, on obtient:

70- Pomponius D 10.2.45.1.

71- Africain D 40.4.20.

72- Julien 0 13.6~20 ; Pomponius D 21.1.48.7 ; 030.45.1 ; D 40.9.23 ;
Caius D 21.1.18 pr ; Paul D 17.1.26.8 (Mela) ; 0 19.4.2 (Aristo) ; Ulpien
D 4.3.9.1 ; D 4.9.7.4 ; D 9.2.23.5 ; 0 Il.3.1.4 ; D Il.3.9.1 ; D 17.1.
10.1 ; D 19.1.13.3 ; D 21.1.4.3 (Pomponius) ; D 21.1.19 pr ; 021.2.31 ;
D 30.37 pr (Cassius; rescrit de Sévère et Caracalla) ; 0 39.4.3 pr ; D
47.10.15.'·4.

73- Alfenus (chez auteur anonyme) D Il.3.16 ; r~volenus D 21.1.53
D 40.1.26 (T,abéon) ; Celsus D 17.1.50.1; Julien D 13.fi.20 j D 21.1.50.;
D 30.84.4 ; D 44.2.25.1 ; Pomponius n 10.2.45.1 ; D 18.1.13 ; D 21.1.16 ;
D 21.1.46 ; D 21.1.48.1-4-7 ; D 21.1.64.1 (Labéon)-2 (Labéon) ; D 21.2.
16.2. (Proculus) ; D 21.2.30 ; D 24.1.31.5 ; D 30.45.1 ; D 30.56 ; D 41.
2.25.1 ; Africain D 21.1.34 pr-I ; D 21.1.51 pr-I ; D 30.108.11 ; D 30.
110; D ',0.4.20; D 47.2.62.3-5 ; Gaius D Il.3.15 ; D 21.1.3; D 21.1.
13 ; D 21.1.18 pr ; D 21.1.22 ; D 21.1.32 ; D 39.4.13.2 ; Venuleius D 21.
1.65 pr-l ; Marcellus D 46.3.72.5 ; Florentinus DIB. 1.43.1 ; Papinien
D 21.1.54 : D 21.1.55 ; Tryphoninus D 50.16.225 ; PaulO 6. J r21 (Julien,
Pomponius) ; D 15.1.79 pr; D 11.3.2 ; D 11.3.4; n. Il.3.14.6-7-9 j 0 17.
1.26.7 (Neratius) ; D 19.1.4 pr ; D 19.1.21 pr ; D 19.4.2 (Ari<to) ; D 21.
1.2 ; D 21.1.5 ; D 21.1.11 ; D 21.1.15 ; D 21.1.39 ; D 21.1.43.1-2-3-4-6
D 21.1.44.2 ; D 21.1.58 pr-2 ; D 21.2.3 ; D 21.2.11.1 ; D 29.2.93.2 ;
D 33.8.9.1 (Marcellus)-2 ; D 34.9.5.15 ; D 40.7.4.5 ; D 41.2.1.1D ;
Ulpi~n D 4.9.7J~ ; D 'L2.23.S : D '3.2.27.17 ; D lr).~I.Ji ; 'J 11.J.~ pr-3
-4-5 ; D Il.3.3.1 ; D Il.3.7 ; D Il.3.9.1-3 (Neratiu<) ; D 11.3.11.1-2
D 12.4.5.3 ; D 13.3.3 ; D 15.3.3.9 ; D 17.1.10.1 ; n I?I .11 .7-"-12
(Neratius) ; 0 19.1.13.1-2-3 ; D 21.1.1. l-fi-7 (Sabinus)-8-9 (Vivianus)
-la (Vivi.anus)-II (Vivi anus) j D 21.1.4 pr-I-2 (Pomponius)-3 (romponius)
-4-5 (Pomponius)-6 (Pomponius) ; D 21.1.6 pr (Pomponius)-l (Trebatius)
a 21.1.9 (Sabinus) ; D 21.1.10 pr (Ofilius)-I (Cato)-2-3-4-5 ; n 21.
1.12 pr-I (Pedius)-2-3-4 (Trebatiugl ; D 21.1.14 pr (Sabinus)-1-2-3
(Trebatius y Caelius Sabinus)-4 (Pedius)-5 (Pe_diw~)-6-7-8-9-IO (Cae
lius Sabinus) ; D 21.1.17 pr (Ofilius)-l (Caelius Sabinus)-2 (Cassius)
-] (Vivianus)-4 (Proculus)-S (Vivianus)-6 (Ca~lius S~binus)-7 (Ca~lius

Sabinus)-8 (Caelius Sabinus)-9 (Caelius Sabinus)-IO (C~elius Sabinus)-II
-12 (Labéon, Caelius Sabinus)-13 (C;lelius Sabinus)-14 (Labéon)-15
(Labéon, Caelius Sabinus)-16 (Caelius Sabinus)-17-18-20 ; D 21.1.19.1 ;
021.1.21.3 (Pomponius) ; 0 2t.t.2J pr (Pomponius)-3 ; D 21.1.25.6 ;
D 21.1.31.16 (Julien)-21 ; D 21.1.35 ; D 21.1.38.3-7 (Ofilius. Cae1Ïu<
Sabinus)-10-14 ; D 21.2.31 ; D 21.2.32 pr-I ; D 25.4.1.13 (Aristo) ;
029.5.3.8-9-10-11 ; 0 JO.37 pr (Cassius; rescrit de Sévère et de Ca
racalla) ; D 30.53.8 ; D 44.4.4.5 (Labéon) ; D 47.5.1.5 ; D 47.6.1 pr ;
D 47.6.3 pr ; D 47.10.15.44 j D 50.16.174 ; M~rcien n 21.1.52 ; Modes
tin D 26.7.32.3.



Il convient encore d'interroger les donn~es sur le fait d~ savoir

quels sont les d~fauts le plus fréquemment représent~ll. S' agit-il des

d~fauts physiques ou moraux 1 La d~marche à suivre est statistiquement

identique à la pr~c~dente. Elle consiste à confronter les textes trai

tant de défauts physiques (75) ou moraux (76) au nombre tota1. de ceux

74- Affranchis malades ne pouvant acquitter les operae (cf. Julien
D 38.1.23.1 ; Paul D 38.1.16.1 ; D 38.1.17 ; Ulpien D 38.1.15 pr), af
franchis ingrats (cf. supra n. 1/31), affranchi pessimus (cf. Marcien
D 34.4.13 (rescrit de Sévère et Caracalla) >. affranchie ignominiosa
(T. Clemens D 23.2.48.1). On ne relève en revanche que trois textes vi
sant express€ment de bons affranchis (cf. Scaevola D 40.5.41.6-15 ; Ul
pien D 42.4.5.1).

75- Iavolenus D 21.1.53 ; Celsus D 17.1.50.1 ; Julien D 21.1.50 ; D 30.

On observe une très nette prépondérance des défauts, quelle que

soit la période envisagée. C'est une chose "normale". L'int~rêt du droit

en g~néral, de l'~dit des édiles en particulier, principale source en la

matière, est de protéger l'acheteur contre les défauts ~ventuels de l'es

clave qui lui est vendu. Il ne s'agit nullement de dresser un tableau élo

gieux des ''bons''esclaves, ceux-ci ne soulevant pas de difficultés juri

diques. Dans la même lignée, il faut remarquer qu'il est beaucoup plus

question de "mauvais" affranchis que de "bons" affranchis (74). C'est là

une pièce. à conviction suppl~mentaire apport~e A l'id~e d'une continuité

entre la condition de l'esclave et celle de l'affranchi.

v. par exemple Venuleius D 21.1.65 pro77-
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concernant ces d~fauts, ceci pour chaque p~riode. Signalons encore que

le nombre total ne correspond pas exactement A celui atteint auparavant,

les textes contenant simplement la mention vitium ou vitioqus n'ayant

pas pu 3tre retenus, le vitium pouvant aussi bien affecter le corps que

l'esprit (71).

84.4 ; Pomponius D 21.1.16 ; D 21.1.48.1-7 ; D 21.1.64.1 (Lab~on) ; D 21.
2.16.2 (Proculus) ; 0 30.45.1 ; Africain D 21.1.34 pr ; D 21.1.51 pr-I ;
D 30.108.11 ; Gaius D 21.1.3 ; D 21.1.13 ; D 21.1.32 ; Venuleius D 21.1.
65 pr-I ; Paul D Il.3.4 ; D 19.1.21 pr ; D 21.1.5 ; D 21.1.11 ; D 21.1.
15 ; D 21.1.44.2 ; D 33.8.9.1 (Marcellus) ; D 40.7.4.5 ; Ulpien D 9.2.
27.17 ; D 10.4.17 ; D Il.3.3.1 ; D 11.3.9.3 (Neratius) ; D 13.3.3 ; D 21.
1.1.1-6-7 (Sabinus)-8 ; D 21.1.4.1-4-5 (Pomponius)-6 (Pomponius) ;D2L.I.6pr
(Pomponius)-I (Trebatius)-1;D21.1. 7;D21. 1.8;D21.1.9(Sabinus); D21. 1.IOpr
(Ofilius)-I(Cato)-2-3-4-5; D 21.1.12 pr-I (Pedills)-2-3-4 (Trebatius) ;
D 21.1.14 pr (Sabinus)-1-2-3(Treb.,C.Sab.)-4 et 5(Pedius)-6-7-8-9-10(Caelius
Sabinus) ; D 2.... 31.16 (.Julien) ; D 21. .. 35 ; D 2"1.38.3-7 (Ofilius,.
Caelius Sabinus)-IO ; D 21.2.32.1 ; D 29.5.3.8-9-10.

76- Alfenus D Il.3.16 (chez auteur anonyme) ; Iavolenus D 40.1.26
(Lab€on) ; Celsus D 17.1.50.1 ; Julien D 13.6.20 ; Pomponius D 10.2.45.1
D 18.1.13 ; D 21.1.46; D 21.1.48.4 ; D 21.1.64.2 (Labéon) ; D 21.2.16.
2 (Proculus); D 21.2.30 ; D 24.1.31.5 ; D 30.45.1 ; D 30.56 ; D 41.
2.25.1 ; Africain D 40.4.20 ; D 47.2.62.3-5 ; D 30.110 ; Gaius D 11.3.15
D 21.1.3 ; D 21.1.18 pr ; D 21.1.22 ; D 39.4.13.2 ; Venuleiul' D 21.1.65
pr ; Marcellus D 46.3.72.5 ; Papinien D 21.1.54 : D 21.1.55 ; Tryphoni
nus D 50.16.225 ; Paul D 6.1.21 (Julien, Pomponius) ; D '1.3.2 : D Il.3.
14.6 ; D 17.1.26.7 (Neratius) ; D 19.1.4 pr ; D 19.4.2 (Aristo) ; D 21.1.
2 ; D 21.1.43.1-2-3-4-6 ; D 21.1.44.2 ; D 21.1.58 pr-2 ; D 21.2.3 ;
D 21.2.11.1 ; D 34.9.5.15 (Antonin le pieux) ; D 41.2.1.10 ; Ulpien D 4.
9.7.4 ; D 9.2.23.5 ; D Il.3.1 p~-3-4-5 ; D Il.3.7 ; D Il.3.9.1-3 (Ne
ratius) ; D Il.3.11.1-2 (Julien) ; D 12.4.5.3 : D 15.3.3.9 : D 19.1.11.7
8-12 (Neratius) ; D 19.1.13.1-2-3 ; D 21.1.1.1-9 (Vivianus)-IO (Vivianus)
-II (Vivi anus) ; D 21.1.4.1-2 (Pomponius)-3 (Pomponius)-4 ; D 21.1.17 pr
(Ofilius)-I (Caelius Sabinus)-2 (Cassius)-3 (Vivianus)-4 (Proculus)-5
~ivianus)-6 (Caelius Sabinus)-7 (Caelius Sabinus)-8 (Caelius Sabinus)-9
(Caelius Sabinus)-IO (Caelius Sabinus)-II-12 (Lab~on, Caelius Sabinus)-13
(Caelius Sabinus)-14(Lab€on)-15(Labéon,Caelius Sabinus)-16(Caelius Sabinus)-
17-IR~20;D21.1.19.I:D21.1.21.3(Pomponius);D21.1.23pr(Pomponius)-3;D21.1.25.

6-7:D21.1.31.1-16(Julien);D21.2.31;D21.2.32pr-I;D25.4.1 .13(Aristo);D29.5.3.
Il: D 30.53.8 ; D 44.4.4.5(Labéon);047.5.1.5;D47.6.lpr;D 47.6.3pr ; D 4h
10:15.44 ; D 50.16.174 ; Marcien D 18.1.42 (Marc-Aurèle et Verus) ;
D 21.1.52 ; Kodestin D 26.7.32.3.

le "mauvais" esclave

1 717 100 ,
II 28/30 93 %
III 24/26 92 %
IV 1/1 100 %
V

TOTAL 60/64 94 %

1
II
III 38/43 88 %
IV 4/4 100 %
V 148/163 91 j'

'IDTAL 190/210 90 %

Le "bon"esclave

- analyse des paragraphes

1 •
II
III 5/43 12 %
IV 0/4
V 15/163 9 %

TOTAL 20/210 10 %

- analyse des citations

1 017
II 2/30 7 %
III 2/26 8 %
IV 0/1
V

'IDTAL 4/64 6 %



78- Il Y a souvent identité physique entre dirigeants et juristes:faut-il
rappeler que Iavolenus, Valens, Vindius Verus, Julien, Maecianus, Mar
cellus, Scaevola, T. Paternus ont fait partie du ConsiZium prinaip~ que
Papinien, Paul et Ulpien ont été préfets du prétoire (cf. supra intro
duction) ?

Le discours des juristes exprime ici très clairement les probl~

mes vécus par les propriétaires d'esclaves. Le portrait de l'esclave qu'il

nous livre est nettement tracé en fonction de l'échelle de valeur domi

nante. Au-del~ des solutions qu'il préconise, il se fait le tremplin d'une

idéologie domin"l.llte qu'il contribue d'ailleurs lui-même ~ forger (78).

Le tableau ci-dessus montre la prédominance globale des défauts

moraux par rapport aux défauts physiques. Il est vrai que ces derniers

préoccupent moins les juristes dans la mesure o~ ils sont app~ents. Ce

pendant, ~ l'exception des réserves que l'on peut émettre pour la pério

de IV, insuffisamment représentée dans les deux types d'analyse, on

remarque une évolution. C'est à partir de l'~mpire que croît

l'intérêt des juristes pour les défauts moraux de l'esclave. Cet inté-

rêt atteint son point culminant au 3~me siècle. ce qui s'explique tant par

le changement opéré dans l'utilisation de l'esclave que par l'importance

prise par les privilégiés dans la vie quotidienne.

ASSOCIATIONS D'ESCLAVES A D'AUTRES ELEMmITS PATRIMONIAUX

Par exemple, Callistrate D 21.2.72.

Ulpien D 33.7.8 pr (Sabinus).

D 25.1.6.

Ulpien D 50.17.23 (Celsus).

Par exemple, Ulpien D 19.1.13.13.

CHAPITRE 1

Cette idéologie ressort également de l'utilisation de l'esclave comme

élément patrimonial interchangeable.

L'ESCLAVE

ELEMENT PATRIMONIAL

INTERCHANGEABLE

TITRE II

L'esclave est fréquemment associé par les juristes ~ d'autres

éléments patrimoniaux. Il convient tout d'abord de dégager quels sont

ces éléments. Mais ceci ne constitue qu'une analyse indicative. Est-il

possible. ~ travers une analyse statistique de cet.te utilisation de

l'esclave par le 1 an ltap:e juridique. de déterminer le maintien ou l' af

faiblissement de l'idéologie esclavagiste 1

79

80

81

82

83-

Ces associations peuvent s'effectuer ~ des degrés divers. L'es

clave p~lt intervenir comme un objet direct, le texte se pr~sentant de

la sorte "si je te vends un fonds ou un esclave" (79) ; ou bien il

apparaît dans une énumération de biens, du genre: "dans le legs de l'in

stl'Wllentum fundi sont inclus les esclaves, les animaux, les outils"

(80). L'association peut aussi être pratiquée ne manière plus nuancée

Paul, dans le titre De inpensis in res dota~es fa(!tis, compare la plan

tation d'arbustes ~ l'instruction des esclaves (81) : Ulpien, donnant

des exemples de cas fortuits, assimile la mort d'animaux aux fui tes

d'esclaves (82). Enfin, l'association opérée par le juriste peut n'être

qu'indirecte : les operae servi sont ainsi comparées au prix de trans

port des marchandises par bateau ou au moyen de bêtes de somme (83).

Défauts moraux

1
II
III 23/40 57.5 %
IV 2/4 50 %
V 92/150 61 %""

TOTAL 117/194 60 %

42.5 %
50 %
39 %

40 %

75 % 1 2/8 25 %
30 % II 19/27 70 %
31 % III 18/26 69 %

100 % IV 0/1
V

37 % Tm'AL 39/62 63 %

6/8
8/27
8/26
1/1

23/62

- analyse des paragraphes

Défauts physiques

1
II
III
IV
V

1
II
III 11/40
IV 2/4
V 58/150

TOTAL 77/194

TOTAL

- analyse des citations
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Cp.rendant , quel que soit le degr~ de l'association, ces ~ypo

thèses sont indissociables, l'esclave ressortant toujours ~xplicitement

des textes sur le même plan que d'autre~ éléments patrimoniaux. Un ta

bleau chronologique permettra de mieux se rendre compte de la fréquence

de ces associations (84).

juriste juriste
autre élément patrimonial

auteur cité
source

du passage

Proculus vlnum D 33.6.6

Iavolenus praediA. D 38.2.36

Neratius (cibaria ..• mancipiis)/modifica D 25.1.15
aedificiorum. •.. refectio/agrorum
c1.Ùtura.

Celsus frument,um D 17.1.50.1

Julien fun dus D 10.4.8
fun dus D 12.4.7.1

(servi operis) /fructus D 22.1.25.1
ex rundo

fundus D 22.1.25.2
aedes ... servitute/ D 30.84.4

(debili tatU1ll ..• servum)
mulorum, mulae 0 32.62.

fundum D 34.5.13.2

84- N'ont été relevées que les associations effectuées à l'intprieur
d'un même paragraphe. CeS associations sont parfois opérées dans deux
paragraphes successifs (ainsi chez Celsus D 32.79.2 (a~ea legata) et
032.79.3 (servus legatus) ; Pomponius 0 44.2.21.1 (si petiepo gpegem) et
044.2.21.2 (si Stiohum et Famphilum tuos esse petiePis) ; Gaius 0 22.1.
28 pr (fetus pe~"dum) et D 22.1.28.1 (partus) ; Ulpien D 30.53.3-4 (homi
nem) et 030.53.5 (animal) ; 0 23.3.10.2 (serai subolem) et 023.3.10.3
(fetus peoorum) ; Modestin 032.81 pr (-1) (se~)is) et 0 32.81.2 (pe~

dibus) ) ou deux fragments (ainsi chez Ulpien D 47.2.36:3 (servi) et
Pomponius D 47.2.37 (ravonem) ; chez Ulpien D 25.1.1.3 (Labéon, Fulcinius)
(aedifioium.•. pefeoePit/oliveta ... restaupaverit) et PaulO 25.1.2 (vale
tudinem se'l''Vorum impenderit). )

juriste
auteur

du passage

Julien
(suite)

Pomponius

Africain

Gaius

juriste
cité

Labéon

Labéon

G,. Mucius

Julien

autre ~lément pA.trimonial

frum~ntum

praedia
fundo

flmdum
fundum

fundus/inSlùa
pecorum f~tu

animali
fundu9

vestimentis/aedibus
iumentis

fundo
(50) olei ( ... libras)

vino/fetus
praedium.

fun dus
vina/vestem

frui fondo/(operas Stichi)
caballos

vas/vestimenta
grex/ fundus

fundum

quadrigas, mlllas
fundum
fundum

fundus/vestis/
aurlDn, argentrun

reficiendorum aedificiorum
gratis/(aut cum servorum
gratia litis aestimatio

solvitur)
navem

fundo/aedibus/ i umentis
pecus, q uadrupes
fetus pecorum

fundum
fetu pecorum
fetus pecudum

aedibus
fundus/vini/tritici
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sourc~

D 36.2.11.
D 37.4.13 pr
D 39.6.18.3
o hl,. 7 .16 .
D 46.3.33 pr

D 13.7.8 pr
D 15.2.3
D 21.1.48.6
D 21.1.64 pr
D 24.1.18
D 24.1.31.10
D 26.7.61
D 30.8.2
D30.24 p r
030.38.1
D 30.45.1
D 3;2.85
D 33.1.2
033.7.15 pr
034.2.10
D 41.3.30 pr
D 46.3.26

D 21.1.34.1
D 23.5.9.2
D 41.' .40

o 1.8.1.1

D 5.3.39 pr

D 6.1.36.1
07.1.3.1
D 9.2.2 pr-2
D 20.1.15 pr
D 35.1.17pr
D 35.2.73 pr
D 41.3.36.1
D 44.7.9
D 45.1.74



juriste
juristeauteur
cité autre élément patrimonial source

du passage

Maecianus Aristo praedia/,,-estem /argentum D 32.95
(morte servorum)/ D 35.2.30 pr

animalium
praediorum. D 36.1.71

praedia D 49.17 .18.3

Florentinus domus D 18.1. 1'3 pr

Scaevola fundum D 21.2.69.5
praedia D 24.1.58 pr

ornementa D 31.88.7
praedia D 32.37.3
gregibus D 32.101 pr

praediorum/s~pellectili3 D 33.2.37
supellectili/horreum/vinarium/ D 33.7.7

vRsis.
sup~llectile/pecore D 33.7.20 pr

pecore D 33.7.20.3
pecoribus D 33.7.20.9

praela D 33.7.27. 4
species ar~enti D 31!.2.18 pr

Papinien urbana praedia/navis/ D 12.6.55
(mercedibus servorl.md

fundus D 21.2.64 pr
fetus D 22.1.8

purpuris D32.91.2
fetus D 33.7.3 pr

fetus pe~orum D 36.1.60.4
urbMorum praedioruDJ D36.1.60.6

Tryphoninus fetus pecudum D 15.1.57.2
Julien pecoribus D 43.16.19

.
Callistrate fundi D 21.2.72

Paul iument~~ pecora D 5.3.40 pr
OctavellllS vestimentR/vasis/ D 6.1.6

funrhilll
O~lE"S D .1.2 ·5

Proculus l'l.r~11 D .1.2 .5
ai<:~r D .4.2

.Juriste auteur
du passagE'!

Paul
(suite)

Ulpien

.Juriste cité

Sabinus
Labéon
ta.béon

Pedius
Pomponius

Neratius

Scaevola

rescrit d'Anto
nin le pieux

Nerva filins
Pomponius

Neratius

Fedius

Fulcinius

Labéon, Frocu
lus, C,,,:,JS'lS,

,Julien

autre élément patrimonial

prl1edii/domo
quadrigA.. mularum

fun dus
funfius

tognm
fundus

iumentis. pecoribus
vinuml ferro Ibubus

marmora/statuas Itabulas
fundorum

area/aedificium
fundus

grex./carrllca
si novelletum in fl.lndo
facbun sît/si in domo pistri~

mUJl ,l'lut. tabernam :ldi~cerit/(si

servas artes docuerit)
aedificandis nedibus/

repanendis propagandisque
vineis/valetudine mancipiorum

supellex/argentum
as i oum, oves

argentum/5upellex:
iumenta. pecoribus

dolia/vilisa
semina/frumento

supellectile/mensis/vinis
supell~ctile/equitium

pecorib-us
supellex

vestem/arg:p.ntum
fundi

alluvione
pecus

lapid€'s
vestimentllm

fetus pecorum
fundus

viam/i ter factum!
l.'lnr:emfvR.s

domum aedificari/
(quod in utero sit.)
amphoras/navis

insl.l1.qm
are"'Lfnavis

fundc

fê!t'lS

~. insul"1.m f111si'::/
("<01 "'''':r'n~m ::'lPP:"';j;]

c;.tr::'l'''-::' t i

D 7.8. '5 pr
D 9.2.22.1
D 10.3.8.2
o 12.1.31 pr
D 12.6.21
D 13.7.18.2
D 10.3.17 pr
D 18.1.1.1
D 18.1.34 pr
D 19.1.42
D 19.1.45.1
D 21.1.44 pr
D2h.1.28.4
D25.1.6

D 25.1.12

D 31.86 pr
D 32.60.3
D 32.78.1
D 32.92 pr
D 33.7.13 pr
D 33.7.18.9
D 33.7.18.13
033.7.19.1
D 33.7.22.1
D 33.10.12
D 34.2.7
D 34.3.25

D 38.2.44.2
D 41.2.3.13
D 41.2.13 pr
D 41.2.30.4
D 41.3.4.5
D 1,1.4.2.6
D 45.1.2.1

o l~5.1.T3 pT

D 45.1.83.5
D 46.3.98.6
D 46.3.98.8
D 50.16.79.1

D 3.5.3.6
n "3.::;. Q. 1



juriste
auteur

du p3.ssage

Ulpien
{suite}

juri::;tl!
cit~

Pomponius

Labéon
Julien,
Marcellus

Pomponius
Julien

Brutus
Julien

Celsus

Trebatius,
Labeon

Marcellus

Julien

Pomponius
Pomponius

Ofilius,
Caelius Sabinus

~Jtre élément patrimonial

(servi manumissio)/aedificii
depositio

fetlls ppcorum
fundus/aedificia

praedia fuenmt quae chasma
tae perierunt/uns1ùae exustae

sunt/( ~ervi fllll:erunt aut
decp.sserunt)

pecQra
(operae ~ervorl1Dl)/vecturae

navium, iumentorum
animlll

agp.r
fetu

fuodus
(operas servi locavi t) /

f'llnduID conduxeri t
animal

pecudem
equa

vinum/oleum
fetus pecorum

fundus
eqt11Jm
saltus
soli

(servum emisset)/insulam
fulsisset

equus
fundus

(operis servorum)/ve~turis

iumentorum ve l navium
quid in aedificia distracta

erogatum est/(aegri servi
curationem)

(servi operas)/locaverit
fundum

ins111a. aedificata/puerum
docendum/pecns pascendum./

puerum nutriendum
vestis

iumenta
fundo

iumentum
iumentis

i1.JJJle'ntîa
iumenta

ornamenta/vestis

Source

o 4.2.9.2

D t..2. 12 pr
04.3.7.3
o 4.4.11.5

o 5.3.20 pr
o 5.3.29

06.1.15.3
07.1.12.3
07.1.12.5
D 7.6.5.5
07.8.12.6

D 9.1.1.14
09.2.27.5-6
09.2.27.22
o 10.4.9 pr
o 12.2.11.1
o 12.6.26.12
0-'3.6.5.7
o 13.7.25
015.1.7.4
D 15.3.3.8

D 16.3.1.5
o 18.1.9 pr
019.1.13.13

o 19.1.13.22

o 19.2.9.1

o 19.5.13.1

020.1.6
o 21.1.4.3
o 21.1.33 pr
D 21.1.38.3
o 21.1.38.7

021.1.38.10
D 21.1.38.14
o 21.2.37.1
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juriste juristp. .
auteur

eit~
B.utr~ ~l;;m~nt patrimonial Source

du passage

Ulpien Pomponius ser~nn'1 agrol( '!e~rllm 024.3.1.16
(suite) s~rvum ClJrllnd1..111l)

vestis/domlls 0,26.7.5.9
Vf!stem o 27.2.3.2
praedia 027.3.13
itml~nta o 28.8.5.1

ium~nta/a~des/fundos 029.2.20.1
(operis servorull'I)/v~cturis 0 30.39.1
ium~ntorum/nauli~ navium

poculum 030.71.4
iumenta/lectica/sella/ D 32.49 pr

burdones
Sabinus boves/pecora/va5~/~ratra/ o 33.7.8 pr

1igones/9arculi/f~lces/

torcularia/cor~es

gregp.s peCOr'JM 033.7.8.1
pecora 033.7.12.8

canes 033.7.12.12
Sabinus, Cas- plagne 033.7.12.13
sius, Neratius supellectilem/vina 033.7.12.35
Papinien sll~llectilis 033.7.12.46
Julien fetus pecorum D 33.8.8.8
Sabinus iumentl'l D 33.9.3 pr
Ofi1ius iumentorum o 33.9.3.8
Neratius aed~s D 36.1.23.3

fetus peCOrl1l!1 o 36.4.5.8
Marcellus, bas 041.3.10.2
Scaevola

fundum o 42.2.6.1
(mercedes s~rvorum)/ 042.5.8.2

vel iumentorum
(familia alenda Cllran- 0 42.5.9.3
dave )/ praedii s f111cien-

dis vel reficiendis
praedia/a~dificia/ 0 42.5.9.5

pecorum
pecora/praedia D 42.6.1.12

Julien pecora 0 43.16.1.34
fundœn o 44.2.11. 4

quadrigl\e o 45.1.29 pr
fund'~/frumentum/ 0 45.1.75.1

vimun
iumenta. 0"7.2.14.15

fetu 047.2.48.5
equis nati 047.2.48.6

fet.ll~ o ~7.1'.1.11
Celsus animalium mortes/ o 50.17.23

(fugae servorum)

.Macer fundum D 42.1.63
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Juriste .Ttlriste
a.uteur autre élpment patrimonial Source

du passage
cité

Marcien rescri t de Marc theA.tra/stadium D 1.8.6.1
Aurèle et Verus

(operas 3ervi)/paenulas, D 19.5.25.
tunicas

Modestin praediis D 44.3.3
fundum D45.1.10.3

Malgré la situation privilégiée oe certains, l'esclave reste une

chose, une l'es mobiZis (85). On notera, dan5 les deux colonnes de gauchp., la

variété des juristes représentés. Quelle que soit d'ailleurs la période en-.

visagée, les éléments patrimoniaux avec lesquels l'esclave est mis en rp.lation

sont oi~s plus variés. On trouve 8.11 premier plan des fonds de terre et des ani

maux, mais on relève aussi des édifices, des outils, des meubles, de l'or ou

de l'argenterie, des vases, et même des vêtements et des denrées alim~ntai-

res (86).

85- Papinien D 41.2.47 (Nerva fi1hls) ; PaulO 41.2.3.13 (Nerva fUius).
Res est souvent associé par le discours juridique à sevvus ou àhomo (cf. par
exemple, Alfenus (chez auteur anonyme) D 10.3.26 ; Julien 05.1.25 ; D 30.82
pr (Stic/u's) ; D 41.3.35 (Sabinus) : 041.4.4.7 : Africain D 12.1.23 (Julien)
D 21.1.34 pr (comoedi vel chorus) ; D 30.108 pr ; Gaius 0 6.1.76.1 : D 16.3.
14.1 (S3binus, Cassius) ; 0 30.69.5 ; V~nuleills D 46.2.31 pr ; Narcellus D 19.2.
48.1 ; Scaevola 032.93.2 ; Paul D 33.7.16.2 (Alfenus) ; 0 35.2.63 pr ; D 41.
2.5 (Stichus) ; D 41.3.4.18 ; D 45.1.83.4 (Stichus, Pamphilus) ; D 46.3.
98 pr (statuZr:bel') ; D 46.7.11 ; Ulpien 0 4.4.11.4 (Marcelius) ; D 6.1.13
D 10.2.12.2 (statulibel') ; 0 10.4.3.6 ; 0 18.2.4.1 (Julien) (ancilla) ; D 19.
1.13.5 (Julien) (mancipia) ; D 21.1.31.9 (Pomponius) : 0 21.1.63 (mancipia)
030.71.1-3; n 43.32.1 pr: D 44.2.11.1 (Celsus) ; D 47.2.46 pr; D 47.2.
52.29 (statulibel') ; 0 48.5.28 pr : Modestin D 3.3.63).

86- L'esclave e~t aussi fr~quemment en relation avec une somme d'argent,
que le montant de cette somme soit indiqlJé (r.f. supra première partie, étude
sur le prix de l'esclave) ou .non (cf. par exemple chez Papinien 0 41.2.44
pr ; PaulO 45.1.91.6 (.Julien). La fonnule f1mllin pecuniaqu'?;J que l'on
trollve chez Ulpien (D 36.1.15:8) d~sign~ l'universalité du 'patrimoine (cf.
R. MONIER, Droit romain, cit. l, p. 528 s. ; P. eONFANTE, Corso di diritto
romano. ciL VI, p. 101 ; A. BERCER, Enr.ycl. Dic.tion., ciL, p. 468 ; B.
ALBAfŒSE, Sur.cessione ereditaritl, AUPA 20 (191,9), p. 134 s.).

L'ampleur toujours importante de ce champ associatif a11 3ème siècle

indique une persistance de l'idéologie esclavagiste (87). Peut-on la faire

apparaître de manière chiffrée?

CHAPITRE II LA PERSISTANCE DE L'IDEOLOGIE ESCLAVAGISTE

On a montré. au début de ce travail. qu'il existait une continuité

du discours des juristes en matière d'esclavnge (88). On relevait ainsi

dans une même catégorie Neratius et Macer, ou A. Charisius ; Pomponius. Gaius

et Papinien. Paul, Ulpien, Marcien y Modestin. Hermogénien y et dans les cita

tions. Servius, Labeol'!, Aristo, Pomponius et Menander. On avait explique ce

phénomène par le fait que les juristes, souvent ne traitaient pas de l'es

clavage pour trouver une solution à un problème le concernant, ma.is s'y r~

feraient de manière seulement secondaire pour illustrer d'un exemple un cas

ne le concernant pas. Seule une etude cnmp~r~tiv~ peut prouver le bien-fondé

de cette allégation.

Pour des r<lisons déjà évoqué~s plus haut, c'est le fontis de terre qui

semble être l' élement de comparaison If? plus p~rtin€nt (89). Av~nt d'en ve

nir à l'analy~e proprement dite, il est c~pendant indispensable-d-apporter

quelques éclaircissements méthodologiques. Quand esclav~ et fonds peuvent

ils être retenus comme pl~ments patrimoniaux interchangeables 1 Grossière

ment, l'interchangeabilité collto:!' à la rnbrique lIobjet d'acte juridique",

mais à plusi~llrs ~gards, sa vocation est plus r~strictiv(>.

En ce qui conc~rne l'esclave, il faut. tout d'abord écarter de cett~e

étude les textes uppar~issant dans un titre concernant de manière directe,

ou même seulement accessoire, l'~sclavaRe, c'est-à-dire les titres classés

en rlébutd'ouvrage dans les ensembles A et B (90). Toutefois, en dehors d'un

tel ~ontexte se pos:tit lm problème d' interprÉtation plus délicrtt, l'esclave

87- Sur la notion de champ associatif en lin~1Jistique, Ch. 8ALLY, L'ar
bitraire du signe, Le Français moderne 8 (1940), p. 193-206 ; W. VON WART
BURG et S. ULI.MANN, Problèmes et méthodes de la linguistique, (tr. fr. f:l
ris 1969), p. 229 ; L. T..ANTELl..A, Il lavoro sistematico, ciL, p. 96. Ce
dernier note (p. 97) que chaque terme Pp.ut 'loir sa signification varier
en fonction de celles des autres termes avec tesqul"l:=; on t'associe dans
l'u5"1gr..

88- Cf. supra Chapitre préliminai re.

89- Cf. supra première partie, n. 32.

90- Cf. supra Chapître préliminaire n. 8 et 9.



pollVRllt en effet res90rtir d'\Ul même teJ:te en qualité d'A.F:,ent et d'ob.ipt

de droit. Si la coexistence entre esclave ~ent de fait juridique ~t obj~t

d'acte juridique np. so\Ùève pas de dirfic\Ùtés plU"ticuli f!.rp.~ (91). il n r en

est pas de même lorsque l'esclave apparaît simQltan~ment comme agent et

comme objet d'actes juridiques. On 8 aloTs affaire R de~ hypoth~ses : soit

le contexte du titre permet de trancher; soit il ne le permet pas.

La première de ces hypothèses peut elle-même se décomposer en deux

cas. Premier cas, l'esclave objet est relié au titre : ~insi, dRns le ti

tre D 1.1 (De UBU !rPlctu) , on voit un esclave ob.iet d'usufruit se faire

livrer une chose (92). Le lien entre esclave objet pt titre étant imm~diat,

il est permis de considérer l'esclave comme un ;lem"?nt patrimonial inter

changeable et de 11 intégrer à l'anRlyse (93). Invergement, deuxième c~s,

ce peut-être l'esclave agent qui est diTect~ment relié au contexte du ti

tre et non 11 esclave en tant qu' ob.iet : ainsi, dans le titre D 2. 14 (D~

pactis), on volt un ~sclav~ ob5~t tj 1 m:ufrui t-. faire un THlcte (911). Le lioen

s'effectuant ici entre titre et escl~ve agent, il n'est pns possible d'adop

ter la même attitude que précédemment. Il faut exclure le text~ de l'ana

lyse (95).

91- Que l'esclave apparaisse comme agent de fait juridique n'emp~che

pas de privilégier son rôle d'objet d'acte. juridique, les deux rôles pou
vant aisément être .dissociés. Ont donc été retenus pour l'analyse à venir
les textes suivants: Celsus D 47.2.68.3 ; Africain D 47.2.~2 pr-I-2-J-4-5
6-7 ; Paul D 47.2.18 (cassiani) ; Ulpien D 47.2.17.2 (Sabinus)-3 (Julien,
Pomponius) ; D 47.2.43.12 ; n 47.8.2.14 ; D 47.10.17.9 ; n 48.5.28.1-2-3-4.

92- Ulpien D 7.1.12.5 (Julien).

93- Doivent ainsi être intégrés Iavolenus D 24.1.20 j D 31.38 ; Julien
D 10.3.24 pr ; D 10.3.25 ; D 23.3.47 ; D 24.3.31.4 ; Pomponius D 18.1.13 ;
D 23.3.65 ; Africain D 10.3.9 ; Gaius D 6.1.20 ; Marcellus D 7.8.20 j Paul
D 7.1.24 ; D 7.1.26 ; D 10.3.8.4 ; D 24.1.28.5 (Julien, Pomponius) ; D 24.1.
38 pr; Ulpien D 7.1.12.4 (Julien)-5 (Julien) ; D 7.1.21; D 7.1.22 ; D 7.1.
23 pr (Julien) ; D 7.1.25 pr-I (Julien, Mauricianus, Marcellus)-2-3 (Julien)
-4-5 (Julien)-6 (Scaevola)-7 (Pegasus, Julien) ; D 7.6.5.4 (a) ; D 7.8.14
pr; D 7.8.16.2 (Pomponius) ; D 24.1.17.1; n 24.1.19 pr (Julien)-I (Julien,
Marcellus) ; D 42.8.6.5 ; D 46.1.33.

94- Julien D 2.14.55.

95- Ont donc été écartés Julien D 2.14.55 ; D 30.94.1 ; D 30.102 ; D 36.
1.28.1 ; D 41.1.37 pr-I-2-3-5-6 ; D 41.1.39 ; D 41.2.38.2 ; D 45.1.54.1 ;
Pomponius 0 41.1.21 pr (Proculus) ; D 46.3.83 ; Africain D 4J.I.40 ; Gaius
D 36.1.65.4 (Julien) ; D 41.1.10 pr-3-4-5 ; D 41.1.43 pr-2 ; D 41.1.45 ;
Marcellus 0 26.8.12 (veteres, Julien) ; Florentinus D 30.1i6.3 ; Papinien
D 41.3.44.3 ; D 45.1.118 pr ; Tryphoninus D 41.1.63.1-2-3 ; Paul D 2.14.
27.10 ; D 34.4.26 pr ; D 35.2.63 pr (Pedius) ; D 41.1.47 ; D 41.1.49 ; D 41.
1.57 (Julien) ; D 46.3.63 ; D 46.3.98.7 ; Ulpien D 17.1.19 ; D 41.1.17;
D 41.1.18 ; D 41.1.22 ; D 41.1.23 pr-I-2-3 (Julien, Scaevola) ; D 41.1.33
pr (Marcellus, Scaevola)-2 (Julien) ; Marcien D 34.8.3.2 ; Modestin 0 41.1.
54.4; Hermogénien D 41.1.61 pr-I.
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Le r:ontexte offert plU" 1", t.it.T~ ne P""'~t p'l!'i t.nu.irmrrt "n t.Tllnrh .. r.

c1est 1" dew:i~me hypothèse. En effet. Jl~~nt pt "b.i ...... gr>n". r"'U:" l\IJ titr~

(96). Se pr~~entpnt deux cas: soit 1-5 r;;l~s d''\R~nt. ~t <1'nh.: .. t. !=:"'>nt "'9

sur~s dans le texte par le même e,,;clave. il ~n est "linsi lorso'H" l '~scll\~/'"

l~gué reçoit un leQ;s (91) : soit ces rôl,!q incf')mb~nt ~ rj""JX ... ~cl'lVl"'!l rJi!"

tincts, un escla'l'l! ~t'l.nt par ex~mple l:;~l~ ~ un autr~ ~s~] Il'7e (?.l3). Un mêlD'!

individu ne pouvant ~tre divisibl~ au ~r~ d~ l'~n'l]Yge, d~s l~ ~r'!mi~r C&9,

Il~ent l'~mporte sur obj~t à moins d.e n~ r,!~~t')rtir "!xplieit"?ment qlle oie ma

nière secondaire (99). La divisibilit~, ~tant ren~ue possible par la pr~

sence, dans le second cas, d'un agent ~t d'un obj~t distincts, aut.orise en

rev~che à considérer l'esclave objet comme un ~l~ment patrimoniAl int~r

changeable (100).

En ce qui concerne le fonds de terre, les rrécautions m~thodologiques

sont moins nombreuses, mais il e~t tcutefois néce~saire de r~ire t.rois r~

ml'\rquoes. Rappelons, tout d' abor1, que le critère d' intéoll:ration t'l!Y1'Ilinologi

que des textes, tel qu'il 8. été retenu dans l' étu1e complU"ative mené"! sur

l'acquisition de la main d'oeu,Te servile, est extensif (101). Il faut ~n

suite, conune en matière d'escllivage, exclure de l'J1Jlalyse les textes qui A.P

pnrlliss~nt dans un titre concernA.nt, ne serait-ce q'Je de manip.re I\cce~soire,

le fonds (102). Enfin, pour que la ccmpnr~ison puisse valablement s'opérer,

96- Le cas selon lequel a~ent et objet ne se rapporteraient ni l'un ni
l'autre au titre ne se présente paR.

97- Julien D 30.91.3.

98- Pomponius D 30.13 (N~ratius).

99- Le même e9clave est à la fois agent ~t objet chez Iavolenu~ D 33.5.
15 ; Julien D 30.91.2-3-4-5-6 ; D 30.98 ; D 33.5.11 ; D 36.2.16.1 ; D 36.2.
17 ; Africain D JO.107.1 ; Caius D JO.69 pr ; 0 41.2.15 ; Florentinus D 30.
116.2 ; Papinien D 31.65.2 ; Paul D 20.1.29.3 ; D 33.5.13 rr ; D 34.4.27
pr-I ; 0 35.2.49 pr (rescrit d'Antonin le pieux) ; ~uteur anon)~e 0 36.4.
16. Le rôle d'agent ne se limite pas au contexte du titre et apparaît plus
diffus par rapport au rôle d'objet chez Julien 0 30.86.2 ; D 10.91.7 j Mae
cianus D 35.2.30 pr ; Ulpien D 30.91.

100- On doit ainsi retenir Julien 0 21.2.39.1 j 0 30.99 ; 0 30.101 pr ;
D 35.5.10 ; D 44.7.16 ; Marcellus D 33.2.56.4 : Pomronius n 30.13 (Neratius)
Paul D 35.2.21.1 ; Ulrien D 15.3.5 pr (romronius) ; n 36.2.7.6.

101- Cf. supra première partie n. 34.

102- lIen est par exemple ainsi de 0 6.3 (Si ag~p v~cti~alis), de n 8
qui porte intégralement sur les servitudes, de 0 Il.6 (Si mensor [alsum mo
dum dirent), de D 23.5 (De fundo dota Li) , de D 33.7 (De instI'l<ato veZ ;ns
trumento legato) où le fonds apparaît sur-rep~ésenté, etc. En dehors du con
texte de D 33.7, les textes traitant du legs, de la vente ou de la donation
d'un fonds cum servis doivent @tre relevés aussi bien rl~nR la rubrique concer
nant le fonds que celle concernant l'esclave.
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Ces précisions données, opérons une comparaison chronologique de nos

deux éléments patrimoniaux par rapport au nombre total de textes et de ci

tations, concernant chaque période, oil. ils apparaissent.

il convient d'écarter- les textes. où le ronds est objet d'un droit qui lui

est spécifique. c'est par exemple le cas lorsque le texte traite du legs

d'un droit d'extraire des pierres de tel fonds (103).
29 pr (Fulcinius) ; n 24.1.31.1-3-5-10 ; D 24.3.67 ; D 26.7.61 ; D 28.6.
16 pr ; D 30.8.2 ; D 30.12.1 ; D 30.13 (Neratius) ; D 30.20 ; D 30.24 pr ;
D 30.36 pr (Labéon)-1-3 ; D 30.38.1 ; D 30.45 pr (Ofilius, Aristo, Neratius)
-1-2 ; D 30.46 ; D 30.48.1 ; D 10.56 ; D 31.11.1 (Julien) ; D 32.74 ; D 32.
85 (Labéon) ; D 33.1.2 ; D 33.2.20 ; D 33.5.6 ; D 33.5.8 pr-2 ; D 33.7.
15 pr (Servius)-2 ; D 34.2.10 ; D 35.1.1.3 ; D 36.1.72.1 ; D 41.3.30 pr ;
D 41.4.6.1-2 ; D 41.10.3 (Neratius) ; D 41.10.4 pr (Trebatius) ; D 43.26.
10 ; D 43.26.15.4 ; D 44.2.21.2 ; D 45.1.16 pr ; D 45.1.23 ; D 45.1.33';
D 45.1.112 pr ; D 45.2.18 ; D 46.3.26 ; D 46.3.92 pr-I ; D 46.4.10 ; D 46.
4.15 ; Africain D 3.5.48 ; D 7.1.36.2 ; D 7.1.37 ; D 10.3.9 ; D 12.1.23
(Julien) ; D 13.7.31 (Julien) ; D 17.1.37 ; D 19.1.30 pr-I ; D 19.1.44 ;
D 20.4.9 pr ; D 21.2.24 ; D 21.2.46.2-3 ; D 21.2.47 ; D 23.5.9.2 ; D 30.108
pr-2-4-5-9-11 ; D 30.110 ; D 41.2.40.2-3 ; D 44.3.6.1 ; D 46.3.38.3 ;
D 47.2.62 pr-I-2-3-4-5-6-7 ; T. Clemens D 33.5.17 ; Gaius D 4.7.3.1 ; D 6.1.
18 ; D 6.1.20 ; D 6.1.28 ; D 6.1.30 ; D 6.1.36.1 ; D 6.1.76.1 ; D 7.1.3.1 ;
D 7.1.45 ; D 7.8.13 ; D 10.3.11 ; D 12.6.63 ; D 13.6.18.2 ; D 16.3.14.1
(Sabinus, Cassius) ; D 17.1.27.1 ; D 20.1.15 pr (Julien) ; D 20.4.11.2-3 ;
D 21.2.54.1 ; D 22.1.28.1 ; D 24.1.8 ; D 30.65 pr-I ; D 30.67 pr ; D 30.68.
2-3 ; D 30.69.1-4-5 ; D 30.70 pr-2-3 ; D 35.1.17 pr-l ; D 35.2.73 pr ;
D 39.5.11 ; D 41.3.36.1 ; D 44.7.1.9 ; D 45.1.74 ; D 45.2.15 (Julien) ;
Maecianus D 32.95 ; D 35.2.30 pr ; D 36.1.71 ; D 49.17.18.3 ; Venuleius D 41.
1.66 ; D 42.8.25.4-5 (Proculus) ; D 45.1.137.1-4 ; D 46.2.31 pr ; D 48.
8.6 ; Marcellus D 7.8.20 ; D 17.1.49 ; D 19.1.23 (Julien) ; D 19.2.48.1
D 29.1.31 ; D 30.83 ; D 31.26 ; D 31.50.1 ; D 32.69.1 ; D 35.2.56.3-4 ;
D 45.1.96 ; D 46.1.38 pr ; D 46.3.67 ; D 46.3.72 pr-I-2-3-4-5-6 ; D 46.8.
17 ; Florentinus D 18.1.43 pr-I ; Scaevola D 2.14.54 ; D 3.5.34.2 ; D 4.3.
32 ; D 10.2.39.4 ; D 16.1.28 pr ; D 16.2.22 ; D 20.1.32 ; D 20.1.34.1 ;
D 21.2.69 pr-I-2-3 (Servius)-4-5 ; D 23.4.29.2 ; D 24.1.58 pr-I-2 ; D 31.
88.7 ; D 32.37.3-7 ; D 32.41.2-4-5-10 ; D 32.93.2 ; D 32.101 pr-I ; D 33.2.
37 ; D 33.5.18 (Neratius) ; D 33.5.21 ; D 33.7.7 ; D 33.7.20 pr-I-2-3-4-5
6-9 ; D 33.7.27 pr-I-3-4 ; D 33.7.28 ; D 34.1.17 ; D 34.2.18 pr ; D 34.4.31
pr ; D 36.1.80.12 ; D 41.6.5 ; D 41.9.3 ; D 44.3.14.2-4 ; D 45.1.122.2 ; D
45.1.127 ; D 45.1.135.3 ; Papinien D 3.3.66 ; D 4.8.42 ; D 6.1.65.1 ; DIO.
2.31 ; D 10.2.34 ; D 12.6.55 ; D 17.1.57 ; D 19.5.8 ; D 20.1.1.1 ; D 21.2.
64 pr ; D 22.1.4 pr-I ; D 22.1.2 ; D 22.1.8 ; D 23.3.69.9 ; D 24.3.61; D 29.
2.86.2 ; D 31.65 pr-3 ; D 31.66.3 ; D 31.73 ; D 31.77.17 ; D 32.91.2 ; D 33.
2.24.1 ; D 33.4.8 ; D 33.7.3 pr-I ; D 34.4.24.1 ; D 35.2.9.1 ; D 36.1.60.
4-6 ; D 36.2.25.1 ; D 39.5.31.2 ; D 41.2.44 pr ; D 41.2.48 ; D 41.3.44
pr-2 ; D 45.1.115.2 (Pegasus, Sabinus) ; D 45.1.117 ; D 46.3.95 pr-I ; D 47.
2.81 pr-I-2 ; D 49.17.15.4 ; Tryphoninus D 34.1.15.1 (Scaevola) ; Callis
trate D 21.2.72 ; Paul D 2.14.27.6 ; D 3.6.7.2 ; D 4.3.18.1-5 ; D 4.4.48.1 ;
D 4.7.9 ; D 4.8.32.5 ; D 4.9.6.1-2 ; D 5.3.36.2 (Pomponius) ; D 5.3.40
pr-4 (Proculus, Cassius) ; D 6.1.6 ; D 6.1.16 pr ; D 6.1.21 (Julien, Pompo
nius) ; D 6.1.23.5 ; D 6.1.27.2-5 ; D 6.1.31 ; D 6.1.58 ; D 6.1.79 (La
bêon) ; D 6.2.12 pr (rescrit d'Antonin le pieux)-5 ; D 7.1.24 ; D 7.1.26 ;
D 7.1.66 ; D 7.4.26 ; D 7.4.27 ; D 7.8.15 pr ; D 7.9.10 ; D 10.2.JI ; DIO.
2.25.15-17 ; D 10.3.8.2-3-4 ; D 10.3.15 ; D 10.3.19. 3 ; D 10.3.27 ; DIO.
4.12.4 ; D 10.4.16 ; D 12.1.31 pr ; D 12.2.30.1 ; D 12.4.12 ; D 12.6.21 ;
D 12.6.65.5-8 ; D 13.5.12 ; D 13.6.22 ; D 13.7.18.2 ; D 14.3.17 pr (intégré
malgré le contexte du titre, celui-ci visant le rôle d'agent joué par l'es
clave et non l'esclave en tant qu'objet) ; D 17.1.5.5 ; D 17.1.22.9 ; D 17.
1.26.8 (Mela) ; D 17.1.46; D 18.1.1.1 (Sabinus) ; D 18.1.34.6; D 18.1.56
D 18.4.21 ; D 18.6.8.1 (Julien) ; D 19.1.4 pr ; D 19.1.21 pr ; D 19.1.42 ;
D 19.1.43 (Julien, Ulpien) ; D 19.1.45 pr (Julien, Africain)-1-2 ; D 19.1.
54 pr (Labéon) ; D 19.2.42 ; D 19.2.43 ; D 19.2.45.1 ; D 19.2.54.2 ; D 19.

Fonds pris
comme ~lément

patrimonial interchangeable (105)

Esclave pris
comme élément

patrimonial interchangeable (104)

l l
II 2/9 · 22 % II 7/9 78 %
III 268/539 · 50 % III 271/539 50%
IV 91/224 · 41 % IV 133/224 59 %
V 6116/1322 = 49 % V 676/1322 51 %

TOTAL 10ar /2094 · 48% TOTAL 1087/2094 52 %
---------------------------

- analyse des paragraphes

103- Cf. par exemple Ulpien D 30.39.4. Le problème se pose dans les même~

te~es lorsqu'on se trouve en pr'sence d'une servitude grevant le fonds,
la référence 'tant néanmoins int'grable si elle contient une autre indica
tion d'objet (cf. Pomponius D 18.1.66.1 ; Venuleius (Q. Mucius, Sabinus)
D 21.2.75), même sous-entendUe (cf. Ulpien D 7.1.27.4 : usufruit; Ulpien
D 18.1.47 : vente).

104- Alfenus (chez auteur anonyme) D 10.3.26 ; D 44.1.14 ; Proculus D 31.
48 pr ; D 33.6.6 ; Iavolenus D 18.6.17 ; D 19.2.60.7 (Labéon) ; D 21.2.58
D 24.1.20 ; D 28.7.20.1 (Labéon) ; D 31.37 ; D 31.38 ; D 32.29.3 ; D 32.
100 pr (Cascellius, Labéon) ; D 33.4.6.1 (Servius, Cascellius, Ofilius,
Namusa, Labéon) ; D.33.5.14 ; D 34.5.28 ; D 38.2.36 ; D 41.3.16 ; D 41.3.
19 ; D 45.1.105 (Sabinus) ; D 47.2.75 ; Neratius D 19.1.31.1 ; D 25.1.15 ;
Celsus D 12.4.16 ; D 17.1.50.1 ; D 19.1.38 pr-I (Sextus Aelius, Drusus) ;
D 23.3.58.1; D 30.63 (Servins) ; D 31.15 ; D 31.18 ; D 31.19; D 32.79
pr-3 ; D 47.2.68.3 ; Valens D 35.1.89 ; Julien D 5.1.25 ; D 7.1.35.1 (Sabinus)
D 10.3.24· pr ; D 10.3.25 '; D 10.4.8 ; D 12.4.7.1 ; D 12.6.32 pr-3 ; D 12.6.
37 ; D 17.1.30 ; D 18.2.17 ; D 18.5.5.2 ; D 19.1.24.1 (Sabinus, Cassius) ;
D 21.2.7 ; D 21.2.8 ; D 21.2.39.1-3-4-5 ; D 22.1.25.1-2 ; D 23.3.47 ; D 23.
4.21 ; D 24.3.31.4 ; D 30.6 ; D 30.76 ; D 30.81.2-4-6-9-10 ; D 30.82 pr-4-6 ;
D 30.84.3-4-5-8-9-10-11-12 ; D 30.86 pr-I-2 ; D 30.91.7 ; D 30.94.2-3 ; D 30.
96.2 ; D 30.97 ; D 30.98 ; D 30.99 ; D 33.5.9 pr-I-2 (Q. Mucius) ; D 33.
5.10 ; D 33.5.12 ; D 34.4.11 ; D 34.5.13.1-2 ; D 36.2.11 ; D 36.2.12.7 ;
D 36.2.16 pr ; D 37.4.13 pr ; D 39.5.2.7 ; D 39.6.18.3 ; D 41.2.38 pr ;
D 41.3.33 pr ; D 41.3.35 : D 41.4.7.7 ; D 41.4.8 ; D 41.4.~; D 41.4.10 ;
D 43.26.19.1 ; D 43. 13.1 pr ; D 44.2.25.1 ; D 44.7.16 ; D 44.7.18 ; D 45.
1.54 p~ ; D 45.1.56.8 ; D 46.3.33 pr-I ; D 46.3.34 pr-I-2-IO ; D 46.4.17 ;
Pompon1us D 3.5.10 (Proculus) ; D 6.1.29 ; D 7.1.55 ; D 7.8.16.2 ; D Il.1.15
pr ; D 12.6.19.3 ; D 13.7.8 pr-I ; D 17.1.47.1 (Julien) ; D 18.1.8 pr ; D 18.
1.13 ; D 18.1.31; D 19.1.55 (Octllvenus) ; D 21.2.16.2 (Proculus) ; D 21.2.
30; D 21.2.34 pr ; D 23.3.18 (Labéon) ; D 23.3.65 ; D 24.1.18 ; D 24.1.



4.2 (Aristo) ; 0 19.5.5.1-2 (Julien) ; 0 20.1.29.1 ; 020.2.9 ; 021.2.3 ;
D 21.2.5 (Labéon) ; D 21.2.9 ; D 21.2.11.1 ; n 21.2.26 ; D 21.2.35 ; D 21.2.
41 pr-I ; 021.2.42 ; 021.2.56.2-3 ; D 22.1.10 ; D 22.1.14 pr-I (Neutius) ;
D 22.3.4 ; 023.3.25 ; D 23.3.56 pr ; 0 24.1.28. 1-2-3 {Plautius)-4 {Pom
ponius)-5 (Julien, Pomponius) ; 0 24.1.38 pr ; 0 24.1.67 (Labéon) ; D 24.3.25.
3 ; 024.3.26 ; 0 24.3.63 ; 0 25.1.2 ; 025.1.6 ; 0 25.1.12 ; D 25.2.21.2 ;
D 30.5 pr-I (Trebatius, Labéon. Cassius) ; 0 30.35 ; D 30.52 pr ; D )0.62 ;
D 31.5.1 ; D 3'.8 pr-I ; 0 31.14 pr ; 0 31.86 pr ; D 32.60.1 {Alfenus)-3
(Alfenus) ; 0 32.66 ; 032.78 pr-I-2-3 ; 0 32.92 pr ; 0 32.99 pr-I-2-3-4-5 ;
D 33.2.21 ; D 33.5.7 ; 033.5.13.1 (Pomponius) ; D 33.7.13 pr-I ; D 33.7.14 ;
033.7.16.2 (Alfenuo) ; 033.7.18.1-4 (Scaevnla)-5-6-7-8-9-10 (Cassiuo)-II
13 (Scoevola) ; D 33.7.19 pr-I ; 0 33.7.22.1 ; 033.9.4.5 (Labéon) ; 033.10.
12 (Labéon) ; D 34.2.7 ; D 34.3.25 (reocrit d'Antonin·le pieux) ; 034.4.15 ;
D 34.5.21 pr ; 035.1.28.1 : D 35.1.37 (Neratius) ; D 35.1.96 pr-I ; 035.2.
1.9 (veteres) : D 35.2.21 pr-I ; 035.2.24.1 ; D 35.2.33 ; 0 35.2.36 pr-3-4
(Africain) ; D 35.2.48 ; D 36.1.68.2 ; 038.2.44.1-2 ; D 39.6.39 ; D 41.2.1.
16 (veteres) ; D 41.2.3.10-13 (Nerva filius) ; D 41.2.5 ; D 41.3.4.5-15-
16 (Sabinus, Casoius)-17-18 ; 041.3.15.1 ; 041.4.2.6 (Neratius)-7 (Tre
batius) ; D 4'.10.2 ; D 42.1.8 ; 042.2.5 ; 0 42.2.fi.1 ; 042.5.38 pr ;
D 44.4.5.4 ; D 44.1.44.4 ; 044.7.45 ; 0 45.1.2.1-3 ; 045.1.8 (Sabinus, Pro
culus, Harcellus) ; 045.1.24 ; 045.1.49 pr-3 ; 045.1.73 pr-I-2 ; 045.1:
83.1-2-4-5-7 ; D 45.1.85.4 ; D 45.1.88 ; 045.1.91 pr-I-2 (Julien)-3
(Celsus, Julien}-5 (Pomponius}-6 (Julien) ; 045.1.93 ; 0 45.1.128 ; 045.
3.20 pr ; 046.1.34 ; 046.1.58.1 ; 046.2.32 ; 046.3.60 ; 0 46.3.98 pr-
6-8 ; D 46.7.11 ; 0 47.2.18 (caosiani) ; 0 47.2.67.5 ; 0 47.2.86 ; 047.
10.16 (Pedius) ; 048.10.17 ; 050.16.79.1 ; Ulpien 0 2.4.10 pr (constitu
tion de Harc-Aurèle)-I (Harcellus); 0 2.14.6.1 ; 0 2.14.7.2 (Julien, Hauri
cianus) ; 0 2.14.27.6 ; 02.14.50 ; 04.2.14.5-11 ; D 4.3.7 pr (Julien)-3
(Labéon)-4-5 ; D 4.3.9.1-4 ; 04.4.11.1 (constitution de Marc-Aurèle;
Scaevola)-4 (Julien, Harcellus) ; 04.7.4.5 ; 0 5.3.5 pr ; 0 5.3.20 pr-I
(Julien)-3 ; D 5.3.27 pr ; 0 5.3.29 ; 0 5.3.33.1 (Julien) ; 0 6.1.5.5 (Pom
ponius) ; D 6.1.13 ; 06.1.15 pr (Labéon)-3 ; D 6.1.17 pr (Julien)-I (Ju
lien) ; 06.1.22 ; 06.1.45 ; 06.2.11.3 (Julieo)-4 (Julien)-5 (Pomponius) ;
07.1.12.3 (Julien, Pomponius)-4 (Julien)-5 (Julien) ; 07.1.15.1-2-3 (La
béon) ; 07.1.17.1 (Cassius, Aristo)-2-3 ; n 7.1.21 ; 0 7.1.22 ; 0 7.1.23
pr (Julien)-I (Sabinus, Cassius) ; D 7.1.25 pr-1 (Julien, Mauricianus. Mar
cellus)-2-3 {Julien)-4-5 (Julien)-6 (Scaevola)-7 (Pegasus, Julien) ; 0 7.
1.27.2-5 ; D 7.1.68 pr (Brutus) ; 07.4.5.1 ; 0 7.4.12.1 ; D 7.4.15 ; 0 7.
6.5.4 (a}-5 ; 07.8.12.5-6 (Labéon) ; 0 7.8.14 pr ; 0 7.8.16.2 (Pomponius) ;
07.9.5.3 ; 0 10.2.8 pr (Pomponius) ; 0 10.2.12 pr-2 : 0 10.2.16.6 (Ofilius)
o 10.2.18 pr (Julien)-2 (Pomponius) ; 0 10.3.6.4 (Sabinus, Atilicinus)-9
(Julien) ; 0 10.4.3.6-7-10 (Julien)-12 (Pomponius) ; 0 10.4.5.6 ; 0 10.4.
9 pr-7 ; 0 10.4.11 pr-I (Labéon) ; 0 10.4.17 ; 0 10.4.20 ; 0 11.1.17 ;
o 12.2.11.1 ; 0 12.2.34 pr (Harcellus) ; 0 12.4.5.1-2-3-4 ; 0 12.6.26.12 (Cel
sus)-13 (Celsus, Harcellus}-14 (Celsus) ; 0 13.4.2.2 ; 0 13.6.5.6 (veteres)
-7 (Namusa, Mela)-13 (Cartilius) ; 0 13.7.24.3 ; 0 13.7.25 ; 0 15.3.3.8 ;
o 15.3.5 pr (Pomponius) ; 0 16.3.1.5-9-10 (Pomponius) ; 0 16.3.7 pr ; 0 17.
1.8.4 (Julien)-IO ; 0 17.1.10.1 ; 0 17.2.49 ; 0 17.2.51.1 ; 0 18.1.7 pr (ve
tereo) ; 0 18.1.9 pr ; 0 18.1.11.1 ; 0 18.1.29 ; 0 18.2.4.1 (Julien)-2 {Ju
lien} ; D 18.4.2.12 (Julien}-13 (Harcellus)-15 ; 0 19.1.11.5-7 (Neratius}-8
{Neratius)-12 (Neratius)-15 (Julien) ; 0 19.1.13.1-2-3-4-5 (Julien)-13-18
-22 (Trebatius, Labéon) ; 0 19.5.13.1 (Julien) ; 0 20.1.6 ; 0 20.1.8 ;
020.1.21.1 (Julien) ; 020.1.27 (Harcellus) ; 020.2.6 (Pomponius) ; 020.
6.4 pr ; 0 21.2.4 pr ; 0 21.2.21 pr-2 (JuHenl-3 (Julien) ; 021.2.25 ; 021.
2.31 ; 021.2.32 pr-I (Julien) ; 021.2.33 ; 021.2.37.1 ; 021.2.51.1
(Julien}-3 ; 023.3.10.2-5 ; 0 23.3.12.1 (Harcellus, Scaevola) ; 0 24.1.7.8
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(Sabinu" Papinien; Marc-Aurèle)-9; 02/,.1.9 rr-l (Julit'tV ; n 2&.1.11.1 ;
024.1.19 pr (Julien)-I (Julien, Harceltus) ; 0 24.1.22 ; 0 2/,.3.7.'O-I~ (P"",
ponius) ; 0 24.3.24.4-5 • 0 24.3.62 ; D 24.3.64 pr-I-2-3-4-5-6-7-~-9 (La
béon)-IO ; 026.4.3.2 (con9titution de Harc-Aurèl~) ; 026.1.5.9 ; 0 27.J.13
028.1.21.1 ; 028.5.35.3 ; 0 28.7.4.1 (Julien) ; 028.8.5.1 ; Tl 29.2.20.1
029.2.42.2-)·; 0 )0.32.1 ; 0 30.37 pl' (Cas9iu:o; : re!JcrÎt de S;;vèr~ et
Caracalla) ; 030.39 pr (Julien. Africain)-I ; 0 30.44 pr-7-A : 0 30.4'-.
2-3 ; 030.53.3-4-8-9 ; D 30.71.1-3-4 ; 0 30.75.3-4 (Julien) ; 032.3.\
(Julien) ; D 32.49 pr ; 032.68.2-3 ; D 32.73 pr-I-2-3-4-5 : 033.4.1.6 ;
033.5.2 pr-I-2 ; 033.7.8 pr (S.binus)-I ; 033.7.12 pr (Serviu<)-2 (Al
fenus}-3 (Labéon, Pegasu.)-4-7-8-9-10-12-13-31 (Celsus)-32-))-35 (lleratius)
-37 (Papinien)-3a (Papinien)-42 (Papini~n)-44 (Papinien)-45 (Parinien)-46
(Papinien) ; 034.3.7.1 (Julien) ; 034.4.12.; 035.2.43 ; 0 36.1.23.3 ;
036.2.7.1) ; 036.2.23 ; 039.5.18.1 (Aristo, Pomponiu9)-2 (Aristo. Fompo
nius) ; D 39.6.37.1 (Julien) ; 041.2.13 pr-2 : 041.2.42 pr ; 041.3.10.2
(Marcellus, Scaevola) ; 0 42.i.4.8 (Celsus) ; 042.5.8.2 ; 0 42,5.9.3-5 ; 0
42.6.1.12 ; 042.8.6.5 ; 042.8.10.21 ; 0 41.2.7.i-3 ; 044.2.11.1 (Celouo)
-1,-8 ; 044.3.8 ; 0 44.4.2.7 ; 0/.4.4.3 ; Tl 44.4.4.7 (Labéon) ; 045.1.1.5 ;
045.1.29 pr-I ; 045.1.32; 045.1.51 ; 045.1.69 ; 045.1.75.1-4-8 ;
o 45.1.82.1 ; 0 46.1.8.8 {Julien, M.rcellus)-9 (Ju\ton)-IO-II ; 0 46.1.33
046.2.8 pr ; 0 46.2.14 pr (Harcellus) ; Tl 46.3.9.1 ; 046.4.13.4 (.1u
lien)-6 ; D 47.2.14.5 (Papinien)-6 (Pcmponius, P~pinien)-7 (Fomponiu8,
Papinien)-II-I5 ; 047.2.17.2 {Sabinus)-3 (Julien, Pomponius) ; D 47.2.
43.12 ; 0 47.2.46.1-3-4 ; 047.2.48.5-6 ; D 47.2.52.23 (Hela) ; D 47.8.2.
14 ; 047.10.1.6 (Julien)-7 (Labéon) ; 047.\0.15.36-37-48-49 ; 047.10
17 pr-9 ; D 48.5.28.1-2-3-4 ; D 49.17.6 ; 0 50.15.4.9 ; 050.16.160 (Har
cellus) ; Macer 0 48.19.10 pr ; Harcien D 12.3.5.4 ; 0 18.1.42 ; 0 18.1.44
020.1.13.1 ;.022.1.32.5; 0 30.112.1; Tl 30.11 1•. 19; 0 32.fi5 pi--I-2-3 ;
n )).7.17.2; 0 35.1.33.4; 0 39.4.16 pr(rescrit de SévÎ?re et C3ro:l.('1)11a)-1
(idem)-2 (idem)-3-4 (rescrit d'Antonin le Pieux)-9 (idem)-IO (rescrit de
Marc-Anrèle et Verus) ; Modestin 0 6.1.32 ; D 16.3.23 ; D 20.1.26.2 ; 024.
3.58; 031.31 ; Tl 31.34 pr ; D 31.35 ; 032.81 pr-I ; 032.82 ; D 4/•. 3.3 ;
045.1.103; 048.8.11.1; D 50.16.101.3 ; Hermagénien 0 "32.22.2; 0 35.2.38.
1-2 ; D 36.4.11 pro

105- Alfenus (chez auteur anonyme) D 1).1.57 ; D 15.).16 ; D 19.1.26 ; D 19.
2.29; Proculus 0 2.14.36; 0 18.1.68 pr-·2 ; 019.5.12 ; 041.2.27 ; 046.
3.82 ; 050.16.126 ; Iavolenus 0 7.1.53 ; D 7.1.54 ; 0 7.4.24 pr (Labéon) ;
010.3.18 ; 0 17.1.36.1-2-3 ; 0 18.1.63.1 ; D 18.1.64 ; Tl 18.1.65 ; D 18.
1.77 (Tubero, Labéon) ; 0 18.1.78 pr (Labéon)-I (Labéon)-2 (t.abéon) ; 0 18.
1.79 (Trebatius, Labéon) ; 0 18.1.80 pr (Labéon)-Z (S~rvius, Labéon) ; D 18.
2.19; 0 19.1.51.1 (Labéon) ; 0 19.2.21 ; 0 19.2.51 pr ; 0 19.2.57 (Labéon)
019.2.60.1 (Labéon)-5 (Labéon) ; D 20.6.14 (Labéan) ; 023.4.32 pr (La
béon) ; 0 31.10 ; 0 31.39 ; 0 31.41 pr ; 0 32.29.4 (Tllbero, Labéon) ; 0 32.
30.1 (Labéon)-3 (Labéon)-4 (Labéon) ; 033.2.30.1 (Labéon) ; 033.2.31 (La
béon) ; 033.2.41 (Labéon) ; 033.2.42 ; D 35.1.40.1 (Cascellius, Ofilius,
Cinna)-4 (Trebatius. Ofilius, Labéon) ; 035.1.55 ; 035.1.56 ; D 35.
1.67; 035.2.61 ; 038.2.35 ; D 38.2.36 ; 0 38.5.12 ; 0 41.3.21 ; D 41.4.4
pr-I ; 045.1.106 ; Neratius 0 17.1.35 ; 0 18.3.5 ; D 20.2.4 pr ; 021.2.48
o 25.1.15 ; 0 25.1.16 ; Ceisus D 6.1.38 ; D 18. i :59 (Q. Hucius) ; 0 il.2.10
021.2.62.2 ; 031.27 ;'032.79.2 ; 034.7.1.2 ; il 41.2.18.2 ; D 47.2.68.5 ;
050.16.88 ; Julien 0 2.14.56 ; 03.3.75 ; 04.4.41 ; 05.3.54.2 ; 0 6.1.
34 ; 06.1.52 ; 06.1.55 ; 0 7.1.34.1-2 ; 0 7.2,1, ; 0 7.4.7 ; D 7.4.17 ;
07.5.6 pr ; 07.6.4 ; 010.2.51 pr ; 0 10.4.8 ; D 12.4.7.1 ; 0 12.6.34 ; 0 18.
1.41 pr ; 0 19.1.22 ; 0 19.1.28 ; 0 19.2.32 (Cassius) ; 0 21.2.39 pr-2 ;
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D 21.2.40 D 22.1.25 pr-Z ; D 23.4.13 ; D 23.4.Z2 ; D 27.10.7.3 ; D 29.2.
44 ; D 30.81 pr-3-5-7-8 ; D 30.82.2 ; D 30.84.2-10 ; D 30.86.3-4 ; D 30.
104.4 ; D 33.2.10 ; D 33.5.11 ; D 34.5.13.1-2 ; D 35.1.23 ; D 35.1.25 ; D 35.
1.30 ; 035.2.86 ; 035.2.87 pr-I ; D 39.6.14 ; 039.6.18.3 ; D 39.6.20 ;
040.4.16 ; D 41.2.36 ; D 41.2.38.1 ; D 41.3.33.1-2-3 ; D 41.4.7 pr-I-2-4-6
041.5.2.1 ; D 44.2.8 ; D 44.2.25.2 ; D 44.7.16 ; D 45.1.56.7 ; D 45.1.58 ;
D 45.3.10 ; D 46.1.33 pr ; D 46.8.22.8 ; Valens D 36.4.15 ; Pomponius b 6.
1.53 ; D 7.1.10 ; 07.1.19.1 ; D 7.1.32 ; D 7.1.73 ; D 7.4.6 ; D 7.4.23 ;
D 7.6.2 ; 07.8.16 pr-I ; D 7.6.22 pr (Hadrien) ; 0 10.2.47 pr ; D 10.3.
20 ; D 12.6.22.1 ; D 13.7.6 pr-I ; D 13.7.8 pr ; 0 16.1.32.2 ; D 18.1.6.1 ;
D 18.1.18.1 (Alfenus) ; D 18.1.20 (Sabinus) ; D 18.1.33 ; 0 18.1.66 pr-I-2
(Q. Mucius) ; 0 18.2.15 pr-I ; D 18.3.2 ; 0 19.1.6 pr-2-3-6 ; D 19.1.16 ;
D 19.2.3 (Proculus) ; D 19.2.52 ; D 21.1.64 pr (Labéon) ; D 21.2.16 pr ;
D 21.2.20 ; D 21.2.22.1 ; D 21.3.2 ; D 23.3.32 ; 0 23.3.66 ; D 24.1.31.2 ;
D 24.3.9 ; D 26.7.61 ; D 30.6 pr ; D 30.24.2-3-4 ; D 30.38.1 ; 030.45.1 ;
D 32.16 ; 032.44 ; D 32.54 ; 0 34.4.2 pr-I-2 ; 035.1.105 ; 035.1.112.
1-2 ; 036.1.74 (Aristo) ; D 41.2.25.1 ; D 41.2.26; D 41.2.31 ; D 41.2.33
D 43.16.14 ; 043.26.17 ; D 44.2.21.3 ; 045.1.9 ; D 46.3.26 ; 046.6.16.
1 (Julien) ; Africain D 3.5.45 pr ; D 7.1.36 pr-I ; D 7.2.9 ; D 16.1.17.2.;
o 17.1.34.1 ; D 18.2.18 ; D 19.2.33 ; D 19.2.35 pr (Servius)-I (Servius) ;
020.4.9.3 ; D 21.2.46 pr ; D 23.3.50 pr-I ; D 23.5.9.2 ; D 30.108.6 ;
030.109.1 ; D 32.64 ; 038.2.26 ; D 41.1.40 ; D 41.2.40 pr-I ; D 44.1.16 ;
D 44.1.18 ; D 44.2.26.1 ; 047.2.62.8 ; T. Clemens 0 31.54 ; Gaius 0 1.8.
1.1 ; D 4.7.3.2-3 ; D 7.1.31 ; D 7.8.11 ; 0 15.3.12 ; D 17.1.2.6 ; D 17.1.13
D 18.1.35.8 ; D 18.6.9 ; 0 19.2.25.1-2-3-4-5-6 ; D 19.2.34 ; 020.1.15 pr
(Julien) ; D 20.4.11.2 ; 021.1.32 ; 021.2.6 ; 0 29.1.17 pr ; 030.66 ;

/030.69.3 ; 030.70.1 ; 033.1.8 ; 033.2.29 ; D 35.1.17.2-3 ; 041.3.
37.1 ; 043.16.10 ; lIaecianus D 32.95 (Aristo) ; D 35.2.30.1 ; 036.1.71
D 49.17.18.2-3 ; Venuleius D 21.2.75 (Q. Mucius, Sabinus) ; D 42.8.25.
6; D 43.24.12 ; D 43.26.21 ; Uareellus D 7.1.71 ; 0 13.7.34 ; 0 18.1.60
024.1.49 ; D 24.3.57 ; 030.82.3 (Julien) ; D 30.92 pr (Julien) ; 031.
23 ; 0 33.2.15.1 ; D 35.1.36.1 ; 0 35.2.54 ; 0 36.2.31 ; D 41.2.19 pr ;
041.3.17 ; 043.16.12 ; D 46.3.68 ; P. Iustus D 50.8.11.2 (rescrit de Marc
Aurèle et Verus) ; Florentinus D 30.116.1-4 ; Scaevola D 2.14.47 pr ~ D 4.4.
39.1 : 04.4.47.1 ; D 7.1.58 pr-I ; D 10.2.39.5 ; D Il.7.43 pr ; 0 15.1.54 ;
D 15.1.58; D 16.I.Z8.1 ; D 17.1.62 pr; D 18.1.81 rr-I ; 0 18.3.6 pr-I ;
o 16.3.8 ; 0 18.5.8 ; D 18.5.9 ; 0 18.5.10 pr-I ; 0 18.6.11 (J,Jli"n); 0 19.1.
48 ; 0 19.1.5Z pr-I ; D 19.2.61 pr ; 0 ZO.1.31 pr-I ; 0 ZO.1.32 ; 0 20.6.
15 ; D Z1.2.12 ; 0 21.2.69.5-6 ; 023.3.85 ; D 23.4.29 ; D Z4.1.58 pr ;
026.7.57.1 ; 031.88.6-9 ; 031.89.4-7 ; 032.34.3 : D 32.35.1-2 ; D 32.37
pr-3 ; 0 32.38 pr-I-3-4-7-8 ; D 32.39.2 ; 0 32.40 pr-I ; 0 32.41 pr-3-5-9 ;
D 32.93.2-4-5 ; 032.101 pr-I ; 0 32.102 pr ; D 33.1.19 pr ; 033.1.21 pr-I
5 : D 33.2.17 ; 0 33.2.32 pr-2-3-5-7 ; 033.2.34 pr-I ; 033.2.35 ; 031.2.
36 pr-I ; 033.2.37: D 33.4.10; 0 33.5.22 : 0 D.8.23.3 ; 0 34.1.16.1 ;
D 34.1.20.2 ; D 34.3.31 pr ; 034.4.30.1 ; D 34.4.31 pr-I ; 0 35.1.IOR ;
035.2.19 ; 035.2.23 ; D 35.2.25.1 ; 0 ]1).1.80.13-15 ; 036.2.28 ; 039.
5 • .35.1; 0 '.0.7.40 pr; 041.4.13 : 041.4.14 ; 042.8.21; 044.1.. 15 ; 045.
1.131.1 ; 045.1.115.2 : 046.1.45 ; Papioion D 2.14.42 ; 03.3.67 ; 03.
5.JO.7 ; D 6.1.48 ; D 6.1.65 rr : 0 7.1.5 ; n 7.1.33.1; D 7.1.57 pr (Ju
lien)-I ; D 10.2.33 ; 0 10.2.35 ; 0 16.1.27.1 ; 0 IR.I.58 ; D 18.1.73 pr-I
D 19.2.53 ; 020.1.1.2-4 ; D 20.4.2 ; 020.4.3.1-2 ; 020.5.1 ; n 20.5.2 ;
020.6.1.1 ; 02\ .2.64 pr-I-2-3-4 ; 0 ZI.2.66 pr-I-3 ; D 22.1.3.1 ; 023.1.
f)g pc ; D 2f•• 3.42.1 ; D 31.66 pr (Julien)-1-2-4-~ ; 0 )1.67.3-4-5-6-7 ; D 31.
69.1 ; l' 11.70.2 ; D 31.77 pr-5-7-8-10-1\-13-15-27-2R-32 ; 0 31.78.1 Sévère)

-3 ; D 32.91 pr-I-3-5 ; 033.2.25 ; D 33.4.9 ; D 34.4.24.1 ; D 34.4.25 ;
D 34.5.1 ; D 35.1.71 pr (Africain) ; D 35.1.72.4-5 ; D 35.1.73 ; 035.1.
77 pr ; D 35.2.15.6 ; D 36.1.60.3-5 ; D 36.2.25.1 ; D 40.5.22 pr ; D 41.
2.44.2 ; D 41.2.45 ; D 41.2.46 ; D 41.2.48 ; D 41.3.42 ; D 41.3.45 pr ; D 43.
16.18 pr ; D 45.1.115 pr ; D 46.2.28 ; D 50.8.5 pr ; D 50.15.5 pr-I (lit
terae dlAntonin le pieux)-2 ; Tryphoninus D 7.1.62 pr-I ; 023.3.75 ; 023.
3.78 pr-I-2-3-4 ; D 31.88.12 (Scaevola) ; 032.38.5 ; 034.3.28.7 (Scae
vola) ; D 36.1.80.6 ; D 41.1.63.4 ; Callistrate D 6.1.50 pr ; 021.2.72 ;
D 33.10.14 ; D 35.1.82 ; Paul D 2.14.27.8 ;D 3.5.12 ; D 4.2.21.2 (Pomponius)
o 4.4.24.4 ; D 4.4.38 pr ; D 5.2.23.1 ; D 6.1.6 (Ocuvenus) ; D 6.1.8
(Pomponius) ; 0 6.1.27.5·(Proculus) ; D 6.1.35.1 (Mauricianus) ; D 6.1.37
(Julien) ; D 6.1.74 ; D 6.1.78 (Labéon) ; D 6.2.12.2 ; D 7.1.11 ; 0 7.1.16
D 7.1.18 ; D 7.1.48.1 ; D 7.1.50 (Scaevola) ; D 7.1.59 pr-I-2 ; D 7.1.60.1
D 7.1.63 ; D 7.4.9 ; D 7.4.13 (Labéon, Julien) ; D 7.4.26 ; 0 7.8.15 pr-I
D 7. 9.6 ; D 10.2.25.8 (Pomponius)-18 ; D 10.2.44.3 (Julien) ; 0 10.3.8.2
D 10.3.14.1 (Jnlien) ; DIO.3.29 pr ; D Il.1.20.1 (Iavolenus)-2 : 0 12.1.
31 pr ; D 12.2.26.8 ; D 12.6.12 ; 0 13.7.16.2 ; D 13.7.18.2-3 (Cassius) ;
D 13.7.21 ; D 17.1.5.3 ; D 17.1.15 ; D 17.1.45 pr ; 0 17.2.46 ; 0 18.1.34 pr ;
D 18.1.40 pr-I-2-3-4-5 ; 0 18.1.51 ; 0 18.2.1 ; 0 18.2.14.1 (Labéon, Sabi
nus, Nerva)-2 ; D 18.4.25 (Labéon) ; D 18.6.7 pr-I ; D 19.1.4.1 ; D 19.1.8'
pr-I ; 0 19.1.21.1-4-5 ; D 19.1.27 ; D 19.1.42 (Labéon) ; D 19.1.45.1 ;D 19.1.
53.1 (Labéon) ;DI9.1.54.1 (Labéon) ;DI9.2.20.2;019.2.24.1-2-3-4-5;DI9.2.54pr-I-2;
019.2.55.1-2;020.4. 15;D20.4.16:020.4.17;020.5. 10;020.6.11;021. 1. 44 pr(Pedius);
021.2.11 ; 021.2 13 (Pra<:ulus) ;021.2.15 pr-I ; 021.2.41.2 ; 021.2.45
(AUenus) ; D 21.2.53 pr ; D 21.2.71 ; D 21.2.73 ; D 22.1.38.1-2-3-14 ; D 23.
3.56.3 (Norva, Scaevola) ; D 23.4.12.3 (Mela)-4 ; D 24.1.55 ; D 24.3.6
D 24.3.8 pr-I ; D 24.3.49.1; D 25.1.6 ; D 25.1.12; D 25.1.13 ; D 26.
7.46 pr ; 027.9.13 pr (rescrit de Sévère et Caracalla)-I (Papinien) ;
027.9.14 ; D 28.5.10 ; D 28.5.11 ; D 29.1.16 ; D.30.5.2 ; D 30.72 ; D 30.
85 ; 030.122.2 ; 031.49.2 (Trebatius, Labéon, Fulcinius)-) (Proculus) ;
D 31.82 pr-I ; D 31.86.1 ; 0 11.87.2-4. (rescrit d'Alexandre Sévère) ; 0 32.
27.1-2 ; D'32.60.3" (Alfenus) ; 032.78 pr-I-2-3 ; D 32.89 ; 0 32.97 (Caracal
la) ; D 33:':9'"(Papinien) ; 033.1.12 : 033.2.12 (Alfenus) ; D 33.2.26 pr
-1 ; D 33.2.2R ; 1) 34.1.12 ; 0 34.3.25 (re:,,:crit d'Antonin le pipux) ;
034.4.6 pr-2 ; D 35.1.13 ; D 35.2.49 pr (S~binus, Atilicinus, NerJ3. Cas
sius, Plautius)-J ; D 35.2.65 ; 0 36.1.83 ; D 36.2.24 pr ; 0 3R.2.44 pr ;
D 39.3.5 (LaMon) ; D 41.1.62 ; D 41.2.1.17 : 041.2.3.1-8-12 ; D 41.2.30.
5-6 .; 041.2.41 ; D 41.3.'.22-23-25 (Cassius) ; D 41.3.13.2 ; D 41.3.31.3
D 41.4.2.6 (Neratius) ; D 42.1.41.1 ; D 42.5.12.2 ; 0/.2.8.7 (Proculus) ;
D 43.16.20 (Labéon) ; D 43.24.19 (Sabinus) ; D 44.1.17 ; D 44.2.30.1 ; n 44.
7.34.2 ; 045.1.78.1 ; D 45.1.85.6 ; 043.1.89 ; D 45.1.126.1 ; D 45.1.136.
1 ; D 46.1.58 pr ; D 46.3.98.8 ; D 47.2.26.1 ; D 47.2.83.1 : D 47.2.86 ;
048.10.22.11 ; D 48.14.40 pr ; 049.14.50 : 050.16.79.1 (Fulcinius) ; D 50.
16 . 169 ; 0 50. 1(, .205 ; UI pi en D 1. 21. 2 . 1 ; 0 2. 1'•. 52 . 1 ; D 2. 15 .6 . 15 ; D 3.
5.7.1 ; D 3.5.16 ; 05.3.20.2 ; 05.3.27.1 ; D 5.3.29 ; 06.1.37 (Julien) ;
06.1.72 j D 6.1.77; D 6.2.11.7 (Pomponills)-9 (Pomponius); 0 7.1.7 Jl,r;
07.1.9 pr (Celsus)-1-2-3-4 (Pegasus)-5-6-7 ; D 7.1.12 pr (Lahéon)-l (rom
ponius) ; D 7.1.13.2 (JuIien)-4-5-6; 0 7.1.15.6-7 (Julie~ ; 0 7.1.17 pr;07.1.20;
D 7.1.27 pr-3-4 j D 7.1.34.1 ; D 7.2.1.3 (Celsus, Julien, Plal1tius) ; D 7.
2.3.1 (Celsus) ; 07.2.6.2 ; D 7.4.1 pr-2 ; n 7.4.5.3 ; D 7.4.8 ; 0 7.4.
la pr-2-3-1, ; D 7.4.29 pr (Pomponius)-I ; D 7.6.1 pr (I.ahéon, Ncrv:l. Jll-

lien, Marcellu~)-1-2-3-4 ; n 7.6.5 pr-I (Julien)-S ; 1) 7.8.10.4 (L .... bétln) ;
D 9.2.27.9 (Neratius)-II (Proculus)-14 (Celsus) ; 0 10.2.10 : 0 10.2.14.1 ;
o 10.2.16.1 (Jullo,,)-3 ; n 10.2.:2.2-1 : 0 10.3.'•. 1 (1101,,) : 0 10.1.6 pr-I-
2 (Papini~n)-6 (Trpb .... tiug~ r.~h(ion)-R (.1l)ll~T\)-10 ; Il If).). Î pr-l (N('r<!til1~)



-11-13; D 10.3.21; D 11.7.14.1 (Pomponius) ; D 12.1.4.1; D 12.2.13.1
(Julien)-5 (Venuleius, Marcellus) ; 0 12.2.26.4 (Marcellus)-6 (Marcellus)
-7 {Julien)-12 (Celsus) ; D 13.3.1 pr ; D 13.3.2 (Sabinus, Celsus) ; D 13.
6.1.1 ; D 13.7.11.4 ; D 13.7.15 ; D 13.7.22.2 ; D 13.7.25 ; D 16.1.8.1
(Papinien) ; D 17.1.8.6; D 17.1.10 pr-2 ; 0 17.1.12.8 (Papinien) ; D 17.2.
52 p.-2 (Celsus)-l (Papinien)-13 (Mela) ; D 18.1.7.2 ; D 18.1.9 pr ; D 18.1.
25.1 ; D 18.1.37 ; D 18.1.47 ; D 18.2.2 pr ; D 18.2.4.3 (Marcellus)-4·
(Julien); D 18.2.11 pr (Sabinus, Julien) ; D 18.2.13 pr (Q. Mucius,
Brutus, Labéon, Sabinus, Celsus) ; D 18.3.1 ; D 18.3.4 pr (rescrit de Sé
v~re et Caracalla)-3 ; D 18.4.2.19 ; D 19.1.1.1 ; D 19.1.13.6 (Julien)-IO
-11-14 (Neratius)-15-17 (Celsus)-24-30 (Servius, Tubero) ; D 19.1.15 ;
D 19.1.17 pr-2 (Trebatius)-6 (Gallus Aquilius, Mela)-II ; D 19.1.34 ; D 19.
1.35 ; D 19.2.9 pr' (Pomponius)-I (Marcellus; rescrit de Sévère et Caracal
la)-2 (Julien)-3 ; D 19.2.13.11 ; D 19.2.14 (Marcellus) ; D 19.2.15.1-2
(Servi~)-3-4 (Papinien)-8-9 (Julien) ; D 19.2.19.1 (Servius, Labéon, Sabi
nus, Cassius)-2 (Aristo. Neratius)-3 ; D 19.5.19.1 ; D 20.1.21 pr ; D 20.
4.6.2; D 21.1.33 pr (Pomponius) ; D 21.1.61; D 21.2.1; D 21.2.14 ; D 21.
2.23 ;D 21.2.51.2 ; D 21.3.1 pr (Marcel1us)-1 ; D 23.3.10.1 ; D 23.3.27 ;
D 23.4.4 (Marcellus); D24.1.5.8-9-11-12; D 24.1.7.6; 0'24.3.5; D 24.
3.7 pr (Scaevola)-1 (Papinien)-2-3-8-9-12-13-14-15-16 (Pomponius) ; D 25.1.3
pr ; D 25.1.5 pr (Pomponius) ; D 26.7.5 pr ; D 26.7.46 pr ; D 26.9.2 ;
D 27.3.13 ; 027.9.1.2 ; D 27.9.3 pr-I-2-3-5-6; D 27.9.5.1-2-3-4-6-7
8-9-10-14~16 ; D 27.9.6 ; D 27.9.7 pr ; D 27.9.9 ; D 27,9.10 ; D.27.9.11 ;
D 28.5.1.4 ; D 28.5,9.13 (Sabinus) ; D 28.5.35 pr-I (Julien) ; D 28.8.7.3 ;
D29.2.20.I;D30.4pr(Pomponius);D30.14pr(Celsus,Aristo,Marcellus);D30.34.4-12
13-14-15;D30.37.I;D30.39.3(Julien)-5-6-8-10;030.44.4-9;D30.47.6(Labéon);D30.49.
8-9;D30.53.1-7;D30.71.5(Jul.)-6;D30.120.2;D32.11.4-9;D32.68pr(Jul.)-3 ; D 33.
4.1.8-14 (Mela)-15 (Mela) ; D 33.4.2.1 ; D 34.4.3 pr-4-6-8 ; D 36.1.1. 16
(Julien) ; D 36.2.14.1 (Julien) ; D 36.4.5.7-22 ; D 37.6.1.12; D 40.5.24.
20 ; D 41.2.10.1 (Pomportius) ; D 41.2.34 pr (Celsus, Marcellus) ; D 41.3.
26; D42.1.15.12 ; D 42.2.6.1-2 ; D 42.4.7.17 (Celsus) ; D 42.5.9.3-5 ;
D 42.6.1.12 ; D 43.16.1.3-10-22-24-25 (Proculus)-32 (Julien) ; D 43.16.3.
14-15; D 43.19.1.7 (Pedius)-II ; D 43.19.3.4 (Julien) ; D 43.24.13.6-7
(Julien) ; D 43.26.6.2 ; D 43.32.1.1 ; D 43.33.2 ; D 44.2.7 pr ; D 44.2.9.1
(Neratius) ; D 44.2.11.2-3 (Julien)-4-9 ; D 44.4.4.12-32 ; D 44.5.1.2 ; D 45.
1.38.21 ; D 45.1.72 pr (Tubero, Celsus) ; D 45.1.75.1-3-10 ; D 45.1.114 ;
D 46.3.27 ; D 4.6.4.13.1-2-5 ; D 47.2.14.2 ; D 47.2.25.1 (Labéon, Celsus) ;
D 47.2.52.8 ; D 47.10.5.4 ; D 50.8.2.1 ; 0 50.8.3.2 ; D 50.15.4.8 ; L. Ru
finus D 28.5.75 ; Macer D 2.8.15 pr-I (Ulpien)-3-6 ; D 42.1.63 ; Marcien
D 7.1.41.1 ; 0 13.7.17 (rescrit de Sévère et Caracalla) ; D 20.1.11.1 ;
D 20.1.16 pr ; 0 20.4.12.8 ; 0 20.6.8.3-4-6-7-9 ; D 23.3.52 ; D 30.112 pr-2
D 30.114.3 (Marcellus)-4 (Marcel1us)-15-16 (Marcellus)-17 ; D 32.13 ; 032.
67 ; D 35.2.91 ; D 39.4.16.11 ; D 41.2.37 ; 041.2.43 pr (Julien) ; D 4]..
3.39 ; 0 44.4.10 ; D 46.3.46.1-2 ; Modestin D 3.3.63 ; D 3.5.26 pr ; DIO.
2.30 ; D 10.3.17 ; D 13.7.39 ; D 18.1.62 pr ; 0 19.1.39 ; D 20.1.26.2 ;
D 20.6.9 pr-I ; D 21.2.63.1 ; D 22.1.42 ; D 23.3.62 ; D 26.7.32.4-6 ;
D 31.32.1-2 ; D 31.34.1-7 ; D 32.82 ; D 33.2.19 ; D 34.1.4 pr ; D 41.3.18
D 4~.3.3 ; D 45.1.103 ; D 50.1.36.1 ; Hermogénien D 18.1.75 ; D 19.1.49
pr ; D 35.2.40.1.

28'3

- analyse des citl1tions

l 29/59 49 % l 30/59 51 %
II 63/140 45 % II 71/140 55 %
III 113/194 58 % III 81/194 42 %
IV 20/40 50 % IV 20/1ro 50 ..~
V 11/20 55 % V 9/20 45 %

TOTAL 236/453 52 % TOTAL 217/453 48%

Bien que les solutions relatives à la propriété ·du fonds soient liées

au développement de l'esclavage, on avait obserVé, lors de l'étude cqmpara

tive menée sur les modes d'acquisition de la main-d'oeuvre servile, une

prédominance des textes traitant de l' esclavepai' r!i.pport à cenx concernant

un fonds. Désormais détachl!s de ce contexte. ne tenant compte que des pa

ragraphes où ces éléments patrimonia'lX n'interviennent pas de manière in

dispensable au développement de la question traitée, les résultats obtenus

sont de nature différente.

On remarque. œun point de vue général, un équilibre entre les .deux

éléments. la légère suprématie du fonds dans l'analyse des paragraphes

cédl1nt le pas à celle de l'esclave dans l'analyse des citations: Plus pré

cisément, l'analyse des citations montre que l'utilisation de l'esclave par

les juristes comme élément patrimonial interchangeable est

déjà importante à l'époque· républicaine. Loin de connaître 'me baisse avec

le développement d'une certaine capacité sE'rvile, elle semble au contraire

progresser seus les premiers Antonins. comme l'indique l'analyse des para

graphes, mais le fait est sans doute dû à la meilleure représentation de

ces juristes dans le Digeste. Le recul accusé par la période IV peut s'expli

quer. confonnément aux résultats antérieurs, par l'importance de l'inter

vention directe des juristes à cette époque. Il ne s'agit nullement d'un

recul de l'idéologie esclavagiste. Cette apparente accalmie n'est d'ail

leurs pas confirmée par la période V : l'idéologie escll1v~iste n'est abso

lument pas affectée par la baisse d'intér;t que connaît I1lors le discours

des juristes pour l'esclave.
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Conclusion de la troisième partie

Le portrait de l'esclave que p~rmettent de tracer les textes du

Digeste montre clair~ment que le discours des juristes est le tremplin de

l'idéologie dominante (106). Est un bon esclave l'esclave fidèle, obéis

sant. Est mauvais celui qui ne se plie pas aveuglément à la volonté de son

maitre.

Cette idéologie, loin de s'estomper avec la baisse de l'intérêt porté

à l'esclavage par les juristes du 3ème siècle, persiste. On ~ beau reconnaî

tre une certaine capacité à l'esclave, se préoccuper au 3ème siècle encore

des formes les plus achevées de l'esclavage, un esclave reste un esclave.

CONCWSION

Les constitutions impériales r~levées dans le Digeste attestent

une haisse d'intérêt pour l'esclavage dès la seconde moitié du 2ème siè

cle. Or, c'est à cette époque que le discours des juristes est ~uantita

tivement le plus important en la matière. Cett~ distorsion n'A.st toute

fois qu'apparente. Par la "remis~ en cause". même limitee 7 de ~ertains

principes 7 ~e droit impéria.l nécessite en effet des développements ju

risprudentiels accnl5 (1). Le surs~ut de la production jurisprudentielle

sous les derniers Antonins correspond ainsi "il sa m~ière" à la crise

'llri secoue alors le système esclavagiste (2). Comment le Digeste pennet

il d'analyser cette crisp. 1

En tant que source spécifique,

par ex~mple, on ne trouve qlJ'Une proport-.ion infime

le Digeste incite

quents à cet égard

à la prl1denc~.

ima~e d'une "réalité ~linique"7

Certains résultats sont élo-

106- Selon L. LOHBARDI, Dalla fùie~ alla bona [ides, Hilan (1961), p. 54,
le discours juridique n'est mystifiant qu'~ un certain nive~u de ~omplexité

sociale Ou rie "progrès" cul turel. L. I..ANTELLA 7 Il lavora sistematico. cit..
p. 278 7 pense en revanche que mystificatio~ ne ~ignifie pas forc~ment trom
perie. stratégie de p~rsuasion. mais aussi représentation des choses de
son propre point de vlIe plutôt que du point de VU2 rie la totalit~ sociale,
et (~. 280) qu'8 ce titre. le discours desluristes romains e~t un disc.ours
mystifiant. t'auteur ajoute (p. 283) que le modèle de la communication. très
proche de celui de la conversation par le fait de l'~galité sociale de ceux
qui s'échan~ent les messa~es. n'i.mplique pas l'absence de propagande idéolo
gique.

de bons rapports entre esclave et maître, l'assassinat ~pparait comme la

mort d' esclave la plus fréqnente. Cel.ll ne correspond SMS l'loute pas .;;, la

realité.Mais le Digeste fournit par ailleurs des rensei~ements particu

lièrement dignes d' interêt. Ainsi en est-il du mnnqlJe de solidari té au

sein du group"! servile 7 du mimeti!:lme social des ~sclaves privilégies.

On déc~le la crise ch~z c~s es~laJ~s p~r le ~p.v~loppement ~"~e

capacité économiq1le et ,j'Jrilliqlle "anormale". C'cost surtOTJt rie ceux-ci

dont les juristes se préoccupent 7 dans la meS'.lr'" ~il l~llr exploitation

soulève (I.e toute é,ridence plus de riiffic,Jlt.:~s .i~lridi'·ples qll€' celle ,jf"S

esclaves ruraux tra'rai lIant tians d~'i '~011[1it.ions t-.l-~$ 'iur~s. Il faut \:~-

1- Selon E.M. SCHTAERMAN. La chute du reg1me esclav:lglste. cit.. p. 1/10.
le fait que la situation juridique des esclavp., reste inchan~ée ne dQit pas
induire en erreur. En effet, les excepcions' introduites graduellement rp
duisent pratiquement à néant le~ principe3 généraux inr:hangés.

2- Date également la crise de l'esc!.;tv:lge S01lS l~s derniers Antonins,
E.M. SCHTAERMAN. La chute du régime e:'>clavagiste, ci.t.. p. IJ7. 158 ; l.a
Schiavitù, CiL, p. )36. A. CARANDtNt. r.·an;ltomLI del).l scimmiu. cit., [wt€'

que les rn:!lr. l!8clav3~istl!s ~()nt ~énl;ra1("mt~111 ,Jb.lT1,)OlllH:l,'1'I vcr~1 (;1 rin dl.
l'époque des Antonins ou au début de celle des SC-vèn's (p. 129). li ... i~n.1lc
aussi une crise des ateliers et lJe la production arcisciqlH! (p. 1]2).
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Ce changement 8 eté conditionné dans lme certaine mesure par des

raisons économiques, notamment la nécessité de faire participer de tels

esclaves ~ la vie des affaires, mais il fallt rechercher ses causes pro

fondes ailleurs. Pourquoi reconnaître à certains esclaves une capacité

démesurée? Pourquoi la crise de l'~sc]avage ?

pendnnt attendr~ la s~conde- moitié nu 2 pme ~i~cl,. pour l~s 'Joir se t.(HJr

n~r résolument vers eux. C'est indubitRblement la un signe ·le la crise.

même s' il n'est qne fragmentaire (3), tout d' R..bord pa.rce que chercher

de la sorte des appuis chez ("es "cadres moy""ns" contrib11e à dénéltur~r

l'exploitation esclavagiste, ensuite et surtout parce que l'esclava~e

perd ainsi de sa spécificité économique. L'esclave qui peut se trouver

dans la situation de poss~dant, voire de propriétaire d'esclaves,n'ëst

déjà plus un esclave au sens absolu de ce terme (4).

N'est-c.e pas en effet sous les Antonins q'Je Si intensi fie 1.:'1 lutte

Q1J€ les tendances hum!U1itaires ait;'nt r.'(lntri'rn.:.:? .<i l'~'r:l~lt:::l" n,;,

fait pas de doute, mais elle-s sont. im;11ffisl1..nt"!'~ ~ l'exrljq'l"'~ :,,",~pl;;'t.,.

ment (6). On en trouve :8. nr~\lV~ non se'l1ement dan~ cette conv~n;en-:'e st$!.

tistique, mais aussi dans la progressil'"'n de la politique répressive.

N'assiste-t-on pas. sous ces mêmes ~mpereurs. aux ex-cont re la fui te

tensions les plus remarquables du s.c_ silanien, qui en vient à toucher

les esclaves déjà affranchi s fiu 'Ji 'Fant fi11 testateur 1 y compris ceux ayant

obtenu le ius aureorum anutorum, et même. en c~rtains cas, les es~laves

impub~res (7) ? De telles mesures ne symbolisent-elles pas une crainte

liée àl'esclave (8), simple inquiétude patrimoniale du maître, en c~s de

fuite. ou, plus serieusement, peur de CP.llli-ci d'être assassiné, crainte

qui app.:'1raîtrAit de la sorte cormne une p.xplic~tion plus sûre fie l'évolu

tion ?prix. acqllÎsi-Le Digeste se fait l'echo d'une grande stabilité

tian et utilisation de la main-ù' oeuvre sp.rvile ne connaissent. aucune -Ja

riation importante. Il est possible que cette permanence soit due une' fois

encore à la nature de notre source, le droit étant une représentation spé

cifique de la réalité, et pouvant en constituer un prisme déformant. sur

tout lorsque celle-ci est exclusivement économique. Toujours est-il que

rien dans le Digeste ne permet de véri fier l'hypothèse d'une aiminuticn

brutale du nombre des esclaves consécutive à la cessation de la conquête

systématique (5).

On observe par contre un recoupement des courbes statistiques con

cernant d'une part le dévelcppement d' une capaci té s~rvile, le favor li

bertatis et, d'autre part, la recrudescence de la délinquance servile et

l'aggravation des tensions entre maîtres et esclaves. Cela ne peut tout

de même pas relever du setù domaine des coincidences. Les mesures "favora

bles" à l'esclave, pl us précisément à la frange privilégiée du groupe ser

vile. apparaissent ainsi comme une reponse à la déRradation des rauports

sociaux.

3- Il ne s'agit pas forcément d'un reflet de l'ensemble. On notera cepen
dant que c'est à la même époque qu'augmente l'intérêt des textes juridiques
pour les colons. L'apparition plus précoce du colonat en Afrique, décrite
par J. KOLENDO, La formation du colonat. cit., p. 129-157, semble due à .
des conditions particulières. La genèse du colonat est d'ailleurs différen
te en Afrique (p.148).Sur le point, v. M. CLAVEL-LEVEQUE, Impérialisme,
développement et transition. cit., p. 20.

4- E.M. SCHTAER11AN, La chute du réf;ime esclavagiste, cit., p. 137.

5- Réfutent notamment cette explication de la crise M.I. FINLEY. L'écono
mie antique, cit., p. 113 et E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, cit., p. 329.

Tou~efois, la libéralisation ne sera pas la solution au

problème, comme l'attestent les ecrits des juristes du 3ème siècle. D'une

part, les tensions sociales ne faibliront pas (9). D'autre part, cet adou-

6- Selon E.M. SCHTAERMAN, Die Krise, cit., p. 48 S., ces tendances, ne
créant qu'un intérêt illusoire, sous-rentabilisent l'activité de l'escla
ve et poussent à le remplacer par le colon. J. KOLENDO, La formation du
colonat, cit., p. 149, pense qu'on peut voir une preuve de la rentabilité
du travail des colons dans l'installation de certains esclaves sur des
parcelles.

7- Les timides atténuations apportées à ce s.c. par Antonin le pieux et
Commode (cf. supra p. S05)sont tout à fait occasionnelles et, en tout cas,
bien pâles par rapport à ces extensions (v. sur ce point E.M. SCHTAERMAN,
La schiavitù, cit., p. 230).

8- Le mécontentement servile, qui se trouve à l'origine de cette crainte,
n'opère plus de manière ouverte, cormne ~ l'époque républicaine; il revêt
des formes inorganiques (cf. E.M. SCHTAERMAN, La schiavitù, ci.L, p. 252)
et se ramène souvent, on l'a observé à propos de la fuite, à la volonté de
profiter du système et non à celle de l'abolir (cf. E.M. SCHTAERMAN, I.e.)..
La crainte qu'il inspire aux propriétaires d'esclaves n'en est pas pour
autant plus faible ainsi qu'en témoigne de manière éclatante le s.c. sila
nien.

9- On peut être surpris de ce que la li.béralisation de l'exploitation
n'apaise pas les tensions sociales, mais, au fond. à qui profite-t-elle,
sinon essentiellement aux esclaves privilégiés, souvent eux7mêmes proprié
taires d'esclaves?
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cissement, limitant le pouvüir des maîtres, portera un COllp à l "_me des

conditions principales de l'exploitation (la). La ~rise de Itesclava~e.

irréversible selon le Digeste dès la seconde moitié du 2~me siècle, en

trainera avec elle l'Etat esclavagiste (11).

Au 3ème siècle, tout en restant tournée vers les formes les-'plus

"achevées" de l'esclavage, la jurisprudence diminue nettement d' intensité

à son égard. Cependant, l'idp.ologie esclavagiste, dont elle est le trem

plin, persiste.

10- LM. SCHTAERMAN. La chute du r-égime esclavagiste, cit., p. 139.

11- LM. SCHTAERMAN. L,a chute du reglme esclavagiste. cit.. p. 154.
Selon P. DOCKES, La libération, cit .• p. 45-4(, et 278 s .• la crise de
l'Etat, que l'auteur situe :w début du lème sii'!cle, ::;erait la cause de
la fin de l'e!'iclavage, l'Etat ne parvenant plus à assurer sa fonction
répressive du fait de sa dégénérescenc~. Cette thèse, pour séduisante
qu'elle soit du point de vue théorique, n'est nullement conforme à la
réalité. Si l'on peut "reprocher" à la jurisprudence d'être en retn.rd
sur la pratique, on ne peut .qérieusement lui faire grief d'être en avan
ce sur celle-ci! Or, elle dénonce l'existence de la crise dès la secon
de moitié du 2eme siècle, date antérieure à celie il laquelle l'auteur
situe la crise de l'Etat. .
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1
o
3
1
o
o
o
o
o
1
1

24

42

o
1

2
2

11
9
1
2
1
4
4
1
4

46

153

2
3

Dll.1.14pr.

Dll.1.15pr-l, Dll.7.15.
Dll.3.15.

Dll.·I.~.

Dll.4.2.
Dll.I.8; Dll.1.13.1; Dll.I.20pr; Dll.3.2, Dll.3.4,
Dll.3.6, Dll.3.8; Dll.3.10; Dll.3.12; DII.3.14pr-I-2
3-4-5-6-1-8-9; Dll.4.4, DII.5.4pr-I-2; DII.1.25.
Dll.I.9.2-8; 011.1.IGpr-l; Dll.I.17, DII.3.lpr-I-2-3
4_>; IJl1.3.3pr-I, Dll.a.~pr-1-2-3-4; Dll.3.1,
DII.3.9pr-I-2-3, Dll.3.llpr-1-2, Dll.3.1Jpr-l;
Dl1.4.lpr-I-2-3-4-5-6-l-8; D11.-1.3, DIl.6.3.6,
DII.7.2pr, Dll.l.6pr, 011.7.31.1.

Dll.3.11.



- LI VIlf. III -

Procuit.. 1 1 DI2.8.5~.

1".ol.nu. 0 5
N.ratill8 0 2
C':"I.u8 1 6 012 ••• 18.
Julie.. 1 2~ DI2.1.19PrJ 012•••1.11 D12.'I.lll 012.5.51 DI2.8.32pr-31

DI2.8.~1.

Po.poai ... 3 25 012.1.12 1 012 ••• 15 1 012.8.19.3.
Urie.ia 2 1 012.1. 131 012.1"11.
GaJua 2 8 012.2.211 012.8.83.
....ciaDu. 0 1
".reellua 0 1
Seaeyola 1 1 DI2.8.81pr.
Paptniea 2 13 012.8.5.11 012.8.58.
tr7phoai DUI 1 2 012.6.84.
Callhtrah 0 1
Paul 18 98 012.1.2 •• , 012.1.291 DI2.1.31pr-l; 012.2. HI 012.2.20;

012.2.221 012.2.24, 012.2.30.1-11 012 ••• 12; DI2.8.13prJ
D12.8.15prl DI2.8.211 012.6. 36 1 DI2.8.85.3-~-8.

DI ptell 21 1~6 DI2.1.11.21 DI2.1.13.2; D12.2.11.1j D12. 2. I:lprJ
DI2.2.161 DI2.2.2~, 012.2.251 DI2.2.34prj DI2.4.1prJ
DI2.4.3.1-2-3-"~-6-1-8-9,DI2•••5.1-2-3-4, 012.5.". ,II
012.6.111 012.8.26.12-13-14.

Marcien 2 10 012.3.5'''1 012.6"10.2.
"ode.tia 0 4
Berldngéai en 0 1

T~ta1 •••••• 81 368

Ce-IMUII 1 1
.1ul i en 1 Il
l'II'\mponi U~ :j 20
Afr-i cn.i n 2 "GlliuII 2 12
lIan:'f"llu!'t 0 3
f'l "rp.nli Illl!t 0 2
Sc'U~.n 1Il 0 5
r"pini en 2 8
Tryphl')ninull 0 2
Paul 10 50

U 1pi en 15 HI

U"rcien 0 ,1
~1nde8t.j n 0 2

Tnlul ...... ,19 2H
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Dn, 1. 15.
DIJ.l.1·lpr; DI.J.:"";,!;); 01.1.6.20; DI.l.7.:!R.l.
Dl:).6.1:1.,2; DIJ.l.8pr-l.
011.6.21.1, Dn.l "Il.
DI3.6.18pr- 2.

013.1.11; l)(;l.1.IO.1.

DI~.l.·l; 013.1.13, 01·1.5.61 DI:I.5.12; 01.1.5.19.21
Dl:).5.21pr; Dl=1.6.'::2; DI:).7 .18.2-,'; Dl.1.1 .. 25.
Dl:J.l.-.; DI;). J. 7.2; DI:1 ..1 ..); DI3.·1.2.2-1; Dl.1.,,).1.8;
013.5.5.10, 013.6.1.1-.~; DO.8.5,6-1-1.1; 00.6.111
DI3.1.11.5, 013.1,24 . .1.



-:... .. \.t-...l::XIV- - LIVRE XV -

Julien 3 6 DH.J.12, DH.-I.~; Dd.I.12. 1a"'\') 1enn. J -1
POlllponi u. 0 2 Nerattna 2 2
Alricain ~ 3 DH.l.7 pr-2. Celsus 1 1
Gaiu. 2 7 Dl~.~.ll; DI4.~.I. Juli en 7 8
Itaecianu. 0 1 Poll1poniua 16 16
Venuleil.u 0 1
Scaeyola 1 .. DH.3.20. Africain 4 6
Papinien 2 ~ DH.J.19.1-3. Gaios 14 14
Calli strate 0 3
Paul 19 46 DH.I.~pr-l; DH.I.6rr-ll D14.2.2.2-~, DlI.2.IOpr, ltll.rcellua 1 1

DU.3.1-1; D14.J.161 DI-I.3.17pr-I-3-1-.'j; DH.~.2; Florentinn. 1 1
DH.4.4; DI-I.-1.6; D14.4.10; 014.5.8. Scae'fol. ~ 6

Ulpien 60 I~I Dt·t.l.1.4-16-20-21-22-2:J; Dl·'.1.·1.2-3-4; D14.:Ja1; Papinieo 2 4
DI4.J.~.J-7-~-9-15; DI4.3.7.1; DI4.3.11.7-B; Trypbonino" 4 4
DH.J .IJpr·-2; Dll. loi pr-I-2-3-4--5; DU. 4. Jpr-I-2; Paul 27 31
014.4 .f, pr-I-2-J--1~~-6-7-8-0-10-11-12-13- 1-1-15-16-17-
18-19; D11. 4. 1pr-1-2-;J-4--5; D14.·L 9pr-1-2; Dt4.5. 2pr;
DH.~.:J.

!farci en 0 1 VI pi en 123 139
Her.ogénien 0 2

Total. ..... B9 232

lI9.rc i en

Ttltal .

2

212

2

230

DI5.1.33; DI5.1.35; DI5.3.2.
015.1.55; DI5.J.Il'.
015.1.6.
DI5.1.121 D15.I.Hpr-11 DI5.1.28, DI5.1.37.1-2-3.
D15.1.2; DI5.1.·lpr-I-~-3-4-5-6; D15.1.22; D1~.1.23,

D15.1.25; D1~.1.34; DI~.1.49pr-I-2; DI~.2.3.

DI5.1.3B.2-3, DI5.J.11pr-l.
015.1.10, DI5.1. 27 pr-I-2-3-4~~-6-7-6; D1~.1. 29pr-1;
DI5.J.4, DI5.3.12.
DI6.1.16.
DI6.1.39.
DI6.1.611 DI5.1.54; DI5.1.5Bl DI5.3.20.1; DI6.3.21.
DI5.1.50.2-3.
DI5.1.61pr-I-2, DI5.3.6.
DI6.1.B; D15.1.18, D15.1.20, DI5.1.26; DI5.1.31)
DI5.1..13; D15. 1.47 rr-I-2-J-I--5-6, DI5.1. 4Bpr-l;
DI5.1.52pr; DI5.1.53, DI5.1.56; D15.2.2.11 DI5.3.BI
DI5.J.ll; DI5.J.14, DI5.4.2pr-I-2; DI5.4.~pr-1.

DI5.I.lpr-I-2-3-4~~-6;DI5.1.Jpr-I-2-3-4-5-6-7-B-O-12)
D16. 1.5 pr-I-2-_1_11 Dl~.1.7 pr-I-2-3-4-.'j-6-7; 015.1. 9pr.
1-2-J-I--5-6-1-B; DI5.1.1Ipr-I-2-3-4--5-6-7-8-91
D1~.1.13; DI~.1.15; DI5.1.11, Dl~.1.19pr-I-2; DI5.1.
2Ipr-I-2-JI DI5.1.241 DI5.1.JOpr-I-2-·h~-6-71DI5.1.
32pr-I-2, 015.1.;)6; 015.1.41; DI5.2.lpr-I-;I-.I--5-6-7
B-9, D15. J. Ipr-I-2; D1~.3. 3pr-I-2-J-·I--5-6-T-B-9-10;
DI~.3.5pr-I-2-3; DI5.3.7pr-I-2-J-·I; DI5.3.10.5-6-1
8-9; DI~.a.131 DI5.·l.lpr-I-2-J-4-.'j-6-7-B-9, DI5.4.3,
DI5.4.4.
DI~.1.10pr-l.



- LIVllE XVI -
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1"""0 1ellU. 1 3 D16.3.33.
N.rat.iul 0 2
Celsus 0 1

Ja.lieD 0 1
Po_ptJniul 1 11 DI6.1.32.5.
Urie..i Q 0 11
Gai ... 2 8 DI6.1.13pr; D16.3.14.1.
....rcellu. 0 1
Floreot.iDo.. 0 2
Scaeyol .. 2 4 D16.l.28pq DI6.2.22.
Papioie.. 3 15 D16.1.21.1, DI6.2.19; DI6.3.24.
trypboa.ina.. 1 2 DI6.3.31.1.
Calliat.rate 0 2
Paol 4 41 D16.1.91 DI6.2.9pr; DI6.3.21.1; DI6.3.21.
!Jlpi ... 18 95 DI6.1. 26 1 DI6.3.1.5-9-10-14-11-18-24-21-28-29-30-31-

32-33-42; DI6.3.1pr, DI6.3.111
Mode.tio. 3 4 DI6.1. 25 pr-ll DI6.3.23.

Tohl •••••• 35 209

Prflcului
l&roI800..
Merat.iue
Celt'llus

Julien
Po.poniu.
liric:aia
Gaiuli
Marcellus
3c&...01.
Papia.ien
Callietrate
Paul

UI pien

Undeatin
Hermogénien

Total •.•••.

o
o
o
1
1
3
1
1
1
o
3
o

12

o
o

40

3
1
2
6
4

16
3

23
3
1

13
1

114

139

2
2

345

DI1.1.50.1.
D11.1.30.
Dl1.1.41.1; DI7.2.18, DI7.2.60.1.
D11.1.31.
Dl7.1.27.1.
DI1.1.49.

DI7.1.54pr-l; DI7.1.57.

DI7.1.5.4-5, DI7.1.22.6-8-9, D17.1.26.7-8, DI7.1.461
Dl1.2.10, DI7.2.56, DI7.2.~~.5, DI7.2.71.1.
Dl1.1.8.4-5-10; DI7.1.10.1-7, DI7.1.12.2-3-8,
DI7.1.19; DI7.2.23.11 Dl1.2.24, DI7.2.491 DI7.2.51.1,
DI7.2.52.4, DI7.2.58.3, D17.2.63.2-9.
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Proculus 0 4
1 IlLTO 1eau. 3 19 DI8.1.63pr; D18.1.7S; DI8.6.17 •
Neratiuli 0 1 l'rl'lculus 0 1
Celsull 0 1 Iavl'llenus 1 28 D19~2~60.T~

Ja.li eu. 2 12 DlS.2.17; DI8.5.5.2. ~eratius 1 5 DI0.I.JI.!.

Po_poniuB T 31 DlS.1.4; DlS.1.6pr; DI8.1.Spr; D1S.1.12; D18.1.13; Celsus 2 5 D19.L .1Spe- 1.

DI8.1.18.1; DI8.1.31. Julien 3 11 D19.1.24pr-I-2.

Africain 0 3 l'nm})f')ni us 1 28 DI9.!.55.

Gaiu. 1 16 DI8.1.35.J. Africllin 3 7 DI9.I.JOpr-l; DIO.!."".

Marcellas 1 3 D18.7.4. Gaius 0 17

P. la..t.ua 0 1 111lrcellus 2 5 DI9 .1. 23; DIO.2.·18.1.

FloreD.tio.o.a 2 3 D18.1.4Jpr-l. flnrentinus 0 1

Scaevola 1 12 DI8.5.8. SCfu!vnl& 0 7

Papi ni eo. 6 14· D18.6.19pr; D1S. 7 .5; D18. T.6pr-l; DlS.T.7; D18.T.8. Papi ni en 2 8 D19~5.T; DI9.5.S.

Trypboo.in.ua 1 1 D18. T.IO. Tryphnni nus 0 1

P&ul 12 76 D1S.1.!.1; D18.1.5; DIS. 1. 34pr-2-6; DlS.l.40.5; Paul 21 79 DI9.1.lpr; DI9.1.21pe-3; DI9.1.12; D19.LU;

D18.1.56; DlS.2.14.3; D18.4.21; D18.6.S.1; D18. T. 3; D19. L 15pr-1-2; DIt). 1~5 tpr; DI9.2.30.1; 019.2.-12;

DlS.T.9. DI9.2.'I3; D19~2.,mpr-l; DI0.2.5·1.2; Dln.2.55pr;

Ulpieo. 10 84 DlS.1.7pr; D1S.1.9pr; D18.1.11.1; 018.1.29; D18.2.4.1; DIO.·1.2; D19.5.fJpr-I-2- 5.

D18.4.2.6-12-13-15; D18.T.!. U 1pi en 21 147 010.1.11.5-7-8-12; 019. 1.13. 1-2-J-I-5-13-18-22;

L. RuCinu.s 1 1 D18.1.TO. DJg.2~9.1; DI9.2.11pr-·1; DI9.2~11rr-:l; 019.5.13.1;

)'f&rcien 3 5 DI8.1.42; D18.1.44; DI8.T.2. 010.5. H.I; D19.5.15; 019.5.18.

M'ode.tin 0 3 ~In.rc i en 1 1 DI9.5.:25.

Benaogéni en 0 5 hfnde~t,in 0 ,1
lIermt1génien 0 1

101.&1 •••••• 50 2911
Tnlal ..... 58 :l59
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Mareien 1 1
Modestin 1 4
Rermogénieo. 0 6

Tot.&l •••••• 264 376

la.,.o lenu. 2 3
lfly"lenus 0 ~eor ..t.iu" 0 1
N'ertLt.ius 0 ~ Celsu8 0 4
Pn.. pnniu8 0 ;) Ju.lien 7 11
Africain 1 ·1 D.!O.···yvr • Po.ponio. 19 31
Gaius 5 18 D~O.1.15pr; D~O.".11.;!-1; D~O.6. 7 .1-2.
Sco.evn la. 2 H 020 .. 1. ;)2; D~O.l.;) •• I.
Papinien 0 5 Afrieaiu 8 10
PlLui 5 29 U:!O .. 1 ....m.. 1-:) ; DiO.:L!l; DO!O •.J.5; 020.6.10.1.
Ulpien 6 30 l).:!O.1.6; 0.10.1. 8; D2O.1...!1.1; D20.1.27; D20~·2. 6; GajuIJ 13 18

D20.6 .... pr.
Trypht) ni nus 0 5
).(arcien 3 7I U20.1. 1;). 1; DiO.;).1.1; 1)20.6.8.:'). Venuleiu8 3 5
ltndeatin 1 12 020.1.26.2. laCarcellulJ 0 1

ScaeYo la 6 8
Papin! eo 5 15

TI'"Jt.u.l 23 194 Cal li etrflte 1 1
Paul 41 63

Ul pien 157 194

021.1.53; 021.2.58.

021.1.50; 021.2.7; 021.2.8) 021.2.39.1-3-1-0.
021.1.16) 021.1.36) 021.1.16; 021.1.18pr-I-2-3-4-5
6-7-8; 021.1.61pr-I-2; 021.2.16.2; 021.2.30;
021.2.31pr-l.
021.1.34pr-11 021.1.51pr-l; 021.2.21) 021.2.16.2-3;
021.2.47.
021.1.3; 021.1.13) 021.1.18pr-I-2; 021.1.20; D21.1.22,
021.1.24; 021.1.26; 021.1.281 021.1.32; 021.1.45,
021.2.54.1.
021. 1. 65pr-I-2.

021.2. 69pr-I-2-3-1-5.
021.1.54; 021.1.55; 021.2.64pr; 021.2.66.2, 021.2.67'
021.2.72.
021.1.2; 021.1.5) 021.1.11; 021.1.15; 021.1.30pr-l)
021.1.39) 021.1.43.1-2-3-1-5-6-7-8-9-10; 021.1.44pr
1-2; 021.1.47pr-l; 021.1.56; 021.1.51pr-l;
021.1.58pr-I-2; 021.1.60, 021.2.3; 021.2.5, 021.2.9,
021.2.11.1; 0~1.2.15.1; 021.2.26, 021.2.35,
021.2.41pr-11 021.2.42, 021.2.56.2-3.
021.1.1pr-I-2-3-1-5-6-7-8-9-10-11; 021.1.4pr-I-2-3
4-5-6; 021.1.6pr-I-2; 021.1.7; 021.1.8; 021.1.9,
021. 1. 10pr-I-2-3-1-5; 021.1. 12pr-I-2-3-4; 021.1.14pr
1-2-3-4-5-6-7-8-9-10) D21.1.17pr-I-2-3-1-5-6-7-8-9
10-11-12-13-14-15-16-11-18-19-20; 021.1.19pr-I-2-3
4-5-6; 021.1.21pr-I-2-3; D21.1.23pr-I-2-3-4-5-6-1-8-9,
021.1.25pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9-10; 021.1.21; D21.1.29pr
1-2-3; 021.1.31pr-I-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14
15-16-17-18-19-20-21-22-23-24; D21.1.33pr-l, D21.1.35,
021.1.37; D21.1.38.2-3-7-10-H; D21.1.40PrJ 021.1.42;
D21.!.59pr-11 021.1.63, D21.2.4pr; D21.2.19.11
D21.2.21pr-2-3; D21.2.25; D21.2.31; 021.2.J2pr-l;
D21.2.33; D21.2.37.1; D21.2.51.1-.3; D21.3.1.4.
02101.52.
021.1.62.
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IavolenU8
Ner.tiu.
Celsus
J.llien
PO_Plnin"
Africain
Ter.Clemenl!l
Gaiua
Venaleiua
liarcelins
Seaevola
Papini en
Callist.rate
Paul

Ulpieo
L.. Rufi nU8

lfsreian
Mode.tin
A.. Cuuri.iu8

Total ••••••

o
o
o
3
o
o
o
1
o
o
2
6
o
9

3
o
2
1
o

21

1
1
5
5
1
1
2
6
3
1

11
29

8
81

21
1
9

14
8

220

D22.1.25.1-2; D22.3.20.

D22. 1.28. 1.

D22.2.5pr; D22.3.6.
D22.1.2; D22.1.4pr-1; D22.1.6pr; D22.1.8; 022.2.4.1.

022.1.10; 022.1.11.1; D22.1.14pr-1; 022.a.4; D22.3.7;
022.3.8; D22.5.4; D22.6.1.2.
D22.3.14; D22.3.18pr; D22.4.6.

D22.1.32.1-5.
D22.5.1.

Proculu8
Iavolenu.a
Nerat-ius
Cel ~'U8
Julien
PolDP'lni U8
Africain
Ter.Clelllens
Gaiue
liaree11uB
Florentinus
Scaevola
Papinieo
Tryphoni nus
Cal1iatrat.e
Paul

Ulpi en

L.RufinU8
'Marcien
Modestin
Hermog~nien

Total .•.••.

1
o
o
2
3
a
1
3
1
4
o
1
4
o
1

11

17

2
3
1
o

5B

3
12
1
5

17
11

8
6

1-1
10

3
6

J.l
20

t
106

110

2
1

12
1

;J98

D23.3.67.

D23.2.23; U23.3.58.1.
D23.3.46pr; 023.3.41; D23.4.21.
D23.2.8; D23.3.18; 023.3.65.
023.5.9.2.
D23.2.48pr-I-2.
023.2.-16.
023.2.32; D23.2.'lI.1; D2:J.2.50; D23.3.59.2.

D23.4.29.2.
D23.2.3-1.3; D23.2.62.1; D23.3.69.6-9.

D23.2.64pr.
O23.2.11.2-:J; D2:J.2.16pr; 023.2.37; D2:J.2.44pr-l;
023.2.41; D23.2.66.1; 023.3.25; D23.3.56pr; D23.5.3pl
D23.2.13; D23.2.27; D23.2.29; 023.2.31; D23.2.~;pr-l

2-3-1-5-6; D23.2.56; D2:J.3.IO.2_;; D23.3.12.1;
D23.J.J9pr; D23.5.2.
D23.2.51pr-l.
023 .. 2.28; D2;l.2.5T; D23.2.58.
D23 .. 2 .12 .1.



- LIVRE XXIV -

D24.1.28.1-2-3-h'i; D24.1.:)8pr; D24.1.67; D24.2.1;
D21.2.9; D2·1.3.23; D2".3.l!:;.3; D2·1 •.1.26; D2.J.3.54;
D24.3.56; D24.3.63.
D24.1.3.1-3-8; D21.1.7. 8-9; D21.1.9pr-l; D2I.l.11.6;
D2-1.1.17.1; D2·1.1.19pr-11 D2Ll.2::!; D24.1.32.6-28;
D21.2.11pr-1-2; DoH.3.7.10-16; D24.3.21; D24.3.22.131
D24. 3.21.4-5; D24. 3. 62; D2·1.:l. 64pr-I-2-.1:"4_'i_G_7-8
9-10.

- LIVIŒ XXV-

..

D25.1.2; D25.L6; D25.1.12; );125.2.3.1; D25.2.21-1.,.!!;
D25.3.9; D25.7.2.
D25.3.5.18-19-20-21-22-23-24-25-26; D25.4.1.10-13;
D2I.6.1.11; D25.7.1pr-3.
D25.7.3pr. .'
D25.3.6pr-l; D25.3.7.

D25.1.15.

':)01

2
5
4
1
2
2
1
3
1

40

3
3
1

122

190

Iferatillll 1
Jlliien 0
Po.poniall 0
Africain 0
Gaiull 0
lIarcellull 0
Scaeyola 0
Papinien 0
TryphoDinllll 0
Paal 8

Ulpien 14

liarcien 1
Modelltin 3
Herllogénien 0

Tot.l •••••• 27

,', .;.D24.1.20; D24.1.50pr-l; D24.3.66.1-3.

D24.1.8.

D24.3.31.4.
00·1.1.18; D21.1.29pr; D2... 1.31.1-3-5-10; D24. a.67.

D2i. i .58pr-1-2.
D2i.l.54; D24.3 ...2.1; D2".3.61.

D24.3.35.
D24.2.10; D2".3.58.
D24.1. 62.1.

L.Rufinlls 0 1
llarden 1 1
}lodeatin 2 i)

Herl80génien 1 5

Total •••••• H 3·1ll

ProcllhlS 0 1
Iayolellllll 5 1;)

Neratillll 0 1
Celslls 0 2

JlllieD 1 13
Po.poDills 7 25
Africain 0 2
Ter.Cle.enll 0 1
Gaillll 1 11
Jlarcellllll 0 3
Scae.ola J 10
Papinien 3 15
Tryphoniallll 0 3
CalI i strate 0 1
Paal 15 ti7

Ulpien 35 178



lavoleous 0 2 la"oleous 0 1
Neratius 0 .. Neratius 0 1
Celsus 0 1 Celsus 0 2
JuUeR 0 3 Julieo 0 10
p.,D1ponius 1 15 D26.1.61. P"......Riu. 0 ..
Africain 0 2 Gaiu. 1 5 D27.10.11.
Gaiu. 2 19 D26.7.13pr l D26.8.9.1. l/arcellult 0 1
Venuleiu. 0 1 Sc...""1a 0 ..
Ilareellus 1 5 D26.8.12. Papinieu 2 16 027.1.241 D21.1.30.;3.
Scae"ola 0 25 Tryphoni nus 5 15 D27.1.44pr-I-2-3; D27 .1.·15 ....
PapiDieD 8 49 D26.2.28.1-2; D26.5.13pr-1-2; D26.5.14; D26.1 •.J7 .11 Callistrate 0 8

D26.7.39.18. Paul 0 49
Tryphoninus 1 16 D26. 7 .58pr. Ulpien 11 200 D27.2.1.21 D27.2.3.21 D21.3.1.3-6-8; D27.3.13;
CalI ist.rate 0 6 D21.5.1.21 D27.6.11.21 D27.8.1.15-161 027.9.5.11.
Palll :1 64 D26.2.32.2; D26.7.12.3. U<!6. 7.2-lpr. Ilarcien 0 9
Ulpieo 26 215 D26.1.81 D2ù.l.0.1; D26.2.10.4; D26.2.22; D26.·•• 1pr- &IodesUn 8 101 D21. 1.1. II D27 • 1. 10.7; D27.1.14pr-I-2-3-4 1 027.1.15.8.

1-2-3; D26.4. 3 pr-1-2-3-·l-5-6-7-8 1 026.1.5.1-41 Dermogéni en 1 6 D27.1.43.
D26.7.3.4; D26.7.5.9; D26.7.9pr; 026.7.11; 026.8.1pr;
D26.10.21 D26.10 •.3.1.

I{arcien 0 5 Tot.al •••••• 28 432
1lodest.in ;) 36 D2U.6.2.1; D26.7.a2.3; D26.10.9.
I.Aquila 2 2 026.7 .341 D26.10.12.
Her_génien 1 7 D26.5.21.1.

Tot.al•••••• 48 477
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D29.2.52pr; D29.5.t5pr-1-2.
029.2.50; 029.5.17; D29.5.18; D29.5.19.

029.4.25.
029.2.4;l, D29.2,.15 .1-3~i D29.".22. t; D29. 7.2.2;
029.7.4.
029.2.36.
D29.2.47.
D29.2.82.
D29.2.51.2; D29.4.17,029.-1.19, D29.5. 9; D29.5.25pr
1-2.
D29.4.28pr-l; D29.5.1-I, D29.5.23.
D29.5.13.
D29.1.29.1; D29.1.11, D29.2.63; D29.4.5; D29.5.16.
D29.1.24.
D29.5.26.
D29.2.86.2, D29.5.4, 029.5.20; D29.5.21pr-1-2,
D~9.7. 11;,D29. 7 .12, D29.7 .13pr.
D29.Ii.U.
D29.5.2; D29.S.27.

029.1.31; D29.1.40.1'-~; 029.2.22; D29.2~26; D29;2.58.
D29.2.60; D29.2.65;1:29.2.68; D29.2.73; D29.2.74.2
3~; D29.2.80.2-3;D29.2.93.1-2; D21l.5.6pr-I-2-3;
D29.5.1; D29.5.8pr-l; D29.5.10pr-l; D29.5.12;
D29.5.22; D29.1.8.5.
D29.1. 13.2-3-·'; D29 .1.19.1; 029.2.6.7; D2n. 2.20.1-2-1;
D29.2.25pr-1-2-3; D29.~.30.1J D29.2.35pr; 029.2.42.2-3:
D29.2.66; D~J.2.67; D29.2.11pr-1-2; D29.1.1.3-1;
D29.-1.6.8-10; D29.I.12pr; D29.'I.29; D29.5.1pr-1-2-3
-1-5-6-7-8-9-10-11-12-13-H-15-16-17-18":19-20-21-22-23
2-1-25-26-27-28-29-30-Jl-32-33-34-35-36-37-38,
D29.5. Jpr-1-2-3-1-5-6-7 -8-9-10-11-12-13-1<1-15-16-17
18-t9-20-21-22-23-2-t-35-26-27-28-2\l-30-31-32;
DS9.5.5pr-1-2-J; D29.5.2', D29.6.I.l.

029.2.62.1, D29.2.64.
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10
8
1

29

10
2
5

79

5"
1

12
2
5

36

6
1
2

23

264

G25

1
1
1
7

o
1..
o

4
1
5
1
1
9

2
o
1
7

2
o

29

186

.05

Total ••••••

Po IDponi ua
Africain
Ter.ClelDens
GaiUll

Macer
M.rcien
Modestin
î1er_géni "n

TryphoninuR
Cal li st.r.te
Tertullien
1'...1

Ulpien

Il.eci .nua
V..nul.iua
Marcellus
Flnrent.inull
8c••Tola
P.pin i en

IaYl)lenus
!feratius
C.. IsUIl

Julien

028.5.39; D28.5.49.2; D28.5.52pr-l; 028.6.36pr;
D28. 7.18pr.
D28.1.19; D28.1.28; D28.6.3; D28.7.25.

D28.1.8.4; 028.3.11pr~1; 028.5.32.1; D28.5.89;
D28.7.22.

028 .... 3pr-l; D28.5.40; D28.5.54 •
D28.5.50pr.
D28.5.84pr-l; D28.5.86; D28.6.48pr-1-2.
D28.3.11; D28.5.77; D28.;'.79pr.
D28.2.28.;); D28.5.91.
D2S.1.H; D28.5.44; D:!8.5.53; D28.5.56; D28.:1.5"';
lJ28.5.85pr-1-2; D28.5.90; D28.6.J8.;3; 028.6.43.:1.
D28.1.20.7; D28.1.21.1; D28.J.6.~-6-7-10; 028.J.!2.1;
D28.5.3pr-l-J; 028.5.6.1-J-·'; D28.u.9pr-14-16-17-18
19-20; 028.5.30; Il28.5.;JIj.J; D28.5.51pr; 028.6.8.1;
D28.6.10.1-7; D28.6.18pr-l; DJ8.7.2pr-1, D28.7 .... 1;
028.7.8.7; D28.8.1pr; 028.8.5.1.

D28.5.65; D28.5.661D28.1.20.1; D28.8.U •
D28.5.55.
D28.5.60pr; D28.5.61; ~8.7.21.

D28.1.121 D28.2.13.1-2; D28.5.1pr-l1 D28.5.8pr-l;
D28.5.22;D28.5.38pr-1-2-3-4-5; D28.5..&1; D28.5.43;
D28.6.19. "
D28.1.16pr; "D28.5.21pr-l; D28.5.23.1; D28.5 .42;
D28.6.16pr.

1
1

18

18
2

H
3

22

27

1
11

1
13
32

2
1
6

31
35

6
68

210

6

o
o
6

..
o

o
o
6

34

o..
1
6
3
2

11

o.,
1
3

17

108

Ulpien

llaecianue
Marcellue
Florentinus
ScaeYI)la
P.pinien
Trypul)ni nUl!l
Palll

L.Rufinue
ll.cer
M.rcien

TI)t..l ••••••

Africain
Ter.ClelBene
Gaiu.

llodestin
Uer_géni en

Procllille
laYI)1 8nlle
!feratioe
C'!hue
Julieà



Tnt.al •••••• 131 390
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Nerati us
Celsus

Juli en

Pn"p"nius

Africain

Gaiu.

llarcellu.
Flnrent.inus
Papinien
Paul
UI pien

lIarci en

R.llax.imus

o
l

·12

18

13

13

1
2
1
6

23

10

1

1
18

.)0

21

23

6
5
1

26
1013

31

- LI VilE ll.X -

0;10. fia.
Dao.6; 0:10.16; D:IO.81.1-2-1-6-!I-IO; 0.10. 82I'r-4-6;
1),10.81. :1-·1-r.-8-11-1IT-11-12; D:IO. 86 pr- L-2; 0:10.91 pr-1
2-.1-4-,,-6-1; DJ.0.92.1; 0:10.9·1.1-2-;); oao.911pr-2-4;
D:IO.91; DJO.98; Dao.99; D:IO.I01pr; n:1O.l02.
DaO.8. J; D,IO. 12.1- 2; Dao. 1:1; Dao.20; Dao • .!4pr;
D30.36pr-l-:l; D.JO.:)8.1; 0:10.15pr-1-2; D:l0"I6;
naO.18pr-l; DaO.['-1.2; DaO.56.
Dao. 101.1; Dao.l08pr - 1-.!-a-·1-5-11-11-H-H·,; oao.l09p.
Dao. HO.
Dao.65pr-l; D30.67pr; D30.68.1-2-']; 030. 69pr-l--I-5;
D30. 70 pr-2-3.
D3n.83.
D30.116.2-3.
Dao. 11.
DaO.5pr-l; Dao.1; D30.:15; D:lO.52pr; DaO.62.
D30.a2.1; D30.:14.9; D30.a7pr; D:lo.a9pr-l; OJO.44I'r
1 -8; oao. 17 .2-3; Dao.50pr-2; 0:,10.[.3.2-:1-1-8-9;
Dao .11.1-3-4 ;D30. 75.3-·1; Dno. 95.
D30.112.1; rJ:lo.llapr-t; D30.114.1-10-12-H-19;
Dao. II9.
030.125.

Proculus
layolenus
Celsus

Julien
Pom""nius
t.!auri ci anus
Ter.Clemens
Gaiu.
l!arc"IlI'"
Scaevola
Papi ni en

'lr;yphoni nus
Callist.rate
Fltul

Ulpien
LoRufi nus
I{odestin

Total ••••••

1
a
1:)

o
2
o
1
1
5
8

18

1
o

11

1
1
7

65

1
8

12
t

13
1
6..
9

25
91)

1
1

31

7
1

21

:Bl

l);H.48:pr.
D3t.J7; D31.~8; D31.4~.

D31.15; D:J1.18; Dalo19; !J31.20; D31.29pr.

D31.Upr-1.

D31.59.
D:H.55.1.
031.11.1; D31.25; 031.26; D31.28; 011.~J.l.

D31.~8.3-6-7-9-11-t3-14;D31.89.6.
D31.65pr-2-3; D31. 66. :1; D:H .61.1; D31.13; D31 .• 16pr-4;
D31.11.1I-13-15-17-~1-21-28-29-32;D31.79.
031.8&.12.

D31.5.1; D:H.8pr-1-5; DJl.Hpr-l; 031.82.2; D:J1.83;
D3I.8-1; D31.8'3pq 031.81.2.
031.21.
:n1.62.
03 ••9; Dal.31; D31.J.tpr-2-·1-6; D31.35.
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llarcien ;} 9
M"destin 1 7
RerDlogénien 0 1

T"tal •••••• 169 415
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D33.5.11.
033.8.2; D33.8.4.

D33.1.13.1l D33.1.18pr-l; D33.1.19pr, D3J.l.20.1,
033.1.21pr-1-4; 033.2.32pr, D33.2.33rr-I-2, D33.2.34pr:
D33.2.35, 033.2.:)~pr-l, D13.2.37; D33.5.18, D33.~.21,

D33.1.7; DJ3.7.20pr-I-2-1-t-5-6-9, 033.7.27pr-1-3-4;
033.7.28; D33.8.21; D33.~.~3pr-1-2-3.

D33.1.10.J, D33.2.2, 0.13.2.24.1, D33.3.6, P13.4.S,
D3:l.7.3pr-l, D:13.8.19pr-1-2.

D33.3.2.

D33.8.13, D33.8.~~•

D33.5.9pr-1-2, D33.5.10, D33.5.11, D33.5.12, 033.8.12.
D33.1.2, D33.2.20, D33.5.6, O33.5.8pr-2, O33.1.16pr-2,
033.8.10.
D33.8.16pr-1.

033.1.9, D33.1.11, D33.1.16, 033.2.21; 033.5.7,
D33.5.13I'r-l; D33.:J.13pr-11 D33.7.U, D3.1.7.16.2,
D.1J.7.18.1-4-5-6-7-8-9-10-11-13, DJ3.7.19pr-l,
D33.7 •.22.1, In3.R.1, D3.1.8.3, D;)J.8.5, 0:JJ.8.9pr-I-2;
03;J.8.1:;, DJ'1.9.~.4-5, D33.H>.I:.!. -
DJ3. 2. 7, D33. -1.1.6-10; D33.5.2pr-1-2, Da:}. 6. 9. 3,
D3J.7.8pr-l, D3J.7.12rr-2-:J-4-5-6-7-8-9-10-l2-13-31
32-33-J:S-:J7-:)8-42-44-45-40, Da3. 8.6pr-1-2--J-4-5 ,
D33.8.8pr-l-~-:J-"-5-6-1-8, 0:)3.8.11; D3;].8.2I,
033.9.3pr-6-8.
033.7.17.2; D:)J.8.18; D:l3.8.20.
D3J.2.18.

003.6.6.
033.4.6.1, D33.5.l~, D33.5.15, 033.7.25.1-2;
D33.8.17, D33.R.22pr-l.

28

1
1

87

127

10

o
o

34

51

P"'pini en

Tryph'lni nue
Cali i strate
Paul

Proculus 1 5
lavolsnus 8 27

Neratius 0 1
Celsus 2 6
A. Valens 0 2
JuUsn 1 12
Po.pnDiul! 8 21

Africain 2 4
llallricinnus 0 1
Ter.ClelllellS 1 2
Gaius 2 6
Vennleius 0 1
Marcellus 1 4
Flr>rentillllS 0 1
Scaev"la 38 61

Ulpien

D32.11.1, D32.95.
D32.69.1.
D32.35pr-2, D32.31.2-3-1, D32.38.1-2, D32.39pr;
D32.ll.I-2-3-4-5-10; D32.93.2, D32.101pr-l; 032.102.3.
D32.91pr-2.
D32.38.5.
032.4, D32.6.1; D32.8.1; D32.60.1-3; ~2.61; D32.63;
D32.78pr-I-2-a; D32.92pr, D32.91; D32.99pr-1-2-3-4-5.
D32.1pr-l-l0; D32.3.1; D32.7prJ D32.11.16, D;l2.49pr-7;
D32.6.~.1-2-;J; D-l2.71; D32.7:)pr-1-2-3-·l-5.
D32.65pr-1-2-;}.
D32.8lpr-lj D32.82, D32.83.1.
D32.2~.2.

D32.79I'r-3.
oo2.1~; D32.9~.

D3:!.ù2.
D32.;' .. , D32.8:s.

002.29.3-4, U32.30.2, 002.11, D32.100pr.

10
9
3

1
3

56

1
10

1
6..
3
7
1
5
~

2
65

115

322

"4
1

2

2
1

19

18

82

1
18

Paphien
Trypl10 Ilinus
Fllul

Ulpiell

T"tal ••••••

"!arciell
ll"dutin
HerlllO géni en

Procll1us
IaY01enus
Nerat.ius
Celsus
.l.Valens
JulieD
POI:IFQuius
Africain
Gaius
llascillDus
Marcsllus
acae'rola



1
10
7
3

18
26

3
3

11
1
3
5
4

66
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Prnclilua 0
lavnlenus 1
Celsus 1
A. Valens 1
Julien 5
Po..ponius 2
Africain 1
Ter.Clen,ens 0
Gaiua 0
llaecianus 0
Venuleius 1
Marcellus 0
Florentinus 2
Scaevn1a 26

Papinien 6
Trypbonin!ls 5

Paul 17

Ulpien 9

L.aufinus 1
"'arcien 7

lfndestin 5
Her..ngéniell 0

Tntal ••••••• 90

32
8

72

106

1
19

12
1
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D34.5.28.
D3-1.5. 25.
D34. 1.22.1.
D:H.3.12; 031.4.11; 03-"5.11; D3-1.5. 13. 1-2.
D3'''2.10; 034.4.20.
D:I1.6.1.

V3-1.4.;]2.1.

D3-1.4. Hpr-1.
D:H.l.1Jpr-1-2; 034. 1.15.3 D3·1.1.16pr-1-3; D.14. 1. 17;
004.1. 18pr-1-2-3--1-5; D34. 1. 19; Da4.1. 20pr-1-2-J;
D34.2.13; 03... 2.16; D:H.2.18pr; D3·I.a.31.1; 0:14.·.. ao.~
D3-1.4.3Ipr; D34.5 .29.
D3-'. 1 .8; Da4. I.9pr-I; Da4.1. 10pr-l; Da4 .... 24.1.
D3-I.l.15.1; Da4 .1.16.2; 034.3.28.7; D3·'.5. 9. 2;
D3-'.9.22.
D34.1.11; D34.1ol21 D3-'.2.4; D:J4. 2.7; D:J4. 3. 25;
D34.4.15; D:14.-•• 26pr-l; D3-1.·1.27pr-l; D:14.·1.29;
D3-1.5. 21 prJ DJ4. 9.5.3-4-15-181 Da4. 9. 21.
D34.1. JI D34.1. H. J; DJ·'. 2. 2:1.2; D;]4.:J. 7.1;
D34.3.121 D:14.-1.3.9; DJ4.1.12; D3·..5.10pr-1.
D3-1.4.21.
DJ4.1.2PrJ D34.4.1:1; D;]·1.5. 18. 1; va·1. 8. apr-1-2; ,
D:H.9.1.
D:.l4.1.4pr-l; V:H.1.5; va-I.;].19; 03-1.5.27.

lavolenus
Celsus
A.Valens
Julien
P".ponius

Africain
Ter.Clemens
Gaius

Maecianns
Vennleius
Marcellus
Florentinus
Scae..-ola
Papinien

Tryphoni nus
Callistrate
Paul

UI pien

~!acer

Marcien
Modestoi n
Uermngéni en

Tntal ••••••

2
1
4
1
9

3
o
7

6
o
7
o
5
9

o
1

32

12

o
2
-1
5

109

17
3
4

24
22

7
6

31

22
1

19
3

20
70

1
2

100

61

3
8
8
8

HO

D35.1.40.3; D35.1.67.
D35.1.49.
D35.1.87, D35.1.89, D35.2.37pr-l.
D35. 2.87.3.
D35 .1.1. J, 035.1. -Ipr; 035.1.6.1, 035.1. 35, D35.1.57;
D35.1.58; D35.1.110; D35.1.111; D35.1.112.3.
D35.1.311 D35.1.:121 D35.1.42.

D35.1.17pr-l; D35.1.88; D35.1.90; D35.2.73pr-~1

D35.2.76pr.
D35.1.86pr-l, D35.2.30pr-BI D35.2.32.5.

D35.1.47; D35.2.34, D35.2.62pr, D35.2.66pr-I-3-4.

D35.1.108; D35.2.20; D35.2.25.1; D35.2.56.2; D35.2.94.
D35.1.71.2, D35.1.72.1-7, D35.1.77pr, D35.1.101.4;
D35.2.9.1; 035.2.11.1-41 D35.2.13.

D36.1.82.
D35.1.5.1, D35.1. 28.1ID35 .1.37, D35.1.43pr; D35.1.44
pr-1-2-3-8-101 D:J5.1.·lfl; D;J5.1.81pr; D35.1.84,
D35 ••• 96pr-l; D35.2.1.4-9; D35.2.21pr-l, D35.2.2~.1-2,

D35.2.24.1, D35.2.33; D35.2.36pr-1-2-3-4;'D35.2.39;
D35.2.48; D35.2.49pr; D35.2.63pr.
D35.1.7pr; D35.1.19.2; D35.1.501 D35.1.59.2; D35.1.92;
D35.2.35; D35.2.-I31 Da5.2.""; D35.3.1.11-12-14;
D35.:J. 3. -!.

D35.1.33.2-4.
D35. 1.51pr-1; D35.1.53; D35. 1. 66.
D35.1.94pr-1; D35.2.38pr-1-2.
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laynlenu8 0 3
Ifilratiue 0 1
Cebu. 0 2
A.Valena 1 8
Julien 11 32

PnmpnniUll,. 1 11
Africain 0 3
Gaiua 2 19
M.eeianua 4 16
Mareellua 1 6
Seaeynla 7 29
P.pinien 8 43

Tryphnninue 0 4
Cal1iet.rat.e 0 1
Ip.ul 5 4,'}
Ulpien 26 207

)fareien 3 15
Mndeat.in 0 1
Hermngénien 1 3

1 5

Tnt..l ••••••• Tl ~2

- LIVRE XJlXVI -

D36.4.15.
»36.1.26.1-2-3, D36~1.28.1-13-17, »36.2.11;
D36.2.16pr-1-2; D36.2.17.
D36.1.72.1.

D36.1.65.4-15.
D36.1.66.3; D36.1.67pr-3, D36.1.71.
D36.1.-10pr.
D36.1.80.2-3-12-13; Da6. 2.27 .1, D36.3.18pr-1.
D36.1.rH.l; D.16.1.55, D36.1.57pr-I-2; D36.1. 60 .4-6;
D36.2.25.1.

D:)6.1.41.1; D:l6.1.42, D;l6.l.62, D36.1.68.2, D36.3.7.
D36.1.1.10; D30.1.3.5; D36.1.6.5; D36.1.11.2;
D36.1.15.3-8; D36. 1. 17. 10-13-14-16-17, D35.1.18.3-1-6;
D36.1.23.1-3; D36.2.5.7; D10.2.7.6; D36.2.8, D36.2.9;
»36.2.12.2-7-8; ~J6.2.23, D36.3.1.20; D36.4.5.8.
D36.1.31;2; D36.1.32pr-1.

D36"'.llpr.
D36.4.10.

Neratiu.
Celeua

Julien
Poapontua
!fricain
Ter.CI_na
Gaiua
Mareellua
Sc.eyola
Paptniea
Tryphoainaa
Paul

Ulpien

lIarcien
Modeatin

RerlDO&énien

Total ••••••

o
o
5
o
o
1
1
1
1
4
3

16

33

5
8

7

85

1
1!

32
4
8
1

11
9
4

17
13
Tl

290

T
13

11

494

D37.4.13pr, D37.10.7.3-7, D37.i3.2pr-l.

D37.14.10.
D37.H.22.
D37.15.3.
007.14.18.
D37.1.78pr, D37.7.6, D37.10.11, D37.1IS.11.
D37.14.23pr-l; D37.15.10.
D37.1.6pr, D37.4.4pr, 007.9.4.1, D37.10.6.3, D37.11.10
D37.14.6pr-I-2-3-4, D37.14.15, D37.14.1n; »31.14.20,
D37.14.24, 007.15.6; 007.15.8.
D37.1.7pr; D37.4.1.9; D37.4.3.15-16; D37.5.;).2,
D37.5.8.2, D37.10.1.5-6, D37.10.3.5-11; D37.11.2.9;
D37.12.1pr-2-5, D37.14.1; D37.14.2, D37.14.11,
007.14.14, D37.14.16pr-I-2; D37.14.11pr~1, D31.15.1.1,
D37.15.5pr-l, D37.15.7pr-I-2-3-1-5, D37.15.9.
D37.14.3, D37.14.4; D37.14.5pr-l, D37.15.4.
007. 14.Tpr-l, D37.14.8pr-l; D3T.14.9pr-l; D37.14.12,
007.14.13.
D37.4.2, D37.5.23; D37.14.21pr-I-2-3-4.
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Totoal...... 353 58S

1ayo 1enas 6 8

Nerat.ias 2 2
Celsas 2 3
A.. Val ens 2 2
Jnlien 30 38

Po.ponills 19 29

Uricain 3 3
Ter.Cls.ens 1 1

Gaias 10 25

lIarceUlis 3 5
Florent.inas 1 2
ScaeTol~ 5 1
Paphién 10 20

Trypboninas 8 8
CaUlst.rat.e 1 2
Paal 44 14

D39.2.42; D39.6.2.7, D39.6.18.3.

D39.6.23.
D39.4.2, D39.4.13.2-3; D39.5.11, D39.6.31.2.
D39.6.20pr, D39.6.38.

D39.3.35pr.
D39.5.31.2; D39.8.41.
D39.3.11.3, D39.5.8, D39.5.10, D39.6.39; D39.6.44.
D39.1.5.1-3; D39.3.6.1, D39.4.1pr-5-6; D39.4.3pr-1-2-3;
D39.4.12.1-2; D~9.5.13, »39.5.16; D39.5.18.1-2;
D39.5.1~.4; D39.6.8pr; D39.6.36, D39.6.31.1.
D39.4.16pr-I-2-3-4-9-10-11.

- LIVRE XXXIX -

Iayoleolls 0 6
NeratoillB 0 2
Cel.aB 0 2

Jlllien 3 31
Po.ponill. 0 19
Urieain 1 6
Gai liB 6 25
MarceUlls 2 6
P.IllstoaB 0 2
Scaeyola 1 6
Papini en 2 18
Paul 5 132
Ulpieo 20 284

Marcien 8 24
lledeBUo 0 4
RerlllOgéni en 0 6

Total •••••• 41 512

D38.1.21, D38.1.33, D38.2.34, »38.2.35, D38.2.36,
D38.5.12.
»38~1.50pr-l.

D38.1.30pr-l.
D38.1.46, D38.1.41.
D38.1.11, D38.1.23pr-l, D38.1.24, D38.1.25pr-I-2-3-4,
D38.1.21, D38.2.11, D38.2.13, D38.2.20pr-I-2-3-4-5-6,
D38.2.ll, D38.2.23pr-1-2, D38.2.24, D38.2.25, D38.5.6,
D38.5.S, D38.5.9; D38.6.2; D38.13.1. '.
D38.1.3pr-l, D38.1.~; D38.1.8pr-l; D38.1.10pr-l;
D38.1.12, D38.1.34; D38.2.2pr-I-2; D38.4.2; »38.4.4,
D38.4.12, D38.4.13pr-I-2-3.
»38.2.26; D38.2.21, D38.5.10.
D38.1.14, D38.2.38pr-l, D38.2.39, D38.2.40, D38.4.10
pr-l.
D38.1.19; D38.1.22pr-1-2, D38.1.49, »38.2.5pr-l,
D38.2.1, D38.2.30, D38.8.2.
D38.2.31, D38.2.32, D38.15.5.2.
D38.2.28pr-l.
D38.1.44, »38.1.45, D38.2.48; D38.4.1; D38.5.1.
D38.1.40, D38.1.41, V38.1.42, D38.1.43, D38.2.41,
D38.2.42-1-2-3, V38.2.13, D38.4.11.
»38.2.15, D38.2.50pr-I-2-3-4-6-6.
»38.1.38pr-l.
D38.1.1, D38.1.16pr-l, D38.1.11, D38.i.18, D38.1.20pr-i
D38.1.28, D38.1.35, D38.1.31pr-I-2-3-4-5-6-1-S;
D3S.1.39pr-l, D3S.1.51; D38.2.4pr-I-2-3; D38.2.9,
D38.2.18, D38.2.42pr; D38.2.44pr-1-2; L38.2.~,

D38.2.46, D38.2.'11pr-I-2-3-4, D38.2.49, D38.2.51;
D38.5.5pr-l, D38.5.11; D38.10.10.5. -
D38.1.2pr-l; D38.1.5; D38.1.6; D38.1.1pr-I-2-3-4-5-6
1-8-9; D38.1.9pr-l; D38.1.13pr-1-2-3-4-5; D38.1.15pr-l:
D3S.1.29; D38.1.36; D38.2.1pr-1-2; D38.2.3pr-1-2-3-4
5-6-1-8-9-10-11-12-13-14-15-16-11~18-19-20;D38.2.6pr
1-2-3-4; D38.2.Spr-I-2-3-4-5; D3S.2.10pr-l; D38.2.12
pr-1-2-3-4-6-6-1; D38.2.14pr-I-2-3-4-5-6-1-8-9-10-11;
D38.2.16pr-1-2-J-4-5-6-7-8-9-10-11; D38.2.11;
D38.2.19pr-l; D38.2.31pr-l; D38.3.1pr-1-2; D38.4.1pr
1-2-3-4-5-6-1-6; .D;)8.4. 3pr-1-2-3-1-5-6-1; D38....5pr
1-2, D38.~.lpr-I-2-3-4-5-6-1-S-9-10-11-12-13-14-15-16

11-18-19-20-21-22-23-24-25-26-21-28, D38.5.3pr-1-2-3
4-5, D38.5.4pr-l; D38.1.2.1; D38.8.1.2; D38.9.1.3-14;
D38.11.1.1; D38.16.1.1; t38.16.3pr-I-2-3-4-5-6-1-8-12;
D38.11.1pr-3-4, D38.11.2.2-3-24-21.

D38.2.22; D38.2.29pr-l; D38.-1.6; ~38.5.2.

D38.1.31; »38.1.32; »38.2.33; D38.4.8; D38.4.9;
D38.8.7; D38.10.4.9.
D38.1.48pr-I-2.
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4

1
6

21

311

3

o
5
1

183

He....Cénieu

Ulpien

lIacer
Marcien
ModesUn
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I ayolenu8 10 10

Iferatoio. 1 1
Cell1u. 3 3

Jllli ail 32 32

Po_ponia. 43 ·13

Uaeeianus 13 13

Venuleiuli 6 6
J,fareellull 10 10

Scaevola 39 39

Papiuien -12 -12

Urieoill 8

fer.CIe.en. 6
Gaius 27

Tryphoninus 2
Menander 2
Callistrate 5
?3.ul 127

8

6
27

2
2
5

121

D40.1.261 O40.7.28pr-11 ~10.7.39pr-1-2-3-4-5;

040.12.42.
040.7.17. Ulpln 274
040.2.191 040.7.23pr-l.
040.2.4pr-ll D40.2.51 040.2.01 D40.4.151 040.4.161
040.4.17 pr-1-2; D40. t.18pr-1-21 D40.4.191 040.5. ·17pr
1-2-3-4; 040.5.481 040.7.121 D40.7.13pr-1-2-3-4-51
040.9.5pr-1-2; D40.9.7pr-l; 040.12.30.
040.1.131 040.2.11 D40.4.31 040.4.4pr-1-21 D40.1.51
040.4.81 040.4.l1pr-1-21 D40 .... 40pr-ll 040. 4::Upr-1-2 1
040.4.461 D40.4.61pr-1-21 040.5.81 040.5.20;
040.5.3·lpr-1-21 040.5.4·1; 040.7 .5pr-ll 040.7 •8pr-l 1
D-IO.7.11; O40.1.21pr-l; IHO.7.29pr-ll 040.1.301
040.9.221 040.9.23; 040.12.281 040.12 ...3; 040.13.31
040. 14.3pr-l.
D40.4.20I D40.4.211 D40.·1.221 040.5.491 040.7. 15pr-11
040.9.8pr-l.
D40.6.11 ~10.9.241 DtO.9.311 040.9.32pr-1-2.
D·10.1.181 ~IO.l.251 D-IO.2.71 040.2.251 040.4.2il
Jl.l0 ....571 D·10.7.31pr-11 D·10.1.37; 040.9.31 DiO.9.11);
040.9.29pr-1; D40.12.2; 040.12.4; 040.12.6; 010.12.
9pr-1-21 040.12.11; ~11).12.13pr-1; DI0.12.25pr-1-2;
0"0.12.26; MO.16.!.
DIO.4.55pr-1-2; 0.10.4.581 D·IO.5.32pr-1-2; 040.5.35;
D40.5.36pr-1-2; 040.5.42; 040.5.54.
040. 12.Hpr-1-21 D·10.11.2pr-1-2.
040.1.15; MO.I.42; 040.3.9; D40.5.lOpr-1-2; 0.10.5.56; L.Rllrinu. 2
1>40.1.2,1; 0,10.13.2; 040.14.1. Marcien 46
D40.4.29; D40. ·1.51pr-l; D40.4.59pr-1-2; D·IO.4.601
D40.5.181 ~10.5.19pr-11 D40.5.41pr-1-2~3-4-5-6-7-8-9

10-11-12-13-11-15-16-17; D40. 7 • 'IOpr-I-2-3-4-5-6-7-8;
D·10.9.0; D·10.1l.3.
D40. L 19; D40.1.20pr-I-2-:J; D40.1.211 D40 ... 22; llode.tin 15
D40.3.3; D40.4.47pr-l; D40.4.48; D40.·-l.·..0; n'IO.4.50
pr-l; D40.'+.51pr-l; :)10.5.21; D·1O.5.22pr-1-2;
D40.5.23pr-1-2-3-41 DH.7.331 D40.7. 3·lpr-l; DI0.7. 35;
D·IO. 7 • .JO; D40.3.8; D10.9.251 D40.1O.lpr-1; D·IO.IO.21
D·lO.12.35; IHO.12.36; D40.14.4; D40.14.5; D40.15.2pr- Hermogénien 9
1-2.
D40.4.59.1; D40.5.17.
D40 .12. 29I'r-J..
D·10.8.3; OtO.12.37; D40.15.4pr-l; D-I0.16.3. Total...... 732
D-lO.!.3; D10.lo9; Dl0.1.10; D-W.1.I1; DVJ.I.12;
DIO.l.1-:'pr-l; D40.i.~3j D'IO.2.-~.2; D4·Q.2.15pr-1-2-:)--i-
5; D-lO.2.11; IJ-lO.2.18pr-1-2; D'JO.2.22; 040.2.2--1;
D4n.4.!Opr-l; DIO.·1.27; Dlù.1.Z8; D-IO.4.:11; DI0.·I.J3;
D·IO.'l.H; DIO.4.:J5; D40.4.:J6; DW.4.37; D40.·I.,1S;
D40~·1.39; D·W.4.52; 1)4.0.·-1.5:); D40.4.56: D·tO.5.5;
D-l0.;j.6; D40.5.2F.i; D-lO~5.27; D·;'O.5.29; IHO.5.;J1pr-l-
2-3-4; D40.5.:):jpr-1-2; D·tO.5.38; D40.5.39pr-l;
Do\O.5.40pr-l; ')40.5.,1:1; THO.7.1pr-l; fJlO.7..1pr-1-2-.J-
~-5-6-7-8; DiO.7.7, [dO.LIO; 1)40.1.18; DlO.7.20pr-l-
~-;J-'.J.-5-6; :JlO.7.:~2pr-1-2; D:10.7.38; D10.7. lI;
D40.1.·l2; D-~ù.8.1; i)··W.8.7; DtO.8.9; D,IO.9.I:J;
rJ..tO. 9 .1!j pr-l; D-Ul. 9 • 16pr-1-2-:)--i-5 ; D-lO. g. 17 rr-1-2;
D40.9.1Spr-l; :HO.9.26; D40.9.2SI NO.IO.5; n·lO.11.4;
D40.12 . .l.0; DIO.12.17; U·-I-0.12.19; n-1O.12.23pr-1-2;

.. ·1···

21-1

2
46

25

9

732

040. 12. 24pr-1-2-J-41 040.12.321 040.12.33; O40.12.3Spr
1-2-3; ~0.12.39pr-1-2-31 D40.12.4'pr-l; 040.13.41
040.13.5.
D40.1.11 040.1.21 O40.1.4pr-1-2-,~-6-7-8-9-10-11-12

13-14; 040.2.2; [)-I0.2.3; 1140.2.81 ~10.2.1l; 040.2.121
040.2.13; D40.2.16pr-l; ~10.2.20pr-1-2-3-4; ~40.3.1;

0411.3.2; 040.4.11 D·IO.4.21 040.4.6; 040.... 7; 040.4.0pr
1; 040.4. 12pr-1-2-31 O40.4.i3pr-1-2-31 040.4.14,
D40.4.25; 040.4.301 040.4.32; 040.5.1; 040.5.2;
D40.S.31 O40.5.4pr-1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15
16-17-18-19-20-21-22-23; 040.5.7; O40.5.24pr-1-2-3-4
5-6-7-8-0-10-11-12-13-14-15-16-17-18-19-20-21 1
D40.5.26pr-I-2-3-1-5-6-7-S-9-10-11; D40.5.28p~-1-2-3

4-51 D40.S.30pr-1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15
16-17; 040.5.371 O40.5.45pr-I-21 040.5. 46pr-1-2-3-4-5;
040.5.521 D40.7.2pr-1-2-3-1; O40.7.3pr-I-2-3-4-5-6-7
S-9-10-11-12-13-14-15-16-17; D40.1.6pr-I-2~4-5-6-71

D40.7.9pr-1-2-3; 040.7.161 D40.7.19; D40.8.41 040.9.1;
0-10.9.2, 040.9.·1, D40.9.12pr-1-2-J-4-5-6-7; 040. O.14pr
1-2-3-4-5-61 D40.9.30pr-1-2-3-1-5; 040.10.41 040.10.6;
D40.11.1; D40.12.lpr-I-2, O40.12.3pr-1-2-3; 040.12.5pr
1; D40.12.7pr-1-2-3-4-5; D40.12.Spr-1-2, 040.12.101
D40.12.12pr-I-2-3-4-5-0; L40.12.lipr-1-21 D40.12.16pr
1-2-3-41 D40.12.13pr-1; D40.12.20pr-I-2-3-41 D40.12.
22pr-I-2-3-4-5-6; D-IIl.12.27pr-1-21 »40.12.3"
D40.12.34; ~IO.13.1pr-l; D·10.14.6! D40.16.2pr-I-2-'J-41
DiO.16.4. .
D40.5.161 D'10.7.:!2.
D40 .1.5pr-l; 040.1. 8pr-1-2-3; ])40.2.9pr-l; 0,10.2.101
D-10.2.14pr-11 D-10.4.23pr-11 D-IO.4.26, D-10.S.50;
D40.5 .51 pr-I-2-;J-4-5-6-7-S-9-10-1 ,-12; D40.5 .5:Jpr-11
D·10.5.55pr-11 0.10.8.5, 040.8.6; D·10.9.9pr-1-21
D40.0.11pr-11 0.10.10.31 Di0.11.21 D40.15.1pr-1-2-3-4.
MO.loIHI 040.1.171 DiO.2.21; D40.4.43;·· DiO.4.441
040.-\,·15; IHO.5.11; D4(1.5.12pr-1-21 D40.5.131
D40.5.H; D~I).5.151 D4(1.7.25; D4(1.1.26pr-l; D40.7.21;
D40.8.21 D40.9.19; D40.9.20I D40.9.21; D40.11.5pr-11
D40.12.21pr-l.
D-tO.l.24pr-l; D40.2.23; fAO.9.27pr-1; D40.12.14;
DtO.15.3! D40.16.5pr-l. 1
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Q.1Tuci us 0 1
l'rnculus 0 ·1
Iavolenu9 ·1 ;!J
NeraLius 1 9
Celsus 0 7

Jul i ell 20 .19

PnlUpnni us H 19

Africain 5 6
Gaius 12 58

Venuleius 1 5
Ua.rcellu8 0 5
Florentinus 0 ,1
Scaevola 2 5
Papinien 12 26

TryphrlOinus 4 5
Calli st.rate 0 ~

Tertullien 0 1
Paul 52 173

Ulpien 18 68

L.Rufinus 0 1
}{al!'cien 0 8
:Uodestin 0 6
Hermogénien 3 7

Tflt.al ........ 148 51·1-

IHl . .:!. J3.:l, D·JI .. 2. 2,1; nt!. 3 .. 16; D'H .. :3. 19 ..
D·li.IO.5.l.

D,Il. L37~r-l-~-.J-·1-3-ti; IH1.1.:J9; Dll.2.J8pr-2j
D·H.;l.;J:lpr-Hj D'U.,1 .. :15; D-H.l.7pr-2-1-Aj D'U.l.8j
DII.-Ln; 0·11.·1.10.
n'H.I.H); D:l1.l.:.!lpr; Dl1.1.!'dpr-1-2-;J-4j D·I1.2.25.1;
D·H.J.28; D41.3 ..JO.pr; D-l1.·1.6.1-2; D41.10.3j .
DI1.10.lpr.
D'lI.l.·IOj D·U.2.·lOpr-2-:J; DH.-•• II.
D-H.l.10pr-l-;1-·1-:l; D41.1..12; DU.1. 'npr-2j DI1.1--15;
D-I1.2.15; D41.;].:16.1; D'Il . .J.37pr.
DI1.1.66.

D·II.6.5; D·I1.9.3.
D4I.2.44pr-1-2; D'U.2.-I.,); D'lI .2.·17; D-ll .2.'18;
DH.2.'19pr; DH.a. Hpr-2-J-7; DI1.:).46.I.
DH.1. GJpr-1-2-a.

D41.1.~7; IHL1.·I9; OH.L57; 0·11.2.1.5-6-7-8-10-12
lJ-l~-15.,.16-17-18-19-22; 011.2.3.8-10-12-13; D4I.2.5;
NI.2.14pr; D,li. 2.:JO .1--1 j D·lI. 2. 32.2; IH L 3.-1.1-5-1
8-9-15-16-17-18; D·1I.3.8pr-l; D41.3.11; D-U.:J.15pr-lj
0<11.3.31. 2-3; D~ 1. 3. J·I; Dll. ·1. 2.6-7-10-11-12-1J-14;
D~1.7.8; D·II.IO.2.
DILI. 17 ; D41.1.18; DI1.1.22; DII. 1. 2Jpr-I-2-J;
D,U.l.;lJpr-l-:lj D·H.2.4; D-H.2.1:1pr-d-:J-8; D'II.d.:J'l.:.!;
D-H.2.·l2p,r; Wl.3.10.2.

D~1.1.61pr-l; D4I.2.50.1.

1 a-vo 1 enus 0 1
Celsus 0 6
.1ul i en 3 9
Pnmponius 0 7
Africain 0 1
Gaiu8 0 8
Venuleius 3 10
:MarcelluS' 0 4
P.luatu8 0 3
Scaevnla 1 6
Papinien 0 11
Tryphoni nus 0 3
CalI i strat.e 0 4
Paul 8 71

U 1 pi en 16 208

L.Rufinu'J 0 1
Macer 1 1
i-larci en 0 4
~:odestin 0 6
HerrDQgén i en 0 5

fntal ••..•. 32 369

D~2.6.6.1; D42.8.15; D42.8.17.1.

042.8.2:1.

D~2.1.8; D~2.1.19pr; D·12.1.38pr; 0<12.1.19; D42.2.·1
D42.5.4; D·12.5.:l8pr; 0·12.8.16.
D42.1.4.8j D-12.1.17; D-t2.2.5; D42.2.6.1; D,t2.,I.:J.J
D'12.-1.5.1; D12.4.7.15; 042.5.8.2; 11-12.5.9.3-5;
D·12.6.1.12-18; 042.8.6.5-12; D42.8.10.10-21.

D-l2.L63.
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DH. 3.14.2-4; 1H·1.7. 30.
O44.2.29pr.

D41.3.4.

D4·1.I.7pq DH.·1.3; 04,'.,1.5.3-41 D-I4.5.2.2;
D44.7.3·lpr; D·H.7.'13; DH.7.11.·I; OH.7."·5;
D44.7 .19.
D"'1.2.1; 014.2.7.1-3; DU.2.11. I-4-R; M4.,1.81
D44.4. 2.7; D41.4. ·1.5-7-9-16-17-311 044.5. I.4-5..,6~
7-8-9-10-11-12; D,l-I , 6.2; D41.7. HI Dilo 7.25. I.'

DH.2.2501; '1>4-1.7.161 DH.7 .18.
DH. 2. 21. 2-:1; P'H. 7. 24pr':'l; DH.7 .56.
D4oI. 3. 6. I. '
D'H.t.1.U; IlH'. 7 .5.5.
D44.3.15,3.

311

5

2
4
·1 '

15
16

8
3'

7
2

15
8
1

73

17
5

113

327

lavolenul! 1
Neratius 0
C,,19UII .0

Julien 3
Pomponi us 5
Afri cai n, , 1
Gaius 2
Venuleius 1
Marcellu8 0
Scaevola J
Papinien 1
Cali i strate 0
Paul 10

UI pi en 26

L.Rufinus 0
Ua,rcien 0
lIodestin 1
Ile rmo,géni en 0

Total 5'1

IH3. 29. 2; lHJ.29.4pr-I-2-3.

/

D4J.24.141 D4J.26l;[19.11 D43.33.1pt-. . ,
D43.24.21.11 043.26.10; 043.26.13; D43.26.15.i.

D43.10.1.2.
D"J.16.19.
D43.1.2.11 D13.1.5; IH3.16.6.
D43.4.1.7; 043.5.1.7; D·n.5.3.41 D'la.16.1pr-11-12-1:5
16-11-18-19-21-22-34-4J-46; D13.16.3.11; D4.1.19.J.4;
D43.24.JVr; O4a.24.5.6-11; D4.1.24.7.11 DI3.24.11.7;
D4J.26.4.21 Dia. 29 .lpr-11 D'IJ. 29. 3pr-1-2-J-4-5-6-7-B
9-10-11-12-1J-14-15; D4.'].31.,lpr-l; D·l.1.12.1pr.

2

2
1
8

15
'28

1
5
2~

1
3
8
1

50
602

7:51

o
o
o
3
4
o
o
,5
o
o
1
1
3

45

o

62Total ••••••

l ...volenl1~
Neratiu9
Celsus
Julien
l'omponiul!
Africain
Gaina
Venuleiu8
Marcehl18
SeaeYola
Papinfen
Tryphoninus
Paul
Ulpien

Hermo~énien

.;
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- ):..c~--RE ~lLv - LJ\1lE XlVI

Procullu
l&voleous
Neratiu.8
Celsus

Julien

Pompooius

Africa.in
GaiuB

Veouleiu.l!I
Ifarcelll1s
Florentinu.
Scal!Tola
Papioien
Paul

Vipien

Mode.tin

Total ...••.

o
.t
2
o

13

12

o
9

5
1
2
6
7

42

2

130

2
9
2
5

32

2
19

17
5
4

18
27

102

105

6

394

D45.1.104; W5.1.105; D~.3.34; D45.3.JEJ.
045.3.22; O45.J.24.

04.".1.54pr-l; 045.1.50.8; 0-15 .1.62; 0-t5.-3.1pr-I-2-3
4-5-6; D-I5.3.10; 045.3.14.
0'15.1.16pr; 0-15.1.23; \)4-".1.33; 045.1.10; 045.1.112pr;
045.2.18; 045.3.6; 045.3.17; 041>.3.37; 045.3.,l8;
0-t5.3.39; 045.3.40.

045.1.74; O45.1.141pr; 045.2.15; 045.3.8; DI5.a.28pr
1-2-3-4.
015.1.137.1-4; D-15.2.12.1; 045.3.21; 04.~.3.25.

D-15.1.96.
045.1.61>.1; D-15.3.15.
045.1.122.1-2-4; W5.1.127; 045.1.135.;'; 045.3.19.
D-15.1.115.2; 045.1.117; D45.1.118pr; 045.3. 18pr-I-2-3.
045.1.2.1_3; 045.1.8; D45. 1. 24; 045.1.39; 045.1.49pr-:'
D-15.1.66; 045.1.73pr-I-2; D-I5.1.76pr; D-I5.1.83.1-2-3
4-5-7-8; 045.1.85.4; 015.1.88; 045.1.91pr-I-2-3-5-6;
045.1.93; D45.1.126.2; 045.1.126; 045.3.12; 045.3.16;
045.3.20pr-l; 0'15.3.23; 045.3.26; 045.3.27; 045.3.29;
015.3.30; 045.3.31; 045.3.32; 0-15.3.33pr-l.
D45.1.1pr-5; 045.1.29pr-l; 045.1.32; 045.1.38.6-7-8-17
DI5.1.51; \)-15.1.69; D-15.1.75.1-8; M5.1.81pr;
D45.1 .. 82.1; n'!5.3.2; D45.3.3; D4.5.3.4; 045 ..).5;
D45.3.7pr-l; 045.3.9pr-l; 045.3.11; 04~.3.13.

045.1.103; 015.3.35.

Prnculus 1
Iav .... lenus 1
Neratius 0
Celsus 2
,Jallen 1:J

}Jr>mpnniU8 8

Africain -1
Gai us ·1
liaeciu.nus 0
Venuleiu8 2
l-fa.rcellus Il

Florentinus 1
Scaevnla 2
l'api ni en '1
Tryphnninus 0
Callistrate 0
Pa.ul 22

Ulpip.n 19

~ft1rc i en 0
~Indest.in 1
Hermng4nien n

o

(j,)

2
o
2
9

51

35

19
17

2
13
16

5
20
52

-1
1

96

ISl

9
II

,1

1

D-16. _1. S-I.
IH6.1.20.

1).16.3.69; DI6 ..1.11.2.
0-16.1.16rr-3-'I; 010.1.19; 010.3.-12; DI0.:J.:J3pr-l;
n-t6.;J.:Hpr-1-2-;J-lll; D-t6. J. 17.
D'W.l.2; D16.3.19;- D'6.,1.26; 0.16.:).83; n'IH.:J.U2pr-l;
D-16.1.10; 0-16.'1.15.
D"6.l.Jl~2; D,t6.3.38pr-<!-:J.
D·16.1.70.3; Dt6.2.;)-lpr; 0-16.1.22; n·(6.6.6.

D-16.2.:J1pr-; D'10.S.8.2.
DI0.I.J8rr; D-10.J.07; nI6.3.68; DI6.J.72pr-I-2-:J
1-5-6; DIO.B.IT.
DI0.2.16.
040.3.891''-; 016.3.102.2.
D'16.J.91.3; 016.:J.95pr-I-7.

D-16.1.J4; D.16.1.:J5; DI6.1.ti6pr-lj. 0-16.1.58.1;
DI6.J.66; D·16.:.!."J2; DI6.3.;J5; IH6.:J.51; D-t6.3.60;
010. J. 62; 016.3.0:1; 016.:J. 9Spr-I-0-7-8; DI0.1.II,pr
1-2-3; 016.7.11.
~16.1.3; D.6.1.R.R-9-1n-l1; Di6.1.:J3; Dlfi.2.8pr;
DlO.2.1-lpr; D·16.3.9pr-l; DI6.3.18; Dt6.:J.29;
0-16. i. 8. 1-2-"'; 0'16.·1. 1.1pr-'1-6; D·46. fi. L

0-10.3. TT.
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- LI VRE XLVI II -

1.,... lenu. 1
Herat.iu" 2
Cehu. 4
Julien 5
P".p"niu. 2
ACri.ain 10
Gaiu. 3
Venuleiu. 0
llarcellu. 1
Sc••,." 1a 1
Papinien3
Tryph..ninue 0
Callietrate 2
Paul 22

UI pien HO

Uacer 0
Marcien 2
M..de .. tin 0
lIerlD"géni en 1

T.. t.al... •• 199

9
5
6

13
16
11
24

3
3
3

13
1

10
116

4:")5

11
16

4
2

721

- LI VItE n'Il -

1>47.2.75.
IH7.2.U5; 1>47.2.IH.J.
1>47.2.U8.2-3-l-ô.
IH7 .2.57 .2-3-5; D·n .6.2; IH7.6.-&.
IH7 .2.35.1; 1>47 .:!.·14 .2.
IH7.2.61; 1>47.2.62pr-I-2-3-4-5-6-7-9.
047.4.2; 1>47.10.12; D47.10.:H.

1>47.6.fi.
1>47.6.6.
017.2.81 p..-1'T2.

1>47.11.7; D47.:!!.:;.J.
1>47.2.1R; D47 .~.42pr-1; DI7 .2.501.1-2-4; 047.2.67.3-5;
O47.2.R:;.2; 017 .2.86; D47.2.90; 017.2.92; 047.8.3;
D47.!1.,1.1; D,I7.10.4; D47.10.16; IH7.1O.18.1;
!H7.10.26; DoI7.10.2!1; 017.11.1.2; D,I7.12.11;
IH7.1I1.2.
D,17 .1.2.1-2-3-4-fi-6; 047.2. 71'r; D·17 .2. 14.5-6-7-11
15-17; IH7.2.l7pr-;-:!-a; O47.2.36pr-I-2-:l; O17.2.3!l;
IH7. 2.-l:l. 12l !H7 .2.'lOpr-I-2-:l-4--1i; 047.2. ';8.2-:1-,">-6;
!H7 .2.52.3-4-ll-12-lfi-2:J-~-;-2fl-28-2lJ;IH7.4. lpr-I-2-3
4-r.-6-7-8-1l-10-11-12-1a-H-15-16-17 -18-1ll; IH7.4 • .1;
O47.5.1,5;DoI7.6.1I'r-I-~-:J; D'I7.6.3pr-I-2; 047.7.7.
·l-rH 1)47.8. :!l'r-;'-H-lf.-lfJ-IH-1l1-25; IH7 .R. ·l. la-
H-15; IH7.1l.1.I; IH7.U.a.7; IH7.!!.I:!.I; D'I7.HI.l.J
11-7; 047.1I1.:I.·l; IH7.I!).fi.ll; IH7.10.7.1-2-8;
lH7. Hl. 9. a-·I; IH7. 10.1 J. 7-8-9; 017. Ill. l:Jpr; D17. Hl.
15. 15-ltJ-:H-:Ir.-a6-:J7-:lH-:m-40-41-42-4:J--14-15-46-47
48-49; D17 .10.17 pr-I-2-a-4-fi-II-7-R-9; IH7. 10-22;
047.10-24; M7.1O.2:>; D,'1.10.:JOpr; 047.11.5;
1>47.11.10; O47.12.3~7-11; 047.14.1.3; IH7.20.:J.2.

D17.2.ü3; ~17.22.:I.2.

D47.1O.·1f>.

Celeua 0
Julien 0
P...poniu. 1
Africain 2
Gaiue 2
Maecianue 1
Venaleiu. 4
Marcel lue 0
P.luetue 0
Scae,... la 1
Papinien 16

Tcyphoni nue 2
Calli .. trate 21

Paul 38

Ulpi~n 86

Macer 13

Marcien 27

lI..destin 15

Hp.rmngélli en 3
A.Ch~risiu8 7

3
2
5
4
2
a

29
2
5

11
89

3
52

120

284

52

132

66

7

1

313

048.2.1.
048.10.6.2-3.
IH8.15.4; IH8.19.l9.
048.1.11.
D48.2.12.3-4; 018.8.6; ~18.19.16.3.

048.10.24.
~18.1.14; D·18.2.2pr; D·18.:l.2pr-I-2; ~18.5.6pr;

0·18.5.39.9; 048.5.40.8; D48. 18.6pr-l; D18.18.17pr-I
2-:l; 048.19.3:l; 048. 19.3-lpr.
DI8.5.·•• 3; 0-18.18.19.
D18. 10. 15pr-I-2-3-'I; D·18.lll.6pr-I-2; 0018.18.15.1-2;
D48.19.28pr-4-5-6-8-10-11-14-15-16; ~'8.20.lpr.

~18.7.'I.l; 0·18. 10. l1pr-1-2; ~18.10.171 D48.10.22.3
4-5-7-8-9-10; D48.16.16; DI8.1I~.Il.I; D·18.18.11;
~18.18.18pr-I-2-.1-1-5-6-7-8-0; 048.18. 20; ~18.19.38pr

2-3-4-5-7-8-9; D48.20.7.1; 048.22.3; D48.22.13;
~18.2:l.4.
048.1.5.1; DoI8. 2. 1; ~18. 2.5; ~'8.2.6; D18. 2. 7 .'1;
D·18.5.14pr; 048.5.18.5; D48.".28pr-....2-.1-1-5-6-T-8
9-10-11-12-13-H-I,,-16; DoI8.6.1Qpr; D·18.8.·1.2;
~18.10.8; ~18.13.7; ~18.13.8.2; 048.15.1; D18.15.2pr
1-2-3; ~18.18.1.1-2-3-·1-ô-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15

16-17-18-19-20-21-.!2-23-25-27; D48.18.21 048.18.3;
~l8.18.,.; DoI8.18.7; D·18.18.12; DoI8.19.1.1; D48.19.2pr;
~18.1g.3; D48.19.5pr; 048.19.6.1-2; ~'8.19.8••-5-6
7-8-9-10-11-12-13; 0-18.19 .9.11-16; ~18.19.191

~18.20.5pr; 1H8.23.1pr-l.
~18.2.11.1; D48.5.25pr; D-18.7.3pr; ~18.10.10pr;

~18.1l.7.3; ~18.19.10pr-l; lH8.19.12; D48.19.14;
D48.20.8pr-I-2-3.
D48.1.9; D48. 2. 1:l; '048.,1.3; n.l8.5.3·lpr-l; D48. 6. 3pr;
~18.8.1.2; D·18.8.;).·I....5; 0<18.9.1; ~18.10.1.8-13;

D48.JO.l; D-18.12.1; D48.15.;)pr-l; D·18.17.1.1;
~18.18.5; D48.18.9pr-l-;); 048.19.11.1-3; ~18.19.17pr;

~18.22.2; D·18.22.15; 048.22.l6.
~18.2.17; ~18.3.11.2-7, ~18.4.7.2; ~18.8.1l.1-2;

0<I8.11.9pr; !H8.15.5; ~18.18.131 D·18.18.14; ~'8.18.

16pr-l; 048.19.22; D·18.19.23; ~18.19.:lIpr.

~18.4.9; ~18. Il>' 7; ~18. HI.:l6.
~18.18.10pr-I-2-3-1-5-6.
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P~nculus 0
1 av., 1 enUS 1
A. Valens 0
,Julien 2
Pnmpnnius 1
Mauricianus 0
Gaius 1
Uaec i anUs 2
Venuleius 0
~.farcellus 2
T'.Justus 0
Floren~inu8 0
Scaevnla 1
T. J)u.ternus 0
Papinien 5
Tryph..,ni nus 17

lrenander 5
Callistrate 3
Tertullien 0
Paul 10

Ulpien 5
Uacer 2
Uarcien --1

Mnde8t.in ,
lienLlogénien 2

Tnta.l. .••• 61

,1
~

2
6

12
7
1
6
1
6
,1
1
6
1

32
25

,18
28

,1
7 1

100
,15
H
,17
LJ

,177

Li VIU; XLIX -

D49.15.21.

1H9.15.22.1-:J.
IH9.15.5.,1.

IH9.14. H.
IH9. 17 .1Ilpr-3.

D'19.1.15; n'W.15.l.

D-19.1.28pr.

IHH.11.13; D·'9.17.1l.1-2; Dl9.17 .15. :)-·L
D'19. 15. 12.1-7-8-9-1o-11-12-1:J-14-16-17-18; Dl9.17.
19.1-2-,1-4-5.
D-19.16.I.I-I0-H-lé.; DIO.18.!.
1H9.14.2.6; D40.14.;1.9; D,19.1I.12.

IH9. L 25; D-l9.l-i.1:J.S; n-W.II. lO.I; D,19.ll. 15.1;.
DI9.15.19.5-6-10; O·tH.15.:.m; D19.!fi •.l0; IHO.17.:20.
DI9.l.1'lpr-l; Dm.16.8; D'Hl. 11.6; D19.l1.9.
DlU.I.O; D49.'l..d. • .!.
D19.1.5.1; D·-I9.11.;)O; DnJ.16.11; D·19.18.:1.
D'HJ.l.18; DIO.ll.8; IH9.16.;LI-I0.
D'19.11.16.7-8.

Q.llucius 0
Aelius Gallus 0
Pr"culus 0
Iavl'llenus 0
Neratius 0
Celsus 0
A.Valens 0
Julien 0
Pf"/mpnnius 7

Africain 1
Ter.Clemens 0
Gai us 4
Venuleius 0
Marcellus 0
P.Iust.us 0
FI.,rentinus 0
Scu.evn 1 II. 1
T.raterous 0
Fapinien 4
Tryphr:minus 1
Cailistrate :)
Paul 14

Vipien 32

6
2
3

23
2

22
1
8

52

,1
,1

60
2
8

24
2

Il
1

6,1
1

,19
246

398

- LIYHE L -

D.50.16.120; D50.16.lf,2.1; D50.16.166pr; Doo.i6.17I;
1>50.16.239.1; D50.11.18; D50.11.20.
D50.16.207.

000.16.58.1; DJ';O.lT .101; 0..50.11 .122; D~O.17 .1.1:J.

D50.1.17pr-I-8; ]J.~0.17.77.
050.16.225.
050.1.:)7.1; D50.f).ü.·J; DriO.13.!") •.'J.
Df>O.1.22pr-2; D!'")O.2 .. 9pr; mjO.16.S:Jpr-l; 000.16.70;
000.16.19.1; D50. l(i.204; 1)50.16.215; D50.11.106;
000.17.116; D50.11.175pr; D50.17.17fJf 050.11.211.
MO.I.lpr; DnO .. l.fj.:J; 050.1.1; OO0.l.21pr; D.'50.'l.3.
2-8; 000 .. 12.2.1; 050.15.4.5-9; 050. 16 .. 11pr;
000.16.26; f)."J0. lfi.·IO. 1-2-,); D50.16.·l6.1; D50.16.52;
D50.16.68; D50.16.99.3; D50.16.160; D50.16.174;
050.16.182; D50.HJ .. la5.1-:J; D!S0.16.216; D50.17.22pr;
D50.17.23; [l."")O.17 •.12; l),OjO.11.118; 050.17.126.1;
050.11.151pr; D!lO.17 .ln[; D!')O. 17 .20U.

L.Rl1finl1s 0 ,1

Uncer 0 5
Unrcien 1 18
J.lndestin ,1 ,16
Hermng~ni en 1 15
A. Chari s i ilS 0 ,lI

Tntal ..... 72 [009

1)..")0. Hi.2l0.
OO0.16.1nl.:1; D!'")O. IH. 10:); D!lO.16.101.
D50.1.J3pr.



Citations Dar renvo~

à des juristes.
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lIaaricianue 1 chez Ulpien D2.14.1.2. 1
ilarcel1lle 2 chez Ulpien D2.4.10.1; 5 chez Ulpien D2.14.7.5-16; D2.8.1pr.

D2.14.7.18.
Scaevola 0 1 chez Paul D2.14.21.2.
Papinien 0 2 chez Ulpien D2.~.7pTl D2.U.7.5.
Putenlanlls 0 1 chez Ulpien D2.14.12.

Total •••••• 28 103

317

1 chez Ulpieu D2.4.4.3.
1 chez Uipieu D2.14.10.2.
-1 chez Gaiua D2.1.11.2.

6 chez Paul D2.8.8pr, chez Ulpien
D2.14.1.3, D2.14.7.8-9.

16 chez Paul D2.11.10.2, D2.13.9.2;
D2.14.17.5; che. Ulpieu D2.1.1.a,
D2.2.3.1; D2.4.4.2, D2.4.10.6-13,
D2.1.4pr, D2.8.2.3; D2.8.1pr,
D2.U.l.6-15.

- LIVRE II -

o
o
a chez Paul D2.10.2,

cbez Ulpien D2.1.1.2,
D2.9.J.1.

2 che. Gaiue D2.9.4,
cbe. Paul D2.10.2.

o

o
4 cbez Paul D2.4.11,

che. Ulpien D2.4.4.3,
DI.9.J.1, D2.11.9.1.

o

o

o
o

1 chez Papinieo D2.14.39.
14 cbez Paul D2.1.6, D2.14.2pr,

D2.14.25.1, D2.J4.21pr, chez Ulpiell
D2.3.1.3, D2.U.2.4, D2.13.1.1,
D2.J3.4.2, D2.14.7.10-14.

6 cbez Gaius D2.1.11pr, cbez Paul
D2.14.17.5, chez Ulpien DJ.13.4.2,
D2.14.10.1.

4 chez Gaias D2.1.llpr-2, chez Paul
D2.14.21.2; D2.14.21pr.

2 cbez Paul D2.14.21pr; chez Ulpieo
D2.H.-l.4.

'l chez Gaiua D2.I.llpr-2; chez Ulpien
D2.4.4.J; D2.4.10.9.

1 chez Gaiu. D2.~.11.2.

2 chez Neratiua D2.H.511, cbez Ulpien
D2.14.1.2.

o 1 chez Paul D2.14.21pr.
2 chez Ulpieo. D2.4.8.2; 6 ches Ulpien D2.5.3; D2.14.51pr-l,

D2.14.29. Ll:.!.H.l.2.
1 ches Paul D2.1.9. 1
6 cbez Gaius D2.14.28.2; 20 cbez Paul D2.l.19, D2.14.4.2;

D2.U.30.1, cbez ScaeTala D2.14.11.·l, l);!.H.21.2; 00.14.25.2,
D2.14.54, cbez Paul cbez Ulpieu D2.1.15; D2.2.3.5-1;
li2.9.:!.I; chez Ulpien D2.8.U, D2.11.'l.5, D2.11.10.2;
D2.4.8.2; D2.14.7.2. D2.14.1.6; D2.14.10.2; chez Modeatin

Da.H.a4.
3 chez Ul pien D2.11.1.11.2 ehe. Paul D2.9.2.1;

cbez Ulpien D2.14.1.18.
2 chez Ulpien D2.·l.10.12,

D2.1.3pr.
3 chez Paul D2.1.9;

D2.9.2.1; chez Ulpien
D2.7.1.1.

At.ilicious

SerTius
Trebat.iua
OfiHlla

Vet.erea
Labéoll

Sabioll.

Prtlculus

V. Verus

Ca.sius

Oct.aTenu.
Juliell

Pedius

POllponius

Pegasus
.vista

!'leratius
Celsu.

cbe~ Ulpien Dl.9.1.1.
chez Ulpien D1.6.6.
chez Papinien DI.21.1.1.

chez Ulpien D1.13.1.1.
chez Paul D1.1.34, cbez Ulpien
Dl.9.7.1.
chez Marcien Dl.8.8.2.
chez Ulpien D1.9.1.1.
chez )farcellu.. Dl.9.2, chez Marcien
Dl.8.8.2.
chez Ulpien Dl.9.1.1.
chez Po.poniu.. UI.8.10.
chez Nodestin Dl.l.4.
chez Ulpien D1.1.1pr.
chez P~ul D1.1.6, chez Ulpien D1.6.6.
chez Ulpien D1.3.13.

- LIVRE 1 -

Trebat.ius 0 1
Lab#..,n 0 a

Sabinus 0 1
Prnculus 0 1
Casdus 0 2

Pe&&sus 0 1
.vhto 0 1
Neratias 0 1
Celsus 0 1
Julien 0 2
Pedius 0 1
Po.ponius 1 chez Ulpien D1.14.3. 1
Venuleiu. 0 1
ScaeTola 0 1

raul 0 1

ot.al •••••• 1 18



Sahinus 0 3
chez Julien D3.5.29; chez Ulpien
D3.3.8pr. Proculus 0 3
chez Paul D3.3.45.2; D3.5.12;
chez Ulpien D3.3.8pr-3; D3.3.27.1; Atilicinus 0 1
D3.3.31.2; D3.3.35.3; D3.3.37.1; Cassiue 0 a
D3.3.40.2; D3.5.5.2; D3.5.7.3.-
chez Ulpien D3.5.5.11-12-13. Pegasus 0 1
chez Scaey"la D3.5.8; chez Ulpien Arieto 0 2
D3.1.1.6-10; D3.1.3.2; D3.2.2pr;
D3.2.11.2; D3.3.1.1; D3.3.37.1; Heratiue 0 2
D3.3.39.1-1J; D3.3.40pr; Da.6.1.1.
chez Ulpien D3.3.27.1; D3.3.39.3; Vi yi anull 0 :5
D:I.5.3.11; D3.5.7pr.

chez Papinien DJ.5.30.2. Celsus 0 9

Octayenus 1 chez Paul O4.8.J2.8. 1
Jll1ien 7 chez Valens 04.4.33; 33

chez Paul »4.5.7.2;
chez UI pi en D-I.l.6;
IH.3.7pr; D4.4.11.4-'5;
D4.8.7.1.

Pediull 1 chez Ulpien D4.8.7pr. 8

P"mponiu.. 4 chez Palll IB.9.6.2; 50
chez Ulpien D4.2.9.2;
D·l.3.7.8; O4.8.7pr.
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- LIVRE lU -

SerYills 0 1
Alrenus 0 1
Labéon 4 chez Paul D;).5.18.2; 13

chez Ulpien D3.3.33pr;
D3.5.5.8; D3.5.9.1.

Sabinus 1 chez Paul D3.5.18.1. 3

Proculus 2 chez Pomponius D3.5.10; 2
chez Paul D3.5.17.

Atilicinus 1 chez Paul D3.3.43.5. 1
HerTa Ci lius 0 2
Cassius 0 1
Pegasus 1 chez P...ul D3.5.17 • 2
PlauUus 0 1
Heratius 1 chez Paul D3.5.17. 3
Celsus 1 chez Ulpien- D3.5.9.1. 1
V.SeTerue 0 2

Julien 1 chez Vlpien D3.5.9.1. 12

Pedius 0 3
p".,poniull 4 chez Paul Da.5.H; 16

chez Ulpien D3.2.4.3;
D3.5.5 .8-9.

Marcellns 0 4

ScaeTola 1 chez P...ul D3.5.18.1. 1
UI pien 0 1

T"t... l •••••• 17 70

chez P...ul D3.5.20pr.
chez Paul U3.5.20pr.
chez P...ul D3.3.43.6; chez Ulpien
D3.1.1.5; D3.2.2.5; D3.2.4.4;
D3.2.8; D3.5.3.5-9; D3.5.5.5-6.
cbez Paul D3.3.45pr; chez Ulpien
D3.2.-lpr.

chez Ulpien D3.1.1.3; D3.2.2.5.
chez Ulpien D3.2.4pr.
chez Vlpien D3.2.2.5.
chez Paul D3.3.61.
chez Ulpien D3.2.11.3; D3.3.27.1.

- LIVRE IV -

SerTius 0 3

Trebatius 0 4

Alrenus 0 2
OrUius 0 2
Labéon 7 citez Paul D4.3.20pr; 35

D4.6.13pr; chez Ulpien
»4.3.7.3-7; 04.3.9.4;
D4.3.11.1; D4.8.7pr.

chez Pomponiue D4.8.-10; chez Ulpien
&1.3.1.2; M.6.26.4.
chez Paul 04.3.18.3-4; chez Ulpien
D-I.8.21.1-2.
chez a-a 04.6.42; »4.8.50.
chez Ulpien D4.4.16.1; D4.8.21.1.
chez C...IUlltrate D4.4.45pr; 04.6.9;
chez Paul D4.6.22.2; D4.8.19pr;
chez Ulpien D4.2.5; D4.2.9pr;
&1.2.14.6-9; &1.3.1.2-6; D4.3.7.6;
D'I.3.9.3; 04.3.13.1; D4.4.13.1;
D4.4.16.1; 04.6.17.1; D4.6.26.4-6;
D4.6.28.3-4; D4.a.apr; D4.8.15;
04.8.17.1; D4.8.25pr-2; &1.8.27.1;
D-l.9.1.1; D4.9.3.1.
chez Paul D4.3.29; &1.8.19.2;
ehez Ulpien D4.8.29.
chez PAul &1.6.:15.9; ch..z Ulpien
D4.8.21.9; &1.8.23.1.
chez Ulpien 04.8.21.9.
ehez Pomponius D4.8.40; chez Paul
D·I.8.19.2; chez Ulpien D·1.6.26~7.

chez Ulpi eu D·I.8 .21.10.
chez p".npollius &1.8.40; ehez Ulpien
D4.4.16.2.
chez Papinien D4.3.19; chez Ulpien
D'l. 6.15.3. '''.>

ehez Paul D4.6.35.9; chez Ulpien
&1.2.11.5; &1.8.21.11; D4.9.1.6;
D4.9.'1.2. .
chez Ulpien 04.4 •.3.1-3; D4.8.17.7;
U4.8.21.11-12; &I.8.2Jpr-1-2-J.

chez G.,.iue IH.8.35; chez Mareellus
D-I.6.41; ehez Papini"n D·I.3.19;
chez P...ul Dl.3.20.1; O4.8.19pr;
D1.8.32.6-16; vhez Ulpien D4.2.9.5
7-8; D&.2.12.2; D·&.2.14.9-12-14;
04.4.11.7; D4.6.17pr-l; 04.6.26.7;
D·I.8.9.4; D·I.8. 11. '1-5; D4.8.17pr;
DI.8.21.9-10; 04.8.27.3-5.
chez Paul D·&.8.32•.J6-20; chez Ulpien
D1.2.7pr; D-I.2.1-l.5'; &1.3.1.4;
D-I.7.1.2; Dl.8.1.3.2.
chez Pl\ul D4.2.21.2; »4.'•• 1-1;
chez Ulpien &1.2.3.1; &1.2.7.1;
D4.2.9pr-1-3; D4.2.12.1; D1.2.14.13;
nl.3.1.4~')-r,; D·1.3.7pr-2-10;
D·I.:).9.1; Dl.a.21; D4.4.3.9;
DL·.. 7 • .!-3-7; D·l.4.11,'&-6; D •• •.. 13.1
DL4.16.2-1; D1.IL17.1; :)1.6.26.1;
IH.6.28.6; 0&.8. 11.2-;l-G; D.I.8.13pr-1
U4.8.17.1-·1; DI. 8. 21. :1-4; IH .8. 2lipr
2; U4 .0.1.2-7; 0·1.9. ;lpr-l-I_';.



MarceUua 3 che* Ulpie4 D4.~.3.11, 1 chell Paul !H.4.23, che. Ulpien
M.4.11.4-5. 1).1.2.9.8, M.3.21, D4 .4.11.,1 •

ScaeTola 2 chez Ulpien M.3.1.1, ;) chez Paul 1)4.4,24.2.
»4.4.11.1.

Papi ni en 2 cbez Ulpien M.4.1.10, 5 ches Ulpien M.4.20pr, »4.6.23.2,
1>4.4.9.4. »4.8.21.1S.

lIarciea 0 1 cbez Calliatrate M.2.13.

Total •••••• 21 .183

"

Serviue
Allenue
Labélln
lIela
Sabinue
Prflculus

AU lici nue
Cauiua

Pegasus
Neratius
CeIsu.

Octavenus
Julien

V. Veru.
L.Felix
PII..po,niu.
1Iaurici llllUll

}'areellus

Seaevnla
p.."inien

Arri ..nus
Paul

Tfltal .....

- LIVRE V -

o
o
1 cbez UI pien 05.1.24.2
o
1 chez Ulpieo 00.3.13.6.
2 cbez Paul OO.3.36pr,

Di.3.4Opr.
o
2 chez Paul OO.3.40pr,

chez Ulpien 05.1.24.2.
o
o
o

o
8 chez Paul 05.1.24.2,

chez Ulpien 05.3.16.6,
1J5 .3.20.1-5, 00.3.33.1,
00.3.34.1, 00.3.35,
Di •.3.36pr.

o
o
1 chez Paul 00.3.36.2.
1 chez P..ul 1J5.3.a6pr
o

o
o

o
1 chez llodestin OO.:.!.9.

11
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1 chez Pn..pnniua 00.1.80.
1 chez 10.10 00.1.16.
,3 chez Ulpien OO.3.18pr, 05.4.1.4.
1 chez Ulpien 00.1.2.6.
3 chez Paul 00.1.28.5, 00.3.36.5.
3 chez Ulrien OO.3.11pr.

1 chez Paul 00.3.43.
6 chez Paul 00.1.26, 00.1.28.5,

chez Ulpien 00.3.13.4, 00.3.31.5.
1 chêz Ulpien 00.4.1.3.
lehez'Ulpien 00.3.13.3.

IS chez Ulpien 00.1.2.3, D5.1.61pr,
00.3.13.13; 05.3.16.3, 00.3.18.1.

2 ebez Ulrien D5.3.16rr, 00.3.18pr.
31 chez Gai us 00 .3.'lI.l, chez Cal lis

tute 00.1.36.1; ebez Paul Di.l.7S,
00.3.301 ebez Ulpien OO.1.2pr-4-5,
05.1.16; 05.1.171 D5.1.18.1IOO.1.I9.1
D5.3.13.J-13, 00.3.16.2-3-4-5-7,
00.3.20.4-18, 00.3.25.17, oo.3.~lpr

5.
1 chez Ulpien 115.1.5.
2 chez Paul 115.3"13, J).~.4.3.

3 chez Ulpien 115.1.51 115.3.16rr.
1
\) chez Paul D5.1.75; ebez Ulpien

D5 • .1.2.5-6; 00.1 • .11; 00.3.13.10-.13
H; 00.:1.25.12-15.

2 chez 1'11111 00.1.19 • .1.; D5.2.13.
U el...z Ulpien 1J6.~.6.2; OO.2.8pr-a

5-8-J·I; OO.3.1J.5-6; OO.J.i!O.ll.
1 chez 11 1pi en 05. J • .11 "r.
1

88



u.uriciaoua 1 ebes UlpienD7.1.25.1. 1
Maedaoue . 0- a
Marcellus 1 chez Ulpi_ »1.1.25.1. a

8ca.yola 1 cbez Ulpieu Df.l.25-.G. 3

Pepiaien 0 6

Varcien 0 .&;

Total •••••• 36 H3

1 cbes Vipieu DT.I.IZ.3. 15

chez Gains DT.2.5, chez ·Papiuien
D1.1.33.1; cbez Palll D1.4.13;
chez. UlpienIYl'.1.12.2, D7.1.13pr-2-3
D7.1.15.7; DT.l.291 DT .1.1(J.l"-5,
DT.2.1.3-4, DT.Z.8, D1.5.5.21
Dt.6.1prl D'l.G.5.1.
chez Vlpien DT.t.12.21 DT.2.3.21
DT .2.81 DT •.t.29pr-2; DT .5.5.21
D'l.6.1.3; DT.6.5.4; D1.8.·•• 1,
»1.8.8.1; DT.l:J.14.1-21 DT.O.9.2-:t.

cbez Ulpiea Dr.l.12,; DT..t.3pr.
chez Palll DT .1.30; cbez Vlpiem
D't.l.1.2, D7.1.12.5; D1.3.1pr;
DT .6.1pr.
cbez Paul DT.l.50; cbezVlpiea
DT.3.1.4.
chez Ulpiell DT.4.3.1-2; irt.8."~'lF
DT .8.10pr-.l4- .. ' .
chèZ PalllD1~9~8.

1
1 chez Vlpieu DT .8.10.3.
1 chez Ulpien DT .8.4.1.
1 cbez l1Ipiea DT.l.D.T.
1

16 chez IaYolenll8 DT. 4. 24pr-I-2r ebez
Paul DT.4.131 cbez Ulpieu DT.l.T.l,
a7.1.12pr; DT.l.13.TI DT.G.lpr;
D7.8.12.1-2.

1
10 cbez Julien DT.l.35pr; chez Vlpieu

DT.l.9.2; DT.l.68.1; DT.4.10.t;
D7.5.5.11 DT.8.12.I.

a chez Ulpi~n DT.S.31 DT.6.lpr;
D7.8.12.1.

6 cbes PO.pOllillS DT.I.19pr; cbez Ulpie.
B7.6.3; DT.8.4pr; DT.8.10.21
DT .8.12.11 DT .D.Tpr.

1 chez UlpieoD't.l.13.1.
Il chez Ulpiell D't.l.7.31 D7.1.9.51

D7.1.12.2, DT.l.68.11 DT.I.70pr-2;
DT .·1.10.5; DT.S.3; DT .8.12.1•.

a chez Ulpien DT.• l.D.lI D7.1.12.2.
1 cbez Ulpieu DT.2.1.3.
6 ehez Vlpieu D1.1.7.3; D'l.2.3.2;

DT .8.14.1.
6 cbez Papiniell D7.1.a3prl cbez Paul

D1.8.23; chez UlpieR DT.l.1.31
D7.2.3pr-21 D't.8.10.t.

1 chez Ulpien D7.4.10.5.
Il chez Ulpiell D7.1.7.21 D1.1.9pr;

D1.1.13.3, D7.1.29; DT.2.t.3;
D't.2.Jpr-l; D't.S.5.11 D7.8.10.31
D7.8.12.1.

- LIVRE VII -

0
2 chez Vlpieu DT.l.17.1,

DT .1.23.1.

1 cllez Ulpieu DT.l.25.1.
0
a cbez Vlpien DT.l.17.1,

DT.8.6.
0

o

o
1 chez Ulpieu DT.8.2.1.

o

1 cbez Ulpien DT.l.68I'r.
Cl
o
o
1 cbeZ' Vlpial\ DT.8.S.1.
• cbez Oains DT.8.13,

cbez VlpieaDT.l.15.3,
DT.l.211 D1.8.2.1,
DT. 8.1004,' .D7 .8.12.6.

1 cbez VlpieuDT.T.6pr.
.. cbez JuUsn DT.l.35.1,

cbez Vlpieu DT.l.23.1;
DT .8.6, DT.•8.12.6.

1 ches Ulpieu îJ1.8.12'.6. 1
12 cbez T.Cle_eus DT.1.5; 29

chez Ulpieu D7.1.12.~-"

51 D7.1.23pr; D7.1.25.1
3-5-1; DT.2.1.1-2';
M.j.l.2.

Neratins

Narya f.
Ca..ins

Nerva p.

Brutus
RatUioa
g.Mucios
Trebatius
Tubera
Labfoa

Procllius

Peg&sns
Plantins
Arista

Vela
Sabinas

Oct.ayenus
Julien

\

V.Fe-rox
Celsos

1 chez Paul 00.1.33.
2 cbua-& 00.1.57, -cbes Ulpien

D6.1.5.:h
5 êbez Paul 00.1.78, chu Ulpiell

00.1.191 00.1.13.
1 cbez Vlpieu 00.1.5.3.
2 chez Paul D6.1.27.1~

1 chez Paul D6.1.23.5.
1 chez Ulpieu DG.I.9.
1 chez Vlpien 00.2.9.3.
1 chez Paul 00.1.6.

12 chez PapioieR 00.1.62.1, cbez Paul
D6.1.33; chez Vlpien 00.1.37,
00.1.39.11 D6.2.7.1-17, 00.2.9.4.

1 chez Paul 00.1.7.
17 cbes Paul 00.1.8, D6.1.331' chez

VipieR 00.1.1.2-3, 00.1.3.2,
DG.l.5pr-I-21 00.2.7.14, 00.2.11.6
1-8-9-10.

1 chez Paul D6.1.35.1.
3 cbez Vlpien D6.1.3pr, 00.1.25,

00.2.7.2.
a chez Panl 00.2.16, chez .Vlpi .."

DG.2.H.

51IlTot'al ••••••
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321

- LI'YRE IX -

1 che. Ulpien 09.2.27.21. 2 che. Ulpien 09.2.21.13.
1 chez Paul 09.2.31. 3 chez P".poniu. 09.2.39pr, cbe.

Ulpieu 09.1.1.11.
o 2 chez Ulpieu 09.1.1.4; 09.3.6.12.
1 che. Ulpien 09.3.6.1. 1
6 cbes.-a 09.2.62pr--1-2- T cbes ..-a 09.1.5, cbesUlpieu

3-4. 09.2.29.4.
1 cbe. Ulpieu 09.2.9.3. 1
2 cb.. Julieu 09.2.51.1, 4 chez Ulpien 09.2.27. t:J-21. ""

chez Ulpteu 09.2.11.4.
5 ches Paul 09.4.24, Il chez layolenus 09.2.51, che. Gaias

09.4.26.5, ehes Ulpien DY.2.2.2, ches P..al 09.3.6.1,
09.2.T .6; 09.2.9pr, ches Ulpien 09.2.27.:15, 09.2.29.3,
09.2.23.4. 09.3.5.4.

2 che. Ulpten 09.2.11pr, 2
09.2.21.34.

6 cbez Gaiu. 09.4.15, cbez 6 ehes Ulpien 09.2.2T.21.
lIarcellus 09.2.38,1, cbes
P..ul 09.4.31, chez Ulpien
09.2.27.11, 09.4.21.6.

4 che. Ulpieu 09.2.7.8, 10 chez Ulpieu 09.2.7.3, 09.2.11.6;
09.2.11pr, 09.2.27.1-11. 09.2.27.10; 09.2.29.1-2-3.

2 cb.. UaiR. 09.4.15, 2
cbez Paul 09.4.31.

i chez Ulpien 09.2.7.2. 2 cbez Ulpien 09.2.5.2.
4 cb.. Ulpieu 09.2.9.2, 4

09.2.23pr, 09~2.27.9,

09.4.21.8.
2 cbez Ulpien 09.2.2T.l-11. 2
2 cbez Ulpien 09.2.27.24-28. 3 cbez Ulpien »9.2.2T.I0.
7 chez Ulpien 09.2.7.6-7, 12 chez Ulpien 09.2.21.12-14-15-18,

09.2.11.3, 09.2.13.2; 09.2.49.1.
09.2.21pr-2, 09.4.2.1.

1 ches Paul 09.4.26.5. 4 ehes Uipien 09.2.27.25-28-27.
15 ehes Paul 09.4.24, che~ 19 chez Uipien 09.2.Tpr, 09.2.11.5-9-10.

Uipieu 09.2.5.3, 09.2.11.
2-7; 09.2.13.1-3,
09.2.~.1; 09.2.23.1-2
3-11, 09.2.2Tpr-3j
09.4.2.1; 09.4.3~.1.

1 chez Palll D9.2.3Jpr. 1
2 chez Paul 09.4.311 3 chez Ulpien 09.2.41.1.

cbez Ulpiea 09.4.T.l.
2 chez Ulpien 09.2;11.3, 3 chez Ulphn 09.2.41pr.

09.2.21.3.

66

Marcellus

Labéon

Tot.al ......

U.Feros
Viyianu.
Cel.u.

Pegasu.
Neratius

Ca.aius

Sabinus

Proculu.

Ortliu.
yet.ere.

Oct...yenua
Jll1ien

llela

SerYiu.
Trebat.ill.
.llCeuus

1 ch•• Po.pollias DB.2.1r 08.3.16.
1 che. Ulpien DB.6.8.1.
2 cbe. Paul DB.8.1, che. Ulpien

08.6.8.2.
4 cbe• .-a 08.6.17pr-1-2, cbez Ulpiell

08.6.8.6.
9 che. I ..yol.... 08.1.19, DB.l.20,

cbe. Po~ponins 08.3.24, DS.8.17,
che. Paul DS.3.10, DS.6.21,.cbez
Ulpien DB.6.2.3, DS.6.4.2, DS.~.8.2.

1 cbez Proculu. DS.2.13.1.
1 chez Cel.us DB.l.9, DS.B.12, cbe.

PO.I~nias DS.2.26.1, chez Papiniell
D8.1.4pr, chez Paul DS.2.19.2,
DS.6.2, ebe. lIareien DS.5.19.

4 ebez Celsus DS.l.10, ehes Pomponiu.
08.3.24, ehes Paul DS.2.19pr,
ebe. Ulpien DS.3.5.1.

2 che. Paul 08.3.35, ebez Ulpien
DS.3.5.1.

2 che. Papinien DS.l.4pr, cbes Paul
DS.6.2.

1 ebes Ulpien DS.5.8.5.
8 che. Celsus Dé.6.12, cbez Paul

D8.2.19pr, ches Ulpien DS.3.3pr-1-2
3, 06.3.5.1, DS.5.2.2.

1 ches lIarcien 06.5.19.
1 chez Paul DS.B.2.
3 cbes Paul DS.5.9pr, c~es Ulpien

DS.5.2.3, 08.5.4.5.
9 ebes Ulpiea 08.2.5, DS.4.6.3,

06.5.2.3, DS.6.4.2-3~~, DS.5.8.6-7.
1 citez Paul 08.3.6.1."
2 ebez Ulpien 08.4.6.3, 08.5.4.5.
2 cbez Paul 08.1.18, cbes Ulpien

08.5.6.4.
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- LIVRE VIII -

o

o

o
o
o

o
o
o

o

o
o

o

o

o
o

o

o

0
o
o

Arist.o
N.rat.ills

T"t.al ••••••

Casaius

Po..ponius

C.hu.
Oct.ay.nus
Julien

Capito
Sabina.

Procllills

Labéoll

1laecianu.
lIarcdlRs
Papinien

g.lIa.du
Gallu.
S.....ia.

.lt.ilicinu8



- LIVlŒ X - - LIVRE XI -

0 1 chez Ulpien DI0.3.6.6. Trebatius 0 1 1
1 chez a-a DI0.3.26 • 1 AHen1l1l 1 chez a-a Dl1.3.16. 1
1 chez Ulpien DI0.2.16.6. 1 L.l.b.!oll 1 chez Ulpien Dll.4.1.5. 1
1 chez Ulpien DI0 ••• ll.l. 8 chez J?olDfAlniulI DI0.-1.15; chez Paul

DI0.3.19.4, chez Ulpie'l DI0.2.1.3; llela 0 1
DI0.2.22pr; DI0.3.6.6-1; DI0.4.1.7. Proculull 0 2

0 1 chez Ulpien DI0.3.4.1.
2 chez Ulpien DI0.2.12pr, li chez Papinien DI0.3.28; cb..z Ulpien A.ti licinull 0 1

DI0 •.3.6.4. DI0.3.6.5; DI0.4.9.3. Fulc1niull 0 1
0 1 chez Ulpien DI0.3.6.3. la.,,018nnll 0 1
0 2 chez Julien DI0.2.52pr; DI0.3.::I. Arhto 1 cbez Ulpien Dl1.T.apr. 1
1 chez Ulpien DI0.3.6.4. 2 chez Ulpien DI0.3.6.5. Neratinll a cbez Ulpien Dl1.3.9.3; 3
0 1 chez Paul DI0.2.44.7. Dll.3.11pr.
0 5 chez Ulpien DI0.2.20.7; DI0.3.1.1; Cehull 0 5

DI0.4.1.11; DI0.4.5.4; DI0.4.9.8.
0 1 chez Ulpie" DI0.3.6.12. Julien 1 cbez Ulpien D11.3.9pr. 4
0 3 chez Ulpien DI0.2.18.4; DI0.4.5pr-3.
5 chez Ulpien DI0.2.18pr, 15 chez Paul DI0.2.44.8; DI0.3.14.1; Po..ponins 1 cbez Ulpien D11.6.3.6. 12

JlI0.1.6.9; DI0.4.3.10-14; chez Ulpien DI0.2.16.1-4-5;DI0.3.4.4
mO.4.9pr. DI0.3.6.8; DI0.3.7.5, DI0.4.5.1-2.

4 chez Ulpien DI0.2.8pr; 21 chez Paul DIO.1.'1.1 ; DI0.2.25.1; lIarcellulI 0 1
DI0.2.18.1; DI0.4.3.12, DI0.3.19.2; DI0.3.29.1; chez Ulpien Papinien 1 cbez Ulpien Dl1.T.6pr. 1
DI0.4.9.T. DI0.2.6; DI0.2.8.1-2, DI0.2.16.4;

DI0.2.22.1; DI0.4.3.4-8-13,
DI0.4.1.1-5-6-7; DI0.4.9.1. Total •••••• 8 42

0 3 chez Ulpien DI0.2.20.2; DI0.2.22.5;
DI0.4.9.4.

0 1 chez Paul DI0.2.46.
1 chez Ulpien DI0.2.20.9. 10 chez Ulpieo DI0.2.18~6, DIO. 2. 20pr-

3-5-6-8; DI0.2.22.5, DI0.2.24pr;
DI0.3.6.2.
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Trebatius
.Ufenus
Ofi Hu
Labéoo

Mela
Sabinos

Ner."a p.
Procnlns
Atilicinns
Cassiue
Neratine

U. Fero:t
Celsus
Ju li en

PoDlponiu9

Marcellus

Scae..o la
Papinien

Total •••••• 16 82

chez Ulpien Dl1.T.14.11.

chez Paul Dl1.1.32.1; chez Ulpien
Dl1.7.14.3-12-13-15-16.
chez Ulpieo Dl1.7.14.2.
chez Julien Dll.1.18; chez Ulpien
D11.T.14.11.
chez Pompooius Dll.1.28.
chez Gaius Dl1.1.29pr.
cbez Paul Dl1.1.20.1.

chez Ulpien D11.T.20pr.

chez Ulpien Dl1.1.9.4; Dl1.1.11.8-12;
Dll.7.2.5; Dll.1.20.2.
cbez Ulpien Dl1.1.9.1f Dl1.T.2.1;
D11.7.24.
chez Paul Dll.T.5; chez Vlpien
Dl1.5.1.3-4; Dl1.6.3.2-3-4-5,
Dl1.6.5pr-l; Dl1.6.T.2; Dll.T.14.1.
chez Ulpien Dl1.1.2T.l.
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1 chez Ulpien DI3.6.1.1. (Leoel- PAL 1
p&03-·'- "incertae aetat.is". ni p803
Pacuniu. F., Pacuyills dett..)

cbe. Ulpien 013.6.5.2.
che. Ulpien D13.3.3.

cbez Ulpieo 013.3.2; DI3.1.36pr.

ch.. Tryphoninus 013.1.20; cbe.
Ulpieo 013.5.18.3, D13.6.5.9.
che. Po.poniu8 013.7.3, chez Paul
D13.6.17.5, cbez Ulpien DI3.4.2.8,
013.5.3.2; DI3.5.21, 013.6.1.1,
DI3.6.5.12-14.

che. Ulpieo DI3.1.22pr-l.

cbez Pomponius D13.7.6pr.
che. Gaius DI3.3.4, cbez Paul
013.1.18.3, chez Ulpieo DI3.6.1.1.
chez Paul 013.1.13.
chez Ulpieo 013.1.12.2.
cbez Ulpien D13.1.12.2.
chez Paul D13.6.17.4; cbez Ulpien
IJ1a.6.1.1.
chez Ulpien D13.1.10.3, D13.3.2;
013.3.3; 013.5.18.1, D13.6.5.15,
D13.6.1pr.
chez Paul DI3.1.19, cbez Ulpieo
D13.1.1ppr-l; »13.-'.2.6-7-8;
D13.5.5.1-3-6; 013.5.1.1; 013.5.18.1;
013.6.5.8, 013.7.11.5; D13.1.13pr.
cbez Ulpieo 013.5.3.2.
cbez Scaeyola D13.1.18, chez Paul
013.5.19.1; D13.6.11.4; chez Ulpien
013.5.3.1; DI3.5.H.2, D13.5.18pr;
D13.5.21; DI3.T.36pr.
chez Paul DI3.7.16.1; ebez Ulpieo
D13.1.12pr; D13.3.3, D13.A.2.11
D13.5.18.2.

8

1
8

- LIVIIE XIII -

1
1
1
2

1
1

che. Ulpien DI3.6.5.1. 1
ch•• Ulpiell 013.6.5.6. 4

cbez Ulpien D13.U.5. 1. 1
2

cbn Ulpien 013.6.5.13. 1
1
3

che. Po.pollius D13.6.13.2. 7

chez Africain 013.7.31; 16
cbez Paul D13.1.3;

chez Ulpien D13.4.2.3. 1
:]

1

2

1
o
1
o
o

o
o
1
1

o

o
o
o
o

o
o

o

8

1
o

o

2·"uciu.
SerYills
K_s.
yet.eres

Celalls

Flllcinius
Arieto
Neratius
ViYianulI

Labéon

~lareel1us

Pediall
Po.ponius

Tot.l .•.•.•

Juli ell

ScaeYola
Papiniell

Pacollill.

Mela
Sabinu.
Cart.iliu.
'Atiliciftull
Ca.siull

1 chez Julien D12.4.1pr.
4 chez J'aul D12.2.26.1; 012.2.28.1,

ebez Ulpien 012.7.2.
1 chez Ulpien 012.5.4pr.
1
1 chez Ulpien D12.1.9.8.
2

1 che. Kerat.iue D12.4.8.
1 cb•• Ulpien 012.5.6.
6 cbe. Po..ponius 012.2.41; cbez P.ul

D12.6.6pr-l, che. Ulpien D12.5.4.3.
4 cbe. Julien 012.1.22; cbez Ulpien

012.5.4pr; D12.6.6.
3 ch•• Julien 012.4.1pr; cbe. Ulpien

D12.1.9.9, D12.1.11pr.
4 chez Ulpien D12.1.9.9.

Il chez Pomponiull D12.6.19.4, chez Paul
DI2.6.6pr-2, cbez Ulpien DI2.1.1,
D12.5.4.2; DI2.5.6; D12.6.17 •.

21 chez Po..poniull 012.1.8, DI2.2.42pr,
D12.1.12, chn Panl D12.2.28.1,
DI2.4."', 012.6.6.3, D12.6.60pr,
chez Ulpien D12.1.9.8, D12.1.18pr;
D12.2.9.6; D12.2.13.1-2; D12.2.18;
DI2.2.34.3, DI2.5.2pr; DI2.6.26.7.

2 chez Paul DI2.1.6, D12.2.30pr.
5 ~bez Paul D12.2.28.9; D12.5.9.1,

chez Ulpien D12.2.9.4, D12.6.23pr.
1 chez Ulpien DI2.2.13.5.

13 chez Ulpien 012.1.9.9; D12.1.14;
D12.2.3.:), D12.2.13.5, 012.·1.6,
D12.5.·'.:I; D12.6.26.4-5-6;
chez ~arcien D12.4.13.

1 chez Ulpien D12.1.17.
4 chez Paul D12.1.·IO, cbez Ulpien

D12.1.13.1, D12.:I;1.

86

o
1 chez Paul D12.6.131'r.

- LIVIIE XII -

o
1 chez Ulpien DI2.1.13.2.

1 che. Paul D12.1.31.1.

o
1 cbez Ulpien 012.4.3.7.
o
2 cbez Gains D12.6.63,

chez Ulpien D12.4.3.5.
4 chez Ulpien DI2.·•• 3.6-7'

D12.6.26.12-13.

3 cbe. Julien D12.5.5,
cbez Po..poniull D12.4.15,
cbe. Ulpien D12.4.3.3.

o
1 chez Paul D12.1.31.1.

o
o
1 chn Po..podull 012.4•.16.

5 chez Africain D12.1.23,
chez Paul D12.1.29;
012.1.31.1, chez Clpien
D12.4.3.5, D12.3.26.12.

o

o
:) c.hn Clpien DI2.2.3·Ipr;

D12. 6.26.12-13.

23

Venuleiull
Marcellus

Pedills
Po..poniull

Scaeyola
Papinien

Tot.al ••••••

Ceillus

Pegallus
CellIUII p.
Aristo
Keratius

Prl)culu.

At.ilicinu.
Ca.siu.

JuUen

Sabinus

BerTiue
y.t.ere.
Labéon

!ferya p.



105

Marcellll8 7

Scaevola 1
Papini en 1
P.Frollto 1

Total •••••• 95
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Brata"
Serviue

Otilia8

Labéon

Sabinae
Procalae
Ca,,"iae
Pegaeae
Neratiae
Ce1eae
•Jali en

Pp.Jia.
Pompnni Ul'l

Marcellu.
Pariolen
P.Frooto

Total ••••••

o
o

o

8

o
1
o
o
o
o
4

1
5

1
o
o

20

- LIVRE XIV -

chez Paul DI4.2.10pr;
chez Ulpien DI4.3.5.7
8-9, DI4.4.5.7-13,
DI4.4.7.4, DI4.4.9.2.

chez Paul DI4.3.17.4.

chez Ulpien D14.1.1.23,
DI4.3.13pr-2, DI4.4.3pr.

chez Ulpien D14.4.7.1.
chez Paal D14.3.17.3,
chez Ulpien DI4.1.1.~O,

DI4.4.3.1, DI4.4.5.1,
D14.4.9.2.
chez Uipien·DI4.3.1.

1 chez Ulpien DI4.3.5.1.
3 chez Paal DI4.2.2pr-3; chez Ulpien

D14.3.5.1.
2 chez Paal D14.2.2.3, chez Ulpien

Dl'•• 1.1.9.
12 chez Paul 014.2.2.3, 014.2.10.1-2,

cbe~ Ulpien DI4.3.5.2.

2 cbez Caililltrate DI4.2.4pr-l.
2 chez Ulpien D14.5.4.5.
1 chez Ulpien DI4.3.5.12.
1 chez Ulpien DI4.1.1.8.
1 cbez Ulpien DI4.6.7pr.
2 cbez Ulpien DI4.5.4.5, DI4.6.7pr.

14 cbez Gaiae DI4.6.13, cbez Poaponiue
DI4.6.19, chez Ulpien DI4.1.1.5,
DI4.6.3.1-2, DI4.6.7pr-l-l1, '
DI4.6.9.1, D14.6.11.

2 cbez Ulpien DI4.1.1.9.
6 chez Ulpien D14.4.5pr.

3 cbez Ulpien DI4.5.4.1, D14.5.6.
1 chez Uipien DI4.5.4.3.
1 chez CalHetrate DI4.2.4.2.

54

Serviue
Alrellue
Tubero

veteree
Labéon

Ilela
Sabinue

NerYa p.
Procalae

Atiliciaue
NerTa f.
Call1liae
Caeliu8 Sabi
nue
Pega8us
Neratiue

Celsue

Juliell

Pedillll

Poaponius

- LIVRE XV -

2 cbez Ulpien DI5.1.9.3, DI5.1.17.
1 cbez a-a DI5.3.16.
3 cbez CeI.ue DI5.1.6, cbez Ulpien

DI5.1.5.4, DI5.1.7pr.
1 cbez Marcien D15.1.40.1.

12 cbez Cel eue DI5.1.6, cbez Paul
D15.1.43, cbez Ulpien 015.1.3.1-12,
015.1.7.5, DI5.3.1.1, DI5.3.3.3-5
6, 015.3.7.3-4, D15.4.1.9.

2 cbez Ulpien D15.1.21pr, 015.3.1.2.
2 cbez Paul D15.1.47.1, chez Ulpien

])15.1.3.9.
1 cbez Ulpien Di5.1.11.3.
3 chez Paal DI5.1.47.3, chez Ulpien

D15.1.17, DI5.1.30pr.
1 cbez Ulpien 015.1.17 •
1 chez Ulpien 015.1.3.8.
1 chez Uipien D15.1.3.9.
1 cbez Uipien DI5.2.1.1.

2 cbez Ulpien DI5.1.30pr, 015.2.1.7.
3 cbez Uipien 015.1.9.1, DI5.1.11.3,

015.1.32.2.
4 chez Ulpien 015.1.3.5,015.1.5.4,

DI5.1.7pr-l.
27 chez Gaiu. DI5.1.27pr-3-4-5-6-7-8,

chez Marcellue D15.1.16, cbez
Tryphonillus D15.1.5701, cbez Paul
D15.1.n.4, DI5.3.14, chez Ulpien
DI5.1.3.6-7; 015.1.1.1; D15.1.9.5-S,
DI5.1.11.2-3-4-5-7..a-9, D15.1.13,
D15.1.32pr, D15.3.1.2, D15.3.13.

3 cbez Ulpien D15.1.3.3; DI5.1.7.3,
D15.1.9.4.

15 chez Paul D15.3.8, chez Ulpien
015.1.1.2, D15.1.9.1, D15.1.19.1;
DI5.1.21.1, DI5.1.36, DI5.2.1.9;
DI5.3.1.2; 015.3.3.1; DI5.3.5pr-l;
D15.3.10.7..a-9, DI5.4.4.
cbez Paul 015.3.14, chez Ulpien
015.1.7.1, DI5.1.9.S, D15.1.19.1,
DI5.2.1.S, D15.3.1O.5; D15.1.1.S.
chez Uipien D15.2.1.S.
chez Ulpien D15.1.19.1.
chez Marcien DI5.1.40pr.

2
1
3

1
13 chez Ulpien D15.2.1.10.

2
3 chez Ulpien D15.1.42.

1
3

1
1
2 chez Ulpien D15.1.42.
1

2
4 chez Paul D15.3.19.

4

29 chez Papioien D15.1.50pr;
chez Ulpien D15.2.1.2.

3

16 chez Ulpien D15.3.10.10.

8 chez Ulpien D15.1.3.11.

1
3 chez Ulpien D15.3.10.1-2.
1



reb.tius
.ab'"a

.biaoe

erY. p.
'rocalos
.sdus
eratios

eleus
ulien

'"mponius

larcellus

'.pinien

ot.l ••••••

- LIVllE XVI -

1 che,. Ulp1en DI6.3.21.1. 2
2 che,. Iay"lenus 016.3.33, 6

che,. Ulpien 016.3.1.14.
2 ches Gaius 016.3.14.1, 2

che,. Ulpien DI6.3.11.
o 1
o 1
1 che,. G.ius DI6.3.14.1. 2
o 2

1 che,. Ulpien DI6.3.1.32. 1
2 chez Ulpieo DI6.3.1.33- Il

42.

3 che,. Ulpien DI6.3.1.10- 9
14, DI6.3.11.

2 chn Trypltoninull DI6.3. 1
31.1, che,. Ulpien
DI6.3.1.18.

o 2

14 46

ches Ulp1en 016.3.1.41.
cites P.ul DI6.3.3'1, cites Ulpien
DI6.2.13, DI6.3.1.38-41.

chez Celsus DI6.3.32.
chez Cel sos DI6.3.32.
che,. Jalien ~10.1.16.1.

chez Paul DI6.2.4, chn Ulpiea
DI6.3.1.21.

che,. Africain DI6.1.19.1, che,. Ulpien
DI6.1.8pr-2-12, DI6.2.10.3,
nI6.3.1.22-35-31, DI6.3.10.
che,. Paul DI6.1.22, DI6.2.4,
che,. Ulpien DI6.3.1.11-12-13,
DI6.3.5.2.
che,. Ulpien DI0.1.R.2-9, D16.3.1.22
39, DI6.3.19.

che,. Ulpien DI6.1.6, 016.1.8.1.

SerYios

Trebattus
Urenus
OItHue
A.Namusa
Labéon

11ela

Sabinlls

Nerya p.
Proculus

AtiHcinus

Cassiull

Ceillus p.
Aristo

Neratills

Ceillus

Julien

PomponillS

Marcelllls

Papioien

Total ••.•••

- LIVRE XVII -

o

o

o
o
o
o
2 ches Poaponius

Dl1.2.60.1, chez P.ul
DI7.2.M.15.

2 c~ez P.1l1 Dl1.1.22.9,
D11.1.26.8.

1 chez Ulpien 011.2.63.9.

o
1 chez Paul D11 .2.65.5.

o

o
o

2 chez Paul Dl1.1.22.8,
DI1.1.20.1.

o

5 chez POInponiulI
Dl1.1.i1.1, chez Ulpien
D11.1.3.4-5; D11.2.52.,.,
D11 •2. 63. 9.

2 chez Ulpien Dl1.1.19,
D11.2.63.9.

2 chez Ulpien Dl1.1.12.~;

D11 .2.23.1.
1 chez Ulpien Dl1.1.12.8.

18

325

3 chez Celaus Dl1.1.'.8prJ chez Paal
Dl1.2.30, chez Ulpien Dl1.2.11.

3 ches P.ul D11.2.30, D11.2.M.81
chez Ulpien DI1.2.152.18.

1 chez P.ul Dl1.1.22.10.
2 chez raul Dl1.2.615.S, Dl1.2.11pr.
1 chez Paul Dl1.1.22.10.
1 chez Ulpien Dl1.2.52.18.

Il che,. I.yolenull Dl1.2.84; che,.
P~~ponius Dl1.2.60pr, chez Paul
Dl1.1.22.10; Dl1.2.65.1-Z, chez
Ulpien Dl1.1.8pr, Dl1.1.10.8-9-10.

4 chez Paul Dl1.1.22.11, chez Ulpien
D11 .2.52.13.

7 che,. ?omponiull Dl1.2.59pr; che,. Paul
D11 .2.:J8pr, chez Uillisn Dl1.2.91
Dl1.2.29.1, Dl1.2.52.18, Dl1.2.63pr.

1 chez P.ul Dt1.1.,&5.1.
6 chez Gaius D17.1.,I, chez Paul

DI7.1.22.1, Dl1.2.J8.1; Dl1.2.65prl
D17. 2. 61pr.

2 chez l'aul D11.1.4.').1; chez Ulpien
D11.2.5.:4.18.

5 chez Paul D11.2.65.3, chez Ulpien
Dl1.2.29.1-21 D11.2.52.12-18.

1 chez N~ratius Dl1.1.39.
3 chez Neratius Dl1.1.39, chez

Pomponiu. Dl1.2.62; chez Ulpien
Dl1.2.29.2.

6 chez P"o~nios Dl1.2.62; chez Ulpien
Dl1.1.12.5, Dl1.2.52.16-11.

6 chez Ul pieu Dl1.1.6.41 D11 .1.16,
DI7.2.47.1; Dl1.2.52.2; Dl1.2.158pr-l,

18 chez PORlponius Dl1.1.nrr; ches Paul
DI7.1.22.4; Dl1.1.26pr, Dl1.2.65.4,
chez Ulpien Dl1.1.6.6, Dl1.1.1~.12!

D11.1.14pr; 1111.1.~9.6; 1>17.2.,n.l;
Dl1.2.52pr; Dl1.2.158.2, Dl1.2.61,
Dl1.2.63.1.

1 chez Paul Dl1.1.40; chez Ulpilln
DI7.2.H; D11.2.23pr, 017.2.41.1;
D17 .2.57.

9 ChAZ Ulpien D11.1.1I.1, nlT.l.12.1-'I
16-11; Dl1.2.26; Dl1.2.63.3.

13 chez Ulpien Dl1.1.10.3-4_'-6,
DI7.1.12.14-15; Dl1.1.28;
Dl1.2.52.6-1-S-9-10.
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a cbez a-a DI8.6.12, chez a
Pomponius DI8.1.18.1.

o 1 cbez Iavoleuus DI8.1.11.
1 cbez Ulpien DI8.1.1pr. 1
2 cbez Iavoleuus DI8.1.18.1,20 cbez Iavoleolls DI8.1.77, D18.1.18pr-

cbez Palll DI8.1.34pr. a-3, DUl.l.79, lH8.1.80pr-l-l!-3;
DI8.4.24, chez Po.ponills DI8.6.18,
chez Paul DI8.2.14.1, DI8.4.25,
chez Ulpien DI8.1.50, D18.2.13pr,
Dl&.4.2.11, DI8.6.1.2, cbez Marciea
DI8.1.45.

3 chez Papinien 14 chez Pompouills DI8.1.20, cbez Gaius
DI8.1.6pr-l, DI8.1.35.5; chez Palll DI8.1.21,
chez Paul DI8.1.1.1. DI8.1.57pr, DI8.2.14.1, DI8.5.6,

chez Ulpien DI8.2.4.5, D18.a.9,
DI8.2.11pr-l, DI8.a.13pr.

o 3 chez Paul DI8.1.1.1, DI8.1.51pr,
DI8.2.H.l.

o 2 chez Palll DI8.1.1.1, DI8.6.8pr.
o 3 chez Gaiua DI8.1.35.5, cbez Falll

DI8.1.1.1; DI8.1.57pr.
o 1 chez Ulpiea DI8.4.2.11.,
o 2 chez Neratius DI8.3.~, chez

Po.ponills DI8.5.1.
o 2 cbez Paul DI8.1.51pr; chez Ulpieu

DI8.3.4.1.
1 cbez Po.ponius DI8.1.6pr. 3 chez Pomponills DI8.5.1, chez Ulpien

DI8.2.13pr, D18.4.4.
o 1 chez Palll DI8.6.8pr.
4 chez Palll DI8.6.8.1; 13 chez Scaevola DI8.6.11; chez Palll

chezUlpien DI8.2.4.1-2, DI8.5.3, chez Ulpien DI8.2.2.1,
DI8.4.2.12. DI8.2.4.4; D18.2.6pr, DI8.2.11pr,

DI8.4.2.1-15, cbez Marcien DI8.1.45.
o 8 chez Paul DI8.1.15.2, DI8.1.34,

DI8.6.8pr; chez Ulpien DI8.1.40,
DI8.2.-lpr-6, DI8.2.6.1, cbez Marciea
DI8.1.45.

1 chez Ulpien D18.4.2.13. "cbez Ulpien DI8.1.9.2, DI8.2.-'.3,
DI8.3.,1.4.
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Brutus
!l.Mllcills

Servi Ils
Trebatills

Alfenus

Tllbero
veteres
Labéon

Sabinus

Nerva p.

PrOCUIIlS
Cassius

Iavolenus
Arhto

Neratills

Celsus

Octav!!nus
Jlllien

Marcelllls

Scaevola

Papini en
Paul

Total ••••••

- LlVrlE XVIII -

o
o

o
o

1 chez Trrphoninus
DI8.7.10.

1 chez Ulpien DI8.7.1.
o

16

1 chez Clpien DI8.2.13pr.
3 chez Celsus D18.1.j9, chez Po.ponius

DI8.1.63.2, chez Ulpien DI8.2.13pr.
1 chez Iavolenlls DI8.1.80.2.
3 cbez Iavolenlls DI8.1.19, cbez Ulpien

DI8.6.1.2, chez Marcien DI8.1.45.

1

2 chez Ulpien DI8.3.4.2.
1 chez Papinien DI8.1.72pr.

92

Sex. Aeli ilS

Druslls
Q.Ullcios
Gallos
Servi ilS

Trebatills

Alfeuus

Tubero
veteres

Labéoa

Mela

Sabiaas

Mioicills
Procllllls

Cassills

Aristo

Neratius

Vivi anus
Celsus
Octaveaus
Julien

Pedius
Pomponius

- LIVRE XIX -

1 chez Cel SilS DI9.1.38.1.
1 cbez Celsus DI9.1.38.1.
o
o
o

o

o

o
o

3 chez Iavolenlls
DI9.2.60.7, chez Ulpien
DI9.1.13.22, DI9.2.11.4.

o

1 chez Julien DI9.1.24.1.

o
o

1 chez Julien DI9.1.24.1.

1 chez Paul DI9.4.2.

3 chez UI pien
D19.1.11.7-8-12.

o
o
1 chez Pn.ponills DI9.1.55.
1 chez Yarcelills DI9.1.23;

chez Paul D19.1.!3;
DI9.5.5.2; D19.1.45pr;
ches Ulpieo D19.1.11.15r
DI9.1.13.5; D19.ü.la~l.

o
1 chez Ulpien D19.2.11pr.

1
1
1 chez Pomponills DI9.1.40.
1 cbez Ulpieo D19.1.17.6.
5 chez Africain DI9.2.35pr-l, cbez

Ulpien DI9.1.13.30; DI9.2.15.2;
DI9.2.19.1.

3 cbez Paul DI9.1.21.6, chez Ulpien
DI9.1.13.22, DI9.1.11.2.

Il chez a-a DI9.1.26; D19.2.27pr-l;
DI9.2.29, chez Palll DI9~2.30pr-1-2

3-4, DI9.2.31, DI9.5.23.
1 chez Ulpien DI9.1.13.30.
2 chez Gaius DI9.1.19, chez llodestin

D19.1.39.
42 chez Iavolenlls D19.1.50;D19.1.51pr-1

DI9.2.28pr-I-2, DI9.2.51, DI9.2.58pr
1-2; DI9.2.60pr-I-2-J-4-5-6-8-9,
chez Polftpnnills DI9.1.6.'1; chez
Papiuien D19.5.1.1, cbez Palll
DI9.1.42; D19.1.53pr-I-2; DI9.1.54pr
1; DI9.2.62, cbez Ulpien DI9.1:11.3;
DI9.1.17.1, DI9.2.13.1-7-8;
DI9.2.19.1-1, DI9.5.17.1, DI9.5.19pr,
DI9.5.20pr-2.

4 c~ez Ulpien DI9.1.17.6; DI9.2.13~8,

D19.2.19.6, D19.5.20.1.
1 chez Iavolenlls DI9.2.59, chez Po.....

ponills D19.1.6.'1, chez Ulpien
D19.1.11.3, DI9.2.13.8; D19.2.19.1;
DI9.5.17.5.

1 cnez Pomponi~. DI9.1.6.4.
3 clles Celsus DI9.1.38.2, chez Pom

ponius DI9.2.3, cbez Ulpien
lJ19.2.15.8.

4 chez Jlllien lJI9.2.32, chez Ulpien
DI9.1.11.14, D19.2.19.1.

-& cbez POGlpnnills DI9.5.16.1, cbez
Ulpien D19.2.19.2; \)19.5.14.3.

10 chez Pomponills DI9.1.6.1; chez
Ulpien DI9.1.11.9-10-11-13,
D19.1.13.11, DI9.2.19.2.

1 chez Ulpien DI9.5.17pr.
3 chez Ulpien DI9.1.13.16-17;DI9.2.9.5
1

19 chez Ulpien D19.1.11.6-13-1-&-16-18,
DI9.1.1Jpr-6, DI9.2.9.2; DI9.2.13.4,
DI9.2.15.9; DI9.2.19pr, D19.2.41.

1 chez Paul DI9.'I.1.J.
6 chez Paul DI9.1.5.1; chez Ulpien

Dl\1.L;}~; 1J19.2.9pr, DI9.S.H.2;
Dl\J.fJ.l1.L



Uric.ia
Marcella.
Papiaien

Ulpiea

Tt't.I ••••••

1 cbez Paal DI9.1.45pr.
1 cbez Ulpien DI9.2.9.1.
o

1 chez P.ul D19.1.43.

23

1
3 cbez Ulpien D19.2.14, DI9.2.41.
5 cbez Ulpien D19.1.13.25-26,

D19.2.15.4, DI9.2.19.10, DI9.~.17.2.

1

142

Nery. p.
Procalu.
At.ilicinu.
Plaatiu.
Arht.o
Neratiu.

Celane
Oct....renae
JaUea

M.rcellae
ScaeTol.

P.pinien

Total ••••••
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- LIVRE IX _.

0 2 cbez IaTolenu. D20.6.14, chez Paul
D20.1.35.

1 chez Paul D20.2.9. 2 cbez P.ul D20.4.13.
0 1 cbez P.ul D20.4.13.
0 1 cbez Ulpiea D20.8.6.2.
0 1 cbez P.al D20.4.13.
0 1 cbez P.al D20.3.3.
0 2 cbez P.ul D20.3.3, cbez Ulpien

D20.2.3.
0 1 chez Ulpiea D20.1.14pr.
0 1 cbez M.rciea D20.3.1.2.
2 cbez Gaiae D20.1.15pr, 3 cbes al.rcien D20.5.Tpr.

cbes Ulpien D20.1.21.1.
1 cbez Ulpien D20.2.8. T ches P.ul D20.1.12, D20.5.9.1,

cbez Marcien D20.1.13.2; D20.2.2,
D20.2.5pr-l.

1 chez Ulpien D20.1.27. 3 cbez Ulpien D20.4.7.1, D20.6.3.
0 2 cbez Trypboainu. D20.5.12.1,

cbez alarcien D20.3.1.2.
0 4 cbez Marcieu D20.1.11.2,

D20.4.12.5-8-9.
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- LIVRE XXI -

8 chez Ulpien 021.1.23.7-8; 10
D21.1.29.3; 021.1.31.16;
D21.a.21.2-3; D21.2.32.1;
D21.2.51.1.

Il chez Paul D21.1.30.1; Il
D21.1.44pr; chez Ulpieo
D21.1.12.1; D21.1.14.4-5;
D21.1.19pr; 021.1.23.9;
D21.1.25.4; D21.1.31.13
l-l-15.

14 chez Ulpien D21.1.4.2-3- 16
5-6; D21.1.6pr;
D21.1.21.1-2-3; D21.1.23
pr-2; D21.1.31.5-6-9;
D21.1.33pr.

3 chez Paul D21.1.56; 4
chez Ulpien 021.1.31.1-8.

o 1

1 chez Ulpien 021.1.10.1. 1
o 1
1 chez Scaevola 021.2.69.3. 1
3 chez Ulpien D21.1.6.1; 4

D21.1.12.4; D21.1.14.3.
o 2
3 che~ Ulpien D21.1.10pr; 4

D21.1.17pr; 021.1.38.1.
o 1
9 chez Pomponius 10

021. 1. 64pr-I-2; chez Paul
D21.1.41pr; D21.2.5,
chez Ulpien D21.1.1pr,
D21.1.17.12-14-15.

4 chez Paul D21.2.9, 5
cbez Ulpieo D21.1.1.1,
D21.1.9; D21.1.14pr.

o 1
2 chez Po~poniusD21.2.16.2; 3

chez Ulpien 021.1.17.4.
2 chez VenuleiusD21.1.85.1; 2

chez Ulpieo D21.1.17.2.
15 chez Gaius D21.1.20; chez 16

Veouleius D21.1.85.2;
chez Ulpiéo D21.1.14.3-10;
D21.1.11.1-6-1-8-9-10-12
13-15-16; D21.1.38.7.

1 chez Paul 021.1.30.1. 1
1 chez Ulpieu D21.2.25.3. 2
5 chez Ulpien D21.1.1.9- 5

10-11; D21.1.17.3-5.
o 2

chez UIFien D22.2.8.
chez Gaius D22.1.19pr.
chez Pomponius 022.2.2; chez Paul
D22.2.9; D22.3.28; 022.6.9.2-3.
chez Pomponius D22.6.3.1; chez Paul
D22.1.38.7.
chez Gaius D22.1.19pr.
chez Pomponius D22.6.3.1; chez Paul
D22.1.38.1.

chez llarcien 022.1. 32pr.
chez Paul 022.1.11.1.
chez Papinien D22.1.1.2.

2

1
2

1
1
5

1
1
1
1
1

Il

- LIVRE nn -

chez Paul D22.1.14.1.
chez Ulpien D22.3.18pr.

Sabinus 0

Servius 0
Aelius Gallus 0
Labéou 0

Total...... II

Proculus 0
Cassius 0

Neratius 1
Julien 1
Po.pooius 0
Marcellus 0
Paul 0

chez Ulpien D21.~.4.1.

chez Ulpien D21.1.38.8-9.

chez Ulpieu D21.3.1pr.

chez Pomponius D21.2.29pr;
chez Ulpien D21.3.1.3.
chez Pompooius D21.3.2;
chez Ulpien D21.2.21.1.

chez Ulpien 021.1.38.11.

chez UI~ien D21.2.31.2.

chez PoJponius D21.2.29pr.
chez Paul D21.2.13.

chez Ulpieo 021.1.23.2.
chez Ulpieo D21.2.51.4.

chez Veouleius D21.2.15.

chez Paul 021.2.44; D21.2.45.
chez Ulpien D21.1.8.

chez Venuleius D21.2.15.

chez Paul D21.2.56.1.

10383

Pedius

328

Total ••••••

Papinien

Celsus

Cassius

Pomponius

Marcellus

Alfeous
OUlius

veteres
Labéoo

Nerva p.
Proculus

Caelius
Sabious

Julien

Sabious

M.P.Cato
ll·!iucius
Servius
Trebatius

Aristo
!feratius
Vivianus



68
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1 cbe. P&lll D24.3.44pr.
1 chez layolena. D24.3.66pr.
1 chez Po.poDias B24.1.51.
1 chez layelenus D24.3.66pr.
3 cbez layolenu. D24.1.64, D24.3.66.2.
2 chez Paul D24.1.38.1.
1 chez Pomponius D24.3.18.1.

15 ch.z lavolenlls D24.1.64, D24.1.65,
D24. 3.66. 2-4-5-6-1 , chez Po.poniu.
D24.1.29.1, D24.3.18pr, chez Ulpien
D24.1.32.21; D24.3.22.6.

1 chez Ulpien D24.3.24.2.
6 chez Julien D24.3.59, chez Palll

D24.3.11.2, D24.3.25.4; chez Ulpien
D24.3.2.1; D24.3.22.12.

2 chez Paul D24.1.36.1, D24.3.44pr.
5 chez layolenu. D24.1.64, chez

Pomponius D24.1.31.1, D24.3.10.1;
chez Palll D24.3.11pr-l.

2 chez Julien D24.3.59; chez Ulpien
D2-l.3.22.12.

1 chez layolenu. D24.1.64.

1
1
1 chez Ulpien D24.1.11.3.
1 chez Paul D24.3.44pr.
5 chez Paul D24.1.26.1, D24.3.11pr-2,

chez Ulpien D24.1.5.~ D24.1.13.2.
" cbez Palll D24.1.28.1, chez Ulpien

D24.1.3.12, D24.1.~.15, D24.3.21.
21 chez Ulpien D24.1.3.13, D24.1.5.1-4

5-13, D24.1.11.1-3-10-11; D21.1.15.1;
D24.1.11pr, D2'l.1.21.1, D24.1.32.27,
DU.2.4, D2-•• 3.2.2, D24.3.22.3.

1 chez Palll D2i.l.36pr.
1 cbez Paul D24.3.44pr, chez Ulpien

D24.1.~.5; D24.1.1.5, D24.3.14.1.
1 chez Palll D24.1.2.
9 che. Ulpiea D24.1.5.11, D24.1.1.1-3,

D24~1.11.2-3-1, DU.l.46.
a cbez UI pien D24.3.1pr.
6 chez Ulpien D24.1.21pr, ~24.1.~3;

D24.1.32.16-21, D24.3.1.1.

102

- LIVRE XXIV -'

chez Iayolenu.D24.3.66.1.
chez Paal D24.1.38pr.

chez Paul D24.1.28.3.
chez Pomponill.D24.1.29pr.

cbez Iayoleall.
D24.3.66.1-3,
cbez Palll D24.1.61,
chez UlpieD D24.3.64.9.

chez UlpieD D24.1.1.8.

chez Paul D24.1.28.4-5;
chez UlpieD D24.3.1.16.

chez Paul Da-l.l.28.5,
chez Ulpien D24.1.9.1;
D24.1.19pr-l, D24.2.11pr.

cbez Uipien D24.1.11.6,
D24.1.19.1.
chez Ulpien D24.1.11.6.
chez Ulpiea D24.1.1.8.

21

Mela 0
SabiDas 1

Ca••iu. 0

Nerya p. 0
Proculus 0

Celsus 0

Alricaia 0
Uarcelill. 2

Pedills 0
Po.ponius 3

ScaeYola 1
Papiniea 1

Jlllien 5

Tot.al ••••••

Caeliua- 0
SabiDu.
Plaatills 1
FalcinllS 1
.abiniens 0
Arist.o 0
Kerat.ills 0

Il.Porcill. Cata 0
P.lIllcill. 0
O.IIIICill. 0
SerTias 0
Trebatius 1
.lUena. 1
Ofilias 0
Labéou 4

chez PO.ponius D23.2.40, chez Palll
D23.3.20.
chez Paul D23.3.20, chez Ulpien
D23.3.ft.6-8.
chez Pomponius D23.4.10, chez Ulpiea
D23.3.1.2.
chez Paul D23.2.44.3, chez Ulpi~n

D23.2.43.3.
chez Marcellus D23.3.44.1, chez
Trypboainll. D23.3.78.4, cbez Paul
D23.1.1.1, D23.3.20, D23.3.41.4,
chez Ulpien D23.1.9, D23.2.12.3,
D23.3.6.5-9-13-14, D23.3.33,
D23.3.40.4, D23.5.5. _
chez Paul D23.2.3; D23.2.44.5;
D23.3.20; cbez Ulpien D23.4.6.
chez Ulpien D23.3.5.2; D23.4.4.
chez Palll D23.3.56.3, ~hez Ulpien
D23.3.43pr, D23.5.13.·'.
chez Palll D23.2.60.4, chez Uipien
D23.1.9, D23.3.5.12, D23.4.2,
cbez Marcieu D23.2.51.

3
4

2

2

3

1
2 chez Paul D23.4.12.2-3.
1 chez Ulpien D23.3.33.
1 chez Paul D23.3.56.3.
1 chez Julien D23.3.48.1.
1 chez Proculus D23.t.l1.
1
2

16

2 che. layolsDus D23.3.79pr-l.
2 chez Paul D23.4.19, D~3.6.8.

1 chez layoleolls D23.3.79.1.
1 chez Ulpien D23.2.6.

Il chez layolenu. D23.3.79pr-l,
D23.3.80, Dl!3.4.32pr,· D23.6.18pr-l,
chez Palll D23.3.41, D23.3.84,
cbez Ulpiea D23.1.9, D23.3.40.4.

- LI'VIŒ XXIII -

chez Uipien D23.3~12.1.

chez Uipieu D23.3.12.1.

chez Uipien D23.2.45.6,
chez L.RulinllsD23.2.51.1.

chez Gaiu. D23.2.46.

chez Ulpien D23.2.29.

che. Po.poDiu. D23.3.18.

2

o

o

1

1
1

o

o

o

1
o
o
o
o
o
1
o

o
o
o
o
1

KeraUlls

Celeus

Tot.al ••••••

Julien

Octayenus

Pomponias

Marcellus
Scaevola

Papinieo

Capit.o
lIela
Sabinlls
NerTa p.
Procllills
.lt.iliciDlls
layolenlls
Arieto

SerYius
.lUenus
Atefus
Cinaa
Labéon
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Ofilil18
Labénn

Mela
Sabinus

NerTa p.
Proculus
Atilicinus

Cassius
Fulcinius

Aristo

Julien

Pedius
Po.ponius
Africain
Marcellus

Tntal ••••••

- LIVRE XXV -

o
o

o
o

o
o
o

o
o

1 chez Ulpien D25.4.1.13.

o

1 chez Paul D25.2.21.1.
o
o
2 chez Ulpien

D25.3.5.22-23.

4

1 chez Paul D25.2.3.3.
3 chez Ulpien D~~.1.1.3; D25.2.13;

;)25.2.19.
1 chez Paul D25.2.3.4.
4 cbez Pomponius D25.2.8.1; D25.2.10;

chez Paul D25.2.1; chez Ulpien
D25 .1.11. 1.

1 chez Paul D25.2.1.
2 chez Paul D25.2.1; D25.2.3.4.
2 chez Paul D25.2.6pr; chez Ulpien

D25.7.1.1.
1 cbez Paul D25.2.1.
·1 chez Paul D25.2.3.4; D25.2.6pr;

chez Ulpien D25.1.1.3; D25.1.3pr.
3 chez Paul D25.2.6.5; chez Ulpien

D25.1.11pr.
10 chez Paul D25.2.1; chez Uipien

D25.2.11.2; D25.3.1.10-12-13-14;
D25.3.3.4-5; D25.U.l.8-9.

1
1 cuez Ulpien D25.1.5pr.
1 chez Ulpien D25.3.3.4.
1 chez Ulpien D25.1.5.2; D25.2.11pr;

D25.3.1.11; D25.3.3pr; chez Marci~n

D25.7.3.1.
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ll·Mucius
SerTiulI

Trebati\lll
OU li\lll
Teterell
Labéon

Sabin\ls
Proculus

Cassius

Aristo
Celsus
Julien

Po.ponius

Marc el 1liS

ScaeTola

Papinien

Paul
Vlpien

Tntal ••••••
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o
o

o
o
1 cbez MarceII\l1l D26.8.12.
o

o
o

o

o
o
2 chez Marcellull D26.8.12;

chez Vipien D26.1.9pr.

o

2 _chez Ulpien D26.4.1.3;
D26.4.3.8.

1 chez Tryphoninus
D26.1.58pr.

o

o
o

6

1 cbez Uipien D2G.l.3pr.
2 chez Pa\lI D26.1.1pr; chez Vlpien

D26.1.3.4.
1 chez Iavnienull D2a.2.33.
1 chez Pnmponiu9 D26.8.4.
1
3 chez Iavnienull D26.2.33; chez Pa\ll

D26.8.22; chez Uipien D26.4.5.2.
3 chu rapioien D26.1.31pr-2;_ D26.9.3.
2 chez Iavnlenus D26.2.33; chez Ulpien

D26.2.10.3.
3 chez Papinien D26.7.31pr-2;

chez Ulpien D26.1.3.2.
2 cuez Pomponius D26.1.6.1; D26.9.1.
2 chez Uipien D26.1.3.4; D26.5.12.1.
8 chez Tryphnninus D26.2.21.1; chez·

Ulpien D26.l.3pr; D26.1.6pr;
D26.2.8.3; D26.1.5.1; D26.1.23.

9 chez Paul D26.1.1.3; cbez Ulpien
D26.1.3.3; D26.1.6.1; D26.2.10.2-3;
D26.2.lU.l; D26.5.11; D26.1.3pr;
chez Marcieo D26.8.15.

1 chez Paul D26.1.16; cbez Ulpien
D26.2.19.1; D26.1.2.1; D26.1.9.1;
D26.1.28.1.

1

4 chez Uipien D26.1.5.8; D26.7.1.14;
D26.1.25; D26.10.4.2.

1 chez Modestin D26.6.2.5.
1 chez Modestin D26.G.2.5.

52



SerTius 0 1 chez Ulpiea D27.7.4pr. g.Macias 1 che. Ulpiea D28.5.36.3. 1
Labéoll 0 5 chez Paul D27.8.2, ch.. Ulpiea Ga1111s 0 5

D27.3.1.4-6, D27.4.3pr, D27.8.9.1.
Mela 1 chez Ulpien D27.3.1.6. 1
Sabians 0 2 chez Paul D27.6.8, chez Ulpien SerTillS 0 3

D27.4.1.2.
KeraUus 0 1 chez Ulpien D27.3.9.1.
Jll1ien 0 9 chez Paul D27.3.4.1, D27.8.6, Ca.ceUius 0 2

cbez Ulpien D27.3.1.1-2, D21.3.11, Trebat.ius 3 che. Iavolenu. D28.8.11, 6
D27.6.11.3-4, D27.8.1.17, D27.10.10p: che. Celsus D28.5.60pr,

Po.ponius 0 5 chez Ulpien D27.6.1.3-4-6, D27.6.7.3 chs. Po.poniu. D28.5.21pr.
D27.6.9pr. .llrenull 0 3

Marcellus 0 1 cbez Ulpien D27.3.1.15.
Scaevola 0 2 cbez Paul D27.1.32, cbez Mode.Un Ofilill8 0 2

D27.1.13.2. vet.eres 0 3

Papinien 0 2 chez Paul D27.9.13.1, cbez Ulpien
D27.3.1.22. Labéon 6 chez lavolenus D28.5.65, 24

Paul 0 .. cbez Modest.in D27.1.6.5-10-19; D28.7.20.1, D28.8.11;
D27.1.13.2. cbez Celsus D28.5.60pr,

. Ulpien 0 9 chez Modestill D27.1.2.9; D27.1.4.1, chez Po.ponius D28.5.21pr,
D27.1.6.6-13, D27.1.8.9, D27 .1.10.8; . cbez Ulpien D28.5.9.14.
D27.1.12pr; D27.1.13.2; D27.1.15.16.

Sabinus 0 6

Tnt-al •••••• 1 ta
Cartilius 0 1
Proculus 0 4

Ca.siull 0 2
Pegasus 0 1
layolenull 0 3

A.rillto 1 chez Ulpien D28.5.9.14. 4

Iferat.ius 2 chez Paul D28.5.56; 2
cbez Ulpien D28.5.9.14.

Celsus 2 che. Ulpien D28.7.2.1, 11
chez Marcien D28.5.52.1.

Julien 8 chez Marcellus D28.5.40; 32
cbez Scaevola D28.6.48.1;
chez Papinien D28.5.77;
chez Ulpien D28.5.6.3-4;
D28.6.18pr; D28. 7.-1.1;
chez llarcien D28.5.39.

po.Ponius 0 5

J.!l&uricianull 0 1
Uaecianu. 0 1

- LIVRE UVII - - LIVRE nVIU -
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chez A.fricaill 028.6.33.1, che.
Scaevola D28.2.29pr-2-13, cbez
L.Rufinn. D28.5.75.
cbez Alrenus (a-a) D28.5.46; chez
layolenus D28.1.25, cbez Ulpien
D28.5.17 .1.
chez lavolenus D28.6.39pr-2.
cbe. Proculus D28.5.70; cbez
layolenus D28.6.39pr; cbez Ulpien
D28.5.13.7.
chez a-a D28.5.46; cbez Iayolenull
D28.1.25; cbez Paul D28.5.46.
cbez laYolenue D28.6.39pr-2.
cbez Gaiue D28.5.32pr; chez Papinien
D28.5.79.1; chez Ulpien D28.1.20.8.
cbez laYolenus D28.1.2; D28.1.25,
D28.6.9; D28.6.39pr, D28.7.20pr-2;
chez Pomponius D28.5.29, chez Paul
D28.5.20.1; cbez Ulpien D28.2.6pr;
D28.5.13pr-5-6-7, D28.5.17pr-1-4~~;

D28.8.7.l!.
cbez Paul D28.3.10, D28.5.10J
D28.5.18, cbez Ulpien D28.2.3.6, 
Dl!8.5.9.13, D28.5.17pr.
chez Proculus D28.5.70.
chez layolenu. D28.5.11; chez Ceillus
D28.5.60.2; cbez Ulpien D28.2.6.1;
D28.5.9.3. _
chez Ulpien D28.2.3.6, D28.2.6pr.
cbez Ulpien Dl!8.5.19.
chez Ulpien Dl!8.2.6pr, D28.5.17.5,
D28.5.19.
chez Ulpien D28.5.17.5, D28.5.19,
D28.8.5pr.

cbez Julien D28.2.13pr, chez
Pomponius D28.5.27pr; chez Ulpien
D28.5.2pr, D28.5.9.2-3-13;
D28.5.17 .1-2-4.
chez T.Cle8lens D28.5.73; Dl!8.a.6;
chez Idarcellue D28.5.5; cbez
5c&eyola D28.2.29.15-16, chez Paul
D~8.2.9.J; ll~8.5.20.1, chez Ulpien
V28.2.3.1-2-6, D~8.2.3.1, G28.3.5,
D~8.5.1.5-7; D28.5.3.2, D28.5.4pr,
D28.5.6pr, D28.5.15pr-l, D28.0.2.2-4
D28.6.10.7, D28.7.4pr; chez .~rcien

D28.7.16.
cbez Marcellus D28.1.16.1; chez
Paul D28.2.9.2-3; chez Ulpien
D28.4.1.5; D28.5.19.
chez Ulpien D28.2.3.5.
chez Paul D28.6.44.



o
3 chez Paul D29.2.26; chez

Ulpien D29.5.1.8-16.

69

chez Paul D29.2.97; chez Ulpien
D2~.1.15.6, D29.2.20.3.
chez Ulpien D29.2.30.6.

chez Gaius D29.1.17.1; chez Papinie,
D29.4.26pr-l; chez Paul D29.7.20;
chez Uipien D29.2.6.4; D29.2.20pr-3
D29.2.21.3; D29.2.30.6, D29.2.40;
D29.2.42pr-l; D29.4.6pr-1-2,
D29.4.10pr.
chez UipieR D29.1.3; D29.2.30.6.

chez POllponius D29.2.99; chez Ulpie,
D29.2.28; D29.7.9.
chez ScaeTola D29.7.14pr.

chez lavolenu8 D29.2.62pr; chez
Po.ponius D29.2.27; chez Ulpien
D29. '1.1.12.
chez Scaevola D29.7.14pr; chez
Ulpien D29.2.71.9.
chez IaTolenus D29.2.62pr; chez
ScaeTola D29.7.Hpr.
chez Pomponius D29.2.99; chez
ScaeTola D29.7.14pr; chez Ul~ien

D29.2.21.3; D29.2.25.4-5.

1

1
2

2

6

5

1
:)

3

5

1 chez Papinien D29.2.86pr.
10 chez Ulpien D29.1.13.1; D29.2.40;

D29.2.42pr, D29.2.56; D29.·•• 10pr;
D29.7.9; D29.7.19.

19
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cnez Marcellus D29.2.63;
chez Paul D29.2.22;
D29.2.26.

chez Ulpien D29.2.6.7;
D29.l.6.8.
chez Paul D29.2.26;
D29.2.74.4; chez Uipien
D29.2.20.4.

chez Paul D29.2.60.

chez Paul D29.2.60.

chez Ulpien D29.5.1.12-13; :)
D29.5.3.30.
chez Ulpien D29.2.20.·I; 5
chez A/arcien D29.5.15pr.

1
citez loIodest.in D29.5.18. 1

cnez Paul D29.2.60;
D29.2.73; chez Ulpien
D29.5.1.17 •

2

3

o
1

3

:)

3

1

o

o

1
o

o
2

23

Papi ni en

Tertullien
Paul

Tot.al ••••••

Sext.us

Labéon

Po.ponius

ScaeTola

Sabinus

IaTolenus
Arist.o

Cassius

Julien

ViTianus
Celsus

lolaecianus
Marcellus

Proculus

1 chez Ulpien D28.5.17.5.

10 chez Paul D28.2.9.2; chez Ulpien
Di8.1.2G.~; D28.3.dpr; D28.5.1.5;
D28.5.2pr-l; D28.5.9.5; D28.6.20pr;
D28.7.4pr.

4 chez Faul D28.2.19; chez Ulpien
D28.2.3.4; D28.6.10.6.

2 chez Ulpien D28.5.35.1; chez Marcien
D28.7.18.1.

1 chez Ulpien D28.5.3.2.
1 chez Vlpien D28.5.19.
1 chez Papinien D28.4.4.
1 chez Ulpien D28.1.5.

143

chez Paul D28.6.38.3.

chez Marcien D28.5.39.
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époque incertaine
Aulus 0

Total...... 25

Tert.ullien 0
Arrianus 0
Paul 0
Yarcien 0

Papi ni en 0

Marcellus 1
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Gallus 0 2

SerTius 1 chez Celsu D30.63. ~

Trebatius 1 chez Paul D30.5.1. 3
AUeuus 0 1
Oriliue 1 chez Pomponius D30.45pr. 2
Labéoll 2 chez Po~ponius D30.36pr, 5

chez Paul ':>30.5.1.
Sabinus 0 6

76

1 chez Ulpien D30.32I'r.

333
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10T"tal ••••••

Trebatius 0 1 chez Paul D31.49.2.
"'Uenue 0 1 chez Papinien D31.74.
Labéon 1 chez PO.ponius DJI.l1pr. 2 chez Paul D31.-JO.:!.
Proculus 1 chu Celsus D31.20. 2 CDez Paul D31.49.3.
Pegaeus 0 1 chez Po_ponius D31.43.2.
Fulcinius 0 1 cllez Paul D31.49.2.
Cehue p. la citez Cel eue D31.20; 2

D31.29pr.
Keratius 0 1 chez Papinien D31.67.8.
A..Valells 1 chez Paul D31.82.2. 1
Juliell 2 chez Po_poniue D31.11.1; 6 chez Ter.Clemens D31.5Jpr; chez

chez Paul D31.82.2. ~4piuien D31.6ûpr; chez Ulpien
D31.60; D31.61.1.

Publiciue 0 1 cbez Marcellus D31.50.~.

Marcellus 1 chez Ulpien Cal.24. 1
Scaevol3 2 cbez Trypboninus 2

D31.88.12; chez Ulpien
D31.2'1.

chez Ulpien DaO.llpr.
chez Pomponius D30.9.
chez Marcellus D30.80, D30.82.3;
D30.92pr; chez Papinien D30.11;
chez Paul D30.10I chez Ulpien
DaO.34.10; D30.39.2-31 DaO.H.21
D30.47PrJ D30.t9.6,DaO.71.5.
chez Ulpien D30.~pr; ~10.32pr.

chez Ulpien D30.1-lPrJ D;10.28.11
D30.39.4; D30 .,13 .1, 'D30 .49pr;
chez lIarcien D30.111.3-4-16.
chez ~arcien D30.114.7.
chez Ulpien D30.H.l; D30.19pr-l;
D30.34.51 D30.41.51 chez Marcien
D30.U3.5.
chez Uarcien D30.114.7.

chez Julien D30.104.11 chez
Pomponius D30.26.2.
chez Ulpien D:JO.HPrJ D30.28prJ
chez l'arciea D30.88.

chez Paul D30.127, chez Ulpien
D30.30.7.
chez Ulpien D30.30.2.
chez Ulpien D30.30.5-7.
chez Paul D30.106.
chez Ulpien D30.30.7.
chez Pomponius naO.12pr, chez
Ulpien D30.30.21 naO.47.6.
chez Julien D30.104.2-71 chez
Pomponius D30.26.21 chez Uarcellua
D30.80, chez Paul D30.122.1, cbez
Ulpieu D30.50.1.
chez Pomponius D30.26.2.
chez Pomponius D30.26.21 chez
Paul D30.15pr.

o

0 1
1 chez Pomponius D30.12.1. 3

1 chez Pomponius D30.48pr. 1
2 chez Paul D30.5.11 ..

chez Ulpien D30.37pr.
1 chez Pompoaius D30.45pr. 4

2 chez Pompouius D30.13; 2
D30.45pr.

() 1
0 1.. chez Gaius D30.68.3; 16

chez Ulpien D30.39pr;
D30.53.2, D30.75.'I.

0 2
1 chez Ulpien D30.39pr. 1
2 chez Ulpien D30.53.2; 10

chez Marcien D30.113pr.

0 1
0 Il

0 1

19

P.Fronto

Sestus

Aristo

ScaeTola
Papillien

T"tal ••••••

Keratius

Celsus
OctaTenus
Julien

Atilicinas
Cassius

NerTa p.
Proculus

Pomponius
Africain
liarcellus
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0 3

0 1
1 chez Julien DJ2.62. ·l

1 chez Iayolenus D32.100pr. 3
1 chez lavolenus D32.30.2. 8

3 chez raul D32.60.1-3; 6
D32.61.

0 6

Sabinus 0

Nerva p. 0

Proculus 0

Atilicinus 0
Cassius 0

Pegasus 1 chez Valeu. D32.12.
Misto 1 chez Maecianu9 D32.95.
Celsus 1 citez J,iarcien D32.65.3.
A.Valens 0
Juli en il chez Valene D32.94;

chez Ulpien D32.3.1.
POUl~niue 1 chez Ulpien D32.13.5.
Uaecianus 0
Marcellus 0
Scaevola 1 chez Trrpltoninus

D32.38.5.

Total •••••• 20

Blaesus 0 1
llela 0 ,1

Sabinus 4 chez Ulpien D33.1.8prJ 12
D33.8.8.3-4; D33.9.3pr.

Nerva p. 1 chez Ulpien D33.8.6.·&. 2
Proculus 0 1
Ati li cious 1 chez Ulpien D33.8.6.4. 1
Cassius 1 chez Paul D33.1.18.10. 8

Pegasus 3 cbez Ulpien D33.1.12.3; 5
D33.8.6.4; D33.8.8pr.

Iavolenus 0 1
Aristo 0 ·1

Neratius 5 chez Scaevola D;I;).5.18; 1
chez Paul D3:).1.1.1pr-l;
cbez Ulpien D3;).7. J.2.·4-J5.

chez Iavoleous D33.5.20.

chez Valens D33.1.15.
chez Ulpien D33.2.22; D33.9.:).I-!1;
chez Marcien 1133.7.11.1'.
chez Paul Da3.7 .18.2; chez Ulpien
oa:).7.U.&a.

chez Paul D33.9.5pr; chez Ulpien
D3;1.1.12.11-13-17-16-20-21.
chez Ulpien D33.1.1~.16-18.

chez Iavolenus D33.6.1pr; D33.1.25pr
cbez Celsus D33.10.1.1-2.
chez Proculus D33.6.16pr-2; chez
IavoJ.enu9 D33.1.17pr-l; D33.2.30pr;
D33.2.31; D33.2.4J.; D33.4.6pr;
D33.5.20; D33.6.7pr-l; D33.1.4;
D33.1.25pr; D33.1.26pr-l; D33.10.10;
D33.J.0.J.1; chez Celsus D33.10.1pr;
chez Paul D33.·&.13; D33.1.5;
D33.1.29; chez Ulpien D33.9.3.2-3.
chez Iavolenus D33.2.31.
cbez Ulpien D33.1.U; D33.4.1.U-15
D33.9.3.10.
chez Paul D33.1.·&; D33.1.18.12;
D33.9.4.2; chez Ulpien D33.6.9pr;
D33.6.1J; D33.1.12.13-20-27.
chez Ulpien D3J.1.14.
cbez Ul pien D;.13.9.3.2.

chez Iavolenus D33.6.1pr-l;D33.1.26.
D33.10.10; chez Ulpien D33.9.3.5-9.

chez Iavolenus D33.6.1pr; D33.1.4;
D33.1.26.J.; D33.J.0.l0.
chez Proculu8 D33.6.15; D33.6.1Gpr;
che~ Iavolenus D33.1.11pr; D33.2.31;
D33.6.7pr; D33.7.4; D33.7.26pr-l;
D33.10.11; chez Ulpien D33.9.3.2.
chez Iavolenus D33.4.6pr; chez Paul
D33.1.22; D33.2.~2; D33.2.40;
D33.1.16pr-1; D33.10.6pr-l.

chez Ulpien D33.9.3.9.
chez Ulpien D33.9.3.9.
chez Pompooius D33.1.1; chez Paul
D33.·&.I1; chez Ulpien D33.9.3pr-9.
chez lavo lenus D33.·&.6pr; chez
Celsus D33.10.1.2; chez Paul
D33.1.J.6.1; chez Ulpien D33.9.3.10.
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chez Iavoleous D33.4.6.1; 32
D33.1.25.1; D33.8.~2pr-1;

chez Paul D33.9.4.5;
D33.10.12; chez Ulpien
D33.7.12.3-4; D33.ij.8.5.

1
1

chez Julien D33.5.9.2J 6
chez Ulpien D33.9.3.6.
chez Iavolenus D33.4.6.1; 9
chez Po_pouius D33.1.15pr;
chez Ulpien D33.7.12pr-6;
D33.9.3.6.
chez lavolenus D33.4.6.1. 5

chez Iavolenus D33.8.22.1;13
D33.1.25.1; chez Ulpien
D33.1.12.5.

chez a-a D33.8.14; 12
chez Paul D33.1.16.2;
D33.8.15; chez Ulpien
D33.7.12.2.
chez Iavolenus D33.,&.6.1; 9
D33.1.25.2; chez Ulpien
D33.9.3.8.
cJez lavolenus D33.4.6.1; 3
cllez Ulpien D33.7.12.6.

4

2

3

1

o

9

3

o
o
2

A.NUlusa

Labénn

Alfeous

Ofilius

Tubero

Trebatius

Cascellius

Sex.Aelius
Ruti lius
1I.Mucius

Servius

chez l'c~ul D32.18.6.
chez Paul D32.6pr.

chez Ulpien D32.52.8.
chez Ulpien D32.11.1-15.
chez Ulpien D32.7.1; D32.11.20.
chez Tryphoninus"D32.36; D32.31.4.

chez Iavolenus DJ2.29.1; chez
Ulpien Da2.55pr-2.
chez Iavolenus D32.29.1.
chez Iavolenus DJ2.29.1-2; chez
Pom~nius D;)2.51.
chez Iavolenus D32.29pr; D32.100.1.
chez Iavolenus D32.29pr; D32.30pr-5:
D32.100.1-2-3-4.
chez Iavolenus D32.29.2; chez Paul
D32.60pr-2.
chez Iavolenus D32.29.1; D32.100.1;
chez Ulpien D32.55.1-2-4-1.
chez Iavolenus D32.30.6.
chez Cel eue D32.43.
chez Ulpien D32.10.12.
chez Proculus D32.86; chez Iavolenu.
D32.29pr-1-2; D32.30pr-1-3-4-5-6;
D.12.100.1-3-·1; chez Cêleus D32.43;
chez Paul D32.Jl; chez Ulpien
D32.52.8.
cllez Julien D32.63; chez Ulpien
D32.45; D32.50pr-3; D32.52.3-i;
D32.10.2.
chez Valens D32.19; chez Uivien
D32.52.1.
chez Iavolenus D32.100.2-3; chez
Celsus D32.19.1; chez Ulpien
D32.49.3.
chez Valens D32.19. _
Chez Ulpien D32.52pr-3-4; chez
Marcien D32.65.4.

4

2

2
2
2
J

1
1

1
1
1
1
;)

1

91

1
chez Iayolenus DJ2.29.4. 2

1
chez Iavolenus D32.29.J-4;~2

D32.30.2; D32.100pr;
chez Pom~nius DJ2.85;
chez ~arcien D32.65pr.

o
1
o
6

Alfenus

Ofilius

334

Q.Mucius

Ateius
Tubero
veteres
Labéon

Cascellius
Trebatius

Gallus
Servius



Julieo 2

Scaeyola 3

2 chez Ulpieo D3·1.9.-1.
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83

1 chez Celsus D34.7.1pr.
7 chez Po..,.,niue D3·t.2.101 D34.2.33,

D34.2.34pr-I-2, chez Ulpien
D3-1.2.19.9, D34.2.a7pr.

1 cbez Paul D34.2.32.1.
4 chez lavoienull »34.2.39.2; chez

UI pi eo D3·1. 2.19.17, D34.2. 27 •3.
1 chez laYolenulI D34.2.39.1.
1 chez Marcien D34.5.14.
2 chez a-a D34.2.28, D34.8.2.
2 chez laYolenulI D34.2.39pr-l.
1 chez lavoieoull D34.2.39.2.
1 chez Paul D34.2.32.1.
5 chez lavoieoull D34.2.311 D34.2.39pr

11 caez Paul D34.2.32.1-6.
1 chez Ulpien D34.1.l-Ipr.
4 chez Tryphonioull D34.9.22, chez

Ulpien D34.2.19.13-17-18.
1 chez Paul D3·1.3.16.
1 chez P~ul D34.2.Ja.5.
2 cbez ~ricain D34.2.5, cbez Pa~1

D34.3.16.
3 chez Pomponiull D34.2.21.2, chez

Paul D34.3.18, chez Ulpien D.14.2 • .19.
19.

1 çbez Paul DJ4.2.~.
1 chez ~ricain DJ4.2.5.
1 chez l'.ul D34.~.8.

1 c..ez Ulpieo lJJ4.<!.25 • .1.
2 coez Po~pooiull D34.3.8.2, chez Paul

D34.2.J2.5.
5 cbez Pomponiull D34.3.2pr-l; chez

Ulpieo D3·1.2.19.2-:3-6.
17 chez O...iull D34.5.5pr, chez Ter.

Clemeoe D34.3.2.1.11 chez Ulpien
DJ-l.J.J...I., DJ4.3.J.2-:J-61 D3-A.3.6pr
1-2-3-4; D34.3.7pr-2-5, D34.8.4• .1.

2 c~ez Ulpien DJ4.2.1Y.o; D34.2.25.&.
1 c...~z lJll'ieo 004.2.19.7.
3 cbez Ulpien D34.3.3.S; D34.3.5.2,

chp.z l.:e.rciell D34.9.3.
9 cbez Tryphooinus D34.2.16; D34.9.26;

chez l'aul D34.2.32.3-7-8-9.

- LIVRE XXXIV -

chez Trypboninull
DJ4.1. J.5. J., .,3-1.1.13.2;
D34.3.28.7.
chez Ulpien D34.4.J.II.

chez Ulpien D34.3.7.1,
"34.4.3.9.

chez Paul D34.2.4.

7Total ••••••

Papinien 1

Caelliull 0

Nerya p. 0
Proculu. 0
~tilicinus 0

:t'o.poniue 0
Venuleiue 0
Marcellns 0

Piautiull 0
Fufidius 0
laYolenue 0
Arill~o 0
Neratiue 0

Mela 0
Sabinus 0

Callcellius 0
Trebatiue 0
~lfeous 0
Ofiliull 0
~teiu. 0
Tubero 0
Labéon 0

Gallu. 0
Seryius 1

Y.Porcius Cato 0
Q.Mucius 0

Cehull 3 cbez Ulpieo D33.7.12.31- 8 chez Ulpien D33.4.1.9, D33.4.2prJ
44, D33.8.6pr. D33.6.3.1, D33.7.12.20-30.

JuUen 5 cbez Scaevola D33.8.21, 10 chez Ulpieo D33.4.1.11-12-13,
chez Ulpieo D33.4.1.10, D33.4.2pr, D33.9.1.
D33.8.6pr, D33.8.8.1-8.

Pedioll 0 1 chez Paul D33.7.18.3.
Po.pooiull 1 chez Paul D33.5.13.1. 3 chez Paul D33.7.29, D33.9.4.6.
Marcellus 1 cbez Paul D33.8.9.1. 2 chez Ulpien D33.9.1.
Scaevola 2 chez Paul D33.7.18.4-13. 5 chez Trypboninull D33.2.32.1, chez

Paul D33.4.16, D33.7.18.5.
Papioien 6 cbez Ulpien D33.7.12.37- 12 chez Ulpieu D33.7.12.23-39-40-41-

38-42-&5-46, 43-47.
chez Paul D33.1.9.

Total •••••• 62 182



V.Yerus a 1
Pedius 1 chez Paul D35.2.63pr. 2
Poaaponius 0 2
Africain 1 chez Paul D35.2.36 .... 2
lIàecianos 1 chez Scaevola D~~.2.20. 1
Pnblicius 0 1
Uarcell08 1 chez ScaeToia V35.2.56.2. 4

ScaeTola 1 chez Ulpien'D35.2.35. 2
P.pinieo 0 1
Ulpien 0 2
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Servios
C.sceUios
Treb.tius

lirenoe
OCilius
A..NlIIJlIlsa
Cinn.
veteres

Labéon

Sabinos

NerTa p.
Procolue

Atilicinos
Cassios

Caelius
Sabinus
Plautius

Aristo

Nerat;fus

Celeus
Julien

- LIVRE ~V -

1 cbez XaToleous D35.1.40.3. 2
o 1
o 3

o 1
o 3
1 chez Xavoleous D35.1.l0.3. 1
o 1
1 cbez P.ol D35.2.1.9. 3

o 1

1 cbez P.ul D35.2.49pr. 6

1 chez Paal D~~.2.49pr. 1
2 chez Pomponiu,i L35.1.58; 7

cbez Paal D35.1.43pr.

1 cbez Paul. D35.2.40pr. 1
3 chez Papinieo D35. 1.• 12.7 ; 1

chez Paol·D35.1.43pr;
D35:2.49pr.

1 chez Papinien D35.1.12.7. 1

3 chez Paul D35.1.43pr; 3
D35.1.44.10; D35.2.49pr.

o 2

3 chez Pomponius D35.1.6.1, 6
D35.1.112.3; cbez Paul
005.1.31.

a 1
2 chez W.ecianus D35.1.86pr;11

cbez Marcellue D35.2.34.

chez Pomponios D35.1.6.1.
chez laTolen08 D35.1.40.1.
chez X....olenus D35.1.40.4-5; chez
Pomponi08 DJ5. 1.8.
chez à-a D35.1.21.
chez Xavolenus V35.1.40.1-2-4.

chez lavolen08 D35.1.40.1.
cbez Pomponios D35.2.31, cbez
Paul D35 .1.38.
chez I ....oleous D35.1.39.1;
D35.1.40.2-·1-5; chez Pomponiu8
D35.1.~.1; D35.1.8; chez Gai08
D35.1.69.
cbez Pomponi08 D35.1.6.1; D35.1.14;
cnez Papinien D35.1.11.3; D35.1.12.:
chez Paal D35.2.1.10.

cbez lavolen08 D35.1.40.5; cbez
Pomponios V35.1.1·1; cbez.6ai08
V35.1.69; cbez Paul V35.2.1.14;
D35.2.·l5.1.

cbez lavolen08 D35.1.54pr; chez
Po_poniu8 V35.1.6.1; V35.2.31;
chez Paal D35.2.1.14.

cbez PlUll D35.2.1.9; chez Uipieo
D35.1.1pr.
cbez Paul D35.1.43.3; cbez Ulpien'
n35.1.1pr, D35.2.82.

chez W.ecianus D35.2.30.1.
cbez Ter.Cl~eu8 D35.1.62.1-2;
D35.1.64pr; chez ~aecian08

D35.2.30.1; V35.2.32.2; chez
Uarcellu8 ~J5.1.20; cbez Papioieo
D35.2.11.8; chez Paal D35.1.45;
D35.2.1.9-14-17; chez Ulpien
D35.1.1pr; D35.2.62pr; D35.3.1.1-8.
chez Maecianos D35.2.32.4.
cbez Ulpien D35.3.3.2.
chez Ulpien ~35.3.1.2; D35.3.3.10.
chez Papioien D35.1.11pr.

cbez llodeetin D35.1.51.1.
chez Paul D35.2.1.19; D35.2.3.2;
chez Ulpien D35.J.l.3.
cbez Trypboninus D35.1.109.
cbez Ulpien D35.1.92.
chez liacer D35.2.68pr-l.

OCilius
Labéon

S.binus

Ca••iu.
Ari.to

Neratiu8

Cel8u8

Oct....eno.
Julien

Po.ponius

lI.eciaous

Marcell08

Sc.e...ol.

Papioien

Total ••••••

o
o

o

o
o

1

o

o
2

o

o

o

1

6

- LIVRE IX."'.:V! -

cbez Ulpieo D36.1.23.3.

chez Gaiua D36.1.65.4;
cbez Ulpien D36.2.12.1.

cbez Ulpien D36.1.11.13
14.

chez I1lpien D36.1.18.-1.

1
4

2

1
5

3

3

1
31

3

10

3

5

16

chez Ulpien D36.3.1.15.
chez IaTolenu8 D36.2.30; D36.4.14;
cbez Pomponiu8 D36.2.22.1; chez
Ulpien D36.2.12.1.
chez Pomponiu8 D36.3.10; chez Ulpien
D36.2.12.1.
chez Ulpieo D36.2.12.1.
cbez Nera~ius D36.3.13; chez
Po.ponius D36.1.22; D36.1.14; cbez
Paul D36.1.20.1; chez Ulpien
D36.1.3.~.

chez Gaiua D36.1.65.12; chez Ulpien
D36.1.1.19.
c~ez Ulpieo D36.2.12.1-3; chez
Marcien D36.1.34.
chez Valen8 D36.1.69pr.
cbez Gaiu8 D36.1.65.9-10-13; chez
Maecianu. D36.1.61.1; chez Marcellui
D36.1.26pr; D36.1.28.6-1-11; cbez
Paul D36.1.68.1; D36.2.6.1; chez
Ulpieo D36.1.1.8-16-11-20-21;
DJ6.1.3pr; D36.1.6.1-6; D36.1.9pr;
D3ô.l.11pr-l; D36.1.15.3; D36.1.11.~

D36.1.18.1; D36.2.12.1-3; V36.2.14.J
D36.4.5.29; chez ~arcieo D36.2.20.
chez Paul D36.2.21.1; chez Ulpien
D36.1.3.2; D36.2.12.6.
chez Ulpien D36.1.1.8; D36.1.15.1-8
D36.1.11pr-J-6-8-9.
chez Ulpieo D36.1.3pr; D36.3.1.11;
D36.4.5.29.
chez TrYlmoninus D36.1.79.1;
D36.1.80.6-9; D36.1.82; chez Ulpien
D:J6.1.23pr.
chez ~lpien D36.1.11.5; D36.1.18.6;
Da6.1. H.



Pedius 0 2

Pomponius 0 7

liaecianull 1 chez Ul pien 037. 14.17pr. 1
~larcel1uII 0 7

Scaevola 1 chez Paul D37.11.10. 3
Papinien 0 3

époque incertaine

- LIVRE :X:XXVII -
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- LIVRE XXXVIII -

Sen'ius 1 cbez tJIpiell D38.2.1pr. 2 chez Pomponius »38.10.8.
Trebatoius 0 2 chez Paul D38.10.10.15-18.
AHenlle 2 chez a-a D3S.1.26pr-1. 2
Lab~on 3 cbez Po~poniuo D38.1.8pr; 5 chez Ulpien D38.8.1.1; D38.10.6pr.

chez Paul D38.2.51;
chez Ulpien D3S.1.36.

Sabinlls 1 cbez Falli ~J&.1.18. :4 .:hez Paul »38.10.10.16 •
Prnclllua 1 chez Paul D38.1.20.1. 1
Cassius 0 1 cbez Ulpien »38.16.1.10.
.Arhto 1 cbez Po.ponills D38.1.4. 1
Keratius 1 cbez Gaius D38.1.49. 1
Celsus 2 cbez Ulpien D38.1.7.1; 2

D3S.1.15.1.
ClUIlpanue 1 chez Valens D38.1. &7. 1
Julien 16 cbez Gaius D38.1.22.1; 20 cuez Ulpien D38.9.1.16; D38.16.1.8;

chez ·~.pinien D3S.2.43; D38.17.2.1-9.
chez ~aui D38.1.37.1-6;
D018.2.47.3; chez Ulpien
D38.2.10.1; D:JS.2.16.5;
D38.2.37pr-l; D38.4.1.S;
IJ38.4.5pr-l; D38.5.1.6;
D38.17 .2.2; cbez Ilarcien
D38.2.22; cbez Wodestin
D:le.4.8.

Po..ponius 5 cbez Paul D38.1.37.a; 5
cbez Ulpien D38.4.3.3;
D3S.5.1. H-25-27.

Africain 0 1 chez Uivien D;]8.17.2.8.
Publicius 0 1 chez Ulpien D38.17.2.8.
karcel111a 3 chez Ulpien D38.2.Upr; 4 chez Ulpien n38.16.1'.8.

D38.4.1.7; chez Mode8tin
D38 .... 8.

Papinien 6 cbez Paul D38.2.4~Fr; 7 cbez Ulpien D38.1T.l.7.
cbez Ulpien DJa.i • .i5.1;
DJ8.3.1.a; D:l8.5.1.2;;
D38.5.3pr-5.

Wenander 0 1 cbez Macer ù38.12.1.
.Arrianus 0 l cbez Paul D3S.10.5.
Paul 0 1 chez M..cer D38.12.1.

Total •••••• 43 61

chez Ulpien 037.4.8.3-5-6-8;
D37.4.17; D37.9.1.6-7.
chez Ulpien D37.8.1.6-16.
chez Ulpi,n D37.4.8.7-8; D37.6.1.16.

1 chez Paul D37.1~.3pr.

1 chez Ter.Clemene D37.U.I0.

2chnUlpien D37.9.1.24-25.
5 chez Neratiue D37.10.9; chez Ulpien

D37.1.3.1; D37.4.8.11; D37.9.1.28.
chez Ter.Clemene D37.14.10.
chez Paul D37.6.2.5.
chez Papinien D37.12.5.
chez Papinien D37.12.5.
chez Marcellus D37.8.3; chez
Tryphoninus D37.1.20pr; chez
Papinien D37.11.11pr; chez Paul
D37.6.2.5; D37.6.3.1; D37.10.6.1;
chez Ulpien D37.-1.3.12; D37.4.17;
D37.5.5.4-6; D37.5.10.2; D37.6.1.3-8
D37.8.1.J-9; D37.9.1.11; D37.10.3.7
8-13; D37.10.5.1; D37.11.2.1;
D37.11.5pr; D37.12.1.6.
chez Paul D37.1.6.2; chez Ulpien
DJ7.9.1.5.
citez Ulpien 037.4.1.3; D37.6.1.3-9
Il; D37.10.1.S-91 D37.11.1.7.

67

cbez Ter.elemene
D37.14.10.
cbez Ulpien D37.14.17pr-l. 3

1
1
1

29

o
1

2
o
o
o
6 chez Paul D37.l4.6.3;

cbez Ulpien D37.10.1.5;
D37.10.3.11; D37.14.16pr;
D37. H.!7pr-l.

o
o

11

Servius
Lab~"ll

Procolue
Casdus
Aristo
Neratiue
Jolien

Paconiue
Servilius

Total ••••••



2

2

5

122

- UVll.E XL-

chez Xavolenus O40.1.39pr; chez Pomponiu3 D40.7.29.1; 3
chez Paul D40.12.23pr.
chez Iavolenus 040.1.19pr. 1
chez Iavolenus D'.0.1.39pr-a; chez Papinien 1J.l0.4.18; 6
chez Paul 040.4.35; 040.12.24.1; chez Ulpien 040.1.3.2.
chez Xavolenus 040.1.39.2-4; chez Ulpien 040.7.3.11-12. 4
chez a-a D'10.l.6; 040.1.1; 040.1.Hpr-l; chez Ulpien 5
040.12.10.
che,. Xavolenus 040.1.39pr-1-4; chez Powponius ..4
040.4.40.1.
chez Pompnnius D40.1.21pr. 1
chez Xavolenus D-lO.l.26; D-10.l.39pr-1-2-3-4;0'.0.12.42; 11
chez Pompnnius D-lO.4.41.2; 040.1.8.1; D-lO.7.21pr;
040.7.29.1; chez Paul 040.7.-Upr-l; 040.7.42; chez
Ulpien 040.7.3.2-11; 040.12.22.5.
cbez Paul »,10.12.21.4. 1
chu PODlponius 040.5.3'1.2; chez Julien D40.4.18pr; 5
040.12.30; cbe,. Gaius 040.4.57; chez P~ul 040.1.20.3.
chez Julien 040.9.1.1. 1
chez Gaius 040.2.25. 1
chez Xavolenus 040.7.28.1; chez Julien 040.12.30; 1
chez Gaius D40.4.51; chez lIiaecianus 0-10.5.35; chez
Paul D.0.l.4.8; chez Ulpien 040.7.2.1; 040.7.J.2.
chez Gaius 040.2.25. 1
chez Julien 040.2.5. 1
chez Po.ponius 040.4.46; 040.5.20; 040.7.5pr; 040.1.11; 1
040.1.29.1; chez Paul DW.9.16.Ji chez Ulpien 040.-1.2.
chez Pomponius D40.7.5pr; chez Ulpien 040.4.7. 2
chez Ulpien 040.5.21.8; 040.7.2.4; 040.1.29.1; 040.9.1. 4
chez POUlponiu8 040.5.34.1. 1
chez Po.ponius ~10.1.1J; D40.4.61.2; &10.5.20; chez 5
T.Clemens DIO.9.32.2; citez Ulpien D40.7.9.2.
chez Paul D40.5.25. 1
chez Pnmponius D-I0.7.21.1. 1
chez POUlponius D40.4.40pr; O40.'1.61pr; »10.5.20; chez 25
T.Clemens 040.9.24; 040.9.31; chez Gaius D40.4.51;
0-10.7.27; D40.1.31.1; chez Scaevllia DIO.9.6; chez Paul
D40.2.4.2; D40.7.4.1; 040.7.20.1-3; &10.1.22.2;
0.0.9.15.1; chez Ulpien 040.4.12.2; D40.4.13.2;
040.1.2.1-2-3; 040.7.3.16; DolO. 9. 30 .5; 040.12.10;
chez Modestin D-10.l.21; IHO.9.21.
chez Paul DIO.l.4.5; chez Vlpien D40.7.3.13; D40.1.6.7. 3
chez Ulpien 040.9.12.2-6. 2
chez Ulpien &10.2.20.3; 040.5.24.9-12-13; D40.5.28pr; 1
chez Marcien 040.5.55.1; 040.15.1.4.
chez Tryphnninus D-IO.4.59.1; D40.5.17; chez Paul 4
040.9.26; chez )farcien D40.5.50.
chez Paul D40.13.4. 1

Total. • •• •• 122

Pompnnius 3
Africain 2
)farcellus 1

Scaevola 4

Neratius 2
Celaus 4
C_pana8 1
Oct.avenus 5

A.. Valens 1
Pact..Clemens 1
Julien 25

L. RIlfi nus 1

Fufidius 1
Iavolenas 1
Ariato 1

Proculus 1
Nerva fils. 1
Ctrossius 1

Mela 1
Sabinus 5

veteres 1
Labéon 17

Ofilius "

Q.lluctus 3

Gallus 1
Servius 6

TrebatiuR 4
Alfenus 5

che" Vlp,en )):19.3.1.3-4.
che'/: Ulpien D39.2.2'1.4-5; D:l9.a.l.6.
chez VI pi ell D39. 3.1.11.
ch~z Paul D39.2.25; D39.3.11.6; chez
Ulpien OJ9.2.9.1; 039.2.24.12;
D~9.3.1.3; D39.3.3pr-l.
chez a-a 039.2.43pr-1-2J 039.4.15;
chez Paul 039.3.2.5; 039.3.24pr-I-2-3;
chez Ulpien 039.2.9.2. _,
chez Paul 039.J.2.10; chez Ulpien
D39.3.1.5-21; 039.3.3.2; 039.3.11.5.
chez Paul 039.3.2.6; chez Ulpien
039.3.1.6.
chpz Paul 039.1.2.-1; D39.3.14pr.
chez Ulpien D39.3.1pr.
chez Nerat.ius D39.~.47; 039.3.1.7-17-20
21-22-.!3; chez PODlponius D39.3.19;
chez Paul D39.3.2.1-2-5-6-7-8-9-10;
039. 1.4pr;- chez Ulpien 039.J.3.2;
D39.1.20.8; 039.1.21.5-6-7; D39.2.9.2;
039.2.13.5; 039.2.15.10-15-20-24-32-33
34-35; 039.2.21.2-3-4-5-11; 039.2.30.1;
039.3.1.7-20-21-22; 039.3.3.3; D39.3.'lpr;
D39.3.5; 039.3.10.2; 039.5.18.3; .
0:39.5.19.1.
chez Paul 039.2.18.111 chez Ulpien
039.2.13.6; D39.2.15.12-32; 039.2.37;
0:J9.2.10.l-:J; 039.3.1.8-9-10-11;
D39.a.6pr.
chez Paul 039.3.11.2; chez Ulpien
039.2.26.
chez Paul 039.2.10; 039.3.2.3; D39.3.11.1
chezUlpien 039.2.15.35; 03g.2.24.8;
039.2.28; 039.3.1.8-9-10-11-19.
chez Ulpien 039.5.19.6. ,
chez Paul 039.2.22.1.
chez Ner~tius D39.6.13.
chez Paul 039.6.35.3.
chez Paul D39.2.18.JO; chez Ulpien
039.2.28; 039.5.18pr.
chez Julien 039.6.21; chez Ulpien
D39.2.9.3; 039.3.1.2.
chez Paul 039.3.11.2.
chez Ulpien 039.2.21.9-10.
chez Ulpien D39.1.1.10; 039.2.9.5;
039.2.15.25 •
chez Gaius 039.6.31.1-3; chez Jofarcel1us
D39.6.13.1; chez Paul 039.2.10;D39.2.18.5
039.6.15; chez Ulpien D39.1.5pr~16;

039.2.7.2; D39.2.9pr-4; D39.2.13.10-11;
039.2.15.16; 039.2.40.2-3; 039.3.4.1-2-3;
039.6.2; 039.6.8.1; D39.6.12.
chez Ulpien D39.1.5.9.
chez Paul 039.2.,18.1-1>; chez Ulpien
039.2.4.5; D39. 2. 40. ,1; 039. '1.1. 4;
Oa9.5.18pr.
chez Paul 0;)9.6.15; chez Ulpien
039.2.11; 039.2.13.9; D39.3.1.12.

3

1
1
1
1
5

11

2
1

48

10

12

'.
163
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2
3
1

,7

1
chez Ulpien 8
039.5.18.1-2.

1
2

chez Ulpien i
039.3.6.7.
chez Paul 25
039.3.11.1;
chez Ulpien
039.6.8pr;D39.6.37.1.

chez Ulpien
OJ9.5.18.1-2.

o

o
2

o
o
1

o
o
0,
o
2

3

8

o

o

o

o

o

o
o
o

o

o

o
o
o
o

lfarcellus

Pegasus
Plautius
Fulcinius
"c&3siani"
Arist.o

""t.al ••••••

U.Ferox
Vivi anus
Celsus

Julien
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Pedius
Pomponius

Neratius

Proculus

Cassius

Sabinus

Alfenu8

A.Namu8a

Ofiliu8

Ateius
Tubero
Labéon

Q.lIuciu8
Servius
Cascellius
Trebat.ius



Nerva fils 4 cbez P~pinien D41.2.47; 8
cbez Paul »'U.J.l.i·1-221
D-U.2.3.13.

Cassiu. 3 chez Pan! Wl.2.1.5-1-I; 12
D41.3.1.16.

Pegasus 0 2

Sabiniens 0 1
V.LucullulI 1 cbez Pomponius D·U.l.19. 1
Arillto 1 cbez Pomponiull D11.1.19. 1
Neratius 3 chez Pomponius D41.10.31 6

cbez Paul D-U.3.8pr;
»'U.'.2.6.

Celsus 4 cbez P.~.. l D41.4.2.11-13- 7
14lcbez Ulpien ».41.2.3-1.2.

Julien 8 cbez Paul ».U.l.57 1 15
D41.2.1.5-H-15 1 ».41.3.8prJ
DU.3.15pr, cbez Ulpien
D41.1.23-31 C41.1.33.2.

Pedius 1 chez Paul D41.3.8.1. 1
Po.ponius 3 cbez Paul D41.1.491 11

».41.3.4.91 D41.4.2.12.

llauricianus 0 1
Marcellus :] chez Paul ».11.3. 15prJ ·1

chez Ulpien Dll.1.33pr;
DU.3.1O.2.

Scaeyola 3 chez Ulpien Dll.l.23.3; 3
D41.1.33pr, DU.J.I0.2.

Total •••••• 16 136

Sextus

chez Pomponillll D,Il. 1.27 .2; chez liaiu
D·H.l.7.71 chez Paul D'U.:.!.3.18; Total ......
D41.;I.I.21-25; 041.6.1.2; chez
VI pien D41.;J.I0prJ ».11.9.1.3-4.
cbez Pomponills D41.1.27.2; chez
Ulpien D·B.l.U•.
chez lIarcien DU.1.11.

339

cbez Paul 1).12.1.62.
cbez Ulpien Di2.4.7.13.
cbez Venuleiu. ».12.8.26.1-61 cbez
Paul O42.5.12pr; CDez VIpien
D42.1 ••• 31 D42.4.7.101 1).12.~.15.11

D42.8.6.6-10.
chez Venllleiue »42.8.25.7.
chez Paul D42.8.91 chez Vlpien
D'12.3.4.1.
chez P&lll 042.8.71 cbez Vlpien
D42.8.0.13.
cbez Venllieills Di2.8.111 cbez
Ulpien D~2.3.4.11 042.7.2.3-5.
cbez Paul D42.5.29.
chez Vlpien D42.4.7pr.
cbez Paul DI2.1.2~; chez Ulpien
Di2.4.7.16.
cbez Vlpien D42.4.7.17-18ID42.7.2.2.
chez Paul ».12.1.38.1; D42.2.3;
D42.5.6.2; chez Ulpien D42.4.3prl
D42.8.6.4-7; Di2.8.10.16.
cbez Paal DI2.1.36; chez Ulpién
W2.4.7.7.
cbez Ulpien D42.4.3pr-3IDi2.8.10.1.
chez Palll 042.5.6.2.

1 chez Ulpien 1>42.4.7.17.

-1

o

- LIVRE XLII -

AUenus 0 1
veteres 0 1
Labéoll 2 cbez Vlpien 042.8.6.121 10

».12.8.10.10.

Mela 0 1
Sabinull 0 2

Proculus 1 cbez Venuleiull 3
D42.8.25.5.

Cassius 0 '.
FllfidiuII 0 1
Fulcinills 0 1
Nerattas 0 2

Celsus 1 chez Vlpien 042.1.4.8. 4
Julien 0 7

Pomponiull 0 2

l'arcelllls 0 a
Scaevola 0 1

cbez Paul 041.1.48.1; chez Ulpien
D41.1.·I-I; D-U.2.6prJ D'U.2.10pr-l;
»'H.2.13pr; chez llarcienD,U.2.43.1-2
chez Ulpien 1>41.10.1.1.
chez Vlpien Wl.2.:J4pr.

chez Paul C41.2.1.21; D41.2.3.31
(J·U.:!. 7.

cbez Pomponills Dil.l.30.1; cbez
Ulpien 041.3.27, D41.2.34pr.
chez Palll D41.3.Jl.6; D41.4.2.4-211
D41.6.1.21 D41.7.2.11 chez Ulpien
Dll.9.1.21 citez Marcien D·U.2.43pr.

cbez raul ù41.2.1.3.
cbez Gai ... 041.3.381 chez Marcellull
DU.2.19.11 chez Paul Wl.2.3• .16-19.
chez laYolenulI D41.2.51, cbez
Pomponius D41.1.281 Wl.3.30.11
DU.a.32.21 chez Paul D41.1.26pr-21
1)·U.1.65pr-1-2-3-1; D41.2o.lpr,
D-U.2.J.5-17, I).U. 2.30. 2,1)41.3.4.10;
D41.a.'191 chez Ulpien D41.2.6.1.
cbez Pomponiull D41.1.281 chez Gaiull
1).11.1.7.71 chez Paul 041.2:3.3-5-181
D41.4.2.2-31 chez Ulpien D41.a".10pr.
Chez Gaius Wl.1.7.7.
chez Po.poniull D41.1.27.21 D41.~.281

cbez Odus 041.1.7.71 chez Paul
D·U.l.26PrJ DoU.2.3.3, DU.3.4.1al
D·U.3.Jlpr; 041.7.2.1.
chez Paul ».U .... l.I-3; D41. 2. 3.1·1-17

cbez Paul »11.2.3.3.
chez Paul »41.2.3.3.
cbez Paul 041.2.3.23.
cbez Julien »41.5.2.21 chez Paul
1).11.1.26prl »,11.1.2.8.
cbez Pomponius D41.6.3; cbez Gaiu.
Doll.1.5.11 cbez Florentinus»41.1.161
cbez Paul D11.2.3.51 chez Ulpien
»41.1.41.

- LIVRE XLI -

0 1
0 1
0 1
0 3

3 cbez Pomponius 041.1.191 8
J-U.l0.-lpr l cbez Paul
»11"1.2.7.

1 cbez Paul I).U.3.3-1. 1
0 1
1 chez Paul D·H.2.1.16. 5

3 cbez Pomponiu. D·I1.1.191 21
cbez Paul DU.3.1.71
D·U.:].8pr.

3 chez Julien ».11.3.35; 11
chez Paul 1).11.2.1.51
D41.3.I.ld.

0 1
1 cbez Poaaponiu. D·U.l.21pr. 9

Labéon

Nerva p.
Proculus

Sabinull

Aifenull
Ofiliull
yeterell

Trebatiull

Maniliull
Brutllll
Q.MuciulI
SerYill8



PediuB 0
PODlpnniua 1 chez Ul pien ~14.".·&.31. 5

'Marcellua 0 2

Arrianua 0

Total ••••• 10 50
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Ruti Hils 0 1
ll·Uucius 0 3
Gallull 0 1
SerYills 1 chez Ulpien 9

D-13. 2-1.5.6.

Callcelliull 0 1
Trebatius 1 chez Venuleiull 5

D43.29.4.1.
Ofiliull 0 5

yeterell 0 2

Labénn 1 chez Ulpi en 53
D43.29.1. H.

11ela 0 2
Sabinllll 0 Il

:ierya p. 0 3
Proculull 0 1
Casllius 0 8

Fulcinius 0 .1
Aristo 0 7

Neratiull 1 chez Ulpien043.24.7 • .1.1
Viyianull 1 chez Ulpien 6

D43 • .16.1.·16.
Celsus 0 2
V.Seyerus 0 .1
Julien 2 chez Tryphoninull 20

D43.16.19 1
chez Ulpien
D·13.16.1.34.

Pedius 0 ..
Pompo ni 1111 0 10

)Iarcellus 0 3

Arrianu8 0 1

Total •••••• 7 156

chez Ulpien ~13.21.1.2.

chez Ulpien D43.24.1.51 D43.24.5.8-9.
chez Ulpien DI~.24.1.4.

chez Venllleius ~13.21.41 chez Ulpieo
D43.11.3.111 DH.l!1.3pr-11 D43.24.5. 3-41
~13.24.1.41 D43.24.13.4.
chez Ulpieo D-13.24.1.7.
chez VenuleiuB ~13.23.21 D43.24.22.31
chez Ulpien ~13.20.1.181 D43.24.·1.1.
chez VenuleiuB D-13.23.21 chez Ulpieo
~13.8.2.39, 043.20.1.111 D43.21.1.101
D43.21.3.10.
chez Venuleius O43.19.4prl chez Ulpien
»43.20.1.32.
cbez Venuleiu8 D43.23.2( D43.24.22.31
D-13.26.22.1; cbez Paul D43.16.201
~13.21.2; chez Ulpien D43.5.3.9(
D43.8.2.26-28-10-41-42; D43. 12. 1. 12-16-17·
18-22, ~13.13.1.13; D43.14.1.1;
~13.16.1.28-29( D43.17.3.4-6-7;
~13.19.3pr-16; D43.20.1.12-13-16-21;
»43.21.3.1-2; D43.23.1.8-9; ~13.24.l.9-10·

Il; O43.24.5pr-1-9-10-13( D43.24.7.4;
Di3.iH.llpr; D43.2-1.13.1-2~'5; D43.24.15.1·
2; D43.26.8.1-7( D43.21.1.l1 ~13.32.1.~.
chez Ulpieu D-13.14.1.8; D43.23.1.12.
chez Palll 043.1.41 chez Ulpie~3.14.1.7;

D.13.16.1.13-1-I( n4:).2·1.19; 043.26.8.1.
chez Ulpien ~13.8.2.28-29; DI3.24.3.4.
chez Ulphn D·13.16.1.25.
cbez UI pi en D·13.12.1.3; D13. 16. 1. 14-27 ;
D43.11.3.5; D43.2'1.3.1; D·13.24.11.1-6-12.
cbez Paul D-13.16.8.
chez Ulpien DI3.20.1.19-20; 043.21.3.6;
D4:J.2·I.l.8( DI3.21.3.8; D·13.24.5pr;
D43.24.11.11.

cbez Ulpien l)4;J.16.1.41-·15-11;043.19.1.6;
D-13.24.13.5.
chez Ulpien D'13.12.1.3; D43.26.8.1.
chez Ulpien D-13.20.1.21.
chez Ulpien 043.4.1.6; D43.16.1.32;
D·13.16.3.10; D·13.19.1.5-.11; D-13.19.3.4-6;
D43.24.7. 2-3 ( ~13. 24. 11.4-10-12-14;
D43.24.13.7; 043.25.1.4-5; D43.26.6.3;
D43. 30. 3. ,t.
chez Ulpien D-13.11.1.'11 043.19.1.7;
DI3.19.3.2( ~U.24.1.6.

chez Paul 043.16.61 043.21.2; D43.24.20.3
chez Ulpien D43.16.1.29; 043.16.4; .
D·13.16.5; 043.17.3.4; D13.11.4;043.23.1.9
IH3.H.l.6.
chez Ulpien D'13.19.1.9; D43.20.1.18;
D-13.26.6pr.
chez Ulpien D'13.3.1.4.
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Servius 0
Trebu.tius 0
Alfenus 2 chez a;o. D·1I.1. HI

'lU4.7.20.
Ofi lius 0
Lllbénn 2 chez UI pien DH.4.,&.

5-7.

Nery.. p. 0
Atilieinull 0
Calisi us 1 chez Ulpien DI-I.5.1.1O.

Neratius 0

U.Fernx 1 chez Ulpien D-I-I.5.1.10.
Celsus 1 chez Ul pien D·H.2.11.1.
Julien 2 chez Ulpien DH.4.2.7,

D·I'I.6.2.

1 c~ez Africu.in D11.7.~3.

1 chez Pn"pnnius ~14.2.20.

2

1 chez Ulpien D·I-I.·1.4.6.
9 chez Venuleiull O4·I.:l.15.2; chez

PllulD4,1.1.2.11 chez Ulpien 1)41.4.1-
3-13-15-HI.

1 chez Ulpien D'14.'I.'1.8.
1 chez Ulpien ~14.'1.4.8.

3 chez P"ll1 D-14.7.35pr; chez Ulpien
D-I4.4.4.33.

3 chez Ulpien D,H.2.1l.1; DH.2.11pr;
D..... ·l.4.18.

1
2 chez Ulpien D·H.4.4pr.

16 chez Gaiu .. D·H.7.5 .5; chez Paul
~14.T.9; chez Ulpien D'B.2.2;
04-1.2.31 D'H. 2. 7 ,,1; D14.2.0.2;
DH.2.11.3; DH.·l.l.l-11-22-26-32;
D4,1 .... 7pr-1.
chez Pall1 DI-I.4.5.'I.
chez Ulpien n'H.'1.1.2-39-:JO;
DH.1.37pr. .
chez .Scllevnla D·14.3.2; chez Ulrien
1).1-1.4.4.13.
chez Paul DH.7.47.



Il.Porcius eato 0
!l.Muclus 0
Otilius 1
Tubero 0
veteres 0
Labéoo 1

Sabiuue 7

Froculue 2

.ltilicioue 0
Caseius 4

Pegaeue 1
Arieto 0
Celeue 3

Julien 14

1
5

341

chez Scaevola »46.3.93.3.
cbez Vennleiue D46.4.21.
chez Iayolenue D46.3.78, cbez
Pn.ponius D46.3.17.
cbez Papinien 1).16.3.95.7.
cbez Pompnniue D46.3.16.
chez Ulpien »,16.2.8.2-3.

che. Florentinue D46.-1.18.1.
cbez Uareellue D46.3.67.
chez Marcellue D46.3.67.
chez Papinien D46.3.97.
cbez Papinieo D46.3.95.7, chez Paul
»46.3.91, D46.4.23, D46.8.15.

cbez .ltricain D46.3.39.
ebe. Venuleius »46.8.8pr, chez
Scaevola D46.3.93.3.

chez Pomponiue »46.8.16.1; chez
.ltricain D46.3.38.4, chez Gaius
~f6.7.7, cbe~ Uaecianue D46.3.103;
cbez ~arcellue »46.8.22.5; chez
Papinien »'16.1.47pr, chez Paul
D46.1.34, D46.3.59, D46.5.2.2,
chez Utpien D46.1.5, »46.1.8.3;
D46.3.58pr; D46.8.12.2.
cbez Paul »46.1.56.2; 1).46.3.8,
cbez Ulpien D46.1.27pr-3, D46.3.7.
cbez Ulpieo D46.1.25, D46.2.8.4;
D46.3.5.3, D46.4.20.
cbez Trypboninu8 D46.3.88; D46.7.20;
cbez Marcien D46.a.47.1.
cbez Papinien »4B.5.8pr.

1
2

1
1
2
1
7

1 cbez Julieo D46.1.19. 1
0 1
0 1
0 2

0 1
0 1
1 chez Paul »46.3.98.8. 3
1 chez Ulpien »46.4.8.1. .1
;) chez Ulpien D46.1.8.8-9, 16

D46.4.13....

- LIVRE XLVI -

o
o

o
o
1 chez Paul »46.3.3tI.
o
3 cbez Po.poniue »46.3.19,

chez Venuleiu. ~16.8.8.2,

cbe. Ulpieo »46.4.8.2.

Po.pollius 0 :>

Ilarcellue 2 chez Ulpien D46.1.8.8, 6
D46.2.Upr.

Scaevola 0 3

Paul 0 1

Total •••••• 12 57

Mela
Sabioae

Gallue
SerYiu.
AUenus
veteres
Labéon

IUnieius
Procalus
Nerva fU.
Caeeias

Pegasus
.lriato
Cehus
Octavenu.
Julien

ebez Paul ~15.1.4.1.

chez Papinien »45.1.115.2.

chez Ulpien D'I5.1.72pr.
chez Paul »45.1.91.3, U45.1.140.1.
chez Venuleiue »45.1.137.7, che.
Ul pi en »,15.1.67.1.
chez Veouleiue ».15.1.137.5,
U45.1.138pr, cbez Paul J>.I5~2.17f

chez Ulpien »15.1.1.6, D45.1.41pr.

chez Po.ponius D45.1.21, D45.1.112.1
ebez Venuleiue D45.1.138pr•
chez Paul D45.2.17.
chez Paul D15.2.17.

cbez Panl D45.1.83.1.
cbez Pomponiue D45.1.14; cilez Ulpien
D15 .1.67.1, D45 .1. 72pr.

chez Scaevola D45.1.131pr, chez
Paul D45.1.2.5.

chez Paul D45.1.83.5.
chez Paul D45.1.2.2-5, DI5.1.91.4.

cbez Panl 1).15.1.4.1, ».15.1.8,
cbez Ulpien D-I5.1.38.20.

chez Pomponius D~.3.6,

cbez Gaius D~.a.28•• ,
cbez Venuleiu. D~.3.25,

c~ez Ulpien »46.3.9.1.
chez Papinien »45.1.115.2. 1

1
6

chez Iavoleooe D45.1.105, 12
chez Julien D45.3.14,
cbe. Pn.ponius »45.3.6,
cbez Papinien D46.1.115.2,
càez Paul »45.1.8,
~15.1.83.7, D45.3.32.
ebez Gaiue ~15.3.28.4, 5
cbez Paul »45.1.8.

1
1

chez Po.poniue D45.3.6. 1
1
2

cbez paul ~15.3.20.1. 3

- LIVRE XLV -

67

cbez Pompnniu. D45.3.38,
ebez Paul »45.1.91.3,
cbez Ulpien D-I5.1.81pr.
chez Gain. D45.2.15, 16
D45.3.28pr, chez Veouleine
D-I5.2.12.1; D45.3.21,
chez Papinien D45.3.18.3,
cbez Paul D~.1.91.1-2-3-

6, D45.3.33pr, chez Ulpien
D45.1.38.6, D45.3.7.1,
D15.3.9.1; D45.3.11.

1
cbe. Panl »45.1.91.5. -l
cbez Poupnniue D45.3.39. 1
chez Panl D45.1.8; 5
cbez Ulpien »45.1.29.1.

o
1
1
2

37Tot,al ••••••

Pediue
Pomponius
Gaiue
llarcellue



Proculus 0 1
Atilicinus 0 1
Cassius 9 2
"clI.8siani" 1 chez Paul D47.2.18. 1
Neratius 0 4

Celsus 1 chez Ulpien D47.9.3.7. 9

Octavenus 0 1
Julien -1 chez Paul D47.2.54.4; 21

D47.2.67.J; chez Ulpien
D47.2.17.3; »47.10.1.6.

- LIVRE XLVII -

cues Ul~ien D48.~O.5.1.

chez l,arcien ~8.5.8; D48.16.1.4-5
10-1:); D48.17 .1.4; DI8.21.Jpr.

cuez Paul D18.13.11.2-6; chez Ulpien
D48.5.24pr.
chez Gaiu8 ~18.5.44; chez Paul
~l8.10.22.6.

che>: Ulpien DI8.5.16pr-5; D48.5.24pr.
chez Ulpien ~18.5.14.1.

chez Ulpien D48.9.6.

1

26

- LIVRE XLVIII -

1 chez 1rlacer ~8.19.H.

1 chez Paul D48.2~.J. 1
1 chez Paul »48.7.4.1. 1

1 chez Paul ~8.10~14.1. 3

0 3
1 chez Ulpien D48.5.28.5. 2
0 J.
1 chez Mode8tin »48.3.14.7. 1
1 chez Pad D48.10.14.1. il!
1 chez Ulpien D-18.18.4. 8

8Total ••••••

Alfell1l8
Labéon

JuHen

Po..poniu8
Africaill
Maecianu8
Venuleills
Jrla.rcellus
Papinien

lfenander

chez Ulpien »47.10.11.4.
chez Ulpien D47.10.11.6.
chez Ulpien D47 .2.5pr; ~7 .2.43.5.

chez Paul »47.2.1pr;' ~7.2.21.8;
chez Ulpien D47.2.43.5; D47.10~5.8.

1 chez Pomponius ~'7.2.77.1.

2 chez Pompollius ~7.2.77.1; chez
Ulpien D47.10.15.32.

3 chez Paul D,lT.2.21pr; D47.7.1.
1 chez Paul D47.2.58.
3 chez Paul D47.2.21pr; ~7.10.23;

chez Ulpien D47.10.5.1.
4' chez Paul »47.2.67.2; chez Ulpien

D47.7.3pr; »47.10.13.7.
43 chez Iavolellus »47.2.91pr;D47.10.44;

chez Paul ~17.2.1pr; D47.7.7.1;
D'17.10.27; chez Ulpien ~lT.2.23;

D47.2.25.1; ~7.2.31.1; D47.2.50.4;
~17.2.52.11; »47.7.3.5-6;D47.8.2.20;
D47 .8.-1. 2-J; D17 .9.3. 2; D47 .10.1.1;
D47.10.5.5; D47.10.7.1-4;
D47.10.13.4-5; D47.10.15pr-3-7-17-26
D47.l2.3.9; D47.15.1pr.

6 chez Ulpien »47.2.52.7-18-22.chez Ulpien !H7.2.52.23;
D47.10.15.-I5; D47.10.17.2.
chez Paul D47.2.42.1; 10
D'17.2.5.I.l; coez Ulpien
DlT .2.17.2; »47.2.36.2-3;
~7.7.7.5.

chez Vlpien »47.10.17.2.

chez Ulpien D47.2.17pr.

6

3

chez Ulpien D-11 .2. '13.1; D47.10.1.8-9
D47.10.7.5.
chez Ulpien D47.2.7.2-3;D47.2.14pr
10; D·11 .2.25.1; D47.2.-13.10;
D47.2.50.1; D47.12.I.
chez Paul D-17 .2.67.1.
chez ~arcellus D47.2.69; chez Paul
D'17.2.24; »47.2.67pr; chez Ulpien
~17.2.3.2; D17.2.12.2; ~t7.2.14pr-l

4-10; D47.2.19.6; D47.2.23;
D47.2.52.16; D'17.8.2.10; M7.10.5.7;
M7 .10.17 .18-19-20.

1 chez Paul »-11.10.16. ·1 chez Ulpien D·I1.2.50.2; D'17.7.7.1;
D47.9.4pr.

7 chez Ulpien 1).17.1.2.3; 22 chez Pnul D47.2.15.2; D,I1.2.21.2-4-
D'17 .2. 7pr; D'17 ~2.14.6-7; 10; »47.10.18.2; chez Ulpiell
D47.2.17.J; D47.2.36pr-2. D'17.2.7.1; D47.2.12.2; D.7.2.14.8-9;

»47.2.41.3; D47.2.-16.8; Dl;.'i .3.3-4;
D47.10.9Vr; D47.10.13.7.

o 1 chezUlpienD'I1.14.1.<I.
1 chez Uiviell ~7.1O.11.7. 2 chez Ulpien D-I1.10.7.5.
2 chez Uiviell ~11.·I.l.10-15. il
3 chez UIVien ~n.2.14.5-6-7.6 chez Ulpien »47.2.12.2; D47.10.15.2!l,

JO.
o 1 chez Pnd D-17.2.21.2.
o 1 chezUIpiell':J.17.2.52.2ll.

1

1
o
o

o
o

14 chez Scaevola D47.6.6;
chez Paul D47.2.92;
D'17 .8.3; chezUlpien
D47.4.1.1; D47.4.3;
D47.9.J.7; ~17.10.1.7;

D47.10.7.8; D47.10.15.16
39-42-46; »47.10.17.2-7.

Venuleius
Marcellus
ScaevoI~

Papi ni en

Pomponius
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Total ••••••

Pedius

Ulpien
lIodestin

Sabinus

veteres

Labé"Il

lIela

a·Mucius
Servius

Trebatius
AHenus
Orilius '



Pomponius 0 1
Marcellue 1 cbez Ulpien 049.17.9. '1

3c.eYol. 0 1
T.P.ternus 0 1
Papi ni en 0 4

Iolee.ius 0 1
Trypboninus 0 1
Ifenander 0 2
P.ul 0 2

Tot..l •••••• 8 34

Uel. 1 cbez AIricaill 050.16.207. 1
S.binus i cbez Paul 050.16.215. 5 cbez Paul D50.16.14pr; O50.16.H4;

050.17.1, cbez Ulpien 050.16.13.1.
Proculus 0 2 chez lavolenu. 060.16.116, chez

Paul DlSO.lG.4.
C.sdus 1 cbez Paul 000. 16..:U5. 1
Fulcinius 1 chez Paul 050.16.79.1. 1
IaYolellus 0 1 chez Gaius 050.16.236.1.
Neratius 0 2 chez Celsus 000.11.191, chez

Uarcellus DlSO.16.S5.
Celsus 0 3 cbez Ulpien OO0.1.1.~, DlSO.1.27.2;

000.17 .::3.
Juliell 0 5 chez Marcellus DlSO.n.66; chez Paul

000.8.9, DlSO.16.9, 050. 16.25prJ
050.16.77.

Pedius 0 1 cbez UI pi en 000.16.16.13.1.
Pomponius 0 1 cbez Ulpiell 1)50.10.21.1.
llarcelIua 1 chez UI}lien 000.16.160. 3 chez UI"ien 000. 1. 27 • 3; 050.16.9.
ScaeYola 1 chez Ulpiell DlSO.lû.26. 1
Papi Ili en 0 1 chez Ulpien D50.2.~.2.

P.Fronto 0 1 chez Calliatrate 050.16.220.1.
Ulpien 0 2 cnez Papinien O50.a.4; cbez ~acer

D50.5.5.
lIodestin 0 1 chez À.Charisiua D50.4.18.26.

Tot..l ...... 1 73

- LI VRE XLIX -

Brat.us 0
2·....cill. 0
aerYills 0
Treb.t.ilul 1 cbez lavolenu. ~9.15.21.

on liu. 1 c16ez I.volenu. »49.15.27.
yet.ere. 1 chez Trypboninue

»49.15.!2.9.
Labéon 3 cbez I.volenu. »49.15.27,

cbez P.ul ~19.15.29,

D49.15.30.
S.binue 1 chez Tryphoninus

»49• .i5. 12.9.
Julien 0

1 cbez Modestin D49.15.4.
1 cbez Modest.in D49.15.4.
1 cbez Tryphnninus D49.15.12pr.
1
1
2 cbez U.cer D49.16.13.4.

5 cbez C.llietr.te ~19.14.1.1, cbez
Paul D19.15.28.

1

4 cbez Pomponius D49.1·1.35; chez
Tryphoninus »49.15.12.2, cbez
C.llistrate D49.14.3rr, cbez Ulpien
D49.4.1.1-I.
chez Marcellus 049.17.10.
chez Trypboninus D49.15.12.2; cbez
P.ul »49.14.21, chez Uarcien
D·l9.14.18.10.
chez Tryphoninue M9.17.19pr.
chez liacer 1)49.16.12.1.
chez Paul »49.14.50, chez Ulpien
049.1.10.3, 049.14.28, chez Marcien
D-ln. U.18.10.
chez P.ul D49.14.50.
cbez Paul D49.14.50.
chez Uacer DID.1S.13.5-6.
chez M.cer D49.4.2.3,_D49.16.13.5.

- LIVRE L -

l'.Porcills Cat.o 0 1
P.J.lucill8 0 1
2·Mncill8 0 3

Gallu. 0 1
SerYius 0 5

C.scelliue 0 1
Alfenus 1 chez .-a 050.16.203. S

Ofilius 0 2

veteres 0 3

Labéoll 0 19

343

chez Celsus ~0.16.98.1.

cbez Pomponius 050.7.18.
cbez Cel.u. ~0.16.98.1, chez
Pomponiu. DlSO.7.18; chez Pkul
050.16.25.1.
chez Paul DGO.16.77.
cbez Pnmponiu. 050.16.122; cbez
G.iu. O50.16.30pr; 050.16.237;
chez Paul DlSO.lG.25.1, 050.16.77.
chez Celaus 050.16.158.
chez a-a 050.16.202; cbez Pomponius
050.16.2;,\9.6; chez ),'.rcellue
050.16.87, cbez P.ul 050.16.77.
chez Pomponiu. 050.16.180.1, chez
ûaius 050.16.234.2.
chez Gaius DlSO.16.23·1prJ cbez Paul
D50.1d.39pr; O50.16.5Jpr.
chez lavnlellu. D50.16.116;
D50.16.242pr-1-2-3-4, chez Pomponius
D50.16.245.1; DlSO.16.246pr, chez
Paul 050.16.5.1; O50.16.14pr;
050.16.29, 050.16.53.2; 050.16.244,
chez Ulpien DlSO.16.19; 050.16.38;
DlSO.16.43, 050.16.45, 050.16.60.1;
000.16.19'&'



Citations par renvoi

à des constitutions impériales.
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- LIVRE 1 -

AII.ru.te 0

CI.iade 0
Titll. 0
Nerv. 0
H.drien 2 chez Ulpien Dl.5.1b,

Dl.o.;!.
Ant.onin .. chez 6.ill. D1.G.l.2,
le piell:E chez Papinien Dl.5.8,

chez P.1l1 Dl.15.3.2,
chez Ulpien D1.6.2.

lI.rc-Allrele 0
U.rc-Allrèle 1 chez ~.rcien Dl.B.6.1.
et Verll.
Jnarc-Allrè le 0
et Co_de
Sévère 1 chez Ulpien Dl.1~.1.8.

Sévère et 1 cbez Ulpiell Ill.ll).4.
C.racalla

C.raealla 0

Tot.I ...... 9

- LIVII.E IV -

Claude 0 1
Antonin 1 chez Ulpien D4.4.7.10. 6
le pieux

lJarc-Àurè i e 1 cuez Ulpien »4.4.11.1. 2
ltarc-Aurèle 0 1
et Co_de
Sévère 1 chn Ulpien D·l.4.11pr. 2
Sévère et 0 4
Caracalla
Caracalla 1 chez Ulpien »4.·•• 7.10. J

Total •••••• 4 19

raj.n
nt.onin
e piellX
'arc-ÂI1rèle
i.rc-AlIre1e
t. Verll.

ot.I ......

•
•

- LIVHE II -

{)

o

1 cbez vipien D~.4.10pr.

1 cuez Scaevola D2.1u.3pr.

2 chez Po.ponill. Dl.2.2.32, chez Paul
Dl.15.1.

1 chez Unde.tin Dl.1.8.
1 chez Powponill. Dl.2.2.32.
1 chez POWpooill. Dl.2.2.32.
3 chez Ulpiea Dl.16.10.1.

8 cbez P.piniea Dl.7.32.1; cbez
Callistrate Dl.19.3.1; che~ Ulpien
Dl.lH.U.l, chez ll.reien D1.8.4pr.

2 chez Uivien Dl.7.39, Dl.20.2.
3 cbez Ulpien Dl.8.7, Dl.18.13.1.

cbez l:acer Dl.18. B.

chez Paul Dl.3.38; chez Ulpien
Dl.12.1pr-4~H.

~ cuez c~IIi8~rat.e ul.19.J.2, cbez
Uipien Dl.16.'lpr, Dl.16.1l.3;
chez llacer I:1.iH.'ivr.

3 cuez Uipien 0 ••5.17; Dl.9.12pr,
Dl.16.4.5.

34

1 chez Ulpien D2.12.9.
4 "uez lIaiua I;2.1.Upq cilez Uipien

D..!.:i.7pr; D2.14.10pr; D..!.H.ltlpr.
J Cllez l'apiuien ~~d-l.81 D~.J.4.10"r.

1 cllez P.luatus D~.14.37; D2.14.60;
cbez Calliatrate D2.-1.3.

Hadrien
Antonin
le pieux
Sévère
C.racalla

Total ••••••

- LIVRE III -

o
1 cbez Paul D3.5.33.

1 cbez Ulpien Da.2.24.
o

2

•

347

1 chez Papinien D3.1.8.
a chez Papinien D3.1.8; chez Ulpien

D3.5.3.4.
1
2 chez Tryphoninus D3.1.11pr,

cbez Ulpien D3.6.1.3.

1

chez Uipien D4.1.3.~.

Cbez Julien D•• 2.181 chez Marcellq.
D4.1.7pr; chez Calli.trate D4.4.45.1;
cuez Paul ~•• 6.35.4; cbez Ulpien
D4.ti.21.2.
chez Calliatrate D4.2.1J.
citez Paul D4.6.8.

citez Ulpien D4.'l.U.2.
chez Ulpien Dl.4.3prl D••4.18.1-2;
D·l"'.22.
cbez Paul D4.4.38pr; »4.8.32.14.
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- LIVRE V - - LIVlŒ VIII -

Trajan 1 cbez Ulpieo OO.3.Tpr. 1 Aot.lIoio 0 1 chez Callist.rat.e DS.3.16.
Ilaclrieo 0 1 che. Callist.rat.e 00.1.31, 00.1.41, le pieux

ebez Paul »5.1.48, DS.4.3, chez Marc-Aurèle 0 2 chez P.luat.ua 08.2.14; DS.3.U.
Ulpien DS.2.8.16, ~.3.6.1, et. Verua
00.3.20.6. Caracalla 0 1 chez Ulpien D8.1.2.

Aot.onio 2 chez Ulpien D5.a.T.l-l!. 9 chez Paul O5.2.T, D5.3.43; chez
le pieux Ulpien 00.1.2.3-'" »5.2.8.15-16;

00.3.5pr. Tot.al •••••• 0 ...
JoIarc-Aurèle 0 1 chez Ulpien 00.3.25.16.
Marc-Aurèle 0 2 che. Callist.rat.e 00.1.36pr; chez
et. Verus Paul 00.2.18.
Sévère 0 1 chez Ulpien 00.3.20.12.
Sévère et. 0 2 chez lIareieo 00.1.51, DS.2.:l0.l. • •
Caracalla

Tot.al •••••• 3 23 - LIVRE lX -

• Sévère 0 1 chez Ulpieo 09.2.29.1.
• •

Total •••••• 0 1

- UVll.E VI -

•
•

Antonin 1 chez Paul D6.2.12pr. 1
le pieux
Sévère 0 1 ebez Ulpien D6.2.11pr.

- LIVRE X -

T"t.al •••••• 1 2

A.nt.llni n 0 1 chez Ulpien DI0.2.2.1.
le pieux

• Sévère et 0 1 chez Ulrieu DI0.2.18.3.
• Caracalla

Total •••••• 0 2

- LI VI'..E VII -

Hadrien 0 1 cbez PowPllniu8 DT.8.22pr.

Tot.al •••••• 0 1



Hadrien 0 1 chez Macer Dl1.7.37.1.
utoain 2 chez Tryphoninua Dll.4.5, ;'1

le pieux chez Ulpien Dl1.4.3.
"arc-Aure le 0 1 chez Vlpien Dl1.7.14.14.
Marc-Aure le 0 2 chez Uipien Dl1.7.6.1,
et Verua chez llarcien Dll.7.39.
)larc-Aurèle 1 chez Ulpien Dll.4.1.2. 1
et Co_de
Sé"ere 0 1 citez Vipien Dilo 6. 7 .3.
Sé"ère et 0 1 chez Uipien D11.7.12pr.
Caracalla
Caracalla 0 chez Uipien Dll.7. 14.7.

Hadrien 0

ÂDtonin 1)

le pieux
Warc-.l.urèle 0
et Verus
Co_de 0
Sévère 0
Soâ"ère et 1)

Caracalla
Caracalla 0

Total •••••• 0

•

1

1 chez Marcien DI4.6.15.

3

1 chez Ulpien DI3.6.3pr.

1 chez Marcien DI3.7.17.

1 chez Maecianus DU.2.9.
1 chez Uipien DI4.6.9.4.
1 cbe21 llaecianue D14.2.9.

1

1 chez Vlpien DI3.7.11.6.

1 chez Uipien DI6.1.2pr.
1 chez Uipien D16.1.2pr.
2 chez Ulpien DI6.1.2.3, DI6.1.4pr.

2 chez Uipien DI6.1.2.31 DI6.2.11.
2 chez Paul 016.2.2·'; chez Ulpien

DIG.I.lpr.

8

•

- LIVRE XV - neant

- LIVltE XVI

- LIVRE XIII -

• •

- LIVIlE XIV -

1 chez Paul DI4.5.8.

•

1

o

o
o
o

A.ntonin 0
le pieux
Sévère et 0
Caracalla
Caracalla 0

Total •••••• 0

Auguste
Hadrien
Antonin
le pieux
Sévère et
Caracalla
Caracalla

Total ••••••

Auguste 0
Claude 0
A.ntonin 0
le pieux
Sévère 0
Caracalla 0

Total •••••• 0

2 chez Paul Dl2.6.41 chez Vipieu
DI2.6.2.1.

2 cbez Papinien DI2.6.3, chez Ulpien
DI2.2.5.1.

1 chez Uipien DI2.3.4pr.

1 chez Callistrate 012.3.10.
1 chez Ulpien DI2.6.26pr.
4 chez Ulp1en DI2.3.4pr-l1 012.6.23.1;

chez ~arcien 012.6.39.
1 chez Ulpien 012.5.2.2.

12

10

•

- LIVIlE XII -

- LI VllE I;I -

3Total. •••••



Marc-Aurèle 1 chez Ulpien D17.2.23.1. 1 Antonin 0
Iolarc-Aurèle 0 2 chez Ulpien D17 .1.d.7; D17.1.8.8. le pieux
et Veru8 Sévère 0
Sévère 0 2 chez Ulpien D17.1.12.10; D17 .2.52.5. Sévère et 0
Caracalla 0 1 chez Paul D17 .2.25. Caracalla

6

chez Callist.rate D22.5.3.1-2-3-4-6.
chez Paul D22.1.17.1-2-3, D22.6.9.5,
chez Marcien D22.1.32pr.
chez Papinien D22.1.• 3pr,
chez Paul D22.1.17pr •
chez Scaevola D22.3.29pr;
chez Callistrat.e D22.5.3.6.
chez Papinien D22.3.26.
chez Papinien D22.1.6.1.
chez Paul D22.6.9.5.

2

2

1
1
1

5
5

3

1 chez Trypboninue 1120.5.12pr.
1 chez llarciell D20.1.16.9.

1 chez Marcien D20.3.1.2.

18

•
•

•

•
• •

- LIVRE XXII -

- LIVRE XXI - néant -

chez Papinien D22.1.6pr.1

1

o

o

o
o
o

o
o

o

Total ••••••

llarc-Aurèle
et Verus
Commode
Sévère
Sévère et.
Caracalla
Caracalla

Hadrien
Antonin
le pieux
Llarc-Aurèle

Total •••• .".

2 chez Ulpien D19.2.15.5.

1 cuez Ulpien D19.2.15.6.

6

1
1
2 chez P.Iustus D18.1.71.

7

3 chez Vlpien U19.~.9.1-4; D19.2.19.9.

1 chez Ulpien D18.~.16.

2 chez Vlpien D18.3.~pr;

chez Marcien D18.1.46.

•
•

- LIVUE XVIII -

- LIVRE XVII -

- LIVRE XIX -

• •
•

3

1 chez Tryphoninu8D18.7.10.
1 chez TryphoninusD18.7.10.
1 chez ~arcien D18.1.42.

1

o
o

Ant.onin 0
le pieux
SéYère et 0
Caracalla
Caracalla 0

To"(,al •••••• 0

Total ••••••
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To tal ••••••

Hadrien
llarc-Aurè1e
Marc-Aurèle
et Verus
Sévère
SéYère et
Caracalla



3

7

351

chez Paul D26.7.12.1.
chez Paul D~6.7.1•• 1.
cbez Ulpien D26.5.~1 D26.5.12.l-2,
D~6.7.2prl D~6.a.5prl D26.10.Jpr.
chez ~aul D26.5.291 CUeZ Vlpiea
iJô:!B. 7 .1,J.•
ellez Paul D~6.5.211 ebez Ulpien
D26.2.21 D26.5.l2.11 cbe. ~arcien

D26.5.10.
chez Calliatrate D26.7.33.1.

chez Vlpien D2d.S ••SI D26.7.7.41
D26.10.1.71 chez l~deatin

D26.~.ll.11 D211.6.2.2.
cbez '1'ryphoninue D26.6.4pr-1-2-3-41
chez Ulpien D26.7.9.61 D26.8.5.3,
D26.10.1.41 D26.10.3.131 D26.10.7.21
cbez ~~deRtin D~6.6.2.6J D26.7.31.
chez Faul D26.5.28; chez Ulpieu
D2G.l ..}.!.

1

3

4

1
2
9

8

1 cbez Calliatrate D27.1.17.ù.
.. cbez Ull'ien IJ27.8.l.8-l}; cbez

Modeetin D~7.1.6.191 L~7.1.15.17.

8 cbez Calli8trate Dl1.l.17.11 chez
UI pien Do!7 .3.1. IJI D27.8.61 D27.10.1.
l; chez llodeatill D27 .1.6. 7-8-l0-19.

5 cbez TryphoninuR D27.1{l.l6pqchez
Callial.ra~e D27.1.17.1; cbez ~lpiea

D27.8.1.2; cbez A;oàeeti4 1J27.1.la.21
Dil7.1.16.

;) chez Ull'ien D27.1.7; cbe", l'ndeatin
D27.1.6.18-19.

2 che.. l'nul D27 .1. 261 chez l'ndeatin
D21.1.l5.2.

1 chez Unde8tin D27.1.6.8.
6 chez Ulpien 027.2.1.;), ebez l:odeetin

D.n .1.2.1-111 027.1.0.17;
027.1.10.1-6.

9 chez Paul D27.9.UprJ cuez Ulpien
B8h3.1.13; D27. :1.17; D27 .9. 3pr,
ch'!z ~indo!8tin D27 ... 2.8-9; D27.1.4prJ
HiT. 1.6. Y-li; i):l7 .1.13. ln; D27 .1. 91
lJ27.l.1O"11 Dil7. 1. 1:1pr-5-'J-7-l0-UI
D27.1.15pr; 027.8.9.

J chez Ulpie" D27.3.1.15; chez ~ndeeti&

IJJ7.1.6.2.
chez aAnÎleetin D21.1.1I.2.

chez Ulpien D27.3.1.3;
D27 .5.1. 2; cllez llndea~ill

D27.1.1.-I.
Chez Tryphnninua
D27.1.4·lpr.

o
3

o

• •

o

o

LH1Œ liVII

- LIVRE UVI -

1 chez Vipien D26.7.a.4.

o
o

o

6

o

o
1 ebez Papiniea D26.5.lJpr.
3 ebez Ulpien D26.4.1.31

D26.7.111 D26.8.1pr •
1 chez Ulpien O2d.4.3.2.

o

o

o

Antonin
le pieux

l.arc-Aurèle

Caracalla

TDt.al ••••••

Trajan
Hadrie..

Sévère et
Caracalla

TD "".1 ••••••

;'lare-Aurè le
et Verua
liare-Aurè le
et ColDlllode
COUlIllf)de
Sévère

Sé.ère et
Caracalla

Carac&lla

llare-Aurèle
et COlllll1Ode
Sévère

l>iare-Aurèle
et Verua

Trajan
Hadrien
Ant.4)niu

. le pieux
Ware-A.urèle

ebez Papinien U~4.~.8,

ebez Ulpien D24.1.1.2.
cbez Gaiua D24.1.42.

ch.. Vlpien 023.3.40, D23.t.11.

ebez Ulpien D'H.l.7pr-o-BI
D24.1.J2.~l}.

ebez Ulpien D24.1.3pr; DlH.a.~.2;

cbez L.llufinu8 D24.1.41.

ebez Ulpien ~.3.1.l5;

D:!5.J.5.5-11-7.
euez Ulpien D~.J.5.9-14•

che. PAul D23.2.20; chez Ulpien
D23.3.9.3, ebe. lIarcien D23.2.19.

cbe. Paal D23.2.14.4.
ebe. Vlpien 023.3.33.

cbe. Vlpien 023.3.9.3.
cbe. Uareieu D23.2.51.

4

2

1
2

il

•

•

1
1

13

•

• •

- LIVRE :XXV -

- LIVkE llIV-

- LIVRE UIII -

.2
cbez I>aode..tin D4>.3.tl.4. 4

chez Ulpien D24.1.7.8. i
ebez Ulpien D24.1.3.1. l

5
CHE~ Vlpien D24.4.ll.2.

che. Ulpien D23.2.45pr.

1

3

o

1
o

o
.1

o

1
l

1

o

o
o

o
1

o

Total ••••••

Hadrien

Tol.al ••••••

Antonin
le pieux
Uare-Aurèle
S'vere
Sévère et
Caracalla
Caracalla

Tot.al ••••••

Antonin
le pieux
liare-Aurèle
Co_de

Aulluate
..Loto.in
le pieux
lIare-A.urèle
lIare~A.urèle

et Veru.
S'Yère
S'.ère et
Caracalla



Augllste 0 1 chez Paul D28.2.26.
Tibère 1 chez Pomponius D2B.5.,42. 1 Antnnin 0 3 chez Gaius D30.73.1; chez UI pien
Trajan 0 1 chez Ulpien D28.5.1pr. Le Pieux D30.:14.3; D30.77 •
Hadrien 2 chez Ulpien D28.3.6.6-7. 3 chez Ulpien D28.3.12pr. lfarc-Aurè1e 0, chez Ulpien D30.41.7.
Antonin 1 chez Marcien D~8.7.18pr. 7 cbe,,; llarceUua D28.4.3pr; chez Ulpien et Verus
le pieux D28.1.15; D28.5.1.5-6; D28.6.10.6; Uarc-Aurèle 0 chez 111\rcien D30.1J2pr.

chez /.lodest.in D<!8.6.4.1. et Cnmb.nde
"-rc-A.urèle 4 chez Marcellus D28.4.3pr-l;7 cbez Uarcellua D28.i.3pr; chez Sévère 0 1 cbez Ulpien D30.41.5.

chez Uarciell D28.5.52pr; Ulpieu D28.1.20.9; D~8.3.3.2,. Sévère et. 4 cbez Ulpien D30.31pr; 11 chez Ulpien D30 .41. 3-5; D30.74pr;
chez Paul D28.5.85.1. Caracalla chez Marcien D30.113.1. chez Marcien D30.111; D30.112.4;

},larc-A.urèle 0 1 chez ~odestin D28.6.4pr. D30.114.11.15.
et Verua
SéYère 1 chez Ulpien D28.5.30. 1 Tntal ...... 4 17
Sévère et 1 chez Marcien D28.5.49.2. 2 chez Modest.iu D28.6.4.2.
CaracaUa
Caracalla 0 2 chez Ulpien D28.3.12pr, D28.6.2.4.

• - tIVIlE XXXI -
• •

- LIVll.E XXIX -

chez Paul D31.87.3-4.

2 chez lIauricianus D31.57.
2 cbez llaurieianus D31.51. cbez G..ius

D31.56.
1 cbez Papinien 001.61.10.

1 chez Papinien D31.64.
3 chez Papinien 001.67.9; D31.78.1;

chez Ulpien D31.61.1.
1 chez Papinien D31.70pr.

11

•
•

•

- LI VIlE :xxx -

1 cbez Paul D3I.8.5.
o

o

o
o

o

o

Caracalla
Alexandre

Sévère

Hadrien
Ant.nnin
Le Pieux
lfarc-Aurè 1e
llarc-Aurè 1e
et Cnaunnde
Sévère

chez llacer D29.2.61.
chez Marcien D29.1.6pr.

chez Ulpieo D29.2~6.3.

chez Papinieu D29.2.86pr; chez Paul
V29.1.30; chez'Ulpieo D29.1.9.1;
D29.1.15.2; D29.2.6.3; D29.~.30pr;

D29.1.10.1.
chez Ulpien D29.1.J.
chez Ulpie'l D29.1.28.

1

1
1

30

26

- LIVRE XXVIII -

chez Cal Il strate D29.5.2. 1
chez Ulpien D~9.1.13.·I. 2
chez Ulpien D29.1.13.4; 3
chez llarcieo D29.5.15.1.

chez Ulpieo D29.2.~.3; 10
D29.5.1.5; chez lIarcien
D29.2.52pr.

o

1
1
2

o
o

o 1 cbez Ulpien D1l9.1.1pr.
o 1· cbez Ulpien D29.1.1pr.
o l cbez Ulpien D29.1.1~r.

2 chez Florent.in D29.1.2'1; 3 chez Ulpien D29.1.1pr.
cbez Paul D2~.5.10.1;

chez Tryphoninus D29.5.11.
1 chez UlpieoD29.5.1.28-29. 5 chez Papinieu D29.1.34pr; chez

Trypbonious D29.1.11.1; chez Vlpien
D29.4.2pr; D29.6.1pr.

.3

10

1(1

Hadrien

352

A.ntooin
le pieux

Total ••••••

Titlls
»Omitiell
Nerva
Trajan

llarc-A.urèle
llarc-Aurèle
et Verua
Co_de
Sévère
Sévère et.
Caracalla
Caracalla



A1at.oni. 1 cbe. Scaevol. 002.31.3. '1 cbe. Po_poniu. D32.85, cbe. Gaiu.

le pieus 003.96, chell Paul D32.8.2, cbe.
Ulpie. D32.11.1-3-18.

Uarc-ABrèle 1 cbes ScaeYola D32.39pr. 3 cbe. Ulpie. OO2.11.~4-~.

Uarc-.lurèle 0 1 cbe. Ulpie. »33.11.23.
et. Vero.
Sévère et. 0 1 cbe. Ulpie. »32.1.4.
Caracalla

cbe. UlpienCaracalla 1 che. Paul D32.9'1, 4 cbes Paul »32.21.2,
002.1.9, 002.11.19.

Tot.al •••••• 3 16

•
• •

- LIVRE XUIV -

Trajan 0 1
Hadrien 0 3

Ant.onin 5 cbez Scaevola D34.1.13.1; 9

le pieus ches Paul D34.3.25;
D34.9.6.15; chez Ulpien
004.1.3; cbez }Jarcien
D34.8.Jpr.

llarc-Aurè 1e 0 J

Sévère 0 ~

Sévère et 3 chez llarcien D34.1.;,!pr; 1
Ca.racalla D;)·•• ·•• 1J; D34.9.1.

353

cbez Callietrate »35.3.6.
chez Ulpieo D35.1.92.
euez ~aroien DJ5.1.33pr,»35.2.89pr-l.

cbe. Papinie. D35.2.93.
ch.. Paul 005.2.1.1<1, OO5.2.18prl
D35.3.1, cb•• Ulpieo DJ5.1.1pt'
D35.3.3.&, c,b.. Marcien »35.2.91,
cbez MOde.t.in »35.2.69.1.
chez Warcellue 035.1.48,
cbe. Papioiea »35.2.11.2.

]

1 cbe. lIaroien 006.1.31.5.
4 cbe. Papinien 006.1.52, 006.1.60.3;

chez Paul »36.1.16.1; cbez }Jarcien
D36.1.31.5.
cbez Gaiu. DJô.l.d5.5, cbez rapinien
D36.1.12, D36.J.ô.31 chez Ulpien
/)36 • .1..1.11; 006.1.15.11, !J36.1.18.8,
D36.1.36, DJ6.3.1.11; D36.3.14.1,
D36.~.I.a; V36.4.3.1-J; cbe.
llarciell D36.1.31.5.
cbez Papinien D36.1.56; D36.3.5.1,
cbez Paul 030.1.16.1, chez Ulpien
»;)6.1.19.3; U30.1.23pr.

2 chez Ulpien D36.1.1.13; »J6.1.38.1.
l! chez Ulpieo D36.1.15.1, chez

~arcien !J36.1.30.
cnez Paul ~J6.1.76prl cbez Ulpien
J);)1l.1.3.6, D36.4.5.16(et •• )

3.

22

•
• •

- LIVloE XUVI -

chez Papioien D36.1.51.1; 17
clle~ Vlpien D36.1.11.2;
D36.1.11.11, chez ~arcieo

VaO.l.32.1 •

- LIVRE XXXV -

1 ches Ulpiea D35.3.3.4. 1

o 1
1 chez Papiaieo D35.1.12.1. 2
1 che. ~arcien 1I35 • .l.J.... a. ·6

1

o 1
4 che. Gaiu. »35.1.90; Il

cbe. rapiaiea D35.1.11pr,
cbez Paul D35.2.49pr,
ohe. Ulpiea »35.1.50.

o 2

o
o

o

4

·1

o

o
o

Tot.al ••••••

II&clrie.
Anbai.
le pieus

Antonin
le pieux

Trajan
Hadrien

Total ••••••

Sévère
Sévère et
Caracalla
Caracalla

)larc-Aurèle
et Verus
Co_de
Séyère
Sévère et
Caracalla

);arc-Anrèle

;'iarc-Aurèle

chez Papitlien D34.9.12; D34.9.16.2,
chez Paul D34.9.5.19.
chez l'apinien llH.fi.!R~lr; chez
Paul D34.9.5.10.
chez Papiniell D34.9.1d.l; chez Paul
D34.9.5.9; cbez Marcien 004.6.2,
004.9.2.1.

chez Paul D34.9.5.20.
chez Gaius D34.5. Tpr, chez Trypboni
nUB 00-1.5.9.1, ch'!s UlpienD34.1.U.1.
ches Paul D34.9.5.1-19; chez JJarcien
D34.5.1tipr, D34.9.3.

cbe. liaurici",nus D33.a •.aJ, cbes
Ulpien D33.5.1.
chez llarciell D33.1.23; V33.1.;!4.

•
• •

2

6

- LIVRE llXIII -

- LIVnE x:nIJ -

clles Ulpie. D33.8.6.4;
»3J.8.8.1.

2

2

8

o

'rotai ••••••

To'tal ••.•••

Ant.onin
le pieus
Sévère et.
Caracalla



lIarc-urèle 0 2

Marc-urèle 1 cbez Ulpiea D37.14.17pr. 3
et. Verua
Sévère et. 3 chez lIarciea D37.1i.3; 3
Caracalla D37.14.4; D37.15.4.

Total •••••• 10 26

•
• •

Hadrian 3 cnez U1pien D38.1.7.4; 3
Da8.lI.J.S, chez lIarcien
il38.2.22.

.wtOnill 1 che_z Ulpien D38.16.3.12. 4 chez Paul D38.5.13; cbez Ulpien
le pieux Da8.16.2.7; Da8.i7.lI.0.
~arc-Aurèle 5 cbez Papiaien 008.2.42.3; 5

chez Vlpien Da8~1.13pr-l;

D38.2.6.1; »38.16.3.3.
1Iarc-.tlurè le 2 chez Ulpiea 008.2.16.4; 2
et Verus Da8.IG.l.l.
Sévère et 0 2 chez Vlpien D~8.17.1.3; D38.11.2.41.
CaracaU"
CaracaU~ 2 citez Ulpiell D38.16.1.1; il

D38.11.2.2.

Total •••••• 13 18

- LIVllE JiJLXVII - - LIVRE XD.IX -

71

•
•

- LIVRE XL -

chez Ilndestin »40.2.21: 1
chez Calliatrate MO.15"S.1; chez llndestin MO.8.2. 2-
cbez Callistrate D.40.15.4pr. 1
chez Pompnniua D-jO.12.43; chez Velluleius DI0.14.2pr; 10
chez Papilliell »40.4.47pr; chez Paul D.40.7.20.4;
D-IO.12.83.2; chez Vlpien 040.5.24.21; D-IO.I0.61
040.12.21.1; cbez lIarcien 040.1.8.3; 040.15.1.2.
chez Pn..pnllius D-I0.7 .21.1; chez llaeciallua D40.5.·12; 13
chez Ulpien 040.5.24.6-21; DjO.5.26.2-4, MO.5.30.5-6-7;
chez Marcien DIO.l.8.2, D'lO.2.9.1; DIO.4.26; D-10.5.51.9-11.
cbez Papillien DIO.l.20 pr; 040.4.50pr; 040.8.8; chez Paul 16
I}lO.l.JO 1 MO.4.56;040.8.11DIO. 9.17pr, 040. 12. 38pr-l ;
chez Ulpien D-10.2.20.1, D·10.3.1; D-IO.5.2; D40.5.:I,
IHO.5.4pr Ù. i!3; 1).10.5.30.16; D40.5.37; DIO.9.30pr;
IHO.16.2pr; chez lIarciell DIO.8.6.
chez Paul IHO.5.31.1; chez Ulpien O40.1.4pr .. 14; 6
MO .5.30.3-13, 040.12.27pr; chez lIarcien O40.1.5pr;
D-10.4.261 DI0.9.11.1.
cbez CalliBtrate DIO.8.3. 1

chez lIarelen 040.10.3. 1
cbez Yndestill D·10.5.12.2. 1
chez UlPien »40.5.26.11 040.5.-16.2. 2
chez Paul DIO.4.52; MO.8.7; chez V1pien D-IO.5.2·1.9; 8
MO.5.26.2-3~1-8; DjO.5.30.17 J chn .'ndestin MO.&.12.2.
chez Papilliell 040.1.34.1; chez Paul O40.5.31.4;D40.5.38; 9
040 •.9. 15pr; chez UI pien D40.5 .2·1.5;DIO.5 .:lOpr-15;
D40.12.34; chez KodestinD-10.5.12pr.

Hadrien 0 2 chez Paul 039.4"1.1; chez llarc'en
039.4.16.5.

Alltonin 2 chéz Karcien D39.'1.16. 3 chez UI pien D39.5.12.
le pieux 4-9.
Uarc-Aurè 1e 1 chez lIarciell Da9.4.16. 4 chez P.luatua D39.4.1pr-l; chez
et Verua 10. Uarcien D39.4.16.8.
Marc-Aurèle 0 1 chez Karclell D39.4.16.6.
et Cn_nde
Sévère et 3 chez lIareiell D39.4.16pr- 7 citez lIarciell D39.4.16.12-14'
Caracalla 1-2. D30.5.15, citez Modestin 039.1.6.
Caracalla 1 chez lIarcien D39.4.16.11. 1

Total ••••• 7 18.

Auguate 1
Claude 2
Nerva 1
Hadrien 10

Antollill 13
le pieux

Karc-Aurèle 16

Yarc-Aurèle 6
et Verua

Karc-urèle 1
et Co-.de
C,,_de 1
Pertillax 1
Sévère 2
Sévère et 8
Caracalla
Caracalla 9

Intal ..... 71

1
1
1 chez Papilliell D37.12.5.
5 chez Panl D37.9.8; cbe~ Ulpiea

DS7.9.1.H, Da7.10.3.S.

10 chez Marcellus D37.8.3; chez
Tryphollillus D37.5.7; D31.S.1; cbez
Ulpiell D31.5.5.6; Dal.6.1.21;
il31.1.1pr; D37.10.3.1; n31.12.1.4.
chez Trypholliaua D37.7.9;
cbez Modeatin D31.8.4.
cbez Ulpiell Dal.6.1.14; D37.6.5pr.

- LIVRE :xx.xVI II -

Il cbez ~arciea D37.14.5pr.·
1 . cbez l~destia DJ7.11.1 pr.
o
l chez Trypbollinus

Da7.14.23.1; cbez l~destill

DJ7.1'1.Spr.
2 chez UlpieIlD37.10.1.5;

cbez Her-ogeaiell
D37.5.23.

354

Antollill
le pieux

Claude
Veapaaiea
Trajan
Badriell



Nerva 1 chez Calli.trate 1
»41.ll1.3.1.

- LIVRE XLIII - Traj&ll 0 2 chez Cal1ietrat.e D·n.H.3.3,
chn Ulpien D-11.11.6.1.

Hadrien 1 chez Ulpien DoI7.14.!.3. 6 chez Callist.rat.e D47.9.7, )).11.21.2,
chez Ulpien ~11.11.6.2; la1 .12. 3.5,

Hadrien 0 1 cbez Ulpien D43.4.3.3. DI7.14.1pr.
.\ntonin 0 2 cbez Ulpien Dol3.JO.l.3, »43.30.3.5. Antonia 1 chez Paul »47.9.... 1. 1
le pieus le pieus
Marc-Aurèle 0 1 chez Ulpien D43.JO.l.3. liarc-Àurèl e 1 chez Ulpien D47 .... 1.7. 3 cbez Ulpien D·I1.12.3.-I, D·n.18.1.2.

. SéYère 0 1 chez Ulpien DoIJ.30.1.3. I.:arc-Aurè 1e 0 2 chez Ulpien 0·11.11.8, Don .lS.1pr.
Caracalla 0 1 chez Ulpien 043.4.3.1. et. Verus

Sévère 1 cbez Ulpien »41.12.3.7. .. chez Ulpien D47.12.3.4, cbez llacer
Un.l0.tO, chez I.larci en D47.22.1pr.

Tot.al •••••• 0 6 Sé"ère et. 1 chez Ulpien »47 .... 1.1. .. cllez Ulpiell D47.9.12pr; cbez Marcien
Caracalla iH7.11.&, 1).17.19.3.
Caracalla 0 1 chez Uipien DoI7.12.J.3.
Tot.al •••••• 6 21

• - LIVRE XLV - néant -

• •
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1 cbez Ulpien D"6.3.5.2.

1 chez Gaius Dol6.1.26, chez Ulpien
D'16.1.31.1.

1 chez PaJ:inien D46.1.4t1.1.

3

1 cbez ~arcien D~I.3.9.

1

•
• •

•
• •

- LIVRE XLVI -

- LIVRE XLIV -

- LIVRE XLVII -

o

o

nadrien 0

Antonin 0
le pieus
Sévère et 0
Caracalla

Total •••••• 0

Tot.l •••••.

Caracalla

chez Callistrat.e D42.1.3:l, chez
Ulpien »42.4.1.16.
chez Cal1i.t.rate D·12.1.31, chez
Ulpien DI2.1.15pr, D&2.4.1.19;
»42.6.1.6, cbez ~dest.in ~12.1.~0.

cbez Ulpien DoI2.0.:H.l, Dol2.8.10.11.
cbez P.Iustus DoI2.1.35, DoI2.0.30,
D·12.1.4.
cllez Ulpien D42 • .L.15.1-;}, ~'2.6.1.3;

D·li!.8.10.1.
chez Ulpien »42.1.15.4.

•
• •

2

1 cbes Paul »41.~.2.8.

1 cbez Floren~in D41.1.1G •

- IiI\'RE XLI -

o

o
o

- LIVRE XLII -

Hadrien 0 2

.\ntonin 1 chez P~ul D42.1.38pr • 6
le pieus

&lare-Aurèle 0 2
llare-.lurè le 0 3
et. Verus
:M"ère et. 0 4
Caracalla
C&racalla 0 1

!ot.l ...... 1 18

•
• •

'1'0...1••••••

Traj&ll
.lntoain
le pieas



August.e. 1 chez Paul D48.18.8pr.

Tibère 0
Clau"'e 1 citez Callist.ru.t.e

})o18.10.15pq citez l'aul
})o18.10.H.2.

Vespasien 0
lM..it.ien 2. chez Papinien D48.3.2.1,

chez Paul D48.16.16.
Trajan 4 chez Ulpien })O18.8.1.11-

12-19-21.

356

Hadrien

Marc-Aurè le

Marc-Anrè le
et. Verus

Marc-Allrèlè
et. Cft_de
SQTère

- LIVRE XLVIII -

4

1
2

10

13 chez Papinien D48.18. 3S
11.2, citez Callistrate
})o18.1~.6pr-l, D48.19.28~6

14, chez UIVien })OUI.5.28.6;
D48.8.4.2, D48.t8.1.1-2_~-22;

D48.1S.12, chez Modestin
D48.1I.9pr.

14 citez Cali i ~t.rate 31
})o18.10,1~.3, D48.18.15.I-
2, citez Ulpien »48.2.1.4;
})o18.13.8.2, })o18.18.1.~-13;

1).18.19.9.16, citez Marcien
})o18.5.34pr; })ol8.18.9pq
1).18.22.2, chez Mndest.in
})o18.18.16.1, })o18.19.22;
chez A. Chari.ius 1).18.18.
10pr.

2 chez Papinien D48.I8.11pr, 3
chez Ulpien1).18.2.5.

1 chez Papinien 1).18.19.33, 24
chez Ul pi en IJ.18. 18.1.3
4-6~14-21, chez Modestin
)).&8. 18.18pr.

1 chez Marcien 048.10.1. 3

5 chez U1pi en 1).18.18.1.16- \1
11, 1).18.19.8.5, chez Mar
cien 1).18.18.9pr, citez Her
~Qnien »48.4.9.

chez Ulpien M8.5.1' 1).l8.18.1pr,
D48.24.1.
chez Papinien D48.5.39.1O.

chez Papinien })O18.2.2.1.

chez Po.pnnius 1).18.22.1; chez
Papinien 1).18.18.10.2, chez Ulpien
D48.1g.Spr; chez lfarcien 1).18.13.5.4;
chez lfndest.in 1).18.11.5.2.
chez Veuuleius D48.2.12.1, })o18.19.15;
chez Papinien 048.5.6.2, chez Callis
t.rate 1).18.2.19.1; D48.3.12pr,
})o18.8.14, D48.19.28.13, 1).18.19.351
1).18.20.2, chez P~ul 1).18.8.5;
D48.10.2I, })o18.18.21, })o18.20.1.3,
chez 011'ieu 048.8.4.1, })o18.16.1pr;
»48.16.14, D48.20.6, chez Udrcéèn
&18.3.6pr, 1).18.8.1.3-1; })o18.13.1).4,
1).18.21.3.5.
chez Papinien 1).18.5.39.8, chez
Callist.rat.e )).18.10.31, D,18.10.28.1,
chez-Paul })O18.20.1.4, chez Ulpien
1).18.2.1.2-3-5, 1).18.3.3, 1).18.6.6,
chez lfarcien 1).18.3.6.11,1).18.8.5.1;
1).18.8.1.5; 1).18.18.9.2; D48.21.3.1-2
8, chez Undestin })o18.8.Upr.

chez Callistrat.e D48.1.1.

chez P.luatll8 Dl8.l2.3pr-lJ
I»8.16.18pr-1-2; chu Papinien
1)018.1>.30"1-5-6, chez Callistrat.e
O48.2.19pr, 1).18.10.31, 048.19.26,
»48.19.21pr, 1).18.20.1.3; che. Ulpien
1).18.lIJ.lhl, »48.22.1.10-18, chez
llarden 048.10.11.
cllez Papinien D48.5.39.8, che.
Uacer D48.5.33pr.
chu lJlpien O48.rI.2.6, 1>48.5.1,1.8,
048.22.6.1, chez Marcien O48.10.1.~.

.. ·1·· .

SéTère et
Caracalla

Caracalla

Alexandre
SéYère

TI)t.al •••••

1

3

o

60

chez Ulpien 1).18.1.5.1, 24
1).18.18.1.10-15-18,
,1).18.18.3, chez Uarcien
D·18.15.3pr-l.

chez Papinien IH8.18.17pr; 8
chez Paul M8.18.20;
chez Ulpien M8.19.8.12.

151

citez Ulpieu D'18.5.14.3; D·1~.18.1.10;

chez lfncer D18.16.15.4, D,'A.21.2pr,
chez Marcien })O18.2.13, Di8.4.5.1-2,
1).18.10.1.9_11, M8 .13.0, D'18 .13 .12.1;
1).18.11 .1pr, D-I8.17 .3, })O18.24.2,
chez llode.t.in 1).18.2.20, D48.17 .5.1,
018.19.31.
chez Paul 1).18. 19.--13pr-l; chez Ul pien
D-18.1.5.1, chez Marcien 018.21.3.",
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